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PRÉFACE 

DE LA SIXIÈME ÉDITION 

« Vous ne pouviez assurément vous proposer de tâche plus 
féconde et plus belle que celle d'écrire une histoire populaire de 
l'Allemagne. (Je prends ici le mot populaire dans son sens le plus 
élevé.) Utiliser pour cette grande œuvre les recherches déjà faites, 
les résumer dans leurs parties essentielles afin d'en composer un 
ensemble bien coordonné; s’efforcer de revêtir les faits d’une forme 
de langage simple, énergique et concise, en un mot rendre cette 
histoire digne d'être appréciée par le public intelligent et éclairé, 
c'est là, en vérité, une noble tâche, et je Joue celui qui dès sa jeu- 
nesse s'est donné une si haute mission. Élevons notre pensée vers 
un but vraiment grand; nous puiserons dans sa beauté même la 
force, le courage, le désintéressement qui nous sont nécessaires 
pour le poursuivre. » Voilà ce que m'écrivait Bühmer, le 5 mai 1854, 
en réponse à une lettre où je lui faisais part de l'intention où j'étais 
de prendre pour objet principal des travaux de toute ma vie l'his- 
toire du peuple allemand Lorsque je lui présentai plus tard le plan 
de mon livre, lui indiquant la place particulière que j'entendais : 
y faire à l'histoire de la civilisation, et comment, avec une prédi- 
lection marquée, je comptais mettre cette histoire sur le premier plan, 
Bühmer m'approuva pleinement. « Je tiens pour certain », me dit-il, 
«qu'à notre époque il est très-nécessaire d'insister sur ce point 
plus qu'on ne l’a fait jusqu'ici. Les études modernes doivent être 

. dirigées dans ce sens. Mais, à mon avis, il faut avoir grand soin de 
tenir tout ce qui se rapporte à la civilisation dans un certain isole- 
ment de l'histoire proprement dite, c'est-à-dire du récit des é événe- 
ments politiques. » 

«a
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Lorsque je vins me fixer à Francfort, dans l'automne de 1854, 

je commencai, sous les yeux et la direction de Bühmer, à faire des 

recherches. sur la période dont les Registres des empereurs retra- 

cent les faits. Mais à partir de 1857 je me livrai presque exclusive- 

ment à l'étude des documents concernant l'histoire d'Allemagne 

à partir de la fin du quinzième siècle, et je restreignis mon plan à 

cette proportion. Mes recherches dans les archives de Francfort 

m'enrichirent de précieux trésors d'informations. Bühmer, dès 1836, 

m'avait signalé leur importance capitale au point de vue de Y'his- 

toire du moyen âge à son déclin. De 1863 à 1873, je fis paraître 

successivement deux volumes contenant les correspondances politi- 

ques conservées dans lesarchives de Francfort, et se rapportant à la 

période qui s'étend du règne de Venceslas à la mort de Maximilien 1. 

Je les fis suivre de chartes, d'actes officiels ayant trait à la même 

époque. De 1873 à 1878, je donnai d'importants extraits des princi- 

paux documents historiques concernant l'espace de temps qui sépare 

Ja Réforme de Ja guerre de Trente ans. Je consultai aussi les archives, 

alors ouvertes au publie, de Trèves et de Mayence; puis celles de 

Lucerne, de Zurich, de Wertheim, etc. Enfin, je mis à profit, dans 

les archives du Vatican, les renseignements si nombreux sur la 

guerre de Trente ans renfermés dans les pièces diplomatiques de la 

nonciature. Ainsi que je l'ai dit dans la préface de la quatrième 

édition de cet ouvrage, j'ai rassemblé pour les trois prochains 

volumes de mon ouvrage, qui doit en avoir six, des matériaux 

et dossiers d'archives extraits de plus de trois cents volumes in- 

folio. Beaucoup de ces matériaux ont déjà été utilisés dans mon 

second volume, paru au mois d'octobre dernier. | 

Si, dès le début de mon travail, j'avais été frappé de la nécessité 

de mettre en relief plus qu'on ne l'a fait jusqu'ici l'histoire de la 

civilisation; si j'avais résolu de mettre au second rang dans mon 

ouvrage ce qu'on est convenu d'appeler les événements importants, 

les actions d'éclat, c'est-à-dire les guerres et les batailles, ct de 

concentrer tout l'intérêt historique sur le peuple allemand étudié 

dans ses états variés, dans ses destinées diverses, cette méthode me 

parut surtout nécessaire à suivre pour l'histoire du'moyen âge à 

son déclin. |
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* Iexiste en effet un grand nombre de travaux isolés, de disser- 
tations, de monographies séparées sur Ja vie intellectuelle ct l'éco- 
nomie politique de l'Allemagne pendant cette période de notre 
histoire nationale. Presque tous ces essais sont dus à des érudits 
protestants pleins de savoir et d'impartialité. Mais ce que nous ne 
possédions pas encore, c'est un ouvrage complet, résumant dans un: 
seul ensemble tant d'études particulières. Or, un tel livre me paraît 
indispensable à l'appréciation juste et indépendante de la fin du 
moyen äge. J'ai donc cherché à fondre dans un aperçu général 
les études partielles déjà connues du public sur l'éducation popu- 
laire, l'instruction religieuse, les sciences et les arts, les condi- 
tions de l'économie rurale, les métiers, les classes. ouvrières, le 
commerce, l'économie politique à la fin du quinzième siècle, ct j'ai 
complété autant que possible cet aperçu en y ajoutant le fruit de 
mes recherches personnelles et surtout de nombreuses citations 
empruntées à des documents précieux jusqu'ici laissés dans l'ombre 
ou négligés. Le résultat que j'ai ainsi obtenu ne correspond cer- 
tainement pas aux idées généralement adoptées sur cette époque si 
décriée, et mon livre a excité de l'étonnement chez beaucoup de mes 
lecteurs. J'avouc sincèrement que, pendant les longues années con- 
sacrées à cette étude, j'ai bien souvent éprouvé la même surprise. 
Je me suis efforcé d'exposer avce simplicité la vérité historique 
telle que j'ai pu la saisir en puisant aux sources mêmes de l'histoire. 
Je me sens indépendant de toute autre « tendance ». 

Le grand fait historique de la révolution du seizième siècle ne 
s'est pas accompli seulement sur le terrain ecclésiastique et reli- 
gieux : il s’est produit d’une manière peut-être encore plus directe 
dans le domaine économique, judiciaire et social. Plus, dans le 
cours de mes études, ce fait s'imposait à ma conviction, plus aussi je 
m'attachais à l'analyse scrupuleuse des événements qui préparèrent 
cette révolution, et entrainèrent peu à peu la chute de l'ordre 
social du moyen âge, fondé tout entier sur la doctrine de l'effica- 
cité des bonnes œuvres pour le salut. | 

11 fallait avant tout tenir compte de l'influence fatale (si sensible 
dès la fin du quinzième siècle) exercée en Allemagne par l'adop- 
tion du droit romain, droit transplanté d'une terre étrangère et 

a, 
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païenne sur un sol chrétien. Le Code Justinien était absolument 

opposé dans ses principes à la jurisprudence, à l'économie politique, 

à tout l'ensemble, en un mot, de l'organisation de la société chré- 

tienne germanique au moyen äge. Il rompait les liens intimes, 

l'heureuse harmonie qui avaient uni jusque-là les forces religieuses, 

sociales et politiques de notre pays. Ce contraste entre le nouveau 

droit et l'ancien ordre de choses devait étre clairement exposé. 

Aussi en ai-je fait le sujet d'une étude spéciale, convaincu que 

j'étais de l'importance de la question. Le droit romain, en effet, 

contenait en germe le dogme de l'omnipotence des princes, plaie 

dévorante qui mit longtemps obstacle au développement de 

la civilisation, et commença d'exercer sa funeste influence bien 

avant qu'éclatât la révolution du seizième siècle. 

La rapidité avec laquelle cet ouvrage s'est répandu (à ce point que 

dès le printemps de 1876 une sixième édition était devenue néces- 

saire) prouve avec évidence l'intérêt vif et général qui s'attache 

aux sujets que j'y ai traités. Une étude encore plus approfondie 

sur cette époque serait aussi intéressante qu'elle est souhaitable. Je 

renouvelle done ici l'expression de l'ardent désir que j'éprouve de 

voir mes recherches complétées, corrigées s'il y a lieu, et discutées 

à fond, quand l'importance des questions soulevées semblera le 

réclamer. 

. Jean JANSSEX. 

8 décembre 1877.



INTRODUCTION 

L'Histoire du peuple allemand de Janssen, dont une main aussi 

habile que dévouée offre la traduction au public français, est certai- 

nement J'une des œuvres savantes les plus originales qui aient paru 

.en Allemagne dans ces dernières années. ‘ 

Ce n'est pas l'histoire politique, ce n'est pas même l'histoire reli- 

-gieuse que l'écrivain catholique à entrepris de raconter; c’est la 

vie même du peuple allemand, telle qu’elle était au siècle qui a 

précédé la Réforme, et telle qu'elle est devenue au milieu des luttes 
intestines et des bouleversements qui l'ont suivie, dont ilnous retrace 
le tableau. Un lecteur français donnerait volontiers pour épigraphe 

à ce travail ces paroles célèbres de la Bruyère : « Ce sont les faits 

qui louent, et la manière de les raconter. » 

Mais les faits distribuent Je blâäme aussi bien que l'éloge, et de là 
les orages que le livre de Janssen à soulevés. L'apologie de la civi- 

lisation catholique, telle qu'elle ressort de ses premiers volumes, a 

pour conséquence fatale de faire envisager dans la Réforme non- 

seulement une immense perturbation de toutes les relations reli- 

gieuses et sociales, mais encore un abaissement du niveau intellec- 

tuel aussi bien que des mœurs, une diminution du bien-être général, 

un appauvrissement de tous, aussi bien de ceux qui répandaient des 

bienfaits que de ceux qui étaient appelés à les recevoir. Or, la 
Réforme est considérée par une grande partie des Allemands comme 

le point de départ d'une rénovation. Des générations entières sont 
élevées, depuisles premiers enseignements quis'adressent à l'enfance 
jusqu'aux lecons les plus érudites des professeurs des universités, 

- dans cette idée que la vie intellectuelle. et morale du peuple alle- 
mand date de la graude révolution religieuse accomplie par Luther,
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et que tous les progrès matériels et les développements de la civili- 
sation ont été la conséquence de cette impulsion féconde imprimée 

. à son peuple par le génie du grand réformateur. 
On allègue à l'appui de cette thèse que les contrées protestantes 

de l'Allemagne ont eu pour ainsi dire jusqu’à nos jours le monopole 
de la gloire littéraire; que c'est dans les régions protestantes que 
se sont développées principalement Ja philosophie, l'histoire, les 
sciences, l'industrie même, tout ce qui a créé en un mot le pres- 
tige de l'Allemagne moderne. On ajoute, non sans orgucil, que 
seule une puissance protestante a pu reconstituer l'empire alle- 
mand et rendre à la patrie germanique son ancienne unité. Il y a 
donc, pour établir la supériorité du protestantisme sur le catholi- 
cisme au sein de l'Allemagne contemporaine, plus qu'une tradition, 
plus qu'une légende. Il y a un enseignement officiel, une constata- 
tion au moins apparente de faits indéniables, une sorte de statis- 

tique des productions intellectuelles et une énumération rigoureuse 
de leurs auteurs, en un mot toute une philosophie de l'histoire 
aboutissant à la glorification récente de la patrie allemande. 

La Réforme est en Allemagne pour un très-grand nombre de 

chrétiens assez tièdes ce que la Révolution est en France pour une 
foule de bourgeois fort conservateurs. C'est un dogme, qui impose, 

il est vrai, peu d'observances à ses fidèles, mais auquel il est interdit 

de toucher. L'Allemagne date de la diète de Worms en 1521 
comme la France date du 5 mai 1789. Ceux qui le répètent le plus 

haut seraient les plus embarrassés s’il s'agissait de le prouver; mais 

ils n'en tiennent que plus à leur opinion. 

Enfin, dans cette question spéciale, tout ce que le protestantisme 

compte de croyants sincères ou de lutteurs ardents a pour appui, 

dans tous les rangs de la société, et même chez un grand nombre 
d'hommes nés catholiques, les adeptes de la libre pensée, L'antique 

édifice religieux élevé par l'Église au moyen äge reçut au temps 

de la Réforme un terrible assaut, dont les désastres sont loin d'être 

réparés. Que d'esprits qui tiendraient Luther et ses disciples pour 
les plus dangereux des fanatiques s'ils étaient obligés de se con- 
former à leurs doctrines, saluent dans les réformateurs des auxi- 

liaires utiles! Les brèches que ces émancipateurs de la pensée
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humaine pratiquèrent dans le vieil édifice catholique.leur paraissent. 

les passages providentiels par où la libre pensée devait faire irrup- 

tion dans le monde. Ces pionniers inconscients croyaient naïvement 

n'ouvrir la voie qu'au véritable Évangile; ils ont frayé la route à la 

philosophie et affranchi l'humanité de la croyance à une révélation, 

Le culte de Ja Réforme correspond donc admirablement à ce singu- 

lier mélange de négation téméraire et de mysticisme nuageux qui 
est si souvent au fond de la pensée allemande. Ieurter de front 

ce culte, c'était soulever contre soi une légion d'adversaires. Aussi 

Jes critiques, les accusations, les invectives elles-mêmes n'ont-elles 

pas manqué à l'auteur de l'Histoire du peuple allemand. 
Apportait-il donc dans ce grand débat des assertions absolument 

nouvelles? L'Église n'est pas micux justifiée par ses travaux qu'elle 
ne l'a été par les savants ouvrages de Voigt et de Furter, ou par 

les études magistrales qu'au début de sa carrière, et au.temps où 

rien ne faisait prévoir sa rupture avec Rome, Düllinger consacrait 
précisément à l'histoire de la Réforme. La guerre de Trente ans a 
été l'objet de savantes monographies dans lesquelles plus d'un fait 

travesti a été rectifié, et plus d’un personnage calomnié réhabilité 
d'une facon décisive. Ilen est résulié souvent d'ardentes polémiques, 

comme celle dont la mémoire de Tilly, pour ne citer qu'un exemple, 

a été l'objet dans ces dernières années. Mais aucun livre n'a eu un 

pareil retentissement; aucun ouvrage n’a excité autant que le grand 

travail de Janssen de violentes tempêtes dans le monde ordinaire- 
ment plus calme des journaux religieux et des revues savantes. 

C'est que le livre de Janssen est pour la Réforme précisément ce 
que le livre de M. Taine est pour la Révolution française. L'attitude 

des deux écrivains est presque la même, quoique les deux hommes 

soient séparés par toute la distance qu'on peut mettre entre un 

libre penseur et un croyant. Le procédé est à coup sùr identique, 
et à la lecture des deux ouvrages, il est impossible à un Jecteur 

chirvoyant de n'en être point frappé. Aux discussions théoriques 

sur la valeur de l'ancien régime et des temps nouveaux, M. Taine 

a substitué une immense enquête dans laquelle les documents ori- 

ginaux, juxtaposés en une puissante synthèse, doivent nous fournir, 

si tant est qu'on puisse y arriver jamais, les éléments d'une conclu- .
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sion définitive. Les procès-verbaux, les rapports, les pièces confi- 
dentielles nous montrent, à Paris et en province, la vie de la nation 

française pendant cette terrible période d'orage; de même qu'une 

enquête préalable, fondée sur la même méthode, nous a fait conce- 

voir ce qu'était la vie nationale avant la période de crise, ce qui a 

préparé le conflit, ce qui l'a rendu inévitable. 
Janssen ne procède pas autrement. La vie industrielle, sociale, 

religieuse, l'organisation des institutions de bienfaisance, les mœurs 

chrétiennes prises dans leurs détails les plus intimes, dans leur 

aspect tantôt naïf, tantôt pittoresque, voilà ce qu'il recherche dans 

le passé et ce qu'il met sous les yeux souvent avec un rare bonheur. 

Le tableau est très-évidemment à l'avantage du catholicisme. Ces 

institutions charitables, ces liens religieux des associations indus- 
trielles ou même des simples associations artistiques, ces rapports 

des apprentis, des ouvriers, des patrons, étaient l'œuvre de la plus 

vieille expérience en même temps que des intentions les plus bien- 

faisantes. La piété la plus sincère et la sagesse la plus éclairée y 

avaient collaboré pendant des siècles. Ces institutions avaient le 

défaut de tout ce que l'on constituait au moyen âge : elles préten- 
daient à une immobilité qui semblait exclure le progrès. Elles n'en 

étaient pas moins la condition de tout le bien qui s'opérait alors 

dans les relations sociales. Elles furent attaqnées, bouleversées 
inconsidérément, comme tant de choses le furent chez nous au 
moment de Ja Révolution française. Les réformateurs qui déchai- 
nèrent l'orage ont plus d'un trait de ressemblance avec les philo- 
sophes qui, chez nous, poussèrent au renversement du vieil édifice 
social. Ce fut pour des questions abstraites, pour des principes sou- 
vent contestables, qu'ils jetèrent dans la masse ces grands mots 
toujours. si populaires de réforme, de réorganisation. La multitude, 
au seizième siècle en Allemagne, comme à la fin du dix-huitième en 
France, vit surtout dans ce mouvement une occasion de porter 
remède à tel ou tel abus dont elle ressentait, dans son humble 
sphère, l'inconvénient immédiat. Personne au début, en 1517 ou 
même en 1521, ne veut changer l'ensemble de la religion; pas plus 
qu'en 1789 on ne songe à changer en France la forme du gouver- 
nement. Chacun attaque isolément telle pierre de la vicille construc-
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tion qu'il veut changer pour rendre l'édifice plus solide ou plus 

commode, sans se douter que le mur, attaqué de tous côtés à la 
fois, va s’écrouler et joncher au loin le sol de ses débris. 

Plus heureuse que la société civile d'avant 1789, la société reli- 
gieuse-conserva en quelques points comme des places de sûreté où 

elle put profiter des terribles leçons de l'expérience, sans voir les 
conditions de sa vie complétement bouleversées. Les pays où la 
Réforme triomphe voient au contraire la ruine de Ja plupart des 

institutions qui avaient grandi à l'ombre du catholicisme et dont la 

religion était l'élément organisateur. I y a là un terrible interrègne 

dont Janssen constate les effets, exactement comme, dans les livres 

de A. Taine, nous voyons l'anarchie se substituer à l'ordre et accu- 
muler, pendant la période néfaste de la Terreur, les désastres et 

les ruines. Janssen attaque la légende de la réformation, comme 

M. Taine attaque celle de la Révolution française. Une foule de 

petits faits, avec leur impitoyable exactitude, opposent une néga- 
tion décisive à cette glorification exagérée d'un mouvement national. 
La violence et le désordre apparaissent là où l'on ne supposait que 
l'irrésistible courant de l'opinion. Dans les deux cas, les deux ouvra- 
ges se heurtent aux mêmes préjugés : ils rencontrent les mêmes 

partis pris qui aiment mieux tout absoudre dans la révolution 
politique ou religieuse du seizième ou du dix-huitième siècle que 
de faire à l'ancien régime monarchique ou à la doctrine catholique 
leur place légitime dans les origines des progrès contemporains. 

Le mérite des deux écrivains sera d'avoir marqué une phase nou- 
veile, imposé un changement de méthode plutôt que d'avoir clos le 
débat; car le grand procès de la Réforme, pas plus que celui de la 
Révolution française, ne peut encore être de nos jours l'objet d'un 
arrét sans appel. Tout jugement rendu par un historien soulévera 
parmi les parties intéressées des protestations sans nombre et des 
récriminations passionnées. Nous pouvons aisément nous le figurer 
par l'animosité sourde qui accueille chaque nouveau volume de 
M. Taine. Quel griefirrémissible en effet que d'avoir portéla mainsur 
cette légende de la Révolution française; ; que d'avoir montré l'igno- 
rance, l'erreur, les mille indécisions d'une pensée qui n'est point 
sûre d'elle-même, les hasards des événements et les résultats
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imprévus de mille aventures, là où une opinion préconçue voulait 

admirer une doctrine, là où une véritable superstition vénérait des 

héros et saluait en eux les défenseurs de la justice, les régénérateurs 

du monde moderne et presque les apôtres d'une religion nouvelle! 

Cependant, une objection, une seule, n’a pu être faite à M. Taine 

par ses adversaires. En vertu d'une singulière ironie de la fortune, 

ce contempteur de la vicille tradition jacobine ne saurait être accusé 

de fanatisme religieux; sa vie tout entière témoigne de sa profonde 

indifférence à l'égard de toute religion positive. Pour Janssen, au 
contraire, l'ardeur de ses convictions catholiques amenait tout natu- 

rellement sur les lèvres de ses contradicteurs cette accusation de 

fanatisme si voisine de l'imputation de mauvaise foi. Dans les 
innombrables documents que met à la disposition de l'historien cette 

recherche des détails intimes de la vie d’un peuple pendant une 

longue période, le choix des textes et la façon de les grouper ont 

une importance capitale. On reproche à Janssen comme à M. Taine 
d’avoir inconsciemment omis ceux qui ne pouvaient prendre place 

dans un réquisitoire. Une tendance fort naturelle a fait que les deux 

écrivains, pour contre-balancer d'éternelles apologies dont ils 

voyaient mieux que personne les côtés faibles, ont développé davan- 

tage l'acte d'accusation. De là des récriminations amères aux- 

quelles les colères religieuses et politiques, en France comme en 

Allemagne, ont ajouté toute l'âpreté quirésulte d'habitudes d'esprit 

invétérées et fortifiées par la passion. 

M. Taine a, jusqu'ici du moins, dédaigné de répondre à ses 

contradicteurs. Janssen a relevéle gant, et, dans une série de lettres 

écrites avec une vivacité qui s'élève parfois jusqu'à l'éloquence, il a 
cité, discuté, réfuté la plupart des arguments de ses adversaires. 

Ces Lettres ont leur place marquée à côté de son grand ouvrage 

parmi les productions les plus remarquables de la critique allemande 

contemporaine. On y entend retentir partout l'accent indigné de 
l'honnête homme, révolté qu'on ait pu suspecter sa bonne foi. Les 
contradictions de ses adversaires y sont relevées avec finesse. Les 
nuances infinies du protestantisme allemand favorisent ceux qui 

An meine Kritiker, et la suite de la polémique intitulée : Zireites 'ort an meine 
Kritiker. Fribourg en Brisgau, Herder, 1 vol. iu-8, 1884,
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le combattent en leur permettant d'invoquer contre lui des prin- 
cipes souvent fort opposés : Janssen attaque en détail cette armée 

si nombreuse, et profite avec habileté de tout ce qui sépare entre 

eux ses adversaires pour les vaincre isolément. 

Le ton de sa polémique ne dégénère jamais eninvectives: nouvel 

avantage qu'il a sur plus d'un contradicteur dont les reproches 

touchent souvent à la violence ou à la grossièreté. On sent que ce 

domaine de la critique protestante est pour lui comme un pays dont 

ilne saurait sans doute faire ni surtout conserver la conquête, mais 

où il marche en vainqueur sans que personne, au moment du com- 

bat, puisse lui opposer une résistance sérieuse. 
Deux grands faits, aux yeux de tout lecteur impartial, semblent 

cependant se dégager d'une manière évidente de cette prodigieuse 
accumulation de preuves. 

Le premier, c'est que la situation du peuple allemand, avant la 
Réforme, était loin d'être aussi malheureuse qu'on le suppose et 

qu'on le répète généralement. Sans doute le quinzième siècle est 
une période troublée. L’antique organisation du moyen âge ne 

correspond plus aux besoins d'une société nouvelle, et, comme dans 

tous les siècles de transition, on sent je ne sais quel malaise agiter 
sourdement tout le corps social. Les plus hauts dignitaires du 

clergé, recrutés, souvent sans vocation, dans les familles princières 
qui disposent des bénéfices, donnent parfois l'exemple de la plus 
triste inconduite, et le règne de Maximilien n’est que la succession 
des efforts impuissants du pouvoir pour maintenir au sein de 
l'empire un peu d'ordre et de paix. On a souvent insisté sur les 
malheurs de cette période, et dans le domaine de la littérature Gœthe 

les a en quelque sorte gravés dans la mémoire de toute l'Allemagne 

en les dépeignant dans son Gœez de Berlichingen. 

Pourtantlelivre de Janssen prouve que, pour justifier la Réforme, 
on s'est attaché surtout à montrer les ombres du tableau. Dans cette 
période proclamée néfaste, les universités et les hautes écoles se 
créent de toutes parts; les études y sont florissantes; ce qui prouve 
que les savants et leurs élèves y ont quelque sécurité et quelque 
bien-étre. La richesse se développe dans les villes; les goûts artis- 
tiques se répandent jusque dans les corporations ouvrières, signe
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incontestable d'une aisance relative, d'une existence où les besoins 

Jes plus urgents de la vie sont facilement satisfaits. Les relations 

commerciales s'étendent, en dépit des guerres privées et des hostilités 

seigneuriales. L'examen scrupuleux des institutions de bienfaisance 

nous montre le clergé inférieur et les Ordres religieux dévoués à 

leur tâche, attentifs'à secourir toutes les misères; et si les maux du 

temps sont incontestablement nombreux, unc charité non moins 

industrieuse que prévoyante s'applique detoutes parts à les guérir. 

Il en est donc de ces misères antérieures à la Réforme comme de 

l'esclavage prétendu des classes inférieures avant la Révolution 

française. ]1 ne faut pas nier des maux souvent fort réels, ni réha- 

biliter sans restrictions une société qui eut ses imperfections et ses 

vices ; mais il n'en est pas moins vrai que la plupart des écrivains, 

pour le besoin de leur thèse, se sont plu. à assombrir le tableau. Ii 

n'en est, pas moins incontestable que, dans les deux cas, le premier 

effet de la prétendue régénération a été d'aggraver la misère, et 

que dans la France de la Convention et du Directoire, comme dans 
l'Allemagne du seizième siècle, les faibles et les pauvres, pendant 

qu'on leur répétait à grand fracas qu'ils étaient affranchis, ont dû 

regretter amérement les jours de l'ancienne servitude. 

Le second fait, qui va en quelque sorte découler du premier, 

c’est un jugement bien différent porté sur les calamités des luttes 

religieuses et particulièrement de la guerre de Trente ans. 

L'Allemagne, en 1648, était tombée à un degré de détresse tel 

que rarement une nation peut trouver dans son histoire un âge 
aussi malheureux. En décrivant les‘horreurs commises dans tout 

le pays par la soldatesque, les villes ruinées, les contrées dépeu- 
plées et incultes, il est presque de tradition d'en accuser surtout 
les princes catholiques, de mettre à leur charge l'envahissement de 

l'Allemagne par les armées étrangères, et de rendre en quelque 

sorte l'Église responsable de ces longs désastres qu'un siècle suffit 

à peine à réparer. | 
Les armées catholiques eurent évidemment leur part dans ces 

ravages; les armées protestantes furent leurs très-dignes émules, 

toutes les fois qu'il s'agit de rançonner ou de piller les habitants; 
enfin la palme du brigandage appartint évidemment à ces bandes
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sans foi ni loi, qui passaient indifféremment d'un camp à l’autre, 

allant au chef qui offrait la plus forte solde et qui assurait au pillage 
la plus large impunité. Tout cela est indéniable. Mais si l'Alle- 

magne souffrit tellement de ces excès; si, dans les villes aussi bien 

que dans les campagnes, la famine, la dépopulation, la misère sous 

toutes ses formes les plus affreuses, firent de certaines parties de 
l'Allemagne de véritables déserts, n'est-ce point parce que toutes 

les institutions charitables qui auraient pu atténuer quelques-uns de 

ces maux avaient été bouleversées ou anéanties? La Réforme, en 

portant le trouble dans toute l'organisation de l'antique charité 
catholique, et en provoquant dans toute l'Allemagne des désordres, 

des luttes ou des guerres, agit comme le ferait une sorte de génie 

destructeur qui, avant de semer une épidémie, disperserait les 

médecins et ancantirait les remèdes. | 

* Les pays catholiques furent incontestablement les plus épargnés 
dans cette atroce répartition des calamités publiques, et, au point 

de vue économique, ils furent ceux qui retrouvérent le plus tôt un 

peu de calme, d'aisance et de prospérité. 

Les conclusions philosophiques du livre de Janssen ne sont point 

encore formulées. Ne peut-on cependant les pressentir? L'esprit 

allemand, avec son singulier mélange de tendances mystiques et de 

scepticisme, avec ses facultés critiques unies cependant aux plus 

nobles instincts poétiques, à la prédominance si fréquente du senti- 

ment et de la réverie, n'avait-il pas, plus que tout autre, besoin 
d'une doctrine qui le retint dans de justes bornes et qui le préservât 
de périlleux écarts? 

La doctrine catholique, avec la largeur de sa théologie, avec cette 

sagesse qui laisse un champ si vaste aux opinions humaines, tout 
en fixant aux systèmes des Jimites qu'ils ne doivent pas franchir, 

ne convenait-elle pas mieux à la pensée allemande que cet esprit 
d'exégèse téméraire qui, après s'être appliqué aux textes de l'Écri- 

ture sainte, a envahi le domaine universel de la science? La néga- 
tion a ébranlé partout les bases de la certitude et donné ce spectacle 
étrange d'une érudition colossale qui, dans tous les ordres de con- 

naissances, accumule les notions les plus laborieusement acquises 
pour en contester ensuite la valeur ou en nier l'authenticité.



XIV INTRODUCTION. 

A cette conclusion, la critique protestante et rationaliste répon- 

dra sans doute en répétant cette même imposante nomenclature des 

écrivains, des penseurs et des savants allemaniis dont la majorité 

appartient jusqu'à nos jours aux fractions protestantes du pays. 

Janssen pourra répliquer, soit en montrant les fatales conséquences 

des systèmes conçus par la philosophie allemande, soit en prouvant 

que, dans la période contemporaine, les pays catholiques sont en 

voie d'ascension évidente. Quelle que soit l'issue présente de ce 

débat, la postérité y interviendra d'une manière indubitable, en 

inscrivant Janssen parmi les grands historiens de notre siècle, et 

en donnant à ce penseur, non moins profond que courageux el 

sincère, une place éminente parmi ses contemporains. 

G. À. Heixnicu, 
Doyen de la Faculté des lettres de Lyon.
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. ben von Th. G. von Karajan. Wien, 1855. 

FonkEL J. N. Allgemeine Geschichte der Musik. Bd. 2, Leipzif;, 1801. 

Fnaas C. Geschichte der Landbau-und Forstwissenschaft seit dem sechzchnten 

Jahrhundert. München, 1865. 
Frankfurter Reichscorrespondenz nebst verwandten Aktenstücken von 1356 

1519, herausgegeben von J. Janssen. 2 Bde. Freiburg, 1863-1873. 

FraxkLix O. Beiträge zur Geschichte der Reception des rémisehen Rechts in 

Deutschland. Hannover 1863. 
— Das Reichshofgericht im Mittelalter. 2 Bde. Weimar, 1809. 
FREUER M. Rerum Germanicarum scriptores,tom. 2., edit. 3. curante B. G. Stru- 

vio. Argentorati, 1717. 

Froissanb, Pierre de. Lettres. Lyon, 15271, 
Fuccer Il. J. Spiegel der Ehren des Erzhauses Ocsterrei G on 

S. Birken). Nürnberg, 1668. Ssterreieh (umpesetrt nt 
-GAëDE D. Die gutshcrrlich-bäucrlichen Besitzverhältnisse in Ncu-Vorpoti- 

mern und Rügen. Berlin, 1853. 

GALLETTI J. G, À. Geschichte Thüringens. Bd. 5. Gotha, 1784. 
GASSENDI P.T ychonis Brahei vita, ac zlomonta vita, Hafac , cessit... Joannis j 1 | | LH montani it u 

- GEFFCKEN J, Der Bildercatechismus des 15. Jahrhunderts und dic catechetischen 
Hauptstüscke in dieser Zeit bi ipzi . is auf Luther. Leipzigs, 1855 

GEIGER L. Das Studium der hebräisch ie in Deutsc 1 1 äischen Sprache in Douts ; mde des 
15, bis zur Mitte des 16 Jahrhunderts. ireslau, 1870. hand vom Ende« 

— Nicolaus Ellenbog, ein Humanist u EU nd ; 
handscbriftlichen Quellen. Wien, 1870. Theoloue des 16 Jahrhunderts, NCA 

— Johann Reuchlin, scin Leben und scine Werke. Leipzig, 1871 
_ etrarka und Deutschland, in Müller's Zeitschrift für deutscl Kulturiste 

schichte. Neue Folge. Jahrgang 3, 207-239, Hannover, 1874 TS ” — Neue Scbriften zur Geschichte des Humanisinus in % syb ls hi schr Jabhrg. 17, Heft 1,49-125 München, 1875. ' ORIES Heroes AROT ere Zn pag cutsehland und Italien zur Zeit des Humanismus, TOR LA Hannover 1828: € Kulturgeschichte. Ncuc Folge, Jabrÿ 4, 

GEISSEL J. v. Der Kaiserdom zu Spcy LI. Y ” pCYyer. 2 Aufl. Cüln, 187 
GEMEINE N + 

DIEINER K- Th. Chronik der Stadt und des Hochstift Re b ° 
m 1816-1821 , Gensburg. 4 Th. Rcgens 

GENGLER H. G. Ueber Acneas Sylvius in seiner D 
Rechtsgeschichte. Erlangen, 1860. Sdeutung far die deutsche 

3M. Janssen a eu l'heu d ! à eu reuse chance de découvrir à R Reisach et parmi divers petits manuscrits relatifs quest citées par lui, de Pierre de Frolssard, Ii pense 
cardinal Antonelli, 1 

| dans la bibliothèque da eardial 
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GERMANTA, herausg. von Franz Pfeiffer. 19 Bde. Wien, 1855-1867. 
GERVINUS G. G. Geschichte der deutschen Diclhtung. Bd. 2. Leipzig, 1853, 
GessenT M. A. Geschichte der Glasmalerei. Stuttgart, 1839. 
GmLLaNy G. W, Geschichte des Secfahrers Ritter Martin Bchaim. Nürnberg, 1853. GiERKE 0. Das deutsche Genossenschaftsrecht. 2 Bdc. Berlin, 1868-1873. GMELINJ. F, Beyträge zur Geschichte des deutschen Bergbaucs. Halle, 1783. GœnrKE K. Das Narrenschiff von Sebastian Brant. Leipzig, 1872. 
Gozpasr M. Politische Reichshäindel. Frankfurt, 1614. 
— Reichshandlungen. Frankfurt, 1719. 
Gœnnes J, Die deutschen Volksbücher. Heidelberg, 1807. Wichtige Zusätze von Gærres selbst in den Heidelberger Jahrbüchern von 1808, s. 409 ff. . — Altdeutsche Volks-und Mcisterlieder. Frankfurt, 1817. 
Güzens von Berlichingen Lebensbeschreibung, herausgegcben von F, von Stei- gerwald, Nürnberg, 1731. 
Gnaësse J. G. Lehrbuch einer allgemeinen Literdrgeschichte, Bd. 3. Abth. 1. Leipzig, 1852. 
Gnetrr B. l'oy. Rem. 
GnMMJ, Deutsche Rechtsalterthümer. Gôttingen, 1828. . — Weisthümer. 6 Bde. Bd. 5 und G herausgegeben und bearbeitet von R. Schrü- der. Güttingen, 1810-1842, 1863, 1866, 1569. = Gnuve K. Johannes Busch, Augustinerpropst zu Hildesheim. Ein Katbolischer Reformator des fünfzehnten Jahrhunderts. Freiburg, 1881. 
GRÜNBISEN C. Niclaus Manuel Leben und Werke. Stuttgart und Tübingen, 1837. — Ulis Kunstleben im Mittelälter, Ulm, 1840. - Guoexus V. F. DE. Codex diplom.anecdotorumres Moguntinas, etc. illustrantium. Stom. Francofurtiet Lipsiæ, 1747-1758. . 
Gticcrannixt Fraxc. La historia d'Italia, Vol. 1. 2. Geneva, 1636. ° GürTensock C. Die Entstehungsgeschichte der Carolina auf Grund archivalis- cher Forschungen und neu aufgefundener Entwürfe dargestellt. Würzburg, 1876, 
WÆcEnuiN F. D, Dic allgemeine Welthistorie. Neue Historic. Bd, 9 und 10. Halle, 1731,1772, 
HaGEx C. Deutsche Geschichte seit Rudolf von Habsburg. Bd. 1 und 2. Frank- furt, 1855-1857. . 
— Peutschlands literarische und religiüse Verhältnisse im Reformationszei- talter 3 Bde. 2 Ausg. Frankfurt, 1868. 
Haix L. Repertorium bibliographicum. f voll. Stuttgart, 1826-1838. HaLTAUS C. l'oy. Haetzlerin und Theucrdank. 
Hamburgische Chroniken, berausgegeben von J. M. Lappenberg. Hamburg, 1852, 1861, 
HANSEN G. Die Aufhebung der Leibeigenschaft un | d die Umgestaltung der guts- bäuerlichen Verhältnisse überhaupt in den Ierzogthümern Schleswig und Holstein. Petersburg, 1861. 
Hanre A, v. Pilgerfabrt von Cüln durch Italien, Syrien u.s. w. in den J * 1496 bis 1499, Lerausgegeben von E. von Groote. Côüln, 1860. . .… HanTFELDER H. Conrad Celtes und der Heidelberger lHumanistenkreis, in v. Sybel's Histor. Zeitschr. 47, 15-36. München, 1882, HanTzueiM J, Concilia Germanix, tom. 5 und 6. Coloniæ, 1763-1765. Hasar V. Der christliche Glaube des deutschen Volkes beim Schluss des Mittel- - alters, dargestellt in deutschen Sprachdenkmalen, oder fünfzig Jahre der + deutschen Sprache im Reformationszeitalter von 1470-1520. Regensburg, 1868, — Pr. M. Luther und die religiôse Literatur seiner Zeit bis zum Jahr 1520. Regensburg, 1881. 

ue “HasE K. Das Geistliche Schauspiel, Geschichtliche Uebersicht, Leipzig, 1858. + HAsE O. Die Koburger, Buckbändler-Familie in Nürnberg. Leipzig, 1869. -HassLer K. D. Ulms Kunstgeschichte im Mittelalter, in Heideloffs Kunst des Mittelalters in Schwaben 81-591. Stuttgart, 1864. 
“HAETZLERIN €, Liederbuch, kerausgeg. von C. Haltaus. Quedlinburg und Leipzig 1840. . 
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itaurz J. F. Geschichte der gris Meidelbergr licrausgegeben von v. Reich- 

in- ,.2 Bde. Mannheim, - . . 

Rent Geschichte der Lande praunschweig und Lüneburg. 3 pdc. Güt- 

i 53, 1857. 
: 

en à. TL Geschichte der classischen Literatur im Mittelalter. 2 Bdc. Güttin- 

92, : 

nnnseun p.11. ceschichte der Regierung Kaiser Maximilian's des Frsten. 2? Bde. 

Hamburg und Kiel, 1782, 1783. 
. ne 

Heure. Der schwäbische Humanist Jacob Locher (1471-1528). ZWel Theile, im 

programm des Gymnasiums zu Ehingen, 1873 und 1874. | 

HEIDEMANN Je Yorarbeiten zu einer Geschichte des hôüheren Schulwesens in 

\vesel. Programm des Gymnasiums zu Wesel, 1859. . 

Herxnicit Ch. G. reutsche Reichsgeschichte. Bd. 4. Leipzif, 1391. . 

Hecrenion. Celdentwerthungim sechzehnten und siebzchnten Jahrhundert(W art- 

tembergische Gctreidepreise von 1456-1628), Zeitschrift für die gesammic 

Staatswissenschaft 14, 471-502, Tübingen, 1858. . LR. 

MenserGen Th. Conrad Peutinger in scinem Verhältniss zum Kaiser Maximilianf. 

Jahresbericht des histor. Yereins für Schwaben und Neuburg fur 1849 et 1850, 

S. 29-72. Augsburg, 1851. 

— Augsburg und seine frühere Industrie. Augsburg, 1852 

nernxcen F. Die Kunst im Christenthum, Würzburg, 1867. 

HEuxMANx J. Documenta litteraria. Altorfii, 1758. 

tupcen EF. Nic. Ropernikus und M. Luther. Braunsbergy, 1868, 

= christliche Lebre und Erzichung in Ermeland und im preussischen Ordens- 

staate während des Mittelalters. Ein Beitrag zur Geschichte des Katechismus. 

praunsberg, 1877. 

Iinsen Th. Danzigs Handels und Gewerbsgeschichte unter der Herrschaft des 

deutschen Ordens. Leipzig, 1858, 

_ yistoriseh politische Blätter für das Katholische Deutschland. Bd. 1-90. Mün- 

chen, 1837-1882. 
, 

nôrcen €. Ritter Ludwigs von Eyb Denkwürdigkeiten brandenburgischer 

(hohenzolierischer) Fürsten. Bayreuth, 1849. ‘ 

— pas Kaiserliche Buch des Markgrafen Albrecht Achilles, Vorkurfürstliche Pe- 

riode, 1440-1170, Bayreuth, 1850. 

= ueber diepolitische Reformbewegungin peutschland im fünfzehnten Jahrhun- 

dert und den Antheil Bayerns an derselben. München, 1850. 

_ pränkische Studien, im Archiv. für Kunde üsterreichischer Geschichtsquel- 

jen, 7, 1-146 und 8, 235-322. Wien, 1851-1852.% 

Betrachtungen über das deutche Stidtewesen im fünfzehnten und sechzchnten 

jahrhundert, im Archiv fur Kunde ôsterreichischer Geschichtsquellen, 11, 

179-224. Wien, 1853. 

_— ruprecht von der Pfalz, genannt Clem, rôümischer Kônig. Freiburg, 1561. 

— Kaiserthbum und Papstthum. Ein Beitrag zur Philosophie der Geschichte. 

Prag, 1862. 
— carl's 1. (V), Kônigs von Aragon und Castilien, Wall zum rümischen Künige. 

wien, 1873. : . ° 

HOFFMANN VON FALLERSLEBEN. Geschichte des deutschen Kirchenliedes bis auf 

Luther’s Zeit Hannover, 1854. . 

— Niederländisch geistliche Licder des XV Jabrhunderts. Hannover, 1854. 

— Geschichte des deutschen Kirchenliedes bis auf Luther's Zeit. lannover, 1854. 

Hoctaxn H. Geschichte der deutschen Literatur, mit besonderer Berücksichti, 

gung der bildenden Kunst, Regensburg, 1853. 

— Geschichte der altdeutschen Dichtkunst in Bayern. Regensburg, 1862. 

HonawiTz A. Beatus Rhenanus. Ein biographischer Versuch. Des Beatus Rhena- 

nus literarische Thätigkeit von 1508-1547, In den Sitzunpsber. derk, k. Akad, 

der Wissenschaften philos.-histor. Classe. Bd. 70, 189-214, Bd. 71, 643-690 und 

Bd. 74, 323-376, Wien, 1870-1872. 

— Nationale Geschichtschreibung im sechzehnten Jabrhundert, in v. Sybel's 

Histor. Zeitschrift. Bd. 25, 66-101. Manchen, 1874. 
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HonawiTz À, Zur Geschichte des deutschen Jumanismus und der deutschen Historiographie, in Müllers Zeitschrift für deutsche Kulturgeschichte. Neue Folge, Jabrg. 4, 65-86. Hannover, 1875. Horuo G. H. Geschichte der deutschen und niederländischen Malerci. 2 Bde. Berlin, 1842.1813. 
— Die Malerschule Hubert's van 

NOSSen. Bd. 1. Berlin, 1855. 
HüÜLLIANN K, D. Städtewesen des Mittelalters. 4 Bdce. Bonn, 1826-1829. HUMBoLDT À, v. Kosmos. 6 Bde. Stuttgart, 1817-1862. Hymelstrasz, Die, édition d'dugsbourg, 1184 (Geffken, 106). Jacon G. Die Kunst im Dienste der Kirche, 2 Aufl. Landshut, 1870. JäGen C. Geschichte der Stadt Heilbronn undihres chemaligen Gebictes, 2 Bde. Heilbronn, 1898. 
— Ulms Verfassun 

Stuttgart, 1831. 
— Ueber Kaiser Maximilian's [. Verhältnisse zum Papstthum, in den Sitzungs- berichten der K. Akademie der Wissenschaften 12,195-236, 409-111. Wien, 185£. JAuX 0. Bildungsçang cines deutschen Gelchrten am Ausgang des fünfzehnten Jahrhunderts, in : « Aus der Alterthumswissenschaft . 401-120. Bonn, 1868. Jahrbuch der k.k. Central-Commission zur Erforschung und Erhaltung der Bau- denkmale. Rd. 1-5. Wien, 1856-1861. 
Jabrbücher fur Theolopie und christliche Philoso Locherer u. s. w. Jahrgang, 1834. Frankfurt, 1835. . JaXSER F, Die Bauhütten des deutschen Mittelalters. Leipzig, 1876. JANSSEN J. Frankreichs Rheingelüste und deutschfeindliche Politik. Frank- furt, 1861, 
— Kaiser Maximilian's Bedeutung für Deutschland 1869 a, trois articles. Mainz, 1869. 
— An meine Kritiker, Nebst Ergänzungen und Erläuterungen zu den drei ersten Bänden meiner Geschichte des deutschen Volkes. Freiburg, 1882. Joaciim E. Joannes Nauclerus und seine Chronik. Ein Beitrag zur Kenntniss der Historiographie der Humanistenzeit. Gôttingen, 1874. JüRGJ. E. Deutschland in der Revolutionspcriode von 1522-1596. Freiburg, 1851, Judenwuckher und Schinderey. Augsburg, 1739. 
KAMMEL O. Johannes Hass, Stadtschreiber und Bürg Lebensbild aus der Reformationszeit. Dresde, 1874. RAMPSCUULTE F. W. Die Universität Erfurt inibrem Verhältniss zu dem lluma- pismus und der Reformation, 2 Bde. Trèves, 1858, 1860. — Zur Geschichte des Mittelalters. Bonn, 1864, KaNTzow Tu, Pommerania oder Ursprunck 
und Lande Pommern, Cassuben und so w 
ten. 2 Bde. Greifswald, 1816-1817. 

RatFMaNx L. Albrecht Dürer. Erste V 

Eyck, nebst deutschen Vorgängern und Zeitge- 

& bürgerliches und commercielles Leben im Mittelalter, 

ermeister zu Gürlitz. Ein 

» Altheit und Geschicht der Vülker citer, hberausg. von If. C. L. Kosegar- 

ereinsschrift der Gürres-Gesellschaft für 1881. Côln, 1881. 
- KAcLEN F. Geschichte der Vulgata. Mainz, 1868. . REBREIX J. Zur Geschichte der deutschen Bibelübersetzung vor Luther. 1851. 

— Katholische Kirchenlieder. Iyÿmnen, Psalmen aus den ä Gesang-und Gebetbüchern zusammengestellt. Bd. 1. KEISERSBENG GEILER Y, Narrenschiff so er Gepredigt. Strasbourg, 1520. 
- KELLER À, v. loy, Fastnachtsspiele, 

KELLNER Il, Jakobus von Jüterbogk, in der Tübinger Theol. Quartalschrift 48,315 bis 348. Tübingen, 1866. 
Kenken M. Die Predigt in der letzten Zeit des Mittelalters mit besonderer .Beziehung auf das südwestliche Deutschland, Tübinger Theol. Quartalschrift 43,373 bis 410 und 44,267-301. Tübingen, 1861 und 1862. . . Kerker M.Geiler von Kaisersberg und sein Verhältniss z polit. BI. 48 und 4b, septartickes. München, 1861-1862, 

Stuttgart, 

Wäürzburg, 1859. 

ur Kirche, in den Histor.- 

c. 

phie herausg. von Kuhn,.   
, im Katholik, Jabrgang, 

ltesten gedruckten 

hat zu Strassburg, 1498, 
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pueseweTren R. G. Geschichte der europaisch-abendiindischen Musik. Leip- 

zig, 1856. ‘ 

RIEELHAGI, AW. Der Gang des Welthandels und die Entwicklung des curopai- 

schen Volkslebens im Mittelalter. Stuttgart, 1860. 

KiINDLINGER N. Geschichte der deutschen Hôrigkeit, insbesondere der sopenann- 

ten Leibeigenschaft. Berlin, 1819. 

Rise K. Geschichte der Kaiserl. Universitat zu Wien. Bd. 1. Wien, 1854. 

Kincunorr À. Beitrige zur Geschichte des deutschen Buchhandels. 2 sdchn 

Leipzig, 1851-1853. 

Kiürrez K.Urkunden zur Geschichte des schwäbischen Bundes. 1 Bde, Ziblio- 

thèque de la Société littéraire, vol, 14 et 15, Stuttgart, 1816. 

KosensTEix À. Geschichte der deustchen Nationalliteratur, Umgearbeitcte 

Aufl. von C. Bartsch, Bd, 1. Leipzig, 1872. 

Künzen J. Rückblick auf die Entwicklung des hüheren Schulwesens in 

Emmerich von seinen. Anfangen bis zur Gegenwart. Erster Theil. Festschrifl. 

.Emmerich, 1882. 

KozLan À. F. Analcela monumentoruim omnis ævi Vindobonensiutm. 2 tom. 

Vindob., 1661-1772. 
Kane O. Die Universität Rostock im 15. und 16, Jahrhundert, Rostock, 1854. 

KrareT €. Mittheilungen aus der Matrikel der altem Cülner Universilat zur 

Zeit des Humanismus (1484-1533), in Hassel's Zeitschrift fur preussische 

Geschichte und Landeskunde 5,467-503. Berlin, 1868. 

— Mittheilungen aus. der niederrheinischen Reformatiousgeschichte, in der 

Zeitschrift des Bergischen Geschichtsvereins 5,193-340. Bonn, 1869, 

Knarrt €. und Cnececius W. Mittheilungen über Alex. Hegiusund seine Schuler, 

sowie andere gleichzeitige Gelchrie, aus den Werken des Joh. Butzhach, 

Zeitschrift des Bergischen Geschichtsvereins 7,213-286, Bonn, 1571. 

— briefe und Documente aus der Zeit der Reformation im 16. Jahrhundert, 

nebst Mittheilungen über Cülnische Gelchrte uud Studien im 13. und 16 

Jahrbundert. Elberfcld (1875). 

Krause K. Die Schul-und Universitätsjahre des Dichters Eobanus Hosse, l'ro- 

gramm des Francisceums in Zerbst, Th. 1. Zcrbst, 1873. 

KRENNEn. Baierische Landtagshandiungen von 1429-1513.Bd.10.11. Müncheon,1S08. 

KRIEGx Gle Frankfurter Bürgerzwiste und Zustände im Mittelalter Frauk- 

, 1862. 
— Deutsches Bürgerthum im Mittelalter. Frankfurt, 1868. 

— Deutsches Bürgerthum im Mittelater, Neue Folge. Frankfurt, 1871. 

— Geschichte von Frankfurt am Main. Frankfurt, 1871. 

Kuczer F. Handbuch der Malerei. Bd. 2. Berlin, 1347. 

— Geschichte der Baukunst, Bd. 3. Stuttgart, 1859. 

KUXSTMANN F. Hieronymus Münzers's Bericht über die Entdeckung der Guinea, 

mit einleitender Erklärung, in den Abhandlungen der histor, Classe der Aka- 

“demie der Wissensch. zu München 7,289-362. München, 1855. 

— Die Fahrt der ersten Deutschen nach dem portugiesischen Indien, in den 

Historich-polistichen'Blättern 48,277-309. München, 1861. - 

Kurz H. Geschichte der deutschen Literatur. Bd. 1. Leipzig, 1869. 

LaANCIZOLLE C. W. v. Grundzüge der Geschi ; 
Dertin 1890, g chte des deutschen Stäidtewesens. 

LaxDau G, Historisch-topographische Beschreibung der wù î 

.Kurfürstenthum Hessen. 7 Suppl. der Zeitscheift des Vereins far hessiiche 

L Geschichte und Landeskunde. Cassel, 1858. ‘ à 

axG K. IH. Neuere Geschicht ri i i 3 
tingen, 1798. chte des Fürstenthum Baireuth {seit 1486), Bd. 1. Güt- 

LANGETHAL Car. Ed, Geschichte der teutschen Landwirthschaft. 3 Bde. Iena, 1547- 

LAPPENBERG J. M, R i i i Mabure. ae Urkunâliche Geschichte des lansischen Stahlhofes zu London. 

— Doctor Thomas Murner's Ulenspie ipzi s ( gel. Leipzig, 1854. 
LasauLx E. V. Philosophie der schônen Künste. München, 1$c0.
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LE GLAy. Correspondance de l'empereur Maximilien I” et de Marguerite 
d'Autriche, 1507-1519, l'aris, 1839. 

— Négociations diplomatiques entre la France et l'Autriche. Bd. 1, 2. Paris, 1845. 
LEHMANN Gun, Chronica der Stadt Speyer, Frankfurt, 1612, 
LETTE À, und vox NRüNxE L. Die Landesculturgesetzgebung des preussischen 

Staates. Bd. Iund2?a,Berlin, 1853-1854,  » 
LEUTHENMAYR J. B. Forst oder St. Leonhard. Ein Kulturbild aus dem oberbaye- 

rischen Pfaffenwinkel. Neuburg, a. D. 1881. . 
LiLIENCRON R. v. Die historischen Volkstisder der Deutschen vom 13 bis 10 Jahr- 

hundert. und Nachtrag Bd. 3, Leipzig, 1865-1869, 
— Der Weisskunig Kaiser Max's 1 in Raumer's {Riehl's) Histor. Taschenbuch. 

Folge 5, Jahrg. 3, 321-353, Leipzig, 1873. 
Limburger Chronik (Fasti Limburgenses), Wetzlar, 1720. 
Lixve v. p. Gutenberg. Geschichteund Erdichtung aus den Quellen nachgewiesen. 

Stuttgart, 1878. « 
LANDEMANX W, Johannes Gciler von Kaïiscrsberg, ein Katholischer Reformator 

am Ende des fünizehnten Jahrhunderts. Nach dem franzôüsischen des Abbé 
Bacheux. Freibouryg, 1877, 

LINSENMANN F. Gabricl Biel und die Anfänge der Universität zu Tübingen. 
Gabriel Biel, der letzte Scholastiker und der Nominalismus, in der Tübinger 
Theolo;. Quartalschrift 47, 195-226; 449-181; 601-676. Tübingen, 1865. 

— Conrad Summenhart, ein Culturbild. Zur vierten Säcularfeier der Universi- 
tät Tübingen, Tübingen, 1877. . 

Liscu G. C. F. Geschichte der Buchdruckerkunst in Mecklenburg bis zum Jahre 
1510, in dem Jahrb. des Vereins für mecklenburgische Geschichte und Alter- 
thumskunde 4, 1-280. Schwerin, 1839, - 

Locuxen G. W.K.Des Johann Neudôrfer, Schreib-und Rechenmeisters zu Nürn- 
berg, Nachrichten von Künstiernund Werkleuten daselbst, aus dem Jahre1547. 
Wien, 1875. . 

Lüse W, Geschichte der Landwirthschaft im Altenburgischen Osterlande. 
Leipzig, 1845. 

LoTz. Voy, Dehn-Rotfelser. 
Lübeckischer Chroniken in nieder deutscher Sprache, herausg. von F. H. Grau- 

toff. 2 Thl. Hambourg, 1829, 1830. 
LüxiG 4. Ch. Deutsches Reichsarchiv. 24. Bde. Leipzig, 1713-1792. 
LUTHAnDT Chr. E. Albrecht Dürer. Zwei Vorträge mit. Erläuterungen, 

Leipzig, 1875. 
MactAVELLt F. Opere. 8 vol. Italia, 1873. 
Manx J. Geschichte des Erzstifles Trier von den ältesten Zeïiten bis zum Jahre 

1316. 5 Bde. Frier, 1858-1861, 
Mascuen IT. À. Das deutsche Gewerbewesen von der frübesten Zeit bis auf die 
Gegenwart. Potsdam, 1866. 

MaunEeNnnecuEn W. Studieü und Skizzen zur Geschichte der Reformationszeit. 
Leipzig, 1874. 

Maunen G, L. v. Geschichte des altgermanischen ôffentlich-mündlichen 
Gerichtsverfahrens. Heidelberg, 1824. 

— Einleitung zur Geschichte der Mark, — Hof, —Dorf, — und Stadtverfassung 
und der ôffentlichen Gewalt. München, 1854. 

— Geschichte der Markenverfassung. Erlangen, 1856. 
— Geschichte der Fronhôfe, der Bauernhôfe und der Hofverfassung in Deut- schland. 4 Bde. Erlangen, 1862-1863. 
— Geschichte der Dorfverfassung in Deutschland. 2 Bde. Erlangen, 1866. 
z- Geschichte der Städteverfassung in Deutschland, 4 Bde. Erlangen, 1869-1871. MEISTER K. $. Das katholische deutsche Kirchenlied in seinen Singweisen. Frei- 

burg, 1862. 
_ MeiSten, Die deutschen Stadtschulen und der Schulstreit im Mittelalter, im Pro- gramm des Gymnasiums zu Hadamar 1868. Weilbourg, 1868. 
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% 

 



    

Î 
l 
; 

i 
| 

XXXVIHI TITRES COMPLETS DES OUVRAGES CONSULTÉS. 

MENZEL C. À. Die Geschichten der Deutschen. Bd, 7 und 8. Breslau, 1821-1823. 

Meusen. Job. Eck in seinem Leben, seiner literarischen und kirchlichen Wirk- 

samkeit, in Dieringer's kathol. Zeitschr. für \Vissenschaft und Kunst 3-a, 3-d. 

Côln, 1846. . , . 

MEven I. Die Strassburger Goldschmiedezunft von ihrem Entstchen bis 1631. 

Ein Beitrag zur Gewerbegeschichte des Mittelalters. Leipzig, 1881. - 

MICHELSEN À. L. J. Der Mainzer Hof zu Erfurt am Aus{anj des Mittelalters. 

lena, 1853. . | 

Micner. Une élection à l'empire, Jerue des Deur Afondes, 5, 209-261. Paris, 1831. 

Mittheilungen der K. K. Central-Commission zur Erforschun{; und Erhaltuag 

der Baudenkmale. Bd. 1-8, Wien, 1856-1863, …. 

MODDERMANN M. Die Reception des rômischen Rechtes. Autorisirte Uchersetzuuf; 

mit Zusätzen herausgegeben von K. Schulz. Iena, 1875. 

_Monxtke G. Ortuinus Cratius in Bezichung; auf die Epp. obscurorum virorum, in 

Higen's Zeitschrift für die histor. Theologie 13, left 3, 114-122. Leipzig, 1843. 

-MoLz À. Johannes Stôflier von Justingen. Ein‘ Charakterbild aus dei ersten 

Halbjahrhundert der Universität Tübinggen. Lindau, 1877. 
Moxe F. J, Altdeutsche Schauspiele. Quedlingburg und Leipzig, 1841. ‘ 
— Schauspiele des Mittelalters. 2 Bde. Carlsruhe, 1816. 
— Zeitschr, für die Geschichte des Oberrheins. 21 Bde. Carlsruhe, 1850 bis 1508. 
— Quellensammlung der badischen Landesgeschichte.3 Bdc. Carlsruhe, 1848-1863 
— Zur Handelsgeschichte der Städte am Bodensec vom 13. bis 16. Jahrhun- 

dert mit Venedig, Mailand, u. s. w. — Der sûüddeutsche Handel mit Venedif 
vom 13. bis 15. Jahrhundert, in der Zeitschrift für die Gesch. des Obcrrheins. 
Bd. { und 5. Carlsruhe, 1853, 1851. 

— Ueber das Forstwesen vom 14. bis 17..Jahrh. — Zur Geschichte des Weinbaucs 
vom 14. bis 16. Jahrh. — Zur Geschichte der Vichzucht vom 18. bis 16 Jahrh. 

- — Fruchthandel, Arbeitsiühne und Vielhzucht am Bodensee 1433-1413 — 
— Ucber die Baucrngüter vom 13. bis 16 Jahrh.— Zur Gesrhichte der Volks- 
wirtbschaft vom 14. bis 16. Jahrh., in der Zeitschrift Für die Geschichte des 
Oberrheins. Bd. 2, 3, 5, 6, 10. Carlsruhe, 1851, 1852, 1854, 1855, 1859. 

Môsen J. Patriotische Phantasien. 5 Bde. Berlin, 18{2, 1813. 
MüLcen 1. Ueber das Verhältniss des Abtes Trithcim zu Joachim I. von Bran- 

denburg, im Programm der Bürgerschule zu Crossen, 1868. . 
MüLLer J. J. Des heiligen rômischen Reiches teutscher Nation Reichstags-Thea- 

trum unter Kayser Friedrich V 3 Th., lena, 1713. 
— Reichstags-Theatrum unter Maximilian I 2 Th. Jena, 1718-1719. 
MÜNZENBERGER E. F. À, Das Frankfurter und Magdcburger Bcichtbüchlein und 

das Buch vom « sterbenden Menschen », Mainz, 1581. 
MunNer Th, Die Narrenbeschwôürung, herausg. von K.Güdeke. Leipzig, 1879. 
MuTuen Th. Aus dem Universitäts und Gelchrtenleben im Zeitalter der Refor- 
mation. Erlangen, 1866. 

— Zur Geschichte der Rechtswissenschaft und der Universitäten in beutschland. 
Iena, 1876, - ° 

NeTTESuEIM F,Geschichte der Schulen im altem HerzogthumGeldern. Ein Beitrag 
zur Geschichte des Unterrichtwesens Deutschlands und der Niederlande. Aus 
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Neupôünren J, l'oy. Lochner. ‘ 

Neue und vollständigere Sammlung der Reichsabschiede.(von I. Chr. von 
Senckenberg). Bd. E und 2. Frankfurt, 1747. 

NEUMANX M. Geschichte des Wuchers in Deutschland bis zur Begründung der 
heutigen Zinsgesetze. Halle, 1856. 
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chen und systematischen Entwicklung. Münster, 1873. 

— Denkwürdigkeiten aus dem Münsterichen Humanismus. Münster, 1874. 
eq erie Code und sein Christenspiegel, in Pick's Monatsschrift für rhei- 

i-westfälische Geschi g : N Heft 18, Bonn, 1875 h chtsforschung und Alterthumskunde, Jahrgang 1, 

— Der vormalige Weinbau in Norddeutschland. Maünster, 1877.
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Notizenblatt, Beilage zum Archiv für Kunde ôsterrelchischer Geschichtsquellen. 
9 Bde. Wien, 1851-1860. 

OcuEexkowskri W,. v. Englands wirthschaftliche Entwicklung im Ausgang des 
Mittelalters. lena, 1879. 

OELSNER L. Schlesische Urkunden zur Geschichte der Juden im Mittelalter, im 
Archiv. für Kunde ôsterrcichischer Geschichtsquellen 31 a,57-14f. Wien, 1864. 

O7Te H. Handbuch der kirchl. Kunstarchæologie des deutschen Mittelalters. 
Leipzig, 1868. 

OTTo C. Johannes Cochläus der Humanist. Breslau, 1874. 
PASsavanT J. D. Ansichten über die bildenden Künste. Hlcidelberg, 1820. 
ParzrR. Englands Verhältnis zu der Kaiserwahl des Jahres 1519, in den For- 
schungen zur deutschen Geschichte 1, 13-136. Güttingen, 1862. 

PauLSEN Fr, Gründung, Organisation und Lebensordnungen der deutschen Uni- 
versitäten im Mittclalter, in v. Sybel's histor. Ztschr. 45, 251-110. München, 
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Pawuxowskt C. € v. Hundert Bogen aus mchr als fünfhundert alten und ncuen 
Büchern über die Juden neben den Christen. Freibourg, 1859, 

PEETz Il. Volkswirthschaftliche Studien (über Bayern). München, 1880, 
PESCHEL O. Geschichte der Erdkunde. München, 1865. 
PEz À. Scriptores rerum Austriacarum veteres ac genuini, 3 tom. Lipsiæ, 1721- 

1725, Ratisb., 1745. 

Porriasr A. Wegweiser durch die Geschichtswerke des europäischen Mittel- 
alters von 375-1500. Berlin, 1862. 

PraxTe C. Geschichte der Ludwig-Maximilians- Universität in Ingolstadt, Lands- 
hut, 2 Bde. München, 1872. 

PRESSEL Fn. Die Unruhen in Ulm 1513, in der Zeitschr. für die Gesch. des 
Oberrheins 27, 211-221, Karlsruhe, 1875, 

Quinixi V. Rilatione anno 1506, berausg. von J. Chmel in Schmidt's Zeitschrift 
für Geschichtswissenschaft 2,273-298 ; 334-356, Berlin, 18£4. 

RassMaxN E. Biographische und literarische Nachrichten von Münsterischen 
Schulmännern aus dem 15. und 16. Jahrhundert, im Programm der Real- 
schüle zur Münster, 1862. 

Raumen K.v. Die deutschen Universitäten. Stuttgart, 1854. 

— Geschichte der germanischen Philologie, vorzugsweise in Deutschland. 
München, 1870. 

RayNaLni. Annales ecclesiastici, vol 8-12, Lucæ, 1752-1755, 
REBEr B., voy. Stockmeyer. 
REICHENSPENGER A. Vermischte Schriften über christliche Kunst, Leipzig, 1856. 
— Mathias Merian und seine Topographie. Leipzig, 1856. 
— Die christlich-germanische Eaukunst und ihr Verhältniss zur Gegenwart. 

Trier, 1860. 
— Eine kurze Rede und eine lange Vorrede über Kunst. Paderborn, 1863. 
— Allerlei aus dem Kunstgebiete. Brixen, 1867. 

— Ucber das Kunsthandwerk. Côüln, 1875. 

ReicunanoT G. Die Druckorte des fünfzehnten Jabrhunderts und die ÉrZCu- 
gaisse ibrer erstjährigen Wirksamkeit, Augsburg, 1853. 

. RelCHuING D. Beiträge zur Charakteristik der Humanisten Alexander Hegius 
Joseph Horlenius, Jacob Montanus und Johann Murmellius, in Pick's Monats- 
schrift für rheinisch-wesfilische Geschichtsforschung und Alterthumskunde, 
Jabhrg. 3 Trier, 1877. 

— Johannes Murinellius. Sein Leben und seine Werke. Nebst cinem ausführ- 
lichen bibliographischen Verzeichniss sämmtlicher Schriften und einer 

* Auswabl von Gedichten. Freibourg, 1880. 
REM Lucas. Tagebuch aus den Jahren 1491-1541, ein Beitrag zur Handelsgeschichte 

der Stadt Augsburg, mitgetheilt, von E. Greiff. Augsburg, 1861. 
REMLING F. X. Geschichte der Bischôfe zu Spcier. Bd. 2. Mainz, 1854. 
RETTBERG R. v. Nürnbergs Kunstleben in seinen Denkmalen dargestellt, Stutt- 

gart, 1854. 
REUMONT À. v. Lorenzo de” Medici il Magnifico. 2 Bde. Leipzig, 1871.
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Revius. Daventria illustrata. Lugduni Bat., 1751. due pre des 

"RirGGEr J. A. Udalrici Zasii Epistolæe ad viros ætatissuæ doctissimos. Uma, 1554. 

Rieuz W. IL Die Deutsche Arbeit. Stuttgart, 1861. 
* — Culturstudien aus drei Jahrhunderten. Stuttgart, 1862. 
Rive J. C. H. Ueber das. Bauerngüterwesen in den Grafschaften Mark, Reckling- 

sen D Ko Ne hents V, Wien, 1868. 
Rônme Te Dic Schule Zu Schlettstat, in Hgen's Zeitschr. far die histor. Theo- 

nous me ve De Emule deteste San onie mit deutscher Ucbersetzung herausg. 

Roru L Fe Gscichie der Nürnbergischen lfandels. 4 Bdc. I.cipzigy, 1800-1593. 
Roscuen W. Die Grundlagen der Nationalükonomie Q. Aull, Stuttyyard, 1971. 
— Nationalükomomik des Ackerbaues und der verwandten Urproduktionen. 

Stuttgart, 1873. ° ° 
— Geschichte der Nationalôkonomik in Deutschland, München, 1874. 
— Die Stellung der Juden im Mittelalter, betrachtet vom Standpunkte der 

allgemeinen Handelspolitik, in der Zeitschrift für die gesammie Staatswissens- 
chaft 31,503-526. Tübingen, 1875. . . 

RuüLaND À. Johannes Trithemius, im Chiliancum, Blätter für katholische Wis- 
senschafi, Kunst und Leben. Neue Folge, 1,45-62. 112-124. Zurich, Stuttgart, 
Würzburg, 1869. 

SanTOniUs G. F, Geschichte des hanscatischen Bundes. 3 Ede, Güttingen, 1502- 
1808. 

SaTTLER C. F, Gcschichte des Merzogthums Würtemberg unter der Regicrun( 
der lerzoge. Theil, Ulm, 1769. 

SAVIGNY Fn. €, v. Geschichte des rômischen lechtes im Mittelalter, G Bde. 
Heidelberg, 1815-1831. ‘ 

Scaxan C. À. Die Geschichte der Erfindung der Buchdruckerkunst. 3 de. 
Mainz, 1830-1831. 

— Diplomatische Geschichte der Juden zu Mainz und dessen Umgecbunçs. 
Mainz, 1855. 

Scnaxz G. Zur Geschichte der deutschen Gesctlenverbinde im Mittelalter. 
Leipzig. 1876. 

Schatzbehalter, der, oder Schrein der Wahren Reichthümer des Heils und ewy- 
ger Seligkeit. Nürnberg (Anthony Koberger), 1491. 

ScuetbLen L. A. Die hervorragendsten anonymen Meister und Werke der Kôlner 
Malerschule von 1460-1500, Inaugural-bissertation. Bonn, 1830. 

ScnLôzer K. v. Verfall und Untergang der Hansa und des deutschen Ordens in 
den Ostseeländern. Berlin, 1853. 

Scuxibr C. Ucber das Predigen in den Landessprachen Waährend des Mittclalters, 
in den Theolog. Studien und Kritiken 19 a, 213-996. Hamburg, 1856. 

Senior C. A. Der principelle Unterschied zwischen dem rümischen und gerima- 
nischen Rechte. Rostock und Schwerin, 1853. 

— Die Reception des rümischen Rechtes in Deutschland. Rostock, 1868. 
ScauMwr Ci, Notice sur Sébastien Brant, Revue d'Alsace, nouvelle série 3, 3-56, 

161-216, 316-388. Colmar, 1874. 
ScaMmwr VW. Martin Schongaucr, in : Kunst und Künstler des Mittelaltcrsund der : 

. Neuzeit 24-40. Leipzig, 1875. 
Scnworrer G. Zur Geschichte der nationalükonomischen Ansichten in Deut- 
- Schland wäbrend der Reformationsperiode, in der Zeitschr. für die Gesammte 

Staatswwissenschaft 16, 461-716. Tübingen, 1860. 
— Die historische Entwicklung des Fleischconsums, sowie der Vich-und Fleisch- 

preise in Deutschland, in der Zeitschr. für die gesammte Staatswissenschaft 27,281-362. Tübingen, 1871. 
— Strasburg zur Zeit der Zunftk 
- Verwaltung in 15. Jahrhunder 
— Die Strassburger Tucher- 

nebst Regesten und Glossar 

ämpfe und die Reforme seiner Verfassung und 
L. Strassburg, 1975. 

und Weberzunft. Urkunden und Darstellungen 
-Ein Beitragzur Geschichte der deutschen Weberei
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und des deutschen Gewerberechtes vom 13. bis 17. Jahrhundert. Strass- 
burg, 1879. 

ScuxEEGANS W. Abt Johann Trithemiusund Kloster Sponheim. Kreuznach, 1882. 
ScuôxnenG G. Zur wirthschafllichen Bedeutung des deutschen Zunftwesens im 

‘ Mittelalter. Berlin, 1868. 

Scnüxnenn D. Der Kriegy Kaiser Maximilian's I. mit Venedi®, 1509. Wien, 1876. 
SCnnEkENSTEIN K. I. Roth v. Geschichte der chemaligen freien Reichsritterschaft, 

Bd und 2 à. Tübingen, 1859-1862. 

Scuwanz B. Jacob Wimpheling der Altvater des deutschen Schulwesens. 
Gotha, 1875. ‘ 

Scorr W.B, Albert Durer, his life and works. London, 1809. 
Scuneisen H. Gcschichte der Albert- -Ludwigs-Universität zu Freiburg im Breis- 

gau. 2 Th. Freiburg, 1857-1860. 
Seestn. Leben und Treiben der ôsterrcichischen Bauern im 13. Jahrh. nach 

Neidbart, Helbling und Wernher Garteniäre, in dem Histor. Jahrbuch der 
Gürres-Gesellschaft Bd. 3, 416-118. Münster, 1882. 

Seclen-fürer, der, ein nutzberlich buch für yeglichen cristenmenschen zum 
frumen leben und seligen sterben. Mainz bei Peter Scheffer 1498. 47 Blätter 
in-{0, 

Sicuanr J. Geschichte der bildenden Künste im Kônigreich Bayern. München, 
1862. 

SILGERNAGEL Joh. Trithemius. Landshut, 1868. 
Siunock €. Scbastian Brant's Narrenschiff in neuhochdeutscher Ucbertragung. 

Berlin, 1872. 
Somuen. Geschichtliche und dogmatische Entwicklung der bäuerlichen Rechts- 

verhälluisse in beutschland. 3 Bde. Hamm, 1823, 1830. 
SOTZMANN J. D.F. Gutenberg und seine Mitbewerber, oder die Briefdrucker und 

die Buchdrucker, in Raumer's histor. Taschenbuch, Neue Folge, Jahrg. ? 2, 515- 
677. Leipzigs, 1841. 

SPALATIN G. Historischer Nachlass und Briefe. Erster Band: Das Leben und die 
Zeïitgeschichte Fricdrich's des Weisen; herausg. von Ch. G. Neudeker und 
L. Preller, lena, 1851. 

SPRENG F. Zur Geschichte des Schulwesens in Deutschland, im Programm des 
Real-Progymnasiums zu Seligenstadt, 1875-1876. 

SraixGrn À. Bilder aus der neuern Kunstgeschichte. Bonn, 1857. 
STauL F. W. Das deutsche Handwerk. Erster (cinziger) Band. Giessen, 1874. 
STALiN II. F. v. Wirtemberpische Geschichten. Bd 3. Stuttgart, 1856. 
STeirr K. Der erste Buchdruck in Tübingen (1498-1534). Ein Beitrag zur Ges- 

chichte der Universität. Tübingen, 1881. 
STINTZING KR. Ulrich Zasius, Ein Beitrag zur Geschichte der Rechtsw isseuschaft 

im Zeitalter der Reformation. Basel, 1857. 
— Geschichte der populären Literatur des rômisch- canonischen Rechts. Leip- 

zig, 1807. 
— Das Sprüchwort: Juristen bôse Christen, in seinen geschichtlichen Bedeu-. 

tungen. Bonn, 1875. 

Srooce O0. Geschichte der deutschen Rechtsquellen. 2 Bde Braunswerg, 1860, . 
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STockMEyEn J. und B. Renen. Beiträge zur Baseler Buchdruckergeschichte. 
Basel, 1840. 

STÜLAEL . A. Die Entwicklung des gelehrten Richterthums in deutschen Territo- 
rien. 2 Bde, Stuttgart, 1872. 
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SrnauL. Russlands älteste Gesandtschaften in Deutschland, deutsche Gesandt-
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schaften in Russlandund erstes Freundschaftshündniss zwischen Rustndune 

Oesterreich unter Friedrich HE und Maximilian L., 1m Archiv à er G 

für ältere deutsche Geschiehtskunde , 4 Mann orers 1833. 

. F. Ulrich von Iutten. 2 Bde. Leipzig, 1858. à 

SW. Zur Entstehung des deutschen Zunflwesens, in mitdebrand s Jahrie 
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— Dürer, Geschichte seines Lebens. Leipzig, 1876.  . 
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WzcuTen C. G. v. Beiträge zur deutschen Geschichte, insbesondere zur Ges- 
chichte des deutschen Strafrechts. Tübingen, 1815. 
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Ein Beitrag 
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L'ALLEMAGNE AU TEMPS DE LA RÉFORME 

  

L'ALLEMAGNE 
À LA FIN DU MOYEN AGE 

  

INTRODUCTION 

ÉTAT INTELLECTUEL DE L'ALLEMAGNE AU DÉCLIN DU MOYEN AGE, 

La vic intellectuelle du peuple allemand, et celle du peuple chrétien 
en général, entrèrent, à partir de la seconde moitié du quinzième 
siècle, dans une nouvelle période de développement. Une révolution 
véritable s'opéra dans le monde de la pensée par la découverte 
de l'imprimerie ct grâce à l'emploi de ces caractères coulés, mobiles, 
détachés les uns des autres, qui rendaient désormais facile la repro- 
duction de tous les manuscrits. Cette découverte d'une incalculable 
portée, cet instrument puissant de civilisation, allait en effet con- 
server et répandre toutes les productions de l'intelligence humaine, 
provoquer et activer la manifestation des idées en facilitant leur 
échange. Les relations entre les savants allaient se multiplier, les 
arts et les sciences devenir accessibles à toutes les classes de la 
société; en un mot, suivant l'expression d'un contemporain de Guten- 
berg, « l'imprimerie allait mettre au service de la. liberté humaine 
un glaive tout-puissant, un glaive à deux tranchants, pouvant servir 
au bien comme au mal, aux luttes pour la vertu et pour la vérité, 
Comme aux combats du vice et de l'erreur ». 

En Allemagne, les premiers progrès de l'imprimerie sccondérent 
les efforts, la féconde activité d'un homme de génie, Nicolas de 
Cusa. Ce grand esprit, soit que nous voyions en lui le réformateur 
ecclésiastique ct le restaurateur des sciences naturelles, soit que 
nous le considérions comme homme d'État, nous apparait comme 
un géant intellectuel au déclin du moyen âge.
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Le cardinal Nicolas Krebs, surnommé Cusanus, était fils d'un pé- 

cheur des bords de la Moselle et naquit à Cues, près de Trèves. Les 

: réformes ecclésiastiques qu'il entreprit en Allemagne sur l'ordre du 

Pape (1451), partaient toutes de ee principe “ qu'il ne faut ni fouler 

aux pieds ni détruire, mais au contraire purifier et renouveler, cl 

que ce n'est pas à l'homme à changer ce qui est saint, mais bien à 

ce qui est saint de changer l'honmne ». Fidèle à cette pensée, il com- 

mença tout d'abord par se réformer lui-même, et bientôt ses con- 

temporains purent dire de lui « qu'il était le miroir de toutes Îles 

“vertus sacerdotales ». 11 annonçait la parole de Dieu au clery;é comme 

au peuple; mais ce qu'il enscignait, il ne manquait pas de le pratiquer 

lui-même, et son exemple prèchait plus éloquemiment encore que si 

parole. Simple et sans faste, infatigable au travail, enseignant el 

chätiant, consolant et relevant, véritable père des pauvres, il par- 

courut l'Allemagne d'une extrémité à l'autre durant un bon nombre 

d'années, rétablissant’ l'ordre dans la discipline ecelésiastique, qui 
depuis longtemps était tombée dans un grave relâchement, IE releva 
autant qu'il le put dans les séminaires l'éducation, qui alors y était 
très-abaissée, et propagea parmi le peuple l'enseignement du catè- 
chisme. 11 exerça une surveillance active sur les prédications, s'oppo- 
sant avec une inflexible rigueur aux grands abus qui s'y rencontraient, 
Il assembla des conciles provinciaux à Salzbourg, à Magydcbouryy, à 
Mayence et à Cologne, et par la remise en usage de semblables 
assemblées comme par les sages ordonnances intimées aux monas- 
tères dont il faisait la visite, il contribua puissamment à affermir ct 
à assurer l'amélioration qui se produisit insensiblement dans la dis- 
cipline de l'Église. Le projet de réforme générale qu'il élibora et 
présenta au pape Pie 1, est admirable, Le cardinal convient fran- 
chement des abus existants, et, sans vouloir aucunement toucher à 

l'organisme de l'Église, il apporte un zèle plein d'intelligence à 
signaler le mal et à provoquer la réforme. Or, cette réforme, il 
"étendait à tous les degrés de la hiérarchie, et lui faisait traverser 

la cour de Rome comine le plus humble monastère. 
« Nicolas de Cusa, écrivait à la fin du siècle l'abbé Jean Trithème, 

apparut en Allemagne au milicu de la perturbation et des ténèbres, 
comme un ange de lumière et de paix. Il rétablit l'unité de l'Église, 
cousolida l'autorité du Souverain Pontife et répandit avec abon- 
dance des semences de vie nouvelle, Une partie de ces semences n'a 
pu germer à cause de l'endurcissement des cœurs, une autre partiea 
porté des fleurs, il est vrai, mais elles ont promptement péri à cause 
de la négligence et de la lâcheté des hommes. Enfin une bonne par- 
tie à porté des fruits abondants que nous récoltons encore aujour- 
d'hui. » Nicolas de Cusa était un homme de foi et de charité, uu
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. Véritable apôtre de piété et de science. Son intelligence embrassait 
toutes les connaissances de l'esprit humain, mais tout son savoir ne 
venait que de Dicu, et il ne voulait l'employer qu'à sa gloire, à l'édi- 
fication et au perfectionnement des âmes. Aussi l'on puise d 
écrits une science et une sagesse admirablement pures. 
et penser, voir des yeux de l'esprit la vérité, disait-il, voilà le vrai 
bonheur. Plus on avance en âge, plus ce bonheur grandit, ct plus on 
s'applique à chercher la vérité, plus on se sent enflammé du désir de 
la posséder. » « De mème que le cœur ne vit en réalité qu'autant 
qu'il aime, de mème c'est la vie de l'esprit que de tendre à la science 
ct à la vérité. Au milieu des agitations politiques, parmi les travaux 
de chaque jour, dans toutes les contradictions de ce monde, portons 
hardiment et librement nos regards vers les régions lumineuses du 
cicl. Élevons-nous jusqu'à la source de toute vérité ct de toute beauté. 
IL est bon d'étudier son propre esprit et les diverses productions de 
l'intelligence humaine durant le cours des siècles. Il faut observer la 
nature qui nous environne et toujours mieux la pénétrer et l'appro- 
fondir; mais, en nous livrant à ces différentes études, nous ne devons 
pas perdre de vue cette vérité fondamentale : qu'on ne devient grand 
que par l'humilité, et que la science et les lumières de l'esprit ne ser- 
vent point à celui qui n’en fait pas la règle de ses actions ct de sa vie. » 

La Yéritable sphère d'idées du cardinal, c'était la philosophie spécu- 
lative. Elle fit de lui le régénérateur des sciences sacrées. Son système 
de théologie ct de philosophie conciliait les tendances diverses qui 
s'étaient jusque-là combattues au sein de l'école scolastique. Ce sys- 
tème, par l'originalité ct la profondeur des pensées, par le calme et 
la lucidité avec lesquels les divers sujets y Sont exposés, puis com- 
binés dans un tout harmonieux, peut être comparé aux puissants 
monuments élevés en Allemagne par l'art chrétien à la méme époque. 
Le cardinal de Cusa aida aussi à une plus claire intelligence des grands 
maitres de la scolastique ancienne: il tira le mysticisme des bas-fonds 
du panthéisme, et marqua les limites précises autant que lumineuses 
qui empêchent de confondre Dieu avec le monde. Enfin il aplanit la 
voie à une démonstration plus scientifique des vérités de la foi. Mais 
ce qui se révèle le plus à nous dans l'effort célèbre qu'il a tenté, 
c'est son esprit véritablement philosophique, c’est son âme, pénétrée 
de la plus pure charité chrétienne. Il ne se proposait rien moins que . 
de ramener toutes les discussions religieuses sur un terrain pacifique, 
de rétablir dans le royaume de la foi la paix universelle, ct de réunir 
l'humanité tout entière sous la protection de la religion catholique 
romaine, 

Son activité ne fut pas moins féconde dans le domaine des sciences 
naturelles, surtout dans la physique et dans les mathématiques. Près 

di. 

ans ses 

« Savoir
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d'un siècle avant Copernic il eut assez de hardiesse et de liberté 

d'esprit pour attribuer à la terre le double mouvement qui la fait 

tourner sur elle-même et avancer en même temps dans l'espace, Il 

composa un écrit plein de savoir sur la nécessité de rectifier le calen- 

‘drier julien, et ouvrit la voie aux astronomes qui bientôt après 

amenérent une révolution si complète dans les idées qu'on se faisait 

alors des corps célestes et des lois qui les régissent. Par les relations 

personnelles qu'il entretenait avec Georges de Peurbach et Jean 

Müller, il féconda le génie de ces grands rénovateurs de l'étude de 

la nature, qui, en faisant procéder leur savoir de l'observation directe 

des phénomènes naturels, établirent la science de l'astronomie sur 

les bases du calcul. Nicolas de Cusa releva aussi en Allemagne les 

études classiques. Grâce à lui, on étudia plusà fond ces chefs-d'œuvre 

de l'antiquité « où l'on voit s'unir si harmonieusement l'esprit ct le 

naturel, le libre essor de la pensée et la mesure », Sa prédilection 

pour les auteurs classiques, qu'il avait lus autrefois avec ardeur au 

collége des « Frères de la vie commune », à Deventcr, avait encore 

grandi en Italie, où il acquit une connaissance très-approfondie de la 

langue grecque. Un commerce assidu avec Platon et Aristote chanysca 

alors ce goût marqué en un enthousiasme « qui n'avait de repos que 

lorsqu'il pouvait se communiquer au plus grand nombre possible de 
personnes ». Il travailla avec une infatigable activité à remettre en 
honneur l'étude de ces philosophes. Il les trouvait admirablement 

-propres à former les esprits et à démontrer la supériorité de là 
- doctrine évangélique sur tout autre enseignement. IL était plein 
d'affabilité, d'une eucourageante bonté lorsqu'il se trouvait au 
milieu de ses élèves avides de profiter de ses leçons, et se montrait 

toujours disposé à les aider de ses avis et de ses explications, alors 
même qu'il était le plus accablé sous le poids des devoirs particuliers 
de sa charge. Trithème nous apprend qu'une riche collection de 
manuscrits grecs, qu'il avait réunie dans un voyage à Constantinople, 
devait être publiée par ses soins et mise à la disposition du public, 
l'année même où il termina sa laboricuse et féconde carrière (1467). 
Parmi les jeunes gens auxquels il avait su inspirer par ses encoura- 
gements et sa bienveillante sympathie l'amour des études classiques, 
Rodolphe Agricola est celui de tous qui continua plus tard avec le 
plus de succès son œuvre et sa pensée!. 

- À Extrait des œuvres de Scuanrrr, de Cardinalet l'éréque N'icolas de Cusa (Mayence, 
_ 1818); Vicolas de Cusa, réformatcur de l'Église, de l'Empire et de la philosophie(Tubingue, 
1871). — J. M. Dux, le Cardinal allemand N'icolas de Cusa et l'Église de son temps (Ratis- 
bonne, 1847,2 vol.). — F,E. CLEMENXS, Giordano Bruno et N'icolas de Cusa (Bonn, 1847). 
— Je UEBINGER, Philosophie de Nicolas Cusanus (Wurzbourg, 1880). — Gnurr, V. de Cusa 
dans l'Allemagne du Nord en 1451 : Histor, Jahrb. der Gôrres Gesellschaft (Munster, 1550), 
3, p. 393, 412. — Literatur Verscichniss, — CuEvVaLiEn, Répertoire des sources khisto-
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Après une longue période de stagnation et de barbarie, l'Alle- 
magne, vers le milieu du quinzième siècle, entra dans une phase. 

nouvelle, et la vie de l'esprit y prit tout à coup le développement le. 
plus heureux et le plus sain. Un profond besoin de culture intellec- 
tuclle se fit sentir dans la bourgeoisie intelligente et prospère de 
la nation. Ce besoin gagna rapidement toutes les classes du peuple, . 
et se manifesta bientôt par un actif et fécond mouvement. Partout, 
dans les villes comme dans les campagnes, de nouvelles écoles furent. 

- établies, les anciennes furent améliorées. On chercha à donner de 

fermes assises à l'instruction populaire dans un système scolaire bien 
entendu. Les innombrables colléges, le grand nombre d'Universités 
qui furent alors fondés, prouvent l'ardent et puissant besoin d'ins- 
truction qui ’emparait de tous les esprits. Les arts, les sciences, dans 
leurs branches diverses, progressaient simultanément. Des hommes 
de tout âge, de toute condition, devenaient les apôtres zélés du 

nouvel élan intellectuel. « Hs allaient, dit Wimpheling, de canton en. 
canton, de pays en pays, répandant partout la bonne nouvelle, exaltant 
en tous lieux l'excellence et la noblesse des arts et des sciences, et. 
vantant tous les bicnfaits qu'on peut recevoir par leur commerce. » 

Le travail de l'esprit, les forces des intelligences s'appuyant sur le 
ferme sol de la foi chrétienne et s'inspirant des, vues de l'Église, 
voilà le trait le plus marqué de l'élan vers les choses intellectuelles 
qui se produisit dans les esprits à cette époque. L'impulsion donnée 
commença au milieu du quinzième siècle, et dura jusqu'à l'apparition 

- de l'humanisme moderne, animé, comme on le sait, d'un tout autre 
esprit, et hostile à l'Église. 

Cette époque fut dans l'histoire de notre pays l'une des plus favo- 
rables au développement de la pensée, l'une des plus fertiles en 
heureux résultats. L'Allemagne parait alors inépuisablement féconde 
en hommes remarquables, nobles de caractère, et de personnalité 
bien tranchée. Du fond de leurs colléges, de la salle de cours où ils 
enscignaient, dans les paisibles laboratoires où ils cultivaient les 
sciences et les arts, ces hommes donnèrent l'impulsion à une nou- 

velle vie intellectuelle. Chez tous ces grands esprits la crainte de 
Dieu était le commencement de la sagesse. Chrétiens convaincus, 
humbles croyants, ils n'en étaient pas moins indépendants et résolus. 
Leur courage ne redoutait rien, et-leur âme énergique et forte 

riques du moyen âge (Paris, 1880,t, J, col. 1631 et ss.). — Catalogue de la Bibliothèque 
du cardinal, édité par Kraus, dans le Serapeum (1364, p. 379).— TRiTuEeMu De rera stu- 
diorum ratione, fol. ®. — Cette œuvremalheureusement incomplète, dont quelques 
pages seulement se sont conservées, se trouve dans le Coder saec, xvI!, prove- 
nant du monastère de Camp dans le Bas-Rhin. Trithème s'y plaint que de 
cent vingt-sept abbayes qui avaient promis au cardinal la stricte observance, 
soixante-dix seulement y soient restées fidèles (1493). Voy. SCUNEEGANS, p. 155-289.
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était en même temps d'une sensibilité profonde. Hs furent les pre- 
micrs à signaler hardiment les vices et les abus qui s'étaient intro- 
duits dans l'Église. Leur attachement à cette Église unique et univer- 
selle les incitait incessamment à favoriser l'active ct sage réforme 
ecclésiastique que Nicolas de Cusa avait commencée sur le sol alle- 
mand, Leur amour pour l'Église ennoblissait et grandissait leur amour 
pour leurs concitoyens et leur patrie. I enflammait leur dévouement 
pour l'« empereur romain de nation germanique ». Afin de soutenir 
la puissance et la gloire de cet empereur, ils luttaient avec fermeté 
contre l'ambition accaparante, la soif de domination des princes. 
Ils désiraient voir renaitre l'ancienne unité; mais le sentiment de 
l'intérêt particulier de la province à laquelle ils appartenaient n'était 
pas moins profond en leur âme, et dans le progrès mème qu'ils 
révaient, ils souhaitaient pour chaque contrée de l'Empire l'indé- 

* pendance et le droit d'exister personnellement. Ce droit, ils le récla- 
maient aussi dans le développement de l'instruction. Soumis comme 
Allemands à l'Empereur, citoyens de l'Empire, ils se sentaient séparés 
des autres nations, mais vivant en même temps sous la protection ct 
l'autorité de l'Église universelle; la conscience de cette existence 
distincte n'avait jamais pour conséquence une inimitié nationale, 
encore moins une haine héréditaire pour les autres peuples. Ils 
n'éprouvaient qu'un seul sentiment à leur égard : le désir de les 
Surpasser dans tout ce qui était bon et désirable. 

L'échange des idées, les rapports fréquents entre les professeurs, 
les savants, les artistes allemands et ceux des autres nations étaient 
très-actifs, et constituaient un puissant moyen de progrès pour la 
civilisation, les sciences et les arts. Les hautes écoles avaient un carac- 
tère cssenticllement intcrnational, ct loin de diviser les peuples, la 
civilisation les unissait. 

Les nations chrétiennes n'avaient qu'un ennemi commun, l'« ennemi 
héréditaire de la chrétienté », le Turc. Combattre ensemble cet 
ennemi, sous les yeux du chef suprême de l'Église, paraissait à tous 
les grands hommes d'alors l'un des devoirs les plus essentiels des 
peuples chrétiens. 

L'admirable développement de la vie intellectuelle à cette époque 
n'eût pas été possiblesansunecroyancealors fermementenracinée dans 
les consciences, celle de l'efficacité des bonnes œuvres pour le salut, 
D'une part, cette doctrine, appliquée dans la pratique, grâce à d'innom- 
brables legs picux, créait des hôpitaux, des orphelinats, des établis- Sements pour les pauvres; de l'autre, elle élevait des cathédrales, des églises, parait des plus nobles œuvres d'art la maison de Dieu dans les villes et dans les Campagnes, et fondait en même temps des établisse- ments scolaires, des Universités, enrichis de dotations nombreuses,



  

a
n
 
h
e
 

LIVRE PREMIER 

L'INSTRUCTION POPULAIRE ET LA SCIENCE. 

CHAPITRE PREMIER 

DIFFUSION DE L'IMPRIMERIE!. 

« Aucune découverte, aucun progrès intellectuel ne peut nous 
rendre fiers à plus juste titre, nous autres Allemands, que l'invention 
de l'imprimerie. Grâce à elle, en effet, l'Allemagne à propagé en tous 
lieux la doctrine chrétienne et les sciences divines ct humaines: elle 
est ainsi devenue la bienfaitrice de l'humanité tout entière. Qu'elle est 
bien autrement active que celle d'autrefois, la vie qui se manifeste 
maintenant dans toutes les classes de la société! Et qui ne penscrait 
avec gratitude à ceux qui découvrirent ct propagèrent les premiers 
l'art merveilleux de la typographie! Quel est celui d'entre nous qui 
pourrait ne pas leur donner un souvenir reconnaissant, méme s’il 
n'a pas cu comme nous l'honneur d'entretenir avec cux des rap- 
ports personnels®? » 

« L'imprimerie qu'on vient de découvrir à Mayence est l'art des 
arts, la science des sciences. Grâce à sa rapide diffusion, le monde a 
êté doté d'un magaifique trésor, jusque-là enfoui, de sagesse ct de 
Science. Un nombre infini d'ouvrages que très-peu d'étudiants pou- 
vaient seuls consulter autrefois à Paris, à Athènes, et dans les biblio- 
thèques d'autres grandes villes universitaires, sont maintenant tra- 
duits dans toutes les langues, et répandus parmi toutes les nations 
du mondes. » 

* ! Pour ce qui concerne les inventeurs de l'imprimerie et l'histoire de cette 
grande découverte, voy. le savant ouvrage de V. D. LiNDE sur Gutenberg et Faul- 
mann, P. 11-126. Dans l'importante question de savoir où git précisément le point 
essentiel de l'invention, il est d'un autre avis que Gensfleisch. 

3 Jacques WiMPurLiNG, De arte impressoria. Cette dissertation si intéressante nous a été communiquée par le R. P. Jandel, prieur des bominicains à Rome. 3 Werner ROLEWINCK, dans le Fasciculus temporum, édition Hain, n° 6915,
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« Que d'élévations vers Dicu, que d'intimes sentiments de dévotion 

ne doit-on pas à la lecture de tant de livres dont l'imprimerie nous 
à dotés! Que de précieuses et saintes exhortations se trouvent dans 

les scrmons qu'on public! Quelles grâces Dieu ne fera-t-il pas à 
ceux qui impriment des livres, ou aident d'une façon quelconque à 

ce travail? Pour ceux qui aiment les arts et la gloire, voici venir l'âge 
d'or, le temps de la félicité! Is pourront désormais enrichir le 
champ de leur intelligence de nombreuses et précieuses semences! 
Leur esprit va s'illuminer de divins rayons! Quant à ceux qui n'aiment 
ni leur âme ni Ja gloire, je dirai seulement que, s'ils le veulent, ils 
peuvent avec moitié moins de peine qu'autrefois apprendre en un 
court espace de temps ce qu'on apprenait jadis en bien des années !.- 

C'est ainsi que s'exprimaient les contemporains sur la nouvelle 
découverte. 

Dès 1507, Wimpheling disait que rien ne pouvait faire mieux 
comprendre la diversité et l'activité du mouvement intellectuel qui 
se produisait alors en Allemagne, qu'un coup d'œil jeté sur la rapide 
extension de l'imprimerie. En un très-petit nombre d'années, en 
effet, elle avait doté toutes les grandes et beaucoup de petites villes 
de véritables atclicrs intellectuels, et les Allemands avaient porté 
le nouvel art en Italie, en France, en Espagne et jusque’ dans 
l'extréme Nord. Lorsque, après la conquête de Mayence par l'arche- 
vèque Adolphe de Nassau (1462), le « merveilleux secret » fut divul- 
gué, il se répandit dans toute l'Europe, et l'imprimerie prit un si 
prodigieux développement que de 1462 à 1500 on a conservé le nom 
de plus de mille imprimeurs, pouf la plupart Allemands d'origine ?, 
A Mayence, dès la période des incunables, on comptait cinq atelicrs 
de typographie, six à Ulm, seize à Bale, vingt à Augsbourg, vingt 
et un à Cologne. À Nuremberg, antéricurement à 1500, vingt-cinq 
imprimeurs reçurent le droit de bourgcoisie. Le plus célèbre d'entre 
eux, établi à Nuremberg depuis 1470, Anthoni Koburger, occupait 
vingt-quatre presses et plus de cent « compagnons », formant dans 
ses ateliers le personnel des compositeurs, correcteurs, pressiers, 
metteurs cn pages, relicurs ct enlumineurs 5. En outre, il faisait 
‘imprimer dans d'autres villes, et notamment à Bâle, Strasbourg et 
Lyon. Jean Schonsperger faisait preuve à Augsbourg d'une activité 
Presque égale, comme aussi à Bale, Jean Amerbach, Wolfgang 

! Chronique de Koelhoff, édité par Cardauns dans les Chroniken der deutschen Städte, t. XIV, P. 292,394. 
5 Voyez-en la liste dans FALKENSTEIN, D. 393, 393. VOy. REICUHARD, p. 25,35. Senaar, t. IF, P. #21, {23. Gnæsse, HI, P. 157-163. Ennen, 1, II, P. 1038-1063. Sur les imprimés du quinzième siècle consultez Faulmann, p. 197-232, #DAADER, Anzciger fur die Kunde deutscher lorseit, 1. VIE, p. 119-120. S HASE, 4-23, — FAULMANN, P. 178, 179.
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Eachner et Jean Froben. Ce dernier fat un des plus savants typo- 
Graplies qui aient jamais existé". Parmi les hommes remarquables 

de ce temps, beaucoup mirent leurs capacités au service du perfec- 

tionnement de la typographie. Dès 1471, le célèbre imprimeur 
Conrad Schwcinhcim commençait à imprimer sur planches métal- 
liques des cartes de géographie. En 1482, Erhard Ratdolt essayait 
pour Ja première fois de multiplier par la presse les figures de géo- 
métrie et d'architecture, tandis qu'Erhard OEglin inventait l'art 
d'imprimer les notes de musique au moyen de caractères mo- 
biles?. ' 

Pendant qu'un si heureux mouvement se produisait en Allema- 
gne, les imprimeries allemandes portaient la grande découverte à 
Subiaco, Rome, Sienne, Venise, Foligno, Pérouse, Modène, Ascoli, 

Urbin, Naples, Messine et Palerme. Avant la fin du quinzième siècle, 
on comptait eu Lalie plus de cent imprimeries allemandes ?. C'est 
à un imprimeur de Mayence, Jean Neumeister, que l'Italie doit la 
première édition de la Divine Comédie (1472). La première édition 
du méme ouvrage accompagnée d'un commentaire est aussi sortie 
des presses allemandes (1481). 

Les progrès de l'imprimerie furent presque aussi rapides en Espagne 
et cn France, grâce aux imprimeurs allemands. S'il faut en croire 
Lope de Vega, on comptait en 1500 trente presses établies par eux à 
Valence, Saragosse, Séville, Bareclone, T'olosa, Salamanque, Burgos 

et dans d'autres villes encore. Lä travaillaient ces hommes que Lope 

de Vega appelait les « armuriers de la civilisation ». Jérôme Münzer, 

médecin de Nuremberg, qui visita l'Espagne en 1494, trouva établis 
à Grenade, délivrée depuis deux ans seulement du joug des Arabes 
et cn partie encore peuplée par eux, trois imprimeurs allemands, 

1SrockMayen et Rrren, p. 86-115. Les ouvrages sortis des presses de l'impri- 
meur viennois Jean Winterburger (1492, 1519) sont à peu de chose près égaux 
aux imeilleurs produits des imprimeries de Bâle, Nuremberg et Augsbourg. 
Voy. ('ien's Buchdrucker Geschichte, de A. Maven, 1182-1832, dans la première . 

partie du tome premier (Vienne, 1892). 
invention indépendante de celle d'Ottaviano dei Petrucci. Voy. AMBnos, 

P. 190-199, — Sur OEglin, voy. aussi IERDERGER, p. 41-42. 
3 Gnæssr, Ill, a. p. 197-217. Sur les premicrs imprimeurs de Subiaco et de 

Rome, voÿ. Aufsütze sur Geschichte des Duchhandels im XVi fahrhundert, par E. FROM- 
Max, 2° livraison (Italie, lena, 1891). FAULMANN, p. 179, 182. | . 

*Voy. REUMONT, €. 11, p. 48, — FAULMANX, p. 179. À partir de la seconde moitié 
du quinzième siècle, on voit aussi établis en Italie beaucoup de copistes et 
d'enlumineurs allemands. — Voyez-en la liste dans l'Anzeiger fur die Kunde deutscher 
l'orzeit, 16, 75. 76. . 
SGRÆSSE, IN, p. 225, 229. — FALKENSTFIN, D. 291-295, : WELZENBACE, p. 123- 

129. — l'erseichniss deutscher Druclier in Spanien und Portugal, dé VON prR LINDE. 

Pour la France, voy. l'excellent ouvrage de CLaUbix, Antiquités typographiques 
de la France, Origines de Timprimeric à Alby (1480-148f), et les Pérégrinations de 
J. Neumeister, compagnon de Gutenberg {Paris, 1880). ‘
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l'an de Strasbourg, l'autre de Spire, et le troisième de Gerleshofen 1, 
Deux autres imprimeurs originaires de Strasbourg et de Nordlingren 

allèrent même se fixer à Saint-Thomé, île malsaine de l'Afrique, dans 
le golfe de Guince®. 

En 1503, Valentin Ferdinand, imprimeur allemand en Portugal, 
fat nommé écuyer de la reine Éléonore, et le roi Jean FH lui accorda, 
ainsi qu'à ses confrères, droit de gentilhomme dans la maison 
royales, En 1516, l'imprimeur allemand Hermann von Kempen publia 
à Lisbonne, par ordre du roi don Emmanuel, le Canrionciro de Gar- 
cia de Resende. C'est une collection complète des poésies composées 
par les poëtes de la cour à cette époque, œuvre très-importante pour 
l'histoire dela littérature portugraise. | 

À Bude l'« art allemand » fut importé en 1473, à Londres en 1177, 
à Oxford en 1478, en Danemark en 1482, à Stockholm en 1483, en 
Moravie en 1486, à Constantinople en 14904, « Comme les apôtres 
du Christ s'en allaient autrefois par tout le monde annoneant la 
Bonne Nouvelle », dit Wimpheling, « ainsi de nos jours les disciples 
du saint art se répandent dans toutes les contrées, et leurs livres 
Sont comme les hérauts de l'Évangile et les prédicateurs de la vérité 
et de la sciences. » | 

« In'y a pas aujourd'hui d'homme sensé qui ne puisse apprécier 
les services rendus à toutes les classes de la société par l'art de l'im- 
primerie », écrivait en 1487 Adolphe Occo, médecin de l'archevèque 
d'Augsbourg Frédéric, à l'imprimeur Ratdolt. « Elle a vraiment illu- 
miné ce siècle, grâce à la miséricorde du Tout-Puissant. Mais C'est sur- 
lout la sainte Épouse de Jésus-Christ, l'Église catholique, qui lui est 
particulièrement obligée. Cette découverte, qui lui a donné une gloire 
nouvelie, et l'a dotéc de tant de livres remplis d'une science divine, 
lui permet d'aller plus richement parée à la rencontre de son Époux ©,» 

“Les esprits supérieurs de l'époque ne voyaient pas seulement 
dans l'art nouveau Ia Source de grands avantages matériels, ils le 

l'KUXSTMANN, p. 298. 
# Jd,, p. 360. | 
$ GINLLANY, p. 35-36, note. 
# Voy. Retcrann, p. 3-20. — V'ax pen Lixpr, p. 109-110. — GREssr,3 à p. 259,961- 268. — Fark, Druckkunst 16 Iulskamp, Literarischer, lmreiser, 1879, n° 258, — Faute MANX, D. 171, 191, 193. — Sur les services reudus par les Westphaliens à la typo- Graphic, voy. NonDuorr, Humanismus, p. 129-133, — Les recherches les plus récentes semblent établir que l'imprimerie de Cologne a été la mère des impri- D 200 og Iadaises €t anglaises. Voy..Vax pen Line, P. 259, — Rricuuixe, 
5 De arte impressoria, fol. 6. 6 . : . : Occo considère aussi les livres comme des Joyaux et des picrres précicuses ornant le rétement de l'Épouse du Christ. FaLk, Druckkunst, p. 8.



BUT DE L'IMPRIMERIE. — COOPÉRATION DU CLERGÉ. il 

considéraient comme un instrument puissant qui devait servir à la 
fois Les intérèts de l'Église et ceux de la science et de la civilisation. 
Aussi les « Frères de la vie commune » établis à Rostock, dans un de 

leurs premiers imprimés (1476), appellent-ils la typographie « la mère 
commune de toutes les sciences, l'auxiliatrice de l'Église ». Eux-mèmes 
se qualifinient de « prètres de Dieu » enseignant non par la parole 
parlée, mais par la parole écrite’. Aussi les .évéques accordaient- 
ils souvent des indulgences à ceux qui répandaient et vendaient 
des livres?. La mème conviction faisait des membres du clergé 

les promoteurs les plus zélés, comme les plus compétents de l'art 
nouveau, De tous côtés, dans les couvents, des presses étaient établies. 

En 1470, nous voyons une imprimerie s'ouvrir chez les chanoines 
réguliers de Beromänster, en Argovie; en 1472, chez les Bénédictins 

des Saints Ulrich ct Afra à Augsbourg: en 1474, chez les religieux du 
mème Ordre à Bamberg; en 1475, chez ceux de Blaubeuren; en 1478, 

chez les Prémontrés de Schussenried; en 1479, chez les crmites 

augustins de Nuremberg ct chez les Bénédictins de Saint-Pierre à 

Erfurts, À Bâle, les Frères mineurs ct les Chartreux s'étaient faits les 
plus actifs calliboratcurs de Jean Amerbacht, Le scolastique alle- 
mand Jean Heynlin von Stein amena à Paris les premiers imprimeurs 
appelés communément « Frères allemands », et les seconda active- 

! Non verbo, sed scripto predicantes. Voy. Liseu, p. 45-45. C'est aussi ce 
qui fait dire au Bénédictin de Liesborn Bernard Witte, dans son Jfist, Uestpha- 
line, p. 559 : « Qua certe nulla in mundo ars diguior, nulla laudabilior, aut pro- 

fecto utilior sive divinior aut sanctior esse unquam potuisset. + L'archevéque 
de Mayence, Berthold de Henneberg, parle de la « divina quidam ars impri- 
mendi ».— Voy. FaLk, Uissenschaft und Kunst am Mittetrhcin, in den Histor. Pol, 
P. 77, 296. 

2 WELZENDACI, P. 153-158. FALk, Druckkunst, p. 22. 

3 Voyez sur celte imprimerie et sur d'autres imprimeries de monastères 
en Allemagne et à l'étranger, la thèse approfondie de Falk sur l'imprimerie,’ 
fol. 9. — Voy. aussi Vax pen Lixor, p. 95, 97. « L'activité littéraire des reli- 
Gieux, dit ce dernier, a pris comme une vie nouvelle au milieu du quinzième 
siècle, c'est-à-dire à l'époque de la découverte de la typographie, grâce aux: 
efforts intelligents qui suivirent le concile de Bâle. » 11 n'est donc pas éton- 
nant que sous la direction d'abbés zélés pour la science, les moines, de très- 
bonne heure, aient mis à profit le moyen nouvellement inventé de reproduire 
des livres par la typographie. La bonne intelligence qui régnait entre les mem- 
bres du clergé et les imprimeurs facilita dans les couvents l'établissement 
de nombreuses presses dès le quinzième siéele. Telle est l'origine, comme 
Schafarik l'a prouvé {voyez Scrapeum, ann. 1843, p. 320; ann. 1851, p. 353), de 
tous Îles imprimés relatifs à l'ancien slavon, notamment les kyrilliques de 
prêtres et moines serbes ou bulgares. Au Monténégro, on trouve une impri- 
meric .dans un monastère dès 1493. On possède des imprimés provenant du 
couvent de Sainte-brigitte à Wadsteua, en Suède, datant de 1491. L'imprimerie 
des Sœurs de Saint-hominique, à Florence, a produit, de 1476 à 1484, plus de 
quatre-vingt-six ouvrages. Je dois ces renseignements aux obligeantes commu- 
nications de M. Van der Linde. ' 

4 STOCKMAYER €t REGER, P. 30-31.
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ment dans leurs travaux !; Un professeur de théologie, André. 
Frisner, exerça le premier à Leipzig l'état d'imprimenr 3, ct c'est 
à l'instigation du théologien Paul Scriptoris, lecteur des Franciscains 
à Tubingue, que cette ville a dû l'établissement de sa première presse? 
(1498). En Italie, le monastère bénédictin de Subinco ouvrit ses 
portes aux premiers imprimeurs allemands. Plus tard, c'est sous la 
direction de l'évêque Giovan Andrea d'Aleria, bibliothécaire du pape 
Sixte IV, que ces mêmes imprimeurs firent paraitre leurs ouvrages. 
Le célèbre cardinal Turre-Cremata appela d'Ingolstadt à Rome le 
typographe Ulrich Hahn (1466), et le cardinal Caraffa, en l'année 1 169, 
fit venir dans la même ville Georges Lauer, de Würzbourgs. Ces deux 
imprimeurs trouvèrent dans les biographes pontificaux, Campano et 
Platina, de zélés protecteurs. En 1475, on comptait déjà à Rome plus 
de vingt atelicrs de typographie. Avant la fin du siècle on estime 
que le nombre des ouvrages qui y furent imprimés s'élève à 926. Il 
n'est que juste d'attribuer surtout aux efforts du clergé ce résullat 
considérable, D'ailleurs, prêtres ct religieux ne se contentaient pas 
de favoriser les progrès de l'invention nouvelle par leur coopération 
personnelle, ils lui assuraïent encore par leurs achats considérables 
un indispensable soutien. La presque totalité des ouvrages imprimés 
en Allemagne pendant le quinzième siècle n'étaient destinés qu'à 
satisfaire les besoins intellectuels du clergé, et c'est après que l'élan 
eut été donné par lui, que le goût des livres s'étendit à l'ensemble du 
publie 5, 

. Le commerce’de librairie ne fut qu'une continuation et une exten- sion du commerce des manuscrits. Longtemps avant la découverte de l'imprimerie, la vente de ces derniers avait pris en Allemagne, où . Je besoin de lire était très-répandu, des proportions considérables et toutes les allures d'un commerce bien réglé. Dans les grands centres - de commerce et dans les villes libres de l'Empire en particulier, des corporations de copistes s'étaient formées, travaillant moins pour 
les savants que pour le public en général. Leurs manuscrits, dont on faisait déjà des catalogues en due forme, étaient livrés à des mar- 

1 Viscuen, p. 161. Sur Ulrich Gering, le premicr imprimeur de Paris, vos. AEñt, Die Buchdruckerei in Beromunster, p. 32-36. 
3 WELZENRACU, p. 123. 
S STEIFF, P. 5, 35. 
* Voy. Scrapeum, 13, p. 242-249. — \VELZENDACI, p. 193-124, — REUMONT, Geschichte der Stadt Tom, 34, P. 347. — GREGOROVILS, Geschichte der Stadt Rom in Mittelalter, 7, p. 524-523. 
SIIASE, p. 57-66. — FaLKk, Drucklunst, P. 8-25, Cet ouvrage renferme une nom- breuse liste de témoignages relatifs à l'attitude sympathique et désintéressée du clergé vis-à-vis des imprimeurs.
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chands ambulants qui en trouvaient surtout le débit aux foires 
annuelles et aux kermesses. Vers le milieu du quinzième siècle, nous 

voyons un de ces marchands, nommé Dicpold Lauber, ouvrir à 

Hagucnau une boutique abondamment fournie. Le catalogue de sa 
pacotille nous a été conservé. On y voit figurer non-seulement des 
auteurs latins, mais encore les meilleures productions des poëtes 
allemands du moyen âge, de grandes épopées, de petits écrits en 
prose, des récits légendaires, des vies de saints, des livres populaires, 
des traités de médecine à l'usage de tous, des bibles allemandes rimées, 
des formulaires de prières et d'édification. La variété de ce catalogue 
montre assez que dans l'Allemagne du moyen âgeles livres nes'adres- 
saient pas seulement aux riches et aux savants'. Le commerce de livres 
imprimés se développa avec une telle rapidité que vers la fin du quin- 
zième siècle, il s'était étendu à l'Europe civilisée tout entière. La foire 
de Francfort réunissait annuellement les libraires des différentes 
nations. Là ils communiquaient ensemble. Cette foire ne commença 
toutefois à prendre une grande importance pour la librairie que vers 
le commencement du seizième siècle *. 

A l'origine, les imprimeurstrafiquaient entre eux par voicd'échange. 
On trouve la première trace de ce mode de commerce dans l'impri- 
merie du monastère des Saints Ulrich et Afra à Augsbourg en 1474, 
Les Frères de la vie commune qui dirigcaicut à Rostock une des plus 
anciennes imprimeries de l'Allemagne du Nord avaient les mêmes 
procédés commerciaux. Non-seulement ils vendaient les ouvrages 
sortis de leurs propres presses, mais encore ceux qu'ils faisaient 
imprimer ea d'autres lieux. Leur commerce s'étendait aux diocèses 
de Eubeck et de Schleswig, ct même jusqu'en Danemark 4. 

Dès les premiers temps de l'imprimerie, Picrre Schôüffer, le com- 
pagnon des travaux de Gutenberg, avait ouvert une librairie à Paris, 
et les ouvrages qui s'y trouvaient réunis en 1475 étaient évalués alors 
à 2,425 écus d'or, somme très-élevée pour l'époque 5. La librairie 
établie, vers le même temps, à Nuremberg par les Koburger avait 
déjà une importance considérable en 1500. Koburger envoyait bcau- 

coup de ses livres en Hongrie, dans les Pays-Bas, en Italie, et parti- 
culièrement à Venise. « 11 avait des agents dans tous les pays », dit 
Neudürfer, « et seize magasins ou dépôts dans les principales villes 

PVoy. Kincunorr , LI , p. 1-6, et Serapcum, 13, p. 307, 315. — SOTZMANX, 
P.535-539.— MONXE, Zaitschrife, t. 1, p. 312. — \WVATTENGACN, Schrifuccsen, p, 317-319. 

— Fair, Zur Beurtheilung des "fanfrehaien Jahrhunderts, p. 413, 414. — Catalogue de 
Laube dont Lempertz a fait le fac-simile. Bilderhefte, 1862, pl. 1. 

S HASE, p. 67-68; GE1GEN, /icuchlin, p. 252. 
3 KinCuuoOrr, t. 11, p. 40 et 90, note 17. 

‘ 4 Liscu, p. 37-41. . 
SScnaan, Buchdruckerkunst, t, 1, p. 515. — IIASE, p. 83.
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de la chrétienté. » Ses relations commerciales semblent s'être éten- 
dues jusqu'en Pologne !. Il tenait si exactement ses livres qu'il pou- 
vait toujours Se rendre un compte exact de son immense cominerce, 
et combler les vides qui se produisaient dans tel ou tel magasin par 
l'envoi de volumes tirés de dépôts bien pourvus. On peut citer les 
titres de plus de deux cents ouvrages, pour la plupart grands in-folio*, 
sortis de ses ateliers ct tirés à un très-grand nombre d'exemplaires 
antérieurement à 1500, Ce chiffre énorme peut donner unc idée de 
l'activité de travail qui régnait dans ses presses. Il mit aussi un grand 
zèle à répandre les livres classiques édités par les presses italiennes. 

= Dans cet ordre d'idées il fut le digne émulc des grands libraires bâlois, 
Froben et Lachner, auxquels cette branche de commerce valait 
d'importants bénéfices. « Dans ce moment même, écrivait un savant 
de Bale à l'un de ses amis, Wolfgang Lachner, le beau-père de notre 
Froben, fait venir de Venise une cargaison de livres classiques. Ce 
sont les meilleures éditions de l'imprimerie des Alde. Si tu désires en 
avoir, fais-le-moi savoir bien vite, etenvoie-moi de l'argent comptant, 
car à peine un ballot de ce genre est-il arrivé, que déjà il y a tout 
autour trente amateurs pour un. Ils demandent seulement ce que cela 
coûte, ct se disputent encore par-dessus le marché à qui on aura, » 

Outre ces noms, il faut encore citer au nombre des éditeurs les plus 
actifs et les micux inspirés de ce temps François Birckmann de 
Cologne, qui fut le principal et le plus intelligent intermédiaire des 
échanges de livres entre l'Allemagne, la France et les Pays-Bas. Les 
relations qu'il entretenait avec l'Angleterre étaient si étendues 
qu'Érasme écrivait de Cantorbéry en 1510 que depuis longtemps 
Birckmann envoyait dans cette ville « presque tous les ouvrages qui 
paraissaient 4 », 

Mais ce n’était pas seulement dans les grandes villes, c'était aussi 
dans les petits centres que le commerce des livres prenait activité ct 
vie. Pour n'en citer qu'un exemple, la librairie Jean Rynmann, à OEhringen, entretenait un commerce important avec les pays étran- 
gers comme avec la haute et basse Allemagne. Plus tard, ce même 
Ryomann se fixa à Augsbourg ct étendit son activité commerciale à 

.! LocuxEn, p. 173, 177. — ASE, p. 58, 66. — Voy. Baader, Jahrbücher fur Aunsticissenschaft, 1868, p. 235. 
2 Hase, p. 23, et le Catalogue des éditions, 90-95, * Kincunorr, t. [, p. 77. Sur le débit par les marchands allemands des ouvrages parus chez. Alde, YOY. aussi GLIGER, Bezsichungen zrischen Deutschland uad Italien, P. 116. | 
+ RIRCUHOFF, L. I, D. 92-120, Pour plus de détails, voy. CAMPBELL, clnnales de la typographie néerlandaire au quinzième siècle (la Haye, 1874). — Voy. Vax pen LINDE, p. 105, — REICULING, Murmellius, p. 8-9 ° ‘
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toutes les branches de la science. On cite les noms de douze autres 
libraires établis dans cette ville à la mème époque que lui ?. 

Ces quelques citations suffisent pour montrer les proportions 
grandioses qu'avait prises la librairie allemande bien peu de temps 
après la découverte de Gutenberg. «# Nous autres Allemands », écri- 
vait Wimpheling; en 1507, « nous dominons presque tout le marché 
intellectuel de l'Europe civilisée. Mais aussi, ajoute-t-il, nous n'y 
offrons guère que de nobles productions, qui ne tendent qu'à la 
gloire de Dieu, au salut des Ames et à l'instruction du peuple ?. » 

Le plus vénérable de tous les livres, la Bible, avait Le premier rang 
dans nos anciennes librairies. Pendant un siècle elle occupa plus que 
tout autre livre les presses de l'Occident *. En 1500, la traduction de la 

Bible d'après la Vulgate avait déjà été imprimée près de cent fois. La 
première œuvre d'art qui sortit des presses de Koburger fut une 
splendide Bible, éditée en 1183, et que Michel Wohlgemuth avait 
curichic de plus de cent gravures sur bois. Outre ce chef-d'œuvre, 
Koburger publia plus de quinze éditions de la Bible, et Amcerbach, 
neuf, de 1479 à 1489 4, 

Les grands imprimeurs du temps, qui étaient pour la plupart des 
hommes instruits, cultivés, et qui, en dehors de leur commerce, étaient 

personnellement à la tête de grandes entreprises litéraires*, tenaient 
à honneur de donner au public de bonnes éditions correctes des écrits 
des Pères de l'Église, des anciens scolastiques, et aussi des théolo- 
giens et philosophes de l'époque; ils apportaient un grand soin à ces 
publications, et s'efforçaient de n'en produire que des éditions irré- 
prochables sous le rapport de la correction du texte comme sous 
celui de la beauté du caractère et du papier. Les éditions sorties des 
ateliers de Koburger, d'Amerbach, de Froben, de Schünsperger, 

de Ryÿnmann et d'autres attestent suffisamment ce fait. Beaucoup 
d'ouvrages in-folio, imprimés quinze ou vingt ans au plus après 
l'invention de la typographie, sont d'incomparables chefs-d'œuvre, 
dont la beauté et la maguificence n'ont pu encore être égalées. Qu'on 
se souvienne du Psautier publié par Fust et Schôffer en 1457; c'est 
un modèle achevé de tous les genres d'impression . Les ouvrages de 
Sébastien Brant, de Reuchlin et d'autres humanistes allemands, im- 

primés par Bergmann von Olpe, sont aussi très-remarquables par la 

1 KRinCuuUorr, t. 1, p. 11-39. 
# De arte impressoria, p. 12. . 
3 Voy. KAULEN, Geschichte der l'ulgata, p. 304-309. | 
#HASE, p. 28-35, La première édition d'Amerbach commence par ces mots : 

< Fontibus ex graecis, Iebracorum quoque libris emendata satis et decorata 
simul Biblia sutn. » — STocrMEYER et REBER, p. 37-39. 

5 Voy. KRarrT, Mittheilungen aus der Côlner Universitätsmatrikel, p, 473-475. 
6 Voy. FALRENSTEIN, p 123-125.
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netteté des caractères, la correction du texte et Ie luxe des éditions, 
Les gravures qui les accompagnent sont pour la plupart comptées 

parmi les chefs-d'œuvre de l'art allemand’. Ces gravures que les 
librairès intercalaient dans les livres, les frontispiccs dont ils étaient 
ornés firent faire à l'art du graveur un progrès considérable ?. 

Ces éditeurs, ces libraires dont nous venons de parler, n'étaient pas 
uniquement guidés dans leurs travaux par l'espoir de bons résultats 
matériels. L'amour de la science et de la vérité les inspirait. Hs met- 
taicnt un zèle sincère à les servir et n'hésitaiont pas à faire de grandes 
dépenses pour le perfectionnement de leur art?. 

Après la théologie, après la littérature sacrée, ce qu'ils se plu- 
rent surtout à favoriser, ce fut l'essor des études classiques. Sous ce 

rapport, outre les éditeurs déjà nommés, le savant Gottfricd Hit- 
torp, de Cologne, et les frères Léonard ct Luc Alantsce, de 
Vienne, se sont acquis des droits immortels à la reconnaissance de 
la postérité. | 

Pour le peuple, on publiait un nombre considérable de livres, dus, 
pour la plupart, à des ecclésiastiques : livres de prières, catéchismes, 
examens de conscience, paroissiens avec explications abrégées des 
épitres et des évangiles, livres d'édification, recueils de chants sacrés 

ou profanes, écrits populaires, calendriers, annonces mortuaires et 
autres imprimés, nombreux traités sur les sciences naturelles et sur 

‘la médecine populaire. En résumé, les écrits allemands du quinzième 
siècle qui existent encorc font concevoir une très-favorable idée de 
l'état de la civilisation à cette époque, et montrent que le goût de la 
lecture avait pénétré dans toutes les classes %. « Rien que dans le ter- 
ritoire d'Utrecht », écrivait sur la diffusion des livres allemands dans 
les provinces du Sud Jean Buch, prédicateur de la réforme catho- 
lique (1479), « il y à plus de cent associations libres de Sœurs et 
de Béguines qui possèdent un nombre considérable de livres’ alle- 
mands, ct les lisent tous les jours, soit en particulier, soit en com- 
mun, au réfectoire ». « Les notables de notre pays ct des envi- 
rons », ajoutc-t-il, « aussi bien que les gens du peuple, hommes et 
femmes, ont beaucoup de ces livres où ils lisent et étudient. » « A 
Zwolle, Zutphen et Deventer, partout, dans les villes et dans Îcs 
villages, on lit ct l'on entend lire des livres allemands. » 

1 Voy. ZanxCkE, da Vef des fous, L, LI. 
2 Voy. SPRINGER, Gravures, p. 171-173. | *Voy. ce que dit Jean de Muruen (Geschichte der Schiceiser Eidgenossen), t, V, © p- 351, sur les imprimeries de Bâle. 
 Voy. Kincunorr, !. I, p. 41-68. — Sur les imprimeurs et les libraires de Vienne, voy. Ascngacn, (Wiener Universität, t, 11, p. 126-197, 163. : C. A, MENZEL, t. VIH, p. 231, a déjà appelé l'attention sur ce point. BUSCMIUS, p. 926. — Voy. GnüDE, p. 163. « À Windesheim ct dans d'autres
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Naturellement, la presse reproduisait de préférence les livres qui 
trouvaient le plus d'acheteurs ct qu'on voulait davantage répandre. 
On peut donc conclure justement d'après le nombre des reproduc- 
tions d'un ouvrage l'importance et la valeur que lui attribuaient les 
contemporains, ct d'autre part calculer l'influence qu'excrçait un 
écrit, d'après le nombre de ses éditions. Aussi n'est-il pas sans 
importance pour fa connaissance et l'appréciation de cette épo- 
que, de saveir que la Bible à été rééditée plus de cent fois en très- 
peu d'années; qu'un ouvrage théologique de Jean Heynlin de Stein 
a eu vingt éditions de 1488 à 1500 '; que les œuvres pédagogi- 
ques de Wimpheling n'en ont pas cu moins de trente en vingt- 
cinq ans?, ct que l'Imitation de Jésus-Christ a été reproduite, en 
différents langages, jusqu'à cinquante-neuf fois avant la fin du 
quinzième siècle *. Disons aussi qu'on possède encore aujourd'hui 
quelques exemplaires d'un recueil de proverbes allemands de dix édi- 
tions différentes $. 

La question de savoir à quel nombre d'exemplaires chaque édi- 
tion était tirée ne saurait être résolue qu'approximativement. 
Dans deux livres de Wimpheling, on lit que l'édition en était de 
mille exemplaires *. Le tirage de la grammaire latine de Cochlæus, 
que ce savant fit imprimer en 1511, fut également de mille 5, ainsi 

que d'autres ouvrages du temps. Il est donc presque certain 

qu'abstraction faite des grands in-folio, les éditions étaient ordi- 

nairement de mille exemplaires. 11 est facile de calculer, d'après 

cela, quelles proportions prenaient la vente et la diffusion d'ou- 

vrages qui comptaient trente et jusqu'à soixante éditions. Pour les 

livres de prières et d’autres du même genre, les éditions étaient sans 

doute plus fortes encore. Il en était de même de certains livres 

célèbres pour lesquels on pouvait compter sur le grand public. Ainsi 

l'Étoge de La folie, d'Érasme, eut dix-huit cents exemplaires dès la 

première édition“. 
D'innombrables livres du quinzième siècle ont été, ou perdus pen- 

dant les guerres religieuses et civiles qui suivirent, ou mis en oubli 

À par suite d'une indifférence à laquelle ils commencent à peine à 

EY 
gi £ouvents, il y avait, dès cette époque, des bibliothèques allemandes populaires 

lhises à la disposition de tous. » 
L'HAN, not 9899-9918. 

2 Id, ne 16162-16167, 16177-16180, 16190. — Et Enuann, t. [#,p. 455-160, n°’f, 
8, 14, 25, 

3 Id, no 9078, 9136. 
4 Anseiger fur ‘Kunde Deutscher Vorseit, — 12, 13. 
5 WiSKOYATOFF, p. 56, note 3. 

SOTTo, p. 3. 
TSTOCKMEYER €t REBER, p. 89. 
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échapper. Néanmoins on peut estimer à plus de mille les ouvrages 
imprimés avant 1500 qui sont parvenus jusqu'à nous. Beaucoup 
d'entre ceux ont trois et quatre volumes in-folio, et souvent davantage. 
Cechiffre faitsuffisamment apprécier l'activité intellectuelle, l'énergie 
laborieuse ct féconde de l'époque dont nous nous occupons. 

1 GEFFCKEN, P. 1-3.



” clergé à favoriser l'instruction populaire. 

CHAPITRE II 

LES ÉCOLES ÉLÉMENTAIRES ET L'INSTRUCTION RELIGIEUSE DU PEUPLE !, 

Dans un catéchisme écrit en bas allemand (imprimé en 1470), du 
Frère mineur Dederich Coelde, on lit, entre autres choses, au chapitre 
où il est question des devoirs des parents envers leurs cufants:c.ll 
faut envoyer de bonne heure les enfants à l'école de maitres csti- 
mables, afin qu'ils y soient formés au respect, qu'ils n'apprennent 
pas de vilaines choses dans les rues, et ne commettent pas le péché. 
Les parents ont grand tort qui ne consentent point à ce que leurs 
enfauts soient punis par le maitre d'école lorsqu'ils font mal. » 
Sébastien Brant, s'adressant aux parents, dit aussi dans la Nef des 
fous : « Quand on n'envoie pas les enfants à de-bons maitres, ils 
grandissent pour toute espèce de mal ct deviennent des blasphéma- 
teurs, des joueurs et des débauchés. » « Voilà ce que deviennent ces 
enfants qui, dans leur jeunesse, n'ont pas été bien disciplinés et 
n'ont pas eu un bon maitre, car le commencement, le milieu et la 
fin d'une vie honorable, c'est une bonne éducation ?. » : 

Dans l'{ntroduction à l'Examen de conscience, livre destiné à préparer 
les fidèles à la digne réception du sacrement de pénitence (1478), le 
Chapelain Jean Wolf dit aussi « qu'on doit aux instituteurs le méme 
respect, le même amour, la méme obéissance qu'à ses parents selon 
la chair ». « Le maitre qui t'a instruit pendant tes jeunes années, 
dit-il, est devenu ton père spirituel par les soins et l'instruction qu’il 
t'a donnés. Son enscignement ne saurait être payé avec de l'or ct de 

} Les renseignements que nous possédons sur l'instruction moment qui nous occupe, sont en très-petit nombre, 
pour établir l'existence de nombreuses écoles et l'imp 
alors à l'instruction. 1ls témoignent aussi en faveur 

secondaire au 
Is suffisent cependant 

ortance qu'on attachait 
du zèle que mettait le 

2 Vef des fous, S 6, 

2.
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l'argent, parce que ce qui a rapport à l'âme est infiniment plus élevé 

et plus noble que ce qui a rapport au corps. L'argent que l'institu- 

teur a reçu pour, l'avoir instruit à Été depuis longtemps dépensé 

pour les besoins de son existence, au lieu que toi », dit Wolff au péni- 

tent, « pendant dix ans, vingt ans, cinquante ans, peut-être, tu liras, tu 

écriras, tu profiteras de ce qui l'a été enscigné. » Le pénitent doit donc 

bien s'examiner sur ces choses, et bien se demander « si, par exemple, 

il n'aurait pas gardé rancune an maitre des coups qu'il cn à reçus! ». 

Quant à ce qui regarde les devoirs des instituteurs populaires, il 

leur est demandé de seconder efficacement l'Église dans l'enscigne- 

ment du catéchisme à la jeunesse. On lit dans un excellent petit 

ouvrage d'enseignement et d'édification, paru en 1498, ct intitulé le 

Guide de l'âme : « Les maitres d'école doivent enscigner aux enfants 

la doctrine chrétienne et les commandements de Dieu et de l'Église. 

Ils doivent suppléer à tout ce que les pères de la doctrine (c'est-à-dire 

les prètres) ne peuvent suffire à faire dans les sermons et autres 

instructions spirituelles, et leur venir en aide?. % 

L'enseignement, alors, n'était pas obligatoire; cependant les écoles 

étaient très-fréquentées, comme le prouvent beaucoup de documents 

conservés dans de grandes ct de petites villes, et mème dans de 

simples villages. Le maitre d'une école de lecture ct d'écriture à 

Nanten (Bas-Rhin) se plaint que lui et son aide ne suffisent plus au 

grand nombre des écoliers, et demande qu'un sous-maitre leur soit 

adjoint, sur quoi le conseil de la ville leur en accorde un, ainsi qu'à 

un autre instituteur de la mème ville, en les invitant à s'entendre 

avec les parents pour la rétribution scolaire * (1491). On voit d'après 

un document datant de 1494 qu'à Wezcel il y avait cinq instituteurs, 

chargés d'enseigner à la jeunesse « la lecture, l'écriture, le calcul ct 

le chant d'église ». À Noël, en cette même année, les instituteurs sont 

traités ct récompensés par le clergé de la ville; chacun d'eux reçoit du 

drap pour se faire un habit neuf, et une petite pièce d'or; car, dit le 

compte rendu, «ils l'avaient bien mérité, et il était juste qu'ils fusscut 

récompensés # ». En bien des localités, les directrices des écoles de 

filles pouvaient s'applaudir du grand nombre de leurs élèves. À 

1Voy. Bruck, 9, 35. 

#p, 17. Wolff exhorte également les instituteurs à ensecigner.à leurs élèves 

les commandements de Dieu. 
$ Comptes de la ville en 1491. Archives de Xanten d'après les notes manuscrites 

du chanoine Pelz (fol. 73). - 
4 Notes du chanoine Pelz, fol. 7$. — our plus de détails, voy. NETTESHEIM, CL 

aussi le travail de Fair, Schulen am Miticlrhein, p.157. — Sur les écoles des autres 
parties de l'Allemagne, voy.MesTER, Die deutschen Stadt Sehulen,p. 31-52; NETTESHEUN, 
p-.79 et suiv. Une statistique faite en 1526 par des inspecteurs luthériens, et 
présentée au prince électeur, établit incontestablement que des écoles popu- : 
laires existaient dans les villages de la Saxe antérieurement aux troubles reli-



TRAITEMENT DES INSTITUTEURS. 21 

Xanten, une maison d'éducation qui devait vraisemblablement son 
existence à l'initiative de Nicolas de Cusa, comptait, en 1497, quatre- 

vingt-quatre jeunes filles, appartenant soit à la noblesse, soit à la 
bourgeoisie. Aldegonde de Horstmar se trouvait alors à la tête de cette 
maison. Elle avait été instruite par les « Frères de la vie commune » 
et se dirigeait d'après leurs conscils dans l'éducation de ses élèves ! 

' 

Le prix qu'on attachait à l'instruction, la considération dont: 
étaient entourés ceux quise vouaient à l'éducation nous sont attestés, 
parmi d'autres preuves, par l'importance des honoraires que rece- 
vaient les instituteurs. Jusqu'à la fin da moyen âge, on n'entend 
nulle part les maitres d'école se plaindre de l'insuffisance de leur 
traitement ?, Dans un temps où pour un florin on pouvait acheter 
de 90 à 100 livres de viande de bœuf, 110 à 120 livres de viande de 

porc, le maitre d'école de Wecze, village du duché de Clèves, recc- 

vait en premier licu de La commune : 4 lorins, 45 boisscaux de seigle, 

32 de froment, 48 d'avoine, plus 60 bottes de paille. La commune 
lui assurait en outre la jouissance d'une maison avec jardin, d'un 

jardin potager d'un tiers de journal, et la libre jouissance d'une 
prairie ‘d'un journal. Chaque écolier devait lui payer 5 stubers 
par mois en hiver et 3 en été, et il recevait annucllement de 2 à 

gieux du scizième siècle. — D'autres recherches historiques prouvent également 
l'existence d'écoles dans les villages dès la fin du quatorzième siècle. Voy. RAMMEL, 
D. 14, 27,34, 45-17. — Voy. REICUr, Gesch. des Gymnasiums St. Elisabeth in Breslau, 

1843, p. 3-8. Onenvoyait les enfants à l'école dés l'âge de six ou sept ans. Voy. 
ENNEX, Gedenkbuch d'Hermann Western, dans le Zeitschrift fur deutsche Kulturges- 
chichte, 1874, p. 47. Voy. SrRExG, p. 21-22, et aussi la fouille extraite du formu- 
laire de Strasbourg, 1483. On y voit que les instituteurs acceplaient pour trois 
ans la direction d'une école. « Pour.le logement et la rétribution, il percevra 
soixante bons gulden du Rhin par an, et de plus quinze gulden d'or toutes les 
fois que reviennent les jeûnes des Quatre-Temps. « 

1 PELz, Collectancen, fol. 72. Sur les écoles de filles à Spire et Uberlingen. — 
Voy. Moxr, Zeitschrift, &. I, p. 263, CL ©. Il, p. 153. A Sicgen, on trouve à l'époque 
dont nous nous cecupons deux écoles de filles. Voy. G. Acurxnacu, Âtrchliche 
Anrichtungen der Stadt Siegen ror der Reformation (Siegen, 1881, p. 17). En 1157 fut 
construite à Venlo, ainsi qu'on le voit dans les comptes de la ville, une nouvelle 
école dans laquelle les enfants des deux sexes étaient rassemblés dans des locaux 
différents. Voy. NETTESHEIM, p. 85, 86. À Emmerich, en 1445, un traité fut signé 
entre la ville et le chapitre. La ville, d'après ce traité, acquit le droit de nommer 
une, deux institutrices et même davantage pour le service de l'école des filles. 
Le conseil de la ville devait les présenter au chapitre. Voy. les documents 
fournis par Nerresueim, Suppl, 2 D. — Voyez Kôüuren, p. 10, — Pelz rapporte 
qu'il existait au quinzième siècle, à élèves, une école de gentilshommes. 1 y 
avait aussi une école spéciale pour la noblesse du Rheingau. — Voyÿ. FALk, Aunse 
und Uissenschaft, p. 339-340. La noblesse de Speycrgau avait aussi son institut 
spécial dans le couvent des Augustins à Herdt, près Germersheim, où les reli- 
gieux appartenaient à l’ancienne noblesse. Voy. REMLING, Alüster, t. 11, p. 34. 

8 KnieGk, dans son livre : Deutsches Bürgerthum, nouvelle série, p. 67, a déjà fait 
allusion à ce fait.
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3 floriis environ, pour le service de l'église. IL est fait mention, 
en 1510, dans les archives communales de Capellen, près de Gucldre, 

de l'obligation imposée à tout paysan faisant instruire ses enfants. 
de donner à l'instituteur 12 boisseaux de blé et, s’il a un attelage à 
Jui, une charretée de bois’. À Goch, le directeur de l'école recevait, 
depuis 1450, outre le logement, la rétribution scolaire ct différents 
dons faits par les élèves, 8 florins d'Arnheim. Plus tard, une fonda- 
tion pieuse lui assure encore un revenu de 3 for. 1/2 d'or rhénan, à 

charge par lui de chanter les laudes avec ses élèves. Or, le greffier de 
la ville ne touchait que 5 florins, et les deux bourgmestres réunis ne 
recevaient pas davantage?. À Eltville, dans le Rheingau, les appointe- 
ments du maître d'école montaient à 24 florins par an; de plus, chaque 
écolier était tenu de lui payer 3 albus. À Kiderich, ville de la mème 
province, les instituteurs reccvaicent de 30 à 90 florins. Le maitre 
d'école de Seligenstadt sur le Mein avait, outre le logement et le vin, 
32 boisseaux de froment et la rétribution scolaire que devait fournir 
chaque écolicr *. Dans les écoles de Culmbach et de Baireuth, le 
maitre de latin recevait plus de 75 florins d'or par an, outre la nour- 
riture gratuites. 

Nous ne pouvons faire une juste évaluation du traitement des 
instituteurs dans ces diverses écoles qu'à l'aide de comparaisons : 
En 1451, les dépenses faites par le jeune gentilhomme Ort, de Franc- 
fort-sur-le-Mein, à l'Université d'Erfurt, pour la nourriture, le loge- 
ment, l'habillement, le blanchissage, les honoraires des profes- 
scurs, €tc., n° montèrent pas, pour tonte une année de séjour, au 
delà de 26 florins pour lui et son gouverneur 5. Un étudiant de 
Francfort en pension chez Ulrich Zasius, professeur à l'Université 
de Fribourg au commencement du scizième siècle, lui payait 
10 florins par an°. Jusqu'en 1515 ct à l'époque où l'argent avait 
déjà subi une forte dépréciation, un foudre de vin se vendait 
9 florins *. Le traitement d'un simple maitre d'école comme celui 

1 Collectaneen de PELZ, p. 78. ° 
® Voy. BERGRATH, Beiträge zur Geschichte der Schulen im Goch, dans la Z citschrift far 

Ersichung und Unterricht de Vxcs (Cologne, 1859, t. VIII, P. 76-81). — Voy. les 
détails sur les appointements et autres revenus des instituteurs, NETTESUEM, 
P- 115-127, — Voy. les renseignements sur les appointements des maltres d'école, extraits des anciens droits et usages de la ville de Frankenberg par Jean EMMERICU ($ 1494). Schulblatt für die Prorinz Hessen-N'assau, 1874, p. 55, . 

3 FALKk, Schulen am Alittelrhein, P. 136, 139. Zaux, Gesch. ron Aiderich, p. 156. 
Sur les émoluments des maitres d'école dans les différentes villes, Yoy. 
NETTESHEIM, p. 114. ‘ 

Ÿ LANG, Geschichte des Fürstenthums Bayreuth, 1. 1, p. 69-70, — Voÿ. HAsSELT, 1. IV, p- 168. . : 
S Voy. Anseiger fur Kunde Deutscher Vorzeit, 1, IN, p. 43-46. 
6 Curieuse Vackhrichten, P. 47. : 
T KRIECK, D. 244.
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de Weeze parait considérable si on le compare, soit à celui de 
l'architecte de la cathédrale de Francfort, qui recevait annuellement 
de 10 à 20 florins!, soit à celui du premier chambellan de la mère du 

prince Philippe, électeur palatin, qui ne dépassait pas 30 florins *. 

« Les autorités constituées et les instituteurs de la jeunesse ont 

droit au méme respect, à la même estime », dit le Guide de l'âme. 
« Les maitres d'école ont bien du mal et du travail pour élever et 
maintenir les enfants dans l'ordre et la discipline chrétienne. S'ils le 
font, tu dois les respecter, les aimer et chercher à leur étre agréable?.» 

En quoi consistaient cet ordre et cette discipline chrétienne? 
Albert Dürer nous en donne quelque idée dans les vers placés par 
lui au bas d'une de ses gravures, datée de 1510. Cette gravure repré- 

sente un instituteur qui tient un bâton dans sa main droite, et dont la 
main gauche repose sur un livre ouvert. Devant lui, assis sur des esca- 

beaux, sont rangés des écoliers qui paraissent écouter avidement la 
leçon. Un encrier est suspendu à leur ceinture. Voici ce qu'on lit, 
entre autres choses, dans la leçon qui leur est dictée : 

« Que celui qui veut devenir sage et prudent en demande la grâce 
à Dieu pendant toute sa vie. Évite soigneusement toute mauvaise 

médisance, afin d'en ètre un jour récompensé. Empèche aussi les 

autres d'interpréter en mal tout ce que fait le prochain, tu préser- 
veras ainsi ton cœur de toute amertume; l'envie et la haine en seront 

bannies, ct ceux qui t'écouteront apprendront à te juger favorable- 
ment. Dis ton opinion avec simplicité et droiture. Reste vrai, ne 

mens pas. Ne cherche j jamais par ruse et finesse à paraitre autre que 

tu n'es au fond de ton cœur, » 

II 

Toute éducation chrétienne devait commencer dans la famille. Tel 
était le désir formel de l'Église. La maison chrétienne devait être la 
première école de l'enfant. « Les enfants sont tout particulièrement 
l'espoir de l'Église », lit-on dans le Guide de l'âme. « Il faut donc com- 

1 Voy. GWiNNER, Æunst und Künstler in Francfurt, 6-7. 
# Voy. Haurz, l'rhundliche Geschichte der Stipendien und Stiftungen am Lyccum cu 

Heidelberg (Heidelberg, 1856). - 
3 P. 17. Vérifier les citations dans MEISTER, p. 26-27. | 
ÊIIELLEN, p. 683-685. — TuaxsiN6, Durer's Briefe, p. 155-157. Le revers de 

médaille du système scolaire de ce Lemps, c'est le Changement trop fréquent 
des instituteurs et la conduite de ceux qu'on appelait les « écoliers de passage, 
bacchants et arquebusiers +. Voy. NETTESUEIM, p. 113, 131.
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mencer par bien exhorter les parents, afin qu'ils élèvent leurs enfants 
dans la discipline chrétienne ct le respect de la religion. La maicon 
doit être, pour les enfants, dès l'age le plus tendre, la première école 
et la première église. Mère chrétienne, lorsque tu tiens sur tes 
genoux ton enfant qui est l'image de Dieu, fais le signe de la sainte 
croix sur son front, sur ses lèvres et sur sa poitrine. Price avec lui dès 
qu'il pourra parler, afin qu'il répète, après toi, ta prière. Tu dois bénir 
ton enfant, lui enseigner la foi, le conduire de bonne heure à con- 

fesse, et lui apprendre comment il faut faire pour bien se confesser. » 
« Les pères ct mères doivent donner à leurs enfants l'exemple d'une 
bonne et honorable conduite, les mener à la grand'messe, au sermon 

et aux vépres les dimanches et jours de fête; outre cela, il est bon de 

les conduire à la messe de la semaine de temps en temps. Les parents 
doivent les punir aussi souvent que cela est nécessaire. » « Les parents 
sont obligés », dit le catéchisme de Dederich Coclde (chap. xxxvit) 
« d'apprendre à leurs enfants, en langue allemande, le otre Père 
l'Ave Maria, le Credo ct différents points de doctrine contenus dans 
ce livre. Ztem : on doit encore leur enscigner à honorer Marie, mère 
de Dicu, leur ange gardien et tous les saints de Dieu; le soir et le 
matin, les parents doivent bénir leurs enfants, et le soir les faire 

ageuouiller devant leur lit pour remercier Dieu. {em : il faut que les 
enfants soient instruits dans la religion dès leur jeunesse, car dans 
l'âge mûr ils ne sont plus flexibles, ct ne veulent ni ne peuvent plus 
bien faire. Les parents doivent apprendre à leurs enfants le Penc- 
dicite, les Gräces, ct à louer Dieu. Les enfants doivent ètre formés 
à la modération dans le boire et le manger, et à marcher modes- 
tement dans les rues. /em : il faut les habiller simplement ct 
non d'une façon mondaine, ct les conduire à l'église pour entendre 

Ja messe, les vépres et le sermon. On. doit encore leur cascigner à 

servir la messe. Les parents doivent inspirer à ‘leurs enfants le 
respect pour les supérieurs, les tenir éloignés des mauvaises com- 
pagaies, les punir avec modération, mais, lorsque cela est nécessaire, 
leur faire sentir fortement la verge. De la mauvaise éducation dans 
la famille, est-il dit au commencement de ce chapitre, viennent la 
plupart des maux de ce monde. Le salut de l'enfant dépend d'une | 
discipline sévère. Les parents qui laissent grandir leurs enfants dans 
l'exercice de leur propre volonté se préparent à eux-mêmes la verge. 
Que la maison chrétienne soit un temple chrétien, mais surtout les 
dimanches et autres saints jours, quand tous, père, mère, enfants, 
serviteurs ct servantes, jeunes et vicuy, sont réunis, pour louer 
Dieu, prier et lire. Ils pourront aussi chanter, jouer et se réjouir. » 
— « C'est surtout en ces saints jours que les parents doivent donner 
à leurs enfants l'aliment de la doctrine chrétienne; qu'ils fassent donc
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plus d'aumûnes que de coutume ct pratiquent toutes les œuvres de 
miséricorde; qu'ils pardonnent les offenses reçues; c'est donner aux 
enfants une bonne leçon de doctrine chrétienne, ct elle ne sera pas 
perdue !. » C'est dans le méme esprit que Jean Nicder, dans son ser- 
mon sur les dix commandements, exhorte parents et enfants : « Si 
fu es pauvre ct ne possèdes ricn, si tu ne peux rien donner au 

. malheureux assis à la porte de l'église et n'as rien à mettre dans sa 
sébile, mets-y du moins un Pater, afin qu'il supporte sa peine en 
patience. Si tu vois faire le mal par quelqu'un des tiens, punis-le: si 
quelqu'un t'a fait quelque malice, remets-t'en à Dicu : il en reviendra 
du profit à ton Ame. » « Le chrétien doit assister à la messe ct au 
Scrmon Îles jours saints, puis, en de semblables jours, il doit aussi 
lire de bons livres allemands qui le portent au recucillement, lui et 
les autres; il peut aussi chanter des chansons de son métier, ou 
d'autres, mais jamais de chansons mauvaises ct grossières?. n 

Étienne Lanzkrana, prévôt de Sainte-Dorothée à Vienne (1473), 
trace uu charmant tableau de famille chrétienne dans la Route du 
Ciel, à l'endroit où il exhorte le père de famille à se rendre au ser- 
mon après le repas avec « tout son petit peuple ». « Ensuite, assis 
en sa maison avec sa femme, ses enfants ct son petit peuple, il leur 
demande ce qu'ils ont retenu du sermon, il leur dit ce dont ilse £ou- 
vient lui-même. 11 les questionne sur ce qu'ils savent ct comprennent 
des dix commandements de Dieu, des sept péchés capitaux, du Pater, 
du Credo, et il les leur explique. Il fait ensuite apporter quelque chose 
à boire, puis il chante avec tous les siens un beau cantique à la louange 
de Dieu, de Notre-Dame ou des chers saints du Paradis, et il se 
réjouit ainsi saintement en Dieu, avec tout son petit monde. » Pour 
les dimanches matins, les fidèles sont avertis « que tout chrétien 
arrivé à l’âge de raison doit entendre une messe tout catière, de sorte 
qu'il ne s’en aille pas avant la bénédiction du prêtre... Il faut rester 
pendant le sermon ct l'écouter attentivement... On doit prier ces 
jours-là pour les divers besoins de la chrétienté ct des fidèles, ct 
réciter publiquement le Conftcor et les commandements de Dieu. 
Ce qu'on à entendu du sermon, on fait bien de le mettre par écrit, 
lorsqu'on ne peut le retenir autrement 3. » . 

« Sache que si toi, père chrétien, tu n’entends pas le scrmon ct 
l'explication du Credo et des commandements, et comment il faut 
faire et pratiquer une véritable pénitence, dit le Petit Jardin béni 
(1509), tu ne pourras pas instruire tes enfants et tes domestiques, le 

1 Seclenführer, p. 5. 
8 Tiré d'un manuscrit de 1574. Voy. Iasak, Der christliche Glaube, p. 19-15. 3 Himmelstrasse, édit. d'Augsbourg, 1484, P. 50-51. C'est un des livres les plus importants pour l'histoire des mœurs et de la civilisation au quinzième siècle,
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soir, après le travail, sur la doctrine ct sur les commandements, ainsi 

que c'est ton devoir. Écoute donc attentivement tous les dimanches 

la parole de Dieu. Assiste au sermon le matin et dans l'après-dinée. 

Reçois religicusement la parole de Dieu dans ton cœur, médite-la 

intérieurement, interroge quelqu'un d'éclairé sur le sens de ce que 

tu n'as pas compris dans le scrmon que tu as écouté, où consulte tes 

livres, et explique ensuite ce qui était resté obscur pour toi à tes 

enfants et à tes domestiques. Que la parole de Dieu soit le flambeau 

de ton chemin. Il est très-salutaire d'entendre prècher, ct il est 

également salutaire d'acheter de bons livres spirituels, d'y faire sou- 

vent des lectures, afin d'être instruit dans la foi, dans les comman- 

dements, les péchés, les vertus ct dans toute vraie doctrine chré- 

tienne !.» . . 

C'est ainsi que l'éducation du foyer et de l'école devait seconder 

les prédications et les instructions religieuses de l'église. L'église, 

la maison et l'école devaient mutuellement s'assister et concourir au 

même but dans une alliance fidèle. 

HI 

Les actes synodaux ct tous les livres d'enscignemeut destinés à 

l'instruction du clergé et aux besoins populaires prouvent avec 

évidence l'importance qu'on attachait à la parole sainte annoncée 
dans Ja chaire *. Le synode diocésain tenu à Bâle en 1503 dit expres- 
sément que « les pasteurs des ämes doivent expliquer tous les 
dimanches à leurs paroïssiens l'Évangile du jour en langue vulgaire, 

et les instruire en chaire au commencement de chaque caréme sur la 
manière de se confesser. Les fidèles doivent en ce temps être cxhortés 
sérieusement à venir entendre les prédications ct autres instructions. 

A cette époque de l'année, tout chrétien doit aller assidûment à 

l'église et mettre du zèle à entendre la parole de Dieu. Ceux qui s'y 

refusent doivent étre dénoncés à l'évêque ou à son vicaire. » — Tous 

1 Wcihegärtlein, 3. — Voyez les documents rassemblés par Bnuck, p. 7-8. — 
Uir£en, Christliche Lehre, p. 32-34. 

2 Du côté des protestants, €. Schmid est le premier qui, dans son Traité sur 
les études théologiques, ait combattu les jugements défavorables prononcés contre 
les prédicateurs allemands avant la Réforme. — Voyez aussi GEFFCKEN, Pilder- 
catechisimus des fünfiehnten Jahrhunderts, 1855. Du côté des catholiques, les meil- 
leurs travaux relatifs À ce sujet sont dus à M. Kenken, Tübinger theologische 
Quartalschrift, 1861-1862, et à I. Dacneux, {crue catholique de l'ilsace, — Voyez 
Cruez, p. 647-651. Les critiques de Kawerau ont été réfutées dans mon travail 
intitulé : À mes critiques, p. 193-205,
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ceux qui annoncent la parole de Dicu doivent insister souvent dans leurs sermons sur la bonne éducation des enfants et soutenir fidèle- 
ment les droits des pauvres, des lépreux, des veuves, des orphelins 
où de toute autre personne tombée dans le malheur. » Le synode de Bamberg (1494) fait l'obligation aux prédicateurs d'expliquer clai- 
rement ct intclligiblement le Nouveau Testament cet, une fois au moins par an, les dix commandements ?. Là où une population slave se trouve mêlée à la population allemande, il faut, en chaire, avoir 
égard à l'une ct à l’autre. Une ordonnance du synode diocésain de 
Meissen (1504) porte que tout curé « dans la paroisse duquel se 
trouvent des Slaves est obligé de s'adjoindre un prètre auxiliaire 
parlant le slavon (wende), afin qu'une partie de son troupeau ne soit 
pas privée de l'instruction religieuse et des prédications ? ». Les livres 
ascétiques de l'époque sont unanimes à représenter aux pasteurs le 
devoir qu'ils ont de prècher tous les dimanches ct jours de fête. 
Comme le sermon prèché après la messe formait alors une partie 
très-importante du service divin, lorsqu'une église devait être con- 
Struite, on en combinait les proportions d'après le nombre des assis- 
tants qui venaient écouter les prédications. La plupart des chaires 
du moyen âge qui subsistent encore datent de la fin du quinzième 
siècle. . 

Les supérieurs ceclésiastiques restaient fidèles, dans leurs ordon- 
nances, au principe que le célèbre prédicateur et défenseur des con- 
stitutions papales, Jean Ulrich Surgant, avait énoncé dans son Manuel 
de théologie pastorale (1503) 5. « La prédication, y est-il dit, contribue 
plus.que tout autre moyen à la conversion de l'homme. C'est elle 
surtout qui opère le retour à Dicu du pécheur par la pénitence. 
Lorsque tu laisses perdre quelque chose de la parole de Dieu, tu commets un aussi grand péché que si, par une négligence sacrilège, 
tu laissais tomber à terre une parcelle du Corps de Notre-Sci- 

 gneur. » 
«“ On ne saurait exprimer le profit d'un bon sermon prèché par 

un prêtre pieux et éclairé qui aime Dicu ct le salut des âmes, car 
vulle parole ne surpasse la parole divine, et la plus abondante béné- 
diction de Dieu se répand sur celui qui prèche et sur tous ceux qui 
écoutent prècher avec humilité et sans malice. On puise dans la pré- 
dication une ferme résolution de faire de bonnes œuvres; on y trouve la nourriture ct la consolation de l'âme, et les biens infinis que dis- 

T'HARTZHEUM, p. 6, 8-9, 23-2£. 
# Jd., t V,p. 628-629, Voy. V, 477, et VI, 8, ordonnanc 

1470. — Voy. CRUEL, p. 610-614, 649. 
3 ARTZHELM, L VI, p. 33. — Voy. KERKER, p. 403. 4 Manuale saccrdotum, VOY. GEFFCKEN, P. 196-203. — Kenkrn, p. 379-391. 

es du synode de Passau,
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peuse la grâce, comme l'ont expérimenté souvent ceux qui entendent 

volontiers la parole de Dieu ?, » — « En effet », écrivait l'évêque de 

Spire, Mathieu (1471), « les meilleurs prédicateurs de Spire ont tou- 

jours pu constater par expérience que l'audition attentive de la parole 

sainte procure la gloire de Dieu, le bien de l'Église, l'exaltation de 

la foi orthodoxe et le salut des âmes; ils ont été témoins des bienfaits 

innombrables qui en découlent pour le peuple *. » 

Aussi les fidèles étaient-ils instamment invités à fréquenter les 

prédications. Dans les synodes diocésains, on ordonnait aux prêtres 

d'exhorter les paroissiens, ct mème sous peine d'excommunication, à 

assister les dimanches et jours de fête à la messe ct au sermon jusqu'à 

la fin ?, Les examens de conscience de Lubeck demandent que « ceux 

qui ne veulent pas assister à tout Le sermon le dimanche soient exclus 

de la paroisse ». — Nicolas Rus de Rostock disait aussi : « Les 

piques qui sortent de l'église quand le prêtre commence à annoncer 

la parole de Dieu, doivent ètre bannis par l'évêque. » Tous les 

examens de conscience du temps regardent comme un péché mortel 

l'abstention du sermon par négligence où par mépris. — « Situ 

n’entends pas la messe ct le scrmon les dimanches et jours de fête, 

dit Wolff dans son examen de conscience, tu pèches contre le troi- 

sième commandement. » 
Le Miroir des pécheurs (1470) dit, s'adressant aux pères de famille : 

« Si tu as dans ta maison de jeunes garçons ou de jeunes filles, et que 

tu ne les aies pas conduits à l'Église lorsqu'ils étaient parvenus à l'âge 

d'adulte, c'est-à-dire à douze ans pour les petites filles, à quatorze 

pour les garçons, ct'qu'ils n'aient pas entendu la messe ct le scrmon, 

eux ct toi ne pouvez être exempts de péché mortel, car tout chrétien 
“parvenu à ect âge a l'obligation d'écouter attentivement et d'un 
cœur recueilli une messe entière ct un scrmon #. 

. Les anecdotes qu'on mélait aux sermons sont très-intéressantes 

pour celui qui veut être initié à la manière de penser de cette 
époque. Nous Jisons, par exemple, dans la Consolation de l'âme 

(1483), qu'un saint homme vit un jour un démon qui chemivait por- 
tant un grand sac. 1] lui demanda ce que le sac contenait : le démon 

lui répondit : « Je porte des boites d'onguent », et il lui montra une . 
. petite boite noire. « Vois, dit-il, c’est un baume avec lequel je ferme 

les yeux des gens afin qu'ils s'endorment pendant le sermon. Le pré- 
dicateur me.fait trop de tort auprès de l'homme; celui que j'ai eu 

1 Seclenführer, p. 9. 

2 Voy. GEISSEL, Cathédrale impériale de Spire, L. W, p.63. 
3 Voy. BINTEN M, t. VII, p. 202-197. 
4 GEFFCREN, D. ne. 
$ Id, Suppl., p. 5
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trente ou quarante ans en ma puissance m'échappe après l'audition 
d'un seul scrmon!, »: 

De même que les prescriptions de l'Église et les livres spirituels, les 
règlements des maisons chrétiennes faisaient tous un devoir rigou- 
reux aux domestiques et aux servantes de l'assistance à la messe et 
au scrmon tous les dimanches et jours de féte, et cela même sous 
peine de renvoi. Le comte d'Octtingen faisait à ses gens la déclara- 
tion suivante (1497) : « Celui qui est à mon service, qu'il soit serviteur 
ou servante, et qui ne veut pas écouter le sermon le dimanche et 
autres saints jours jusqu'à la fin, tranquillement et respectueuse- 
ment, sera renvoyé de chez moi ?. » 

Prètres ct laïques faisaient dans les églises ct chapelles de nom- 
breuses fondations en faveur des prédicateurs, afin d'assurer à ceux-ci 
des loisirs illimités qui leur permissent de se livrer à l'étude et de 
préparer à leur aise leurs scrmons. Voici le nom des plus connues de 
ces fondations : chaire de la cathédrale de Mayence, 1465; de Bale, 
1469; de Strasbourg, d'Augsbourg ct de Constance ?, 1478. La chaire 
de Strasbourg, que Gciler von Kaisersberg illustra pendant trente 
ans et rendit l'une des plus célèbres de l'époque et des plus fécondes 
en heureux résultats, fut fondée grâce aux subventions de l’évêque 
ct du chapitre, principalement par les riches donations de l'ammeister 
Picrre Schott. Les lettres de fondation portent que « la charge de 
prédicateur doit rester éternellement attachée à cette donation. 
Celui qui exerccra cette charge doit ètre un homme connu, non- 
seulement par ses bonnes mœurs ct par unesage vie, mais encore 
par son talent et sa science; il devra prècher à toutes les grandes 
fêtes et dans les occasions solennelles; tous les dimanches après diner, 
et pendant le Carême, tous les jours. » — A Augsbourg, le prédica- 
teur de la cathédrale devait, selon les lettres de sa charge érigée par 
l'évèque Frédéric de Zollern (1504), précher aussi fréquemment que 
celui de Strasbourg, ct, outre cela, trois fois par semaine pendant 
l'Avent, et pendant les proccssions générales organisées pour obtenir 
la victoire sur les infidèles, ou en temps de guerre, ou pendant les 
épidémies, les orages et semblables calamités #, 

Un renscignement fourni par Jean Cochlæus donne une idée de la 
fréquence des prédications dans les principales villes allemandes. Il 
écrivait de Nuremberg en 1511 : « La charité est extraordinairement 
vive à Nuremberg, aussi bien par rapport à Dicu que par rapport au | 

UVoÿ. GEFFCREN, P. 15. 
# Curieuse Nachrichten, p. 43. — Voy. Règlements pour les domestiques ron Kônigsbruck, 

‘ Monr, Zeitschrift, t.1, p. 183. | 
© 3 Voy. FALK, Dompredigerstellen, 6-7, — Die Mainzer berükmtesten Prediger, p. 7-11. 

4 Voy. RERKER, p. 385-389. — FaLk, Dompredigerstellen, p. 88-91.



30 L'INSTRUCTION POPULAIRE ET [LA SCIENCE. 

prochain. Les prédicatious sont assidüment suivies, même lorsqu'on 
prèche en treize églises à la fois!. » | 

Mais ce n'était pas seulement dans les grandes villes, c'était aussi 
dans les petites, et même dans les villages, que des chaires étaient 
fondées. Dans le seul comté de Wurtemberg, on compte ouze fon- 
dations de ce genre toutes antérieures à 1514 : à Stuttgard, Waiblin- 
gen, Schorndorf, Blaubeuren, Sulz, Dornstetten, Bottwar, Balingen, 

Brackenheim, Neuffen, Gôppingen. L'acte de fondation de la chaire 
de la chapelle de Saint-Nicolas à Waiblingeu, en 1462, portait : « Le 
prédicateur est tenu de prècher dans la chapelle ou bien à la paroisse 
tous les dimanches, aux quatre grandes fêtes de l'année, aux fêtes 
de Notre-Dame et des saints, etles mercredis et vendredis de carème. » 

À Stuttgard, la fondation de la chaire était due à une confrérie; à 
Schorndorf et à Güppingen, à toute là commune; à Waiblingen ct 
Balingen, à un bourgcois; à Neuffen, à une bourgeoise; à Blau- 
beuren, Dornstetten, Bottwar, à un vicaire; à Brackenheim, à un 

prètre de la localité; à Sulz, à un curé de village. Ce dernicr, 

nommé Thomas Pfüger, curé de Leidringen, fonda la charge de 
prédicateur en 1492, « dans la conviction que la prédication assidue 
ct un enseignement sain de la parole de Dicu apportent à l'homme 
un profit multiple pendant qu'il est ici-bas et encore dans le temps de 
la grâce, et l’aident à acquérir la félicité éternelle. Car, par la prédi- 
cation, l'intelligence humaine est éclairée ct conduite à la connais- 
sance du Dicu tout-puissant, ct les chrétiens sont ainsi attirés et élevés 

à l'amélioration de leur vie, à la pratique de la parole de Jésus-Christ 
et aux bonnes œuvres, de sorte qu'ils deviennent capables de plaire à 
Dicu. La prédication les encourage puissamment et les attire à 
Fobservancec de la loi sainte?, » 

Le nombre considérable de scrmonnaires, de plans de sermons, 
de répertoires, de recueils d'exemples à l'usage des prédicateurs 
publiés ‘dès les premiers temps de l'imprimerie, prouve combien la 
prédication était fréquente à cette époque. Aujourd'hui encore 
nous possédons les exemplaires de plus de cent éditions différentes 
d'ouvrages de ce geure, d'une valeur plus ou moins grande. Ce sont des 

! OrTro, p. 48. — Trois et quatre mille personnes assistaient quelquefois aux 
sermons du prédicateur de la ville à Francfort. — Voy. FALk, Zur Beurtheilung 
des fanfcehnten Jahrhunderts, p. 407-408. On prêchait si fréquemment qu'on en 
arriva à mettre quelque restriction au zèle des prédicateurs. — Voy. Die Predigt 
am Anfang des sechs=chnten Jahrkundert, dans 1e Journal de l'Église silésienne, 1873, p. 337- 
338, — Voy.IirLenr, Carisiliche Lehre, p. 40-42, — Voy. aussi Ordonnances de l'érêque 
Dietrich de Samland, vom Jakre 1471, — Voy. les notes de Fair, dans le Hs. pol, 
BI, (1878, t. LXXXI, p. 34-47). 

3 KEnKEn, Erste Abhandlung, p. 389-391, — Voy. LEUTRENMAYR, p. 544.
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scrmons pour tous les dimanches et fêtes de l'année, pour l'Avent, le 
Carème; des séries d'iustructionssurle Pater, les dix commandements, 
les sept péchés capitaux ou d'autres sujets; dessermons sur les devoirs 
d'état, des discours pour Îes mariages, des oraisons funèbres, etc. 

Les plus remarquables de ces recucils sont dus au Carme Dyonisius, 
au Franciscain Henri Herp, à Gabriel Biel, prédicateur de la cathé- 

‘drale de Mayence, et à Geiler de Kaisersberg !. 
De tous ces sermonnaires, à peine en est-il un qui n'ait eu plu- 

sicurs éditions consécutives, et souvent dans cinq ou six villes dif- 
férentes. Ainsi, par exemple, les scrmons du Dominicain Jean Hcrolt 
u'eurent pas moins de quarante et une éditions #, antéricurement 
à 1500, ce qui autorise à penser que plus de quarante mille exem- 
plaires en furent répandus. | 

Les scrmons étaient prèchés en langue vulgaire, mais écrits en 
latin; et lorsqu'ils étaient imprimés, ils paraissaient également dans 
cette laugue. Ce fait n'a rien qui puisse nous surprendre, en uu temps 
où les études de théologie, de philosophie, les lectures des Pères, 
des scolastiques, des auteurs ascétiques, se faisaient en latin. Les 
prédicateurs qui profitaient des scrmons d'autrui avaient du moins 
la peine de les traduire. 11 leur fallait aussi, selon le conseil que leur 
donne Ulrich Surgant, dans son Manuel de Lhéologic pastorale, « faire ce 

“travail avec intelligence, ne pas traduire littéralement, prendre sur- 
tout l'esprit de ces sermons préparés, puis bien s'enquérir des habi- 
tudes de langage du pays où ils préchent, afin de ne pas s'exposcr 
à employer des expressions inintelligibles ou d'un sens douteux : ». 

Les prédicateurs des villes supposaient souvent des connaissances trop élevées à Icurs auditeurs; et malheureusement beaucoup d’entre eux apportaient en chaire la science de l'école : les sermons de Gabriel Bicl, par exemple, sont en partie de véritables traités sur les points les 
plus ardus du dogme, sur la sainte Trinité, le péché originel, les sept Sacrements *, D'autres orateurs commentent des livres entiers de la 
Sainte Écriture dans des suites de longs sermons. « Jl est d'usage, dit 

À GEFFCKEN, P. 10-184, — KERKER, Zreite Abhandlung, p. 267-979. — Hurrauen, Über den Passauer Domherrn Paul ann und seine Schrifen (Landshut, 1801). — Le livre intitulé Gabriel Bicl prédicateur, Par Puirr, est très-partial (Erlangen, 1879). — pour plus de détails, voy. CnueL, P. 451 et ss. — Voy. les Sermons de GEILER, sur la Wef des fous, 
| 3 Haïx, n° 8473-85{5. 

3 Pour plus de détails sur ce qui vient d’étre dit, voy. GEFFCKEN, p. 10-14, ct RERKER, Zieite Abhandlung, p. 280-301, L'idée erronée que la prédication se fai- sait autrefois en latin est maintenant tout à fait abandonnée, — Voy. Sratuta synodalia, 4. [Venceslao epise. (Uratis. a. 1110 Publicata éan, 17, - # Voÿ. LINSEXMANX, p. 222, — Voÿ. KEPPLER, /m hisior, Jahrbuck der Gürres gesell- schaft (Munster, 1882, 1. IT, p. 285-315), .
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Érasme, que le curé explique à ses paroissiens, dans l’ordre où ils se 

succèdent, les Évangiles, etes Épitres de saint Paul'. » On faisait trois, 

quatre et cinq sermons de suite sur chacun des commandements de 

Dicu?. C'était alors la coutume de méler à presque tous les scrmons 

des récits plus ou moins longs, des légendes, contes, fables, anccdotes 

picuses ou même profanes, destinés à graver plus sûrement dans la 

mémoire l'enseignement moral; mais ces récits tombaient trop sou- 

vent dans un merveilleux de mauvais goût ou dans la grossièreté*. 

Dans les campagnes, le prédicateur se bornait d'ordinaire à rappeler 

les passages les plus frappants de l'Évangile, qu'ils faisaient précéder 

ou suivre d'une leçon de catéchisme sur quelque point de doctrine ou 

de morale*. « L'usage que de pieux prètres ont établi dans les villes 

et les villages est bien louable », dit le Guide de l'âme; « le matin ou 

dans l'après-dinée, ils expliquent aux jeunes ct aux vieux les articles 

de la foi ct les commandements de Dieu; puis ils les interrogent, afin 

de s'assurer s'ils les ont bien compris. C'est ainsi que les scrmons sont 

rendus intelligibles au peuple, et que les tableaux des commande- 

ments, des confessions, ct autres qui sont suspendus dans les églises, 

sont bien compris ©. » 

L'instruction sur le catéchisme qui terminait souvent le sermon 

était donnée de beaucoup de manières différentes dans les villes et 

dans les villages. 
‘ 

"IT 

Les images sont les livres des ignorants, tel était alors le principe 

fondamental del'instruction religieuse populaire, C'était pourinstruire 

le peuple par les yeux qu'on avait imaginé la représentation de ces 

scènes dramatiques appelées mystères, où se déroulait toute l'his- 

toire de la rédemption du monde; dans le même but on reproduisait 

fréquemment des sujets cmpruntées aux Bibles des pauvres (Histoire 

sainte populaire) dans les sculptures, vitraux, retables d’autels; on 

peignait la danse des morts sur les murs des cimetières, et dans les 

églises on plaçait des tableaux représentant les stations douloureuses 

du Sauveur. L'Église attachait à l'exercice du Chemin de la Croix des 

indulgences spéciales. 

1 Voy. KEnkER, Ziceite Abhandlung, p. 278-219. 
8 Voy. Bucuics, p. 927, 502, et GRUGE, P. 118. 
3 P. PFEIFFER, Germania, t. Il, p. 407, 415. 
4 Speculum exemplorum, WAIN, n° 14915, YON 1431. — SCUEEGANS, p. 132-131. 

‘ RERKER, Érste Abhandlung, p. 405-408. 

P. 11.
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On se livrait avec une extrème activité à la composition de ces 
catéchismes populaires illustrés, surtout dans la seconde moitié du 
quinzième siècle : Nicolas de Cusa avait probablement ouvert cette 
voic, car dans ses visites pastorales souvent renouveléces à travers 
l'Allemagne, on voit qu'il avait fait faire dans les églises, pour com- 
battre la grossière ignorance du peuple, des tableaux au-dessous 
desquels se lisaient les textes saints, et des représentations en images 
des dix commandements ou du Gredo !, 

Geiler von Kaisersberg dit dans sa traduction de l'ouvrage de 
Gerson sur les dix commandements, la confession ct l'art de mourir : 
« Prêtres, parents, maitres d'école, directeurs d'hôpitaux doivent 
faire en sorte que l'enscignement renfermé dans ce petit livre 
soit écrit sur des tableaux et attaché en enticr ou en partie dans 
des cudroits publics, comme églises paroissiales, écoles, hôpitaux, 
lieux de dévotion. » « Car ce livre a été écrit, ajoute-t-il, pour Île 
salut des fidèles, et particulièrement pour l'enseignement du peuple 
grossier et ignorant, auquel il ne sera jamais donné de recevoir 
l'instruction au moyen des scrmons prèchés à l'église. » « Mais il est 
surtout destiné aux enfants et aux jeunes gens, qui doivent connaître 
exactement l'essence fondamentale et les points les plus importants 
de notre foi. Les parents, pères et mères, doivent marcher dans cette 
voie de concert avec l'instituteur *, » 

« Intcrroge souvent tes enfants », dit le Guide de l'âme aux parents, 

« assure-toi qu'ils ont bien compris ce qui leur a été dit sur la foi 
et les commaudements, et ce qu'ils ont retenu des explications de la 
doctrine qui leur ont été données à l'école et à l'église. Là git leur 
salut et le tien. 11 ne suffit pas de savoir par cœur les paroles du 
Credo, les commandements, les noms des péchés capitaux et des sacre- 
ments : {out chrétien arrivé à l'âge de raison doit étre en état de 
les réciter couramment. L'important, c'est de bien entendre le sens 
de toutes ces leçons *. » Lanzkrana s'exprime encore plus clairement 
dans la Poic du ciel, « L'homme, dit-il, est obligé d'apprendre les dix 
commandements de Dieu avec grand zèle et de son mieux, dès qu'il 
est arrivé à l'âge de raison. Non-seulement il doit pouvoir les réciter 
l'un après l'autre selon le texte, mais encore comprendre ce à quoi 
chaque commandement l'engage, et comment il doit l'observer, ou 
bien ce qu'il lui défend; de quelle manière on le méprise, on le 
transgresse. De même tout chrétien doit apprendre comment on 

1 VOY. SOTZMANN, p. 546-547. — OTTE, Ansciger für Kunde der Deutschen Vorceit, 
t. IT, p. 111-112, 

3 GEFFCREN, P. 31-36. 
3P, 14.
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pèche par les sept péchés capitaux et ce qui appartient à une vraic 
pénitence. Qu'il sache aussi ce qu'il doit demander, désirer et 
espérer de Dieu, et l'explication du Pater. Voilà ce que les pères 
ct mères doivent enscigner à leurs enfants, les maitres d'école à leurs 

écoliers, les maitres à leurs domestiques, les supéricurs à leurs infé- 
rieurs, ou du moins voilà ce qu'ils doivent les engager à apprendre, 
soit paë eux-mêmes, soit par le secours d'un autre, autant que celû 
convient à leur position ?. » 

Leluthérien Mathésius nous donne cerenseignement, emprunté aux 
souvenirs de sa jeunesse catholique : « Les parents etles maitres d'école 

pra à leurs enfants les commandements, le Credo et le Pater 

J'ai appris moi-même ces choses dans mon enfance, et, selon l'ancien 

usage de l'école, je récitais souvent mes lecons à d'autres enfants. » 

Le prince Jean Frédéric, plus tard prince électeur, priait souvent son 

père, lorsqu'il avait huit ou neuf ans, de lui permettre de courir au 

catéchisme avec les autres enfants de la ville de T orgau, « Car il 

était pour lors agréable au petit scigneur de voir un jeune garçon 

en interroger un autre d'une manière intelligente et aimable*». 

Parmi les catéchismes proprement dits, le plus ancien de ceux qui 

nous soient connus, c’est le Miroir du chrétien, que le grand prédi- 

cateur populaire Dederich Coelde, religieux minime de Munster, en 

Westphalie, fitimprimer en 1470 en bas allemand, ct qui fut maintes 

fois réédité dans la suite. Il est si simple, si clair, d'un style si 

ferme et si précis, qu'on pourrait s'en servir aujourd'hui avec autant 

de profit qu'il y a quatre siècles. La pensée dominante qui l'anime, 

du commencement jusqu'à la fin, c'est celle-ci : Jésus mon tout ct 

tout pour Jésus. Après une instruction sur la foi en général, il traite 
du symbole des Apôtres, des deux principaux commandements sur la 
charité, deshuit autrescommandements de Dieu, et des cinq del Église. 

« Comme la foi est le fondement de toutes les vertus et le commen 

cement dé la félicité humaine », dit l'auteur, « il est nécessaire et très- 

utile que l'homme bon et vertueux récite souvent le Credo, ct y réfiü- 

chisse tous les jours. » « Et nous ne sommes pas seulement obligés à 

croire les douze articles du symbole, mais encore tout ce que les 

saintes Écritures nous révèlent et ce que la sainte Église chrétienne 

nous ordonne de croire *. » À propos du premier commandement, 

Coclde cherche à imprimer avec force dans les esprits la pensée sui- 
vante : « L'homme doit mettre sa foi, son espérance ct son amour 

1P.7ct8. Voy. GErFCckEN, Suppl, p. 107 et 108. 
3 Brüstlein Luthers's Einfluss auf das V'olkschuliresen, p. 19-20, 
3 Tous les autres livres d'enseignement de l'époque s'expriment de la mème 

manière sur la nécessité de Ja foi pour le salut. Pour plus de détails, voy. 
Buck, p. 14.
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en Dieu seul, et non dans aucune créature : ecux donc qui mettent 
dansles saints, plus qu'en Dieu, leur foi, leur espérance et leur amour, 
pèchent contre le premier commandement !, » | | 

Après avoir parlé des commandements, Coclde traite du péché. 
Il parcourt successivement les sept péchés capitaux, les péchés de par-" 
ticipation, les péchés contre le Saint-Esprit ct les autres; puis il en 
vient à la doctrine de l'absolution, à la contrition, la confession ct la : 
satisfaction; il traite ensuite de la doctrine des œuvres de miséricorde 
corporelle et spirituelle, etc. Les chapitres sur la prière, l'assistance 
dévote à la sainte messe ct la sanctification de la journée chrétienne 
sont particulièrement remarquables. Les devoirs d'état y sont aussi 
très-clairement exposés. ‘ 

Le chapitre sur la préparation à la mort et sur la confiance unique 
que nous devons avoir dans les mérites de Jésus-Christ, sur le repentir 
ct la pénitence des péchés qui tirent toute leur efficacité ct puissance 
« de la dure expiation de Notre-Scigneur », est très-remarquable. 
Comme le livre n'est pas seulement un catéchisme, mais aussi un livre 

- deprières, on y trouve, mélées au texte, de ferventes oraisons jacula- 
toires, que les malades devaient, ou prononcer eux-mêmes, ou se faire 
Suggérer. On conscille aussi de leur lire la Passion du Sauveur. 

Ce que l'auteur recommande de la manière la plus pressante pour la 
méditation journalière, est aussi conseillé dans tous les livres d'ensci-’ 
gnement religieux, manuels de prières ou sermons de cctte époque. 
« Tu ne dois jamais t'imaginer, est-il dit dans une explication des dix 
commandements (1515), et aucun homme ne le doit, qu'il nous soit 
possible par nous-mêmes d'entrer dans la voie du salut. Nous ne 
devons pas non plus penser que par nos vertus ct nos bonnes œuvres, 
nous pouvons être sauvés. S'il nous arrive quelque bien, nous en 
sommes uniquement redevables aux mérites admirables de Jésus- 
Christ, à la miséricorde sans bornes de Dicu, qui ne veut pas nous 
juger selon son équité, mais nous faire grâce. C’est dans cette misé- 
ricorde que nous devons nous réfugier, prenant notre asile dans 
l'aimable Cœur de Jésus. Le Père très-puissant ne nous méprisera : 
pas, lorsque nous serons abrités dans cette maison paternelle où il 
y à beaucoup de demeures? » ‘ 

« Tout chrétien, dit Albert von Eyb dans son /ntroduction à la per- 
Section chrétienne, doit invoquer Dieu de cette manière : — Je ne puis 
moi-même me sauver par mes œuvres, mais toi, Seigneur mon Dieu, 
Sauve-moi, aic pitié de moi. Mes mérites ne me donnent nulle conso- 
lation, mais je me confic en ta divine miséricorde, tu es mon unique 

1 D'ordinaire, dans les catéchismes, on expliquait ce qui concerne le culte des saints, de suite après les chapitres sur Dieu. GEFFCKEN, P. 53. 
2 Voy. BRUCK, p. 17 et 5, note 5.



36 L'INSTRUCTION POPULAIRE ET LA SCIENCE. 

espérance. Hélas! mon Dieu, c’est envers toi seul que j'ai péché; je 

te suis assez cher pour que tu aies voulu me sauver. Tu m'as aimé 

jusqu'au point de daiguer me racheter. Ne me laisse pas devenir si 

indigne de tes regards que tu en viennes à me perdre ?. » Geiler de 

Kaisersberg enscignait aux fidèles cette prière (1482) : « Très-doux 

Jésus, en toi est mon unique espérance. Scigneur, je te demande ton 

Paradis, nou à cause de mes mérites, mais en vertu de {a très-sainte 

Passion par laquelle tu as voulu sauver ton indigne serviteur, lui 

achetant le paradis au prix de ton sang précieux. » Les fidèles, 

dit-il ailleurs, doivent invoquer la Sainte Vierge ainsi qu'il suit 

« Reine des cieux, mère de miséricorde, refuge des pécheurs, récon- 

cilie-moi avec ton Fils unique, et demande grâce pour moi, misérable 

pécheur?. » Dansune instruction pastorale de Surgant (1502), le prètre 

est invité à exhorter les malades comme il suit : « Notre cher Sci- 

gneur Jésus à souffert le martyre et la mort amère pour vous ct 

pour tous les hommes sur l'arbre de la sainte Croix, car il ne 

veut ni ne désire la mort éternelle de l'homme, mais qu'il se con- 

vertisse et vive éternellement. Vous nc devez donc pas désespérer 

de la miséricorde de Dieu, mais mettre en lui tout votre espoir 

et toute votre confiance, supporter patieninent votre maladie et 

unir vos faibles souffrances aux grands tourments de Jésus-Christ. 

Nc craignez donc pas les assauts du démon, car, à l'ombre de la 

sainte Croix, vous aurez un refuge dans toutes vos peines. » — 

« Invoquez aussi la très-digne et glorieuse reine ct mère de Dieu, la 

Vierge Marie, tous les saints ct anges de Dieu, afin qu'ils vous assis- 

tent à votre dernière heure, et vous conduisent, lorsque vous sortirez 

de ce siècle, à la félicité éternelle. » Dans le Petit Jardin de l'âme, uu 

des livres de piété les plus excellents et les plus répandus de l'époque, 

l'instruction sur la manière de bien mourir est vraiment remarquable. 

« L'homme doit tous les jours apprendre cette leçon, ct tant et si bien 

l'apprendre qu'il la sache enfin entièrement. » Voici ce qu'il y est 

expressément dit ct couscillé sur la préparation à la mort : « Tandis 

que ton âme, cette noble création de Dieu, est encore cn toi ct que 

tu respires CnCOre, tu ne dois mettre ton espoir ct ta confiance en 

rien autre chose que dans les mérites et la mort de Jésus-Christ. » 

Le-chrétien doit donc s'écrier : « O miséricordieux Scigneur Jésus, je 

mets ta mort douloureuse entre ta sentence et ma pauvre âme An 

Ulric Krafft, dans son Combat spirituel (1503), dit aussi : « Je sais que 

1 Spiegel der Sitten (Augsbourg, 1511, p. 125). 

3 GAILER VON Raisensnenc, Lie man sich halten sol bei cinem sterbenden Menschen, 

1482, Fac-simile avec une introduction par L. DACHEUX {paris-Francfort, 1878). 

3 Extrait du HManuale Curatorum, — Voy. Hasak, Aelig. liter., p, 238-239. — Voy. 

À mes critiques, p. 42-44. . - 

. 4riré de l'édit. de Strasbourg, 1509. — Hasar, Chrisiliche Glaube, p. 367-372.
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nous avons un Dien plein de bonté; je veux mourir en me confiant 

en $on amour et sa miséricorde, ct non en cspérant dans mes bonnes 

œuvres !. » Mais cette vérité que le salut du geure humain est attaché 
à la Passion de Jésus-Christ, ct que nous ne scrons sauvés ct intro- 
duits dans le Paradis que par elle, n'est exprimée nulle part d'une 
manière plus profonde ct plus touchante que dans le livre intitulé : 
Trésor des vraies richesses du salut (1491) : « Notre force, notre salut, 

. dit l'auteur, notre défence, notre victoire est dans la foi. Si elle est 
forte en nous, nous serons puissants contre le démon; si elle est 

faible, nous serons faibles; si nous perdons la foi, ce qu'à Dieu ne 
plaise, nous perdons notre défense. Si notre foi est intbranlable, 
nous sommes supérieurs à tous nos ennemis, qui ne peuvent nous 
nuire et nous vaincre que s'ils parviennent à l'affaiblir ou à nous la 
ravir. Que celui donc qui veut résister au démon ct remporter sur 
lui la victoire, se tienne inébranlablement attaché à la foi et la con- 
serve intacte. Lorsque le démon t'attaque par l'orgucil et te fait 
croire que tu n'as rien à redouter du jugement de Dieu parce que tu 
as fait ceci ct cela, et tant de bonnes œuvres, ct parce que ta bonne 
vie ct ta sainteté t'ont bien mérité le salut, montre-lui l'article du 

symbole qui parle de la Passion de Jésus-Christ, comme pour lui 
dire: Non, avec mes petites œuvres, faibles, imparfaites, sans durée, il 

serait impossible que j'eusse mérité l'éternelle félicité! Mais voilà Celui 
qui l’a acquise, Celui, dis-je, qui a souffert pour nous sous Ponce- 
Pilate, qui a été crucifié pour nous, qui est mort pour nous. C'est 
dans la Passion et les mérites de Celui-là seul que j'espère; c'est sa 

grâce et sa douceur que j'invoque, parles mérites de tous les saints et 
de toute la saînte chrétienté. » — « Réfiéchis bien », est-il dit dans 

l'avertissement au lecteur de ce même livre, « à ce que conseille la fidèle 
mère detousles chrétiens, à ce qu'elle enseigne, à Celui auquel elle nous 
adresse et veut nous conduire. Cette mère très-sage ct très-fidèle, 
l'Église romaine, met sa plus haute et sa meilleure espérance dans 
la passion et la mort de Jésus-Christ, ‘et elle apprend à ses enfants à 
recourir à lui dans leurs plus grands et suprêmes périls, témoignant 
ainsi qu'il m'est pas de plus sûr refuge dans la détresse ?. » 

Un autre catéchisme du même temps, le Guide de l’äme, que nous 
avous déjà cité, se distingue particulièrement par la clarté avec 
laquelle y est exposée la doctrine sur les sacrements et sur le culte 
des saints : « Sache, mon cher frère, dit-il, que la sainte, Église a. 

toujours enseigné que la prière qu'on adresse aux saints est fertile en 
grâces pour celui qui veut parvenir au ciel. Invoque-les done avec 

UHTASAK, p. 431-142. 

S page D.et a. l'on deu Früchten des Leïdens Christi. Pag. Aa. — Pdf. Pag. 
pdt., Hh5.
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ferveur, afin qu'ils l'aident par la prière à accomplir tout ce qui est 
bon et selon la volonté de Dicu; ne icur demande rien d'autre. Ton 

ange aussi l'aidera, ainsi que ton patron, et tout particulièrement 
Marie, Mère bénie du Seigneur. Seulement sois attentif à les prier 
comme tu le dois, mettant ton unique confiance en Dieu seul. Ainsi 
faite, ta prière sera bonne et agréable à Dieu; autrement, non, » 

I semble que dans ce chapitre, le Guide de l'âme se soit inspiré de 
l'Explication des douze articles de la foi chrétienne, imprimée à Ulm 
en 1486, où il est dit à propos des saints : « L'É glise triomphante, c'est- 
à-dire les saints du ciel, intercède pour l'Église de la chevalerie 
(l'Église militante);. car dans la patrie céleste, les saints ont une 
charité plus ardente que celle qu'ils avaient ici-bas. Sur la terre, ils 
priaient pour les vivants et les morts; or, comme l'amour ne tarit 
jamais, ils continuent dans le ciel à prier pour les vivants, et aussi 
-pour les morts qui sont dans le Purgatoire. Celui qui dit le contraire 
tombe dans l'erreur des hérétiques qui prétendent que les saints ne 
pricnt pas pour nous. » 

« Tout ce que nous demandons dans nos prières ne tend qu'à 
obtenir ce ‘qui est nécessaire à la vie éternelle que Dieu seul peut 
nous donner; cependant les chers saints, par leurs prières ct leurs 
mérites, peuvent nous aider à l'obtenir de Dieu. Donc, notre prière, 
à proprement parler, ne s'adresse qu'à Dieu seul, de qui nous atten- 
dons ce que nous demandons par nos prières. Aussi l'Église ne dit- 
elle pas : « Christ, priez pour nous »; mais « ayez pitié de nous. » 

« Nous nous adressons à Dieu comme à notre Créateur et Sauveur », 

est-il dit dans le Petit Jardin de l'oraison (1515), « et nous le supplions 
de nous donner sa grâce ct la gloire éternelle, de nous pardonner 
nos péchés?, etc., au licu que nous demandons aux saints qu'ils nous 
obtiennent, par leurs prières, grâce ct pardon auprès de Dicu; car 
s'ils ne peuvent nous donner la grâce et la gloire, ils peuvent néan- 
moins nous l'obtenir par leurs prières. Voilà pourquoi nous disons à 
Jésus-Christ, vrai Dieu et vraihomme en une personne unique : Sei- 
gneur, aie pitié de moi, pardonne-moi mes péchés, fais-moi part de 
ta grâce, donne-moi la vie éternelle! Au licu que nous disons aux 

‘saints : O Vierge Marie, prie Dieu pour moi! Obtiens-moi grâce et 
faveur! Aide-moi par ton intercession à obtenir la vie éternelle, cte.3, » 

La doctrine qu'on cherchait à imprimer profondément dans les 
esprits et qu'on enscignait universellement est celle-ci : « 11 faut 
invoquer les saints, et les prier, non de nous secourir par cux-mêmes 
et de nous donner ce que nous demandons, mais de prier sans cesse 

1P. 19. 
2 11asak, Christliche Glaube, p. 94-95. 
3p, 65 (Augsbourg, 1513 et 1515).
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le Tout-Puissant de nous accorder ce que nous souhaitons, en faveur 
de leur désir et de leur amitié !, » 

La doctrine sur les indulgences n'est pas exposée avec moins de 
“clarté : « L'indulgence, explique Geiler von Kaisersberg, est la 
rémission d'une faute, mais de quelle faute? Il n'est nullement 
question d'un péché mortel, puisqu'il faut en ètre exempt pour 
obtenir l'indulgence. Il ne s'agit pas davantage du châtiment éternel 
dû au péché, puisqu'il n'est pas de rédemption dans l'enfer. II ne 
s'agit ici que du châtiment temporel que le pécheur a encore à subir, 
lorsque s'étant repenti et ayant fait pénitence, il a déjà mérité que 
les peines éternelles dues à ses péchés soient changées en peines 
temporelles ?. » — « Sache, dit le Guide de l'âme, que l'indulgence ne 
remet pas les péchés, mais seulement les punitions que les péchés ont 
méritées; sache que tu ne gagnecras aucune indulgence si tu es dans le 
vice, si auparavant tu ne t'es confessé, si tu ne l'es sincèrement 
repenti et si tu n'as pas dans le cœur le ferme propos de te corriger. 
Sans toutes ces choses, rien ne t'aidera. Dieu est clément et miséricor- 
dieux, et il a donné à la sainte Église le pouvoir de délier les péchés 
ainsi qu'un grand trésor de grâces, mais il ne les dispense pas à celui 
qui n'est pénitent qu'en apparence et s'imagine pouvoir obtenir le 
ciel par des œuvres extérieures 5. » La Somme de Jean (1482) explique 
de même que celui-là seul gagne les indulgences « qui a un vrai 
repentir de ses péchés. » Si l'homme est en état de péché mortel, 
il ne gagne pas l'indulgence, car elle n’est jamais pour les pécheurs : 
elle n'est pas non plus distribuée dans la même mesure à tous les 
chrétiens vraiment repentants : on y participe d'autant plus qu'on 
met pour l'obtenir plus de dévotion et de ferveur, en y joignant une 
aumône faite suivant ses moyens À, « Contre ceux qui disent en parlant 
des indulgences « qu'on peut obtenir le pardon de ses péchés pour de 
l'argent et qu'elles sont vénales », l'£xplication des articles de La foi 
remarque que l'Église ne prétend pas amasser de l'argent par les 
indulgences, mais qu'elle n'a en vue que la louange ct la gloire de 
Dieu. « Tous ceux qui aident à bâtir des églises ou à les orner ne 
gagnent pas l'indulgence, maïs ceux-là seuls qui sont exempt de péchés 
mortels ct apportent leur offrande par dévotion, avec une vraic foi, 
une grande confiance dans la communion des saints et surtout dans 
les mérites de ceux en l'honneur desquels ces églises sont construites, 

1 Summa Johannis, de Frère Brncuruozn, Dominicain. Trad. atlem. parue chez 
Sorg à Augsbourg, 1482, p. 300. — Voy. Baux, p. 20-21. — Ilasak, Lit relig. 
P. 210. — Voy. Himmelstrasse, p. 39b. — Voy. À mes critiques, p. 32-49. 

3 Voy. LINDEMANN, p. 81. 
3 P, 21. 

4 Voy. Hasar, 62. — Voy. aussi Himmelstrasse, p. 39. — GEFFCKEN, Supyl., 

p. 109. -
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accompagnant ces sentiments d'une ferme espérance dans la miséri- 
corde du Dieu très-clément !, » 

Un manuel de catéchisme plus étendu, livre de piété en même 
temps que livre dogmatique, c'est la Consolution de l'âme (Scelen- 
trost)?. C'est un des plus beaux ouvrages qu'ait produits la prose alle- 
mande au quinzième siècle. 11 a été imprimé bien des fois en plusieurs 
dialectes, de 1474 à 1491, ct en différents endroits, à Augsbourg, 
Cologne, Utrecht, Harlem, Zwolle et ailleurs. « J'ai l'intention », dit 

son auteur dont le nom cst resté inconnu #, « d'écrire en allemand 

ua livre tiré de l'Écriture sainte pour la louange de Dieu et l'édifi- 
cation de mes frères les chrétiens; je veux composer ce livre de 

fleurs cucillies par bien des mains, et il s'appellera la Conso- 
lation de l'âme; j'y parlerai des dix commandements, des sacre- 

ments, des béatitudes, des six œuvres de miséricorde, des sept fêtes 

de Notre-Seigneur, des sept dons du Saint-Esprit, des sept péchés 
mortels, des sept vertus cardinales et de tout ce que Dieu m'in- 
spirera.. Ce qui n'est pas conforme à la vérité, je le laisserai de 
côté, et ne choisirai que ce qu'il y a de meilleur, que ce qui est pur et 
consolant. Je ferai comme le médecin qui cherche des plantes utiles 
pour en composer des remèdes, ou bien comme la colombe qui choisit 
les plus beaux grains pour s’en nourrir. Je demande à tous ceux qui 
liront ce livre de prier Dieu pour moi, afin que je profite de leur 
prière et que je parvienne avec eux là où nous trouyerons l'éternelle 
consolation de nos âmes. Que le Père, le Fils et le Saint-Esprit nous 

aident à l'obtenir! » L'explication de chaque commandement est suivie 
d'anecdotes destinées à enseigner, à conseiller, à avertir. Elles sont 

d'unc délicatesse de sentiments et d'une beauté de style remarquables. 

Comme on attachait une grande importance a la digne réception 
des sacrements de pénitence et d'Eucharistie, la plupart des livres 
d'instruction religieuse paraissaient annuellement, sous forme de 
manuels de confession, examens de conscience, traités sur les dix 

commandements, sur les diverses sortes de péchés, sur la prépa- 
ration à la sainte communion. La plus grande partie des nom- 
breux livres de piété écrits en allemand à cette époque ne contien- 

1 Hasak, Christliche Glaube, p. 96. — Voy. la doctrine sur les indulgences dans 
le livre intitulé : Die Liebe Gotles, mitsammt dem Spiegel der kranken und sterbenden 
Menschen, chap. xvi Augshourg, 1494. — Hasak, p. 164-168. — Voy. les ser- 

mons de Geizer (Augsbourg, 1504) — Sur les indulgences, voyez encore le tra- 
vail de Jacques pe Jurensocx (mort en 1466), Kellner, p. 327-329, — Voy. Wir- 
TENWEILERN, Âing., p. 101-112. 

2% GEFFCKEN, p. 45-49, 110-111. Anzeiger für Kunde Deutschen Vorzeit, p. 13, 307-309. 
— Hasak, p. 100, 106. 

3 HARTZUEIN, Bibliotheca Colon, p. 188, attribue au prêtre Jean Moirs le livre 
de la Consolation de l'âme. — Voy. BINTERIM, . VII, p. 564.
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nent que des instructions sur la confession et la communion !. 
Parmi les livres dogmatiques sur la confession, le livre de Jean 

Wolff, vicaire de l'église Saint-Picrre de Francfort-sur-le-Mein, brille 

au premier rang (1478) *. Il commence par une excellente instruction 
adressée aux enfants qui se préparent à se confesser pour la première 
fois, et coutient à la suite de l'examen sur les dix commandements, 

des chapitres sur la foi, l'espérance ct la charité, sur les sacrements, 
les diverses sortes de péché, la contrition, la confession et la satisfac- 

tion. Le pénitent, s'examinant d'après l'examen de conscience qu'il 

trouve en ce livre, doitse demauder, par exemple, s'il a mis toute sa 

confiance en Dieu seul. S'il n'en est pas ainsi, il doit s’en accuser, ct 
dire : « J'ai mis mon espérance de salut éternel, ou dans un saint, ou 
dans une créature », car « il faut mettre en Dicu seul toute cspé- 
rance de pardon, de grace et de salut ». Relativement au culte des 

images, Wolff s'explique ainsi qu'il suit : « tem, nous devons honorer 
les images des saints avec beaucoup de vénération, non pour elles- 
mêmes, mais parce qu'en les regardant avec respect, nous témoignons 
de l'honneur aux personnes que ces images représentent : c'est 
ainsi que l'a toujours entendu la sainte Église, el penser autrement 
serait de l'idolatrie *. » Le chapitre sur le quatrième commandement 
est très-instructif. Il est intitulé : Des devoirs des enfants envers leurs 
parents selon la chair, et du respect, amour et obéissance qu'ils leur 
doivent. Les devoirs des enfants envers leurs supérieurs spirituels, 
leurs maitres ct instituteurs, les autorités temporelles, les pauvres 
et les vicillards y sont aussi exposés. A propos de ces derniers, il est 
dit : « Les pauvres vicilles gens sont tes père et mère suivant l'âge, 
et tiennent la place de Jésus-Christ. » Vient ensuite comme point de 
confession : « Je me suis moqué des pauvres et des aveugles, je ne les 
ai pashonorés aveclesseptœuvres de miséricorde, je ne les aï ni visités, 
ni nourris, ni abreuvés, ni vêtus. Je ne les ai pas reçus dans ma mai- 

son, ni ensevelis suivant mes moyens; je les ai rudoyés, je les ai fait 

longtemps attendre à ma porte ‘. » Le chrétien doit considérer son 
supcrfu comme la propriété du pauvre, et par conséquent s'examiner 
sur ce point, disant, s'il est coupable : « J'ai été trop attaché à mon 

? Pour plus de détails sur les examens de conscience, voy. FALk, Drucklunst, 
P. 38-54, 99-10f. — Voy. MUNZENBERGER, t. HI, p. 33. — IlASAK, feligiüse Lite. 
ratur, p. 214. | 

2 Voy, MUXZENDERGER, P. 3-33. — GEFFCREN, p. 26-28, — Bnuck, p. 27-28, 
85-37. — Voy. Eine schüne geisiliche Lchre und Unteriweysinge van der Bichie und ran 
dem Sterbenden mynschen und dem gülden Scclentrost (Magdebourg, 1486), — Voy. 
MUNZENDERGEN, p. 24-72. 

3 Voy. p. 6 et 7. Le texte est tout semblable dans la traduction faite par 
Geiler de l'opuscule de Gerson sur les commandements. GFFFCREX, p. 38. — 
Voy. sur le culte des images le tome second de cet ouvrage, 7° édition. 

AP, 7.
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superflu qui est le bien du pauvre; je l'ai tant aimé que je n'ai pas 

donné l'aumône *. » 
Sur le repentir nécessaire pour obtenir le pardon de ses péchés, il 

est dit : « 11 faut que tusaches qu'il y a diverses manières d'éprouver 

du repentir, de la douleur et du chagrin de ses fautes. La première, 

c'est quand l'homme remarque et comprend que ses péchés mortels 

sont opposés à une vie vertueuse et morale. Alors un grand déplaisir 

et dépit vient dans son cœur à la pensée de ses péchés. Les païens, 

les Juifs et les Turcs éprouvent la même douleur. La seconde, 

c'est lorsque l'homme remarque et réfléchit que, par ses péchés 

mortels, il a perdu ct gaspillé son bon renom, et qu'il ne sera plus cru 

ni estimé parmi les hommes; alors ses péchés lui causent du repentir 

parce qu'il voit qu'il a perdu sa bonne réputation, et qu'à la place, 

il en à maintenant une mauvaise, étant considéré comme adultère, 

meurtrier, voleur, ete., etc. La troisième, c'est quand l'homme 

songe qu'un seul deses péchés mortels le jettera dans le feu éternel 

de l'enfer; alors une grande douleur nait dans son cœur à la pensée 

que, s’il est surpris par la mort dans l'état où il est, il sera éterncl- 

lement damné. L'homme se repent encore d'une autre manière; 

c'est quand il réfléchit que le péché mortel le privera de la vue du 

Dicu tout-puissant et de la béatitude éternelle; alors la douleur de 

ses péchés se fait jour dans son cœur à l'idée qu'ils lui ont ravi la 

félicité du ciel. Dans toutes ces douleurs l'homme ne cherche 

uniquement que son honneur et son profit; il ne désire fuir que ce 

qui lui est désavantageux, le déshonneur, les peines personnelles; 

ainsi, il se cherche lui-même, uniquement, et non l'honneur et la 

gloire de Dieu. Or, il faut que tous ceux qui sont coupables de péché 

mortel en viennent à les regretter uniquement parec qu'ils ont péché 

contre le très-haut, très-parfait et tout-puissant Seigneur, leur 

Créateur, leur Père ct souverain Rédempieur; contre son amour 

paternel, insondable, et contre soû honneur et sa gloire, outrageant 

par le péché mortel ses ordres divins et sa volonté. Lorsque l'homme 

ressent une telle douleur dans son cœur avec une forte et ferme réso- 

lution de ne jamais plus rien faire contre l'honneur de son Maitre, 

lorsqu'il est résolu à confesser ses péchés, à faire pénitence, et met 

ensuite son espérance dans la miséricorde infinie de Dieu et dans la 

Passion de Notre-Scigneur Jésus-Christ, alors les péchés mortels sont 

effacés de son âme ct pardonnés, et l'amour créateur de Dieu lui 

est de nouveau donné et infusé; de telle sorte que cette âme 

retrouve sa belle parure, qu'elle est ornéc et revètue de nouveau par 

la grâce, et redevient le temple de Dieu. Avant et pendant la confes- 

1 P. 10.
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sion, tout chrétien doit s’exciter soigneusement au repentir et à la 
douleur *. ! 

Avec les livres d' enscignement religieux et les manuels pour la con- 
fession, paraissaient encore en abondance des récits de la vie de Jésus- 
Christ « tirés des quatre évangélistes ct accompagnés de courtes 
instructions chrétiennes +, puis ce qu'on appelait les Plenaries (Livres 
des Évangiles),qui contenaient des explications en allemand dela sainte 
Messe. Le nombre des livres de piété, de vies de saints, de légendes 
picuses, grossissait d'année en année? : « Il est très-utile pour les chré- 
tiens instruits, ainsi que pour les ignorants », écrivait le réformateur 
ecclésiastique Jean Busch, « de posséder et de lircjournellement des 
livres édifiants sur les vertus et les vices, sur l’Incarnation, la vie et la 
passion de Jésus-Christ, la vie, les saintes actions et les tourments des 
Saints apôtres, martyrs, confesseurs ct vierges, les homélies et les ser- 
mons des saints, car ils nous excitent à l'amélioration de notre vic, aux 
bonnes mœurs, à la crainte de l' enfer et à l'amour de la patrie célestes. » 

« Homme orgucilleux, dit l'Évangile de Bâle (1504), n'as-tu pas 
honte de ne pas prendre la peine d'acheter de bonslivres, lorsque tu 
peux maintenant les avoir pour si peu d'argent? Tu y apprendrais des 

. Choses qui C'attireraient à une véritable humilité et qui nourriraient 
ton âme, au lieu de dépenser inutilement ton avoir pour des objcts 
de luxe et-de vanité 4, » . 

Une attention toute particulière doit être accordée aux livres 
d'enseignement religieux connus sous le nom de Plenaries, De 1470 
à 1519, il en parut quatre-vingt-dix-neuf éditions et remaniements 
différents, en haut ct en bas allemand 5, Ces livres contiennent les 
épitres et les évangiles de l'année ecclésiastique, avec leur explica- 
tion. Dans les éditions augmentées, on trouve encore le texte alle- 
mand des prières de la messe pour tous les dimanches et fêtes, les 
explications de la liturgie, ct des récits instructifs autant que saisis- 
sants destinés à graver dans les esprits d'une façon durable et péné- 
trante les conseils du pieux livre. Si l'on n'avait conservé de cette 
époque d'autres livres d'enscignement que les Plenaries, ils nous four- 
niraient à eux seuls la preuve irrécusable que pour l'instruction recli- 
gicuse du peuple, il fut fait davantage à cette époque que dans les 

Up, 19. 

% Un des plus beaux, le Passional, ou l'ies des Saints, parut chez Koburger, en 
1488, à Nuremberg; il est orné de deux cent soixante-deux gravures sur bois. 
FaLk, Druckkunst, 83-98. , 

3 Buscuius, p. 926. 
4 Das plenarie Buoch (Bâle, 1514, p. 228). 
5 Voy. le catalogue des diverses éditions si soigneuseinent dressé par Fark, 

Druckkunst, p. 80-83.
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temps qui l'ont précédée ou suivie. En effet, quant au fond, ces 

livres sont supérieurs, sous bien des rapports, à Ce qui se publie aujour- 

d'hui dans le même genre, et certains d'entre eux peuvent compter 

parmi les meilleurs ouvrages qu'ait produits la prose allemande !. 

Tous ces livres, destinés à l'usage général du peuple, prouvent 

évidemment que les enfants et les adultes étaient instruits dans 

les plus hautes vérités du salut et conduits à une vie chrétienne vrai- 

ment solide. Nulle part on n'y entend parler du salut par les bonnes 

œuvres, d'un culte idolâtre des saints ni d'une doctrine fausséc 

sur les indulgences. À la vérité, dans les histoires mélées à ces livres 

d'instruction et de piété, et dans les légendes des saints, ilyaun 

amour du merveilleux qui prend toutes les formes, et se porte bien 

souvent sur des choses puériles. Mais à travers ces scories brille l'or 

pur d'une foi inébranlable en la puissance suprême qui anime ct 

gouverne tous les êtres, est partout présente, abrite patcrnelle- 

ment les bons, ébranle les chancelants, ct brise, dans sa redou- 

table vengeance, les audacieux et les révoltés. Aussi ce merveilleux 

ne laissait-il pas que d'avoir une salutaire influence sur la conduite 

de milliers d'ames *. « Il n'est pas nécessaire que tu croies toutes Îles 

merveilles que tu lis dans les livres pieux », dit le Guide de l'âme. 

« Les miracles de la sainte Écriture sont véritables, ct il y en a encore 

beaucoup d'autres qui sont tout à fait dignes de créance, ct que les 

chers saints opèrent par la grâce de Dieu; mais sache que, dans les 

livres, beaucoup te sont seulement racontés pour te servir d'exemple 

et te montrer la splendeur de la puissance et de la majesté de Dicu, 

qui récompense les bons et punit les méchants %. » 

Dans l'ensemble des livres employés et reconnus par l'Église, nous 

trouvons la doctrine la plus pure, la plus authentique, la plus ortho- 

doxe. La note fondamentale qui y domine cest bien rendue par les 

paroles d'un Exercice pour se préparer & la sainte Communion, édité 

à Bale ct souvent réimprimé : « Entre dans l'intime de ton cœur. 

Trouves-y Jésus crucifié; cache-toi dans ses plaies sacrées. Loin de toi . 

toute confiance en tes propres mérites; tout ton salut ne se trouve 

que dans la croix de Jésus-Christ. Mets-y donc avec joie ton unique 

espérance ‘. » Citons aussi les paroles du cantique par lequel com- 

mence le Pelit Jardin béni : 

Le soleil de la divine grâce 
Euit sur nous, plein d'amour. 

1 ALZOG, p. 13-64. — FaLx, Druckkunst, p. 29-35. 
; Comme le dit très-justement HunTEn, Papst funocenz IT, 1. IV, p. 537. 

P. 18. 

4 AL206, p. 71. — Voy. les excellentes explications de MUNZENDERGER, P- 51-72
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Jésus, du haut du ciel, 
Sera notre protecteur. 
Quand m'instruiras-tu, 
Jésus, mon unique trésor ? 
Quand pourrai-je chanter tes louanges 
Sans fin, éternellement ? . 

Mon repentir est amer! 
Oh! prends-moi dans tes bras, 
Aie pitié de moi, 
Mes péchés me causent tant de douleur! 
Puisque tu t'es livré pour moi 
A de cruels tourments, 
Donne-moi ta grâce et ta bénédiction 
Par ta mort très-sainte! 
0 Jésus, Maitre trés-bon, 
Regarde-moi avec miséricorde, 
Afin que de cœur et de courage 
Je t'aime toujours de plus en plus !! 

v 

« Tout ce qu'enscigne la sainte Église, est-il dit dans la Porte du 
ciel (1513), tout ce que tu entends ou lis dans les sermons et les autres 
instructions, ce qui est écrit dans les livres spirituels, ce que tu 
chantes à la gloire ct à la louange de Dicu, les prières que tu fais 
pour obtenir le salut de ton âme, ce que tu endures dans les contra- 
dictions et les épreuves, tout cela doit t'exciter à lire avec humilité 
et dévotion les saintes Écritures, les Bibles qui sont maintenant tra- 
duites ct imprimées en langue allemande et partout répandues en 
grand nombre, soit complètes, soit abrégées, et que tu peux acheter 

aujourd'hui pour peu d'argent ?, » 
Le nombre des traductions de l'Ancien et du Nouveau Testament, 

soit complètes, soit en parties séparées, était en effet considérable. 
On compte ouze éditions des psaumes parues avant 1513; vingt-cinq, 
antérieurement à 1518, des Évangiles et des épitres. En même temps, 
jusqu'au moment de la scission de l'Église, il ne parut pas moins de 
quatorze éditions de la Bible en haut allemand et cinq en bas alle- 
mand. Parmi les premières, il faut noter les belles éditions d'Augs- 
bourg (1477, 1480, 1487, 1490, 1507, 1518), les éditions de Nurem- 
berg, 1483, et celles de Strasbourg, 1485%. Au commencement du 

1'Hasar, p. 1-2. : 
2p, 19. 

3 KEUREIN, Deutsche Pibel übersetzung vor Luther, p. 33-53. — Voyÿ. HAN, n° 3129- 

3143. — STEtrr, p. 9. — ALZOG, p. 65-66. D'après l'opinion la plus répandue, la 
première traduction de la Bible en bon allemand parut en 1466 chez Eggestein, 
à Strasbourg. La première en bas allemand parut à Delft, en 1477. (Voy. Vax 
DER LINDE, P. 105.) La première en bas saxon, à Lubeck, 1494.
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scizième siècle, on se servait déjà d'une sorte de Vulgaté, en alle- 

mand, qui servait de type !. 
Comme les livres de dévotion et d'ensciguement, la plupart des édi- 

tions de la Bible étaient ornées de beaucoup de gravures, afin, comme 

le disait l'éditeur de la Pible de Cologne (1470-1450), que le lecteur 
se trouvât plus attiré à prendre fréquemment en main la sainte 
Bible. C'était aussi le but qu'on se proposait dans les Évangéliaires, 
comme cela y est expressément et maintes fois répété. « Ils doivent 
servir, y est-il dit, à porter les fidèles à la lecture assidue et aimée de la 
Bible, particulièrement à celle de l'Évangile, dont la force et la vérité 
dépassent toutes les autres parties de l'Écriture sainte. » L'éditeur de 
l'Évangéliaire de Bäle s'exprime de la même manière (1514). Il pose en 
principe pour tout chrétien raisonnable la nécessité de l'étude de la 
Bible : « Nous aurons à rendre un compte bien sévère à Dieu de l'emploi 
de notre temps, car le temps présent est appelé le temps de la grâce, 
il est infiniment précieux aux hommes pieux et bons. Il faudrait donc 
conseiller à tout chrétien sensé de lire volontiers en toute occasion 
la sainte Écriture, afin qu'il apprenne à connaitre Dieu, son créa- 
teur et son Seigneur; car les grâces que l'homme peut obtenir de 
Dicu en la lisant ou l'écoutant lire sont inexprimables; surtout il 
faut se conduire d'après ce qu'on lit, ear l’apôtre saint Jacques a dit 
dans le quatrième chapitre de son épitre : « Celui qui sait le bien 

4 qu'il doit faire et ne le fait pas, est coupable de péché. » 11 énumère 
ensuite les grâces diverses accordées à ceux qui lisent ou écoutent lire 
la sainte Écriture; ct il ajoute : « Sache donc qu’il n’est point d'inquié- 
‘tude ni d'épreuve si grandes qui ne soient consolées certainement par 
la grâce du Saint-Esprit pendant la lecture de la sainte Écriture, 
pourvu qu’en lisant, tu mettes toute ta confiance en Dieu, et la 

prennes fidèlement à cœur; car celui dout la fai est faible reste sans 
secours et sans grâce, au lieu que la foi ferme et vigoureuse trouve 
partout la force et la consolation au milieu de-grâces abondantes. 
C'est pourquoi Jésus-Christ, notre cher Scigneur, disait à saint 
Pierre qui se croyait en péril de mort sur les eaux :« O homme 
« de peu de foi, pourquoi doutes-tu de ma puissance et de ma force? » 
« 11 faut, dit-il encore, distinguer cinq classes de lecteurs : les pre- 
micrs lisent seulement pour savoir, non pour agir, et afin de pou- 
voir reprendre les autres, et cela s'appelle vanité orgucilleuse. Les 

‘seconds ne lisent que pour s'entendre louer et passer pour des 

1 GEFFCKEN, p. 6-10. — Voy. Man, dans le Journal théologique trimest, de Tubin- 
gue, t. LVI, 694. Le bibliothécaire du couvent des Prémontrés, le Père Phi- 
lippe Klimesch, prépare avec une exactitude toute diplomatique l'édition du 
Codex Teplensis contenant le Lirre du Noureau Testament, le plus ancien des 
manuscrits allemands du saint Évangile, le même qui a servi de modèle àtoutes 
les Bibles allemandes imprimées au quinzième siècle, Munich, 1881.
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hommes éclairés et savants. Les troisièmes étudient ct lisent afin 
de tirer profit de leur savoir, ct dans toute leur science il n'ya 
qu'une laide cupidité. Les quatrièmes étudient, lisent et écoutent afin 
de pouvoir instruire et enscigner beaucoup d'âmes, ct faire ainsi la 
volonté de Dicu, cherchant aussi cux-mêmes, par tous leurs efforts, 
à devenir meilleurs, et c'est là une véritable charité. Les cinquièmes 
et derniers cherchent avec tout le zèle possible à s'instruire et à 
s'améliorer, et c'est là une vertueuse et sage prévoyance. La lecture de 
ces deux dernières classes de lecteurs est méritoire et louable, pourvu 
qu'ils ne se laissent pas enfer par l'orgueil, ni séduire par l'hypocrisie 
et la vaine gloire. » . | 

L'éditeur de la Bible de Cologne parle très-bien de la lecture de 
la sainte Écriture : « Tout chrétien doit la lire, dit-il, avec dévo- 
tion et respect: les bonnes âmes qui regarderont, liront ou enten- 
dront lire cette traduction de la Bible doivent s'unir à Dicu et prier 
le Saint-Esprit, qui est le maitre de l'Écriture sainte, de les éclairer 
et de la leur faire comprendre sclon sa volonté sainte et pour le 
salut de leurs âmes. « Les gens instruits, poursuit-il, doivent se servir 
de la traduction latine de saint Jérôme: mais les personnes illet- 
trées, les hommes simples (ecclésiastiques ou laïques), et particulié- 
rement les moines ct les religieuses, doivent, pour fuir l’oisiveté, 
qui est la racine de tous les vices, se servir de la présente Bible en 
traduction allemande pour se préserver des flèches de l'ennemi 
infernal. Donc, une âme désireuse d'aider les hommes à se sauver a 
fait par charité imprimer cette traduction de la Bible dans la digne 
ville de Cologne, avec beaucoup de peines et à grands frais: elle 
avait déjà paru il y a longtemps (de 1470 à 1480) dans l'Oberland 
ct dans quelques villes des Pays-Bas, et avait été répandue cn manu- 
scrits dans beaucoup de couvents et de cloitres.' Que tous ceux 
qui lisent la Bible en allemand soient soumis de cœur, ne jugent pas 
ce qu'ils ne comprennent pas, et surtout prennent la Bible dans le 
sens entendu généralement par l'Église romaine répandue par tout 
l'univers ?, » Fo oo 

On lit dans un petit écrit intitulé : Livret singulièrement utile et con- 
solant (1508) + : « L'homme qui se dispose à lire la sainte Écriture doit 
faire cette prière : O Seigneur Jésus-Christ, éclaire mon entende- 
ment et ouvre mes sens, afin que je puisse comprendre ta parole, 
que j'y puise le repentir et la douleur de mes péchés, ct que je sois 
enflammé d'une vraie dévotion: apprends-moi à mettre à profit 

1 Voy. ALzOG, p. 14-16. nn 
2 Voy. GEFFCKEN, p. 8-9. ° 
3 Allen den die Got forchten und Ikm gern beheglich sein icollen (Leipzig, 1508, p. 58). — Hasak, Chrisiche Glaube, p. 388. + p.58)
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toutes les lectures que je fais dans la sainte Écriture, pour que je 

puisse avancer dans la prière fervente, la bonne méditation et con- 

templation; car heureux, Seigneur, est l'homme que tu enseignes et 

auquel tu apprends ta sainte loi! O Seigneur Jésus-Christ, apprends- 

moi à comprendre ce que je lis, afin que je puisse l'accomplir vérita- 

blement par le cœur et par les œuvres. » Le Petit Jardin béni (1509) 

dit de méme : « Lis et médite avec zèle la sainte Écriture, surtout les 

épitres ct les évangiles des dimanches et des jours de fête. Mais sache 

bien que tu ne peux le faire avec profit si tu n'en demandes d'abord 

au Saint-Esprit la vraie intelligence, et si tu ne commences par te 

repentir de tes péchés, absolument comme si tu allais te confesser. Si 

tu es orgucilleux, toute lecture te Scra nuisible, Ce que tu ne com- 

prends pas dans la sainte Écriture, passe-le, et remete-t'en à l'Église; 

elle interprète tout avec vérité, et elle en a seule le pouvoir !.» 

Dès 1494 la Bible publiée à Lubeck avait paru accompagnée d'expli- 

cations destinées à en éclairer le texte. Ces explications étaient dues à 

Nicolas de Lyra; l'auteur désire que tout chrétien puisse s'en aider 

pour micux comprendre Îles nombreux passages obscurs et inintelli- 

gibles de la sainte Écriture ?. 

La rapidité avec laquelle les éditions des traductions de la Bible se 

succédèrent, et les témoignages positifs des contemporains *, font 

présumer qu'elles étaient très-répandues parmi le peuple. Jean Eck 

raconte qu'il l'avait lue presque tout entièré à dix ans #; le vicaire 

de Xanten, Adam Potken, dit aussi avoir appris dans son enfance 

(1470-1480) les quatre évangiles par cœur; plus tard, il lisait presque 

tous les jours avec ses élèves, âgées de onze à douze ans, quelque: 

chapitres de l'Ancien ou du Nouveau Testament*. L'étude dela Bible 

était siardemment poursuivie au quinzième siècle qu'un chanoine 

de Cassel (1480) fonda une bourse spéciale en faveur d'un ardent tra- 

vailleur du village d'Harmuthsachsen, afin qu'il pût pendant huit ans 

s'appliquer exclusivement à l'étude de la sainte Écriture. « La Bible 

est le champ du Seigneur » écrivait à l'humaniste Conrad Celtes 

l'abbesce de Nuremberg, Charité Pirkheimer ; « la science divincytire - 

 l'amande de son enveloppe, l'esprit de la lettre, l'huile du rocher, et 

la fleur des épines 7. » 

1 p.12. 
2 GEFFCKEN, P. Ÿ. ‘ 

3 Voy. Kenken, Érste Abhandlung uber die Predigt, p. 373-375. — GEFFCREN, P. 10. 

4 Voy. AuvEnT, Zeitschrift für die Historische Theologie, L. KLIIT, p. 417. 

5 Collectancen du chan. PELZz, t. 1°, p. 112. 
6 STÔLzEL, t. I, p. 130-131. eu 

T BINDER, D. 86. _



CHAPITRE II 

L'ENSEIGNEMENT MOYEN ET L'ANCIEN HUMANISME, 

On doit à la congrégation des « Frères de la vie commune », 
fondée par Gérard Groote : dans les Pays-Bas, l'établissement de nom- 
breuses et florissantes écoles, qui, à l'époque dont nous nous occu- 
pons, eurent une influence très-heureuse sur le développement 
intellectuel du peuple; ces écoles se multiplièrent peu à peu, ct 
s'échelonnèrent, en remontant le Rhin, jusqu'en Souabe. Vers la fin 
du quinzième siècle, elles s'étaient propagées de l'Escaut à la Vistule, 
de Cambrai (à travers toute l'Allemagne au nord) jusqu'à Culm, dans 
la Prusse occidentale. Les religieux qui les dirigcaient plaçaient bien 
au-dessus de la science proprement dite l'éducation chrétienne, cet la 
formation de la jeunesse à une piété solide ct pratique était le pre- 
micr but qu'ils se proposaient d'atteindre. Tout leur enseignement 
s'inspirait de l'esprit chrétien. L'élève, sous leur direction, apprenait 
à considérer les principes religieux comme le fondement de l'être 
moral, comme la base de toute véritable éducation: cependant on ne 
négligeait pas de lui donner, dansune large mesure, desnotions scien- 
tifiques; il était initié à une bonne méthode de travail, en sorte 
qu'un goût sérieux pour l'étude personnelle se formait en lui. Aussi de 
tous côtés la jeunesse, désireuse de s'instruire, accourait dans les éta- 
blissements des Frères. A Zwolle, le nombre des écolicrs variait 
entre 800 et 1,000; à Alkmaar, on en comptait 900; à Herzogenbusch, 
1,200; à Deventer, vers l'an 1500, il y cut jusqu'à 2,200 écoliers ? 
Comme l'enseignement était gratuit chez les Frères, leurs écoles 
£taient accessibles aux gens de petites ressources. Dans Les villes alle- 

? Pour l'appréciation de cet homme illustre et trop peu connu, voy. Theol, Quartalschrift, 652, 280-805, — Voyez aussi l’excell 
dans la Herzog's Realencyclopédie, 9h, p. 678-760. 

3 DELPRAT, P. 32, 37. 47, — BUTzvACu, L'anderbuch'ein, p. 167. 
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mandes oùils n'avaient pas d'établissements, ils prenaient néanmoins 

un vif intérèt à l'instruction de la jeunesse, fournissaient des maitres 

aux écoles de la ville, payaient la rétribution scolaire des écoliers 

pauvres et leur procuraient deslivres et d'autres moyens d'instruction. 

Le pape Eugène IV donna à l'archevèque de Cologne et aux évè- 

ques de Munster et d'Utrecht l'ordre formel de vciller à ce que 

l'action si utile des Frères ne fût troubléc ni entravée par personne 

(1431). Les papes Pie II et Sixte 1V le surpassèrent encore dans la 

protection marquée qu'ils leur accordèrent. Mais parmi les princes 

de l'Église d'Allemagne, leur protecteur le plus actif fut le cardinal 

Nicolas de Cusa, qui avait été lui-même élevé à Deventer, ct y avait 

fait unc riche fondation en faveur de vingt étudiants pauvres de 

« son pays du Rhin! ». I prêta aux Frères un puissant appui, ct favo- 

risa l'extension de leur Ordre. Le plusillustre des protégés ducardinal, 

Rodolphe Agricola, faisait partie de ce groupe de jeunes gens dis- 

tingués que le vénérable Thomas à Kempis réunissait autour de lui 

à Zwolle*; il faut encore citer les trois Westphaliens Alexandre 

Hegius, Rodolphe de Langen ct Louis Dringenberg parmi ses plus 

remarquables disciples; tous trois furent aussi remarquables par 

leur savoir que par l'élévation de leurs sentiments religieux et la . 

pureté de leurs mœurs. C'est à leur zèle ardent qu'on doit la restaura- 

tion des études classiques sur le sol allemand, et l'on peutles considérer - 

comme les pères de l'ancien humanisme. Il est à remarquer que la cul-- 

ture intellectuelle de ces trois savants avait subi la profonde influence- . 

de ce mème homme, qui, dans son livre de l'Imitation de Jésus-Christ 

et dans ses autres écrits, fit éclore dans la congrégation des « Frères 

de la vie commune » la ficur la plus exquise de la piété ascétique. 

Les anciens humanistes de notre pays n'avaient pas moins d'enthou- 
siasme pour l'héritage grandiose légué par les-peuples de l'antiquité: 
que n'en eurent plus tard leurs successeurs, lorsque, réunissant {ous 

leurs efforts, ils fondèrent, vers 1510, unc école nouvelle. Avant cux 

leurs prédécesseurs du quinzième sièele avaient vu dans l'étude de- 
l'antiquité un des plus puissants moyens de cultiver avec succès l'intel- 
ligence humaine, un terrain inépuisable et fécond pour toutes les. 
nobles aspirations. Mais, dans leur pensée, les classiques grecs ct latins. - 
ne devaient pas étre étudiés dans l'unique dessein d'atteindre en eux 
et par eux le but et le terme de toute éducation; ils entendaient les. 
mettre au service des intérêts chrétiens. Ils trouvaient excellent que 
l'esprit de leurs contemporains se retrempât dans l'étude de la vie- 
intellectuelle des anciens et acquit une connaissance plus exacte de: 

. i 

1 DELPRAT, p. 32, 46, 91. — REVYIUS, p. 119-152. 
4 Voy. DILLENBURGER, p. 4-7.
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l'antiquité; mais par l'étude des classiques ils ne voulaient pas se borner 
à former l'intelligence et le goût, ils désiraient avant tout parvenir, 
grâce à eux, à une intelligence plus profonde du christianisme et à 
l'amélioration de la vie morale. Cette manière d'envisager les auteurs 
paiens n'avait pas, du reste, rien de nouveau. Déjà, mus par les mêmes 
motifs, les Pères de l'Église, pendant les premiers siècles, avaient 
recommandé et encouragé l'étude des langues antiques; jusqu'au 
treizième siècle, Les écrivains de l'antiquité avaient été lus assidiment 
daus les écoles du moyen âge, et c'est à cette période primitive de 
culture classique que se rattachaient, à l'époque qui.nous occupe, les 
cfforts des premiers humanistes, après une longue période de stagna- 
tion et de barbarie. Réunissant à tous les manuscrits qu'on possédait 
déjà ceux qu'avait fait pénétrer en Occident la conquête de Constan- 
tinople, et dont l'imprimerie rendait la connaissance plus facile, les 
nouveaux (ravailleurs s'efforcèrent de les envisager sous tous leurs 
aspects ct d'en faire pénétrer l'esprit dans la vie méme du pcuple. 

Ils ne luttaient pas contre l'école scolastique elle-même; ils 
nc rejetaient que la forme roide et embarrassée de son langage, et 
ne blâmaient que ses continuelles querelles, ses subtilités puériles, 
Sa pédante argutie sur des mots, sa science stérile. Leur propre 
éducation, solidement scolastique, les préservait de l'esprit exclusif 
et des extravagances de l'école italienne, aussi bien que des crreurs 
où tombèrent plus tard les humanistes de la nouvelle école. 

Aussi les théologiens et philosophes scolastiques, dont le système 
dominait alors dans les universités, ne voyaient-ils nullement dans les 
premiers humanistes des novateurs dangereux ou funcstes. Parmi les 
deux partis qui se combat{aicnt au sein de l'école, nominaux ct réa- 
listes, les premiers ont, il est vrai, peu d'hommes à citer dans les rangs 
de l'ancien humanisme, mais cela tient à ce que Iles nominaux, selon 
l'essence même de leur système, avaient une méthode plus dissol- 
vante, négative et analytique, que positive ct créatrice. Pour les réa- 
listes, c'est à eux qu'on doit l'introduction des études classiques ! 
dans les hautes écoles, et ceux-là mêmes dont on raille aujourd'hui 
l'obscurantisme ont favorisé ct aidé le mouvement suscité. par les 
Nouveaux savants, aussi longtemps que ce mouvement ne menaça ni 
l'autorité de l'Église ni les fondements de la vie chrétienne. 

La lutte ne commença et ne devint nécessaire que lorsque les 
jeunes humanistes rejetèrent toute l'ancienne science théologique et 
philosophique comme n'étant que purs sophismes et barbarie, récla- 
mérent pour leurs idées un monopole exclusif, prétendirent que toute 
notion scientifique se trouve uniquement contenue dans les ouvrages 

1Voy. ZanxCKkE, Sébastien Brand, XX, — FISCIiER, 139.
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des anciens, entrèrent en lutte ouverte avec l'Église ctle christianisme, 

cttrop souvent, par unc vie frivole, jetérent un défi à la moralc. 

Ainsi l'humanisme ancien et l'humanisme moderne sont séparés 

par l'essence même de leur nature. De plus, il y a encorc entre Cux 

cette différence, que les modernes sont trop exclusivement charmés 

par l'admirable vêtement dela formeantique; l'étude dela langue, les 

beautés littéraires, les occupent uniquement; au lieu que le premier 

but des anciens humanistes, c'était de parvenir par la lecture des 

auteurs anciens à une connaissance plus approfondie de la vie antique 

prise dans son ensemble. Les modernes, outre cela, semblent mépriser 

leur langue maternelle et la littérature nationale; ils les traitent de 

barbares; elles sont, au contraire, l'objet de l'amour et de la sollici- 

tude des vieux maitres de l'humanisme allemand. Dans leur pensée, 

les études classiques devaient donner au peuple la clef de son propre 

passé, et lui fournir les moyens de le glorifier. 

Tous ces principes de l'ancien humanisme se trouvaient déjà claire- 

ment accentués dans.Agricola, qui peut être considéré comme le 

véritable fondateur de l'école. | 

Rodolphe Agricola !, né à Laflo, près Grüningeu (1442), sembleavoir 

réuni dans sa personne toutes les connaissances classiques de son 

temps. Ses contemporains voyaient en lui un second Virgile; même 

en Italie, où il séjourna de 1473 à 1450, on s'émerveillait de la faci- 

lité d'élocution, de l'aisance, de la pureté avec lesquelles il avait 

appris à s'exprimer en latin. Son grand désir était de voir l'Alle- 

magne parvenir à un si haut degré de culture et de science clas- 

sique, que dans l'étude mème du latin, elle ne fût pas surpassée par 

le Latium. Wimpheling le loue d'avoir insisté pour obtenir que les 

historiens de l'antiquité fussent traduits en allemand et accompagnés 

de commentaires, « afin que le peuple apprit à les connaitre, ct que 

par leur influence la langue nationale fût'perfectionnée * ». Au reste, 

les études classiques d’Agricola ne l'avaient pas rendu étranger à sa 

propre langue, et il se plaisait à chanter sur la guitare les chansons 

allemandes qu'il composait. Il étudia aussi à fond la philosophie, 

ct ses écrits dans ce domaine sont restés célèbres par l'exactitude 

des définitions ct la pureté du langage. L'histoire naturelle et la 

médecine lui étaient également familières. Déjà parvenu au terme de 

la vie, il s'adonna à l'étude de l'hébreu, l'enscigna à quelques jeunes 

1 Voy. TresLixc, l'ita et merita Rudolphi Agricole (Groningæ, 1830). — MEINERS, 

t.11, p. 332-363. — EnuanDT, t. I, p. 374-415. — RiTTen, Geschichte der Philosophie, 

t. IX, p. 261-267. — RauMEn, Gesch. der Pädagogik, t. 1, p. 77-86. — GEIGER, Bio- 

graphie allemande universelle, 1. Y, p. 151-156. | 

8 De arte impressoria, fol. 17. — VOYy. GEIGER, Reuchlin. p. 66-67.
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gens d'avenir, ct fit une traduction des psaumes d'après le texte 
original ‘. Mais son véritable mérite, c'est l'action personnelle qu'il 
exerça, ce sont ses efforts persévérants pour faire adopter par son 
temps les chefs-d'œuvre de la littérature antique. Aussi, sous certains 

rapports, fut-il pour l'Allemagne quelque chose de ce qu'avait été 
Pétrarque pour l'Italie*, C’est lui, au reste, qui écrivit le premier la 
vie du graud humaniste italien ct révéla sa gloire à l'Allemagne. 
« Nous devons à Pétrarque, dit-il, les progrès qu'a faits de nos jours 

l'instruction. Tous les siècles doivent le glorifier : l'antiquité, parce 
qu'il a sauvé ses chefs-d'œuvre de la destruction;-les temps modernes, 
parce que, grâce à son cffort courageux, unc nouvelle culture intel- 

lectuelle a été fondée, et qu'il l'a laissée en héritage aux âges futurs. » 
Agricola avait d'ailleurs plus d'une ressemblance avec Pétrarque; 
comme lui il était constamment tourmenté du désir de voyager, et 
comme lui professait une extrême horreur pour tout emploi public. 
Il entendait ne vivre que pour l'étude, n'être troublé par rien, et 
répandre dans une libre activité les semences d'un enseignement 
nouveau. Comme Pétrarque, c'était un patriote ardent. Il s'efforça 

d'affermir dans le peuple allemand la conscience de sa valeur ct de 
ses aptitudes; mais il dépassa de beaucoup l'illustre père de l'huma- 
uisme italien par sa manière profondément chrétienne d'envisager 
la vie, et par la pureté de ses mœurs. « Si Agricola est si graud, 
disait Wimpheling, c'est parce que sa science ct sa philosophie ne 
lui ont servi qu'à s'affranchir de toutes les passions, et à concourir 
au grand œuvre de perfectionnement personnel dont Dieu est lui- 
même l'architecte dans la foi et dans la prière. » Agricola insiste 
particulièrement dans ses écrits et surtout dans sa correspondance 
sur la nécessité de conserver l'intégrité de la foi, sur la pureté des 
mœurs et l'intime union de la piété et de la science. Son épitre à son 
ami Barbirianus compte parmi les chefs-d'œuvre de la littérature péda- 
gogique. Il lui expose ses vues, müries par l'étude et l'expérience, sur 
la meilleure méthode et sur le but de toute culture intellectuelle 
et scientifique *. Il ÿ recommande instamment l'étude des philo- 
sophes, historiens, orateurs et poëtes de l'antiquité; mais il ne 
faut pas, selon lui, étudier trop exclusivement les anciens. « Car 

les anciens, dit-il, ou ne connaissaient pas le but véritable de la vie, 

Ou ne le pressentaient qu'obscurément et comme à travers un nuage, 
en sorte qu'ils en parlent plus qu'ils n’en sont convaincus. » « 11 faut 
donc, ajoute-t-il, monter plus haut, parvenir jusqu'aux saintes Écri- 
tures. Ce sont elles qui dissipent toute obscurité et mettent à l'abri 

l'HARTFELDER, C. Celtes, p.17. — KACULEN, p. 291. 
? Voy. GEiGEn, Petrarca und Deutchland, p. 224-228, 
3 Voy. EntanoT, t. I, p. 388-400.
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de toute illusion ou trouble. Il faut diriger sa vie d'après leur ensci- 

gnement, et bâtir son salut sous leur direction bénic. L'étude des 

classiques doit surtout servir à nous donner une claire intelligence des 
saintes Écritures. » Les contemporains parlent avec respect de la vie 
sans tache d'Agricola ct font de grands éloges de sa disposition paci- 
fique, de sa modestie, de son affabilité, de sa simplicité d'enfant. li fut 

enseveli dans l'habit de Saint-François, ct enterré à Hcidelberg (1495). 

I 

Agricola n'appartenait pas lui-même à l'enseignement propre- 
ment dit, mais il eût une grande part au développement intellectuel 
d'Alexandre Hégius, l'un des plus grands pédagogues du siècle. 
« J'avais quarante ans, écrit Hégius, lorsque j'allais pour la première 
fois chez le jeune Agricola; c'est de lui que j'ai appris tout ce que je 
sais, ou du moins tout ce queles autres s'imaginent que je sais!. » 
Hégius, né au village de Hecek dans le pays de Munster, et formé à 
l'école des « Frères de la vie commune », fut recteur du gymnase de 
\Vesel, dans le Bas-Rhin, de 1469 à 1474. Il prit ensuite pendant un 

an la direction de l'école abbatiale, alors florissante, d'Emmerich, 

et trouva depuis à Deventer le champ le plus fécond de son activité. 
Érasme le compte parmi les savants qui remirent en honneur la bonne 
latinité, et déclare que, d'après le jugement de tous les savants con- 
temporains, ses ouvrages sont dignes de l'immortalité, « bien qu'il 
n'ait pas été assez soigneux de sa réputation comme écrivain ». Jean 
Murmellius rapporte que son maitre Iégius possédait également bien 
le grec et le latin, ct recommandait avec ardeur. à ses élèves l'étude 
de ces langues, alors peu cultivée en Allemagne?. 

Hégius a l'incontestable mérite d'avoir simplifié ct épuré les 

méthodes d'enseignement, corrigé ou exclu les anciens livres d'étude 
et fait des classiques anciens le principal objet de l'enscignement de la 
jcunesse. C’est lui qui a donné à l'instruction scolaire cette impulsion, 
qui agit ensuite si puissamment sur la nouvelle vie intellectuelle. Venus 
des environs des pays éloignés, les jeunes gens avides de s'instruire 
affluaient par centaines dans les salles où il professait, et non-scule- 
ment il sut inspirer à un nombre inealeulable de ses élèves l'amour 
de l'étude, mais encorc iléveilla en eux un enthousiasme désintéressé 
pour la noble mais difficile vocation de l'éducation de la jeunesse :. 

3 Voy. RASSMANN, p. 10, note 24. — REICULING, Supplément: p. 289-290. 
3 Voy. REICHLING, Suppl., p. 287-303. — REICULING, Murmellius; p. 5-15. 
3 Voy. Otto Jan, p.105-320. 
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Comme Agricola, il dut la grande influence qu'il exerça à l'élé- 
vation de ses sentiments religieux, à ses qualités morales, à sa tou- 
chante simplicité, à sa modestie, à l'attrait qu'on ressentait pour son 
âme candide ct pure. « Hégius rayonnait au milieu de tous comme 
un radieux flambeau par sa piété, et parmi la légion des savants par 
son vaste savoir ct ses grandes capacités », dit son élève Jean 
Butzbach, dans ce « Petit Livret de voyage » (IWanderbüchlein), où 
ila raconté avec tant de fraicheur, de naturel, d'une manière si fidèle et 
sivivante, ses souvenirs de jeunesse, sa vic ct scsaventures à Deventer. 
Selon Butzbach, Hégius était une nature de la vicille roche allemande. 
Simple, loyal, il était le vrai père de ses élèves, surtout de ceux qui 
étaient dans le besoin, et auxquels il donnait ce qu'il recevait des plus 
riches. Il conserva jusque dans l'extrême vicillesse la soif d'apprendre; 
dans les dernières années de sa vie, il fit un voyage à Sponheim pour 
voir et consulter la magnifique bibliothèque de l'abbé Trithème. À son 
retour, il raconta à ses élèves rassemblés autour de lui, et au nombre 
de deux mille deux cents, qu'il en avait admiré les livres avec un 
incroyable plaisir, et que toute son attente avait été dépassée. Déjà 
três-avancé enâge, il entra dans l'état ecclésiastique; lorsqu'il mourut, 
le 27 décembre 1498, les pauvres de Deventer, auxquels il avait donné 
cn secret ct peu à peu toute sa fortune, qui était assez considérable, 
suivirent son cercucil, ct l'accompagnèrent de leurs pleurs ct de leurs 
lamentations. I ne laissa rien après lui que ses vêtements et ses livres. 

On a dit qu'en admirant la valeur morale d'Hégius, sa noble 
modestie, ses travaux si étendus ct si profonds, l'Allemagne pouvait 
se consoler, s'il est vrai que dans ses commencements l'humanisme 
n'y ait reçu qu'une échappée du jour brillant dont il resplendissait à la 
même époque en Italie ?. Maïs on ne songe pas, en parlant ainsi, que 
l'élévation d'âme d'Hégius et son désintéressement ne sont, en 
aucune manière, une exception isolée parmi les pédagogues allemands 
de la fin du quinzième siècle. Le principe qu'il professait, que « toute 
science est nuisible qui s'acquicrt par la perte de la piété », ne lui 
appartient pas exclusivement; c'est celui de presque tous les hommes 
qui furent avec lui les initiateurs des études classiques ou qui reçurent 
de lui Ja direction de leur esprit. Beaucoup d'entre eux, comme les 
Westphaliens Rodolphe de Langen, Louis de Dringenberg, Conrad 
Coclenius, Timan, Kemner, Joseph Horlenius, ont vraiment bien 
mérité de l'enseignement populaire et de la science. 

Parmi les diverses races allemandes, les Westphaliens se sont 

1 BUTZBACH, Pp. 148-151. — Voy. Ennann, t. I, P. 416-127. — Aunexs, Geschichte 
des Lyceums zu Hannover, p. 20 (Ilanovre, 1870). : 

2 Jaux, p. #17.
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incontestablement distingués par leur zèle pour l'enseignement de la 

. jeunesse, « Aucun autre peuple parmi les hommes » écrivait Érasme 

‘à Thomas Morus, « ne mérite d'être autant loué pour sa persévérance 

au travail, son esprit de foi, la pureté de ses mœurs, sa simple sagesse 
et sa sage simplicité !. » 

e Une grâce si abondante a été répandue sur ce pays, disait Werncr 
Rolewinck, que, depuis qu'il à reçu la foi, jamais il n’est retourné en 

arrière; on ne voit nulle part qu'ils'y soit élevé des hérésiarques. Si 
l'on parle de la fidélité, soit par rapport à la morale, soit par rapport 
à la foi, on trouvera que la bonté divine a richement doté la West- 

phalie, Elle a excellé danses travaux de l'industrie, la prédication de 
Ja parole de Dieu, l'étude des sciences, la pratique religieuse, les 
exercices de la vie monastique, le gouvernement du peuple, les bonnes 
mœurs ct la prompte intelligence à servir le prochain; de sorte que. 
dans une certaine mesure, elle a exercé un véritable apostolat dans le 

monde entier. »°« Le peuple y est, en général, plein de simplicité et 

de droiture, et habitué à supporter paisiblement bien des genres de 
violence », continue Rolewinck. « En ce qui concerne les sciences, 

je doute fort qu'il y ait une faculté que les Westphaliens redoutent 

d'aborder. L'un pénètre les profonds mystères de la théologie, l'autre 

s'occupe du droit canon, un troisième approfondit le droit civil; 

celui-là se voue à l'étude de la médecine, ceux-ci donnent toute leur 

ardeur intellectuelle aux arts, à la poésie, à l'histoire, à l'astronomie, 

à la géométrie, à l'observation des caux, de l'air, des météores, des 

pays, des animaux, etc. *. » Les Westphaliens passaient pour le peuple 

le plus « passionné pour les voyages ». On les appelait, commeles Flo- 

rentins, « Je cinquième élément », parce qu'ils étaient partout où sc 

trouvent les quatre autres. « C’est à un Westphalien qui a été comme 

l'apôtre de l'éducation de la jeunesse dans son active et voyagcuse 

existence, dit Wimpheling, c’est à Louis de Dringenberg que l'Alsace 

doit une grande partie de sa culture intellectuelle; c'est à un autre 

Westphalien, revenu dans sa patrie après de longs séjours en Italie, 

que la Westphalie est redevable de la prospérité de ses propres écoles. » 

« Cet autre Westphalien » que nous avons déjà cité, c'est le prévôt 

Rodolphe de Langen, élevé à Deventer, et qui le premier cultiva avec 

goût la poésie latine en Allemagne. Il réforma les études scolaires en 

Westphalie, et Munster lui doit une période remarquable d'épanouis- 

sement intellectuel. Chaudement appuyé par les chanoïnes de la cathé- 

drale et par ceux des quatre autres collégiales de la ville, Langen éleva 

l'école épiscopale à une telle réputation, qu'elle était fréquentée non- 
tu 

1 Voyez RAMPSCNULTE, Éinfuhrung des Protestantismus in Westfalen, p. 20-21. 
2 De laude Saxoniae, p. 134-140, 201. |
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     Seulement par les étudiants de Westphalie ct des Pays-Basrhénans, maiK 
encore par ceux de Saxe et de Poméranie. Pendant longtemps elle 
fut d'une importance capitale pour l'éducation de la jeunesse dans 
l'Allemagne du nord-ouest. Elle devint aussi une féconde pépinière 
de professeurs habiles, et jusqu'à Goslar, Rostock, Lubeck, Greifwald 
ct Copenhague, les heureux effets de leur activité se firent sentir. 

Mais l'école épiscopale de Munster dut principalement sa répu- 
tation et sa gloire à Jean de Murmellius, que Langen avait associé à 
ses fonctions de recteur. Comme philologue, écrivain, pédagogue, 
professeur et poûte latin, il tient un rang glorieux parmi les réno- 
vateurs des études classiques et les réformateurs de l'instruction. 
Murmellius agissait selon l'esprit de son maitre Hégius. « La fin 
et le but des études, écrivait-il, ne peut étre que la connaissance 
et la gloire de Dieu. Ceux-là seuls sont vraiment sages qui s'appli- 
quent aux lettres et aux arts afin de s'encourager, eux ct les autres, à 
une bonne vie, à la justice et à la piété. Rien n'est plus nuisible qu'un 
Savant qui est en même temps un méchant homme: il vaut micux 
nc rien savoir que d'apprendre ct de rester dans le péché. » 
Murmellius édita aussi des auteurs latins, et non-sculement des clas- 
siques proprement dits, mais encore les écrivains chrétiens d'un temps 
plus rapproché. Il composa environ vingt-cinq livres d'enscignement, 
dont plusieurs se sont maintenus pendant des siècles dans les écoles 
allemandes et hollandaises. C'est à sa sollicitation que l'humaniste 
Jean Césarius fut appelé à Munster afin d'y ouvrir des cours 
de grec. | ‘ 

Il faut encore citer parmi les savants amis de Langen le comte 
Maurice de Spiegelberg, lui aussi formé à Deventer, et dont l'éduca- 
tion s'était achevée en Halic. Prévôt de la cathédrale d'Emmerich, 
il fut l'apôtre zélé de l'instruction et des études classiques, et peut étre 
considéré comme le fondateur du collége de la ville ?. 

Les écoles nouvellement fondées ou améliorées entretenaient les 
uues avec les autres des relations amicales; des maitres de Munster 
venaient professer à Emmerich, ceux d'Emmerich étaient envoyés 
aux colléges des villes du voisinage, Xanten et Wesel. Le nombre 
d'élèves de ces établissements était considérable : à Emmerich, 
en 1510, le collége comptait, sous le recteur Robert de Venray, quatre 
cent cinquante élèves étudiant le latin. On dit même que dans la 

 Voyÿ. Panmert, Zodolph Langen, Leben und gesammelte Gedichte des ersten 
Afunster'schen Humanisten (Munster, 1869). — Voy. de plus RüLaxD, dans le Journal 
théol, et hist. de Bonn, 1870.— Nonduorr, Denkemcurdigheiten, L, 1, p.41, — Conxrucs, 
pe 12. — RASSMANN, p. 7-18. — NORDHOFF, p. 88-89, — REICULING, Die Humanisten 
Joscph Horlenius et Jacob Montanus, dans le Zeitschrift des westfäl Alterthumscereins, 
t. XXXVI, 1-32, et REICULING, Aurmellius, 28. °
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petite ville de Frankenberg, en Jesse, l'excellent maitre Jacob Iorle 

avait sous sa direction près de cent quatre-vingts élèves. 
Le Suisse Henri Bullinger, qui fréquenta l'école d'Emmerich de 

1516à 1549, rapporte qu'il y apprit les éléments du latin dans Donatus 
et dans la grammaire d'Aldus Manutius. « Tous les jours, dit-il, on 

faisait des exercices en classe et à la maison; chaque matin nous 

devions décliner, comparer, conjuguer : on lisait à haute voix les 

lettres choisies de Pline, les épitres de Cicéron, puis des fragments 
de Virgile et d'Horace, quelques poésies de Baptiste Mantuanus, des . 
lettres de saint Jérôme, d’autres auteurs encore. Une fois parsemaine, 

nous devions composer une lettre en latin; on parlait habituellement 
latin dans la maison; les professeurs du collége enscignaient aussi 
les principes du grec et de la dialectique. Une ferme discipline y 
régnait, et l'on apportait une grande attention aux exercices reli- 
gieux?, » 

Au collége de Xanten, le chapelain Adam Potken faisait depuis 1496 
un cours de grec; lui-même, avec plusieurs chanoines de la ville, 

étudiait tous les jours l'hébreu, Son ami Sébastien Murrho, de Colmar, 

très-versé dans cette langue, lui procurait les livres qui lui étaient 
nécessaires. Plus tard, Potken fut envoyé dans une des onze écoles 

latines de Cologne comme professeur de grec; ces écoles étaient 
unies aux onze collégiales de la ville, et comptaient souvent parmi 
leurs professeurs les hommes les plus instruits et les plus capables. 
À Cologne, Potken demeurait dans la maison de son parent Jean 
Potken, prévôt de Saint-Georges, savant orientaliste, qui avait appris 
l'éthiopien à Rome ct donna à l'Europe le premier ouvrage imprimé 
en caractères éthiopiens 4. 

On obtenait alors de la jeunesse studieuse des choses extraor- 
dinaires. Adam Potken lisait à des élèves âgés seulement de onze à 
douze ans l'Énéide de Virgile et les discours de Cicéron. Jean Eck (né 
en 1486) parcourut le cours complet des classiques latins entre sa 

| neuvième et sa douzième année; il était élève à l'école et dans la mai- 

son de son oncle, simple curé de paroisse, ct ce qu'il nous raconte de 
son éducation est d'un intérêt général pour l'histoire de l'enscigne- 
ment. On expliquait alternativement à l'enfant les auteurs anciens et 
modernes, les fables d' Ésope, une comédie d'Arétinus, l'élégie 

d'Alda (de Garin de Vérone), le traité attribué à Sénèque sur les 

UVoy. l'excellent travail de RrtcnuixG sur Murmellius, p. 36-46, 79-80, et sa 
Bibliog., p.132 et ss. 

# Voy. DILLENBERGER, p. 4-11. — KÔULER, p. 15-16. 
3 Pezz, 24, P. 11$. — NETTESUEIM, P. 166-167. — KÔHLER, P. 19. — DILLEN- 

BURGER, P. 32. 
# KRAFFT, déttheilungen aus der -Niederrheinischen Reformationsgeschichte, p. 193 

et ss. — Voy. KÔÜULER, p. 21-22.
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quatre vertus cardinales, les lettres de Gasparin, une hymne de 
Gerson en l'honneur de saint Joseph, deux ouvrages de Boëce, le 
prologue de saint Jérôme sur la Bible, Térence, et les cinq premiers 
livres de l'Encide. Tout jeune qu'il était, il dut méme apprendre 
quelques notions de philosophie et de jurisprudence, et étudier les 
Pères de l'Église. « On m'exerçait, écrit-il, sur les cinq traités de 
dialectique de Pierre d'Espagne; après le repas, je lisais à mon 
oncle les livres de Moïse, les livres historiques de l'Ancien Testament, 
les quatre Évangiles et les Actes des apôtres. Je lus aussi un ouvrage 
sur Îles quatre fins dernières, un autre sur les âmes; une partie des 
discours de saint Augustin aux solitaires; le livre d'Augustin d'An- 
cône sur la puissance de l'Église ct une introdution à l'étude du 
droit. J'appris par cœur par ordre alphabétique les quatre chapitres 
du troisième livre des Décrétales, avec les règles et les principes du 
droit d'après Panormiton. Outre cela, mon oncle eut soin que dans. 
les autres écoles j'entendisse lire les Bucoliques, le Théodule, et le 
sixième traité de Pierre d'Espagne. Les prétres qui secondaient mon 
oncle m'expliquaient aussi les Évangiles des dimanches et des fêtes, 
le traité de Cicéron sur l'amitié, l'introduction de saint Basile aux 
études d'humanité, et la guerre de Troic, d'Homère!, » Eck lisait 
encore à lui tout seul quantité d'autres livres latins ct allemands. 
Ainsi préparé, il entra en 1498, n'étant encore âgé que de treize ans, 
à l'Université d'Hcidelberg, ct deux ans après, fut élevé à Tubin- L 
Sen à la dignité de maitre ès arts. 1. 

On trouve de fréquents exemples de parcille précocité d'esprit 
dans les jeunes étudiants universitaires de cette époque. Le mathcé- 
maticien et astronome Jean Muller, de Kœnigsberg, en Franconic, se 
fit immatriculer à l'âge de douze ans à l'Université de Leipzig, et dès 
sa scizième année obtint le grade de maitre ès arts à Vienne*, Jean 
Reuchlin et Geiler de Kaisersberg commenctrent dès quinze ans leurs 
‘études à l'Université; Jean Spicshaimer, surnommé Cuspinianus, 
faisait des cours à l’école supérieure de Vienne, sur Virgile, Horace, 
Lucaïn, Salluste et Cicéron, n'ayant encore que dix-huit ans. Troisans 
après, il professait la philosophie, l'éloquence et les arts libéraux. 
Dans sa vingt-septième année, il fut élu recteur de l'Université. 

On peut bien dire que depuis quinze siècles et demi on n'avait 
jamais vu parmi nous une soif d'instruction plus ardente. De là venait 

1 Voy. KRarFT, Mittheilungen, p. 249-250. 
? Sur Potken, voy. PELZ, p. 2°, 117-119. 
4 \VELZENBACH, P. 128. 
4 MEUSER, t. I, p. 88-90. — \VIFDEMANN, p. 3-6. 
$ FIEDLER, P. 3. — Ascu8acn, [liener Universität, 1.1, p. 358.
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ccticapplication soutenue qu'on remarque même chez les tout jeunes 

gens, et cette passion de savoir qui ne connaissait nul repos jusque 

dans l'extrême vicillesse. . 
A l'école comme dans la maison paternelle, régnait une discipline qui 

convenait à tous égards à cette génération vigoureuse et rude; la verge 

et le bâton gouvernaient. L'empereur Maximilien lui-même reçut 

dans sa jeuncsse des coups bien appliqués de la main de son maitre', 

et le margrave Albert de Brandebourg, dans un voyage qu'il fit 

en 1474, annonçait à sa femme qu'aussitôt après son heureux 

retour, il se proposait de « poivrer » * avec la verge, elle, son jeune 

fils le petit Albert, et les « demoiselles ». 

Le sceau scolaire de la ville d'Hoxter, qui nous a été conservé, 

montre bien le rôle important que jouait alors la verge. Nous y 

voyons un maitre d'école, revètu d'une robe à larges plis, la tête 

recouverte d'un bonnet rond; il est assis, et brandit une verge de sa 

main droite levée. Un petit garçon est agenouillé devant lui; de sa 

main gauche, le maitre tient le menton de l'enfant et lui relève la 

têtes. Dans bien des localités avait lieu annucllement, en été, la pro- 

cession des verges. Conduite par ses maitres, ct accompagnée par la 

moitié des habitants de la ville, là jeunesse des écoles se rendait au 

bois pour faire elle-même la provision de verges destinées à ses 

propres besoins. Une fois que cette provision était faite, la troupe, 

dans un joyeux tumulte, s'ébattait dans la verdure, se parait de cou- 

ronnes printanières, se livrait à toutes sortes de jeux et d' exercices 

gymnastiques; ensuite, les écoliers étaient régalés par les maitres et 

les parents. Chargés de l'instrument de leur supplice, ils rentraient 

le soir dans la ville, parmi les chants et les rires. Une chanson com- 

posée pour ceite circonstance nous a-été conservée : 
. 

Vous, nos pères, vous, nos bonnes petites mères, 
Regardez, voici que nous rentrons 
Chargés de boisde bouleau! 
Il nous sera très-utile 
Et nullement dommageable. 
Votre volonté et l'ordre de Dieu 
Nous ont contraints de porter nous-mêmes en ce jour 
Nos propres verges 
Avec un joyeux courage !! 

En dépit de l'effroi que pouvait causer aux enfants la verge ou 
le bâton, une joic innocente, un esprit d'insouciante gaieté régnaient 

-!Voy. Enuann, t. Il, p. 429-435. — HonawiTz, Nationale Geschütschreibug, 
p. 70-92. — Ascunacn, (iener Unirersität, t. 11, p, 284-287. : 

8 Voyÿ. Zarrenr, Gesprächbüchlein, p. 225. 
3 HÔFLER, Archie, Sur Kunde Osterr, Geschichtsquelien, t. NII, p. 104. 
ARRtEGK, Burgerthum, neue Folge, p. 68. — Voy. FALK, Schulen am Afiurelrhein, p. 51.
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dans les écoles. C'est cet esprit qui donna naissance aux nom- 
breuses fêtes scolaires, aux représentations théatrales si fréquentes 
alors', à la fête de saint Grégoire ou jeu de l'évêque, à celles du 

carnaval, de saint André, de saint Nicolas, de Noël ?, fêtes qui dans 

leur gaieté franche et-spontanée cxerçaient une action si bicnfaisante 
sur la jeunesse, et lui donnaient l'heureux sentiment du plaisir de vivre. 

I] 

L'école florissante dirigée à Schlestadt par Louis Dringenberg, ct 
qu'on avait surnommée la « perle de l'Alsace », avait une importance 
encore plus grande que les établissements du Rhin dont nous avons 
déjà parlé, Elle tenait le premier rang en Allemagne parmi les écoles 
où la lecture des classiques et les études historiques concernant l'his- 
toire nationale étaient poursuivies avec le plus de zèle*. Elle comptait 
souvent de sept à huit cents élèves #; ct parmi ceux-ci, à côté d'un 

Jean de Dalberg et d'un Geiler de Kaisersberg, nous voyons appa- 
raitre le futur « instituteur de l'Allemagne », Jacques Wimpheling®. 

Wimpheling naquit à Schlestadt en 1450. C'est une des plus 
influentes et des plus attrayantes personnalités de la fin du moyen . 
âge. Non que son caractère fût aussi bicnveillant, irréprochable, 
élevé au-dessus de tous les malentendus d'ici-bas que cclui d'un Agri- 
cola ou d'un Hégius; il était, au contraire, mordant et âpre dans la 

discussion, souvent imprudent dans <es paroles, et maladroitement 

hardi dans ses sorties. Outre cela, s'il faut en croire ses propres 
aveux sur lui-même, la maladie et l'excès de travail le rendaient de 
temps en temps injuste ct amer. Mais sa conduite noble et désin- 
téressée, son infatigable activité comme professeur et écrivain, sa 
constante et prompte bonne volonté pour le bien, lui avaient gagné les 
cœurs de ses contemporains 7. Wimpheling n’était pas seulement un 
savant, c'était aussi un publiciste; sa grande éncrgie morale, son 

TKRIEGK, p. 98-99, — Voy. la Germanie de PFEIFFER, 1. 1, P. 134. — FaLk, Die 
Schul und Kinderfeste im Mittelalter (Francfort, 1880). — NETTESUEIM, D. 145-157. 

2 Voy. Knteck, Bürgerthum, 1. 1, p. 435-442. . 
3 Jd., Bürgerthum, neue Folge, p. 93-95. + 
# WWIMPHELING, De arte impressoria, FO. 17. 

SEn 1517, l'école comptait neuf cents élèves. — RôuniG, p. 207-209. — 
ScunEIBER, t. 1, p. 119-121. — Bauer, Gesch. der Stadt Freiburg, 1.1, p. 530. 

6 GŒDECKE, Varrenbeschrôrung, 1, XI-XIV. 
7 Sur Wimpheling, voy. les travaux de Wiskowatoff et de Schwarz, puis Auf- 

sats in den Histor, Poli. Blättern, UNI, p. 593-613. °
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incorruptible amour de la vérité, son noble esprit de patriotisme 
le rendaient particulièrement propre à populariser la science, chose 
dont jusque-là on s'était encore peu soucié. Son savoir, comme ses 
facultés littéraires, furent uniquement consacrés à son propre per- 
fectionnement, à l'élévation de l'esprit national dans toutes les classes 
du peuple, à la réforme des abus ecclésiastiques et à la gloire de son 
pays. « À quoi bon tous les livres, écrit-il, à quoi bon les plus 
savants ouvrages, les plus profondes recherches, s'ils ne servent qu'à 

flatter la vanité de leurs auteurs, et ne font, ni ne veulent faire pro- 

gresser le bien général? Une science si aride, si inutile, si nuisible, 

venue de l'orgueil et de l'égoïsme, ne peut que produire une pré- 
somption coupable et que fomenter toutes les mauvaises inclina- 
tions et toutes les passions impures. Si ces sentiments dominent dans 
l'âme d’un auteur, sesécritsne sauraient exercer une bonncinfluence. » 
« À quoi toute notre science peut-elle nous servir », demande-t-il à 

un autre endroit, « si nous n'avons pas les nobles intentions qui y 
correspondent? À quoi bon tout notre travail, s’il ne nous conduit à 

la piété; toute ñotre science, si elle ne nous donne l'amour du pro- 

chain; toutes nos lumières, si nous ne devenons humbics? Pourquoi 

l'étude assidue, si elle ne nous remplit d'urbanité? » 
La meilleure manière, selon lui, d'atteindre les résultats les plus 

pratiques et les plus utiles, c’est de se vouer à l'instruction; car 
c'est de la meilleure éducation de la jeunesse que doit sortir la vraie 
réforme, non-seulement celle de l'Église, mais encore celle de 
l'ordre légal dans la société et dans la famille. « Le véritable fon- 
dement de notre religion », écrivait-il en dédiant à son ami le 
prévôt du chapitre de Spire, Georges de Gemmingen, l'un de ses 
écrits pédagogiques, « le soutien de toute vie honorable, l'ornement 
de toute condition, la prospérité de la chose. publique, la connais- 

‘ sance solide de la doctrine sacrée, la victoire assurée sur l’impureté 
et les passions, tout cela repose sur une éducation bien entendue, à 
laquelle on a su apporter des soins intelligents. » 

Aussi la formation de la jeunesse était-elle le souci dominant de sa 

vie; si Hégius, dont il ne prononçait le nom qu'avec vénération, fut 
le plus grand pédagogue allemand de son siècle, Wimpheling fut le 
plus parfait des écrivains pédagogiques de l'époque et l'un des plus 
eXcellents promoteurs d'un enseignement perfectionné, basé sur une 
manière essentiellement chrétienne d'envisager le monde et la vie. 
Aussi Reuchlin l'appelait-il « une colonne de notre religion », et” 

-après sa mort, Beatus Rhenanus, faisant son éloge, disait de lui : 
« Wimpheling, en aimant, encourageant ct protégeant l'éducation 
de la jeunesse, à travaillé plus que personné en Allemagne au progrès 
de la science. » A l'exemple d'Æneas Sylvius, qui avant son élévation
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au trône papal exerça une si féconde influence sur la vie intellectuelle 
de son pays, Wimpheling chercha particulièrement à rendre la 
noblesse et les princes capables d'une noble culture, cet s'efforça de 
Ics gagner à l'amour des études classiques récemment remises en 
honneur ?, : | 

Parmi ses écrits pédagogiques (dont trente mille exemplaires euvi- 
ron furent imprimés antérieurement à 1517), il en cst deux qui sont 
du plus haut intérèt. Dans le premier, intitulé Guide de la Jeunesse 
d'Allemagne (1497), Wimpheling démontre avec une claire évidence : 
les vices des méthodes d'enseignement autrefois employées; il prouve 
Comment, par un système plus rationnel, on peut cuscigner la jeu- 
nesse d'une façon plus rapide et plus intelligible. Puis il donne un 
grand nombre de précieuses règles et d'excellents principes pour 
l'enscignément pratique des langues anciennes. L'auteur ne traite 
pas seulement de l'instruction, il s'étend sur tout ce qui concerne 
l'école, et parle même.de la personne du maitre. Son ouvrage nous 
offre la première méthode rationnelle de pédagogie qui nous ait été 
donnée ? : c'est une œuvre vraiment nationale, et qui mérite d'être 
saluée par tous les temps avec reconnaissance et respect *. Quant 
au second ouvrage pédagogique ct moral de Wimpheling, la Jeu- 
nesse (1500), il appartient au petit nombre de livres qui font: époque 
dans l'histoire de l'humanité #, 

Les maitres et pédagogues de ce temps, dans leurs efforts en 
faveur de l'enseignement, partaient de ce principe qu'il ne suffit pas 
de développer les aptitudes et les capacités de l'enfant; qu'il faut 
avant tout les ennoblir ct les perfectionner. Ils s'efforçaient 
d'inspirer à la jeunesse qui leur était confiée le goût et l'amour de 
l'étude, l'habitude du travail personnel, et prétendaient l'élever pour 
la vic et pour les devoirs qu'elle comporte. Ils employaient toutes les 
ressources de leur intelligence, toute la chaleur de leur conviction, 
à les initier aux chefs-d'œuvre grecs ct latins;' mais ils cherchaient 
en même temps à ne pas séparer dans l'esprit de leurs élèves l’admi- 
ration pour la beauté de la forme du sens intérieur et profond de la 
penséc. L'étude des langues, dans leur manière de voir, ne devait pas 
avoir uniquement pour but la connaissance du latin et du grec; selon | 
les paroles de Wimpheling, les langues devaient servir d'instrument : 
de culture intellectuelle, et l'élève devait, par leur secours, s'exercer 
à penser avec force. Nos anciens maitres voyaient dans les humanités 

1-Voy. sa lettre à Frédéric de Dalberg dans WiskowaTorr, p. 79. 
3 Pour plus de détails, voy. Scuwanz, p. 122-151. 
# Jd., Sebast. Brant, p. 353. : 

4 ZARNCKE, p. xU. — VOy. SCUWARZ, p. 153-164,
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une sorte de gymnastique propre à former l'indépendance du juge- 
ment, Avec une sage prudence, ils évitaient d'introduire dans leurs 

écoles une trop grande variété dans les sujets d'enseignement. Après 

l'étude solide de la religion et les soins apportés au développement 

de la vie chrétienne, ils se proposaient surtout de donner à leurs élèves 

une connaissance approfondie de l'antiquité classique. Le peu de 

notions ‘de fond dont on s'occupait n'était abordé qu'avec unc 

extrême réserve, en passant, et comme étude accessoire. Aussi les 

maitres de ces établissements réussissaient-ils à donner à leurs élèves 

des connaissances bien reliées les unes aux autres et formant un 

ensemble complet!. 
Dans le sud de l'Allemagne, l'éducation scolaire suivit le même 

mouvement que celui qui s'était produit dans les Pays-Bas, la West- 

phalie et les pays rhénans. Elle s'y développa et y fleurit peu à peu 

pendant les dernières années du quinzième siècle : Nuremberg et 

Augsbourg étaient sous ce rapport les centres intellectuels les plus 

remarquables. Au commencement du scizième siècle, il y avait à 

Nuremberg quatre colléges latins qui, par les soins du savant prati- . 

cien Willibald Pirkhcimer et du prévôt Jean Kress, étaient en état 

de donner unc éducation excellente sous plus d'un rapport. Une école 

de poésie s'établit même à Nuremberg; la direction en fut confiée à 

Jean Cocléus (1515). Ce même Cocléus entretenait des rapports ami- 

caux ct littéraires avec Kreiss ct Pirkheimer, et composa plusieurs 

livres d'enseignement, entre autres une grammaire latine souvent 

rééditée ct très-appréciée des maitres les plus savants d'alors pour 

sa clarté et sa précision. 11 composa aussi un abrégé de la géographie 

mathématique de Pomponius Mela, et un commentaire sur la météo- 

rologie d’Aristote, sur les travaux duquel il établissait les fonde- 
ments de l'enscignement de l'histoire naturelle et de la physique *?. 

On peut à peine nommer une grande ville en Allemagne à cette 

époque (si l'on en excepte les villes du duché de Brandcbourg) qui 

n'ait vu se fonder ou s'améliorer une école supérieure à côté de ses 

écoles élémentaires À. 
La haute direction des écoles des villes était généralement confiée 

aux autorités municipales ; mais tousles établissements d'enseignement 
étaient en mème temps étroitement unis à l'Église, non-seulement 
parce que la plupart des maitres appartenaient à l’état ecclésiastique, 
mais encore parce que l'inspection des collèges était, ou laissée, ou 

1 Sur les écoles supérieures d'alors, voÿ. HEIDEMANN, p. 4-7. — PACHLTER, 
Uberblick über das Gymnasium bis sum Beginne des sechsehnten Jakrhunderis, 1879, 

p. 359-384. 
# OTTO, p. 12-44. 

. 3 Érasme à J. E, Vives, Opera, 1, p. 689. — Voy. Kincunorr, 1, 49.
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formellement attribuée au clergé. Un budget spécial pour les écoles 
n'existait pas plus alors que des fonds particuliers pour les indigents. 
Ceux mêmes des établissements scolaires qui se trouvaient sous là 
direction immédiate des municipalités étaient entretenus par des 
fonds particuliers, par la rétribution qu'apportait chaque élève, et par 
les legs en leur faveur qui sc renouvelaient perpétuellement: car 
l'instruction de la jeunesse comptait parmi les œuvres de miséri- 
corde, et, obéissant pieusement à l'enscignement de l'Église sur le 
mérite des bonnes œuvres, les fidèles s'empressaient de faire de 
riches donations aux écoles. 

Des bibliothèques se fondaicnt dans le même esprit: ainsi, par 
exemple, nous voyons un maitre charpentier de Xanten, nommé 
Mathieu Holthof, abandonner sa maison et un jardin à une associa- 

tion de Frères, afin « qu'avec l'argent qu'on en rctirera, on achète de 

bons livres chrétiens qui puissent être utiles aux âmes des lecteurs: 

et les lecteurs doivent prier pour la pauvre âme du donateur! » (1485). 
Un poticr d'étain de Francfort-sur-le-Mein donne également la somme 
alors importante de 335 florins d'or pour la bibliothèque du cloitre 
des Carmes, « afin que cette bibliothèque contribue à la gloire de Dieu, 
de sa sainte Mère, à l'utilité de tous, et que les livres soient conservés 

avec honneur » (1477). C'est à un autre bourgeois de Francfort que 
sont dus les commencements de la bibliothèque de la ville (1484) ?. 
À Ulm, dès 1450, une famille bourgeoise ouvre au public une biblio- 
thèque, probablement la première de ce genre qui ait existé en Alle- 
magne*. | 

Après le clergé, c'est la bourgeoisie qui devient le véritable sou- 
tien de la culture intellectuelle; mais Ja noblesse aussi prend part 
avec joie à la renaissance de la vic de la pensée. Plusieurs des hommes 
les plus influents d'alors, Maurice de Spiegelberg, Rodolphe de 
Langen, Jean de Dalberg, appartenaient à l'aristocratie. Huit ou neuf 
membres d'une même famille de gentilshommes obtinrent, à Pavie 
ou à Padoue, le bonnet de: docteur 4. A l'Université d'Erfurt, on 

compte, pendant le quinzième siècle, vingt recteurs appartenant à 
la noblesse. ‘ | 

Le mouvement intellectuel eut aussi son écho dans le monde 

lPeuz, 2a, 19. . 
SRiueck, Bürgerthum neue Folge, 66, et Geschichte Francfurts, p. 167. 
3 JAGER, Sehrcübisches Städtewesen, t. 1, p. 591. — Serapeum, t. V, p. 193. — 

HASSLEn, p. 111.— Fair, Histor, pol, Blatter, p. 77, 306. — Sur Ja bibliothèque 
paroissiale de Saint-Jacques à Brunn, voy. Serapeum, t. XI, p. 382. — FaLk, Hist. 
Jahrbuch der Gôrres Gesellichaft, 1. 1, p. 297-304 (Munster, 1880). 

# STÔLZEL, t. I, p. 46. 
5 F'ampschulte, t. 1, p. 24.
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féminin: surtout dans le pays du Rhin et dans l'Allemagne du Sud, 

le nombre des femmes qui s'adonnent aux sciences St assez consi- 

dérable. Butzbach, dans l'ouvrage littéraire resté inédit qu'il com- 

posa en 1505, cite parmi les femmes les plus accomplics de son 

temps Gertrude de Coblentz, maitresse des novices au couvent des 

Augustines de \Vallenda, jeunc fille de grande capacité, très-cul- 

tivée, aussi distinguée par sa piété que par la connaissance qu'elle 

avait acquise des saintes Écritures. Il nomme encore Christine de 

Leyen, religieuse augustine à Marienthal, ct Barbara de Dalberg, reli- 

gieuse bénédictine à Marienberg et nièce de l'évèque de Worms”; 

elle a laissé plusieurs écrits de sa composition. Butzbach dédie son 

livre à Aleydis Kaiskop, Bénédictine à Rolandswerth (+ 1507), très- 

célèbre par sa connaissance des classiques de l'antiquité. 11 la com- 

pare à Roswitha, à Hildegarde ct à Élisabeth de Schôünau. Alcydis 

écrivit sept homélies latines sur saint Paul, ct traduisit en allemand un 

livre latin sur la sainte Messe. À la même époque, et dans le mème cou- 

vent, vivait Gertrude de Büchel, « très-experte dansles beaux-arts », 

et à laquelle Butzbach dédia un ouvrage sur Îles peintres célèbres. 

Au monastère de Secbach, près de Durkheim, l'abbesse Richemonde 

von der Horst entretenait avec Trithème une correspondauce enlatin 

sur des sujets spirituels, et Butzbach en fait l'éloge comme l'auteur 

de divers écrits, Parlant de la religieuse Ursule Cantor, il assure 

‘qu'elle n'a eu son égale dans aucun temps#, et vante ses connais- 

sances théologiques, son goût pour les belles-lettres et son talent de 

bien dire. Une autre femme très-distinguée par son esprit, et celle-là 

restée dans le‘monde, c'est Marguerite de Staffel (+ 1471), femme 

du vicomte du Rheïngau Adam d'Allendorf. Comme la duchesse 

Hedwige de Souabe, elle lisait avec son chapelain les anciens clas- 

siques dans l'original, composait de petites poésies latines, des 

morceaux en prose, et aussi des poésies allemandes. On dit qu'elle 

mit en rimes, non sans verve poétique, une vie de saint Bernard et 

de sainte Iildegardes. Catherine d'Ostheim appartient aussi au 

quinzième siècle; elle avait de grandes connaissances historiques, ct 

composa un abrégé de la Chronique de Limbourg, qu'elle continua. 

Parmi les femmes lettrées de l'Allemagne du Sud, l'abbesse de 

1 Voy. BECKER, p. 265-260. 

# Voy. FLoss, Das ÂAloster Rolandswerth bei Bonn (Cologne, 1868, p. 20, 26, 70, 

74,102). — Voy. aussi sur le couvent de Lune, GRUBE, p. 250. . 

3 Jrithem, Chron. Sponh., p. 412. — Epist. famil,, p. 445, 455, 464, 476, 499, 502, 

503. — Voy. REMLING, Alôster in Rheinbaïcrn, t. 1, P. 173. — SILBERNAGEL, p.95 240. 

4 Voy. sur ce point Krarrr et CnEcELIUS, L. VIN, p. 224-225, 279. — BECKER, 

p. 270.— Sur Ursule, cons. la Côlner chronik, Chroniken der Deutschen Stüdte, t. XIV, 

. 874. ‘ . 

P 5 Voy. BODMANN, Æheingauïsche Alterthümer, D. 298, 552, — FALK, p. 653. 

GKMEGK, Bürgerthum neue Folge, p. 77.
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Nuremberg, Charité Pirkheimer, brille au premier ranfÿ, par sa 
science autant que par sa-noblesse d'ame. Ses lettres ct ses souve- 
nirs témoignent hautement de sa piété pure, de son esprit élevé, de 
son noble caractère. « Tous ceux qui dépassent les autres par leur 
intelligence ou leur rang, écrivait le légiste Christophe Scheurl, 
adnirent l'esprit pénétrant, la science, l'élévation d'âme de l'abbesse 
Charité?, » 

Clara Pirkheimer, religieuse comme sa sœur au couvent de Sainte- 
Claire, était également remarquable par sa piété et par la culture de 
son esprit. Les savants de l'époque parlent des deux sœurs avec une 
sorte d'orgucil patriotique. : 

Après elles, il faut encore citer la religieuse Clarisse Apollonia 
Tucher, que Christophe Scheurl appelle « la couronne de son cou- 
vent, l'amic de tout ce qui touche le culte de Dicu, le miroir de la 
vertu, l'exemple et le modèle de ses sœurs ». Apollonia était nièce : 
du juriste de Nuremberg, Sixte Tucher, qui fut longtemps l'orgucil 
de l'Université d'Ingolstadt et fit preuve de grande capacité pour 
les affaires en qualité de conseiller intime du Pape et de l'Empereur. 
Il était prévôt de Saint-Laurent de Nuremberg depuis 1497: c'était 
le modèle de la ville par sa conduïîte sans tache comme prêtre, autant 
que par sa bienfaisance envers les malheureux. Les lettres d'édifica- 
tion et de dévotion qu'il écrivit à Apollonia ct à sa plus intime amie 
Charité Pirkheïimer, charment le lecteur par leur élévation et leur 
profondeur. Cette correspondance est un touchant monument du 
véritable humanisme chrétien, qui ne sépare pas la science de la foi, 
le savoir de la religion, ct qui, pour combattre l'orgucil de l'esprit, 
prend pour devise et pratique fidèlement la belle parole de Trithème : 
« Savoir, c’est aimer. » Sixte encourage ses amies à l'étude assidue, 
et ne cache pas son étonnement joyeux en constatant « les aptitudes 
merveilleuses, les dons intellectuels des femmes ». Mais, ajoute-t-il 
dans une lettre toute paternelle adressée à Charité, « je ne veux pas 
que tu recherches par ton savoir une vaine louange, mais bien que tu 
l'attribues à Celui-là seul de qui découle tout don parfait. Emploic le 
talent qu'il t'a donné pour sa gloire, l'utilité de tes sœurs et ton 
propre salut; mais n'oublie jamais la parole d'or de l'Apôtre : « Non 
« la science, mais la charité est utile à l'homme*. » 

Véronique Welser, la savante prieure d'Augsbourg (pour laquelle 
les deux Holbein composèrent, l'un son plus beau, et l’autre son 

1 Voy. sur Charité le tome Il de cet ouvrage, p. 352-364. 
3 Pour plus de détail sur Charité et son cercle, voy. BINDER, P. 1-101. — Voy. dans la notice sur Barbara Furerin, abbesse de Gnadenberg, une jolie esquisse de la vie des couvents au quinzième siècle, dans les Hise, pol. Blätter, t. XLIX, P 533-553. 

5.
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premier tableau‘), et Margucrite Welser, fidèle associée des travaux 

scientifiques de son mari, Conrad Peutinger, le célèbre humaniste, 

étaient les dignes émules des femmes que nous venons de citer. 

Parmi les princesses allemandes, Mathilde, fille du comte palatin 

Louis HI, était célèbre par son goût éclairé pour les sciences ct les 

“arts. Elle avait réuni une collection des anciennes poésies du temps 

des Minnesinger, composée de quatre-vingt-quatorze pièces; prenait 

_ plaisir aux vieux chants populaires et faisait versifier de nouvelles 

chansons sur d'anciennes mélodies*. C'est encouragé par elle que 

le chancelier Nicolas de Wyle entreprit,ses traductions*, et grâce à 

l'impulsion qu'elle sut donner, son second mari, l'archiduc Albert 

d'Autriche, fonda l'Université de Fribourg, et le fils de son premier 

mariage, le comte Ebrard de Wurtemberg, l'Université de Tubinguc. 

PNOLTMANN, t. I, p. 150. . . 

3 D'après une notice écrite par J. vox GÜnRES, Codez sacc, XV. 

3 Voy. Kunz, 'iclasens von [lyle, p. 10. — MULLER, Anzciger für Kunde der Deutschen 

V'orscit, 1879, p. 1-7. — STaui, t. IT, p. 758, 763. — Hist, pol. Blütter, 39, 129.



CHAPITRE IV 

LES UNIVERSITÉS ET AUTRES CENTRES INTELLECTUELS. 

Tous les humanistes dont nous venons d'énumérer les travaux, 

professeurs ou écrivains, poursuivaient un but élevé : ils se propo- 
saient de mettre à la portée de tout le monde l'instruction et la cul- 
ture intellectuelle, et d'exercer une action féconde, vivifiante, réfor- 

matrice, sous le rapport social comme au point de vue de l'Église, par 
l'éducation de la jeunesse et le progrès de la science. C'est la même 
fin que voulaient aussi atteindre les Universités, ces foyers d'instruc- 
tion, d'universel savoir, qui dans aucun temps de l'histoire d'Alle- 
magne ne prirent un développement comparable à eclui de cette 
époque ctne furent l'objet de plus d'enthousiasme, de plus d'efforts 
généreux et désintéressés; leur extension, leur importance grandis- 
santes manifestent hautement Le profond besoin d'instruction qui 
s'était emparé de toutes ‘les classes, ct témoignent du respect et de 
l'amour dont les sciences étaient partout l'objet. Les fondations faites 
en faveur de ces hautes écoles du savoir sont trés-nombreuses, ct 
dues à des hommes de toutes conditions : ecclésiastiques du haut et 
bas clergé, princes, nobles, bourgcois, paysans. Les legs destinés 
aux étudiants pauvres sont innombrables; on voulait qu'ils pussent 
se procurer aussi bien que les riches les bénéfices de la culture et 
de l'instruction. 

Tandis que les hautes écoles, déjà existantes, de Prague, Vienne, 
Heidelberg, Cologne, Erfurt, Leipzig et Rostock étaient dans une 
période d'épanouissement fécond, neuf Universités nouvelles se fon- 
daient en Allemagne en l'espace de cinquante ans : celles de Greifs- 
walde (1450), de Bâle ct de Fribourg (1460), d'Ingolstadt (1472), de 
Trèves! (1473), de Tubingen et de Mayence (1477), de Wittenberg 
(1502) et de Francfort-surl'Oder (1506)*. Ces Universités n'étaient 

e 
1Voy. Manx, t. II, p. 459 et 470. 
* Pour plus de détails voyez PAULSEN, p. 258-281.
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s 

pas seulement destinées à la bourgeoisie; elles servaient aussi au 

clergé, lui fenaient lieu d'écoles d'enscignement supéricur, ct 

aidaient à la défense et à la propagation de la foi; aussi tous leurs 

anciens titres de fondation (à l'exception de l'Université de Wit- 

tenberg :) dérivent-ils des papes. Ce n'était qu'en vertu du pouvoir 

papal qu'elles entraïent dans la pleine jouissance de leurs droits, dans 

le cercle de leur activité, et seulement après avoir reçu la sanction 

papale, elles étaient reconnues comme autorités ceclésiastiques et 

comptées parmi les corps les plus élevés de l'état social chrétien. 

Toute leur organisation portait l'empreinte ceclésiastique ?. 

Voici ce qu'on ensecignait alors : Il y a deux ordres de sciences : 

l'ordre naturel, auquel se rattachent toutes les choses que la raison 

peut atteindre, ct l'ordre surnaturel, qui embrasse toutes les vérités 

de Ia révélation. Or, ces deux ordres de connaissances doivent avoir 

leur place dans les hautes écoles. L'Église est une vivante unité et 

embrasse l'homme tout entier : la science, à son tour, doit tendre à 

l'unité vivante, au centre de toute vie supérieure, et doit ètre ramenée 

à Dieu, l'éternelle source d'où elle est sortie. Aucun disciple de la 

science ne doit désirer servir ses intérèts propres. Nulle science ne 

doit être considérée comme étant à elle-même son propre but, et l'on 

ne doit point lui dresser d'autels où elle soit adorée pour elle-même. 

Les sciences doivent étre mises au service de la vérité dans le sanc- 

tuaire de la foi. Là où commencent l'orgueil ct la présomption témé- 

raires, aucune d'elles ne peut plus porter de fruits. On comparait les 

quatre branches de la science : théologie, philosophie, droit et méde- 

cine, aux quatre fleuves du paradis terrestre, chargés par Dieu de 

répandre l'abondance et la bénédiction du Scigneur dans tous les 

pays de la terre, pour la joie de toutes les générations et pour la 

gloire du Tout-Puissant *. Cet esprit inspirait l'archiduc Albert 

d'Autriche, lorsque dans les lettres de fondation de la haute école de 

Fribourg, il appelle les universités « les fontaines de vie où l'on vient 

puiser de toutes les parties du monde l'eau vive et intarissable d'une 

sagesse consolatrice ct guérissante, l'eau qui éteint les funestes effets 

de l'ignorance et de l'aveuglement des hommes ». C'est encore dans 

le même esprit que le duc Louis de Bavière disait en ouvrant l'Uni- 

versité d'Ingolstadt : « Parmi les joies que la grâce de Dieu a per- 

mises à. l'homme dans cette vie fragile, l'instruction et l'art sont au 

premier rang. Grâce à eux, en effet, le chemin qui mène à une bonne 

et sainte vie nous est tracé; l'intelligence humaine est éclairée dans 

le vrai savoir, dans les choses louables et dans les bonnes mœurs; la 

“1 Voy. RAUMER, Üniversitäten, p. 13-14. 
3 VOY. PAULSEN, p. 282-404. © 
3 Voy. KINK, t. I, p. 125-130,
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foi chrétienne est augmentée, le droit ct l’intérét commun ont un 
ferme fondement. » « Je pense, disait Ebrard de Wurtemberg dans 
les lettres de fondation de l'Université de Tubingen, que je nc puis 
rien faire de plus utile, pour obtenir mon salut éternel ct étre agréable 
à Dicu, que de veiller avec une application particulière et zélée à ce 
que les jeunes gens bons et studieux soient instruits dans les beaux- 
arts et les sciences, et mis ainsi en étal de bien connaitre Dieu, de ne 

glorifier que lui et de le servir uniquement 7. » Le pape Pie H a 
très-bien défini le but suprème de la science dans la bulle de fonda- 
tion de l'Université de Bâle. « IL faut, dit-il, mettre au rang des joies 

les meilleures accordées à l'homme mortel dans cette vice périssable 
l'étude assidue, qui nous met en mesure de posséder la perle de la 
science, nous montre la voic d'une vie bonne et heureuse, et par son 
excellence rend l'homme instruit de beaucoup supérieur à l'homme 
ignorant. De plus, l'étude établit une ressemblance entre Dieu et 
l'homme, et nous fait connaître clairement les mystères du monde : 

_elle vient en aide à l'ignorant, elle élève au rang le plus haut 
ceux qui étaient nés dans le plus extrème abaissement. C'est pour- 
quoi, continue le Saint-Père, le Siége apostolique a constamment 
encouragé les sciences; il leur a préparé des asiles auxquels il 
s'est plu à accorder des secours utiles au temps nécessaire, afin que 
es homines soient plus facilement attirés à la recherche dela science, 
‘ce bien si précieux pour l'humanité, et qu'ils puissent en faire part 
à d'autres lorsqu'ils l'auront obtenu. C'est, dit-il, son ardent désir, 
qu'une fontaine de science toujours jaillissante soit ouverte à Bäle, 
et que tous ceux .qui désirent se consacrer à l'étude de la sainte 

‘ Écriture puissent venir puiser dans cette abondante source. » Plu- 
sieurs années auparavant, le Pape avait écrit au due Louis de Bavière : 
« Le siége apostolique souhaite que la science soit répandue le plus 
possible, car elle seule, tandis que les autres trésors diminuent 
dans la mesure où on les partage, s'accroit et augmente d'autant 
plus que plus de personnes y participent ?. » L'histoire de toutes les 
Universités témoigne de l'empressement que mit une grande partie 
du clergé à répondre aux encouragements ainsi donnés par le Pape. 
On trouve à Bäle, parmi les noms des douze cents étudiants que 
l'école supéricure. comptait dix ans après son inauguration, un 
grand nombre d'ecclésiastiques, hauts dignitaires, prévôts, doyens, 
chanoines de grands et de petits chapitres ou appartenant à des 
églises épiscopales et archiépiscopales *. À Fribourg, un an scule- 

1 Voy. RAUMER, p. 8-9. — SCcuREIBER, t. I, p. 49. — SCHNEIDER, Eberhard im Bart, 

p. 63-64. 
2 Viscuen, p. 26-27. — PRanTL, t. I, p. 13. 
3 Voy. Viscnen, t. XXXVII, p. 256, 258.
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ment après l'ouverture de l'Université, la plupart des 234 étudiants 

immatriculés appartiennent à l'état ecclésiastique !. Le nombre rela- 

tivement grand des étudiants venus des villes qui étaient le siége de 

chapitres, d'évéchés et de cloitres, prouve, si on le compare à celui 

des étudiants des autres villes, que beaucoup d'élèves des établisse- 

ments ecclésiastiques participaient aux études des Universités? C'était 

aussi le clergé qui contribuait le plus à fournir les sommes néces- 

saires à l'entretien des écoles supérieures; les papes surtout, de di- 

verses manières, par exemple par des rentes, des prébendes, des 

intérêts pris sur le revenu du clergé, assuraient l'existence de beau- 

coup de ces établissements. L'Université d'Ingolstadt, grâce au bon 

vouloir du Pape et à l'appui du clergé, reçut une dotation qui, selon 

la valeur actuelle de l'argent, peut être estimée à 50,000 florins de 

revenu ?, | 

Les Universités du moyen âge appartiennent aux créations les 

plus grandioses de l'esprit chrétien. Il s'y manifeste avec éclat, dans 

toute la fraicheur et la vigueur de la jeunesse. Elles furent les organes 

de la haute culture scientifique, le plus puissant levier de son déve- 

loppement ultérieur, le point central auquel se rattachait la vie 

‘intellectuelle de la nation. | 

. En même temps, elles étaient, comme dit Wimpheling, + les filles 

privilégiées et bicn-aimées de l'Église, et s’efforçaient, par leur 

fidélité et leur attachement, de rendre à leur mère ce qu'elles lui 

devaient ‘ ». 
De là résulte un double fait : les Universités, aussi longtemps que 

-Jeur union à l'Église et à la foi ne subit aucune atteinte, parvinrent 

à leur plus haut point de splendeur; ct lorsque vint la scission de 

l'Église, presque toutes, Wittenberg et Erfurt éxceptées, restèrent 

fidèles au siége apostolique.’ Constituées en corps sociaux indé- 

pendants, revêtues d'un caractère ecclésiastique et corporatif, elles 

n'adoptèrent les doctrines nouvelles que lorsqu'on eut empiëté sur 

1 Scunetmen, t. 1, p. 30-31. — Fax, Mist. pol, Blätter, t, LXXVII, p. 923-928. 

.— Voy, WinTER, Die cistercienser, t. I, p. 48-83. — VOÿ. MUCK, Kloster Heilsbronn, 

t. I, p. 232. - 
2 Voy. SrozzeL, t. I, p. 131-134. — PAGLSEN, p. 309-310. : 
3 Voy. Praxri, t. 1, p. 19. — La chaire apostolique faisait tous ses efforts 
pour donner de l'éclat aux Universités. Tous les savants modernes, même 
parmi les adversaires de la papauté, avouent que les papes ont été « les pre- 

- miers et les plus grands bienfaiteurs et protecteurs des Universités». Voy. 

HAUTZ, p. 42-£f, — Meixens, Geschichte der Hohen Schulen, t. WU, p. 8. — RAUMER. 
p. 10. — Pour ce qui concerne Tubingsen, voy. STALIN, ?. IL, p. 320-772. — Pour 

* Rostock, voy. KnaBs, p. 162-164. — Pour Cologne, voy. ENNEN, t. HI, p. 851. — 
Voyez aussi les pièces justificatives dans le second volume de l'fist. de l'Unirer= 

sité de Greifsiwalde, 1856. L ' 
* De arte impressoria, p. 19.
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leur liberté, et qu'elles furent descendues au simple rang d'établis- 
sements d'État. 

Les Universités du moyen âge étaient des corporations libres, 
indépendantes. La raison de leur succès, c'était la liberté sans entraves 
dunt elles disposaient, liberté d'apprendre comme liberté d'ensci- 
gncr.Indépendantes les unes des autres, indépendantes de l'État, elles 

se développèrent dans une émulation mutuelle, animée et féconde. De 
même que dans les diverses corporations de métiers, maitres et com- 
pagnons formaient un parfait ensemble, une association libre de toute 
influence extérieure, ayant ses propres lois et ses intérêts séparés; de 
même, les hautes écoles avaicnt le droit de s'organiser a leur guise : 
elles se complétaient l'une par l'autre, ct, fidèles à l'idéal de toute 
science vraiment libre, se composaient de membres jouissant des 
mêmes droits. Elles avaient le pouvoir presque illimité de faire 
des lois et de se donner à elles-mêmes leurs statuts !. Leurs mem- 
bres n'étaient soumis qu'à leur propre juridiction, et leur invio- 
labilité était assurée. Elles ne payaient ni contributions ni droits, et 
jouissaient de beaucoup de priviléges par lesquels leur rang, leur 
importance intellectuelle étaient honorés et reconnus. Dans presque 

toutes les Universités, la concurrence entre les professeurs était par- 

faitement libre, et le droit d'enseigner donné à tout docteur excitait 
une émulation féconde entre étudiants ct professeurs. Au moyen âge 

l« Nul prince, nul chancelier n'a rien à voir dans nos priviléges et nos 
libertés», disait Jean Kone, professeur à l'Université de Leipzig dans un dis- 

cours public prononcé en présence du duc de Saxe (1445). « L'Université se gou- 
verne elle-même, elle change et améliore elle-même ses statuts selon ses 
besoins. » Voy. Zanxckr, Doc. p. 723. 

# Paulsen dit très-justement, en parlant de la position faite au moyen âge 
aux jeunes gens qui voulaient se vouer à Ja science : « Autrefois, la jeunesse 
pauvre ne connaissait pas les tourments d'amour-propre des temps actuels. Le 
manque de fortune n'était pas une cause de défaveur. Au contraire, bien des 
mainsétaient tendues pour venir en aide à l'étudiant sans ressource. Danstousles 
établissements ecclésiastiques, c'est-à-dire dans toutes les maisons d'enseigne- 
ment, collégiales, écoles monastiques, gymunases, universités, les pauvres jouis- 
saient, comme disent les statuts de Vienne, du privilége « du bon vouloir ». On 
les admettait gratuitement, aussi bien à l'immatriculation qu'aux cours et aux 
promotions. Une multitude de fondations, de dons étaient faits en faveur des 
jeunes gens sans ressource. Outre cela, dans les écoles secondaires, la men- 
dicité passait pour un moyen réglementaire de subvenir aux dépenses, et elle 
n'était pas tout à fait exclue des Universités. Comment la mendicité aurait-clle 
nui à l'honneur de ces sociétés qui recevaient dans leur sein tant de membres 

* des Ordres mendiants, obligés par devoir d'état à demander l'aumône? Dans 
la pensée de l'Église, très-conforme, du reste, à celle de l'Évangile, la richesse 
et le bien-être semblaient bien plus dangereux pour la vocation que la pauvreté 
et la mendicité. Tout étudiant pauvre, était donc libre de gagner sa vie en se 
.mettant au service des autres. Très-fréquemment, les savants recevaient les 

services personnels de ces jeunes gens sans ressource. Le travail des mains ne 
passait nullement pour déshonorant au moyen âge, et les écoliers ne se trou- 
vaient pas plus bumiliés de remplir auprès de leurs maitres l'office de ser- 
viteurs, que le page ne croyait s'abaisser en servant son seigneur. Cet état de
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comme dans l'antiquité, on avait coutume de prolonger souvent le 
temps des études jusque bien avant dans la vie, de sorte que les Uni- 
versités n'étaient pas uniquement fréquentées par les jeunes gens; 
on y voyait des hommes déjà considérés, revètus de hautes dignités; 
abbés, prévôts, chanoines, princes s'y trouvaient souvent en grand 
nombre, ct ce qui était encore plus remarquable, le rang de profes- 
seur et d'étudiant n'était pas essentiellement distinct, surtout dans 
la Faculté de philosophie (ordinairement appelée Faculté des artistes). 
Cette Faculté se composait de différentes classes, représentant des 
degrés divers de culture; leurs membres s'instruisaient mutuellement 
les uns les autres, de sorte qu'un étudiant, devenu déjà homme fait 

et professeur dans l'une de ces classes, était en même temps élève 
dans la Faculté supérieure’. Cet état de choses donnait au profes- 
sorat une émulation vive, animée ct jeune; aux étudiants une dignité, 

une influence dont on retrouve parfois la trace dans les constitu- 
tions des Universités. Qu'on ajoute à cela le caractère international 
qu'avaient alors les hautes écoles: car, entre les savants de toute 

l'Europe civilisée, un continuel courant était établi; d'incessants 
voyages, de fréquents échanges intellectuels mettaient en rapport les 
hommes distingués de tous les pays. La culture de l'esprit recevait 
amsi une vie, un développement toujours nouveau, et les esprits vrai- 
mentremarquables, sortis des limites étroites de leur patrie, voyaient 
leur savoir devenir comme le trésor commun de tous ceux qui dési- 
raicnt acquérir la science *. 

Grâce à ce caractère international, les Universités étaient consi- 

dérées comme appartenant non à un pays, non à un peuple, mais au 

monde cultivé tout entier, et devenaient d’universels foyers de cul- 
ture. Combien l'émulation des étudiants devait être stimulée, lorsque, 

comme cela eut licu à Cologne, non-sculement des Allemands venus 
de tous les points de la patrie, mais encore des jeunes gens avides 
d'apprendre, accourus d'Écosse, de Suède, de Danemark, de Norvége : 
et de Livonie, étaient assis côte à côte dans les salles de cours, ct 
briguaient ensemble les honneurs académiques! L'école supérieure 
d'Ingolstadt, par exemple, dès les dix premières années de sa fonda- 
tion, une des plus importantes Universités de l'Allemagne, attirait 
d'Italie, de France, d'Angleterre, d'Espagne, de Hongrie et de 
Pologne un graud nombre d'étudiants; Rostock, après la fondation 
de l'Université d'Upsal (1477) et de Copenhague (1479), fut considéré 

choses rendait possible le recrutement du clergé dans la masse du peuple; il 
n'y avait dans les universités et les écoles latines nulle condition qui ne fût 
représentée, » 

- T'VOy. VISCHEn, p. 157. 

2 Voy. ULLMANN, CL. II, p. 315-316.
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comme l'Université reine des États scandinaves, et l'on y comptait 
par centaines des Suédois, des Danois, des Norvégiens, mélés aux 
Allemands!. A Cracovie, où, d'aprèsle témoignage d'un Italien, quiuze 
cents étudiants étaient réunis* à l'époque où Adalbert Blarer parvint 
à y attirer Copernic pour y profcsser l'astronomie, les étudiants 
allemands affluaicnt. Mais c'est avec l'Italie surtout qu'à partir de la 
seconde moitié du quinzième siècle, Ics rapports intellectuels de 
l'Allemagne devinrent importants. Des professeurs allemands ensei- 
gnaient dans les Universités italiennes, des professeurs italiens étaient 

de temps en temps appelés aux Universités allemandes, et le nom- 
bre des étudiants allemands qui fréquentaient les Universités de 
Bologne, Padouc ct Pavic était encore très-considérable au temps 
où déjà les écoles supérieures de l'Allemagne étaient dans leur plein 
épanouissement. | 

Il est difficile d'arriver à des données précises quant au nombre 
exact des étudiants des diverses Universités *. D'après ce que rapporte 
Wimpheling, l'Université de Cologne comptait, vers la fin du quin- 
zième siècle, environ deux mille professeurs et étudiantst. Celle d'In- 

golstadt reçut, dès la première année de son inauguration, environ 

huit cents inscriptions. En 1492, les cours de philosophie furent divisés 
entre trente-trois professeurs, et dans l'espace d'un an, quarante- 
sept collaborateurs leur furent adjoints. Dès 1490, le nombre des 
bacheliers qui expliquaient Pierre Lombard était si grand, que le 
localet le temps devinrent également insuffisants, et que les étudiants 
se virent obligés de venir à tour de rôle recevoir les leçons du profes- 
seur 5. À Vienne, en 1453, la Faculté de philosophie comptait quatre- 
vingt-deux, et en 1476 cent cinq professeurs et docteurs. Parmi les 
sept cent onze étudiants immatriculés en 1451 à l'Université de Vienne 
(ce chiffre est le plus élevé qui se rencontre pendant le quinzième 
siècle), on ne compte pas moins de quatre cent quatre étudiants venus 
des pays du Rhin£. | ° ° 

Dans toutes les contrées de l'Allemagne, la vie intellectuelle était 
si animée, si pleine d'élan, qu'on n'avait jusque-là rien vu d'ana- 

logue, et que rien de semblable ne s'est produit depuis. Scule, la 

1 Voy. RnasnE, p. 289-204. - 
? ce chiffre est très-exagéré. — Voy. HiPLEn, p. 14-17. — Jérôme Munser, 

médecin de Nuremberg, estime le nombre des étudiants de Paris à quinze 
mille en 1495, parmi lesquels il. y avait au moins neuf mille étrangers. KuxsT- 
MANN, p. 805. 

3 Voy. PAULSEN, p. 290-308. 
4 De arte impressoria, p. 18. 
5 PranTL, t. 1, p. 21, G$, 71, 77, 89. — Sur le nombre des étudiants à Hcidel- 

berg, voy. FALk, list. pol. Blätter, t. LXXVUIE, p. 924. 

6 Kixx, 1.1, p. 145. — Voy. les calculs de SToLzeL, p. 42-54.
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ville de Berlin, dans le duché de Brandebourg, resta en dchors de ce 
mouvement ct subit peu l'influence du nouvel essor que prenait de 
tous côtés la civilisation. Berlin restait encore au dernier échelon 
de la culture intellectuelle. Dans la lettre circulaire du prince électeur 
Joachim pour la fondation de l'Université de Francfort-sur-l'Oder, 
il assure « qu'un homme remarquable par son savoir est aussi rare 
dans son pays qu'un corbeau blanc ». Comme preuve à l'appui de ce 
fait, on peut citer ce que le père de cc prince disait du duché de 
Brandcbourg; il n'y avait, selon lui, « nulle contrée d'Allemagne où 

les querelles, les meurtres et la cruauté fussent plus à l'ordre du 
jour ! ». L'abbé de Sponheim, Trithème, qui fit un long séjour à Ja 
cour de Brandebourg, écrivait de Berlin à un ami (20 octobre 
1505): « On trouve rarement ici un homme qui montre quelque inté- 
rèt pour les sciences; le manque d'éducation et de savoir-vivre est 

cause que les gens aiment mieux boire, bien manger et ne rien faire, 
que s'instruire *, » Berlin n’a eu son premier imprimeur qu'en 1539, 
et ce ne fut que cent vingt ans après qu'elle vit s'ouvrir sa première 
librairie ?. 

IT 

La vie intellectuelle ct scientifique, dans la dernière partie du 
quinzième siècle et dans les premières années du scizième, fut sur- 
tout active et animée dans les pays du Rhin. Là, plus que partout 
ailleurs, les Universités étaient en harmonie avec la culture générale 
des esprits et trouvaient un ferme appui dans l'excellent enscigne- 
ment des écoles moyennes. 

L'Université de Cologne, comme importance, gloire, célébrité, tint 
pendant longtemps le premier rang parmi les Universités du Rhin. 
Ce n'était pas seulement pour tout le Bas-Rhin, la Westphalie, la 
Hollande qu'elle était le foyer principal des choses de l'intelligence, 
elle comptait aussi, parmi ses deux mille étudiants, des centaines 
d'étrangers venus d'Écosse, de Suède, de Danemark, de Norvège, de 
Livonie. Pleins d'ardeur pour les sciences, ils affluaient tous les ans 
vers la métropole ecclésiastique de l'Allemagne. Cologne, en effet, 
était la véritable « Rome allemande». Il n'est pas étonnant que l'ensei- 
gnement supérieur ait eu un caractère particulièrement religieux 
dans une ville qui comptait dix-neuf paroïsses, plus de cent chapelles, 

1 Voy. MULLER, p. $. | | 
3 Trithemii Epp. famil,, p. 450. 

3 WWILKREN, P. 6-8. — Voy. GRassE, 3a, p. 186. — Kincuorr, t. Il, p. 75.
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vingt-deux monastères de moines et de religieuses, onze collégiales, 
douze hôpitaux confiés à la direction du clergé, soixante-scize congré- 
gations, et où tous les jours « plus de mille messes se célébraient », 

disait-on provcrbialement *. 
L'ancienne méthode scolastique y régnait en souveraine; mais 

les études humanistes y étaient anssi cultivées avec ardeur. Les 
livres matriculaires de l'Université nous prouvent qu'unc grande 
partie des savants qui ont le plus contribué à propager ct affermir 
l'humanisme en Allemagne, avait été formés à Cologne, ou du moins 
y avaient enseigné pendant quelque temps. L'Italien Guillaume 
Mithridate y professait le grec ct l'hébreu, l'arabe et lc chaldéen 

dès 1484. En 1487, l'humaniste André Cantor de Grüningen vint à 
l'Université dans le but d'y réformer l'enseignement de la langue 
latine. Depuis 1491, Jean César, élève d'Alexandre Hégius et l'un 
des plus remarquables humanistes du Rhin, y donnait à ses élèves 
une connaissance approfondie du grec. Les études classiques y prirent 

“encore un plus grand essor, lorsque Érasme de Rotterdam commença 
à rassembler autour de lui un cercle de jeunes disciples*. Dans le 
groupe des humanistes, on voyait aussi le Frère mineur Dederich 
Coelde, auteur de plusieurs livres populaires de piété et de l'un de 
nos plus anciens catéchismes?. | 

Deux autres savants, formés par Iégius, exerçaient aussi à Cologne 
une action féconde : Barthélemy de Cologne et le Westphalien Ort- 
win Gratius. Le premier, célèbre aussi en Italie par son savoir, son 
goût éclairé, distingué à la fois comme poëte et comme philosophe, 
avait enseigné autrefois à l'école de Deventer. « C'est un homme 
d'unc haute intelligence et d'un esprit plein de finesse », écrivait, en 
parlant de lui, son élève Jean Butzbach; « il est doué d'une merveil- 

leuse éloquence ct très-versé dans plusieurs branches de la science. 
Tout le monde était daus l'admiration de voir qu'un homme comme 
lui, d'un savoir si étendu, étudiait bien avant dans la nuit avec une 

ardeur infatigable, comme s'il ne savait encore rien. Il aimait beau- 

coup les jeunes gens vraiment travailleurs et faisait toujours volon- 

tiers ce qu'ils désiraient. Aussi les étudiants persévérants et ardents 

à l'étude que j'y ai connus, lui étaient-ils tellement attachés, que 

lorsqu'ils avaient reçu pendant plusieurs années de suite les leçons 

1 Voy. Orro, p. 5. — Voy. les renseignements donnés par Rrafft dans le 
Zeitschrift fur den Bergischen Geschichtsverein, 1. VI, p. 252. 

2 Voy. RRarFT, Renseignements sur les inscriptions de l'Université de Cologne, p. 468- 
383. — KRarrt, Lettres el documents, p. 117-127, 182-201. — ENNEN, l'Humanisme à 
Cologne, Beilage zü der Külnischen l'olkszcitung, 14 février 1869. ‘ 

. 3 Voy. Nonpuorr, Dederich Coclde, p. 354-360. 
“ Sur Barthélemy de Cologne, voy. MuLLen, Archiv. fur Literaturgeschichte, 

til, p. 453-463.
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d'un si bon professeur, et qu'enfin il fallait s'en aller, ils pouvaient à 
peine s'y résoudre ct s’arracher de uit.» 
-Son ami Ortwin Gratius*, qui a été si injustement raillé ct déprécié 

dans les Lettres des hommes inconnus?, faisait à Cologne des cours 
sur la grammaire latine et sur les auteurs classiques. I était 
en mème temps le savant conseiller, en tout ce qui concernait les 
sciences, des successeurs du célèbre éditeur Quintel. Il entretenait 

d'affectueuses relations d'amitié et d'étude avec plusieurs de ses con- 
temporains célèbres; le poëte Remaclus de Florence, le juriste 

anglais William Harris, et Pierre de Ravenne, si admiré en Italie et en 

Allemagne, ctquel'on appelait la « merveille de la science juridique », 
étaient de ses amis. Ce dernicr parle de lui en termes chaleureux 
à propos de renseignements et de services scientifiques qu'il avait 
reçus de lui pendant son séjour à Cologue. Il renouvela plusieurs fois 
le témoignage de sa gratitude, et ne se sépara de lui qu'à regret. 
Lorsqu'en 1508 il lui fallut retourner en Italie après avoir professé 
pendant quelque temps dans la métropole du Rhin, il s'estimait heu- 
reux d'avoir pu y entretenir des rapports intellectuels avec tant de 
théologiens remarquables, de légistes, de médecins, d'artistes: et 

célébrait tous ces étincelants flambeaux du savoir. 1l prit congé d'eux 
avec larmes : « Adieu, s'écriait-il, adieu, Cologne, la plus illustre cité 

de l'Allemagne; adicu, heureuse Cologne, sainte Cologne! Adicu, 
terre où je ne puis espérer revenir à cause de la grande distance, 
mais vers laquelle les yeux de mon esprit seront toujours fixés ‘! » 

Au commencement du secizième siècle, le mouvement qui porta les 
esprits vers les études classiques dut une impulsion durable à l'in- 
fluence de deux poëtes latins : Georges Sibitus* ct Henri Glareanus. 
(Ce dernier fut couronné de lauriers à Cologne par l'empereur Maxi- 
milicn®.) D'après le témoignage de Mélanchthon, dans les écoles supé- 
ricures des bords du Rhin, l'étude de la philologie ct de la philo- 
sophie était poussée avec ardeur dans sa jeunesse et enseignée 
par des hommes de la plus grande valeur 7. Le savant prévôt Henri 

. Mangold, plus d'une fois revétu de la dignité de recteur de l'Uni- 
versité, était au nombre des professeurs scolastiques, mais c'était 
en méme temps un ardent promoteur des études classiques. Même 

1 IVanderbüchlein, p. 159-160. 
? Voy. nos remarques sur ce sujet, t. II, p. 57. 
3 Voy. DELPRAT, P. 166. — Bianco, p. 700-701. — RricuLixc, dans le HMonas- 

schrift de Pick, 1878, p. 498. — KnarFT, Mittheilungen aus der Cülner Universitäts 
dfatrikel, 

4 MüTuER, p. 115-116. | 
$ BôcrixG, Opp. Hutteni Suppl., t. Il, p. 469. 
SSCHREIRER, Glarean, p. 7-12, — KRRAFFT, p. 483. 
7 BtANCO, t. I, p. 384-386. — Voyÿ. aussi MôuLxn, Jahrbuch fur Theolojic und 

Christliche Philosophie, 1834, D. 187. °
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les deux coryphées de la Faculté de théologie, Théodore de Sustern 
ct Arnold de Tungern, entretenaient avec plusieurs « jeunes poëtes » 
(on nommait ainsi les humanistes) des relations amicales, bien que 
d'après leur style ils ne paraissent guère s'être formés sur les 
modèles antiques. En 1512, l'humaniste Hermann von dem Busche 
accompagnait d'une pièce de vers louangeuse un écrit de Tun- 
gern’. Adam Potken cite encore parmi les promoteurs des études 
classiques chrétiennes deux savants qui ne faisaient pas partie de 
l'Université, Adam Mayer *, abbé de Saint-Martin (+ 1499), célèbre 
par ses nombreux écrits de théologie pastorale et de droit ecclé- 
siastique, et par son zèle pourla réforme des monastères, ct le prieur 
des Chartreux Werner Rolewink, l’une des personnalités les plus 
dignes de respect de la fin du quinzième siècle. 

Les ouvrages de Rolewink sont pour la plupart théologiques, 
mystiques, ascétiques et édifiants. Ils traitent principalement 
des saintes Écritures, dont l'étude avait absorbé son infatigable 
ardeur, dès sa jeunesse, dans la solitude du cloitre. Parmi les 
nombreux commentaires qu'il écrivit sur les épitres de saint Paul, 
il en est un qui'n'a pas moins de six volumes in-folio. Parvenu 
à l'âge de soixante-seize ans, et peu de temps avant qu’il fût atteint 
de la peste dans l'exercice de ses fonctions sacerdotales (1502), il 
fit, comme Potken le raconte, des cours publics sur les épitres de 
saint Paul aux Romains, et sut enthousiasmer son vaste auditoire, 
dans lequel se trouvaient de nombreux professeurs de l'Université. 

Mais Rolewink ne mit pas exclusivement ses facultés au service 
de la science sacrée, il était également versé dans les sciences pro- 
fanes. 11 composa des écrits sur la meilleure forme de gouverne- 
ment, sur l'origine de la noblesse, sur l'instruction des paysans ?; 
son Abrégé d'histoire universelle, un de ses livres les plus goûtés, 
fut édité et réédité trente fois en l'espace de dix-huit ans (1474- 
1192). En 1513, l'ouvrage avait déjà été traduit six fois en français, 
et c'est un des premiers livres imprimés en Espagne :, Son Éloge du 
pays de Saxe (maintenant appelé Westphalie) montre à quel point 
l'esprit du théologien ct de l'écrivain mystique était capable de 
S'identifier avec la vie populaire, etcombien son cœur battait chaude- 
ment pour la patrie allemande, surtout pour son pays de Westphalie, 
« la vraic terre des héros », dit-il. Il décrit avec tant de charme et 
de vie les mœurs, les usages, les habitudes de ses compatriotes, qu'il 

1 Voy. EnuanD, t. SI, p. 73. — REICHLING, Aurmellius, p. 92, 
3 Voy. sur cet abbé, ENNEN, t. IL, p. 773-774. 
3 De regimine rusticorum, — Voy, ENNEN, les Incunables de Cologne, n° 67, p. 84,154. 
4 VOy. POTTHAST, P. 518-519. . :
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n'existe rien en ce genre qui puisse, au quinzième siècle, être com- 

paré à son livre. « La force de l'inclination naturelle, écrit-il, tourne 

chaque chose vers ce qui lui est semblable, et par nature, tout homme 

est ami de tout homme. Mais ceux-là sont bien plus intimement 

unis qui sont du même sang ou de la même patrie.» « Efforçons- 

nous, dit-il en s'adressant à ses compatriotes, « de continuer et de 

transmettre à nos descendants la bonne réputation qui nous vient de 

nos pères depuis les temps anciens jusqu'à nos jours; soyons comme 

eux remplis de la crainte de Dieu, simples et droits de cœur, Et vous, 

prélats, vous, hommes sortis de rien et maintenant élevés si haut, 

gardez l'antique modestie, l'humilité, la douceur. Soyez généreux 

envers les pauvres, accessibles à vos supérieurs, bienveillants pour 

tous; que la maturité de l'esprit vous rende plus.respectables, la 

bonté plus dignes d'amour, ct que l'humilité fasse de vous le modèle 

des autres. » La préface de cet ouvrage, qui donne vraiment à 

Rolewink une place d'honneur parmi les historiens chrétiens, se ter- 

mine par ces paroles : « Reçois, Ô ma patrie, Ô toi, qui t'es toujours 

montrée reconnaissante envers moi ct n'auras vraisemblablement pas 

mes os, le faible hommage que je L'offre, et cfforce-toi de donner 

un si excellent exemple, que ceux qui viendront après nous et qui sc 

souviendront peut-être de moi, brillent par leurs bonnes mœurs, 

par l'observation de tout ce qui est juste, et s’acquièrent ainsi une 

“gloire légitime ?. » | 

Les ouvrages de Rolewink témoignent de sa science des saintes 

Écritures, et de l'exacte connaissance qu'il avait acquise des ouvra- 

ges des Pères de l'Église, des anciens théologiens, des chroni- 

queurs et des historiens du passé. Les auteurs classiques ne lui 

étaient pas étrangers, comme le prouvent ses écrits, et ce que dit 

Potken, que « le prieur des Chartreux, cet homme vertucux admiré 

de tous, qui marchait dans la voie de la sainteté », était en méme 

temps très-zélé pour le progrès des études classiques, n'a par consé- 

quent rien d'invraisemblable. D'ailleurs, la Chartreuse de Cologne, 

qui dans le peuple était de tous côtés en grande vénération et consi- 

dérée « comme offrant à tous les Ordres religieux le modèle de la : 

parfaite discipline ascétique », cachait, dans son complet isolement 

du monde, un grand nombre de moines érudits, persévérants ct 

laborieux, des poëtes religieux, des écrivains mystiques ct ascétiques. 

‘Là étudiaient des hommes comme Hermann Appeldorn (+ 1472), 

Henri de Birnbaun (+°1473), Hermann Grefke (+ 1480), Henri de 

Dissen (+ 1484); citons surtout le plus intime ami de Rolewink, Pierre 

Blomevenna. Ces religieux « ont laissé dans leurs poésies et dansleurs , 

1 De luude Saxoniar, t. XV, p. 239-247.
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écrits la trace et la preuve de leur pieux enthousiasme; ils nous 
révèlent inconsciemment le pur et tranquille bonheur qui régnait en 
eux et autour d'eux ». Blomevenna, émule intellectuel de Thomas à 

Kempis ct né dans la même condition que lui, fut prieur de son Ordre 
après la mort de Rolewink. 11 sut attacher à sa personne et à sa com- 
munauté de nombreux disciples, qui, plus tard, parlaient avec une 
affection touchante de l'humilité candide, de l'élévation morale, de 

la bonté pleine de dévouement « du saint homme! ». 

II 

La seconde Université du pays du Rhin, Heidelberg, avait pris un 
nouvel essor dès la première moitié du quinzième siècle, grâce à la 
sollicitude d'Ænéas Silvius, plus tard élevé sur le trône pontifical sous 
le nom de Pie Il, ct qui, à l'époque où il n'était encore que prévôt 
de la cathédrale de Worms, en avait été élu chancelier. Sous le gou- 

vernement du comte palatin Frédéric (1452), d'importantes réformes 
y furent introduites, surtout sous le rapport des études philoso- 
phiques; là aussi, les réalistes firent preuve de vues larges et élevées, 
favorisèrent le mouvement scientifique ct devinrent les promoteurs 
zélés des études classiques. Les Nominaux, au contraire, s'attirèrent. 

lc reproche mérité de rester stérilement enfermés dans le cercle 
étroit de leurs subtilités philosophiques. Le premier humaniste qui 
ouvrit une chaire d'enscignement à Heidelberg (1456), Pierre Luder, 
fut soutenu dans ses efforts par deux professeurs de théologie et de 
droit canon. Le célèbre chroniqueur et biographe du comte palatin 
Frédéric, Mathias de Kemmat, était élève de Luder. Il avait probable- 

ment reçu sa première éducation de l'Italien Arriginus, qui avait établi 

son centre d'action dans un château des environs de Culmbach:. 
Mais à dire le vrai, la période gloricuse de l'Université de Heidelberg 

ne commence qu'en 1476, sous l'électeur palatin Philippe, qui, formé 
lui-même à l'étude des sciences, rassemblait à sa cour un grand 
nombre de savants distingués et s'acquit des droits à la reconnais- 
sance de la postérité en se montrant le généreux Mécène des savants 
et des artistes. Philippe encourageait particulièrement l'étude de 
l'histoire, car, disait-il, « par l'histoire, on apprend à connaître Dieu 

T'PELZz, 2%, p. 118-115. — Voy. Tnoss, t. [, XVII — KRAFFT, P. 252-255. — 
Voy. aussi l'opuscule intitulé : Vor der Reformation, dans les Hist, und pol. Blätter, 
‘79, 116-121. 

? Voy. HauTz, p. 298-303. — ZanNCKE, Universitaten, p, 225, — La Nef des Jous, 
XX. — WATTENBACH, Pierre Luder, p. 33-49. 
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eti ses jugements; on voit clairement que les hiérarchies royales 

ont été établies par son ordre pour être les gardiennes de la société 

humaine, les conservatrices du droit, de l'ordre et de la paix, et 

qu'elles ont pour mission de faire connaitre Dicu aux hommes ». C'est 

à l'instigation de ce prince que Rodolphe Agricola composa son 

Histoire universelle, qui fut considérée comme le premier livre d'histoire 

composé d'après les modèles de l'antiquité !; Trithème, stimulé par 

lui, avait fait le projet d'établir à Sponhcim une imprimerie spéciale 

pour la reproduction des documents relatifs à l'histoire d'Alle- 

magne ?. 
PRE | 

La personnalité la plus influente de l'Université d'Heidelberg 

à cette époque, c'est Jean de Dalberg. « Ce que j'ai reçu ct donné, 

appris et enscigné de meilleur, disait Agricola, je le dois à cet ami; 

ceux-là seuls qui ont joui de son étroite intimité peuvent avoir une 

juste idée de ses capacités intellectuelles, de la sincérité de son cœur, 

de son grand et mäle caractère, de sa simplicité d'enfant, de son zèle 

pour la gloire de Dieu, de son amour pour la science. » | 

Jean de Dalberg, issu d'une très-ancienne famille noble, naquit 

en 1445. Il étudia à l'Université d'Erfurt, puis à Schlestadt, sous la 

direction de Louis Dringenberg, et voyagea ensuite en Italie, où, mis 

en rapport avec des savants grecs et italiens, il acquit une connais- 

sance très-approfondie des auteurs de l'antiquité. Revenu dans son 

pays, l'électeur palatin Philippe le nomma curateur de l'Université 

d'Hcidelberg (1482); la même année, il fut élu évêque par le chapitre 

de Worms, puis confirmé par le Pape dans cette dignité. | 

#{A partir de ce moment, il partagea son activité et sa vie entre 

\Vorms ct Heidelberg, et sa maison devint, dans ses deux villes, le 

centre des savants etfdes hommes de lettres. Sa haute intelligence, 

son désintéressement, l'enthousiasme communicatif de sa nature, 

Jui donnaient sur les esprits un extraordinaire ascendant. On pou- 

vait à juste titre lui appliquer cette parole d'un ancien : « Le vrai 

mérite est toujours et partout modeste, la vraic supériorité a toujours 

de” la noblesse, la vraie science est toujours équitable. » IL éleva 

FÜniversité au plus haut degré de sa gloire, et posa les fondements 

de presque tout ce qui fait encore aujourd'hui sa célébrité *, Hei- 

delberg lui ,doit sa première chaire de grec. La bibliothèque de 

l'Université, connue autrefois sous le nom de Palatine et maintenant 

. 1 Voy. Gricer, Reuchling, p. 64-65. 

.  WIMPHELING, De arte impressoria, f. 21. S 

4 pour plus de détails, voy. ULLMANN, Jean de Dalberg. Dans les Theolog. Siudien 

und Kritiken, année 1811, cah.3, p. 555-584. — Voy. aussi les renseignements donnés 

par Fax, ist. und pol, Blätter, t. LXXVIII, p. 856-959, 928-930. — Voy. ce qu'il dit 

sur les encouragements donnés aux arts par Dalberg, t. LXXIX, P. 127-129.
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célèbre dans le monde entier, fut créée par lui: il possédait en 
outre une bibliothèque privée, riche en ouvrages grecs, latins et 
hébreux, qu'il mettait sans nulle réserve à la disposition de tout tra- 
vailleur désireux d'y faire des recherches. Jean Reuchlin, que Dalberg 
avait attiré auprès de lui, appelle cette bibliothèque un trésor unique 
en Allemagne, et, plein de reconnaissance, nous apprend qu'il a tou- 
jours pu en jouir à son gré et en toute liberté !, 

Lorsque Jean Reuchlin (né à Pforzheim en 1455) vint à Heidelberg 
(1496), il comptait déjà parmi les illustrations de la science. Entouré 
d'un auditoire considérable d'hommes faits et de jeunes gens, ilavait 
professé le grec et le latin à l'Université de Bâle dans sa Jeunesse, 
Personne ne peut lui disputer le mérite d'avoir été en Allemagne l'un 
des premiers savauts dont l'exemple, l'influence, les constants encou- 
ragements, ont fait compreudre {l'importance et la nécessité de 
l'étude de la langue et de la littérature grecques, et donné une invio- 
lable plâce à la langue d'Homère dans le haut enseignement *, En 
Italie, sa connaissance du grec lui avait valu la considération de 
tous les hommes cultivés. Sa réputation comme écrivain est égale- 
ment établie. Le dictionnaire latin qu'il avait publié à Bâle, étant à 
peine âgé de vingt ans, paraissait presque chaque année en édition 
nouvelle. Il traduisit en allemand deux discours de Démosthène : 
ct une partie de l'Iliade, beaucoup d'autres auteurs grecs en latin ct 
un ouvrage sur les quatre idiomes du grec. De plus, il occupait 
comme jurisconsulte à la cour du comte Ebrard de Wurtemberg une 
position cousidérée, avait dirigé dans beaucoup de diètes Jes affaires 
de son maître, el’reçu de nombreux témoignages!*d'honneur. Voulant 
honorer sa vie sans tache et la?noblesse l'élévation de son caractère, 
l'empereur Maximilien lui, avait conféré la noblesse en l’élevant et 
l'avait élevé à la dignité de comte palatin de l'Empire. 

À Heidelberg, où il séjourna plusieurs années après la mort 
d'Ebrard, il fut nommé par Dalberg directeur de 11 bibliothèque de 
l'Université, et par le comte palatin Philippe, conseiller électoral 
ct premier gouverneur de ses fils. En 1498, il commença à pro- 
fesser l'hébreu et ouvrit une voie nouvelle à cette branche de la 
science. 

L'étude de l'hébreu n'était cependant nullement négligée dans 
l'Église lorsque Reuchlin commença à professer. 

L'ordre donné par le Pape au concile de Vienne (1342), d'établir 
des chaires d'hébreu, de chaldéen et d'arabe, à Rome, Bologne, 
Paris, Oxford et Salamanque, n'était pas resté sans écho en Alle- 
magne. En 1477, le. Dominicain Pierre Schwarz avait publié une 

1 GEIGER, Studium der hebräischen Sprache, p. 12. , 
2 GEiGcn, Reuchling, p. 100. -
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introduction grammaticale à l'étude de l'hébreu'. Rodophe Agricola 

traduisait les psaumes sur le texte original. À Xanten, Cologne, Col- 

mar, Mayence?, on voit l'étude de l'hébreu se poursuivre avec ardeur; 

à Tubingen, les théologiens Conrad Summenhart, Paul Scriptoris*, 

l'avaient professé, ainsi que Grégoire Reisch, à Fribourg. Jean Eck, 

qui l'étudia exclusivement pendant six ans, était élève de ce dernier. 

Arnold de Tungern, plus tard adversaire de Reuchlin, peut être cité, 

comme lui, parmi les savants qui remirent en honneur les études 

hébraïques*. 
Mais c'est à Reuchlin qu'appartenait la gloire impérissable d'avoir 

fondé en Allemagne l'étude véritablement scientifique de l'hébreu; 

etsa grammaire, accompagnée d'un dictionnaire, présente la première 

méthode complète pour l'étude de cette langue®. 

_ Reuchlin, dans ses investigations scientifiques, était dirigé, comme 

les savants dont nous avons précédemment parlé, par un esprit pro- 

fondément religieux. Pour lui aussi la science ne devait avoir qu'un 

but : affermir et approfondir la foi. Fils soumis de l'Église, ilse tenait 

plein de dévouement à ses côtés, eL soumettait à son jugement ses 

écrits, son système scientifique, toujours prèt à retirer ce qu'il avait pu 

avancer d'erroné?, Par ses recherches savantes, par ses commentaires 

sur le texte original du Nouveau Testament, il entendait créer un 

contre-poids salutaire à l'étude exclusive des auteurs de l'antiquité; 

mais ce qu'il avait le plus à cœur, c'était de prouver aux théologiens 

de son temps la nécessité de l'étude de l'hébreu. « On tient la langue 

hébraïque pour barbare », disait-il; « il est vrai qu'on n'y trouve pas 

de belles phrases, de manières élégantes de s'exprimer, mais il n'y a 

que les curieux qui recherchent ces choses. Les hommes de travail et 

de science n'y donnent point d'attention. L'hébreu est une langue 

limpide; rien ne l'a falsifiée; elle est concise'et laconique. C'est la 

langue dans laquelle Dieu a parlé aux hommes, et dans laquelle les 

hommes se sont entretenus avec les anges. Pour la comprendre, on 

n'a pas besoin de la fontaine de Castalie ni du chêne de Dodonce. En 

dehors de ce qu’elle rapporte, il n'existe aucun souvenir de l'humanité 

avant la guerre de Troie, et ce nc fut que cent cinquante ans après 

Moïse qu'Homère ct Hésiode ont chanté. Et malgré son antiquité, 

1 Voy. Horen, Pibl, de Heilsbrunn, p. 212. 
8 Faur, (Vissenschaft und Kunst, p. 332. 
3 LINSENMANN, Summenhart, p. 17-18. — 82 N° 12. 
4 Geicen, Studium der Hebräïschen Sprache, p. 19, 23, 30. — Voy. FALk, Zur Beur- 

theilung des fünfzchnten Tahrhunderts, p. 518. ‘ 
$ Voy. MônLen, Zahrbuch der Theologie (Francfort, 1834, t. 1, p. 77). 

6 Voy. le travail intitulé : Reuchlin und das Jüdenthum, dans le Jüdischer Zcit- 

schrift de Gricen (Breslau, 1870,t. VIII, p. 241-263). — Sur les erreurs cabalistiques 

de Reuchling, voy. encore dans le tome second de cet ouvrage, p. 37-39. 

T GE1GER, Éeuchling, p. 147.
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c'est la plus riche de toutes les langues; les autres, pauvres ct besoi- 
gneuses, viennent puiser en elle comme en leur source première!. » 

Les efforts de Reuchlin portèrent des fruits abondants:; tandis 
qu'il servait l'Église, il $e vit à sou tour compris et soutenu dans ses 
études par les serviteurs de l'Église. Tantôt c'est un abbé d'Otto- 
beura qui lui demande un maitre d'hébreu pour ses religieux; tantôt 
un prévôt de Ror qui sollicite de lui des explications sur quelques 
passages de ses écrits. Le provincial des Dominicains lui cède un 
manuscrit hébreu avec l'autorisation de s'en servir pendant toute sa 
vic. Des religieux comme l'infatigable Nicolas Ellenborg*, auquel 
Ottobeurn dut plus tard l'établissement d'une école supérieure et 
une imprimerie, comme Guillaume Schrader, de Camp (Bas-Rhin), 
qui emploie sa grande fortune à l'acquisition de manuscrits hébreux, 
prennent part à ses travaux?. Nicolas Basilius, d'Hersau, d'autres 
encore, deviennent les disciples les plus zélés, les plus chauds apôtres 
de sa gloire. « Reuchlin a ressuscité l'étude du grec », écrivait ce 
dernier en 1501, il a tiré l'hébreu dela poussière où il était enseveli, 
La république des savants lui doit] des remerciments infinis pour 
avoir pris un tel fardeau sur ses épaules; les théologiens devraient lui 
décerner une couronne, car il a rendu aux faintes Écritures leur 
primitif éclat 4,» . 

Jacques Wimpheling comptait alors avec Reuchlin parmi les plus 
grandes illustrations d'Hcidelberg. 11 était redevable à Dalberg de 
la première idée de son Guide de la jeunesse allemandes. Les poètes 
latins Conrad Leontius et Jacques Dracontius, le gentilhomme saxon 
Henri de Bünau, savant philosophe, les juristes Adam Werner de 
Themar, Jean Wacker, surnommé Vigilius, chanoine de la cathédrale 
de Worms, el Dictrich de Pleningen 5, prenaient une part active à la 
vie scientifique et littéraire de la ville. 

La maison de Dalberg, « où tout était esprit et vic », était le centre 
de réunion de tous les amis de la science et des lettres. Ils s'y réunis- 
saient, ct d'intimes ct charmantes relations les rapprochaient; ile 
partageaient le repas de leur hôte, et mettaient en commun tous leurs 
travaux, Au dire de Wimpheling, l'électeur palatin Philippe prenait 
part de temps en temps à ces réunions. Là, Wimpheling s'entretenait 
avec ses amis sur l'histoire d'Allemagne qu'il méditait; Pleningen 

1 GEIGER, p. 161. s 
# Voy. Getcen, p. 13, 18, 22-24, 
3 Coder Camp., p. 27. 
4 GE1GER, Studium der hebr, Sprache, p. 37. 
S Voy. WiSKOWATOFF, P. 72-74, 
SHARTFELDER, ‘dam ÎVerner {Carlsruhe, 1880). — HanTrELDEn, Celtes, p. 29.
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lisait ses traductions d'auteurs latins; Reuchlin communiquait ses 
traductions d'Homère, et c'est chez Dalberg que Reuchlin fit repré- 
senter un drame en latin, le premier qui ait été joué en Allemagne. 

L'influence intellectuelle et scientifique de Dalberg s'étendait bien 
au delà d'Heidelberg; il présidait ct dirigeait la Société littéraire du | 
Rhin, fondée à Mayence par Conrad Celtes ! (1491). Parmi les mem- 
bres de cette académie se trouvaient les savants les plus marquants 
du pays rhénan, du centre et de la partie sud-ouest de l'Allemagne : 
théologiens, juristes, médecins, philosophes, mathématiciens, lin- 

guistes, historiens et poëtes. En dehors de Trithème, de Reuchlin, 

de Wimpheling, des hommes comme le mathématicien et historio- 
graphe Jean Stabius, le savant hébraïsant Sprenz, plus tard évêque 
de Brizen, Ulrich Zasius, surnommé le prince des juristes allemands, 

en faisaient partie, ainsi que les humanistes Conrad Pentinger, 
d'Augsbourg, Willibald Pirkheimer, de Nüremberg, ct Henri Bcbel, 
de Tübingen. 

Le but principal que se proposait la Société Rhénanc, et beaucoup 
d'autres du même genre qui se formèrent à peu près à la même 

‘époque, c'était le progrès et la diffusion des sciences en général, 
particulièrement la culture des études classiques, mais surtoutles 
recherches sur l'histoire nationale. Leurs membres s'entr'aidaient 
danis leurs travaux scientifiques, se communiquaient leurs écrits, les 
soumettaient à une critique réciproque et cherchaient le plus possible 

‘à les propager. 
. Notons aussi la tentative du libraire Aldus Manutius. 11 avait fondé 

à Venise, en 1502, une société scientifique, qui dans sa pensée devait 
servir de point de jonction entre les savants d'Allemagne et d'Italie. 

« Si ce plan se réalise », écrivait-il à Conrad Celtes, « notre société 

deviendra extrêmement utile à tous ceux qui désirent s'instruire, 
non-seulement dans le présent, mais encore dans l'avenir, ct l'Alle- 

magne sera considérée par les nôtres comme une seconde Athènes 3, » 
 « Dans les rapports échangés entre les savants, rapports pleins de 

vie et d'animation », écrivait non sans fierté Wimpheling, « on voit de 
tous côtés poindre une vie nouvelle; un appel encourageant réveille 
les endormis. Les lettres que nous échangcons se croisent à travers 
notre pâys, comme les messagers d'une bonne nouvelle, » 11 faut se 
souvenir que les correspondances que les savants entretenaient alors 

1 Voy. Ascunacn, Conrad Celles, p. 75-150. — Sur les savants de Mayence, 
voy. Fair, fist, und pol. Blätter, t. LXXVI, p. 334-339, ct t. LXXVII, p. 801- 7 
°307.— Sur Rodolphe de Rüdesheim, voy. Fazx, dans le Catholique, 1876, p. 428-133. 

% Voy. GrlGER, Besichungen zwischen Deutchland und Ztalien, p. 120-124. — Sur 
Aldus Manutius, Yoy. FROMMANN, Aufsätse sur Geschichte des Buchhandels in sechsehnten 
Jahrhundert, cab. 11, 11-51. (Italie, léna, 1851.) | 

.
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entre eux ne servaient pas seulement leurs intérêts personnels; dans 
unc certaine mesure, elles tenaient la place qu'occupent aujourd'hui 
les revues et les journaux scientifiques ou littéraires. 

Sous la présidence de Dalberg (1491-1503), la Société savante du 
Rhin parvint à son plus haut degré de splendeur. Lorsqu'il mourut 
(1503), sa mort fut pour la civilisation allemande une perte encore 
plus sensible que celle d'Agricola, son émule et son ami, Comme 
prêtre, sa vie avait été un modèle admirable. « J'estime, écrivait 

Wiüllibald Perkhcimer, que cet évèque est digne d'une mémoire 
éternelle, autant à cause de ses vertus ct de son humanité que pour 
ses connaissances étendues !. » Voici l'épitaphe qui est gravée sur son 
tombeau à Worms : « J1 fut personnellement heureux, et cut en 
outre le bonheur de laisser à ses descendants.le modèle achevé d'une 

noble vie. » 

IV 

Jean Trithème (né en 1462 dans le village de Trittenheim, sur 
la Moselle) entretenait de fréquentes ct intimes relations avec 
l'Université d'Hcidelberg. Abbé des Bénédictins de Sponhecim, près 
Creuznach, il avait fondé dans son monastère une sorte d'aca- 
démie savante. Ses élèves ct amis le regardaient comme « l'ornement 
de son pays, le maître et le modèle de ses religieux, l'instituteur et 
l'ami du sacerdoce, le père des pauvres et le médecin des malades* ». 
« Trithème, disait de lui Conrad Celtes, est sobre dans le boire: il 

méprise l'usage de la viande; il ne se nourrit que de légumes, d'œufs 

et de lait, comme le faisaient nos ancêtres avant qu'il y eût encore 
dans notre pays tant d'épices pour aiguiser l'appétit; avant que nul 
médecin eût encore inventé ces remèdes, qui ne servent qu'à nous 
donner la fièvre et la goutte. » « Il était modeste dans ses paroles, 
plus encore dans sa vie? »; toute son attitude inspirait le respect. 
« Ses traits mäles ct accentués, écrivait, Wimpheling, expriment une 

incffable bonté: » 
Sa scicnce était universelle, ctlesiècle en connut à peine un second 

savant qui puisse lui étre comparé. Très-familiarisé avec les clas- 
Siques grecs et latins, versé dans l’hébreu, possédant des connais-. 

Sances remarquables en théologie et en philosophie, en histoire ct 

1 Voy. Zarr, dppend,, p. 55 

3 Voy. SILBERNAGEL, p. 235. 
8 IARTFELDER, C. Celtes, p. 27. 
4 De arte impressoria, p. 19.
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en droit canon, il s'adonnait de plus avec ardeur à l'étude des mathé- 
matiques, de l'astronomie, de la physique, de la chimie et de la 

médecine, ct pratiquait même cette dernière science lorsqu'il s'agis- 
sait de soulager les pauvres. Ses relations littéraires étaient si éten- 
dues, comme le prouve sa correspondance avec des théologiens, 
des légistes, des mathématiciens, des médecins, des physiciens et des 

poëtes, que sous ce rapport on ne peut le comparer qu'à Érasme. 
Tous les savants illustres’ de l'époque, beaucoup de grands person- 
nages, Maximilien lui-même, l’électeur palatin Philippe, Joachim de 
Brandebourg, d'autres encore, sollicitaient son amitié. Wimphe- 
ling rapporte qu'il recevait même de nombreuses lettres d'Italie. Les 
savants de ce pays lui demandaient avis sur des questions scientifi- 
ques, et s'estimaient heureux de posséder un autographe de sa main. 

La bibliothèque qu'il fonda à Sponheim contribua beaucoup à le 
rendre universellement célèbre; au prix de grands labeurs et de 
sacrifices considérables, il en avait fait une collection unique en 
Allemagne, par l'acquisition des ouvrages les plus rares, les plus 
précieux. Il y en avait en douze langues différentes. En 1505, cette 
bibliothèque comptait deux mille volumes se rapportant à toutes les 
branches de connaissances humaines. Les manuscrits qu'elle renfer- 
mait furent estimés à quatre-vingt mille couronnes. Les religieux 
de l'abbaye, suivant la direction que leur donnait Trithème, travail- 

* laient avec ardeur, pour la gloire de Dieu, à multiplier les copies des 
manuscrits. Trithème lui-même copia de sa propre main une version 
du Nouveau Testament en grec et un recucil des poésies de la reli- 
gieuse Roswitha?. En mème temps qu'avec une vive et joyeuse sym- 
pathie il soutenait les grandes entreprises littéraires commencées 
par Koburger à Nuremberg, par Jean Amerbach à Bâle?, il formait 
le plan de fonder à Sponheim une imprimerie particulière qui devait . 
ètre uniquement employée à reproduire les anciens documents de 
l'histoire d'Allemagne. « L'abbé Trithème, écrivait Wimpheling, 
en 1507, est d'une activité merveilleuse, et sa bibliothèque jouit 

d'une réputation bien justifiée dans tout le monde cultivé. Sa vertu 
-et sa science le font jouir d'une gloire universelle et méritée. Je le 
vis une fois à Sponheim parmi des enfants de paysans auxquels il 
inculquait les éléments de la doctrine chrétienne. Je l'ai vu égale- 
ment parmi des prètres venus de différents endroits pour être 
instruits par lui dans les saintes Écritures et dans la langue grecque, 

- puis parmi des savants, que la renommée de son nom et les trésors 

PVoy. VoceLc, dans le Serapcum, 1819, p. 312-328. — SILBERNAGEL D 12-18. — 
SCUNEEGANS, p. 80-86. 

# Voy. RuLaxp, Theol, Literaturblatt., 1868, colonnes 338, 730 
3 Voy. LAS, p. 57. — Serapcunn, 1854, n° 18. .
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de sa bibliothèque avaient, pour la plupart, attirés de bien loin, et 
auxquels il abandonnait sans restriction le libre usage de ses trésors; 
il était d'un abord facile, et tous pouvaient profiter de la sage et 
charmante conversation de celui qui avait rassemblé et mis en ordre 
tous ces beaux livres'. » Alexandre Hégius fit le pèlerinage de 
Sponheim dans un âge déjà très-avancé, tout exprès pour consulter 
la bibliothèque de l'abbé Trithème ct jouir de son saint et agréable 
commerce. De toutes les parties de l'Europe, savants, docteurs, pré- 
lats, princes ct nobles affluaient chez lui et s'y donnaient rendez- 

vous. « Les visiteurs viennent en grand nombre, rapporte Trithème; 
quelques-uns restent un mois, d'autres deux ct trois mois, d’autres 
une année entière, et peuvent s'adonner dans notre monastère, sans 

bourse délier, à leur amour pour les études grecques ct latines 2. » 
Théologie, philosophie, histoire naturelle, médecine, histoire, lit- 

térature, l’activité d'esprit de Trithème embrassait tout; et son ardent 

labeur parait encore plus merveilleux, si l'on se rappelle que sa capa- 
cité de travail aurait pu être absorbée par les nécessités de la vie 
pratique, car non-seulement il avait la sollicitude du monastère dont 
il était le supérieur, mais il s'était constitué le zélé réformateur de 
son ordre. Mais c'était précisément cet esprit réformateur, c'était le 
-Zèle enflammé deson âme pour la perfection de ses frères, quilui don- 
naient l'énergie nécessaire à de si incessants travaux. Dans sa pensée, 
ils ne devaient être que les instruments du perfectionnement moral 
qu'il révaits.« Comment pouvons-nous désirer nous reposer ou rester 
oisifs, écrit-il dans son Introduction à la rérilable méthode d’enseigne- 
ment, si nous réfléchissons à tout ce que nous avons à faire chaque 
jour pour nous et pour les autres; à la fragilité de notre vic, à la 

promptitude avec laquelle la mort mettra fin à tout le travail par 
Icquel nous opérons notre salut, grâce au secours divin et aux mérites 
du Rédempteur? Que nous agissions par la parole ou par la plume, 
souvenons-nous toujours que nous sommes les prédicateurs de la 
vérité, les apôtres de la charité, et que cette charité doit établir 
la paix en nous ct répandre le salut et la bénédiction de Dieu sur 
les autres, autant ue cela est en notre pouvoir. Cette pensée nous 
rendra tolérable et léger le plus rude travail, et les peines les plus 
accablantes nous deviendront douces et aimées. Une science qui 
n'est pas animée d'un tel esprit conduit au mal, souille notre cœur, 

remplit notre être d'amertume, trouble le monde. » Il exprime 
la même pensée dans une lettre adressée à son frère. « La vraie 

1 De arte impressoria, p. 19. 
2 Trith. Chron, Sponh., p. 395, 408, 413, 416. 

3 VOy. SILBERNAGEL, Pp. 236-214. — VOY. SCHNEEGANS, p. 287-293. 
# De vera studiorum ratione, fol. 2.
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science, dit-il, est celle qui conduit à la connaissance de Dicu, 

améliore nos mœurs, restreint nos convoitises, purifie nos incli- 
nations, accroît l'intelligence de tout ce qui est nécessaire au 

salut de l'âme, et cnflamme notre cœur d'amour pour notre Créa- 
teur. » 

Les livres d'édification, les travaux sur la théologie pastorale, les 
discours et lettres spirituelles de Trithème mettent dans tout leur 
jour ses nobles aspirations, ses vucs sur les plus difficiles et les plus 
hauts problèmes de la vie *. Nous y trouvons les effusions d'un cœur 
rempli de la piété la plus intérieure, des méditations profondes, 
d'admirables témoignages de cet esprit grave et élevé dans lequel 
l'étude de la sainte Écriture était alors cultivée ct encouragée. 

Trithème, d'accord en cela avec les meilleurs théologiens de son 
siècle, pensait que les études-théologiques devaient être rattachées 
davantage à la sainte Écriture, ct que la théologie routinière ct 
surannée de la scolastique avait besoin d'étre rafraichie et rajeunic 
par une connaissance plus approfondie de la Bible. Comme cux, 
Trithème était persuadé qu'une vie pure donne seule la juste intel- 
ligence de l'Écriture, ct qu'elle ne peut ètre interprétée que dans le 
sens ou l'Église, guidée par le Saint-Esprit, l'a toujours entendue. 
« Pour l'étude de la Bible », écrit-il à un ancien condisciple, « la 
charité et la pratique de la vie chrétienne, la solitude et le repos 
sont indispensables; car la sagesse de Dieu n'habite que chez un 
homme vertueux, ne s’harmonise qu'avec un esprit sage, remplit le 
cœur pacifique, ct chérit ceux qui sont doux, calmes et purs de cœur. 
Si la sainte Écriture ne semble pas toujours démontrer aycc une 
clarté suffisante toutes les vérités de la foi, c'est que si elles y 

paraissaient avec évidence, l'autorité de l'Église aurait une moindre 
portée, et que le mérite de la sainte obéissance serait en partie perdu. 
Mais l'Église et la sainte Écriture réunies marchent de concert; 
l'Église confirme la sainte Écriture, et lasainte Écriture confirme à son: 
tour l'Église; car le même esprit qui a fondé l'Église a aussi inspiré 
l'Écriture. Aussi saint Augustin disait-il : « Je ne croirais pas à 
« l'Évangile sil'Église ne m'en faisaitune obligation. » L'Église seule, 
dans les cas douteux qui regardent la foi, a le droit de l'interpréta- 
tion, et celui qui ose se détourner de cette interprétation a déjà 
renié l'Évangile du Christ?, » 

Les promoteurs du nouveau mouvement intellectuel, les apôtres 
d'une science éclairée, s’efforçaient de quitter l'ornière usée de ce 
formalisme sans vie que suivait depuis plus d'un siècle la théologie; 
mais d'un autre côté, ils s'appliquaient à rattacher leurs efforts à ceux 

4 

1 Voy RuLaxp, dans le Chiliancum, p. 112- 18. 
2 VOY. SILDERNAGEL, p. 213.
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dc leurs grands prédécesseurs des douzième ct treizième siècles. : 
Depuis que l’active et mémorable influence de Nicolas de Cusa et du 
Chartreux Dyonisius s'était fait sentir, la scolastique, qui formait 
‘encore universellement le point central et le fonds essentiel de la 
théologie, prenait unc vie nouvelle, en Allemagne comme ailleurs. 

Elle comptait parmi ses pionniers beaucoup d'esprits nobles et pro- 
fonds, qui, sans méconnaître aucunement les besoins et la direction 

d'esprit de leur temps, s'appliquaient à les diriger sagement et à en 
assurer le progrès’. C'étaient précisément les savants les plus mar- 
quants d'entre les scolastiques, des hommes comme Trithème, Heyn- 
lin von Stein, Grégoire Reisch, Gabriel Biel, Geiler von Kaisersberg, 

d'autres encore, qui déployaient sous ce rapport l'activité la plus 
intelligente et la plus féconde. « Trithème compte parmi les plus 
grands bienfaits et les plus heureux événements de notre temps », écri- 
ait Wimpheling en 1507, « le mouvement qui s'est opéré dans l'ensci- 
guement théologique. 11 le voit avec joie se détourner de la stérile 
‘chicanc de mots, et des subtilités puériles d’une science en décadence. 

Il s'applaudit de voir élever de nouveau sur le chandelier un docteur 
comme saint Thomas d'Aquin, l'Ange de l'école?. » Pour s'assurer 
de la vérité de cette assertion ct constater le rang que saint Thomas 
avait repris, ct combien il était redevenu véritablement le maitre par 
excellence des théologiens de l'Occident, ilne faut qu'étreattentifà ce 
seul fait : il existe aujourd'hui encore au moins deux cent scize édi- 
tions ct réimpressions connues, datant de cette époque, des écrits de 

ce docteur®. Les travaux des théologiens dans le domaine des sciences 
paturelles eurent une très-heureuse action sur la science scolastique, 
à laquelle ils s'efforçaient de rattacher les études théologiques. Ils 
‘luttèrent aussi énergiquement contre les extravagances de l'astro- 
logic, de l'alchimie et de la magie, dont les adeptes devenaient tou- 
jours plus nombreux. Les connaissances scientifiques de Trithème 
étaient si extraordinaires que, comme autrefois Albert Magnus, il 
était tenu par beaucoup pour un enchanteur, un faiseur de miracles; 
“on prétendait même qu'il avait ressussité des morts, conjuré les esprits 
infernaux, prédit les événements à venir, découvert les voleurs et les 

brigands à l'aide de formules de sorcellerie‘. Pourtant, dans un écrit 
“spécial, il avait été le premier à combattre les magiciens et les vains 
enchantements superstitieux défendus par l'Église, et il appelle les : 
alchimistes des niais et des présomptueux, « des imitateurs de singes, 

T'VISCHER, p. 139-140. 
2 De arte impressoria, 20, 
SHTAIN, n° 1328-1543. ‘ ° 

# Voy. le mémoire de Farr sur les savants amis de Trithème dans les Hist.und 
pol. Blätter, 1. LXXVIL, p. 923-933. — KÔN1G, Vorschungen zur deutschen Geschichte, 
P. 20, 37. : 
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. des ennemis de la nature et des contempteurs des choses divines ». J1 
lraite avec un franc mépris et comme un dangereux imposteur le 
fameux maitre de magie noire, Georges Sabellicus, que le chevalier 
Frantz de Sickingen choyait et entretenait à Kreuznach (dans le voi- 
sinage de Sponheim), et auquel il avait même confié des fonctions 
d'instituteur!. « Loin de nous, hommes vains ct téméraires, écrit-il, 

astrologues menteurs, qui remplissez les esprits d'illusions et n'êtes 
que des bavards frivoles! Sachez que le cours des astres n’a rien à nous 
apprendre sur l'âme immortelle, les sciences naturelles et la sagesse 

qui est au-dessus des sens. — L'esprit est libre, il n'est point assu- 
jetti aux étoiles; il n’est nullement influencé par elles et ne suit 
pas davantage leurs mouvements. 11 n'a de société et de rapports 
qu'avec le Principe immatériel par lequel il a été créé et dont il est 
fécondé. — Les astres n'ont aucun pouvoir sur nous, qui ne sommes 

” mus que par l'esprit et reconnaissons Jésus-Christ pour notre unique 
Maitre. C'est à Lui seul que toute puissance a été donnée. » 

Parmi les ouvrages littéraires de Trithème, il en est deux qui, 

encore aujourd'hui, sont indispensables à l'érudit. Heynlin von Stein* 
le pressa beaucoup de publier le premier, qui fut un événement à 
l'époque où il parut. C'est un ouvrage patrologique, intitulé : Écri- 
vains ecclésiastiques, Véritable répertoire d'universel savoir. Le sccond, 
dont Wimpheling avait conçu le plan, le Catalogue des hommes célèbres 
de l'Allemagne, est la première histoire littéraire dont notre pays ait 
été doté. 

Mais c'est surtout dans ses œuvres historiques que Trithème nous 
charme*, Les Annales d'Hirsau n'étaient dans sa pensée que le préam- 
bule d'une histoire d'Allemagne générale ct détaillée, pour laquelle le 
moine Paul Lang rassembla des matériaux dans, les monastères alle- 
mands jusque dans les dernières années de la vie de son supérieur 4. 

L'amour de son pays, qui est le trait particulier de ses ouvrages, 
a chez Trithème un accent qui pénètre et qui touche. Ses immenses 
ct savants travaux théologiques et scientifiques ne l'empéchent pas 
de garder un intérêt plein d'activité pour le passé de la vieille Alle- 
magne, ct il aime à exprimer dans ses livres ct dans ses lettres la 
chaleur de ses sentiments patriotiques. Dans la Société littéraire 
rhénane, on l'avait surnommé le « prince de la science nationale ». 
« Nous l'appelons aussi », cerivait Wimpheling à Rome, « l'heureux 
père d’unc innombrable postérité intellectuelle, le meilleur et le plus 

‘ Opera, IL, p. 559, — Voy. ULMANN, Franz rom Sickingen, p. 19. 
2 Voy. WaALCHNER, p. 288. 

3 Voy. Savicxv, Gesch, des rômischen Rechts, t, IL, p. 33-34. 
# Voyez-en la liste dans Porruasr, p. 552-553. Thcol. Literaturblatt., Bonn, 1368, 

colonne 767-770. — Voy. aussi MirrermuLeen, dans les Hist. und pol. BL, t. LXH, 
"p. 837-855. — REICULING, dans le Literatur Handrreiser de Hülskamp, 1882, n° 312. :
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illustre fils de l'Allemagne, ce pays si favorisé sous le rapport des 
produits naturels comme sous celui des dons intellectuels. » 

On peut juger de l'enthousiasme que les écrits de Trithème exci- 
taicnt dans la jeuncsse, par ce que raconte Jean Butzbach : Étant 
encore tout jeune, il lut d'un bout à l'autre, et presque en retenant 
son souffle, le premier ouvrage de Trithème qui lui était tombé sous 
Ja main, et la science universelle de l'auteur qui semble embrasser 
le ciel et la terre, sa lumineuse manière d'exposer les faits, s'emparè- 

rent tellement de son esprit qu'il ne pouvait s'empêcher d'y penser 
jour et nuit?. Nicolas Gcrbellius s'estime heureux « de vivre dans un 

siècle où l'Allemagne a la gloire de posséder des hommes aussi 
accomplis que Trithème »..Jean Centurian, qui avait étudié deux ans 
le grec, l'hébreu et l'Écriture sainte sous sa direction, peut à peine 
trouver des paroles pour exprimer son admiration pour son maitre; 
louer sa sollicitude infatigable, son incessante ardeur au travail ctsa 
conduite sans tache, 

« Qu'il est doux, écrivait de son côté Trithème, de pouvoir enflam- 

mer d'ardeur la jeunesse pour l'étude élevée des sciences sacrées et 
profanes, de la remplir d'uu saint amour pour l'Église ctla patrie, et 

de l'exciter à employer toutes ses forces à la gloire de Dieu, à son 
propre salut ct à celui de ses frères! Pendant le labeur du jour, dans 
les offices du chœur, dans le silence tranquille de la nuit, il me 

semble toujours entendre une voix me cricr : Le temps est court, 

mets-le à profit; n'en perds aucun moment; améliore-toi et cherche 
à améliorer les autres; apprends et enseigne, instruis-toi et instruis. 
Et vous, noble jeunesse, sur laquelle nous fondons Pespoir de notre 

avenir, combattez un vaillant combat contre le péché et la mort 

spirituelle, contre la faiblesse de la nature ct les dissipations de la 

vie, croissez dans toute scicnce; mais n'oubliez pas que tout votre 
savoir ne recevra sa véritable dignité et sa consécration que par la 
piété. De même que la religion doit inspirer toute vie, il faut qu "elle 
pénètre et transfigure toutes nos connaissances. n 

« Les anciens auteurs dont la lecture nous occupe, continuc-t-il, 
ne doivent être pour nous que le moyen d'atteindre à une fin 
élevée. Nous pouvons en bonne conscience en recommander l'étude 
à tous ceux qui veulent s'y adonner, non dans un esprit mon- 
dain ct seulement pour des puérilités d'esprit, mais pour le sérieux 
développement de leurs facultés intellectuelles, y cherchant, à 

 SILBERNAGEL, p. 204. 
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l'exemple des, saints Pères, des fruits mûrs pour l'amélioration de la 
science chrétienne. Nous estimons mème que leur étude est néces- 
saire à cette science. » Le même sentiment est développé avec une 
éloquence chaleureuse par Jean Butzbach, disciple plein de talent de 
Trithème, dans un écrit où il réfute les contempteurs ct ennemis 
des études humanistes. « Celui qui n'a pas étudié les classiques, dit-il, 
se passera aisément de l'étude de l'Écriture ct des Pères, d'abord 
parce qu'il n'a pas la connaissance des langues qu'il faut absolument 
savoir pour les pénétrer, ensuite parce que son intelligence n'aura 
pas été dressée à un sérieux travail. Les sciences profanes sont comme 
des degrés par lesquels on monte jusqu'à la théologie, reine de toutes 
les sciences. » Si, selon lui, les Pères de l'Église se sont si ardemment 
occupés des classiques, c'était afin de parvenir, bien préparés et bien 
armés, à l'étude de la sainte Écriture. « Si vous aviez étudié les écrits 

des Pères, dit-il, si vous aviez lu saint Jérôme, vous sauriez le sens 

mystique de ce que firent les Israëlites lorsqu'ils emportèrent avec 
eux les vases d'or des Égyptiens; vous sauriez pourquoi ils se sont 
servis de l'or des païens pour en revétir l'arche d'alliance; pourquoi 
la reine de Saba vint à la cour du roi de la paix ct mit à ses pieds les 
trésors et les parfums de l'Arabie; pourquoi les mages vinrent des 
pays lointains pour offrir au Sauveur, couché dans la crèche, l'or, 

l'encens et la myrrhe; vous comprendriez, alors, que tous les trésors 
intellectuels des païens doivent être employés au service de la vérité 
pour la gloire du Très-Haut. » « Quand saint Jérôme nous raconte 
qu'il fut sévèrement châtié par Dieu pour être plus cicéronien que 
chrétien, il faut bien se persuader que Dieu ne voulait pas lui repro- 
cher d'avoir étudié les anciens auteurs, mais seulement d'avoir eu 

pour ceux une prédilection exagérée, s'exposant par là au danger 
de perdre le goût des choses divines. Ce n'est que par l'étude des 
classiques que saint Jérôme est devenu un si brillant flambeau de 
l'Église. Dieu, voulant qu'il traduisit pour le bénéfice de l'Église 
l'Ancien et le Nouveau Testament, avait d'abord permis qu'il s'éprit 

de ces études, sans lesquelles un tel travail eût ëté impossible. IL est 

clair que dans les auteurs de l'antiquité, plus d'un récit pourrait nuire 

à la délicatesse morale, mais nous ne devons pas pour cela en aban- 

donner la lecture. Efforçcons-nous seulement d'éliminer autant que 

possible ce qu'ils contiennent de dangereux, et, suivant le con- 

seil de saint Basile, faisons comme les abeilles, qui sucent entière- 
ment la plante ou le poison ‘qu'elle renferme, mais n'en emportent 
que le miel 1. | 

Butzbach, qui se faisait ainsi l'intelligent interprète des pensées de 

"1 BECKER, p. 246-250.
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son maitre, dépassait de beaucoup par ses dons intellectuels tous les 
disciples de Trithème ct fut celui qui pénétra le plus profondément 
sa pensée ct ses tendances. Maitre des novices et plus tard prieur au 
monastère de Laach, il se montra aussi infatigable au travail que l'avait 
été Trithème, et chercha comme lui à acquérir une science univer- 
selle. Comme écrivain, il déployait une activité multiple et féconde; 
Il était d'un caractère ferme ct persévérant, noble ct désintéressé 
dans ses intentions comme Trithème, ct comme lui joycusement 
ému quand son amour pour l'étude ct les sciences semblait se 
communiquer autour de lui. L'excellent supplément qu'il ajouta au 
Dictionnaire des savants, de Trithème, est digne de son maitre. Cet 
ouvrage, auquel il collabora de 1508 à 1513 avec son ami ct confrère 
Jacques Siberti, est une histoire de la littérature contemporaine 
composée de quinze cent cinquante-cinq articles différents, ct contc- 
nant des renscignements ct des appréciations littéraires sur les 
savants contemporains de l'Europe. 

VY 

L'Université de Fribourg prenait aussi un rapide essor. Parmi ses 
professeurs, deux savants s'y distinguaient particulièrement par leurs 
travaux scientifiques; et leur influence personnelle fut considérable. 
Le premier, Zasius, né à Constance en 1461, fut, en matière de juris- 
prudence, ce qu'avait été Wimpheling pour la pédagogie et Reuchlin 
pour l'hébreu : l'initiateur d'un progrès nouveau, ct le promoteur 
d'importantes réformes. La seule différence qui existe entre lui et 
les savants que nous venons de nommer, c’est que ceux-ci brillèrent 
aussi par les disciples qui les suivirent, au lieu que Zasius fut, dans 
son siècle et dans les deux suivants, une apparition isolée et gran- 
diose. Ses ouvrages ont sur ceux de ses prédécesseurs la supériorité 
de la forme, d'une’ plus grande pureté de style, d'une langue plus 
aisée, plus coulante; la pensée s'y développe avec plus de naturel, 
la phrase y est maniée avec plus d'art. Mais c'est surtout par le fond 
des idées qu'il les dépasse. La force de raisonnement partout victo- 
rieuse qu’il opposait à la barbarie des glossateurs, a frayé une voie 
toutenouvelle;ily marche avec indépendance ct hardicsse, s'appuyant 
toutefois sur l'autorité des grands esprits du passé. Dans l'explication 
des textes, il cherche à s'affranchir des préjugés reçus, met de côté 

1 Voyez la liste de ses écrits par BEckEn, p. 263-237...
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les subtilités entortillées, et les remplace par une interprétation 

simple, conforme à la nature des sujets qu'il traite ', « Avant tout, 

je tiens à déclarer, dit-il dans l'introduction du principal de ses 

ouvrages, que je ne veux m'occuper que du texte des documents 

originaux, et ne ferai usage que de preuves vraies et solides, repo- 

sant sur le droit ou sur la nature des choses; c'est sur.ces inébran- 

lables fondements que je veux m'appuyer uniquement. » Bien éloigné 

de vouloir asservir l'esprit allemand au droit romain, étranger à la 

nation, il déclare que son intention est de ne prendre de ce droit que 

ce qui « correspond aux mœurs de l'Allemagne, et ce qui lui semble 

utile et salutaire à son pays ». Lorsque dans le droit allemand se 

trouvent des imperfections ou des lacunes, alors, seulement, il se 

montre disposé à introduire le droit romain pour supplécr à ce qui 

manque aux lacunes qui se rencontrent dans le droit national ou 

pour y apporter des améliorations. Ce qui était incompatible 

avec les mœurs et l'esprit de la nation n'avait aucune valeur à ses 

yeux. | 
Il était en guerre ouverte avec ces chicaneurs et ces avocats qui 

se servaient du droit romain pour contourner les lois nationales et ne 

trouvaient d'autres solutions aux procès qu'on mettait entre leurs 

mains, que l’appauvrissement ou mème la ruine complète des deux 

parties opposées. 11 les regardait comme les plus grands ennemis du 

pays. « Ils empoisonnent la justice », disait-il avec douleur, « ils se 

raillent des juges, ils troublent la paix, ils cherchent à mettre la 

confusion dans l'État, et sont haïs des dieux et des hommes*. » 

La noble idée qu'il avait conçue de la jurisprudence se fait 

jour dans sa manière d'apprécier la dignité du doctorat en droit. 

« On n'obtient pas ce grade, dit-il, pour s'inscrire parmi les servi- 

teurs des cours, pour se laisser marquer au fer rouge de leur 

estampille, ni pour se salir dans la boue des tribunaux ct des con- 

sistoires, mais pour faire parler le droit, l'enscigner, résoudre Îcs 

questions douteuses, et diriger l'État. Voilà la vocation d'un véritable 

docteur; celui qui agit avec indépendance et désintéressement sert le 

peuple; celui qui est esclave et intéressé le perd. » Dans sa chaire 

de professeur, Zasius savait entrainer ses auditeurs par la clarté de 

sespensées, la chaleur de sessentiments, aussi bien que par sabrillante 

éloquence. « Aucun de ses contemporains, affirme son élève Fichard, 

ne l'a jamais surpassé dans le don de la parole, ni en Allemagne, nien 

Italie. » « Lorsque nous accueillions notre [Zasius dans la salle des 

cours », écrit un autre de ses élèves, « ou lorsque nous le recondui- 

1 Voy. Becker, p. 277, et KrarFT et CRECELIUS, t. VII, p. 213-286. 
3 Voy. STINTZING, p. 143-144. 
3 STINTZING, p. 70, 90, 102, 147.
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sions chez lui, ne nous semblait-il pas un ange? Combien de fois neme 
suis-je pas dit : Ilest temps, voici l'heure du cours, il faut aller écouter 
Zasius, sc repaitre de son enscignement! Avais-je un doute qui me 

.tourmentait? J'alais chez Zasius et je lui demandais conscil. C'est. 
jour de fête, me disais-je, il faut se rendre au service divin. Allons 
accompagner Zasius à l'église, et nous le reconduirons ensuite chez 
uit» 

La foi profonde qui formait comme l'essence de sa nature, sa 
loyauté, sa bonhomie, sa simplicité, lui gagnaient le cœur de tous 
ceux qui étaient en rapport avec lui. « Zasius », écrivait Érasme à 
Willibald Pirkheimer, « est un rare exemplaire des vicilles mœurs ct 
des ancicnnes vertus. Sa vie est d'une pureté vraiment évangélique. 
Personne ne le quitte sans se sentir enflammé du désir de devenir 
meilleur, Je ne sais pas en Allemagne une âme plus noble ni plus 
pure : c'est un grand homme; l'Allemagne n'en possède pas un 
second qui lui soit comparable. Si quelqu’ un çst digne de l'immor- 
talité, c'est lui’. » 

Grégoire Reisch, prieur du couvent des Chartreux, aussi éminent 
comme théologien que comme philosophe, entretenait avec Zasius 
des rapports d'amitié, Reisch professait la cosmographie et les 
mathématiques, et donnait de plus des leçons d'hébreu à quelques 
jeunes gens zêlés pour la science. 11 appartenait au groupe des 
réalistes qui, grâce à son ami Georges Nordhofer, savant très-versé 
dans l'interprétation des Écritures, avait obtenu la prépondérance à 
Fribourg (1489). George Reisch était célèbre dans tout le monde 
savant depuis la publication de son ouvrage intitulé : Perle de la 
Philosophie. Ce travail fait suite pour ainsi dire au Miroir de la nature 
de Vincent de Beauvais, au Livre de la Nature de Conrad de May- 
genberg, prêtre de Ratisbonne, et au Tableau du Monde du cardinal 
Pierre d'Ailly. C’est la première encyclopédie philosophique dont 
notre pays ait été doté; elle était réimprimée tous les deux ou trois 

| ans, et pendant un demi-siècle contribua dans une large mesure au. 
| progrès de la science. Reisch s'y est surtout occupé des sciences 

mathématiques, mais la musique y est aussi l'objet d'un examen 
attentif, Les travaux minéralogiques, météorologiques et cthnogra- 
phiques du prieur des Chartreux témoignent aussi de son observa- 

1 'VOy. STIXTZING, t. LXVI, p. 287-289. 
2 Voy. les Chroniques de Bâle, 1.1, p. 337,397-398. 
S WIMPHELING. De arte impressoria, p. 21. 
# Voy. WIEDEMANX, p. 23. — La grammaire grecque était enseignée à l'Uni- 

versilé dès 1461. Voy. Opuse, Academica latina de Ch. ZELL, p. 72. 
3 Voy. Hax, n° 13852, et GRÆSSE, Trésor de livres rares et précieux, t. vi p. 73, 

Revue hist,, 1. Il, p. 617, Paris, 1876. . 
\
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tion aiguisée*?. Celui de ses élèves qui le suivit de plus près dans la 

science de la cosmographie fut Martin Waldscemuller, de Fribourg, 

qui, en 1507, dédia à l'empereur Maximilien une /ntroduction à la 

cosmographie avec le récit des quatre voyages d'Améric Vespuce*. 

C'était la première fois qu'on réunissait les récits de voyages du 

Florentin. L'auteur donne la description des cartes qu'il a tracées 

des divers pays de l'Europe, et remarque que pour les plus récentes, 

il s'est servi des donnécs de Ptolémée aussi bien que des observa- 

tions nouvellement faites par les navigateurs modernes. Il travailla 

aussi à la belle édition de Ptolémée parue à Strasbourg, et exposa 

en deux traités les principes de l'architecture et de la perspective, 

traités dont se servit plus tard son maitre Reisch dans une nouvelle 

édition de son Encyclopédie * (1509). | 

VI 

© L'Université de Ble surpassait encorc’celle de Fribourg par l'active 

énergie de ses efforts intellectuels, l'élan vif et spontané de son dé- 

veloppement et les féconds travaux de ses professeurs. Bale, jusqu'à 

l'époque de la scission religieuse, fut Ie « séjour favori des Muses ». 

Pendant les dix premières années de son érection, le savant qui y fut 

le plus justement célèbre fut Heynlin von Stcin, issu probablement 

d'une noble famille de Souabe, savant laborieux, grave et austère, 

maitre éloquent, et d'un caractère ferme ct droit. IL fut l'un’ des 

derniers représentants éminents de l'École scolastique; il appar- 

tenait au parti des réalistes, et pourtant il le cédait à peu de ses 

contemporains en enthousiasme pour l'étude de l'antiquité, récem- 

ment remise en honneur. Partout où il déploya son infatigable acti- 

vité, à Bâle, Paris, Tübingen et Berne, son influence eut les plus 

heureux résultats; recteur de l'Université de Paris, il chercha à faire 

prévaloir en France les études classiques, recommandant particuliè- 

rement aux écrivains Ja pureté et l'élégance de la langue latine. Paris 

{ ‘ : : : 

t pit Alex. pe HousoznT, dans le Cosmos, t. 11, p. 286, — Voy. les Recherches 

critiques de HUMBOLDT, {. l, P. 1093 t. II, p. 359. ‘ - 

2 Sur les connaissances des sciences naturelles des scolastiques en général, 

Peschel dit dans l'Aist. de la géogr. : « On comparait et on observait alors avec la 

méme pénétration qu'aujourd'hui. » 
3 Voy. Al. DE HUMBOLDT, Éritische Untersuchungen, À, 1, p. 358-371. — GHILLANY, 

p. 4-6. — PESCuez, Zeitalter der Entdeckungen, p. 410-415. — ScunEtBEn, t. , 

p. 235-240. C'est probablement Waldseemüller qui a le premier proposé de 

donner au nouveau monde le nom d'Amérique. | 

4 C'est Érasme qui la nomme ainsi dans une lettre datée de 1516. — Vor. 

\VOLTMANN, t. I, p. 267. .
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lui doit sa première imprimerie, établie par les typographes connus alors sous le nom de « frères allemands ». De concert avec le célèbre réaliste Guillaume Fichet, il assura aux Savants grecs qui étaient venus s'établir à Paris après les bouleversements de leur pays, les conditions de.vie les meilleures et les plus agréables. Il entrcetint avec l'Italie des rapports actifs, acheta de nombreux manuscrits, et sut, cn les confrontant Soigneusement, arriver à rétablir ]n pureté d'un grand nombre de textes. Il avait autrefois grandement con- tribué au développement intellectuel d'Agricola et de Reuchlin, et tous deux, avec les expressions les plus sincères de vénération ct d'estime, témoignent de leur reconnaissance envers leur ancien maitre. Il réussit à fonder à Berne une maison d'éducation et d'ensci- gnement dont la direction fut confiée au moine Nicolas Wciden- busch, célèbre aussi par ses connaissances médicales. Prédicateur de l'Évangile, Heynlin combattit avec zèle les vices et les déréglements de son temps dans les chaires de Berne et de Bale r. 

Il était, dans cette dernière ville, le centre intellectuel d'un groupe de savants éminents, professeurs d'Universités ou littérateurs, Citons parmi eux des hommes parvenus plus tard à la plus haute célébrité : Sébastien Brant et Geiler von Kaisersberg. Nommons aussi Guil- laume Textoris, d’Aix-la-Chapelle, professeur de théologie, dont Trithème loue l'éloquence ct l'esprit indépendant, ct le coadjuteur de l’évêque de Bâle, Christophe von Utenheim, si activement zélé pour Ja réforme de l'Église. Le théologien Jean de Gengenbach, qui occupait depuis 1474 la première chaire érigée en Allemagne pour l'enscignement de la poésie ct des arts libéraux, faisait aussi partie de ce groupe. L'archidiacre Jean Bergmann (d'Olpe, en Westphalie) se montra le Mécène intelligent et désintéressé des amis d'Heyn- lin. Il établit une imprimerie à ses frais pour populariser les écrits de Brant, de Reuchlin, de Wimpheling, cten donna au public d'excel- lentes éditions, ornées des. chefs-d'œuvre de Ja gravure sur bois. L'imprimeur Jean Amerbach le Seconda avec désintéressement dans ses vues, et de son côté retira un grand fruit des conscils et de l'aide d'Heynlin, sous lequel il avait autrefois étudié à Paris. . Après une existence agitée, Heynlin se retira à la Chartreuse de Bale, dans la vallée de Sainte-Margucrite (1487), ct consacra les neuf dernières années de sa vie à la prière et au travail solitaire. Dans cette dernière période de sa vie il publia présque tous les des Pères de l'Église (saint Augustin, saint Ambroise cts et carichit plusieurs Ouvrages de Cicéron d'introductio maires. Ses travaux sur la philosophie d'Aristote pr 

Ouvrages 
saint Jérôme) 
n$ et de som- 

Ouvent combien 

! La Bibliothèque de Bâle conserve encore cinq in-quarto de ses sermons, 

7.
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le système du Stagyrite lui était familier; il souhaitait ardemment le 

voir mieux compris de ses contemporains. Son Trailé sur la Sainte 

Messe eut vingt éditions différentes en l'espace de douze ans, à Rome, 

Cologne, Strasbourg, Bale, Leipzig et ailleurs ?. 

« Comme un géant courageux de la foi», écrivait à Son sujet Wim- 

pheling, « il était toujours armé et prêt au combat; il a livré plus d'une 

rude bataille; mais au fond de son cœur il était toujours incliné vers 

la paix. Ses labeurs furent bénis de Dieu. II ne prenait jamais en 

main un livre ni une plume sans s'être auparavant recueilli devant Dicu 

dans la prière. II avait si souvent lu et médité la sainte Écriture qu'il 

la savait prseque entièrement par cœur. Son àme était pure comme 

celle d'un enfant. Jouer avec les enfants était sa récréation préférée 

lorsqu'il se sentait fatigué d'un long travail?. » | | 

Lorsque Heynlin mourut regretté de tous, il n'y cut, parmi les 

nombreux amis qu'il avait en dehors du cloître, que le plus intime 

d'entre eux, Sébastien Brant, à qui il fut permis d'assister à ses der- 

niers moments (1496). 

Sébastien Brant, né à Strasbourg, en 1457 *, avait commencé sa 

carrière à Bâle, comme professeur des deux droits, et de concert avec 

Ulrich Krafft (maitre d'Ulrich Zasius), avait donné l'élan à l'étude 

de la jurisprudence à l'Université. En même temps, au grand applau- 

dissement des étudiants, il professa les humanités, et se fit connaitre 

et apprécier par ses poésies latines, la publication de plusieurs 

auteurs latins et les efforts qu'il fit pour propager les études huma- 

nistes chrétiennes. C'est à lui que la littérature et la science doivent 

la première édition des œuvres de Pétrarque, qu'il a glorifié dans une 

enthousiaste poésie latine 4, 11 donna aussi ses soins à toute une série 

d'éditions d'anciens livres de droit, prit une part active à la publi- 

cation des célèbres concordances de la Bible (1496), puis à l'édition 

de la Bible en six volumes in-folio parue en 1498 avec les commen- 

taires de Nicolas de Lyra. 

L'esprit de Brant n'était nullement porté à unc science purement 

théorique. 11 allait toujours droit au but pratique et, dans les ten- 

dances de son temps, saisissait de préférence le côté populaire, poli- 

1 Viscuen, p. 157-165, 187. — \VALCHNER, Pe 279-288. — ZARNCRE, da WVef des 

fous, de Brant, fol. XX, XXI. L. GEIGER, Reuchlin, p. 10-18. — Screen, t. I, 

p. 234 — Iaix, n° 2899-9918. Voy. les vers adressés par Brant à Heynlin, 

dans la Carmine de ce dernier, p. 140-141, etles Chroniques de Bâle, 1.1, p. 342-347. 

$ De arte impressoria, p. 23. 

3 Voy. ScuMDT, p. 6. n 

4 Yoyez-en la trad. dans Gr16en, dans le Zeitschrift fur deutsche kulturgeschichte, 

1875, p. 222-294. . | 
SVoy. SCuMIDT, p. 17-20. — GOEDERE, {. XI.
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tique et moral!. C'est ce que nous prouve surtout son poëme didac- 
tique et religieux de la A'ef des fous, où il nous a donné une si 
noble preuve de son patriotisme et de sa foi. IL aimait avec enthou- 
Siasme l'ancienne constitution chrétienne qui unissait les peuples 
sous les puissances réunies du Pape et de l'Empereur?; il était invin- 
ciblement attaché à l'É glisc, et aimait à répéter souvent ces paroles, 
dont il avait fait sa maxime favorite : 

«Ne te laisse pas ébranler dans la foi 
Méme si l'on veut en disputer; 
Crois purement, simplement, 
Ce que la sainte Église t'enscigne. 
Ne te laisse pas prendre aux doctrines subtiles 
Que ton intelligence ne peut pas comprendre #, » 

vil 

Le prédicateur en titre de la cathédrale de Strasbourg, Geiler de 

Kaisersberg (né à Strasbourg, en 1445), occupait dans cette ville une 
position analogue à celle qu'avait à Bale Heynlin von Stern, son ami 
et son élève. Il y était le chef de ces savants distingués que la « reine 
du haut Rhin » pouvait à bon droit se montrer heureuse ct fière de 
posséder. Théologien scolastique, zélé partisan et propagateur des 
études d'humanisme chrétien, prédicateur illustre, il partageait 
entièrement les idées et les vucs de son maitre Heynkn, ct ferme 

avec ses deux amis, Jean Trithème et Gabriel Biel, Ja série des 

grands théologiens du moyen âge. Son excellente éducation, fon- 
ciérement scolastique, formait précisément la base de son talent 
lumineux, clair, pénétrant, ct si bien adapté au genre tout popu- 
laire de sa prédication. Ses connaissances sur la Bible ct les saints 
Pères étaient profondes et complètes. IL en recommandait l'étude 
avec instance aux théologiens; mais en même temps il se tenait 
attaché à ce principe qu'il regardait comme irréfutable : « Les 
jeunes gens encore novices dans la théologie ne doivent pas être 
exclusivement mis à. l'étude des anciens et vénérables Pères, 

ces colonnes ct ces lumières de l'Église; qu'on leur fasse plutôt 
approfondir les docteurs de la théologie scolastique moderne. 
Ces maitres procèdent par un ensemble de questions bien posées, 
admirablement propres à former l'esprit à la discussion, à à la contro- 

. 1 Voyez l'excellent parallèle de Stintzing entre Brant et Érasme, Lit. POP 
p. 453. : . 

3 Voyÿ. SCHMIDT, p. 198-200. 
3 Voy. ZanNcke, A des fous, app. D. 155.
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verse contre les hérétiques, à aiguiser l'esprit, à donner l'intelli- 
gence des contradictions apparentes de la sainte Écriture ?. » « Nul 
théologien, ditl, ne devrait laisser passer un seul jour sans lire la 
sainte Bible. C'est le livre des livres. II faut le méditer, en acquérir 
une {rès-exacte connaissance, si l'on veut pouvoir ensuite l'expliquer 
au peuple avec fruit: Mais, quant à son interprétation, appuyous- 
nous toujours sur l'irréprochable doctrine de l'Église. » 

À l'époque dont nous nous occupons, à peine trouve-t-on en Alle- 
magne une personnalité qui ait joui auprès des contemporains d'une 
estime aussi générale; il a, de nos jours encore, gardé sur les esprits 

une action puissante, On avait surnommé Gciler « la Trompette 
retentissante de Strasbourg ». Les dons qu'il possédait se trouvent 
rarement réunis; il alliait une grande énergie intellectuelle à la plus 
extrème douceur; une ferme décision, une persévérance de fer, une: 

force de caractère inébranlable, au plus tendre amour du prochain 
et à une humilité d'enfant. Il y avait sur son visage grave et mâle: 
une expression de pureté dont on restait touché, et qui trahissait 
la source de sa force. « 11 se consumait, dit Wimpheling, en 
amour pour ses frères; toute sa vie il eut au cœur une profonde 
douleur morale causée par les vices ct les erreurs de son temps; il 
excrçait envers lui-même, avec une extrème rigueur, les plus rudes 

pénitences, mais en même temps il était ennemi de toute humeur 
sombre ct chagrine. D'un caractère gai dans le commerce journa- 
licr, profond dans ses affections envers les rares élus qui avaient 
le bonheur de jouir de sa proche intimité, cet homme, d’une rigueur 

ascétique, avait besoin d'un abandon cœur à cœur, d'une confiance 
sans contrainte avec ceux qu'il aimait, Un vivant échange de pensée, 
les cffusions de l'amitié, lui étaient absolument nécessaires, et il 
mettait en pratique cette belle parole : « La propre joic de l'homme, 
c'est l'homme. » 

Le chanoine Thomas Wolf était de ses amis. C'est dans sa maison 
que Pic de la Mirandole dit avoir rencontré le « banquet des sages ». 
Le chanoine Pierre Schott, fils de l'ammeister Schott, aux efforts 
duquel Geiler devait la chaire de la cathédrale, en faisait également 
partie. Pierre Schott, comme le prouvent ses écrits, était un disciple 
fervent de l'humanisme chrétien, un canouiste des plus instruits, 

un prêtre pieux « rempli de zèle pour le salut des âmes ». Sous 
l'influence de Gciler se développa aussi le savant théologien Ottmar 
Nachtigale *, qui, après avoir parcouru presque toute l'Europe et une 

PRIEGGER, Amæœnitates literarie Friburgenses, 1. 1, p. 109. — Voyÿ. KERKER, 49, 
283. — Voy. sur les études scolast. le jugement de Gabr. BEL, dans LINSEN- 
MANN, C. Summenhart, p. 14. 

8 Luscinius.
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partie de l'Asie, fut longtemps professeur de grec à Strasbourg, 
sa ville natale. « J'ai reçu dans mon enfance beaucoup de sages 
conseils du docteur Kaisersberg », a-t-il dit dans la préface de son 
Histoire évangélique, « soit dans ses sermons, prèchés à Strasbourg, 
soit dans sa maison; ils m'ont été extrémement utiles, et je leur dois | 
de n'être pas regardé comme un mondain. Plaise à Dieu que ce 
jugement soit vrait! » _ 

C'est surtout lorsqu'il fut donné à Gciler d'attirer à Strasbourg 
ses deux plus intimes amis, Sébastien Brant ct Jacques Wim- 
pheling, que son goût pour les études historiques et humanistes 
prit tout son développemen cet exerça le plus d'influence. Brant, 
Sur sa recommandation, fut appelé de Bâle pour venir prendre à 
Strasbourg les fonctions de syndic du Conseil (1500), et bientôt 
après cut à remplir la charge de secrétaire de la ville et de con- 
servaleur des archives. Quant à Wimpheling, à la prière de Kai- 
sersberg, il établit sa résidence à Strasbourg pendant de longues 
aunécs, ct travailla de concert avec lui à la publication des œuvres 
de Jean Gerson. 

Wimpheling et Brant, aussi enthousiasmés pour le passé de l'Alle- 
magne. que pour la littérature classique, fondèrent à Strasbourg 
une société savante dont le principal but était le progrès des études 
historiques nationales. Secondés par de jeunes travailleurs qu'ils dési- 
gnaient, ils préparérent un recueil de tous les documents relatifs à 
l'histoire du laut Rhin, recueil qui, dans leur pensée, devait ètre 
“accompagné d'explications biographiques et ethnographiques. « Nous 
nous proposons », écrivait Wimpheling en 1507 en parlant de cet 
ouvrage qui malheureusement ne fut pas terminé, « d'offrir à notre 
ville natale, à « notre petite patrie», l'hommage que nous lui devons, 
nous, ses fils reconnaissants. Quel licu sur la terre pourrait nous ètre 
plus cher que le sol qui nous a vus naitre, sur lequel nous avons 
grandi, auquel se rattachent tous les souvenirs de notre jeunesse! Ce 
sol nous renscignera sur la vice de nos pères; il cache leurs ossements, 
et en étudiant son passé, nous apprendrons à connaitre nos propres 
origines ?, » . . , 

À l'instigation de Geiler, Thomas Wolf le jeune conçut le plan 
d'une histoire de Strasbourg depuis ses premières origines, et Wim- 
pheling composa une histoire des évêques de la même ville: Brant 
rassembla des matériaux pour l'histoire contemporaine, disposa en 
notes quotidiennes les annales de la ville, ct s'acquit le grand mérite 

1 DÔLLINGER, Aeformation, t. I, P. 547-548. — Sur les savants amis de Geilcr, 
© VOY. DACHEUX, p. 28-471. — LINDEMANN, p. 120-138, 

2 De arte impressoria, fol. 17.
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d'avoir remis de l'ordre dans ses archives. Dans un écrit que Wim- 

pheling publia en 1501 intitulé : Allemagne, hommage & Strasbourg 

ct au Lthin, dédié au conseil de la ville, il considère comme le devoir 

spécial d'une bonne administration municipale « la rédaction exacte » 

des livres de chroniques, dans lesquels doivent ètre consignés pour la 

postérité « tous les événements importants et tous les souvenirs 

intéressants la ville », pour l'utilité et le bien des générations 

futures, l'enscignement ct l'encouragement de la jeunesse, la pro- 

{ection de la liberté et la fidèle conservation des privilèges accordés 

à la ville par les papes ct les empereurs. IL sollicite du conseil avec 

chaleur, au nom des intérêts les plus élevés de la cité, qu'un collége 

y soit fondé et que la science y soit cncouragée*. Dans son amour 

pour son pays, Wimpheling s'efforce d'établir la preuve que les pays 

occidentaux du Rhin ont toujours appartenus à l'Allemagne, ct que 

-par conséquent les Français ne peuvent élever aucun droit à la pos- 

session de l'Alsace. 

Son patriotisme s'exprime aussi avec chaleur dans son Abrégé de 

l'histoire d'Allemagne jusqu'à nos jours, composé d'après le travail 

-préparé par le chanoine de Colmar, Sébastien Murrho (1502). 

« J'admire toujours, dit-il, l'honnètcté des anciens auteurs, et je me 

détourne de ces historiens modernes qui me semblent toujours des 

flatteurs. Car au lieu de se borner à ne rien raconter de faux, à ne 

rien taire de vrai, pour ne pas être soupçonné de préférences, de parti 

pris, de dispositions partiales et hostiles, ils ont coutume, quand ils 

parlent des Allemands, d'énumérer leurs. vices, et mème les moindres; 

quant à leurs vertus, ou ils les passent sous silence, ou s'ils en parlent, 
c'est avec un visible mauvais vouloir, et en leur mesurant un éloge 
qui leur appartient justement. Pour nous, nous sommes fiers d'appar- 

tenir à la race des Germains, dont les actions admirables et glorieuses 

vont être rapportées dans ce livre. » | 

Cet ouvrage est la première histoire générale d'Allemagne qu'un 

humaniste ait composée. Au point de vuc d'une érudition appro- 

fondie, elle reste certainement bien en arrière des ouvrages ana- 

logues ‘d'un Irenicus ou d'un Beatus Rhenanus; mais elle donna 

néanmoins un vigoureux élan à la sérieuse étude du passé national. . 
- Dans une exposition animée, attrayante, Wimpheling, pour fortifier 

chez les Allemands le sentiment de leur propre valeur et exciter la 
jeunesse au désir des actions généreuses, célèbre le glorieux passé du 
peuple allemand, avec lequel, selon lui, aucune autre nation de la 

1 Voy. Chron. der deutschen Städte, 1. VII, p. 65-68. — WENCRER, Apparalus Archi- 

rorum, P. 15-16, Fe ’ 

S\WISKOWATOFF, p. 101-102; HonawiTz, Nationale Geschichtsschreibung, p. 71-72.
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terre ne peut se mesurer sous Je rapport de. la gloire militaire 
comme sous celui des mœurs ct des dons intellectuels. À son avis, 
rien que par l'invention de l'imprimerie, les Allemands ont été les 
plus grands bicnfaitcurs des autres peuples. En architecture, en 
sculpture, en peinture, ils ont donné à l'Europe les maitres les plus 
parfaits. Il traite à fond les événements intellectuels de son temps, 
donne des détails biographiques sur les savants et les artistes les 
plus illustres, et nous fournit ainsi agréablement la preuve que, dès 
lors, on savait unir avec intelligence l'histoire de la civilisation à 
l'histoire politique ct littéraire. Ce qui fait dans cet ouvrage une 
impression touchante, c'est l'intime union des convictions religieuses 
avec le fidèle amour du pays; et, qu'on le sache bien, ces sentiments 
n'appartiennent pas exclusivement à Wimpheling; ils étaient com- 
muns à toute l'école de l'humanisme chrétien de cette époque. Com- 
battre pour l'unité et la pureté de la foi, pour l'honneur et l'intégrité 
de l'empire, paraissait à ces nobles lutteurs le plus sacré des devoirs 
et la plus haute des missions. Rétablir la souveraineté du christia- 
nisme sur le monde par l'autorité unie du Pape ct del'Empereur, tel 
était le but suprème de leurs efforts. De là leurs émouvantes ct 
continuclles exhortations, leur douleur de voir la chrétienté amoin- 
drie par les empiétements des Tures qui menaçaicnt d'inonder 
toute l'Europe; leur indignation en voyant l'empire menacé de 
périr à cause de l'égoïste ambition, de la soif de domination des 
princes. Maximilien, enthousiasmé pour tout ce qui était noble et 
grand, u'était en rien soutenu par eux, etdemeurait isolé parleur faute; 
c'était là pour euxun regret constant. « Tousles yeux, dit Wimphcling, 
sont fixés sur Maximilien. Depuis Charlemagne, aucun empereur n'a 
fait naitre dans toutes les classes du peuple d'aussi légitimes espé- 
rances. Tous attendent de lui l'union des forces de l'Allemagne, 
tous espèrent qu'il nous dirigera dans une campagne glorieuse contre 
les Turcs. » « Combien de temps, dit-il encore en s'adressant aux 
princes allemands, souffrirez-vous que la religion catholique reste 
sans défense, et que Constantinople soit occupée contre toute justice? 
Peut-être avez-vous à l’intérieur de justes guerres à soutenir, mais 
il serait plus équitable encore de combattre pour le Christ. Mettez 
un terme aux divisions intestines, et que votre vaillance invaincue 
se tourne enfin vers les Turcs Délivrez les malheureux prison- 
“nicrs chrétiens qui languissent dans l'esclavage des infidèles; délivrez 
Constantinople! Vous ètes nobles, vous portez des insignes gucr- 
riers; des chaines d'or sont suspendues à votre cou, et de précicuses 
bagues brillent à vos doigts; vos épées et vos éperons étincellent 
d'or. Vous étes chrétiens, ct voulez être tenus et considérés Si 
tels : montrez donc par des actes votre religion et votre foi! N
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souffrez pas que votre gloire soit ternie ct qu'on puisse vous repro- 
cher votre lâcheté, votre indifférence, la paresse, l'ivrognerie, le luxe, 
la danse, le spectacle, la volupté, la frivolité, la cupidité, le bien- 

ètre, vos chasses fastueuses, et tous vos autres vices! Et combien 

pour les princes allemands la victoire serait aisée s'ils désiraient vrai- 
ment l'obtenir! Que le peuple qu'ils gouvernent est admirable! quelle 
gloire guerrière ne possède-t-il pas! Quelle comparaison les autres 
nations peuvent-elles soutenir avec lui? » Geiler faisait entendre le 
même cri d'appel dans ses prédications, ct Brant le répétait dans 
son grand poëme didactique et religieux comme dans ses petites 
poésies latines, adressées aux princes et aux petits États indépen- 
dants. « Les royaumes divisés périssent, écrivait-il, la discorde 
ouvre à l'ennemi un passage facile. L'attelage désuni renverse la 
charruc ?, » 

L'étude des classiques antiques était poussée avec autant d'ardeur 
à Strasbourg que les recherches historiques, grâce surtout à l'infa- 
tigable activité de Brant 5. Gciler, qui considérait les humanités 
comme le meilleur moyen d'aiguiser l'esprit ct d'apprendre à dis- 
cerner et à exposer la vérité avec justesse, prenait à ces études un 

intérèt plein de sympathie; aussi employa-t-il son crédit auprès de 
l'évêque et des chanoïnes ‘ pour que le savant pédagogue Jérôme 
Gebweiler 5 fût appelé à Strasbourg® en qualité de recteur de l’école 
collégiale. C'est aussi grâce à Gciler que Beatus Rhenanus de 
Schlestadt, qui devint depuis un philologue si distingué ct ouvrit 
unc voie nouvelle à la science historique, vint se fixer à Strasbourg”. 
Ce même Rhenanus fut témoin plus tard des regrets universels du 
peuple aux funérailles du vénérable Prédicateur de la cathédrale (1510), 
et retraça sa vic ct ses œuvres dans un panégyrique ému. 

Le lecteur qui lira sans prévention les écrits de Gciler demeurcra 
frappé de son amour pour la vérité, de sa hardiesse, de sa liberté 

d'esprit, de la justice inaltérable, de la droiture et de la loyauté de 
ce grand caractère. Sa puissante éloquence, son expression vive, 
animée, simple, et toujours intelligible à tous, est presque unique en 
sou genre. Comme ses sermons avaient trait à la vie populaire, aux 
meurs de son époque, on y trouve encore aujourd'hui de précieux 
matériaux pour la connaissance du temps auquel il appartenait, pour 

IVoyez pour plus de détails l'Epitome germanicorum rerum commenté par 
Honawrrz (Nationale Geschichtsschreibung). . 

? Voy. GŒDECKE, t. XIII-XIX. 
3 SCHMIDT, p. 198-213. ‘ , 
4 SCHMIDT, P. 42-55, 163. ‘ | 
5 D'après un renseignement fourni par Gôrres, dans le Coder de Strasbourg. 
S Voy. WiEDEMANN, p. 404. 
T Vos. IIORAWITz, Peatus Rhenanus, 70, 195, puis 71, 643, et 72, 360.
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l'étude des mœurs et des idées religieuses d'alors’; c'était, dans la 
meilleure acception du mot, l'homme du peuple, le défenseur de tous 
ses droits légitimes, le père des opprimés ct des malheureux, à 
quelque classe qu'ils appartinssent. Il combattait énergiquement 
l'exploitation du pauvre par le riche, l'inégale distribution des 
impôts, la passion cffrénée de la noblesse pour la chasse, et s'em- 
ployait avec zèle à organiser la charité publique. 11 réprouvail avec 
vigueur les punitions barbares, surtout la torture, ct témoignait 
une compassion touchante aux condamnés à mort, auxquels jusqu'à 
cette époque on avait refusé à Strasbourg les sacrements ct la sépul- 
ture chrétienne. Ce qu'il recevait d'appointements comme prédica- 
teur était la part des pauvres. Tous les jours il faisait l'aumône aux 
enfants trouvés et aux orphelins abandonnés, et dès qu'il paraissait 
dans la rue, une foule de malheureux l’entouraicnt et lui demandaient 
assistance ?. 

Prédicateur de la cathédrale, Geiler excrça pendant trente ans une 
influence immense sur son auditoire; les grands et les petits s'y trou- 
vaient confondus. 1] avait l'art de faire vibrer les sentiments les plus 
intimes du cœur humain. Il ranimait la foi, inspirait lx piété. À une 
époque où la religion étendait encore ses profondes racines dans 
la vie sociale et dans la vie politique, un homme aussi éclairé de 
l'esprit de Dicu, d'un caractère aussi ferme, était une véritable puis- 
sance publique; aussi Gciler joua-t-il un rôle important dans'le mou- 
vement politique et social de son temps. S'il flagellait sévèrement 
les vices croissants des classes populaires, surtout Le luxe, la passion 
du bien-être; s'il s'élevait contre l'insubordination envers les auto- 
rités constituées par Dieu, il tenait avec le même courage un langage 
hardi, grave, plein de force, aux classes élevées ct leur rappelait 
sévèrement leurs devoirs. « O toi, dépositaire insensé de la ‘puis- 
sance », s'écriait-il un jour en s'adressant aux potentats qui oppri- 
maient et méprisaicnt leurs subordonnés, « d'où vient ton dédain 
pour celui qui est soumis? ne vaut-il pas autant que toi? N'es-tu 
pas pétri de la même argile que lui? A-t-il été baptisé avec de l'eau 
et toi avec du malvoisic? O insensé que tu es! Penses-tu que l'épée 
ait été mise en ta main afin de perdre ceux qui t'ont été confiés ou 
bien pour les protéger ct les défendre? » 

Gcilerétait, comme le dit Brant danslepanégyrique qu'il trace delui, 

L'homme qui ensemencçait la justice ; 
L'ennemi particulier de la malice humaine; 

PVOy. WACKERNAGEL, Geschichte der deutschen Literatur, P. 341. — Sur les écrits de 
Geiler, voy. KERKER, 49, 748-757. — DACIEUX, Jean Geiler, p. 557.583. 

® Voy. DACUEUX, D. 45-97. — KERKREn, 48, p. 641-647, 727.
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Le censeur qui excellait à déraciner les vices et les actions mauvaises ; 

Le miroir et Je justicier des péchés; 
La consolation et le refuge de tous les pauvres; 
Un père compatissant et affable; 
Doux dans sa conduite, bicnveillant et bon, 
Calme, droit, vaillant et humble. 
il ne faisait pas acception de personnes; 
Son blâme et sa leçon atteignaient chacun. 
C'est avec le méme poids et la méine mesure 
Qu'il pesait les actions des petits et des grands. » 

Gabriel Biel, professeur à l'Université de Tübingen, était le digne 
ami et le contemporain de Geiler. 

VIH 

Créée plus tard que les Universités de Fribourg et de Bäle, l'Uni- 
versité de Tübiugen devint au bout de peu de temps le troisième 
centre intellectuel de l'Allemagne du Sud. Inaugurée en 1477, elle 
se développa si rapidement que le Florentin Marsilius Ficinus écri- 
vait dès 1490 à Reuchlin {consciller du comte Eberhard de Wur- 
temberg dans toutes les choses qui regardaient la fondation de 
l'Université) : « Les étudiants qui sont envoyés de Tübingen aux 
académies italiennes en savent autant que ceux qui ont achevé leurs 
études dans ces académies, » Le maitre d'Ebcrhard, Jean Bergen- 
hanns, surnommé Nauclerus, éditeur d'une vaste encyclopédie d'his- 
toire universelle ', partage avec Reuchlin l'honneur de la fondation 
de cette Université. Elle doit sa première période d'éclat, avant la 
séparation de l'Église, aux théologiens scolastiques Paul Scriptoris, 
Conrad Summenhart et Gabriel Biel. Paul Scriptoris, gardien des 
Frères mincurs de Tübingen, y fit progresser, de concert avec Sum- 
menhart, l'étude des langues grecque et hébraïque; il professa aussi 
les mathématiques, mais seulement dans un cercle d'amis. En 1497, 

il fit un cours sur Euclide et la géographie de Ptolémée; presque 
tous les professeurs de l'Université faisait partie de l'auditoire. Son 
élève Jean Stôffier, curé de Justingen, fabriquait dans l'atelier qu'il 
avait créé lui-même, des globes célestes, ainsi que de grandes hor- 
loges de clochers et de tours, et s'acquit une réputation fort étendue 
comme professeur de mathématiques ct d'astronomie. Il prit une 
part active à l'amélioration du calendrier ct fut l'un des premiers 
savants qui écrivirent sur la manière de tracer les cartes ?. Sum- 

1 Voy. Joicuim, 8-70. — Trois bourgeois de Tübingue firent imprimer à leurs 
frais ce volumineux ouvrage, p. 19. 

? Pour plus de détails, voy. Mozz, p. 18-49.
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menhart (+ 1502), innovateur plein de zèle, donnait pour base à l'in- 
tcrprétation de la sainte Écriture l'étude des langues originales. 
Son traité sur les « Contrats » et son livre sur la « Dime » contri- 
butrent puissamment aux progrès de l'économie sociale’, Quant à 
Gabriel Biel (+ en 1495), c'était à l'Université de Tübingen l'un des 
savants les plus influents. J1 appartenait à l'école des nominaux et 
fut du petit nombre de ceux qui produisirent un système de théo- 
logic dont l'orthodoxie ne fut jamais attaqué par aucun théologien 
catholique*. Les adversaires les plus déclarés de la scolastique louaient 
la simplicité d'expression, la clarté ct la concision de son style ». 
On l'avait surnommé « le roi des théologiens ». Les ouvrages 
de Summenhart, Bicl, Jean Trithème, Heynlin von Stcin, Georges 

Reich et d'autres encore prouvent bien que les hommes les plus 
distingués de l'école scolastique de la fin du quinzième siècle 
étaient loin des vaines spéculations, des futiles jeux d'esprit de leurs 

prédécesseurs, et savaient se préoccuper des questions ct des néces- 
sités de la vie pratique. Les idées de Biel sur le prix des denrées, 
sur le salaire des travailleurs, les questions monétaires, ctc., sont 

encore aujourd'hui dignes d'attention et d'intérêt. Son travail sur 
les monnaies est un véritable livre d'or. Voici comment il s'y 
exprime sur l'altération des monnaies par les princes, altération 
qui n'était que trop fréquente: « Le prince a bien, il est vrai, le droit 
de battre monnaie, dit-il ; mais une fois qu'elle est mise en circulation, 

elle ne lui appartient plus, elle est à ceux qui l'ont reçue en échange 
de pain ou d'un travail quelconque. Lorsque le prince décrie une 
monnaie, kx reprend à bas prix ct en émet au même taux une autre 
de moindre valeur, il fait un acte déloyal, c'est une iniquité qui 
appelle la réforme; il se livre à une exploitation du peuple injuste 
ct tyrannique, tout aussi répréhensible que s'il achetait du blé à 
un prix fixé par lui pour le revendre ensuite plus cher. » Biel con- 
damne avec la même fermeté les vexations que les grands font subir 
à leurs subordonnés dans les lois qui se rapportent aux eaux, bois 
et pâturages. Il blâme sévèrement les seigneurs de tous les dégâts 
occasionnés par leurs chasses, et se plaint surtout de ce qu'ils 
imposent aux paysans l'obligation de conserver le gibier, qui porte 

1 MoLL. Voyez dans LixsexMasx l'excellente biographie de SUMMENHAnT, 2-68, 
surla manière dont Sammenhart reconnaissait et combattait les abus ecclésias- 
tiques. — Voy. dans le même ouvrage, p. 69-76. 

2 LINSENMANN, Gabriel Biel, p. 921. 
3 Voy. Enuano, t. I, p. 192-198, . 
4Voy. ce que dit Roscher sur Biel, dans le rapport fait à la Société royale 

saxonne de science et de philologie, t. XIII, p. 164-17$.— CONTZEN, Geschickte der 
colisiirtschaftl, Literatur des Aittelalters, p. 161-166. — Voy. aussi Fark, Die volks- 
tirihschaftl der Reformationszeit, dans les Zeïschrife fur Deutsche Anschanungen Hultur- 
geschichte, 1874, p. 167-206.
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un si grand préjudice à leurs champs. Dans un temps où l'absolu- 
tisme des princes allait toujours croissant, Biel leur répète très à 
propos « que les princes sont faits pour le peuple, et que-pressurer 
le peuple par des impôts est un crime abominable, devant Dieu ct 
devant les hommes ». : Fe 

IX 

: La quatrième Université de fondation nouvelle de l'Allemague 
du Sud, Ingolstadt, fut, dès les premières années de son existence, 
considérée" comme l'un des établissements d'enscignement les plus 
remarquables de l'époque. De nombreux étudiants y affluaicnt, venus 
d'Italic, de France, d'Espagne, d'Angleterre, de Hongrie et de 
Pologne. Parmi les humanistes les plus distingués dont elle était 
fière, Jacques Locher, surnommé Philomusus, se rendit particulière- 
ment célèbre par ses traductions. On lui doit plusieurs livres d’en- 
seignement, ct ses éditions d'auteurs classiques accompagnées de 
commentaires, rendirent de grands services à la philologie !. Jean 
Turmaier, surnommé l'Aventin, contribua aux progrès des élüdes 
“classiques dans leurs différentes branches, ct fonda à Ingolstadt une 
Académie de littérateurs; ses ouvrages historiques lui valurent plus: 
tard le surnom de Père de l'histoire nationale. Jean Bichenstein, 
d'Erlangen, fut aussi une illustration de cette Université, et de con- 
cert avec son maitre Reuchlin remit en honneur la langue ct la litté- 
rature hébraïques ?. 

# 
2 

Mais le savant qui exerça l'action la plus étendue à Ingolstadt, 
c'est le professeur de théologie Jean Eck.-1l était doué de facultés 
véritablement extraordinaires: son esprit était d'une vigueur et 
d'une souplesse exceptionnelles. A peine âge de quinze ans, il don- 
nait souvent à Fribourg six heures de cours ou de répétitions de - 
philosophie par jour, ce qui ne l'empéchait pas de suivre les cours des plus célèbres théologiens ct juristes: Dès sa première jeunesse il 
cntretenait avec ses plus célèbres contemporains, Brant, Geiler von 
Kaisersbcrg, Peutinger, Reichlin, Wimpheling, Zasius et d'autres, 
des relations d'amitié et de science, et devint bientot lui-même un profond théologien, un philosophe éminent *, À vingt-quatre ans, il était professeur de théologie à Ingolstadt, ct deux ans après, 

1 Voy. HENLE, t, XVII, p. 35-39. — PRANTL, t. I, p. 133. 2 GEIGER, Studium der hebraïschens-prache, p, 18-55, — PRANTL, (1, p. 136-137. S WIEDEMANN, 8-31. | . cou
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excrçait les fonctions de recteur de l'Université. Désireux de réfor- 

mer les études philosophiques, il publia deux volumes in-folio de 
commentaires sur la dialectique et la physique d'Aristote!. Profes- 
seur, écrivain controvcrsiste, il s'acquit une grande réputation dans 
toute l'Allemagne. L'empereur Maximilien lui demandait avis dans 
les questions religieuses. Dans une visite qu'il fit à Nuremberg, il 
fut reçu par le conseil de la ville et par les savants du lieu avec les 
plus grandes marques de respect ct d'honneur ?, 

Eck était un homme de l'ancien temps, une nature conservatrice, 
mais en même temps'un fidèle adhérent, un champion zélé des 
nouveaux cfforts de la science, l'ami de toute vraie réforme, un 

de ces sages esprits qui, tout en aimant le passé, savent mettre à 
l'écart les choses surannées. Voici les paroles qu'il prononça dans 
un discours qu'il fit à Ingolstadt (1511) : « Je m'applaudis d'appar- 
tenir à un siècle qui a su rompre avec la barbarie, où la jeunesse est 
excellemment instruite,-où les oratcurs Les plus éminents se servent 
avec aisance des langucs grecque et latine. Nous possédons parmi 
nous de nombreux savants qui ont réussi à remettre les belles-lettres 
en honneur, ct qui, débarrassant lesanciens auteurs de ce qu'ils con- 

teuaient de superflu et d'inutile, ont eu l'art de rendre tout ce qu'ils 
touchent plus brillant, plus pur, plus gracieux; d'excellents écrivains 
classiques ont été remis en lumière; d'autres, grecs et hébreux, sont 
mis au jour pour la première fois. Oui, en vérité, nous devons nous 
estimer heureux de vivre dans un pareil siècle?! » 

X 

Parmi les centres intellectuels des villes de l'Allemagne du Sud qui 
uc possédaient point d'Université, la ville libre de Nuremberg était, 
à la fin du moyen âge, la première en importance. On l'appelait « le 
plus précieux joyau de l'empire, le centre où les neuples se rap- 
prochent, le point de jonction des arts et de l’industrie ». Un com- 
merce florissant y avait établi le bien-être et la prospérité; le goût, 
l'amour des arts et des sciences s'y était développé parmi les riches 
marchands; les maitres des corporations bourgeoises rivalisaient de 
zèle et d'habileté avec les plus grands artistes; l'art nouveau de la 
typographie y était cultivé plus qu’en aucun autre licu. 

«Toutes les muses entrèrent par la porte de Nuremberg », lors- 

1 MEUSER, 8%, D. 102. — \ViEDEMANN, D. 33-34. — PRANTL, [. E, D. 115-199, 
2 WIEDEMANN, p. 35, | 
3HAGEN, Literarische l'erhalinisse, 1. 1, p. 915.
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qu'en juin 1471, peu de semaines après la naissance d'Albert Durer, 
le réformateur de l'astronomie et des mathématiques, la « merveille 
de son siècle », Jean Muller (surnommé Régiomontan, par allusion à 
son licu de naissance, Konigsberg, village de la basse Franconic), vint 

s’y fixer. 11 fit de cette ville le vrai foyer des sciences mathématiques 
et physiques, ct contribua aussi puissamment à lui mériter le surnom 
de « capitale de l'art allemand ». 

À peine âgé de douze ans, Régiomontan entra à l'Université de 
Leipzig pour y étudier la philosophie et les mathématiques; deux 
ans plus tard, il se rendit à Vienne ct se mit sous la direction du 
célèbre Georges de Peuerbach, le plus illustre des professeurs ct 
savants astronomes de ce temps. Régiomontan n'avait que scize ans 
lorsqu'il obtint le grade de maitre ès arts. Il ouvrit alors à Vienne 
(1458) des conférences sur l'astronomie et les mathématiques, et 
plus tard y professa aussi la philologie (1461). Eu collaboration avec 
Peuerbach, il travailla, encouragé et soutenu par le cardinal Bessa- 

rion et l'évêque Jean de Grosswardein, à plusicurs ouvrages impor- 
-lants qui ouvrirent des voies nouvelles à la science. Peucrbach ct 
Régiomontan ont établi la science de l'astronomie sur ses véritables 
fondements : l'observation directe des phénomènes, ct le calcul . 

Si les Allemands ne dominaient point les mers ct étaient par con- 
séquent incapables de donner à la scicuce un très-large développe- 
ment, on peut du moins leur attribuer le mérite d'avoir fondé dès 

le quinzième siècle, par Régiomontan et Peucrbach, la géographie 
mathématique moderne. L'époque oùvécurentces grandshommes peut 
vraiment s'appeler le siècle de la géographie. Encouragés et dirigés 
par le cardinal Nicolas de Cusa, ils furent en Europe les initiateurs 
de l'observation directe des phénomènes naturels, augmentèrent par 
leur travail attentif ct minutieux le trésor de connaissances acquises 

par les Grecs et les Arabes, et furent pour beaucoup dans ce déve- 
loppement hardi et grandiose de la pensée dont le système de 
Copernic fut comme le couronnement?. L'ouvrage de Peuerbach sur 
les planètes, que Régiomontan fit publier, exerça surtout une grande. 
action sur Copernic. Peuerbach y expose son nouveau système pla- 
nétaire, y traite des sphères, des mouvements des planètes, explique 
les problèmes les plus difficiles avec un savoir et une clarté remar- 
quables. L'ouvrage fut, pendant plus d'un demi-siècle, la source: 
principale des études astronomiques, et resta longtemps, dans les 
écoles de toute l'Europe, comme le manuel de tout l'enseignement 

1 Voy. Asuvacn, Licersität (Wien, t. 1, p. 479-493, 544. — FIEDLER, t. I, p. 7. 
* Paroles d'Alex. de Humboldt dans le Cosmos, t. Il, p. 345, t. IN, p. 74, €t 

l'Hist. de la Géogr., de PEscueL, p.343. -
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mathématique. Peucrbach composa un second vuvrage sur les éclipses 
de soleil et de lune, qui fit également époque, et que Régiomontan 
se chargea aussi de faire paraitre. 

Peucrbach mourut à peine âgé de trente-huit ans (1461). Régio- 
montan se rendit peu après en Italie sur l'invitation du cardinal. 
Bessarion. Il ÿ acquit, pendant un séjour de plusieurs années, une 
connaissance approfondie du grec, entra en rapport avec les ora- 
teurs, historiens, philosophes et poëtes grecs qui y séjournaient. 
et composa même dans Jeur langue des vers pleins de goûtt. 1l 
rasicmbla beaucoup de manuscrits grecs et latins, puis porta 
toute sou ardeur vers les études théologiques et bibliques. Il avait 
fait de sa propre main une copie correcte et soignée d'un Nouveau 
Testament grec qu'il n'avait pu acquérir, ct que depuis il porta tou- 
jours sur lui. Il professa l'astronomie dans plusieurs Universités ita- 
liennes, commenta l'astronome arabe Alfragan, fit à Vitcrbe et ail- 
Icurs d'importantes observations astronomiques, et termina en 1463, 
dans le cloître de Saint-Georges de Venise, un grand ouvrage de 
littérature mathématique qui a servi de base à la trigonométric 
moderne. Chrétien convaincu et savant illustre, il combattit avec 
énergie les erreurs extravagantes de l'astrologie. 

Régiomontan revint en 1468 à Vienne, riche des nombreux 
manuscrits et autres trésors littéraires qu'il avait rassemblés, et en 
possession de -presque toute la littérature mathématique de l'anti- 
quité *. Aussitôt après son retour, il s'occupa d'organiser à Bude 
pour le roi de Hongrie, Mathias Corvin, amateur et protecteur des 
lettres, une bibliothèque composée des manuscrits qu'il avait achetés 
en Grèce pour ce prince. Il retourna ensuite en Franconie, dans £a 
patrie de Nuremberg, pour s'y livrer, dans un travail incessant ct 
paisible, à ses recherches scientifiques. « J'ai choisi Nuremberg pour 
ma résidence perpétuelle », écrivait-il au célèbre mathématicien Chris- 
tian Roder, d'Erfurt; « j'y trouve aisément les instruments particuliers 
qui sont indispensables à l'astronomie, ct il m'y est plus facile qu'ail- 
leurs d'y nouer des relations avec les savants de tous les pays, car 
Nuremberg, à cause des perpétucls voyages de ses marchands, peut 
être considéré comme le centre de l'Europe. » 

Ce que l'esprit universel et incessamment actif de Régiomontan 
parvint à créer à Nuremberg en l'espace de quatre ans seulement, 
appartient, dans l'histoire du développement de l'esprit humain, aux 
phénomènes les plus extraordinaires. Le désir de tout savoir, de 
tout connaitre, particulier aux esprits de son siècle, semblait s'étre 
incarné en lui; mais il était en même temps possédé du désir de 

* GASSENDI, p. 353-3584, 
2 Voy. FIEDLER, P. 7.
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répandre autant que possible l'instruction et les connaissarices scien- 
tifiques. 11 se mit donc à l'œuvre, ct parvint à enthousiasimer pour 
les choses intellectuelles et les intérêts élevés une ville populeuse et 
marchande, si bien qu'il trouva aide et sympathie dans toutes les 
classes de la société pour les diverses inventions de son zèle. 

Afin d'intéresser les bourgeois désireux de s'instruire à ses études 
ct à ses découvertes, il fit des cours populaires sur les mathématiques 
ct l'astronomie, première tentative de ce genre faite en Allemagne. 
L'horloge de la ville fut réglée d'après un travail entrepris par lui 
pour mesurer la longueur des jours. Il connaissait à fond la méca- 
nique et la physique, composa des traités sur les miroirs ardents, 
les canaux, les poids et mesures. Il organisa un grand atelier, où, sous 
sa direction, toutes sortes d'instruments d'astronomie, machines, 
rouages, boussoles, globes terrestres et cartes étaient exécutés. Ces 
instruments eurent plus tard une très-grande importance pour l'astro- 
nomie nautique; en peu de temps, Nuremberg fut en état de fournir : 
les meilleurès boussoles à tous les navigateurs européens, el ses 
excellentes cartes étaient très-recherchées parles géographes. Pour 
cncourager encore davantage les sciences, principalement les mathé- 
matiques, Régiomontan fonda des prix attachés à la solution de 
divers problèmes !, . 

Son élève et ami, Bernard Walther, facteur des marchands Yôhlin 
ct Welser, lui fournit les fonds nécessaires à l'établissement d'une 
imprimerie uniquement destinée à l'impression des ouvrages d'astro- 
nomie et de mathématiques, ct Régiomontan inventa à cet effet un 
appareil qui lui donne rang parmi les inventeurs de l'imprimerie. 
Outre les ouvrages scientifiques d'une haute valeur? qui sortirent 

- les premicrs de ces presses, il y fit imprimer un calendrier popu- 
laire, le premier de ce genre paru en Allemagne, et qui depuis 
a servi de type et de modèle à tous les autres. Il projctait de 
publier la collection des ouvrages des plus célèbres mathématiciens, 
astronomes ct astrologues de l'antiquité et du moyen àge, et se 
proposait de les enrichir de commentaires et de notes; déjà il avait 
fait la liste des auteurs qui devaient y figurer* et avait écrit aux 
savants compétents d'Allemagne et de l'étranger pour leur demander 
leur concours, lorsque la mort vint arrèter l'exécution de son dessein *, 

La générosité princière de Bernard Walther lui avait aussi permis 
de faire construire à Nuremberg le premier observatoire complet 
qu'ait encore connu l'Europe. Il y plaça les instruments inventés et 

T'ASHBACH, Université de Vienne, 1, I, p. 533. 
3 Voyez-en la liste dans ZiEGLER, p. 25-37. 
3 Voÿ. GASsENDI, p. 262-363. . 
4 Voy.Asupacu, L. F, p. 551-552,
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perfectionnés par lui pour l'observation des astres. Le premier de 
tous les astronomes occidentaux, il détermina la hauteur, la gran- 
deur des comètes, la durée de leurs évolutions, et fit entrer « dans 
lc domaine de la science positive et de l'observation ces corps restés 
jusque-là à l'état d'énigme ». IL perfectionna l'astrolabe, découvrit 
l'instrument nommé bâton de Jacob, ct établit le premier sur une 
base savante les annales d'astronomie appelées Ephémérides. I] rat- 
tacha l'astronomie allemande à la nautique espagnole, et ses travaux, 
ses inventions, contribuèrent puissamment à cette découverte d'un 
monde nouveau qui fut le plus glorieux événement de son siècle. 
La part qu'il ÿ prit n'est pas seulement intellectuelle; en effet, sans 
l'astrolabe perfectionné et le bâton de Jacob, grâce auxquels les 
distances purent être mesurées d'après la hauteur du soleil, il n'cùt 
pas été possible aux grands navigateurs de l'époque, Colomb, Vasco 
de Gama, Cabot, Magellan, de s'aventurer sur l'Océan au delà de leurs 
prédécesseurs et de faire leurs admirables découvertes. Les Éphémé- 
rides de Régiomontan, calculées Pour trente-deux ans, accompa- 
gnèrent Colomb et Vespuce dans Ie nouveau monde, et c'est d'elles que 
Colomb se servit pour prédire aux Indiens une éclipse de lune. Le 
livre des Éphémérides, dès son apparition (1475), excita un tclenthou- 
siasme qu'on l'achetait pour ainsi dire au poids de l'or. Les Vénitiens 
cn firent le commerce jusqu'en Grèce, et dans touteslcs bibliothèques 
on s’estimait heureux d'en posséder le moindre fragment. 

Parmi ceux quise faisaient gloire d'être les disciples de Régiomon- 
tan, le Nurembergeoïis Martin Bchaim brille au premier rang. Cos- 
mographe ct navigateur, il prit personnellement part aux voyages . 

* de découvertes, et dès 1492 indiquait sur son globe terrestre la 
route précise que suivit six ans après Vasco de Gama, doublant le 
cap de Bonnc-Espérance pour arriver aux Indes orientales. C'est 
Bchaim aussi qui fit naître dans la pensée de Magellan l'idéc pre- 
mière du détroit qui porte son nom. Nous savons d'après des docu- 
ments indiscutables, et Magellan a lui-même affirmé à plusieurs 
reprises, que ce fut en étudiant une carte de Bchaim qu'il le pres- 
sentit pour la première fois: dès lors la pensée de s'en servir pour 
parvenir aux iles Moluques s'éveilla dans son csprit?. 

La réputation de Régiomontan était déjà européenne, lorsque le 
pape Sixte IV le nomma évèque de Ratisbonne, et par un rescrit de sa 
propre main l'appela à Rome pour la réforme du calendrier Julien. 
Obéissant à cette invitation, Régiomontan quitta Nuremberg pour se 
rendre à Rome, où il fut reçu avec les plus grands honneurs (1475) 

1 Voy. Charles RiTTen, Hist. de la Géogr., p. 254-255. — PESCHEL, ist, de la Géogr., © pe 860. — ZIEGLER, p. 79-80, 92-98. — GniLraxy, P. 37-40. — De REUMONT, M- theilungen, dans le Anzciger fur Aunde der deutschen Vorseit, 1879, P. 103-104, 2 GmiLLANY, p. 51, 55, 68, 72. — AsuBacu, p. 556.— Gasse pt, p. 368. 
8.
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maisil y trouval'année suivante, commeil terminaitsatrentectunième 

année, une mort prématurée. Telle était l'importance qu'avait aux 

yeux de tous la vie de ce grand homme, qu'on voulut voir une coïn- 

cidence mystérieuse entre sa mort ct l'apparition d'une comète. 

« Rome cache dans ses murs », écrivait Wimpheling à un cardinal 

romain (1507), « la dépouille mortelle d'un Allemand que la patrie 

pleure encore aujourd'hui comme l'un de ses plus glorieux enfants. 

Par son génie, Régiomontan appartient au monde entier, ct les 

peuples étrangers envicront à l'Allemagne la gloire de lui avoir 

donné naissance. C'était une noble nature; sa vie sans tache lui 

assure la couronne de la vie éterneile*, » 

À Nuremberg, où Régiomontan était vénéré comme un père et un 

bienfaiteur, la nouvelle de sa mort plongea toute la population dans 
une affliction profonde. 

. Sous son influence, la vie intellectuelle s'était épanouic; les arts 
avaient pris un essor puissant; la ville, sous le rapport des sciences, 
était devenue une étoile de première grandeur. 

Un attrait irrésistible poussait alors les intelligences vers la rigueur 
et la précision des sciences exactes. Un goût extraordinaire pour le 

calcul et la géométrie se faisait jour dans toutes les classes de Ha 
société. Bernard Walther, Jean Werner, Conrad Heinfogel, dis- 
ciples illustres de Régiomontan, continuèrent avec succès l'œuvre de 
leur maitre. Walther fut après lui le plus célèbre astronome allemand 
de son siècle; pendant un long espace de temps, aucune Uni- 
versité ne put être comparée à Nuremberg pour le nombre et Île 
mérite des savants formés par ces grands hommes dans les sciences des. 
mathématiques, de l'astronomie, de la physique et dela cosmographic. 

* Les esprits mêmes que leurs aptitudes et leurs vocations semblaient 
devoir éloigner des sciences positives, comme Willibald Pirkheimer 
et Albert Durer, par exemple, ne pouvaient résister à la force du 
courant qui entrainait toute leur génération vers les mathématiques 
et l'astronomie. Avce une ardeur qui semble l'apanage exclusif de ce 
siècle, ils se vouèrent à ces sciences, et y acquirent de si grandes 
connaissances, qu’on peut ajouter leurs noms à ceux des mathémati- 

ciens les plus remarquables de l'époque. Durer, par ses livres sur la 
géométrie et par la belle carte céleste admirablement dessinée, puis 
gravée sur bois, qu'il exécuta d'après les données de Stabius et de 
Heinfogel, rendit un important service aux mathématiques ct à l'as- 
tronomie, Pirkheimer aida Schoner dans la fabrication d'instruments 
astronomiques perfectionnés, ct fit éditer les œuvres d'Archimède 

- 1 ALAGH, P. 556. — Casse, p.368. 
3 De arte impressoria, fol. 19.
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(d'après un exemplaire de sa riche bibliothèque) par Thomas V enato- 
rius, élève de Schoner. 

Wimpheling affirme que le zèle de Régiomontan fit aussi pro- 
gresser les belles-lettres à Nuremberg; qu'il encouragea particulière- 
ment l'étude de la langue grecque et les études historiques. I fut, 
selon toute apparence, l'un des premiers savants allemands qui 
apprirent le grec et se perfectionnèrent dans cette langue par leurs 
apports avec les savants grecs établis en Italie. Rien que pour l'ou- 
vrage qu'il se proposait de publier, le tracé des cartes des différents 
pays de l'Europe accompagné de notes historiques et géographiques 
tirées des sources les plus authentiques, il est clair qu'il lui avait 
fallu se livrer à une étude très-approfondie de l'histoire. | 

Le riche patricien Jean Lüffelholz, Jean Pirkheimer (père de Wil- 
libald) et Scbald Schreyer se montrèrent à Nuremberg les protec- 
teurs éclairés et zélés du progrès scientifique. Ils créèrent des 
bibliothèques, donnèrent l'hospitalité à de jeunes savants, ct se 
chargèrent même de l'impression de leurs ouvrages. C'est la libéra- 
lité de Schreyer qui permit au médecin Hartmann Schedel la publi- 
cation de son magnifique livre des Chroniques, illustré de plus de 
2200 gravures sur bois'. Ce même médecin, mettant à profit les 
manuscrits, les livres, les documents rassemblés par lui à Padoue 

lorsqu'il y était étudiant, composa un grand ouvrage sur l'histoire 
ct les antiquités nationales; il y a mélé aussi ses souvenirs personnels, 
et rapporte les choses dignes de remarque qu'il a vues en Italie, 
surtout à Rome et à Padoue. IL analyse avec un soin particulier les - 
inscriptions qu'il a recueillies. « Je souhaite, dit-il, que les généra- 
tions futures puissent connaitre ces monuments du passé, vraiment . 
faits pour les récréer et les améliorer. » Son ami Willibald Pir- 
kheimer lui fournit un grand nombre de notices, de copies et de 
dessins pour une autre collection d'antiquités et d'épigrammes qu'il 
publia à la gloire del'Allemagne?. Sigismond Meisterlin, moine béné- 
dictin, était ami de Schreyer et de Schedel; c'est à lui qu'on doit la 
première histoire de Nuremberg depuis ses origines; elle est digne 

d'intérét, et écrite avec clarté. 
Nuremberg comptait tant d'amis ct de protecteurs des belles-lettres 

qu'on la considérait avec raison comme la ville de l'Allemagne où 
la littérature classique était cultivée avec le plus d'ardeur?. 

Willibald Pirkheimer (né en 1470) fut à Nuremberg le plus généreux 

EVoy. Ilasr, p. 28-35. 

# Voyez sur les études et les voyages de Schedel, le travail de Warrexvacu 
dans les Forschungen zur deutschen Geschichte, t. XI, p. 351-374, — Voy. aussi 
Jaux, dus der Alierthumsissenschaft. p. 318. — Voy. Rossi, ÆRepertorium fur 
ÆAunstirissenschaft, 1879, t. 11, p. 301. 303. 

3 Voy. HAGEX, 1, 179.
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Mécène des sciences ct des arts. À la fois distingué comme homme 
d'État, philologue, écrivain et orateur, il fut même général d'armée, 

- scrvit Maximilien, et s'acquit en Allemagne et à l'étranger un grand 
renom militaire. Il était comme le prince de tous les savants d'alors: 
ses relations littéraires s'étendaient jusqu'en France, en Italie, en 
Angleterre. À Nuremberg, sa riche bibliothèque, sa maison ornée 
des chefs-d'œuvre de l'art, était pour l'Allemagne un véritable foyer 
intellectuel, et le centre commun de tous les humanistes. 

Il est vrai que dans sa conduite il n'était point irréprochable, ct bien 
loin de ressembler à ses amis, Wimpheling, Geiler de Kaisersberg et 
Brant. Il n'avait pas su se tenir assez en garde contre les idées maté- 
rialistes des auteurs de l'antiquité qu'il étudiait avec tant d'ardeur, ct 

. Son caractère était passionné ct caustique. Les lettres qu’'Albert Durer 
lui adressait ! font allusion à des choses peu édifiantes de sa vice, bien 
faites pour jeter parfois du discrédit sur son nom. Sa manière d'en- 
visager les auteurs païens se rapprochait déjà un peu des erreurs qui 
plus tard devaient si malheureusement se manifester dans la gucrre 
entreprise par l'humanisme moderne contre le christianisme révélé. 
Comme Érasme, il attaqua à plusieurs reprises, en ses fondements 
mêmes, la science religieuse du moyen âge; il ne réprouve pas seu- 
lement la forme de son langage, il en rejette l'esprit, précurseur 
dangereux de Ja génération naissante des philosophes hostiles à 
l'Église. Quelquefois cependant il se montra dévoué à la littérature 
ecclésiastique; il édita ct traduisit certains ouvrages des Pères de 

‘l'Église et d'autres écrivains du christianisme primitif, et dans les 
préfaces ou les dédicaces dont il accompagnait ces éditions, on 
entend encore le noble accent d'une âme religicuse*. Mais c'est sur- 
{out dans les rapports qu'il entretenait avec sa sœur Charité, abbesse 
de Sainte-Claire, que sa personnalité nous apparait sous son aspect 
le plus élevé et Ie plus pur. Les lettres échangées entre le frère et la 
sœur, aussi bien que les « souvenirs » personnels de Charité, forment 
un précieux trésor de sagesse, de piété, de sentiments élevés : au 
point de vue historique, elles sont d’un inestimable prix *. 

XI 

L'ami de Willibald Pirkheimer, Conrad Peutinger# (né en 1465), 
excrçait à Augsbourg la même influence intellectuelle que Pirkheimer 

PL THAUSING, 3, p. 23. 
3 Voy. BINDER, P. 44-51. 
S Pour plus de détails, voy. Bixven, p. 5t- 101. 
#Voy. HERBERGER, p. 31-62. — Ennano, t. HI, P. 398-411. — ITAGEN, 1. I, p. °11- 

213. — DÔLLIXGER, Âeformation, LI p. 517-519.
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à Nuremberg. C'était une organisation grande et noble, une intel- 
ligence vigoureuse. Dès sa première jeunesse il avait étudié aux 
Universités de Rome, de Padoue et de Bologne, et, mis en rapport 
avec Pomponius Lætus, Pic de la Mirandole et Ange Politianus, 
avait acquis des connaissances solides dans la jurisprudence, les 

belles-lettres et les arts. Sur Ie conseil de Reuchlin, sou ami, il 

s'était mis à apprendre le grec ayant déjà dépassé quarante ans, 
et était parvenu à le posséder parfaitement. Ulrich Zasius le met au 
petit nombre de ceux qui ont profondément pénétré la substance 
du droit romain et réussi à l'entrelacer heureusement au droit 
national. 11 était également très-versé dans la théologie, écrivit 
sur les antiquités ecclésiastiques, et prépara l'édition d'un com- 
mentaire du Livre des Sentences de Pierre Lombard, Il était connu 
en tous licux pour sa science profonde de l'Écriture ct des Pères, 
et fut l'un de ceux dont l'empereur Maximilien demanda l'avis, 

lorsque, plein de sollicitude pour l'éducation religieuse du peuple, 
il s'enquit auprès des savants de la méthode la plus courte et la 
plus claire d’enseigner-aux petits et aux simples les vérités ré- 
vélées. | 

Peutinger entretint avec Maximilien des rapports bicn plus intimes 
lorsqu'en 1490 il entra au service de sa ville natale en qualité de 
secrétaire de la municipalité. Homme de cœur, ami enthousiaste 
de l'art et de l'histoire d'Allemagne, ses goûts, ses tendances, 

ses désirs, se rapprochaïent intimement des vues personnelles’ de 
l'Empereur. C'est ce qui explique facilement les rapports mutuels 
de ces deux hommes, l'attachement profond, l'invariable dévouc- 

ment de l'un, la pleine confiance de l'autre’. Maximilien chargea 
Peutinger de plusieurs négociations politiques importantes, ct 
l'attacha toujours davantage à sa personne parles liens de la plus 
cordiale affection. Pentinger ne s'en servit jamais pour favoriser ses 
intérêts personnels; il n'était préoccupé que de ce qui pouvait 
être utile à sa ville natale et ne pensait qu'aux nobles résultats 
qu'il s'était proposé d'atteindre. Aussi son désintéressement n'a-t-il 
jamais fait l'objet du moindre soupçon. Il prenait une part vive et 
respectueuse aux efforts scientifiques des savants contemporains, et 
se réjouissait de voir ses propres ouvrages complétés et corrigés par 
des hommes compétents. Jamais on ne vit chez lui la moindre trace 
de vanité personnelle; il resta toujours étranger à l'orgucil de la 
fausse science. 

Peutinger trouvait a Augsbourg un terrain bien préparé pour les 

1 Lorsque l'Empereur vint à Augsbourg en 1504, la fille de Peutinger, Juliane, 
âgée de quatre ans (un enfant prodige), lui fit en latin, au nom du conseil de 
a ville, un discours de bienvenue. HERBERGER, p. 36.
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études historiques. Depuis une trentaine d'années, surtout dans le 
monastère des Bénédictins de Saint-Ulrich et Afra, la discipline reli- 
gieusce et le zèle pour la science florissaient de concert ct cxcitaient 
un intérêt enthousiaste. Une imprimerie spéciale avait été établie 
dans l'intérieur du couvent, et ses produits, ainsi que de nombreux 
achats et échanges de livres, avaient fini par former une riche biblio- 
-thèque classique. À la sollicitation du bourgmestre Sigismond Gos- 

. Sembrod!, humaniste zélé, un moine de l'abbaye, Sigismond Meis- 
terlin, composa une histoire d'Augsbourg, et plus tard, sur l'ordre 
de l'abbé Jean de Giltlingen, une histoire ecclésiastique de la ville et 
une histoire de l'abbaye, ouvrages remarquables par le judicieux 
emploi des sources, l'indépendance des jugements et l'exposition 
vivante et animée des événements dont ce religieux avait été témoin ?. 
Bientôt une société littéraire se forma à Augsbourg, se proposant 
surtout de faire progresser les recherches historiques. Elle était 
composée d'ecclésiastiques, de magistrats, de bourgcois ; Peutinger 
en était l'ame, la cheville ouvrière, C'est grâce à ses efforts ct à ses 
dons que fut fondée unc excellente bibliothèque de documents rela- 
tifs à l'histoire d'Allemagne*. J1 rassembla avec un zèle infa- 
tigable des manuscrits précieux, des monnaies, des monuments de 
l'antiquité, ct forma ainsi peu à peu une collection d'inscriptions 
romaines découvertes dans la ville et dans le diocèse d'Augsbourg, 
qui est restée unique en ce genre. Sur l'ordre de l'Empereur et avec | 
le concours dela société historique, il fit imprimer le fac-simile de ces 
inscriptions, qui contiennent les plus anciens monuments de l'his- 
toire d'Augsbourg. L'année suivante, il fit paraitre sous le titre de 
Propos de table sur les admirables antiquités de l'Allemagne, un ouvrage 
patriotique chaleureux, auquel il dut de voir s'étendre dans un vaste 
rayon sa réputation littéraire, En 1507 il le fit suivre de la première 
édition du Ligurinus, poëme historique qui remonte au temps de 
Frédéric Barberousse! et que Conrad Celtes avait découvert dans le 
monastère d'Ebrach. Ce livre fit l'admiration de tous les savants con- 
temporains; il eut sept éditions en un an. Quelques années plus tard 
(1514-1515), Peutinger dotait encore la science historique de trois 
nouveaux ouvrages : la Chronique d'Ürsperg, découverte par lui, 
l'histoire des Goths par Jordanis, et celle des Lombards par le-diacre 
Paul. Maximilien l'avait aussi désigné pour d'autres travaux histo- 
riques destinés à scconder dans leur ensemble les glorieux efforts 

IVOY. WaATTENBACR, P. 36-69. 
2 Voy. Chroniken der deutschen Stüdte, t, TI, p. 6-8. 
$ Voy. Hensencer, p. 66. | SPANNENBERG, Forschungen zur deutschen Geschichte, t. XI, p. 151-300. — Voy. HonawiTz, Geschichte des deutsehen Humanismus, p. 85-86. :
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tentés par l'Empereur pour favoriser les progrès de la.science, 
efforts qui trouvaient à Vienne, capitale de l'Empire, le centre de 
toutes leurs énergies; Maximilien cherchait à y réunir les savants 
les plus illustres de l'époque, et prétendait élever l'Université au 
rang de la plus haute école intellectuelle de l'Europe. 

XII 

L'amour de la science et des arts avait été mis au cœur de l'Empe- 
reur dès sa première jeunesse. Grâce à la sollicitude paternelle, il 
avait reçu une éducation vraiment princière et vraiment humaine. 11 
était solidement instruit; on trouve dans ses compositions écrites, 
conservées à la Bibliothèque impériale de Vienne, des essais sur la 

généalogie ct l'histoire de sa maison, l'artillerie, la science héral- 
dique, l'armurerie, l'architecture, la chasse, la fauconnerie, d'autres 

sujets encore. Aucun prince du moyen âge ne s'est approprié autant 

* que lui la connaissance des langues; les divers dialectes de ses États 
lui étaient familicrs, et il possédait outre cela beaucoup de langues 
étrangères. On raconte que pendant une de ses campagnes, il s'en- 
tretint un jour avec sept chefs militaires en sept langues différentes! ; 

il avait surtout unc telle connaissance du latin que Willibald Pirkhei- 

mer, qui avait vu quelques-uns des mémoires dictés par l'Empereur 

sur sa vie, assurait à un ami que les récits d'aucun écrivain allemand 

n'étaient écrits dans un style plus concis ni dans un latin plus pur. 
Méme pendant ses campagnes il lisait constamment les meilleurs 
poëtes. « Personne en Allemagne, écrivait Trithème, n'a pour s'in- 
struire une plus grande ardeur; personne n'aime l'étude d'un plus 
sérieux amour. 11 s'intéresse aux sciences les plus diverses; nul 

n'éprouve de leur progrès et du développement des arts une joic 

plus vraie, plus cordiale. Il est l'ami, le protecteur de tous les 

savants. » 
Maximilien ne favorisait pas seulement, comme plusieurs princes 

de son temps, telle ou telle étude spéciale, objet de ses sympathies 
particulières; il étendaît sa protection et son amour aux branches les 
plus variées des sciences humaines : théologiens, jurisconsultes, his- 
toriens, poètes, linguistes, mais avant tout humanistes ct artistes, 

1 Voy. LiILIEXCRON, [eisskunig, p. 343-354, 348. — ITALTAUS, D. 7-10. — ZAPPERT, 
Gexprächbüchlein, p. 239-241. — Voy. Pôurz, Jahrbuch der Geschichte und Staatskunst, 

t. 11, p. 304. 
2 De rera studiorum ralione, P. 7.
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recevaient ses encouragements et se félicitaient de son constant appui. 
Is parlaient tous avec enthousiasme de cc grand prince, qui réunis- 
Sait à toute la dignité de son rang la plus grande affabilité de carac- 
tre. L'Empereur les attirait dans son intimité, les honorait de sa 
confiance et donnait l'âme ct la vie à tout ce dont il s'occupait. Si 
Maximilien mérita le glorieux surnom de « père des arts et des 
sciences », c'est surtout parce que tout son cffort, toute son appli- 
cation, pour parler avec Wimpheling, « ne tendait qu'à affermir 
parmi ses sujets l'attachement et la fidélité à l'Église ct à l'empire; 
qu'à améliorer les mœurs ct à faire aimer davantage la patrie! ». La 
devise qu'un Franco-Rhénan lui a prètée peut surtout se rapporter à 
son amour pour les sciences ct les arts : | 

Allemand je suis, en Allemand je pense, | 
En Allemand j'agis, Allemand je demeure! 

- De là sa sollicitude particulière pour l'histoire nationale. Jamais 
# CMmpcrcur romain de nation allemande » n'avait été un Mécène à 
la fois si intelligent ct si rempli d'amour pour son pays. « Il ne pre- 
nait à rien plus de plaisir qu'à l'histoire », raconte Joseph Grünbeck, 
« et avait coutume de dire qu'un prince qui n'a pas souci de son 
histoire ni de celle de ses prédécesseurs, ct n'a pas à cœur de 
transmettre son nom à la postérité, est digne d'aversion. Dans sa 
pensée, un tel prince ne pouvait ètre non plus l'ami du bien public, 
puisqu'il laissait dans l'obscurité une science si féconde en enscigne- 
ments, ct où la vertu trouve un siutile, aliment. Cette négligence était 
cause, selon lui, de la ruine de beaucoup de principautés puissantes, 
de communes, de villes, que leurs anciens souverains, sans expérience, 
ignorants ct grossicrs, avaient mal su gouverner ?, » 

« Lorsqu'il fut parvenu à sa majorité », rapporte Freizsaurwein 
dans le Wcisshunig, « il n'épargna aucune dépense pour envoyer des 
savants de tous côtés, avec mission de chercher dans les manuscrits 
conservés soit dans les monastères, soit chez les particulicrs, des 
informations sur les familles royales ct princières. » 

« Tout ce qu'ils avaient pu découvrir devait être consigné par écrit 
à la louange des souverains d'autrefois, et si un roi ou un prince 
avait fait jadis une fondation tombée depuis en oubli, il avait soin 
de remettre en honneur sa mémoire, qui sans lui cût entièrement 
péri. » 

« Les monnaies que les empereurs, rois, et autres princes puissants 

1 De arte impressoria, fol. 19. 
3 Voy. HALTAUS, D. 11.
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avaient fait autrefois frapper, qu'on découvrait et qu'on venait lui 
apporter, il les conservait, ct les faisait peindre dans un livre, de 
sorte que souvent un souverain dont le nom sans lui eût été abso- 
lument cffacé, lui devait comme une vic nouvelle. Il avait fait aussi 

récrire l'histoire des princes qui avaient régné dans les temps passés, 
et se plaisait à remettre en mémoire leurs bonnes actions. Quelle 

noblesse d'âme véritablement royale dans ce jeune et sage roi! Il 
doit servir d'exemple à tous les souverains futurs, et leur montrer 
comment ils doivent garder et vénérer la mémoire de leurs prédé- 
cesseurs Î!, » 

Wimpheling écrit de même : « Tout ce qui peut jeter quelque 
lumière sur le passé du peuple allemand, est l'objet de la vive 
sympathie du Roi. Il se plonge dans l'étude des vicux chroniqueurs 
ct historiens; il fait recucillir et publier leurs écrits, et pour cela 

entre en correspondance ou entretient des rapports personnels avec 

les hommes les plus instruits. » « Il consulte les savants de son entou- 
rage sur la composition d'une histoire destinée au peuple, et qui doit 
paraitre sous ce titre : Gulerie des ancêtres allemands ?, » 

1 avait chargé Peutinger de composer un vaste ouvrage, le Livre 
des Empereurs. I préparait également un recucil de documents rela- 
tifs à la maison de Habsbourg. « Pour ce livre non-seulement l'Empe- 
reur faisait venir de tous côtés des chroniques et des documents, 
mais cncorc, il apportait à Peutinger le résultat de ses recherches 
personnelles, et parfois provoquait les franches critiques de son 
Savant ami*, + Maximilien fit explorer une grande partie de l'Alle- 
magne, de litalie et de la France par ses historiographes, Jean 
Stabius, Ladislas Suntheim et Jacques Manlius, qui amassèrent dansles 
monastères de ces pays denombreux manuscrits. Aidés par la libéralité 
del'Empereur, Conrad Celtes et Ie mathématicien André Stiborius par- 
coururent l'Allemagne du Nord pour y recucillir les matériaux néces- 
saires à un graudouvrage d'histoire, de géographie et de statistique. 
Wimpheling assure que dans un pressant besoin d'argent, Maxi- 
milien mit un jour en gage un joyau qui lui était cher, afin de 
rendre possible la continuation d'un voyage scientifique entrepris 
Sous ses auspices. C'est lui qui chargea Suntheim de recucillir les 
matériaux d'une histoire généalogique de la maison de Habsbourg 
et d'autres maisons princières allemandes; l'historiographe Stabius 
et le savant médecin et archiviste impérial Jean Spicshaimer, sur- 
nommé Cuspinianus, préparèrent par son ordre la première édition 
d'Otto de Fraising et de son continuateur Radévicus. 

1 IUcisskunig, p. 68-69. 
* De arte impressoria, fol. 12. 
3 Voy. IHERBERGER, p. 6-67. .
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Ce que faisait l'Empereur pourla science était conçu d'après un plan 
si-suivi; tous ses efforts se rattachaient si bien les uns aux autres 
pour atteindre la même fin, qu'il semblait être le chef d'une vaste 
confrérie de savants réunissant tous leurs efforts pour le progrès de 
l'histoire des antiquités nationales. Au prix de beaucoup de peines ct 
de sacrifices l'Empereur eut enfin la joie de réaliser le but qu'il avait 
toujours poursuivi avec tant d'ardeur : il donna vie et chaleur au sen- 
timent patriotique ct « rendit plus cher à chacun le sol de la patrie! ». 

Maximilien sauva de l'oubli un grand nombre de monuments 
historiques et littéraires; légendes, chants populaires furent, grâce à 
lui, conservés à la postérité. On lui doit entre autres la préservation 
d'une des plus précieuses perles de la poésie allemande au moyen 
âge, un poëme d'une aussi grande valeur, peut-être, que les Nibe- 
lungeu : le Gudrun*, qu'il fit insérer dans le recucil des parchemins 
conservés au château d'Ambras, en Tyrol. 
Comme écrivain, l'Empereur s'est fait connaitre par le TAeucrdant: 

ctle Weisshunig. H conçut lui-même l'idée du Theucrdank, poëme allé- 
gorique dont sa vie privée fait tout le sujet. Il est l'auteur de la plus 
grande partie des chants qui y sont mélés et qui furent revus et 
retouchés par son secrétaire Melchior Pfinzing, prévôt de Saint- 
Alban à Mayence. L'ouvrage, dont la première édition appartient 
aux plus étonnantes créations de la typographie, rencontra chez les 
contemporains la sympathie la plus vive, parce qu'ils y voyaient 
retracée dans une brillante lumière la personnalité chevaleresque 
ct noble de l'Empereur. Au point de vue poétique, .cet ouvrage 
est assez pauvre ct dénué d'invention; mais le langage en est 
sérieux, mesuré; il manque, il est vrai, d'énergie et d'ampleur, 
mais non de pureté de style ni de choix d'expression. Le poëte royal. 
a voulu démontrer que dans tous les combats imaginables de la vie, 
un esprit résolu et une ferme confiance en Dicu finissent toujours 
par remporter la victoire. En effet, son héros parvient au but. Au 
milicu d'épreuves ct de souffrances sans nombre, il se dirige vers 
lui avec grandeur d'âme et sans effort. Sa conscience loyale ct pure 
lui sert de guide. Sa foi inébranlable lui donne le courage ct l'éner- 
gie nécessaires; il triomphe, il obtient sa récompense malgré la 
nuée d'ennemis qui lui font obstacle, et en dépit de toutes les tem- 
pêtes imaginables*. On se: souvient involontairement en lisant le 

Voy. Warrexnacn, Deutchlands Geschichtsquellen, p. 2-3. — HorawiTz, A'atio- 
mule Geschichischreibung, p. 69-70, et notre article intitulé : Mazimilian's Bedeutung. 
Jür Deutschland, dans le Catholique, 1869; p. 528-534. ‘ - 

3 Voy. PrrIFrEn, Germanie, t. XI, p. 381-384; t. IX, p. 391-394. 
3 VOY. HALTaUs, P. 3%, 96, 109-110. — Dans un ouvrage intitulé : Freydal, 

l'Empereur voulut poéliser et glorifier par l'art ses fiançailles avec Marie de 
Bourgogne, et [cs tournois et divertissements qui les suivirent. Ce splendide
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IWcisskunig, du dessin d'Albert Dürer : le Cäcvalier, la Mort et le 
Démon. 

Le Theucrdank décrit la vie privée de l'Empereur sous le voile de 
l'allégorie, et l'ouvrage en prose et non allégorique du [eisskunig (le 
roi sage) traite, dans la partie composte par Maximilien, de sa vie 
publique et des événements importants de son règnc!. 

L'Empereur, en parlant des savants, avait coutume de dire « que 
c'était à cux de réguer, et non d'être soumis, ct que les plus grands 
honneurs leur étaient dus, parce que Dicu et la nature les ont plus 
favorisés que les autres ; on comprendra donc facilement qu'il recher- 
chât leur constant commerce; il les distinguait, les récompensait, ct 

confiait à leurs soins les emplois les plus importants. Presque tous 
ses conscillers étaient des hommes de science, des amis, des promo- 

teurs de la littérature classique, ct ses historiographes, que nous 
avons déjà nommés, en faisaient partie. Jean Stabius, que l'Univer- 
sité de Vienne comptait parmi ses plus illustres savants, accompa- 
gnait l'Empereur dans presque tous ses voyages. Le sénateur impé- 
rial Sébastien Spreuz, plus tard évèque de Brunn, se distinguait par 
sa connaissance de l'hébreu et des sciences exactes: Les conscillers 
impériaux Ulrich de Helfenstein, Jacques Spiegel, Jacques Villin- 
ger, Jacques Bannisis, Georges Neudccker et d'autres, étaient tous 
regardés par les humanistes comme des savants éminents, et prè- 
taicat leur appui à la nouvelle direction dounéc aux études scien- 
tifiques. Le chancelier ct couseiller intime de Maximilien, Mathieu 
Lang, plus tard évèque de. Gurk et archevèque de Salzbourg ?, était 
le plus prôné de tous. La cour de Maximilien était « l'école de toute 
vraie civilisation*, et la fille chérie de l'Empereur », l'Université de 

‘Vicone brillait d'un éclat ct d'une gloire qu'aucune autre Université 
n'égalait en Allemagne *. 

XIII 

Dès le règne de Frédéric HT, l'Université de Vienne s'était acquis 
un renom universel grâce à ses illustres mathématiciens ct astro- 

ouvrage, dont la mort de l'Empereur empêcha la publication, contient deux 
cent cinquante-cinq dessins executés avec soin. Voy, Freydal de l'empereur Maxi- 
milien Ier, Turniere und Mummercien, publié sous la direction du chambellan 

François, comte FOELIOT DE CRENEVILLE D% QUIRIN DE LEITNER, Vienne, 1880. 
LVoy. le beau travail de Liliencron sur le {'cisskunig, 328-329. 

2 Voy. HaGex, t. [, p. 220-222. — Jionawirz, Nationale Geschichtschreibung, 

p. 90-100. — Asusacn, (Panderjahre des Conrad Celles, p. 119. — EnnarD, t. Il, 
. p- 98, et 1. II, p. 429. 

$ HALTAUS, P. 10. 
4 De arte impressoria, fol. 12.
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nomes, Jean de Gmunden, Georges de Peucrbach et Jean Müller, 
surnommé Regiomontan. Dans aucune autre Université, l'astro- 
nomic ct les mathématiques ne furent professées par de plus 
grands génies et n'eurent de plus brillants résultats ?. Peuerbach et 
Regiomontan furent les premicrs qui, par leurs cours sur les poëtes 
et les prosateurs latins, y donntrent l'élan aux études humanistes*. 
Bernard Perger, maitre ès arts, y introduisit une méthode perfec- 
tionnée d'enseigner le latin, ct composa dans ce but, d'après une 
grammaire de l'archevêque Nicolas de Siponto, un livre d'enscigne- 
ment dont on connait dix-huit éditions et rééditions antérieures à 
1500 *, Dès 1457 on expliquait à Vienne des auteurs grecs, ct quel- 
ques-uns même des plus difficiles # 

Mais l'humanisme ne commença vraiment à y progresser que lors- 
que Conrad Celtes, savant d'une intelligence hors ligne, y vint pro- 
fesser, sur la demande expresse que lui en fit l'Empereur* (1497). 
Par ses manières de voir toutes païennes et matérialistes, par son 
genre de vie épicurienne, Celtes n'appartient pas au groupe des 
anciens humanistes chrétiens, si graves, si retenus dans leurs mœurs. 
1 est bien plutôt du nombre des savants émancipés qui formèrent 
plus tard une nouvelle école; il s'attirait à cause de cela le blime de 
la noble Charité Pirkhcimer, qui lui reprochait avec une entière 
franchise de parler du paganisme classique d’une manière partiale 
ct propre à flatter de mauvaises tendances®. Mais il faut laisser 
à Celtes le grand mérite d'avoir constamment cherché à exciter en 
Allemagne l'amour de la science, et surtout d'avoir, par sa parole 
et ses écrits, travaillé avec succès au développement de l'histoire 
nationale. Dans ses nombreux voyages il avait visité les grands fleuves. 
allemands jusqu'à leur source, avait parcouru les capitales de l'Alle- 
“magne, appris à en connaitre toutes les curiosités, et acquis sur les 
gens ct les pays des connaissances dont personne avant lui ne s'était 
soucié. Il se proposait de consigner les fruits de ce voyage et les 
résultats de ses longues recherches historiques dans un ouvrage où 
il voulait retracer l'histoire générale et descriptive de l'Allemagne 
et des Allemands?, lorsqu'au milieu de ses travaux, âgé seulement de 
quarante-neuf ans, il fut surpris par la mort’ (1508). 

De nombreux trésors delittérature ancienne, entre autres la célèbre 
carte itinéraire qui date du temps de Marc-Aurèle, les ouvrages de 

TAsnnacu, Universität [Vien, t. 1, P. 455-167, 479-193, 537-557. 
% Asuvacu, t. I, p.353, 481, 538. — Kixk, t. I, p. 182, 
SHAIN, n° 12602-12619. — Asuvacu, L. I, p. 576: 
4 Asnpacn, t. I, Pp. 354. 
5 Voy. Asubacu, t. II, p. 56. 
SBINDER, P. 80-87, 
T Germania illustrata.
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Roswitha, religieuse de Gandershcimer, le poëme historique de Ligu- 
rinus, doivent leur conservation à Conrad Celtes. Il fit à Vicnne un 
cours spécial sur Ligurinus, et fut sans doute le premier professeur 
allemand qui ait enscigné dans une Université l'histoire générale, 
faisant de l'histoire de l'Empire germanique l'objet d'un cours spé- 
cial et cnthousiasmant ainsi la j jeunesse pour la grandeur ct la gloire 
du passé. 

Doué d'un talent extraordinaire pour l'enseignement, Celtes 
rassemblait autour de lui un groupe nombreux de jeunes gens avides 
de savoir. Il cherchait surtout à éveiller dans la noblesse le goût des 
choses intellectuelles et scientifiques. La Bibliothèque impériale fondée 
par Maximilien, ct dont la direction lui avait été confiée, fut enri- 
chic par lui de précieux ouvrages latins et grecs, de cartes célestes 
ct géographiques, ete., en sorte que peu à peu elle put offrir aux tra- 
vailleurs d'excellents instruments d'étude. 

Celtes fit preuve aussi d'une remarquable activité comme directeur 
du collége des poëtes, que l'Empereur avait fondé sur son conseil 
(1501), académie destinée à relever l'étude de la poésie et des mathé- 
matiques à l'Université, et à en assurer l'avenir. Ce collége des 
poëtes, le premier de ce genre qui ait existé dans une Université 
allemande, consistait, à proprement parler, en une réunion de sa- 
vants ct de jeunes gens d'avenir, demeurant ensemble ct partageant 
les mêmes études !, 

Non content d'avoir autrefois fondé la « société littéraire du Rhin », 
Celtes organisa à Vienne pour le progrès des études humanistes, 
des beaux-arts et des sciences, la société dite du Danube, académie 

. royale qui comptait parmi ses adhérents, Allemands, Magyares, 
-Slaves ct Italiens*. Un de ses membres les plus actifs, Cuspi- 
niau, s'était voué spécialement aux études historiques ct a laissé, 
catre autres écrits, un important ouvrage sur les empereurs romains 
de nation allemande, ouvrage pour lequel il avait fait de grandes 
recherches dans les archives et bibliothèques de l'Autriche. Le ma- 
thématicien Jean Stabius, André Stiborius ct le médecin Barthé- 
lemy Steber, surnommé Scipion, appartenaient aussi à la Société du 
Danube ct étaient en même temps au nombre des professeurs les 
plus distingués de l'Université 4. 

C’est certainement sous Maximilien que l'Université. de Vienne, si 

T'ASUBACI, Universität Wien, 1. M, p. 65, 207, 248, 439-541. 
3 Asuvacu, t. IN, p. 73, 421-433. 
3 Voy. Asnnacn, Universität [Vien, t. XI, p. 43, 55, 57, 78, 189-270, — Ernanp, 

t. I, p. 1-146. — Kixk, t. I, p. 201- 212. — RAUMEN, Germ, Philologie, p. 13-15. — 
Sur Cuspinian, voy. Asuoacu, 1.11, p. 284-309. — EnnanD, £. HI, p. 429-434. —_ 
HonawiTz, Wationale Geschichischreibung, p. 70, 92. 

# Sur Stabius, voy. Asuvacu, L. II, p. 56, 68, 70, 75, 88, 259, 342, 361-372, —
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justement fière de ses illustres et nombreux professeurs, atteignit son 
épanouissement le plus complet ct connut son « âge d'or ». Sans 
épargner les sacrifices personnels, l'Empereur travaillait incessam- 
ment à l'élever au rang de première Université de l'Europe; l'Uni- 
versité même de Paris‘, au dire de l'humaniste Lorili Glareanus, ne 
pouvait rivaliser avec elle. Sa réputation dépassait celle de toutes les 
autres. Froissard, historien d'un savoir si éminent et d'un si excellent 
jugement, constate avec étonnement le nombre d'hommes supérieurs 
qu'il apprit à y connaitre, ct rapporte que la vie intellectuelle y était 
pleine d'animation parmi les étudiants. 11 admire la vie sans con- 
trainte de la cour et les rapports pleins de confiance et de cordialité 
que Maximilien entretenait avec les savants. « L'Empereur ne les 
nomme pas seulement ses amis, écrit-il, il les traite véritablement 
comme tels; il recherche volontiers leur commerce et s'en édifie. 11 
n’y a certainement pas de souverain plus disposé à se laisser volon- 
tiers instruire par ceux qui en savent plus que lui, et son intelligence 
est si grande que les questions qu'il pose sont à elles seules pleines 
d'enscignement ?, » 

Les arts plastiques, aussi bien que la science et la littérature, trou- 
vèrent en Maximilien un protecteur enthousiaste. Il fit construire 

: ou restaurer un grand nombre d'églises et de cliâteaux, fit d'impor- 
tantes commandes aux fondeurs de bronze, armuriers, orfévres, 
émailleurs, peintres, graveurs ct imprimeurs d'ouvrages illustrés. 
On lui doit l'exécution d’un grand nombre des plus belles créations 
artistiques de l'époque. La meilleure preuve de son goût intelli- 
gent pour les arts, c'est le grandiose monument funèbre qu'il fit 
exécuter pour lui à Inspruck et dont il traca lui-même le plan* 
avec son ami Conrad Peutinger. C'est un des derniers ct des plus 
remarquables monuments de l'art allemand du moyen âge. 

SOTZMANN, J. Stabius ct sa carte du monde de 1515 (1848). — Tuausixc, Bibliogr. de 
Durer, p. 370, 375-356. — Sur Stiborius. voy. Asnnacn, t. H, p. 56, 75, 88, 107, 
289, 373-375. — Sur Steber, £. I, p. 55, 75, 05, 97, 197, 354-356. 

1 Voy. Asugacr. L. Il, p. 125, 137. — KiNk, L. I, p. 227-229, 
3 Lettre de Froissard, p. 14-16, ‘ 
$ Voy. HERDERGER, p. 54-62. — «L'Empereur voulut reposer à Inspruck, entouré 

des souvenirs de ses hauts faits, parmi les statues de ses puissants ancêtres et de 
tous ceux qui, depuis le commencement de l'ère moderne, avaient régné glorieu- 
sement, C'est une œuvre d'art dont nous ne voyons l'équivalent chez aucun peu- 
ple, ni comme idée, ni comme exécution. Lorsqu'on pénètre dans ce lieu, parmi 
tous ces nobles personnages (56 figures en bronze en grande partie de grandeur 
naturelle), on se sent pénétré d’une émotion puissante.»(Bônmer, d'élanges, p. 66-67.)



  

LIVRE II 

L'ART ET LA VIE POPULAIRE. 

  

INTRODUCTION 

Le cœur ct l'intelligence, le travail ct la persévérance d'un peuple 
s'expriment d'une facon plus claire et plus significative encore par 
ses œuvres d'art que par sa littérature. En effet, les arts reçoivent du 
caractère ct des sentiments d'une nation leur sens intellectuel ct 
moral; ils incarnent sa pensée, son idéal, et sont le reflet le plus fidèle 
et le plus intime de son âme. 

Vers la fin du moyen âge, l'art eut une importance d'autant plus 
grande pour le peuple allemand, que dans nulle autre période anté- 
ricure ou postérieure ilneréussit mieux à exprimersa vie personnelle et 
les dons quilui sont propres. Les chefs-d'œuvre de l'art à cette époque, 
par leur fini, leur harmonieuse unité, l'intime union de logique 
ct d'idéal qui les caractérisent, sont l'admiration de tous les siècles, 
les plus nobles monuments historiques de notre pays, les preuves de 
l'élévation morale de la nation, le plus beau témoignage de son génie, 
composé de foi robuste et d'ardent patriotisme. Ils nous fournissent 
aussi l'irréfutable preuve que l'Église, dans le domaine de l’art comme 
dans celui de la science, régnait encore sur tous les esprits, et bien 
éloignée de mettre obstacle à l'essor de la pensée, prètait aux idéales 
conceptions des artistes les mobiles ct les moyens nécessaires à leur 
exécution. Les relations étroites et mutuelles qui existaient entre 
l'Église et ses membres avaient fait éclore cette foi pleine de vie, 
Cctte transfiguration des choses de la terre, ce dévouement humble 
et désintéressé à des fins élevées qui doivent être considérées comme 
les sources véritables de l'art au moyen âge. L'art ne prospère jamais 
autant qu'aux époques où les esprits sont bien équilibrés, où les 
croyances sont vigoureuses, où l'intelligence, planant bien au-dessus 

1 Voÿ. RicnL, p. 292. 

1. 9
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de ce qui est purement utile, est capable de s'élever jusqu'aux œuvres 
créées par une inspiration indépendante et haute, et y trouve sa 
satisfaction ct sa joie. : 

L'Église mit l'art au service de Dicu; elle vit en lui le complément 

essentiel de l’enseignement oral et écrit qu'elle donnait au peuple. 
Elle confia aux artistes une mission sublime, les considérant comme 

les prêtres du beau, les appelant à coopérer à la propagation du 
royaume de Dicu sur la terre et les invitant « à annoncer l'Évangile 
aux pauvres! ». De leur côté, les grands artistes, répondant fidèle- 
ment à cet appel, regardèrent l'art comme un service qu'ils devaient 
à Dicu et aux hommes. Ils n'élevaient pas le beau sur un autel pour 
en faire une idole et l'adorer pour lui-même; mais, ainsi que le dit 
si simplement Pierre Fisher dans l'inscription du tombeau de saint 
Scbald, ils ne travaillaient que « pour la gloire de Dieu ». Chacun 
de leurs chefs-d'œuvre avait un sens élevé et se rapportait à une 
grande idée. Par eux, ils souhaitaient éveiller et augmenter dans les 
âmes le désir et l'amour des biens célestes; ils ne se proposaicnt pas 
seulement d'éclairer le goût du peuple, ils âmbitionnaïent avant tout 
de faire son éducation moralc; ils ne pensaient pas à flatter l'amour 
du faste et du luxe chez les grands, mais à glorifier l'Église et à 
rehausser l'éclat de la vie publique. Insouciants de leur propre 
gloire, les architectes ensevelissaient leurs noms dans les fonde- 
ments des cathédrales. 

Toutes les branches de l'art formaient un grand ensemble : édi- 
fices, statues, peinture musique, sortaicnt de Ia même racine, 
avaient la mème pensée pour fondement et semblaient ne former 
qu'un même chef-d'œuvre. Architectes, sculpteurs, peintres et musi- 
ciens ne travaillaie jamais isolément; ils cultivaient l'art en com- 

mun, dans le même esprit à la fois populaire et religieux, et l'unité 
de l'art faisait sa véritable grandeur*. - 

Comme tous les arts se tenaient, il n'était pas rare que les grands 
artistes en cultivassent plusieurs à la fois : Albert Durer, par exemple, 
était peintre autant que sculpteur, graveur sur cuivre et graveur sur 

bois; il possédait en outre des connaissances rares en perspective 
aussi bien qu'en architecture, et ne fut pas étranger à l'art d'écrire. 

Embrassant et pénétrant tous les rapports de la vie sociale, don- 
nant noblesse et beauté aux œuvres les plus grandes comme au plus 
modeste travail, grandi au sein même de la vice populaire, l'art ren- 
contra dans toutes les classes de la société une sympathie, un encou- 
ragement dont on trouverait difficilement un plus bel exemple dans 

! Comme le dit très-justement TRiTaëME dans De rera studiorum ratione, 3%. 
 Voy. sur ce point HEerriNGER, p. 25-26, Passarant's Ansichten uber die bildenden 

Kkuste, p. 97, 194-195.
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la vie d'aucune autre nation, et qui ne s'est pas reproduit au même 
degré dans les temps modernes. . 

Tant que l'art conserva les principes religieux et patriotiques qui 
lui avaient donné naissance, il fut dans un constant progrès ct 
marcha à la conquète d'une gloire universelle; mais dans la même 
mesure où s'évanouirent la fidélité et la solidité du sentiment reli- 
gieux, où la foi des ancètres et les antiques traditions furent mises 
en oubli ct méprisées, il vit l'inspiration lui échapper. Plus il regarda 
les divinités étrangères, plus il voulut ressusciter ct donner une vie 
factice au paganisme (qu'on croyait mort depuis longtemps), plus il 
vit disparaitre sa force créatrice, son originalité, et il tomba enfin 
dans une sécheresse et une aridité complètes. 

Nous possédons beaucoup de monuments artistiques bien capables 
de nous faire apprécier l'art allemand de la fin du moyen âge; mais 
tous ces chefs-d'œuvre, depuis les majestueuses cathédrales jusqu'au 
plus humble meuble de ménage, ne sont que de faibles débris, que 
des ruines, comparativement à l'ancienne splendeur, à la profusion, à 
la magnificence des chefs-d'œuvre du quinzième siècle. Malheureu- 
sement, dans les luttes religieuses et politiques des âges suivants, pen- 
dant la révolte des paysans, la gucrre de Trente ans, les ‘guerres 
plus’ récentes avec les Français, la plupart de ces chefs-d'œuvre ont 
été anéantis, volés, ou transportés à l'étranger. Puis, avec une aveugle 
passion, pendant Ie règne d'une pensée soi-disant libérale et éclairée, 
en pleine paix, on a exercé une véritable fureur destructive contre 
tout ce qui portait encore l'empreinte du peuple allemand tel que le 
christianisme l'avait façonné.



CHAPITRE PREMIER 

ARCHITECTURE. 

L'architecture forme chez tous les peuples que domine un senti- 
ment vraiment esthétique le centre de la vie des arts. C'est elle, en 
effet, qui représente le mieux l'effort, le savoir, la capacité et les 
aptitudes artistiques d'une nation, ct sert de fidèle miroir aux traits 
particuliers de caractère, aux tendances d'esprit qui lui ont été pro- 
pres pendant uuc période de temps déterminée. Elle est l'expression 
directe de ses besoins intellectuels ct matériels. Étroitement associée 
à tout ce qui intéresse la religion ct la société, elle symbolise avec 
clarté les rapports mutucls échangés entre l'art ct la vie des citoyens. 
Elle est le lien qui les unit, le point de départ de tous les autres arts, 
elle est par excellence l'art populaire. 

L'art allemand, élevé et grandi danses cloitres, naquit au sein du 
peuple comme le monachisme lui-même. Vers la fin du moyen âge, 
il s'exprima surtout par l'architecture. La race germanique à reçu 
pour clle un don spécial. Nulle part plus qu'en Allemagne elle n'a 
comptéun plus grand nombre de maitres de géuic. 

Suivant avec fidélité la direction d'esprit universellement chré- 
ticonc qui dominait alors, sa forec créatrice se manifesta surtout, ct 

avec une étonnante varièté, dans les édifices religieux. Toutes les 

contrées del'Allemagne furent dotées d'innombrables églises, nobles 
manifestations de l'esprit religieux, sublime poésie chrétienne com- 
posée avec des pierres et des couleurs. On a dit excellemment que le 
style chrtien germanique, appelé gothique, était la véritable pensée 
architecturale du christianisme. En cffet, l'ensemble d'une cathé- 

drale ne représente pas seulement l'unité organique des diverses 
parties : l'édifice s'élève, il grandit, il semble md par la pensée inté- 
rieure qui en est l'âme; il incarne dans sa matière et dans sa forme, 
Sans fausse apparence et sans voile, l'idée même du vrai. Toutes ses 
lignes s'élancent vers le ciel, comme pour diriger le regard vers 
Dieu. L'ordre, la division, la structure, la force des matériaux, 

figurent la victoire de l'esprit, triomphant de la matière dans une 
marche ascendante et irrésistible. Les détails de l'édifice, ses sculp-
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tures aux ornementations si variées, s’harmonisent avec la pensée 
fondamentale et rappellent en même temps les habitudes intellec- 
tuclles de l'époque qui les vit éclore, où nul objet jusqu’en ses der- 
nicrs replis n'échappait à l'investigation curieuse, et où les sujets 
scientifiques les plus importants étaient noyés dans une foule de dis- 
tinctions subtiles. Construits d'après des règles immuables, dans un. 
esprit de renoncement ct de prière, créés uniquement pour glorifier 
Dieu ct édifier le peuple, ces monuments, dans leur impérissable 

grandeur, saisissent encore maintenant jusqu'au fond de son être le 
spectateur qui les contemple, et le remplissent de foi religieuse, 
d'étonnement ct de respect. 

Pour expliquer comment ila pu se faire que, dans un espace de temps 
relativement court, un si grand nombre d'œuvres merveilleuses aient 
êté crées, il faut se rappeler l'organisation corporative des artistes 
d'alors etles nombreuses associations d'ouvriers qui s'étaient formées. 

Pour les ouvriers en cffet comme pour toutes les autres classes 
sociales, s'étaient organisées ces corporations laboricuses, si con- 
formes au génie allemand, auxquelles nous devons l'éclosion simul- 
tanéc de tant de chefs-d'œuvre; c'est grâce à leurs efforts réunis, 

conçus avec sagesse, exécutés avec enthousiasme, que les créations 
les plus sublimes de l'imagination sont devenues réalisables. Les cor- 
porations maintenaient les apprentis par une ferme discipline; les 
jeunes ouvriers recevaient chez leurs patrons une éducation graduée 
qui les rendait peu à peu propres à atteindre un but déterminé 
d'avance. Ils ne devaient pas seulement savoir, avant tout ils de- 
vaient pouvoir. Chaque apprenti devait parfaire ses années d'appren- 
tissage et de voyage, ct celui-là seul devenait patron qui, après avoir 
été mis longtemps à l'épreuve dans la pratique des diverses branches 
de son art, avait fait véritablement œuvre de maitre. C'est l'habileté 
acquise par le manœuvre sous la discipline de la corporation, qui 
permettait d'obtenir cette perfection admirable que nous voyons 
également répandue dans tous les détails d'une cathédrale gothique. 
La perpétuité et l'uniformité du mode de travail, l'appui, le concours 
mutuel que se prètaient tailleurs de picrre, charpenticrs, serruricrs, 
fondeurs de métaux, ont seuls rendu possible cette harmonieuse abon- 
dance d'ornements qui, subdivisant l'ensemble de l'édifice en un nom- 
breinfini de petites et plus petites parties, laisse cependant pressen- 
tir l'ensemble dans le moindre détail’. 

, 

Pour l'utilité ct l'avantage des maitres de construction comme de 

1 Voy. REIGHENSPERGER, Christlich germanische Baukunst, P- 12-21. Dursch, Aesthetiks 
der christlich bildenden Kunst, p. 310. — Frédéric ScuLeceL, OEuvres 
p. 201-203. — SrniNcen, Paultunst des chrisil. Alittelalters, p. 121-122 

complètes, t. VI,
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toute Ja manœuvre, « pour éviter les querelles, les dissensions, les 
malentendus, les dépenses et le dommage », les corporations de tail- 
leurs de pierre depuis longtemps existantes s'unirent pour former 
la confrérie générale de Ia maçonnerie allemande. 

Dans les deux grandes réunions des tailleurs de pierre qui eurent 
lieu à Ratisbonne en 1459 ct à Spire en 1464, tous les atclicrs ct cor- 
porations se subordonnèrent par un traité général aux quatre ateliers 
principaux de Strasbourg, Cologne, Vienne et Berne, et confiérent 
à l'architecte en chef de la cathédrale de Strasbourg la charge de 
président et la juridiction suprème. Tous les ateliers de construction 
avaient lesmèmes règles, usages et juridiction. Ils devaient conserver 
et cultiver entre eux « une véritable amitié, le bon accord ct l'obéis- 
sance, comme étant le fondement de tout bien ». La vicille devise des 
constructeurs était : 

L'art du compas et la justice 
Sans Dieu ne sont à nul propices. 

« Maitres ct compagnons », est-il dit dans une constitution des tail- 
leurs de picrre qui date de 1462, « doivent maintenir parmi cux l'ordre 
chrétien, se prèter mutuellement appui, assister tous les dimanches 
à la grand'messe ct recevoir la sainte communion au moins une fois 
l'an. » La foi pratique et la conduite honorable devaient étre comme 
les piliers de l'atelier : « Tout patron, dit la constitution déjà citée, 
doit tenir sa maison libre, et veiller à ce qu'aucune dissension ne S'y 
élève. » « L'atelier doit rester libre comme le licu où l'on rend la jus- 
tice. » « Chaque ouvrier doit faire un don toutes les semaines pour 
le service divin et le soin de ses frères malades: il est soumis à une 
exacte surveillance sous le rapport du jeu, de la boisson, des mœurs, 
des jurements ct mauvaises paroles. L'instruction de l'apprenti est 
gratuite. » « On ne doit pas payer pour lui. » 

Les atclicrs de construction faisaient partie des institutions du 
pays, et l'on regardait comme un trait vraiment populaire dans la 
vie de Maximilien la connaissance qu'il avait voulu acquérir de 
le art du compas ». L'Empereur, en effet, savait tracer un plan, ct 
s'était même fait inscrire parmi les compagnons d'un atclier de con- 
Struction ?. 11 ÿ avait aussi beaucoup d'architectes dans les cloitres, 
surtout dans les monastères des Bénédictins, des Cisterciens et des 
Dominicains. Ces derniers fondèrent mème à Strasbourg une sorte 
d'école d'architecture. 

On n'écrivit aucun livre de théorie sur l'e art sublime » tant que 

?Voy. le travail de Jaxxen sur les ltelicrs de construction, Allihn Bauhütte, n° 43- 
44. — REICHENSPERGER, Mélanges, p. 156-163, et son opuscule sur les dtcliers de 
consir. au moyen âge (Cologne, 1879). — GnuxeisEx et Mate, p. 3-19. ‘
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la tradition du passé régna en souveraine. Ce ne fut qu'au commen- 
cement de la Renaissance que se fit sentir le besoin de fixer par écrit 
les règles de l'architecture. C'est ainsi qu'il ne devint nécessaire 
d'écrire les principes du droit national qu'au moment de l'envahisse- 

- ment du droit romain. L'architecte Matthicu Roritzer, de Ratisbonne, : 
sur l'ordre que lui en donna l'évêque Guillaume de Rcichenau, grand 
ami des arts, composa un travail intitulé : Manière de construire 
cractement les pinacles (1186), petit ouvrage dans lequel, sur un 
ton de simple et cordiale bonhomie, l’auteur explique le développe- 
ment de certaines parties d'un édifice gothique. Après lui, Laurent 
Lacher, architecte du Palatinat, composa une instruction du même 
genre pour ses fils (1516). Cet écrit prouve bien que les maitres du 
quinzième siècle étaient déjà convaincus que l'art véritable, dans son 
expression cxtéricure, repose sur une loi intéricure, et que ce n'est 
que sur le fondement d'unc règle précise qu'une œuvre vraiment 
belle et indépendante peut être exécutée r. 

Unissant une logique rigoureuss à une grande liberté d'inspira- ‘ 
tion, l'activité féconde de l'architecture germanique marqua de son 
empreinte le monde chrétien tout enticr. Elle avait pris droit de 

. bourgeoisie en Italie par la construction des cathédrales ct églises de 
Milan, Florence, Orvicto, Assise, Sienne, ct un grand nombre 
d'autres d'importance diverse. En 1490, on fit venir des architectes 
de Strasbourg à Milan, afin d'entendre leur avis quant à la conti- 
nualion du Dôme. « Les Allemands, disait l'Italien Paul Jovius, pro- 
duisent les œuvres d'art les plus sublimes, et nous, Italiens cndormis, 
pour avoir de bons architectes, nous sommes obligés d'en envoyer 
chercher chez eux?. » André Palladio (+ 1580), un des maitres les plus 
influents de l'architecture de la Renaissance, avouait que les monu- 
ments Ies plus remarquables de l'Italie étaient dus aux Allemands +. 
L'art germanique avait aussi pris possession de l'Angleterre par les 
cathédrales ct églises de Salisbury, Ely, Lincoln, Worcester, Win- 
chester, Glocester, Excter, Bevcrley, Bristol ct York. En Espagne ct 
en Portugal, on doit aux Allemands les cathédrales de Barcelone, 
Léon, Oviedo, Tolède, Séville, et Les églises abbatiales de Batalha ct 
Belem. Vers le milieu du quinzième siècle, un architecte de Cologne 
exécuta un des portails les plus admirables de Burgos. Palma, dans les 
iles Majorques, semble une ville gothique construite d'un scul jet. Au 
moment de la conquête de l'ile par les Espagnols, il est probable que 

. toute une colonie, composée en grande partie de tailleurs de picrre 

lPour plus de détails, voy. REICHENSPERGER, 
Voy. SiGHanT, p. 443, note, 

* Voy. SrniNGen, Bitder, p. 174-175. 
3 Voy. REICHENSPERGER, Mélanges, D. 173-174. 

Mélanges, p. 55-71 et 133-155. —
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allemands venus d'Espagne, s'y était établie. La Hongrie tout entière 
sc couvrit aussi d'édifices dus en grande partie à des maitres alle- 
mands; par leur importance ils peuvent soutenir la comparaison 
avec les plus beaux monuments des autres pays'. Dans la vicille ville 
polonaise de Cracovie, les plus remarquables édifices dus à l'archi- 
tecture du moyen âge portent l'empreinte germanique 2. 

IL est vrai que dans les édifices gothiques du moyen äge à son déclin, 
la profusion des ornements de détail ne reste pas toujours dans une 
juste proportion avec le reste de l'édifice. Ils continuent néanmoins 

à Ctre conçus et exécutés « d'après le compas ct la justice », et dans 
leurs compositions décoratives, gracieuses et brillantes, on découvre 
souvent des merveilles d'art *. En Allemagne aussi bien qu'en Angle- 
terre et en Espagne, ct particulièrement dans les cathédrales de 
Ségovice et de Salamanque #, le gothique de la dernière époque s'épa- 
nouit dans toute la force vitale, la puissance ct la beauté de son 
style. Peu de temps avant qu'il cessât de produire ses chefs-d’œuvre, 

* une princesse allemande, fille de Maximilien, Marguerite d'Autriche, 
fitconstruire cette cathédrale de Brou, qui semble réunir, comme dans 
un faisceau de rayons, toute la splendeur de l'art du moyen âge :. 

L'influence de l'architecture germanique persista encore pendant 
la première période de ce qu'on a appelé la Renaissance, En effet, 
dans ses parties essentielles, l'art ogival y est encore guidé par les 
principes que le moyen äge lui a légués. Les maitres de l'art nou- 
veau héritèrent de leurs prédécesseurs l'habileté technique, la 

richesse d'imagination, ctaussi longtemps qu'ils vécurent des grandes 
traditions du passé, on leur a dû des œuvres vraiment dignes de notre 
admiration. 

On ne peut se faire qu'une idée approximative de la féconde 
activité de l'architecture religieuse au déclin du moyen âge : une 
quantité incalculable d’églises datant de cette époque ont été rasées 

1Voy. Jahrbuch der Central commission, t. I, p. 95,96, 108, 122-123. — Voy. docu- 
ments divers, t. VIII, p. 87. Églises goth. de la Croatie. — Voy. Renseignements 
divers, L. 1, p. 232-936. 

E-Voy. l'ouvrage illustré d'Essexwetx, Mittclalterlichen Kunstdenkmale der Stadt 
Crakau. — Sur l'art allemand en Bohème, voy. les Renscignements dirers, 1. II, 
P. 232. — VWVERNICRE, lnzeïger für Kunst der deutschen l'orzeit, 1881, p.141, 114. 

$ Voy. KUGLER, Paukunst, t. III, p. 303. 
SSTREET, Gothic Architecture in Spain, 2° édit., p. 218-432. 
5 REICHENSPERGER, Mélanges, p. 230-232,
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dans les siècles qui suivirent. Mais celles qui sont restées debout 
sont encore en si grand nombre qu'on peut affirmer que dans 
aucune période de notre histoire on n'a élevé autant d'édifices 
religieux. Cette ardeur pour la construction des églises se pro- 
duisit simultanément dans toutes les parties de l'Allemagne, aussi 
bien dans les petites villes que dans les grandes; les villages mêmes 
virent s'élever des églises parfois capables par leur beauté de riva- 
liser avec les grandioses cathédrales, et qui, relativement parlant, 
commandèrent d'aussi importants sacrifices que les dômes de Fri- 
bourg ou d'Ulm!. . 

Jusque dans les pays reculés de l'Allemagne du Nord, où la civili- 
sation pénétra tardivement, de nombreuses églises furent con- 
struites entre 1150 et 1515, beaucoup d'autres furent restaurécs, ct 
sont d'une grande valeur au point de vuc artistique *. Citons surtout 
les églises de Berlin, Brandebourg, Breslau, Danzig, Dargun, 

Elbing, Francfort-sur-l'Oder, Furstenwald, Gardelegen, Gleiwitz, 

Gustrow, Havelberg, Heiligengrab, Juterbogk, Lubeck, Neu-Ruppin, 

Neustadt-Ebers-Walde, Pelplin, Pritzwalk, Rostock, Salzwedel, Scc- 

hausen, Stendal, Stettin, Stralsund, Tangermunde, Thorn, Wer- 

ben, \Wilsnack, Wismar, Wittstock, Wolminstadt, Wursthausen, 

Zicesar; dans un grand nombre de ces localités, beaucoup d'églises 

se bâtissaient à la fois, comme par exemple à Danzig, où en dehors 

de la grandiose église de Sainte-Marie qui date de 1502, nous voyons 

ou se commencer ou s'achever : Saint-Jean (1460-1465), la Saintc- 

Trinité (1481-1495), la chapelle de, Sainte-Anne (1490), le chœur de 

l'église des Carmélites (1467), l'église de Sainte-Barbe (vers 1499), 

Saint-Barthélemy (1499), Sainte-Brigitte (1515), Saint-Picrre et Saint- 
Paul (1515) *. Dans ces pays, où l'on en était réduit à l'usage exclusif 
des briques, le talent des architectes se révèle avec évidence; avec 
cette matière pauvre et ingrate, ils parviennent à obtenir les effets 

les plus grandioses #. 
Les édifices religieux de Thuringe et de Saxe attestent la même 

extraordinaire fécondité de travail. On en peut voir les preuves à 

Altenbourg, Anaberg, Bautzen, Brunswick, Calbe sur la Saale, 

Chemnitz, Cobourg, Duderstadt, Eisfeld, Eisteben, Erfurt, Freiberg, 

1 Les noms des architectes d'un nombre infini de ces monuinents sont incon- 
nus, mais rien que dans l'espace de temps compris entre 1450 et 1520, on peut 
cependant en citer environ deux cents. — SIGHART, p. 418-495. — OTTE, p. C32- 

65. 
8 pour ce qui suit, voy. OTTE, p. 489-623. On n'a compris dans cette liste que . 

les monuments qui ont une date d'origine très-précise ci très-authentique. 
3 Sur les monuments élevés à banzig pendant la seconde moitié du quin- 

zième siècle, voy. iinscr et Vosssenc dans la Leinreich's Chronik, XIK-XXI. 
4 SCHNAASE, Documents, 1. VIH, p. 56.
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Freibourg-sur-l'Unstrut, Gürlitz, Goslar, Ialberstadt, Halle-sur-la- 
Saale, Hildeshcim, Iéna, Leipzig, Magdcbourg, Meissen, Merse- 
bourg, Naumbourg, Nordhausen, Pirna, Rochlitz, Rôümhild, Saalfeld, 
Sangcrhausen, Wittenberg, Zerbst, et Zwickau. Citons la ville de 
Gürlitz, où l'église de Notre-Dame fut construite cntre 1458 ct 1173; 
celle du Saint-Sépulcre, en 1465: de la Sainte-Croix, de 1481 à 
1498; l'église de Sainte-Anne, de 1508 à 1512, ct en 1497, l'église 
colossale de Saint-Pierre ct de Saint-Paul avait té achevée. Mais 
l'Allemagne du Sud montre encore plus d'ardeur que celle du Nord, tant pour l'érection de nouvelles églises que pour la reconstruction 
ou l'achèvement des anciennes. Dans l'Autriche allemande, il faut 
particulièrement citer les édifices de Aller-Tciligen, Ansbach, Bär- 
neck, Braunau, Brunn, Eisenerz, Efferding, Feltkirsch, Gratz, Gres- 
ten, Gross-Pechlarn, Kuittelfeld, Krems, Kuttenberg, Lana, Léoben, 
Mariabuch, Melk, Méran, Müdling, Neuberg, Nussdorf, Obermauern, 
Pottendorf, Prachatitz, Prague, Purgstall, Rabenstein, Salzbourg, 
Saint-Georges, Saint-Marein, Saint-Oswald, Saint-Paul, Saint-Ru- 
precht, Saint-Wolfgang, Schünbach, Schwaz, Schwcigers, Sobicslau, 
Stcin, Stein près de Laybach, Steyer, Strassengen, Tabor, Tôüllers- 
heim, Waïdhofen, Vienne, Viener-Neustadt, Wilhemsbourg, Win- 
dischgräz. Rien que dans le district des forèts de Vienne, quatre- vingt-dix églises environ furent bâtics ou restaurées dans Ja seconde moitié du quinzième siècle. 

En Souabe et en Bavière, d'innombrables monuments religieux 
attestentla mémeactivité féconde. Citonsles églises de Alpirsbach près 
deFreudenstadt, Altheim, Alttütting, Amberg, Augsbourg, Bebenhau- sen, Bcinstein près de W'ciblingen, Berchtesgaden, Blaubeuren, Blu- tenburg, Bogenberg, Burghausen, Chammunster, Dingolfing, Dinkels- buhl, Donauwôrth, Eggenfelden, Ellwangen, Éntringen, Esslingen, 
Freising, Gaimersheim, Geisenhausen, Gnadenberg, Hall en Souabe, 
Heilbronn, Tirschau, Ingolstadt, Kelheim, Landshut, Leutkirch, 
Magstadt, Memmingen, Monheim, Munich, Neumarkt, Ncunboure, 
Neuôtting, Nürdlingen, OEhringen, Passau, Pipping, Prull, Ratis- 
bonne, Rottweil, Saint-Nicolas, Schorndorf, Schrobenhausen, Schwä- 
bisch-Gmünd, Straubing, Stuttgard, Sulz, Tirschenreuth, Tülz, 
Trosberg, Tubinguen, Ulm, Yelden, Vilsbibourg, VWaiblingen, Was- Scrbourg, Weil-la-Ville, Weilheim, Wimpfen-la-Montagne. Dans quelques villes, la presque totalité des églises date de la fin du quinzième siècle, par exemple à Wailbligen, où les églises paroïssiales _ Ont été achevées entre 1459 ct 1489; la chapelle du cimetière, avec sa 
CrFpte,est de 1496; cellede Saint-Nicolas, de 1488. A Stuttgard, l'église 

L'Voy. Jakrbuch der Centralcommission, t, IT, p. 104.
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de Saint-Léonard est de 1474, l'église abbatiale de 1490, la chapelle 
de l'hôpital de 1493. À Augsbourg, le Dôme fut achevé en 1484, Saint- 

Ulrich est commencé en 1467, Saint-Georges achevé entre 1490 ct 
1505. Saint Maurice date aussi de cette époque. Le Dôme de Ratis- 
bonne, chef-d'œuvre de premier ordre, est de 1186, la cathédrale 

d'Ulm de 1507, ct Notre-Dame de Munich fut construite entre 1108 

cti188. 
La Westphalie et le pays‘rhénan furent, aussi bien que la Bavière 

et la Souabe, dotés de nombreux et d'imposants monuments reli- 
gieux. Citons en Westphalie ceux de : Blomberg, Bocholt, Bor- 
ken, Cocsfeld, Corbach, Dortmund, Everswinkel, Iamm, Liesborn, 

Lippstadt, Lüdinghausen, Mollenbeck, Munster, Nottuln, Rheine, 

Schwerte, Socst, Unna, Freden, Wedderen. Dans le pays rhénan : 

Alzey, Andernach, Baden-Baden, Bâle, Berne, Bingen, Bonn, 
Bruchsal, Calcar, Clausen, Clèves, Coblentz, Cologne, Constance, 
Cucs-sur-la-Moselle, Duisbourg, Elten, Emmerich, Essen, Fribourg, 

Heidelberg, Hernsheïm, Kicdrich ; dans le Rheingau, Landau, Linz, : 

Mayence, Mcisenhcim, Metz, Neustadt, Rokeskyll et Saint-Goar, Sim- 
mern, Sobernhecim, Strasbourg, Thann, Trèves, Uberlingen, Worms, 

Nanten, Zug et Zurich. On travailla dans cette dernière ville à la 

grandiose cathédrale de 1480 à 1490; au dôme de Notre-Dame de 

1484 à 1507; à la Wasscrkische de 1479 à 1486. À Cologne, se mani- 

feste en méme temps une incroyable ardeur pour l'architecture reli- 
| gicuse. Sans parler des édifices civils, Sainte-Ursule est construite 

entre 1449 ct 1467, les Saints-Apôtres en 1451, Saint-Séverin cn 

1479, l'église des Frères-Mineurs en 1480, Saint-Martin-le-Petit, Saint- 
Laurent, à la même date; Saint-Jean et Saint-Cordula en 1483. En 
1456, Saint-Columba fut agrandi pour la première fois, en 1493 pour 
la seconde, en 1504 pour la troisième. En 1491, Saint-Paul est con- 

tinué. En 1462, l'église des Macchabées est érigée, en 1465 s'élève la 
chapelle du Sauveur dans Sainte-Marie du Capitole, la chapelle de 
Saint-Thomas date de 1469, celle de Sainte-Catherine de 1473, la 

sacristie de la chapelle de l'hôtel de ville, de 1474, l'église et le 

cloitre de Saint-Apern, de 1477, l'église et le cloitre de Sion, de 1480, 

ainsi que l’église des Frères de la Croix; l'église du cloître de Mom- 
mersloch s'achève en 1483; la chapelle du Baptistère de Saint-Jean 
en 1489, en 1490, l'église des Frères de Weidenbach; en 1493, la 

seconde chapelle de Sainte-Marie du Capitole; en 1505 le Baptistère 
et Saint-Séverin. Outre cela, de 11147 à 1513 on travailla sans relâche 
au Dôme, ‘ 

1 Voy. Exxex, sur l'architecture dans le diocèse de Worms au déclin du moyen 
âge; voy. l'article de Fark, t. IE, p. 982-1001. — Voy. le Mémoire de Fac, dans 
les Histor. und Pol, Blätter, & LXXIX, p. 125-130,
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Dans tout le territoire du Rhin central où l'architecture chrétienne 
du moyen âge cut son plus magnifique épanouissement, la période 
comprise entre 1450 et 1515 fut peut-être la plus féconde. Jusque 
dans les petites localités de brillants chefs-d'œuvre furent exécutés, 
cntre autres la splendide église paroissiale de Kiderich, la chapelle 
de Saint-Michel de la même petite ville, ct l'église du Cygne, 
à Forst. Cette dernière pourrait bicn représenter le point culminant 
de l'art chrétien. Elle nous offre la preuve du génie avec Icquel les 
architectes d'alors savaicnt êe prêter à toutes les exigences: ils exé- 
cutaient les pètites choses avec la même habileté, le méme suc- 
cès que les grandes '. L'essor de l'architecture semblait suivre 
l'élan de la vie intellectuelle. Ainsi à Bâle et à Fribourg, c'est à 
l'époque où les Universités nouvellement fondées entrent dans leur 
première période d'éclat, qu'on érige à Bale (de 1470 à 1487) le 
Second chemin-de croix; entre 1484 ct 1500 s'élève le clocher sud de 
la cathédrale; de 1496 à 1503 l'église de Saint-Léonard. De 1471 
à 1509, le chœur de la cathédrale de Fribourg, avec son admirable 
Couronne de chapelles est construit ?, À Francefort-sur-Ic-Mein le zèle 
pour la construction des églises Parait surprenant lorsqu'on le com- 
pare à l'inertie du passé. En 1452, on y construit Saint-Picrre: 
en 1455, Notre-Dame la Blanche: en 1458, Notre-Dame: en 1485, 
l'église de l'ordre Teutonique; en 1507, Saint-Léonard; en 1512, le 
Dôme. 

Des centaines d'églises s'élèvent aussi en Franconic et dans la Hesse. 
D'après une liste très-exactement faite, dans un seul district de ce 
Pays (celui qui appartient aujourd'hui au district impérial prussien 
de Cassel *) nous constatons que des ëglises furent, ou construites, ou 
réparées ct achevées, dans plus de soixante localités différentes. 

Les noms de ces localités prouvent que dans ce pays, dépouillé par 
la guerre de tant de monuments, la quatrième partic environ des 
églises qui sont encore debout date de la fin du moyen âgc. Pour 
prendre un autre exemple dans un pays différent, c'est à la même 
époque qu'appartient presque la moitié des édifices religieux dignes 
d'attention au point de vue de l'art, qui subsistent encore danslesdeux ‘ 
Alsaces (districts de Kaïsersberg et de Rappoltsweiler!). 

_ L'érection de ces innombrables édifices permet de constater l'ac- 

TREICHEXSPERGER, Mélanges, P. 111-121, — Sur Kicdrich, voy. Zaüx, S2 foll., 132 foli. 
* Sur le chœur de la cathédrale, YOÿ. Baden, Geschichte der Stat Freiburg, 1. 1, p. 533-541. S 
3 Voy. Paudenkmäler im Begicrungsbezirk Cassel, DEnx RoTrEeLsEr et Lorz (Cassel, 1870). — Lorz, Æunstiopographie Deutschlancs, 1, 1 (Cassel, 1862). 4 VOy. STRAUR, Statistique mon. des cantons de Kaysersberg et de Ribeaurillé[Strasbourg, 1860.)



ÉDIFICES RELIGIEUX. 141 

tion puissante qu'excrçait encore, dans toutes les parties de l'Alle- 
magne, l'Église dont ils servaient les vues. Tant et de si admirables 
églises, sans parler des richesses dont elles étaient intéricurement 
ornées,, n'auraient pu s'élever, si dans toutes les classes, dans les 
familles comme dans les corporations, n'eût dominé l'esprit de foi, 
la vive ferveur. Ce n'était pas l'amour de l'art qui poussait les âmes 
vers la dévotion: c'étaieat le sentiment religieux, la culture religieuse : 
élevée du peuple qui faisaient éclore les œuvres de l’art chrétien ct en 
inspiraient l'amour. La nation y joignait ses plus nobles efforts ct 
tenait à y participer selon ses moyens, par des offrandes, grandes 
ou petites. 

Qu'on prenne en main, par exemple, les comptes d'architecture 
de l'église de Xanten : le maitre architecte reçoit, pour couvrir les 
frais de la bâtisse, de celui-ci un lit, de cet autre un ustensile de 
ménage; un troisième apporte son habit; le quatrième amène sa 
vache, un autre offre du blé, ct le maitre architecte est prié d'employer 
le prix de revient de tous ces dons de la manière qu'il jugera être la 
plus utile. Dans le chœur de l'église, on voyait suspendus des cui- 
rasses, des casques, toute espèce d'armes destinées à étre vendues. 
Un bourgeois donne ses pierres précieuses; un seigneur offre les 
dimes apportées par ses fermiers; on offre des matériaux de con- 
Struction, le gain d'une partie de quilles, l'aumône qu'on est obligé | 
de faire en entrant dans une confrérie. Un valet de service donne 
dix pièces de menue monnaie; une pauvre vieille femme, quatorze 
deniers, Les tailleurs de pierre eux-mêmes ne restent pas en arrière 
ct donnent souvent d'une main ce qu'ils viennent de recevoir de 
l'autre comme salaire de leur semaine. 

Les choses se passaient de même à Francfort-sur-le-Mein: dans 
cette ville, la collégiale de Saint-Barthélemy avait chargé un em- 
ployé spécial de recevoir les dons apportés pour l'achèvement de la 
cathédrale. Cet homme se tenait tout le long du jour dans le cime- 
tière, près d'une image représentant le Sauveur au jardin des Olives. 
On apportait au « gardien de l'image » non-sculement de bonnes 
pièces sonnantes, mais encore des objets de ménage, d'habillement, 
même des veaux, des porcs, des poulets, etc., que l’on renfcrmait dans 
des clôtures disposées à cet cffet. La confrérie des boulangers se 

1 SCUOLTEX, Auszüge aus den Baurechnungen der St Victor's Kirche zu 
30, 36, 39, 43, 48, 54-59, 63, Gf, 74 (Berlin, 1852). 

REICUENSPERGER, Mélanges, p. 268-270; nous voyons par ces comptes combien, 
même à cette époque, l'érection d'un grand édifice était chose dispendieuse. — 
OTTE, P. 631. — Voy. aussi sur ce sujet ALLINN, Pauhätte, no 42, p. 81-92. Il y 
rend pleine justice à l'ardeur pour les œuvres d'art et d'architecture « de ce quinzième siècle si raillé ». — Voyez aussi Scuuecrar, Drei Rechnungen uber den 
Regensburger Dom, 1487-1489 (Ratisbonne, 1857). 

Xanten, p. 21,26,
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chargea d'engraisser gratuitement les porcs donnés de cette manière, 
jusqu'au moment où ils seraient en état d'étre tués. Chaque samedi 
le collecteur des aumônes vendait à l'encan les objets qu'il avait reçus 
pendant la semaine, ct le vendredi, on voyait fréquemment un paysan 
suspendre son harnais ou son meilleur vêtement, une femme sa plus 
belle jupe, auprès de la picuse image; puis le lendemain on venait 
racheter ce qu'on avait donné la veiller. | 

On lit dans une chronique manuscrite relative à la construction 
de la cathédrale d'Ulm : « À l'endroit où le conseil de fabrique a 
coutume de s'acquitter des devoirs de sa charge, on à construit une 
baraque où chacun peut apporter la petite offrande volontaire de 
son bon cœur. Ni tablier, ni cotillon, ni ceinture, ni collier n'est 
méprisé; on les vend ensuite chez les fripiers, près du logis des 
clouticrs, le plus avantageusement possible au profit de l'édifice. 
Quelques bourgeois se sont engagés à faire corvée d'hommes et de 
chevaux pendant une annéc cutière; d'autres, pendant six mois, un, 
deux ou trois mois ; quelques-uns même achètent des chevaux à cet 
cffet. Aussi, grâce à leurs efforts, l'œuvre a grandi sous leurs mains 
de telle manière que. en 148$, non-sculement la grande et splendide 
église avec son clocher a été élevée, voütée, couverte, mais encore 
ornée à l’intérieur de cinquante-deux autcls. On n'a acceplé pour : 
cette construction l'aide d'aucun étranger. Le dôme, avec le clocher, 
d'après les comptes, coûta environ neuf tonnes d'or. En 1452, Claus 
Lich, surnommé « le forgeron des pierres », fit construire à ses frais 
l'admirable sacristie. Pour rendre grâces à Dicu ou plutôt pour ser- 
vir de prière perpétuelle (car alors tous ceux qui avaient fait un 
don à l'église pouvaient y suspendre, en souvenir de leur Hbéralité, 
soit des armoiries, soit un écusson, soit un tableau), il se contenta 
d'enfouir son enelume dans les fondements. On lit sur la porte de la 
Sacristie : « Claus Lich, surnommé le forgeron des picrres. » En 
1517 fut achevé le groupe du Christ et des apôtres à la montagne 
des Oliviers. On y voit douze figures, sans compter celle du Christ et 
des trois apôtres ses compagnons. La fondatrice, qui a une confiscrie 
dans la ruc d'Hcrbel, se nomme Marie Tausendschôn, et elle a, dit- 
on, dépensé 7,000 florins pour ces sculptures ?. » 

1'Knieck. Geschichte Francfurt's, p. 165. ° * Hist. und Pol. Blatt,, t, XXXII, p. 103-104. — Voy. les dons d'armes et d'habits offerts pour l'église de Notre-Dame à Mayence.—Moxe, L.XI, p. 138. —FaLk, Ü'issen- schaft und Kunse, P. 350. — Sur les dons volontaires offerts pour les églises de Nuremberg. voy. BaiDen, dup,, ©. EF, P. 54, CC t. 11, p. 29, 32, 34. — Toy. aussi Passavant's Ansichten, D- 125-125. — Dans l'église de Nussdorf, on a trouvé dans les voûtes d'arête des écussons où étaient peints des serpeties de vignerons, des épis, des abeilles et des raisins, probablement en souvenir des cultivateurs et vignerons qui avaient coopéré à la construction de l'édifice. Jakrbuck der Cen- tralcommission, . 1, P. 155. . 
-
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C'est à ces efforts réunis qu'inspirait une foi commune, c'est à 
l'ardente piété des pauvres et des riches, des bourgoois cet des pay- 
sans, des prêtres ct des nobles, des individus comme des corpora- 
tions ct des monastères, que la plupart de nos églises doivent leur 
origine. Les nations et les villes, jalouses de se surpasser les unes les 

autres dans le témoignage de leur piété, de leur prospérité, de leur 
culture artistique, s’imposaient mille sacrifices généreux, et cela à 
une époque où la libéralité chrétienne s'exprimait en même temps de 
la manière la plus large, dans des legs picux et d'innombrables fon- 
dations de bienfaisance. Cela est si vrai que le Pape lui-même dans 
un bref adressé au Conseil de Francfort-sur-le-Mcin, lui recommande 

de veiller à ce que la ville ne vienne à s'appauvrir par trop de,legs 
faits aux églises 1. 

I 

C'est par les édifices religieux que l'architceture du quinzième 
siècle exprima le plus magnifiquement son génie; mais elle ne consa- 
cra pas exclusivement à l'Église ses glorieux labeurs; elle sut aussi 
parer la vie publique, le foyer domestique des plus nobles créations. 
Après Dieu, elle se plut à servir les intérèts communs, la liberté, 

l'honneur des citoyens à défendre, à fortifier les villes; elle a élevé 

ces tours puissantes, ces donjons, ces doubles portes que les engins 
modernes ont de la peine à détruire. On lui doit encore ces hôtels 
de ville, ces arsenaux, ces salles où se discutaient les intérèts de la 

commune, et-ces maisons de réunions publiques qui servaient aux 
joyeuses assemblées. Les tours et portes de ville étaient fréquem- 
ment construites par les plus grands architectes. Si les cités rivali- 
saient de zèle pour élever au Maitre du ciel et de la terre les plus 
magnifiques cathédrales, elles avaient entre elles la même émulation 
pour l'érection de bâtiments publics destinés à attester devant la 
postérité leur puissance, leur dignité, la vitalité de leur génie. Non- 
seulement en temps de paix, mais au milieu mème du tumulte des 
armes, s'élevaient des édifices nombreux. L'Allemagne fut dotée en 
même temps de monuments religieux cet civils de toute proportion, 

de toute nature. Les maisons bourgeoises etles demeures patriciennes 
avec leurs hautspignons, leurs fenètresaussiartistiques que commodes, 
aux formes si variées et si élégantes, même les habitations de pay- 
sans, les plus simples constructions de bois joint, révèlent, dans leurs 

LRIRIEGK, Geschichte Francfurt's, D. 161.
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plus petits détails, le sentiment artistique plein de séve et de justesse 
qui régnait alors dans toutes les classes de la nation. Les simples 
particuliers éprouvaient aussi bien que la commune en général l'am- 
bition de laïsser à leur pays un beau, un irréprochable travail qui 
servit d'encouragement, d'objet d'émulation aux artistes à venir, 

et contribuât à la gloire de la patrie. Le bourgeois, le paysan même 
tenait à honneur d'avoir chez lui, exécutés avec le plus de perfection 

possible, les objets qui servaient à la vic de tous les jours 1. 

Si l'on veut se faire une idée de la splendeur de l’architecture alle- 
mande à cette époque, il faut étudier les dessins de Mérian dans la 
topographie de Zeiler. Non-sculement les édifices civils, les chà- 
teaux, les hôtels de ville, les portes fortifiées, mais encore l'aspect 

général des cités, nous révèlent l'effort et le labeur de ces mêmes 
associations qui, maniant la matière ct la forme sous tous les aspects 

possibles, arrivaient à cette perfection, à cette juste harmonie de 

tous les détails, que nous avons dejà admirées dans les édifices 
religieux *. 

Dit Juste Môser. Voy. REICHENSPERGER, Afélanges, p. 409-412, — Chrisilich ger- 
mauische Baukuast, p. 20, 30-32, 37. — On ne peut nier que les demeures d'autre- 
fois n'eussent bien moins d'air et de lumière que celles d'aujourd'hui; mais 
il faut se rappeler que toutes les villes d'alors, dès qu'elles avaient un peu 
d'importance, étaient fortifiées, et que les murs d'enceinte rendaient néces- 
saire l'agglomération des bâtiments. « Quelle chose plus attrayante pour 
l'esprit, dit Jacob Grimm, que la description d'une ville du moyen âge? Les 
arts, que la richesse seule fait éclore, se montrent à nos regards; d'admirables 
églises et édifices publics s'élèvent dans l'enceinte des solides murailles; les 
places plantées d'arbres égayent les demeures, agréables d'aspect; et au dedans 

. nous voyons s'épanouir une vic active et laborieuse, qui ne met point obstacle 
aux jeux, aux divertissements, aux danses, aux exercices militaires. Conscients 
de leur fortune bien établie, les bourgeois, dans leurs beaux habits, vont. et 
viennent, fiers de leurs libertés, prêts à se défendre vaillamment contre toute 
attaque, généreux dans leurs dons, loyaux et fermes dans leur vie de famille, 
pleins de respect et de piété pour Dieu. » ‘ 

3 On peut y constater l'état de prospérité et de splendeur dans lequel l'Alle- 
magnesortit des mains de l'art du moyen âge. Pour plus de détails, voy. REICHENS- 
PERGER, dartin Mérian, p. G-18; Aélanges, p. 195-490. Toute l'architecture du 
moycu âge cst issue de l'église; cependant l'architecture profane n'y eut pas 
moins son caractère personnel, et sut s'adapter à toutes les destinations, à tous 
les besoins. Un château fort de cette époque, bien qu'il soit impossible de nier 
son caractère gothique, n'imite pas plus une église, un monastère, que les habits, : 
les meubles des laïques n'imitent les meubles, les ornements d'église. Une loi 
profonde, ayant sa racine dans le christianisme même, inspira jusqu'au moment 
de la Renaissance toutes les manifestations de l’art sans nuire en aucune manière 
à l'individualité, Au contraire, dans la période qui commence à la Renaissance, 
tous les arts, même l'art religieux, subirent l'influence des cours princières.



  

CHAPITRE II 

SCULPTURE ET PEINTURE. 

En Allemagne comme partout ailleurs, les progrès de la sculpture 
et de la peinture suivirent de près ceux de l'architecture leur sœur. 
L'architecture a besoin de leur secours; elle ne peut arriver à un 
plein épanouissement ni produire tout son effet, qu'elle ne leur 
soit étroitement associée. D'autre part, la sculpture et la peinture 
ne peuvent prospérer si elles ne trouvent un ferme appui dans 
l'architecture. 

Les murs du saint édifice une fois achevés, il fallait songer à 
animer ces espaces froids ct vides; à les orner extérieurement et 
intéricurement de statues, de tableaux destinés à symboliser les 
cnscignements et les saintes traditions du christianisme, à rendre 
comme visibles es personnes ct les objets du culte, à ètre, enfin, 
comme « les prédicateurs d'une vie plus haute ». La ferveur chré- 
tienne avait hâte d'orner, de rendre magnifique le licu où le Sau- 
veur réside, s'unit aux hommes dans sa miséricorde et son amour; 
où, dans un saînt recucillement, le peuple fidèle adore ct élève ses 
pensées vers le ciel. Tout ce que la terre peut donner de plus beau, 
tout ce qui peut aider les élans religieux de l'âme, fut cmployé 
à parer nos temples, et la sculpture et la peinture, marchant sur 
les pas de l'architecture pour servir l'Église, prétérent à l'esprit 
chrétien son expression la plus sublime. Leurs chefs-d'œuvre ont 
gardé l'empreinte de ce qu'il y a de meilleur et de plus durable 
dans toute œuvre d'art : l'amour ardent de l'artiste pour sa créa- 
tion. | . 

Les églises n'étaient pas seulement pour nos pères le sanctuaire. 
de la prière; elles étaient encore comme des expositions grandioses, 

. où, sous leurs yeux, la divine histoire de la Rédemption se déroulait 
à l'aise. Elles étaient en même temps pour le peuple des musées con- 
Stamment ouverts, des galeries historiques, où, de siècle en siècle, les 
chefs-d'œuvre venaient s'ajouter aux chefs-d'œuvre. C'est en les 
admirant tous les jours que se formait le sens esthétique dans la 
jeunesse; grâce à elles, les artistes trouvaient des occasions sans 

10
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cesse renouvelées de pratiquer leur art. Les commandes abondaïent, 

venues soit des particuliers; soit des corporations. 
Toute famille aisée, toute corporation tenait à faire hommage 

à Dieu d'un don particulier pour sa sainte demeure; on offrait un 
tableau, une statue, un vitrail, un devant d'autel; les portraits de 

famille eux-mêmes, en leur qualité de portraits de donateurs, étaient 

apportés aux pieds des saints, et servaient une pensée élevée. Quand 
les artistes se représentaient eux-mêmes, soit par la couleur, soit par 

le bronze, le bois ou la pierre, ils se donnaient l'attitude d'humbles 

suppliants; dans celles de leurs compositions qui ont de nombreux 

personuages, on les voit chercher toujours la place la plus modeste 

pour y figurer; souvent, comme Adam Krafft, dans le tabernacle de 
l'église de Saint-Laurent, ils paraissent en habits de travail, revètus 

de leur tablier, un outil à la main et dans l'attitude de serviteurs ?. 

Mais ce n'était pas seulement la vie religieuse, c'était aussi la vie 
domestique et publique que la sculpture et la peinture s'efforçaient 
d'ennoblir ct d'orner. Les hôtels de ville, les maisons des corpora- 
tions, les demeures patriciennes étaient des musées d'art en petit, et 
attestent encore aujourd'hui la force ct la séve du sentiment artis- 

tique de la nation ?. 
Aucune maison bourgeoise n'était dépourvue de peinture; toutes 

portaient sur leur fronton, soit un symbole quelconque, soit Fimage 

du saint patron de la famille. L'aspect seul des rucs dans Îles 
grandes villes disait le rôle important qu'avait l'art dans la vie 
de la nation : elles ressemblaient à des chroniques illustrées, dont 

les murs, recouverts de fresques, étaient comme les feuillets; ces 

fresques faisaient mieux pénétrer dans l'intime de la vie populaire 
et bourgeoise que n'importe quel livre écrit ou imprimé. D'exccellents 
artistes s'y essayaient; il arrivait souvent qu'ils les réussissaient 
mieux, y montraicnt plus d'habileté et de. talent que dans leurs 
autres compositions, ct de véritables chefs-d'œuvre se trouvaient 
ainsi exposés dans la rue, pour l'ornementation d'une simple maison 
bourgeoise *. On dépensait souvent de grosses sommes pour l'embel- 
lissement des villes; ainsi à Nuremberg, en 1447, la ville donne 

500 florins pour dorer la belle fontaine qui s'y trouve; une nouvelle 
peinture et dorure coùte plus tard 400 florins (1491) 4. 

Tous les chefs-d'œuvre de l'époque portent l'empreinte de l'art 

national. 

, 

1 Voyez Moxz, Zeüschrift, t. II, p. 3-8,ett. XVII, p. 257-279. — RETTRERG, Vurn- 
berg's hunstleben, p. 59, 91, — RiEUL, p. 113. 

3 Voy. ENNEN, t. II, p. 960. 
3 Particulièrement à Augsbourg. Voy. RiEuL, p. 291-298. — HERBERGER, p. C2. 
4 Chroniken der deutschen Städte, 1, X, p. 167, et t. XI, p. 5€0, note 2, p. 266.
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L'art est le bien commun de l'humanité, il a ses racines dans la 
vie intellectuelle ct universelle de l'esprit humain : toutefois il porte, 
là où il se produit, les caractères du milicu où il se développe ?. 
Comme les mœurs et le langage, il croit sur un sol religieux, au scin 
mème du peuple; il traduit et revêt la vie intime ct les sentiments 
les plus élevés de la nation sous le symbole de l'image, de même 
que la langue, sous le symbole des mots, les mœurs, sous la forme 
des relations sociales, les traduisent ct les revétent. Les artistes 
allemands d'alors, par nature comme par développement personnel, 
avaient le sentiment très-prononcé de l'amour de leur pays; ils trans- 
portérent tout naturellement ce sentiment dans l'art. On peut 
presque discerner les traits de caractère ‘particuliers à chaque pro- 
vince allemande en étudiant les œuvres artistiques qui lui appar- 
tiennent en propre. De même que toute grande ville avait un dialecte 
particulier, l'art y avait aussi certaines nuances, qui n'étaient qu'à lui. 

Tous ces artistes remarquables qui produisirent en si grande 
abondance des œuvres si variées et si admirables, n'étaient que de 
simples bourgcois, d'humbles ouvriers d'une corporation de la ville. 
Le jeune homme se rendait dans l'atelier d'un maitre, y apprenait 
la préparation traditionnelle de la matière première, acquérait la 
pratique des travaux de son état, avançait peu à peu, et devenait 
cofin premier ouvrier. Il étudiait le maitre, se perfectionnait en 
suivant son exemple, puis il se mettait en voyage; s’il parvenait à 
produire quelque ouvrage vraiment remarquable, il faisait ce qu'on 
appelait « œuvre de maitre », et passait patron; sinon, il restait 
simple ouvrier, et se bornait à aider son maitre dans l'exécution des | 
commandes reçues. Au reste, les patrons cux-mèmes, verricrs, sta- 
tuaires, sculpteurs sur bois, fondeurs en métaux, fondeurs de cloches, 
orfévres, forgerons, scrruriers, travaillaient avec leurs ouvriers et 
leurs apprentis, maintenaient parmi eux l'ordre et la discipline, 
mangeaient à la même table, couchaient sous le même toit, ctnese 
distinguaient en rien des autres gens du métier. : 

Parmi les vies des nombreux protecteurs de l’art à cette époque, 
nous choisirons celle du drapier et échevin Jacques Heller, de Franc- 
fort-sur-le-Mein. Nous pourrons y étudier la manière dont l'art se 
développait alors, ses étroits rapports avec la vie des citoyens, et la 
souplesse avec laquelle il se pliait aux besoins des hommes de ce 
temps. Les grandes capacités de Heller, sa connaissance pratique 
des affaires lui avaient valu la considération de ses concitoyens. Il 
avait vu le monde; en 1500 il avait visité Rome et avait repré- 
senté plusieurs fois avec succès les intérêts de Francfort dans les 

1 Voy. LUTHARDT, p. 31-35, 

10.
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diètes de l'empire et différentes affaires diplomatiques. Les legs, 

les fondations’ qu'il fit en si grande abondance nous fout concc- 

voir unc haute idée de sa bonté de cœur, de sa bienfaisance envers 

Ia misère et le malheur, de son affectueuse sollicitude pour ses 

subordonnés, de sa belle et patriarcale manière de vivre dans sa 

maison, au milieu de ses fidèles serviteurs. Plein d'amour pour son 

pays, ami zélé du progrès de la science, il donna « de bon cœur », 

et pour l'utilité commune de la ville, une somme importante pour la 

construction d'une nouvelle bibliothèque. Jusque par delà la mort, 

il voulut concourir à l'honneur, à la prospérité de sa ville natale par 

Ja donation de sommes considérables qu'il attribua à la construc- 

tion d'édifices publics, églises, et murs d'enceinte. Une profonde ct 

grave piété, un esprit entièrement dévoué à l'Église furent les 

mobiles qui le dirigèrent toute sa vie. Sa foi était aussi la cause de 

la protection qu'il accordait aux arts, et s'il faisait travailler sculp- 

teurs et fondeurs, peintres, orfévres, brodeurs, c'était pour prè- 

ter une expression durable à sa piété. On a conservé des ordres 

écrits laissés par lui pour l'achèvement de précieux ornements 

d'église destinés à des cloitres ct à des églises de la ville ct des 

environs. El y indique avec précision les belles broderies d'art qui 

doivent y être employées; par exemple, pour le cloitre des Domini- 

cains de Francfort, il ordonne qu'on fasse un ornuement d'église 

« avec du velours rouge, du meilleur et du plus beau, richement 

orné, exécuté de. la manière la plus artistique, avec une belle croix 

sous laquelle Marie ct saint Jean seront représentés, ct où seront 

brodés deux écussons : le sien et celui de sa femme », « plus, deux 

dalmatiques et une chape de chœur où saint Jacques ct sainte 

Catherine soient brodés », ouvrage auquel les perles de sa défunte 

femme doivent être employées. Outre cela, il ordonne de dépenser 

quatre-vingts et même cent florins en surplus, afin qu'elles soient 

encore plus belles, plus dignes d'être consacrées à la gloire ct à la 

louange de Dieu. Pour son tombeau, dont il avait marqué la place 

dans le cloitre des Dominicains, il fit faire, de son vivant, un bel. 

ouvrage d'art en bronze, surmonté d'une statue de la Mort ‘. Dans 

l'église ‘de Notre-Dame, il fit exécuter un admirable groupe sculpté 

représentant Jésus au jardin de Gethsémani, non loin duquel sont 

les apôtres endormis %. Il joignit à cette offrande magnifique une 

fondation pieuse. Mais tous ces dons restent bien au-dessous, 

comme valeur artistique, d'un tableau d'autel destiné au couvent des 

Dominicains (qu'Albert Durer pcignit par son ordre), et d'un Cal- 

1 Lorsque le monastère fut supprimé, cette statue fut brisée comme n'étant 

que du « vieux métal», et vendue à des Juifs. 

2ln'existe plus maintenant.
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vaire qu'un maitre inconnu exécuta sous sa direction pour le cimc- 
tière de la cathédrale. Le tableau de Durer représente l'assomption 
et le couronnement de Ja Sainte Vicrge; il excita chez les contem- 

porains l'admiration la plus vive, et jouit pendant un siècle d'une 
réputation très-étenduc ‘. Quant au Calvaire, c'est ce que Francfort 

possède de plus remarquable en fait de sculpture du moyen âge. Il se 
compose de sept statues plus grandes que nature, d'une exécution par- 
faite ct d'un effet saisissant. Le Christ en croix, surtout, est une créa- 

tion magistrale et sublime; la douloureuse ct noble expression de la 
tête inclinée produit une émotion profonde. Sur le socle de ce monu- 
ment, modèle d'harmonieuse composition, on lit l'inscription latine 
suivante : « En l'an 1509, Les époux Jacob Heller et Catherine de Mol- 
haim, demeurant à Nuremberg, ont érigé ce Calvaire, à la louange de 
notre glorieux triomphateur Jésus-Christ, en leur nom et en celui de leurs 
ancètres, afin que Dicu accorde sa gräce aux vivants et le repos éternel aux 

morts. » Les textes de la sainte Écriture, gravés en relief en plusicurs 

endroits ct au bord des vêtements des personnages, sont dignes 
d'attention, en ce qu'ils montrent bien les sentiments qui ont 
présidé à l'érection du monument. Les citations de la sainte Écri- 

ture ct les représentations plastiques sont dans un parfait rapport, 
et font de l'œuvre entière comme une expression grandiose de la 
foi, de l'espérance, de l'amour confiant et tendre du donateur. Le 

dernicr texte : « Et Jacob prit la pierre, et il la dressa comme un 
signe », fut évidemment choisi par Heller par allusion à son propre 

prénom, et pour bien indiquer qu'il faisait cette fondation pour le 

salut éternel des morts et des vivants, dressant ainsi un signe com- 

mémoratif, érigeant un sanctuaire de prières pour les générations 
présentes et futures. Heller fit en outre une donation pour que tous 
les vendredis de l'année, le recteur. de l'École de la Collégiale de 
Saint-Barthélemy, avec sept de ses élèves, vint devant le sanctuaire 

« réciter un office en mémoire du Christ », et pour que, devant le 
Calvaire et le jardin des Oliviers, en l'église Notre-Dame, deux 
lampes brülassent perpétucllement 2. 

Toute bonne œuvre, sous quelque forme qu'elle se produisit, était 

considérée par les chrétiens de ce temps comme agréable à Dicu; on 
l'accomplissait « de par Dieu », comme on disait jadis, c'est-à-dire 
pour satisfaire au commandement que Dieu nous fait de témoigner 
notre charité par des actes. On faisait le bien « pour obtenir son 

1 Voy. KAUFFMANN, À. Durer, p. 27-29. 
# Voy. le beau travail de Conxiec, intitulé Jacob Heller ct AID, Durer, — Voy. 

J. MERLO, Annalen des histor, Vereins für den N'iederrhein (Cologne, 1882), cah. 38, 103- 

110. — Sur d'autres donations faites par des bourgeois de Francfort, voy. KRIEGK, 
Geschichte von Francfurt, p. 161-181. 
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propre salut, ct parce que le bonheur éternel ne peut ètre mérité 
que par les œuvres de miséricorde spirituelle ct corporelle : les 
aumôncs, la construction des églises, les tableaux qui servent à les 
orncr, les statues ct autres décorations d'église, enfin tout ce qui 
peut attirer les hommes aux saintes méditations ct à la picuse fcr- 
veur!; tous ces dons doivent être faits afin de trouver grâce devant 
Dicu ». La doctrine de l'Église sur le mérite des bonnes œuvres était 
alors acceptée par toutes les classes de la société; grâce à son 
influence, les États ct les villes n'avaicnt jamais besoin d'établir un 
budgct courant pour la construction des églises, des écoles, des 
maisons de bienfaisance, hôpitaux, orphelinats et autres établisse- 
ments charitables. Le gouvernement, les caisses communales .ne 
fournissaient aucun subside à la charité, ct l'on ne faisait pas de 
collecte dans les maisons. Tous les frais qu'exige le secours des 
misérables étaient couverts par des dons volontaires; en même temps 
le même désir de plaire à Dieu et de sauver son âme procurait aux 
artistes la commande d'innombrables œuvres d'art qui glorifiaient 
à la fois la religion et la patrie. ‘ 

* Étudions de plus près les choses : examinons, par exemple, l'acti- 
vité artistique qui régnait dans la petite ville de Calcar (Bas-Rhin). 
Nous pouvons du reste admirer encore dans son église un grand 
nombre de magnifiques tableaux ct de riches sculptures sur bois, 
datant de cette époque*. 

I y avait à Calcar diverses corporations parmi lesquelles, autant 
que nos renseignements nous permettent d'en juger, la corporation 
de Notre-Dame ct celle de Sainte-Anne tenaient le premier rang 
par la munificence de leurs dons. En 1492, la corporation de Notre- 
Dame fit exécuter par maitre Dérick Bongert l'autel en bois 
sculpté de la sainte Famille qui existe encore, ct qui est mer- 
veilleusement beau. Dans les comptes de cette corporation, nous 
voyons qu'un certain maitre Arnt acheva en 1480 un Enscvelissement 
du Christ; qu'un autre, nommé Ewert, sculpta un retable d'autel(1492); 
enfin qu'en 1498 cette même corporationrésolut d'ériger dans l’église, 
en l'honneur de la Passion, le célèbre autel que nous pouvons 
encore y admirer, Les notables de.la confrérie, accompagnés du 
curé de la paroisse Jean Ioudaen (docteur et autrefois professeur 
de théologic), se rendirent à Utrecht pour examiner ct étudier les 
autcls en bois sculpté qui s’y trouvent. Un dessinateur qu'ils avaient 
cmmené avec eux fit, aidé par maitre Arnt, les dessins nécessaires. 
Où tira d'Amsterdam, de Nimèguc et des forèts impériales le plus 

1 Seclenfuhrer, p. 9. 
STiré du travail si consciencieux de Wolff sur l'église de Saint-Nicolas à Calcar. 
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beau bois qu'il fut possible de se procurer , et aussitôt après le 
retour des délégués, on fit faire par un charpentier de Calcar la 
caisse de l'autel. Le travail fut partagé entre plusieurs sculpteurs 
sur bois, eu égard à leur capacité. Les trois groupes inférieurs, qui 
représentent l'entrée de Jésus à Jérusalem, la fête de l'Agneau 
pascal et le lavement des pieds, furent confiés à Jean Van Haldern; 
l'ornementation, à Rytermann, au bahutier Derick-Jeger ct à son 

fils. Le sujet principal, la Passion de Jésus-Christ, fut exécuté par 
le « très-célèbre tailleur d'images » maitre Lodewich. Cet autel, 
dont l'harmonicuse perfection fait une œuvre incomparable, fut 
terminé cn 1500, et les notables de la corporation donnérent à 

maitre Lodewich, en récompense de son travail, 178 florins d'or. 

La même corporation confia plus tard l'éxécution du riche et admi- 
rable autel des Sept-Douleurs de Marie à un autre bourgeois 
de Calcar, maitre Henri d'Ouwermann; les magnifiques stalles qui 

ornent le chœur de l'eglise furent exécutées aux frais de la fa- 
brique, par Henri Bernts (1503-1508). Comme perfection de sculp- 
ture, c'est bien ce que le Bas-Rhin possède de plus remarquable 
parmi.les œuvres de ce genre. Le maitre sculpteur reçut comme 
salaire 200 florins d'or, deux muids de seigle, quatre tonneaux de 
bière, ct, comme hommage particulier, « un manteau ct cinq aunes 
d'étoffe de soie d'Ypres pour sa femme ». Le candélabre de la cha- 
pelle de la Vierge, haut de 13 pieds, large de 7, une des plus 
grandioses productions de ce genre, est aussi l'ouvrage de Ilenri 
Bernts; mais il mourut avant de l'avoir achevé, et il fut alors confié 

à maitre Kerstken de Ringenbergh*, « bourgcois de la ville » (1510). 
Outre les seize sculpteurs de Calcar dont les noms sont venus jusqu'à 

nous, {ant de peintres y étaient employés en même temps qu'on peut 
encore aujourd'hui citer les noms de treize d'entre cux, parmi lesquels 
se trouvait Jean Jost, vulgairement appelé Jean de Calear, et le plus 
célèbre de tous (+ 1519) *. C'est lui que la corporation de Notre- 
Dame chargea d'exécuter les quatre panneaux du maitre-autel, dont 
Je prieur du couvent des Ursulines avait fait les dessins. En dehors 

. des peintres proprement dits, il y avait à Calcar deux peintres ver- 
ricrs (1485-1515), plus huit brodeurs en soie chargés de fournir les 
ornements à personnages brodés de perles et de pierres précieuses, 
les bannières et d'autres objets servant au culte. Parmi eux on cite 
particulièrement le Frère Egbert, probablement Dominicain 4, De 

« 

1 Voy. Worr, t. VII 
3 Worr, p. 23-28. 
3 Voy. Wourr, p. 13-22. 

+Ilest probable qu ‘alors à Calcar toute maison bourgeoise avait des vitraux 
peints. Voy. WoLrr, 22.
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belles orgues furent aussi construites pour l'église, mais il n’en reste 
plus rien que les comptes (1482-1519). - 

Dans les monuments d'art de la petite cité du Bas-Rhin, la sculpture 
et la peinture restent étroitement unies : il en était ainsi au moyen 
âge comme dans l'antiquité (chez les Grecs en particulier). Les sculp- 
tures sur pierre, sur bois et méme sur ivoire, étaient peintes, et 
sur les tableaux, nous trouvons des ornements en relicefr. 

ORFÉVRES ET SCULPTEURS. 

La sculpture vient toujours sur les pas de l'architecture: c'est elle | 
qui a la mission de décorer les édifices d'une manière qui leur soit 
appropriée. Dans son âge d'or, elle était inséparable de l'art qui 
l'avait fait naître; le principe de l'architecture se fait sentir partout 
dans ses productions, et toutes témoignent de l'union organique des 
deux arts. La partie de beaucoup la plus considérable des sculptures 
du quinzième siècle n'existe plus. Cependant nous possédons encore 
d'innombrables ouvrages, en métal, en pierre ou en bois, datant de 
cette époque : sculptures de cathédrales, d'églises, de chapelles, de 
maisons particulières; portails, devants d'autcls ornés de statues ct 
de bas-relicfs; autels en bronze, tabernacles, buffets d'orgue, fonts 
baptismaux ct fontaines, tombeaux en picrre ou en métal, lutrins en 
bronze coulé ou en bois sculpté, cuves baptismales en bronze ou en 
cuivre jaune, chaires ct stalles de chœur, statues, vases sacrés de 
toute grandeur ct de toute matière, expositions, saints ciboires, 
calices, ostensoirs, reliquaires, croix d'autel, crosses d'évêque, chan- 
deliers et autres ouvrages d'orfévreric, hanaps, gardes d'épée, etc. 

Parmi les ouvriers en métaux, les orfévres qui travaillaient l'or ct 
l'argent étaient les plus occupés; ils exécutaient souvent de véri- 
tables chefs-d'œuvre qui égalent et peut-être dépassent ce que Îles 
Grecs et les Orientaux ont fait de plus parfait en ce genre. Leurs 
corporations les plus florissantes étaient celles de Nuremberg, de 
Cologne, d'Augsbourg, de Ratisbonne, de Landshut et de Mayence. 
Dans cette dernière ville, on comptait en 1475 plus de trente 
orfévres *; les noms de beaucoup d'entre eux nous ont été conservés 3. 
Le célèbre orfévre Georges Seld avait son atelier à Augsbourg: il 

LOTTE, p. 650-651. Les sculpteurs sur bois et les peintres ne formaient qu'une 
même corporation. Documents, t. VII, p. 22. 

2 FALK, Aunsthätigheit in Mains sum Jahr 1475. 
# SIGHANT, p. 551-554. « I] n'y avait presque pas de ville un peu importante par 

son commerce dans l'Allemagne d'alors, qui ne fût fière d'avoir son orfévre 
célèbre. + MEYER, p. 185. .
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mit vingt-six ans à exécuter un autel en argent pour la cathédrale, 
représentant la Cène, la Passion de Jésus-Christ et la Résurrection; 
il pesait environ deux cents livres. 

La corporation des orfévres de Nuremberg comptait souvent 
plus de cinquante maitres; tous avaient de grands ateliers, et leurs 
ouvrages délicats étaient recherchés dans toute l'Europe. Ils ne sc 
bornaïicnt pas à ciscler d'admirables parures, des vases précieux; 
leur principal mérite consistait à composer eux-mêmes les dessins des 
ornements et des figures qu'ils coulaient ensuite en métal. Tous les 
joyaux d'alors ont une valeur artistique; ils sont d'une variété de 

forme et de composition étonnante, ct représentent. des animaux, 
des figures de femme, des groupes religieux ou profanes exécutés 
soit en métal ciselé, soit en émail. On émaillait, par exemple, 

des paons aux queues chatoyantes, des figures de femmes portant 
des couronnes d'or ct parées de vêtements éclatants. Puis on ache- 
vait l'ornementation de ces bijoux avec des perles et des pierres pré- 
cicuses, Le conseil de Nuremberg fit exécuter en 1509, pour le roi 
Ladislas de Hongrie, une fleur en vermeil d'un travail exquis, et en 
1512, pour l'évêque Laurent de Wurtzbourg, un vase en vermeil où 
les travaux des douze mois de l'année étaient gravés avec beaucoup 
d'art? | 

Pour se faire unc idée des richesses d'orfévrerie que possédait 
l'Allemagne au quinzième siècle, il suffirait de parcourir l'inventaire 
des trésors de quelques églises. Citons, surtout, celui de Saintc- 

Marie à Nuremberg (1466) et celui de la cathédrale de Freising (1482). 
Dans la cathédrale de Passau, l'inventaire mentionne deux grands 
reliquaires en forme d'églises et de tours, vingt appliques en argent, 
quarante statues du mème métal, des châsses, des expositions*. Dans 
la cathédrale de Berne se trouvaient, entre autres objets précieux, 
une tête de Christ en argent, pesant trente et une livres; deux 
anges en argent richement dorés, du poids de quatre-vingts livres; 
les bustes en argent de saint Vincent et de saint Achate, un reliquaire - 

en or massif pesant vingt-huit livres, contenant le chef du saint 
patron de l'église et couvert de picrres précieuses estimées 

1 On peut se rendre compte du nombre d'objets d'art, en or et en argent, que 
possédaient les églises de Nuremberg, dans les documents qui nous racontent 
le dépouillement des églises ordonné par le conseil de la ville en 1552. On tira 
de tous les objets en argent doré ou non doré une somme de mille sept cents 
marcs, pesant ensemble près de neuf centslivres. On les emporta, on les fondit, 
on les vendit; on fit plus tard de l'argent avec tout ce qui en restait encore. 
Les marchands étrangers qui trafiquaient avec Nuremberg emportérent dans 
d'autres pays des cargaisons entières d'objets précieux. Les chefs-d'œnvre 
d'Albert Durer furent vendus, + comme vieux tableaux papistes », aux Italiens, 
Français, Anglais, Hollandais. Voy. VaN Eve, p. 487. — HASSLER, p- 116. 
Voy. BaaDen, L. 1, p. 74-59. — SIGuanT, p. 557, 552.
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2,000 ducats; de plus, les statues des douze apôtres, pesant cha- 
cune vingt-quatre livres ‘. Pour citer encore un autre exemple, 
le prieur du monastère de Tégernsée, Conrad, achète la même 
année (1462) deux reliquaires d'argent en forme de bras, quatre 
expositions, dont l'une, ornée de l'image de la Vierge, coûta 
520 florins; une. statuette de la Mère de Dieu, entourée d'un soleil 
estimé 500 florins; plus, les statuettes en argent de saint Benoit 
et de sainte Scholastique; un pectoral en or pur orné de picrreries; 
une mitre, une chaine et une croix, un grand nombre de reliquaires 
-€t dix-huit calices. Les particuliers possédaient aussi beaucoup d'ob- 
jets précieux ?. 

Citons parmi les œuvres d'art qui nous ont été conservées, le grand 
ostensoir de la cathédrale de Coire, haut d'environ un mètre. C’est 
un chef-d'œuvre de premier ordre, tant à cause de la perfection des 
figures que pour le goût de l'ornementation. Il est cependant de 
beaucoup surpassé en richesse, sinon en beauté artistique, par l'os- 
tensoir de maitre Lucas, bourgeois et consciller de Donauwærth 
(1513); l'empereur Maximilien en fit présent au monastère du lieu: 
c'est un ouvrage splendide, orné de quarante figurines, d'inscrip- 
tions ct d'écussons émaillés :, 

Les fondeurs en bronze de Nuremberg n'étaient pas moins 
habiles que les orfévres, et avaient une grande célébrité. Dès 1447, 
le poëte Hans Rosenplut disait à propos d'eux : « J'ai trouvé bien des 
maitres à Nuremberg : j'ai visité dans leurs ateliers les fondeurs de 
métaux : ils n'ont pas leurs parcils dans le monde entier. Ce qui vole, 
court, nage ou plane, homme, ange, oiseau, poisson, ver ou insecte, 
toutes les créatures selon leur rang et tout ce que la terre peut pro- 
duire, ils savent le représenter, le couler en cuivre, et nul ouvrage 
ne leur semble trop difficile. Leur art et leur travail sont célèbres 
dans les pays les plus lointains; ils sont bien dignes d'être nommés 
ct célébrés comme de grands artistes. Nemrod ne connaissait pas de 
tels maitres quand il voulut faire construire la tour de Babylone: 
c'est pourquoi je loue et j'exalte Nuremberg; elle est plus riche en : 
artistes habiles qu'aucune autre ville du monde #, » 

Le plus célèbre fondeur de Nuremberg, Picrre Fischer, était 
Simple chaudronnier. 11 éleva son art jusqu'à la plus haute perfec- 

lScuEunEr, Bernisches Mausoleum, t. 1, p. 265. — Fiscuen, Geschichte der Disputation 
su Bern, p. 576. | 

3 Voy. SiGuanT, p. 547. 
SSIGHART, p. 555. OTTE, 182-183. 
“Locuxer, Der Spruch ron N'ürnberg, poésie descriptive de Rosenplut (Nurem- 

berg, 1854). - ° - .
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fection. « Pierre Fischer, écrit Neudôrfer, était affable envers tout le: 
monde ct très-expérimenté dans les ouvrages profanes {pour parler 
comme un laïque). 11 avait une si grande réputation que lorsqu'un 
prince ou un grand personnage visitait la ville, il était rare qu'il 
négligedt d'aller voir Fischer dans sa fonderie, où il se rendait ct tra- 
vaillait tous les jours. » Fischer ct ses deux illustres amis, le tailleur 
de picrre Adam Krafft ct le chaudronnier Sébastien Lindenast, 
Semblaient n'avoir qu'un même cœur. Tous trois étaient également 
désintéressés, simples, avides d'apprendre toujours davantage, ct 
cela jusqu'à l'âge le plus avancé. « Ils étaient comme des frères, dit 
Neudôrfer; tous les vendredis, même lorsqu'ils furent devenus vieux, 
ils se réunissaient et s'exerçaient ensemble comme des apprentis, ainsi 
que nous le prouvent les dessins qu'ilsexécutaient dans leursréunions. 
Ils se séparaient ensuite amicalement, mais sans avoir ni bu ni mangé 
ensemble *, » Fischer s'est représenté lui-même dans le plus beau de 
ses chefs-d'œuvre, le tombeau de saint Sébald *; nous voyons en lui 
un petit homme trapu, à la barbe épaisse, revètu de son tablier 
de travail, coiffé d’un bonnet, et tenant à la main son marteau. 
Il travailla au tombeau de saint Sébald de 1508 à 1519, secondé 
par ses cinq fils, et grava cette inscription en lettres coulées sur le 
socle du monument : « Ceci a été exécuté à la louange unique du 
Dieu tout-puissant et en l'honneur du prince du ciel saint Sébald, 
à l'aide des aumônes données par les dévotes gens. » Ce monument 
pèse cent cinquante-neuf quintaux cent vingt-neuf livres: pour la 
perfection avec laquelle le bronze est coulé, la noblesse du sentiment, 
la richesse d'imagination, cet admirable ouvrage n'a qu'un unique 
équivalent dans les chefs-d'œuvre du quinzième siècle : ce sont les 
grandes portes de bronze exécutées par Ghiberti à Florence. Sur le 
tombeau d'argent du saint, l'artiste a élevé un temple; les motifs 
si variés de la sculpture permettent diverses interprétations; mais il 
parait cependant certain que le maitre a voulu exprimer l'hommage 
que toute la terre rend au Sauveur, et comment toute créature tire de 
lui son origine, se rapporte à lui et le glorifie. La nature et toutes 
ses productions, le paganisme avec ses actions héroïques et ses vertus 
naturelles, l'Ancien Testament avec ses prophétes, le Nouveau avec 
ses apôtres ct ses saints, {out apporte son hommage à l'Enfant 
Jésus, assis sur un trône au sommet de la tour du milieu; il tient 
le globe du monde entre ses mains, et semble marquer le commen- 
cement ct le terme du développement historique de l'humanité. 
Les statues des apôtres, pleines de caractère et d'expression, n'ont 

- INecDORFER, éd. de Lochner, p. 21-37. — LOCINER, p. 21-31, 37-48. 
* Dans l'église de Saint-Sébald, à Nuremberg.
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peut-être pas été surpassées. Beaucoup d'entre elles, dans leurs formes 
mouvementécs, sortent tout à fait du caline solennel, de l'immobilité 

béate de l'ancien art plastique, et sont comme le symbole de l’ani- 
mation, de l'ardeur qui se manifestaient à cette époque dans la vie 
religieuse !, 

Parmi les autres œuvres du mème maitre que nous possédons encore, 
les plus justement célèbres par la perfection de leur travail sont les 
tombeaux de l'évêque Henri de Bamberg et celui de Margucrite Tu- 
cher, représentant la résurrection de Lazare (cathédrale de Ratis- 
bonne). Pour le grandiose monument funèbre que l'empereur Maxi 
milien se faisait élever à Inspruck, Fischer exécuta la statue du roi 
Artus d'Angleterre, remarquable par la calme ct simple beauté, la 
perfection et la délicatesse de l'exécution. Quant aux grandes com- 
positions en bronze de Fischer qui, s'il faut en croire Neüdürfer, 
« remplissaient la Pologne, la Bohème, la Hongrie, et les demeures 

des princes dans tout lc saint-empire romain », nous n'en possédons 
plus aucune. |: 

Les plus belles compositions de son ami Sébastien Lindenast, qui 
exécutait avec tant d'art statuettes, hanaps, agrafcs, fermoirs ct 

quantité d'autres joyaux en cuivre, « comme s'ils eussent été d'or ct 
d'argent », ont également disparu. C'est à Lindenast qu'on devait les 
figures en cuivre repoussé qui ornaient l'horloge d'art construite par 
le maitre scrrurier Georges Heuss dans l'église Notre-Dame, à Nurem- 
berg (1506-1509). On y voyait l'empereur Charles IV assis sur un 
trône; devant lui se tenait un héraut. Au coup de l'heure, sonnée 
par la Mort, deux joucurs de trompette, placës de chaque côté de 

la porte, embouchaient leurs instruments : les sept princes électeurs 
cntraicnt alors, défilaient devant l'Empereur en s’inclinant, ct sor- 
taicnt par une autre porte ?. “ 

Au nord de l'Allemagne, les fonderies les plus importantes étaient 
celles de Brunswick, Dortmund, Erfurt, Magdcbourg, Zwickau ct 
Leipzig. Une des plus belles œuvres de ces fonderies, c'est le taber- 

nacle, haut de trente pieds, de l'église Sainte-Marie, à Lubeck. L'or- 
févre Nicolas Rughesee et le fondeur Nicolas Gruden l'exécutèrent 
ensemble (1479) 3. ct 
Les innombrables tombes en cuivre encastrées dans le dallage ou 

. ?Baanen, Pièces just, t.f, p. 53.—Sur l'œuvre elle-même, voy. SiGnanr, p. 560- 
562. — Orre, p. 517. — Rerrsene, p. 148-156 — Voy. aussi BERGAU, Grensboten, 
1873 à., p. 53-62. . 
*Voy. Orre, p. 264-719. — Pour plus de détails sur ce chef-d'œuvre, voy. 

BAADER, t. I, p. 73, 99-111. — Les statues furent en grande partie vendues plus 
tard comme « vieux cuivre +. L'Empereur et son héraut sont seuls demeurés. 

S OTTE, p. 714. — Les armuriers allemands ne le cédaient en rien, pour l'habi- 
leté, aux armuriers d'Italie. Jaunoucu, t, IV, p. 231.
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les murs des églises sont généralement d’un dessin plein de style, 
et dignes d'intérêt à tous les points de vue. Elles expriment admira- 
blement la doctrine du christianisme sur la mort. 

Dans l'art de la fonderie des cloches, le quinzième siècle n'a pas 
êté surpassé. Les plus grandes cloches de la cathédrale de Cologne 
ont été fondues en 1448 et 1449 !; celles de l'église Sainte-Marie de 
Danzig en 1458; celles de la cathédrale d'Hfalberstadt en 1457; 
celles de Merscburg en 1507; d'Erfurt en 1497; de Sainte-Élisabeth, 
à Breslau, en 1507. Elles sont au-dessus de tout ce que l'art ancien 
et moderne a produit en ce genre, par la perfection achevée de leur 
fonderie, le mélange harmonieux et riche de leurs sons, la beauté 
de leur poli et le goût de leur ornementation *. | 

La sculpture sur pierre ét sur bois produisit pendant la même pé- 
riode d'admirables chefs-d'œuvre qui peuvent être placés sur le. 
mème rang que les plus beaux ouvrages des artistes en métaux, ct les 
surpassent peut-être encorc ?. 

Le plus illustre et le plus fécond sculpteur de l'époque, c'est l'ami 
de Picrre Fischer, Adam Krafft*. Par sa simplicité, sa chaleur de 
cœur, sa dignité de caractère, il est Ie fidèle reflet de l'esprit alle- 
mand à cette époque; ces qualités lui donnent plus d'un trait de 
ressemblance avec Albert Durer. Aucun maitre allemand n'a repré- 
senté avec plus d'émotion et de profondeur l'histoire dé la Passion 
de Jésus-Christ. Ses principaux ouvrages, exécutés à Nuremberg, 
datent de 1190 à 1507. . 

À la plus ancienne de ses œuvres, les sept grandes scènes de la 
Passion, se rattache un trait qui caractérise admirablement l'esprit 
de foi ct de ferveur de ce siècle. Un bourgeois de Nuremberg, Mar- 
tin Ketzel, entreprit un pélerinage à Jérusalem dans le dessein de 
mesurer exactement la distance qui sépare la maison de Pilate du 
Calvaire (1477). Revenu dans son pays, il s'aperçut qu'il avait perdu 
cette mesure, recommença un nouveau pélerinage, ct fit exécuter par 
Adam Krafft, d'après ses indications, le Calvaire qu'il s'était proposé 

1 Sur les fondeurs de cloches de Cologne, voy. ExxEx, t. III, p. 1032-1033. — 
Nonpuorr, Aunstgeschichtliche Besiehungen zwischen Rhcinland und Westfalen, p. 66- 
67, 96-97. — Faik, Zur Beurtheilung des fünfsehnten Jahrkunderts, p. 419-420. 

3. Les cloches de l'ancien papisme du moyen âge et celles de Ja sombre anti- 
quité sont généralement fondues avec le meilleur et le plus pur métal. HAUX, 
Campanalogie, p. 90 (Erfurt, 1892). 

* La sculpture sur ivoire avait précédé la sculpture sur bois. Sur ce point et 
sur la taute estime où nos sculpteurs sur ivoire étaient tenus en Italie, voy. 
Scuarer, Die Lenkmüler der Elfenbeinplastik des Grossher:ogl Museums zu Darmnstadt, 
p. 74 (Darmstadt, 1872). - 

# Voy. NEUDORFER, D. 12-19, — \VANDERER, Adam Ærafft ct son école, 1490-1507. 
(Nuremberg, 1869). ‘
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d'ériger. Il se compose de sept piliers en grès dont chicun est sur- 
monté d'une grande scène sculptée de la Passion; ces piliers allaient 
de sa maison (plus tard surnommée maison de Pilate) jusqu'au cimc- 
tière de Saint-Jean. Sur chacun d'eux est placée une inscription expli- 
quant le sujet de la scène représentée, et indiquant la distance de la 
maison de Pilate. Ces groupes sont grandioses, ct d’un effet admi- 
rable; le dernier surtout frappe et émeut. Nous lisons sur l'inscrip- 
tion du pilier : « Jci, devant sa Mère bénie, le corps du Christ est étendu ; 
la Vierge gémit et pleure, son cœur est navré de la plus amère douleur. » 
Joseph d'Arimathie soulève avec respect sous les épaules le corps du. 
Sauveur; Marie, agenouillée, attire sur son cœur la tête de son Fils, 
délivrée de Ia cruelle couronne d'épines; Madeleine, aux pieds de 
Jésus, arrose le suaire de ses larmes. Un sentiment vrai ct pro- 
fond anime chaque figure; les costumes nurembourgeois dont sont 
revètus les personnages semblent les rendre familiers aux specta- 
teurs, les rapprocher d'eux, et augmenter l'impression de leur vivante 
sympathie. 

La même force et la même chaleur, avec plus de grâce ct de per- 
fection encore dans l'attitude des personnages, se font admirer dans 
l'Ensevelissement du Christ, du même artiste. Ce groupe lui fut 
commandé par Sébald Schreyer, curateur de l'Église ct grand ama- 
teur des arts (1492). Krafft exécuta aussi de 1496 à 1500 un admirable 
chef-d'œuvre, picuse donation de Jean Imhoff#; c'est le tabernacle 
haut de 64 picds qui orne le chœur de Saint-Laurent, à Nuremberg. 
Porté par les deux figures agenouillées, de grandeur naturelle, de 
Krafft et de ses deux compagnons, l'ouvrage s'élève, semblable en sa 
Structure à une superbe plante dont les branches et les fruits de pierre 
se terminent par une fleur habilement recourbée comme la houlette 
d'un berger. Les piliers du tabernacle sont ornés de figures de saints. 
À sa porte veillent des anges. Comme le Saint Sacrement fut institué 
en l'honneur de la mort du Rédempteur, l'artiste a représenté dans 
son œuvre quelques épisodes de la Passion, qui, avec la Résurrection, 
complètent pour tous les fidèles les fruits de la sainte Cène *. . 

* Ce chef-d'œuvre n'est surpassé que par le tabernacle de la cathé- 
drale d'Ulm, qu'une bourgeoise de la ville, Angélique Zähringer, fit 
élever par le« maitre de Weingarten» (1461-1469)5. C'estuncdes plus 
magnifiques créations de la sculpture du moyen âge. L'architecture 
en est aussi admirable que la sculpture. La finesse des ornementa- 

1 Voir le contrat de l'artiste avec le donateur Imhoff, publié par Aztmix, dans le Gren:boten, p. 191, n° 4f, 1875. 
© + RETTBERG, p. 83-91. — SIGHART, p. 525-596. 
SV. IASSLER, p. 106. — Je cite le premier projet présenté par le maitre à la donatrice. ” 

|
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tions est étonnante; on les croirait vraiment exécutées en fili- 
grane, ct elles sont si délicatement ciselées, qu'autrefois, et méme il 
n'y a qu'un siècle, on croyait généralement qu'elles avaient été 
exécutées en picrre coulée, « art perdu aujourd'hui », disait-on. Ce 
tabernacle est plus grand de moitié que celui de Nuremberg. 

Tilmann Riemenschneider suivit une direction artistique presque 
semblable à celle d'Adam Krafft. 11 avait de grands atclicrs à Wurtz- 
bourg; ses plus beaux ouvrages sont : les tombeaux des évêques 
Rodolphe de Scherenberg et Laurent de Bibra dans le dôme de 
Wurtzbourg; puis le monument funébre de l'empereur Henri IE et 
de sa femme Cunégonde, dans le dôme de Bamberg (1499-1513). Sur 
la dalle qui les recouvre on voit les statues des deux saints dans l'at- 
titude d'un tranquille repos. L'œuvre est remarquable par la noblesse 
de la composition comme par le fini de l'exécution. Sur les quatre 
côtés du tombeaux, des bas-relicfs sculptés rappellent des traits 
empruntés à la vie des deux époux. 

Parmi les maitres si nombreux d'alors, il faut encore citer Yeit Stoss 
(né en 1447); il travailla alternativement à Cracovic ct à Nuremberg. 
Il était sculpteur sur bois, statuaire, peintre, graveur sur cuivre, 
mécanicien et architecte. À Cracovie, il acheva en 1489 le magni- 
que maitre-autel de l'église Notre-Dame; en 1492, à la cathé- 
drale, Ie tombeau du roi Casimir; en 1495, les cent quarante-sept 
stalles de chœur de l'église de Notre-Dame. Son labeur persévérant 
exerça une grande influence sur les progrès de l'art en Pologne ct 
en Hongrie *. Aussi dans le comtat de Zipfer, tout ce qui est resté 
debout dans les villes et dans les villages en fait de sculptures, 
porte-t-il l'empreinte de l'art allemand. Stoss travailla aussi à Nu- 
remberg avec une infatigable ardeur; il reçut des commandes de 
Transylvanie, et méme de Portugal 3. « Il fit pour le roi de Portu- 
gal, rapporte Neudôrfer, les statues d'Adam ct d've en bois peint, 
de grandeur naturelle; ils ont une telle vérité d'attitude qu'on reste 
Saisi à leur.aspect, il semble qu'ils soient vivants. 11 m'a fait voir à 
moi-même une mappemonde en relief où il a représenté les hautes 
montagnes, les vallées, les fleuves, les plus humbles cours d’eau, les 
villes et les forêts 4. » Son œuvre la plus considérable à Nuremberg, 

1 Voy. sur les offrandes pour les autels, ESSENWEIX, p. 101-102, et Suppl, t, XV, 
p. £8. 

3 Voy. Documents, t, II, p. 253-257; t. IV, P. 41, 44; t. V, p. 227, Fol. 
3 Pour plus de détails, voy. KUXSTMANX, p. 304. 
4 NEUDORFER, p. 84. — Veit Stoss est le seul des grands artistes du quinzième 

siècle dont la vie soit entachée d'une faute considérable, Dans un procès qu'il 
eut à soutenir contre un négociant de Nuremberg, qu'il accusait de lui avoir 
fait perdre une somme importante, il apposa une signature fausse et fut con-
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c'est le rosaire de l'église de Saint-Laurent que lui avait commandé 

le marchand Antoine Tucher, et qu'il termina en 15148. 11 y avait à 

Nuremberg tant de sculpteurs sur bois, qu'on peut à peine com- 

prendre comment tous pouvaient réussir à gagner leur vice ?. 

Le plus célèbre d'entre eux, celui dont le génie fut le plus profond, 
c'est maitre Georges Syrlin, d'Ulm. Ses stalles de chœur, dans la 

cathédrale d'Ulm, développent en d'admirables sculptures la philo- 

sophie de la nature, de l'histoire et de la révélation. L'artiste nous 

montre d'abord la nature inintelligente, le monde des plantes et des 
animaux; puis il nous représente l'humanité que le péché a dégradée, 
qui à oublié Dieu et en est, à cause de cela, abandonnée. Sur ce 

premier plan s'élève, en trois autres plans superposés, le Paganisme 
penseur, avide de trouver Dieu; l'Ancien Testament ct son attente 

pleine de foi; enfin le Nouveau Testament dans toute sa plénitude de 
lumière. Le Paganisme est représenté par ses grands hommes : Pytha- 
gore, Cicéron, Sénèque, Quintilien, les sibylles; le Judaïsme, par 
ses patriarches, ses prophètes ct ses saintes femmes; le Christianisme, 

par ses apôtres et ses saints. L'exécution artistique correspond par- 

faitement à un plan si vaste. On est émerveillé de la richesse d'ima- 
gination de l'artiste et de l'inépuisable varièté qu'il sait donner à 
l'expression de tant defigures. L’attitude des personnages est pleine de 
vérité, de grâce ct de vic; on trouve mème dans cette œuvre, à côté 

d'un profond sentiment religieux, la trace d'un enjouement aimable. 
La création de maitre Syrlin est d'autant plus digne d'admiration 
qu'il n'a mis que cinq ans à l'exécuter (1469-1474) *. 

Jusque dans les petites villes et dans les “ages, on découvre de 
magnifiques sculptures datant de cette époque. Par leur simple 
beauté, la largeur avec laquelle sont traités les personnages, leur 
caractère élevé, elles appartiennent aux œuvres les plus achevées de 
l'art allemand. Citons, à l'appui de cette assertion, les œuvres d'art 
des églises de Lorcch (sur le Rhin), de Clausen (près de Trèves), de 
Blaubeuren, d'Eschach, d'Hecrberg (dans un coin ignoré de la 
Souabc}, de Saint-Wolfgang (village près d'Ischl}, de kafermacht, 
en Autriche, de Rottenburg sur la Tauber, de Cregliengen, licu de 

pèlerinage près de Rottenberg, de Gnadcnberg, lieu de pèlerinage 

dans le Palatinat *. 

damné pour cette déloyauté à étre marqué d'un fer rouge aux deux joues. 1l 
se tint toujours pour injustement accusé, et l'empereur Maximilien le rétablit. 
dans tous ses droits de bourgcoisie [ne 1506). Chroniken der deutschen Städte, t. X 
P. 667. — Baapen, Peiträge, 1. I, p. 14-2 

1 Voyez-en la liste dans BAADER, 1. [, D. 4, 5. — SIGHART, p. 540. 
3 VoY. HassLer, p. 107-114, 

-3 Voy. \VAAGEX, t. I, p. 186-189. — REGLER, Handbuch,'t. VI, p. 419-420. — Sur 
les œuvres d'art d'origine allemande de la Hongrie, YOY. SCUEIGER, Documents,
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On ne connait le nom que de bien peu des artistes auxquels sont 
dus tant d'ouvrages admirables. Les maitres du quinzième siècle 
n'attachaient aucune importance à ce qui leur était personnel: ils ne 
paraissent nulle part dans leurs œuvres, ils ne cherchent jamais à 
mettre leur personnalité en relief; leurs créations fleurissaient pour 
ainsi dire dans leur âme: elles étaient déjà contenues en germe dans * 
leur foi vive, dans leur ardente piété; elles en étaient le produit 
presque inconscient; de là leur simplicité et leur calme, ct c'est pré- 
cisément dans cette absence de prétentions, dans ce calme, que git 
le secret du puissant effet qu'elles produisent. Si elles nous font une 
telle impression de grandeur, c'est que la grandeur est comme 
inhérente à leur nature. 

Les deux fréres Van Eyck : Hubert (* 1432) et Jean (+ 1440), 
tous deux établis à Bruges durant presque toute Icur vie, passent 
généralement pour avoir été les véritables initiateurs de la peinture 
en Allemagne. La vigueur du dessin, la clarté de la composition, la 
profondeur du sentiment, la vérité et l'harmonie de la coloration, 
font de leurs tableaux des chefs-d'œuvre dont aucune toile jusque-là 
n'avait pu faire pressentir la perfection. Au point de vue de l’his- 
toire de l’art, ces deux maitres sont doublement dignes d'être étudiés. 
D'abord, ils sont les premiers qui aient eu la pensée de mettre la 
peinture l'huile, depuis longtemps découverte, au service d'un art 
élevé; puis c'est à ceux encore que l'on doit l'introduction dans l'art de 
l'étude d'après nature; ils ont traité le portrait et le paysage avec un 
soin, un amour inconnus jusqu'à eux $. Aussi leur réputation s'était- 
elle répandue dans l'Europe entière; ils eurent de nombreux élèves, 

t.1,p.173. — Sur les stalles de chœur dela Bavière, voy. SIGmART, Documents, 1. VI, P. 106, 107. — Sur les déprédations exercées plus tard par les protestants dans les églises, voy. les détails donnés par nous, dans le tome It de cet ouvrage. À Saint-Gall, au moment où s'exerça la plus grande fureur contre les mages saintes, on emplit quarante voitures de débris, d'images brisées qu'on livra plus tard aux flammes. A Zurich, il fallut treize jours pour anéantir les « idoles en présence des autorités de la ville. On en brûla les restes à Bâle, le mercredi des Cendres, dans le cimetière de la cathédrale. A Ulm, la même fureur de des- truction anéantit cinquante des plus beaux autels, avec leurs sculptures de bois. On alla jusqu'à jeter violemment dehors l'orgue de la cathédrale; puis l'on brüla toutes ces « idoles pour la « gloire de Dieu ». Voyez notre troisième volume. 1 Voy. A. STIFTER, Mélanges, 1. 1, P. 235-953. 
Pour plus de détails, voy. EISENMANS, Die Brüder Van Eyck, 

intitulé : Aunst und Künstler des Mitteiaiters und der N'euzeit, P. 3-6 
considéré comine le premier paysagiste allemand, 

dans l'ouvrage 
+ — Sur Durer, 

VOY. KAUFMANN, p. 35. 

, 11
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non-sculement en Allemagne, mais en Italic'. Antonelli de Messine 

faisait partie de ces derniers, et communiqua plus tard aux artistes 

de Venise le goût que les maitres flamands lui avaient inspiré pour 

le paysage*. L'école des frères Van Eyck exerça une puissante 

influence à Florence même, et Dominique Ghirlandajo n'y resta pas 

étranger. Les artistes de la haute Allemagne lui durent aussi leur 

inspiration, et beaucoup d'entre eux, après avoir étudié dans les atc- 

licrs des frères Van Eyck, importèrent dans leur patrie l« art des 

Pays-Bas ». 
Cependant, les plus célèbres et les plus universellement admirés des 

artistes de notre pays ne subirent pas l'influence flamande. Le fond 

et la manière de leurs tableaux montrent clairement qu'ils relèvent 

bien plutôt de l'école de Cologne. Cette école, qui avait peut-être 

reçu des Grecs, dès l'époque des Othon, les premiers principes de 

l'art, était entrée dans un plein épanouissement depuis le commen- 

cement du quatorzième siècle. Elle devait surtout sa réputation à 

Étienne Lochner, de Constance, dont l'influence domina à Cologne : 

jusqu'au scizième siècle, et qui eut toute une pléiade de disciples 

remarquables : le « maitre de la Passion de Liversberg » le « maitre 

de la Glorification de Marie », et le « maitre de Saint-Séverin » cn 

sont les plus admirés (1460-1500) 5. 

Parmi les artistes venus du dehors qui reçurent à Cologne la 

direction de leur talent, deux maitres doivent surtout attirer notre 

attention : Hans Memling, dit Hans l'Allemand, né en Franconic (mort 

vers 1495), ordinairement pris à tort pour un Flamand par nos bio- 

graphes, et Martin Schongaucr, né en Souabe, surnommé à cause de 

l'admiration générale qu'il inspirait « Martin Schôn »(Martinle Beau). 

Il est évident que les personnages des tableaux de Memling ont cu 

pour modèles des habitants du pays du Rhin; les détails d’architec- 

turc offrent tous les caractères de l’art rliénan; la couleur est celle 

-de l'école de Cologne, nullement celle des frères Van Eyck. Mem- 

ling resta toujours fidèle à la tradition de Cologne, même après que 

depuis longtemps il se fut fixé à Bruges et cut travaillé dans l'atelier. 

de Roger van der Weyden, élève plein de talent des frères Van 

Eyck*. Martin Schongauer suivit la même voie, bien qu'il ait cu 

comme lui le bénéfice des leçons des maitres flamands. Comparons 

avec la délicieuse composition d'Étienne Lochner, Marie dans le buis- 

1 Vittoria Colonna et Michel-Ange trouvaient qu'il y avait plus de sentiment 

religieux dans les tableaux de l'école flamande que dans ceux de l'école italienne. 

Voy. Documents, t. V, p. 155. : 7 

# Voy. A, DE HUMBOLDT, Cosmos, t. 11, p. 81-82. 
3 Scheibler, p. 11-56, p. 17. 
A THAUSING, Vie de Durer, p. 54.
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son de roses (Musée de Cologne), et avec son principal chef-d'œuvre 
connu sous le nom de Tableau de la Cathédrale, les toiles de Memling 
conservées dans la salle capitulaire de l'hôpital Saint-Jean à Bruges. 
Examinons aussi les Sept Joies de Marie, du mème artiste, dans la 
Pinacothèque de Munich, et Afarie dans le buisson de roses, de Schon- 
gauer, à Saint-Martin de Colmar : nous ne pourrons plus conserver 
de doutes sur leur proche parenté. Le dessin plein de finesse et de 
sentiment, l'expression d'humble innocence de Marie, sa dignité vir- 
ginale, la force, la profondeur idéale de la pensée, surtout dans les 

figures de madones, placent les trois maitres bien au-dessus de tous les 
artistes de leur temps. Maïs ce qui les sépare surtout d'eux, ce qui crée 
leur véritable originalité, c'est le noble besoin de vérité qui se fait 
admirer dans leurs tableaux ct s'efforce toujours de donner une forme 

précise aux créations les plus idéales. En effet, dans les toiles de cette 

école, les figures de saints, empreintes d'un si profond sentiment 
d'amour divin, n'en sont pas moins vivantes; on sent qu'ellesappartien- 
nent à un monde supérieur, mais en même temps réél; les corps sont 

pleins de vigueur, on reconnait dans les figures des individualités bien 
caractérisées; les plus petits détails sont bien observés, pris sur le vif, 
et les personnages semblent former une série de portraits. Tout ce 
qui les entoure, vêtements, meubles, bijoux, est emprunté à la vie de 

tous les jours et introduit le spectateur dans les mœurs de l'époque. 

Les œuvres de Memling ct de Schongaucer ont-de plus un intérêt 
spécial pour nous: ils reproduisent avec une grande fidélité les traits 
de caractère les plus saillants du peuple allemand; ils expriment la 
profondeur et la pureté de sa foi, sa loyauté, sa noble simplicité; 
en mème temps, ils ont un intérèt psychologique qui nous semble 
surpasser encore leur valeur artistique : ils nous fournissent d'inap- 
préciables’et féconds documents d'histoire nationale, - et nous pou- 
vons y étudier les progrès de notre civilisation. La tète du Christ de 
Menling?, le Christ détaché de la croix de Schongauer, suffiraient 

à eux seuls pour donner unc haute idée du sentiment religieux d’un 
siècle qui vit éclore de pareils chefs-d'œuvre. Le plus célèbre tableau 
de Schongauer nous offre en une seule physionomie l'expression de la 
sainteté, de l'amour, de la douleur et de la félicité. Dans le visage de 
Marie, en effet, la sainteté devient del'amour, l'amour dela douleur, la 

souffrance de l'extase, et tout semble se confondre et s'unir dans un 
unique sentiment; de belles larmes coulent en abondance sur les joues 
de la Vierge ct adoucissent son martyre. Les tourments du Sauveur 

1 Sur le mélange d'idéal et de réalisme des anciens maitres, voy. REICUEXSPER- 
GER; Mélanges, p. 461. 

Dans la Pinacothèque de Munich. 
3 À Colmar,
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semblent s'assoupir entrelesbras desasainte Mère. Nous noussentons, 

en contemplant ce tableau, envahi par une émotion religicuse qui ne 

laisse de place à aucune autre penséc !. Quant à la tête du Christ de 

Menling, c'est une œuvre unique parmi toutes les créations de la pein- 

ture. Aucun maitre, à quelque nation qu'il appartieune, ni avant ni 

après lui, n'a su exprimer à la fois une majesté si divine, une telle plé- 

nitude de lumière et d'amour. On a dit que c'était le seul Christ devant 

lequel on pat lire et méditer l'Évangile. Rappelons-nous aussi les 

Sept Joies de Marie, de Memling. Cette toile est bien conforme à l'esprit 

d'une époque qui, ainsi que le dit Wimpheling, « se plaisait à 

accroitre toujours davantage la gloire de la Mère de Dicu, afin de 

rendre un hommage plus magnifique au divin Rédempteur ». 

Maitre Conrad de Wurzbourg avait composé jadis sur Ja vie de la 

Sainte Vierge un poëme intitulé la Forge d’or? : le tableau des Sept Joies 

semble étre comme un second poëme sur le même sujet, composé 

avec les brillantes couleurs de la palette. Le tableau des Sept Sacre- 

ments, dans la galerie d'Anvers, nous offre aussi une admirable preuve 

des rapports qui unissaient autrefois la religion ct l'art. Le tableau, 

divisé en trois panneaux, représente l'intérieur d'une cathédrale 

gothique. Dans l'espace du milieu l'artiste a placé l'image du Sau- 

veur crucifié, source et racine de tout salut. À ses côtés se tiennent 

la Vierge et saint Jean, saiute Madeleine ct les saintes femmes. 

Derrière ce groupe principal, on célèbre la Messe au grand autel. Le 

prêtre, après la cénsécration, élève la sainte Hostie. Le plus auguste 

des sacrements tient à juste titre la première place au centre de cette 

composition. Dans les panneaux des côtés, on administre les autres 

sacrements. Le maitre a trouvé pour chacun d'eux, presque tou- 

jours dans des chapelles latérales, l'espace approprié. Des "groupes 

d'anges, tenant des banderoles où sont écrits ‘les noms des sacre- 

ments, planent dans les airs. Ce tableau, par la simplicité et la grâce 

de sa composition, fait une impression puissante, et c'est pour ainsi 

dire une épopée chrétienne exécutée avec des couleurs. 

L'école de Calcar, dont nous avons déjà parlé, suivit, dans le Bas- 

Rhin, les traditions de Memling. On lui doit tant d'œuvres nobles et 

gracicuses, d'une couleur si vigoureuse et si brillante, d'une expres- 

sion si profonde et si vraie; elles sont tout à la fois si fidèles et si 

originales dans leur exécution, qu'on ne peut se lasser de les con- 

templers. | 

1 Voy. QuaxDr, Martin Schongauer als Maler und seine {L'erke in Colmar, dans là Aunst- 

blatt, 1840, p. 317. . 
3 HOLLAND, Geschichie der Literatur, p. 187-189. 
3 Voy. Waacex, t. I, p.168.
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Quant à l'école westphalienne, ses tendances sont les mêmes que 

celles de l'école de Cologne. Elle compte parmi ses pcintres des 
maitres d'un réel mérite; l'énergie de l'expression ct la délicatesse 
des nuances sont les traits distinctifs de sa manière. Son centre 
était'à Munster, ct les deux artistes qui l'ont le plus glorieusement 
représentée sont Ie Maitre de Liesborne-et Jarcnus de Soest'. Les 

tableaux du célèbre peintre viennois Wolfgang Rucland * (1501) et 
des artistes tyroliens Michel et Frédéric Pacher, ceux de Gaspard, 
Jean et Jacques Rosenthaler, du Tyrol, se rapprochent d'une manière 
frappante des traditions de l'école westphalienne, sans qu'on ait pu 
jusqu'ici retrouver le fil qui les relie *. 

Mais le maitre dont l'influence fut la plus durable et la plus 
féconde, c'est incontestablement Martin Schongauer; il était telle- 
ment admiré dans l'Europe entière, qu'italiens, Espagnols, Anglais 
achetaient ct emportaient ses tableaux et ses gravures « comme les 
plus précieux trésors de la terre * ». On le mettait au mème rang 

que le Pérugin, le maitre de Raphaël. « Il était intimement lié avec 
Pierre Pérugin-», dit une chronique contemporaine. « Tous deux 
se donnaient souvent la joic de s'envoyer réciproquement leurs 
tableaux. Ils avaient pris l'un de l'autre ce qu'ils avaient de meilleur, 
ainsi que les connaisseurs peuvent le constater. » 

L'atelier de Schongaucr à Colmar était le véritable centre de tous 
les artistes du temps. Les peintres de Souabe, surtout, s'y formèrent, 

et leur goùt délicat, leur sentiment profond, les mit bientôt au- 
dessus de tous les autres. C’est là que se développa Barthélemy Zeit- 
bloom, d'Ülm, que la noble simplicité, la vérité et la pureté suave de 
ses compositions ont fait surnommer « le plus Allemand de tous les 
peintres® ». Hans Burkmaïer, d'Augsbourg, travaillait aussi dans l'ate- 
lier de Martin. On doit à son infatigable taleat un grand nombre de 
tableaux religieux et profanes. Il est le premier des maitres de la 
haute Allemagne qui ait peint d'après nature les fonds de paysage et 
jusqu'aux plus petits détails de ses tableaux”. Hans Holbein l'aîné, qui 
pendant la période brillante de son talent fut l'un de nos meilleurs 

1 Voy. NonDiorr, Munstgeschichtliche Bezichungen zicischen Rheinland und UWestfalen. 
P-54-60. — Nonnunorr, Die Chronileen des Klosters Liesborn, p. 32-40 (Munster, 1866). 

# Voy. Jacon, p. 279. 
3Je m'appuic ici sur l'opinion de Bühmer, si compétent en cette matière. 
4VAN DUITSCHERCONSTE, p. 4-5. — Voy. WunzBAcu, p. 3, et le jugement qu'en 

a porté WimPneuixG, P. 47-48. — Voay. aussi HoTuo, 2, p. 207-219. — SCHYAASE, 
Geschichte Schongauer's, 1. VU, p. 185-189. 

5 Voy. ScuMibr, p. 28. 
S Voy. WaaGEx, L I, p. 185-189. — Hasscen, p. 117-119. — W. SciuiDr, D. 39-40. 

. — Bone et L. Scuri8en, Jahrbuch der Künigl, preuss, Æunstsammlung, 1. IX, p. 55-61 

(Berlin, 1881). 
T OTTE, P. 718.
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maitres, dut aussi à Schongauer l'inspiration et 11 direction de son 
talent. L'influence de « maitre Martin » est également très-sensible 
dans les toiles d'Hans Holbcin le jeune. On prétend mème qu'Albert 
Durer, malgré l'originalité de son génie, la subit toute sa vic!. 

Durer et Holbein le jeune élevèrent la peinture allemande à son 
plus haut degré de gloire. Bien peu de maitres ont possédé au même 
degré la faculté créatrice, l'imagination féconde. Leur observation 

de la nature est si fine, si pénétrante, leur imagination si riche en 
inventions toujours nouvelles, si prompte à les mettre en œuvre, 

qu'on peut leur appliquer ce.qu'on a dit à propos de Shakespeare : 
leur génie semble vraiment « réunir mille âmes sous son sceptre ». 
Leurs meilleures compositions appartiennent encore à l'ancien temps, 
au vieil esprit germanique chrétien du quinzième siècle, aux grandes 
traditions du moyen âge. Ils ne sont nullement les précurseurs de ce. 
qu'on a appelé l'art de la Renaissance, et ce qu'ils ont pu s’appro- 
prier des idées nouvelles ne leur fit jamais perdre le caractère tout 
national de leur génie; ils gardèrent toujours leur gravité et leur 
humour allemands. Si, dans leurs œuvres de second ordre, ils imitent 

parfois l'antique, ce n’est là qu'un détail de mode, et ne change 
rien à l'ensemble de leur œuvre. On peut comparer leurs écarts dans 
ce genre à ces excroissances bizarres qui sortent souvent du troncle 
plus sain et le plus vigoureux. Ils auraient sans doute produit encore 
beaucoup d'ouvrages admirables, si les commencements des troubles 
religieux, qui déjà assombrissaient l'horizon, n'avaient paralysé leurs 
efforts, et si leur vic privée, placée dans d'aussi favorables conditions 
que celle d'un Raphaël ou d'un Titien, avait permis à leur génie un 
complet épanouissement. 

I] 

Albert Durer est le seul artiste de son siècle qui ait laissé des 
mémoires autobiographiques sur ses parents, son éducation, sa for- 
mation artistique. Ces mémoires n'ont pas sculement un puissant 
intérêt au point de vuc de ce qui le concerne personnellement, ils 
sont encore d'une valeur inappréciable pour quicouque veut étudier 
les mœurs de cette bourgeoisie allemande du quinzième siècle, si 
honorable, si solide, et de laquelle sont sortis nos plus grands 
artistes. 

Le père de Duvrcr était orfévre, originaire d'une colonie alle- 

1 SenoTT, P-3#-35. — Scuwipr, p. 24, 34-35.
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mande établie en Hongrie. De Hongrie, il s'était rendu dans les 
Pays-Bas, et y avait séjourné longtemps parmi les grands artistes 
alors en réputation; il vint enfin se fixer à Nuremberg, où il 

se maria. IL cut dix-huit cnfants. Albert naquit le 21 mai 1471. 
L'honuëte orfévre était habile en son métier; c'était, selon l'expres- 

sion de son fils, « un pur artiste ». Mais le soutien de sa nombreuse 
famille exigeait de lui un travail rude ct incessant. « Mon cher père, 

écrit Durer, a passé sa vie au milieu de grandes fatigues, d'un labeur 
difficile ct ardu, n'ayant pour entretenir sa vie, celle de sa femme et 
de ses enfants, que ce qu'il gagnait de ses mains. Aussi possédait-il 
très-peu de chose; il a éprouvé en sa vie beaucoup de tribulations, 

‘ de luttes, de contradictions de tous genres; mais tous ceux qui le 
connaissaient avaient une bonne parole à dire de lui, car il tenait la 
conduite d'un bon ct honorable chrétien; c'était un homme patient, 
affable, pacifique avec chacun, et très-reconnaissant envers Dicu?, » 

Albert Durer a laissé de son pére un tableau fait de main de maitre, 
conservé aujourd'hui dans la Pinacothèque de Munich. Ce portrait 
correspond parfaitement à l'idée qu'il vient de nous donner du carac- 
tère de son pére. Le vicillard est grand et maigre, son visage est 
grave. Il semble accepter sans regret sa vie dépouillée de tout bicn- 
être et joie extéricure, dans le sentiment qu'il a d'une conscience 

sans reproche®, 11 s'efforça toujours de conserver dans ses enfants 
une grande purcté de mœurs. « Mon cher père prenait beaucoup de 
pcine pour notre éducation, écrit Durer. Il nous élevait pour la 
gloire de Dicu; son plus grand désir était de maintenir ses enfants 
dans une sévère discipline, afin qu'ils devinssent agréables à Dieu 
ct aux hommes. Aussi nous recommandait-il tous les jours d'aimer 

Dieu et de montrer une sincère affection à notre prochain.» 
Durer dit plus loin, en parlant de sa mère : « Elle avait pour con- 

stante habitude d'aller beaucoup à l'église. Elle ne manquait pas de 
me reprendre toutes les fois que je n'agissais pas bien. Elle nous 
gardait avec grand soin du péché, moi et mes frères, et soit que 

j'entrasse ou sortisse, avait coutume de me dire : « Que le Christ 

« te bénisse! » Elle nous donnait de saints avertissements avec un 
grand zèle, et avait en continuel souci le salut de notre âme. Je ne 
puis assez louer ses bonnes œuvres, la bienveillance et la charité 

qu ‘elle montrait à chacun, ni assez parler du bon renom qu'elle 
s'est acquis ?. 

Il nous donne sur son éducation les détails suivants : « Lorsque 
j'eus appris à lire ct à écrire, mon père me retira de l'école et me fit 

T'THAUSING, Dürers’ Lriefe und Tagebücher, D. 73. 
8 VAN EYE, p. 4-5. 

3 THAUSING, p. 137.
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appreudre l'état d'orfévre; et lorsque je sus convenablement travail- 
ler, il se trouva que mon goût m'attirait plus vers la peinture que vers 
le métier d'orfévre. J'exposai la chose à mon père, mais il ne s'en 
montra pas satisfait, car il avait regret du temps que j'avais perdu. 
Cependant il se rendit à mes raisons, ct l'année que l'on comptait 
être la quatorze cent quatre-vingt-sixième après la naissance du 
Christ, le jour de Saint-André, 30 novembre, mon père me mit en 
apprentissage sous la conduite de Michel Wohlgemuth. 11 fat con- 
venu que je le servirais durant trois ans; pendant cè temps Dicu 
me fit la grâce d'une grande application, ea sorte que j'appris beau- 
coup de choses; mais j'eus extrèémement à souffrir des élèves du 
maitre. » Wohlgemuth était l'un des meilleurs peintres de Nurem- 
berg, et son atclier y était célèbre *. 

« Et lorsque j'eus fini mon apprentissage, continue Durer, mon 
père m'envoya voyager au loin; je restai quatre ans loin de Nurem- 
berg, puis il me rappela. » « Pendant ses années d'absence, à raconté 
un de ses amis, Durer étudia à Colmar, cher Casper et Paulus, 
orfévres; et chez Ludwig, le peintre; puis à Bäle, chez Georges, 
orfévre; tous quatre frères de Martin Schôn. Chez tous il fut reçu 
avec honneur et retenu avce joie ?, » . 

« J'étais parti en 1490, à Paques, poursuit Durer, et je revins en 
149% au temps de la Pentecôte; et après mon retour Hans Frey vint 
s'entendre avec mon père. JL me donna sa fille, la demoiselle Aguës, 
ct avec clle 200 florins, et nous fimes les noces. » . 

« Eusuite il arriva que.mon père fut pris subitement de la dyssen- 
terie. Son mal devint si grave que personne ne put rien pour l'ar- 
rèter. Et lorsque mon père vit la mort devant ses yeux, il l'accepta 
avec résignation et grande patience. Il me recommanda ma mère, 
me priant instamment de vivre dans l'amitié de Dieu. 11 reçut aussi 
les saints sacrements, et trépassa chréticnnement, l'an 1502. O 
vous {ous qui êtes mes amis, je vous en supplie pour l'amour de Dieu, 
lorsque vous lirez le récit de la mort de mon picux père, souvenez- 
vous de son äme, ct dites pour elle un Pater et un Ave! Faites-le 
aussi pour votre propre salut, afin que nous obicnions {ous la grâce 
de bien servir Dieu, et méritions de mener une sainte vie et de faire 
une bonne fin! Non, il n'est pas possible que celui qui a bien vécu 
parte de ce monde en mauvaise disposition, car Dieu est plein de 
miséricorde ?. » . . 
Aubasd'unegravuresurbois qu'ilfit paraitreen feuille volante (1516), 

* THAUSIXG, Durer Gesch. scines Lebens, p. 53-73, 
2 NENDORFER, P. 132. 
3 THACSING, Dürers Bricfe und Tagebücher, 74, 134.
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Durer s'exprime à peu près de même à propos de a mort : 

« Celui qui se dispose tous les jours a la mort est regardé de Dieu avec 
complaisance, car il est dans la voic de cette paix véritable, que Dieu seul, 
et non le monde, peut donner. Celui qui fait le bien durant sa vie sentira 
dans son cœur naître un ferme courage. L'heure de la mort le réjouira: 
cile sera pour lui l'annonce de la félicité ?, » 

Voici dans quels termes émouvants Durer raconte la mort de sa 
mère : « IT faut que vous sachiez que deux ans après la mort de mon 
père, je recucillis chez moi ma pauvre malheureuse mère; je la pris 
sous ma garde, car elle n'avait plus aucune ressource. Or, après 
qu'elle cut habité neuf ans chez moi, un matin, tout à coup, elle 
tomba si mortellement malade, que pour entrer chez celle nous 
fâmes obligés de briser la porte, sans cela nous n'aurions pu pénétrer 
dans sa chambre, parce qu'elle n'eût plus eu la force de nous ouvrir. 
Nous la porlämes en bas, dans une autre pièce; là, elle reçut les 
deux sacrements, tout le monde pensant qu’elle allait mourir, Un 
an juste après le jour où elle était tombée malade, un mardi, dix- 
Scptième jour de mai, ma mère mourut chrétiennement, absoute, de 
par l'autorité papale, de peine ct de châtiment. Avant de mourir, 
elle me donna sa bénédiction, et avec beauconp de picuses paroles 
me souhaita la paix du Scigneur, me recommandant surtout de me 
garder de tout péché. Elle demanda aussi à boire l'eau bénite de la 
Saint-Jean, ct on lui en donna. Elle craignait beaucoup la mort, 
mais cile disait « qu'elle n'avait aucune crainte de paraître devant 
« Dieu ». Elle à cu de la peine à mourir, et je remarquai qu'elle 
voyait devant elle quelque chose qui l'épouvantait, car elle demanda 
de l'eau bénite, bien qu'elle n'eût pas prononcé une parole depuis. 
longtemps. Enfin ses yeux devinrent sans regard, et je vis la mort 
lui donner deux grands coups au cœur. Elle ferma alors les yeux et 
la bouche, ct mourut en souffrant, Je me mis à réciter des prières 
près d'elle, et je ressentis à ce moment de telles angoisses qu'il me 
Scrait impossible de vous les exprimer. Que Dieu fasse miséricorde 
à ma mère! Sa plus grande joie a toujours été de nous parler de Dieu, 
et elle voyait avec bonheur tout ce qui pouvait rapporter de la gloire 
au Scigneur. Elle avait soixante-trois ans lorsqu'elle mourut; je la fis 
enterrer honorablement ct sclon mes moyens. Que Notre-Scigneur 
me fasse la grâce de faire une sainte mort comme elle! Et puisse Dieu, 
avec toute l'armée céleste, mon père, ma mère, mes parents et mes 
amis, être présents à ma fin! Et que le Dieu tout-puissant nous 

T'THAUSING, p. 154-159, Voyez L. XIV-XV. Durer déposa une somme impor- 
tante dans la caisse municipale de Nuremberg, pour la fondation d'une messe 
perpétuelle à Saint-Sébald. Baanen, 1-6.
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donne la vie éternelle! Amen. Et après que ma mère fut morte, 
sa figure devint plus belle qu'elle ne l'avait été durant sa vic'.» 
Ces paroles si simples retracent avec fidélité la vie chrétienne dans 
la famille telle qu'on la pratiquait au quinzième siècle. Elles nous 
montrent les étroits rapports qui rattachaient alors le foyer à la reli- 
gion, ct comment, ainsi qu'on l'a dit, « ils semblaient ne former 
qu'un seul morceau ». Elles expliquent aussi la place qu'occupe le 
home dans l'œuvre de Durer, et pourquoi ses tableaux nous représen- 
tent si fréquemment des scènes d'intérieur ?. C'est que l'artiste avait 
goûté dans le sanctuaire de la famille ses joies les meilleures et les 
plus nobles, et qu'il y avait joui des plus excellents biens d'ici-bas. 
Lorsqu'à son tour il cut fondé une famille, il resta envers sa femme, 

ses frères, ses sœurs ct ses domestiques, fidèle aux devoirs que ses 
parents Jui avaient recommandé d'accomplir sur leur lit de mort. 
Son travail pourvoyait à son entretien ct à celui des siens. Au mi- 
lieu de circonstances pénibles, parmi de nombreuses difficultés et de 
lourdes fatigues, il fit constamment preuve d'une étonnante et infa- 
tigable ardeur au travail. 11 était tout à la fois peintre, dessinateur, 

graveur sur cuivre, sur étain, sur fer, sur bois, sculpteur, orfévre, 

imprimeur. Il serait difficile de nommer une branche des arts plas- 
tiques où son admirable génie n'ait exercé une influence décisive. Il 
fut même écrivain, et nous a laissé uu grand nombre de conseils 
pratiques ct d'axiomes précieux sur les arts, formant l'introduction 
du grand ouvrage encyclopédique qu'il se proposait d'écrire ct qui 
devait embrasser toutes les connaissances que selon lui un artiste doit. 
posséder. Sa Géométrie et ses Lecons sur les proportions n'en sont que 
des fragments détachés *. 

Sa philosophie lumineuse et fermement appuyée sur les principes 
chrétiens, tire toute sa grandeur de la conviction, profondément 

cnracinée en son esprit, que toute beauté vient de Dieu : « Si 
nous nous demandons comment nous y prendre pour faire une belle 
figure », dit-il, « quelques-uns diront que nous y parvenons d'après 

1 Taausixe, Dürer's Briefe und Tagebächer, p. 136-138. — L'auteur dit en parlant 
de ce récit de Durer: « Nous n'y trouvons point d'exallation creuse, point de 
tressaillements maladifs de sensibilité, 11 n'existe pas là de lutte intérieure. 
Chez lui, l'attention aux choses présentes, les vérités religieuses qu'iltient pour 
tout aussi réclles, empêchent l'âme de tomber dans l'abattement. Les esprits 
sont trop sains, trop élastiques pour plier sous les coups même les plus rudes. 
Plus leur sentiment est simple, plus il est profond, et plus il leur permet de 
se remeltre promptement à un travail qui les sorte d'eux-mêmes. L'homme 
dans ce travail met toute son âme, toute sa pensée. Voilà pourquoi les chefs- 
d'œuvre de ce temps nous causent une admiration si ineffaçable, pourquoi Îles 
termes si simples dans lesquels Durer nous raconte les plus petites circonstances 
de la mort de ses parents, nous émeuvent si profondément. 

3 LUTHARDT, p. 35-37. 
3 TuAUsiNG, Dürer, Geschichte seines Lebens, p. 514,
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notre sens humain. Mais d'autres n'accorderont pas qu'ils aient rai- 
son, ct moi non plus je ne l'accorderai pas, à moins que cela ne me 
soit bien évidemment prouvé. Mais de cela, qui pourra nous con- 
vaincre? Car je crois qu'il n’est personnè qui dans la moindre des 
créatures vivantes ne distingue la fin plus haute pour laquelle elle a 
été créce. Que dire donc de l'homme, qui est une créature toute à part, 
ct à laquelle Dicu a assujetti toutes les autres? J'accorde bien que 
tel ou tel artiste imagincra ou exécutera une figure plus belle qu'un 
autre parce qu'il aura mieux compris les conditions de sa vie, mais 
il n'arrivera jamais à une telle perfection qu'il ne soit possible de s'en 
imaginer une plus parfaite encore. La perfection ne saurait appar- 
tenir à l'esprit de l'homme; Dicu seul sait ce secret, et celui auquel il 

le révèle, car celui qui est la vérité connait seul quelle est la plus 
belle forme et la plus belle proportion de l'homme. » Pour Durer, la 
productivité n'est donc autre chose que le don que Dieu a fait à 
l'homme « de modeler et de faire tous les jours beaucoup de nouvelles 
figures d'hommes ct d'aûtres créatures !, selon le don particulier qui 
Jui a été départi par le Créateur ». 

La période d'éclat de son génic s'arrète au moment où les luttes 
religieuses commencent. Ses œuvres les plus admirées sont presque 
toutes antéricures aux premiers troubles amenés par la Réforme. Les 
esquisses de son plus célèbre tableau, Les Quatre Tempéraments, étaient 
commencées longtemps avant 1518*. 

Ses créations lui assujettirent, pour ainsi parler, l'Europe entière; 

son influence est scusible jusque dans les œuvres de Raphaël ». L'art 
lui doit un progrès, une extension immenses. C'est un maitre qui 
appartient au monde entier. 

Ses élèves et continuateurs les plus remarquables sont : Hans 
Schaüffelin, Albert Altdorfer, Hans Baldung, Mathieu Grunwald et 
Lucas Cranach. | 

IT 

La peinture sur verre atteignit son plus grand éclat en Allemagne, 
vers la seconde moitié du quinzième siècle“. Là où elle n'avait pas 

1Voy. KAUFMANX, 4. Durer, p. 80. 
2 WAAGEN, t. I, p. 199. — SIGHaRT, P. 619. — Durer, dans son art, resta fidèle 

catholique jusqu'à sa mort. — Voy. KauFMANX, p. 83-93. 
3 Voy. SPRINGER, p. 179-180. — SiGHAnT, p. 631. — VAN EYE, p. 277, — KAUr- 

MANN, Die VNachicirkung Dürers auf die spatcre :eit in der Zeitschrift für Deutsche Cultur 
“geschichte, p. 470-481, 1873, et du méme auteur : 4. Durer, P..93, 101. 

4 Scnaren, Die Glasmalerer des Aittelalters und der Renaissance (Breslau, 1881),
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un caractère monumental ct purement décoratif, elle tenait à peu 
près la place de ce qu'on a appelé de nos jours la peinture de che: 
valet. Ses instruments, ses moyens d'exécution étaient des plus sim- 
ples, et pourtant les verriers parvenaient à produire les plus brillants 
cffets. Ce qui nous a été conservé des vitraux ornant au quinzième 
siècle l'intérieur des habitations, et pour la plupart représentant des 
armoiries, sont, dans leur genre, des modèles inimitables. 

* Les verriers, eux aussi, étaient organisés en corporation; mais ils 

formaient presque toujours avec les peintres une association com- 
munc. À certains jours, pcintres ct verriers réunis assistaient au 

service divin, aux messes pour les membres trépassés, et partici- 
paient ensemble aux fêtes organisées par leur confrérie. Dans 
l'intérieur des monastères beaucoup de religieux cultivaient aussi 
avec succès l'art de la peinture sur verre et parfois créaient des 
œuvres exquises. Le Dominicain Jacques Gricsinger, d'Ulm (+ 1491), 

brülait admirablement les couleurs et forma à Bologne unc école 
particulière; on lui doit cette belle nuance jaune qui se prépare avec 
l'argent. « 11 menait une vie toute sainte ct vertucuse, qui était un 
spectacle et un exemple pour tous les nobles bourgeois et seigneurs 
de la ville’. » Dans les monastères de Klus (1486) et de Walken- 
ricd (1515) se cachaient aussi de vrais talents. Adélaïde Schraders, 
Sœur converse du monastère de Wienhausen, pcignit au commence- 
ment du <cizième siècle dans son couvent, des vitraux dont elle avait 

composé elle-même les dessins?. Vers la mème époque, une religieuse 
du monastère de Sainte-Catherine, à Nuremberg, écrivit en allemand 

un petit traité sur les beaux-arts, où elle donne une très-claire et 
Spéciale instruction sur la manière de préparer les peintures sur 
verre des mosaïques . .- 

Citons parmi Ics vitraux les plus remarquables de l'époque, ceux 
de l'église Saint-Nicolas de Wilsnack; de Sainte-Catherine à Salzwe- 
del; de la cathédrale de Stendal; de l'église de Falkenhagen; de 

Saint-Mathieu à Trèves; du chœur de la cathédrale de Fribourg; des 

Dômes de Ratisbonne, d'Augsbourg ct d'Eichstadt; de Notre-Dame 

de Munich; de la chapelle du château de Blatenburg; des églises de 
Pipping, de Yenkofen, de Saint-Jacques, à Straubing, de la chapelle 
da château de Vienne-Neustadt, de l'église du Précieux-Sang à 
Weitent, | 

1 Voÿe ITasszen, p. 121. — I fut considéré ct même vénéré comme saint. Voy. 
HALING, t, I, 754. — \WACRENNAGEL, Glasmalerci, 67, 158-159. 

2 Voy. OTTE, p. 794, note. 
3 WACRERNAGFL, D. 55, 156. 
4 Voy. la liste des plus célèbres verriers et de leurs œuvres dans GESSraT. 

D. 93, 128, 135, 138, — Orrr, p. 294-797. Les principaux chefs-d'œuvre de ce 
temps ont été dispersés en divers pays. |
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Mais les plus admirables vitraux de cette époque sont ceux de 
Naremberg, d'Ulm et de Cologne. Les verrières des deux églises 
principales de Nuremberg (Saint-Laurent et Saïnt-Sébald) passent 
pour les plus belles du monde: Veit Hirschwogel (né en 1451), issu 
d'une ancienne famille de verricrs de Nuremberg, n'avait point de 
rival dans son art : le vitrail de Saint-Laurent où cest représenté 
l'arbre généalogique de Jésus-Christ, la famille ct les saints patrons 
du donateur, passe pour l'an de ses plus brillants chefs-d'œuvre (11493) !. 
A Ulm, les vitraux du chœur commandés par le conseil de la ville et 
exécutés par Hans Wild (1486), sont dignes, par l'éclat de leur colo- 
ris, de compter parmi ce que l'art a produit en ce genre de plus admi- 
rable. Les vitraux du côté nord, dans la nef de la cathédrale de Colo- 

gne, ont été exécutés entre 1507 et 1509 : cc sont les plus célèbres. 
Les innombrables verrières qui ornaient les couvents ont Cté presque 

toutes détruites; nous n'en possédons plus que des débris, mais on 
peut encore voir à Hirschau ce qui reste des grandioses peintures 
sur verre que Trithème fit exécuter pour un chemin de croix, et qui 
ornaient les quarante fenètres de la chapelle. Ces vitraux avaicnt été 
faits d'après les dessins de la Bible des Pauvres * (1181). 

Les verriers ne décoraient pas seulement les églises, les che- 
mins de croix, ils ornaicut aussi les châteaux, les hôtels de ville, 

les salles de confrérie, les demeures patricicnnes. Les plus grands 
artistes, Albert Durer ct Holbein par exemple, fournirent sou- 

veut des cartons pour des vitraux de ce genre. « Autrefois, dit un 
écrivain d'Augsbourg, il n'y avait pas d'églises, pas d'édifice 
public, pas de maisons de bourscois aisés où ne se trouvassent des 
vitraux peints, » Or, ceci était vrai de toutes les grandes villes, sur- 

tout de celles du Sud, où la peinture sur verre était cultivée avec 
prédilection. 

IV 

La miniature aussi produisit à cette époque des œuvres achevées. 
On avait alors tant de goût pour ce genre de peinture que les 
miniaturistes, les enlumineurs formaient dans beaucoup de villes 
des confréries particulières. L'ornementation des livres de prières 

1Sur Veit Hirschwogel, voy. NEUDÔRFER, p. 147, et LOCUNER, p. 147-150. Voy. 
RETTBERG, Vurnberger Briefe, p. 136-138. 

2 Voy. LESSING, UEuvres complètes, t. IX, p 222-238. 
3 Vay. WACRENNAGEL, Clasmalerei, p. 85-88, 169.
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par la miniature devenait toujours plus riche, et dans beaucoup de 
monastères, la plupart des religieuses possédaient des livres d'offices 
enluminés *. Les peintres les plus célèbres ne dédaignaient pas 
d'orner de miniatures ou de fins dessins à la plume le missel destiné 
à un grand personnage ou à un ami: Les vignettes du livre d'Ilcures 
de l'empereur Maximilien, par Durer, sont les chefs-d'œuvre de ce 
genre. On ne se lasse pas d'admirer leur goût délicat, leur merveil- 
leusce richesse d'invention, leur sentiment rcligicux plein de profon- 
deur, et en même temps le vif et spirituel enjouement qui s'y glisse 
à chaque instant. 

Nuremberg, où habitait le peintre Glockendon et sa famille, Ratis- 
bonne, où Berthold Furtmeyer avait son atelier, étaient les centres 
principaux des miniaturistes. On avait surnommé ces deux derniers 
peintres les « princes de la petite peinture ». Le missel en cinq 
volumes exécuté par Furtmeyer * pour l'archevèque de Salzbourg, 
Bernard de Rohr, appartient aux œuvres les plus admirées en ce 
genre 3. L'artiste y a fait preuve d'une fécondité d'imagination 
extraordinaire. Les religieux Souabe avaient unc grande réputation 
-comme miniaturistes. Pierre-Jean Franck, moine du monastère 
-de Saint-Ulrich, à Augsbourg, passait pour l'un des meilleurs enlu- 
mineurs de son temps { (de 1472 à 1492); les Pères Conrad Wagner, 
Étienne Degen ct Léonard Wagner (1489) partagcaient ses travaux. 
Dans les monastères de Scheycern, les religieux Jean Keim, Maurice 
ct Henri Molitor (1168), enrichissaient d'admirables enluminures les 
bréviaires et les livres spirituels de leur couvent. A Vornbach, le 
Frère Georges Baumgartner enlumina une histoire universelle. 
À Ebcrsberg, le Frère Vitus Auslasser peignit un herbier. À Nurem- 
berg, la Mère Margucrite, religieuse carmélite, orna cinq volumes 
in-folio d'initiales ct de peintures délicates. Dans la mème ville, les 
religieux de Saint-François achevérent entre 1491 et 1493 un graducl 
dont les miniatures furent célèbres à cause de l'habileté et du fini 
du dessin. Les grandes ct belles miniatures du livre de lecture des 
Bénédictins de Saint-Étienne * sont dues au Frère Jean Esswurm 
(1515) °. 

Nous connaissons le nom de bien peu de ces moines miniatu- 
ristes. Mais ce que nous savons d'eux suffit pour nous permettre de 

* constater que leur art modeste était resté familier et cher aux reli- 

1 SIGUART, p. 566. 
3 Bibliothèque de Munich. 
3 Sur la vie et les œuvres de Furtmeyer, vOy. SIGnAnT, Documents, t. VII, p. 145 Jusqu'à 151. — Voy. WeixcanTxen, Documents; t. VI, p. 249 jusqu'à 954. 
#Voy. Archi. fur die Geschichte des Bisthums Augsburg, 1. 11, p. 79, 
* Bibliothèque de l'Université de Wurzbourg. 
S Voy. SIGHART, p. 615-656, — ENNEN, t. III, p. 1017,
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gicux dans l'intérieur de leurs paisibles cellules, à une époque ou 
des arts de plus d'importance, grandis eux aussi dans les cloitres, 
s'étaient répandus dans le monde entier ?. 

V 

Tout, dans l’art, s'épanouissait simultanément *, tout marchait de 

concert: miniatures, cathédrales grandioses, chefs-d'œuvre de sculp- 
ture ct de peinture, ouvrages délicats. exécutés avec l'aiguille et 
la bobine. Les tapis, les ornements d'église tissés ct brodés, qu'on 
peut encore admirer dans le trésor impérial de Vienne, à l'église : 
d'Eislcben, à la cathédrale ct à l'hôtel de ville de Ratisbonne, à la 
cathédrale de Spire, à Halberstadt, à Saint-Laurent ct Saint-Sébald 
de Nuremberg et dans beaucoup d'églises de Cologne et d'ailleurs, 
sont généralement d'une rare ct merveilleuse beauté, Les tapis des 
vestibules, des appartements, les habits des notables, les bannières, 
mème les « housses d'apparat » des chevaux n'étaient pas moins 
remarquables. On les couvrait d'ornementations pleines de got, 
compositions ingénicuses où copics de dessins de grands maitres. 
Ceux qui confectionnaient ces ouvrages s'appelaient les « couseurs 
de soic », et leur grand nombre prouve que leur habile concours 
était très-fréquemment réclamé ». 

Neudürfer, après avoir rapporté plusieurs faits relatifs au bro- 
deur de soie Bernard Muller de Nuremberg (qui parmi ses ouvricrs 
cn possédait un « si exercé dans son art qu'avec des morceaux de soie 
il savait admirablement imiter les figures humaines), » dit en l'honneur 
des dames de Nuremberg : « Comme les femmes peuvent prendre 
part à ces beaux travaux, je ne puis m'empécher de citer ici une preuve 
honorable de leur persévérance. Il y a de cela quelques années, lorsque 
l'ornementation des églises prit un si grand développement, ces dames 
estimables exécutèrent non-seuleñent les plus fines broderies de soie, 
mais se montrèrent encore très-habiles ct très-laboricuses dans la 

‘Les miniatures de cette époque que nous possédons encore sont dues à des 
maltres inconnus. Elles ne sont qu'un très-petit spécimen des splendeurs du 
passé. 

* Tisseurs et brodeurs entretenaient des rapports continuels avecles peintres 
ct les dessinateurs. Pour plus de détails, voy. Bock, Geschichte der diturgischen 
Gercander des Miticlalters, t. 1, P- 116-121, 252-272. Voy. aussi OTTe, P. 207, 260-261, 

. 797-798. — SicuanT, p. 657-658. — Sur les images saintes d'Heidelberg au 
quinzième siècle, voy. les articles de SCUNEIDER, dans l'Anseiger fur Kunde der 
deutschen Vorzeit, 1877, p. 13-14. 

3 SIGHART, p. 656.
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fabrication des tapisseries, comme le prouvent les tentures, les cous- 
sins de bancs ct de siéges qu'on trouve encore dans tant d'anciennes 
familles. Le vicux maitre Sébald Baumhauer, sacristain de Saint- 
Sébald, qu'Albert Durer honorait et louait, ct qu'il appelait « un 
« peintre du bon vieux temps », m'a dit qu'il avait entendu raconter 
aux vicillards de la ville les plus dignes de foi, que les respectables 
veuves qui confectionnaient les tentures d'église, restaient toute la 
journée à Saint-Sébald, dans le petit cloitre de Saint-Michel; qu'elles 
y faisaient leurs prières, y prenaient leurs repas, ct tout le jour res- 
taient occupées à leur travail !. 

Dans les couvents on tissait et l'on brodait aussi avec beaucoup 
d'art un grand nombre d'images saintes pour l'ornementation des 
églises, ct les plus grandes princesses se plaisaient à confectionner 
pour la gloire de Dieu de riches ornements de ce genre :. 

UNEUDÜRFER, p. 180. 
3 SiGHanT, p. 657.



  

  

CHAPITRE 11 

GRAVURE. 

En mème temps que la peinture, marchant avec elle, la gravure, 
tant sur bois que sur cuivre, développait dans un riche épanouisse- 
ment l'art de la vicille Allemagne. Vers la fin du quinzième siècle, 
clle commença d'être considérée comme le complément essentiel de 
la peinture, et fut cultivée par les plus excellents artistes. 

La reproduction des dessins sur le bois ou sur le cuivre, invention 

tout allemande, fut aussi importante pour l'art que la découverte de 
l'imprimerie l'avait été pour les sciences et les Icttres. Par la gra- 
vure, en cffet, les productions des maitres se multiplièrent rapide- 
ment ct furent mises à la portée de toutes les classes. Mais cette 
admirable invention ne servit pas seulement les intérèts de l'art, 
clle est encore un événement de la plus haute importance, si on la 
considère au point de vuc du progrès intellectuel et de la civilisation. 
La pensée, incarnéc dans l'image, devint, comme l'idée exprimée 

par l'imprimerie ou la parole, l'agent d'un fécond mouvement dans 
les intelligences ?. 

Dans ses commencements, la gravure servit surtout à la religion, 
et fut presque exclusivement mise au service des églises et des 
couvents. Les Ordres religieux, particulièrement les Ordres men- 
diants, cherchèrent, au moyen des images qu'ils répandaient à pro- 
fusion parmi le peuple, à fixer le souvenir de leurs exhortations 
et de leur enseignement. Ils s'en servirent aussi poùr leur-propre 
édification ou pour glorifier la mémoire de leurs saints protecteurs 
et patrons. Peu ‘à peu, les images devinrent un besoin. On en 
voulut non-seulement pour les églises ct les monastères, mais encore 

1Voy. Srnixcen, P. 171, 206. — WVOLTMANX, t. I, p. 21. — NonDuorr, Âunst 
geschichtliche Bezsichungen zwischen Rheinland und [Vestfalen, P. 59-60. — Tirausixc, 
Durer, Geschichte scines Lebens, p. 13-15, — Le livre d'Essexw s EIN, Die Hol:schmitte des 
cierehnten und fünfcehnten Jahrhunderts, donne d'excellents renseignements sur 
l'histoire de la gravure sur bois. (Nuremberg, 1875.) 

12
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pour le foyer domestique. Chacun voulut avoir sous les yeux un 
Souvenir sensible du Sauveur, de la Vierge, de ses saints patrons. 
Les tableaux, les crucifix sculptés, les miniatures n'étaient pas à la 
portée de tout le monde; au lieu que le plus pauvre d'entre les 
fidèles pouvait acheter une image en papier qu'il mettait dans son 
livre de prières, ou attachait aux murs ct aux portes de sa maison 1. 

Primitivement, les images ne furent reproduites que sur fouilles 
détachées. Mais à partir de la seconde moitié du quinzième siècle, 
un voit apparaitre différents livres, appelés æylographiques, conte- 
nant des séries d'images accompagnées de courtes explications et 
d'applications pratiques. C'est ainsi que furent édités l’Apo- 
calypse, Ta Passion, le Salve, Regina, la Bible des pauvres et la Danse 
des morts. Parmi ces productions, les plus connues sont les iles 
des auvres, suites d'images, au nombre de quarante-huit à soixante, 
tirées de l'Ancien et du Nouveau Testament, ct suivics d'explica- : 
tions. Mais ceux auxquels ces livres étaient destinés n'étaient pas 
Ics pauvres proprement dits, c'étaient les prédicateurs populaires 
auxquels leur pauvreté ne permettait pas d'acheter une Bible com- 
plète, ct qui s'estimaient heureux de posséder en abrégé l'histoire 
des faits principaux de‘la Sainte Écriture. Les traductions alle- 
mandes des Bibles populaires furent également ornées de gravures 
sur bois : la superbe Bible éditée à Nuremberg en 1483, chez 
Koburger, en contient plus de cent. 

Koburger, comme imprimeur ct éditeur, s'est acquis des droits 
incontestables à la reconnaissance de la postérité. En obtenant 
d'un grand nombre d'artistes de talent des dessins pour ses gra— 
veurs sur bois, il provoqua un notable perfectionnement dans l'art. 
Les gravures exécutées sous la direction de Michel Wohlgemuth. 
pour Je livre intitulé Trésor des vraies richesses du salut (1491), 
celles de Guillaume Pleydenwurf pour le Livre des Chroniques de- 
Hartmann Schedel (1493), nous donnent déjà les preuves d'un 
progrès sensible *. Plus importants encore sont les travaux de Ilans. 

1 Voy. SOTZMANN, p. 550. ° : - 
3 Voy. les anciens documentssur ce sujet dans l'ouvrage de WEicEL ct ZESTER- 

MANN, Die Anfünge der Buchdrucker Kunst in Bild und Schrift, (Leipzig, 1865, t. I, p. 128, 
et{.Il.) — Voy. la description qu'en donne Sicnanr, Histor, und l’ol. Blätter, t. LVH, 
P. 813-823. — Voy. encore Jahrbuch der central Commission, 1. V, P. 11-18. — Sur 
les rapports qui existent entre Ja Bible des pauvres et les stalles de chœur, voy. Documents, t. VIII, p. 264. La Bible des Pauvres contient pour ainsi dire le type 
le plus ancien de la gravure. Elle représente la transition qui se produisit 
entre les compositions grandioses de l'architecture et de la peinture etles images “vulgaires fixées sur le papier. 

3 Voy. THausixG, Durer, Geschichte seines Lebens, p. 49-52. — Sur les gravures sur bois de cette chronique, voy. Hasr, p- 25-35. La plupart des gravures de ce temps sont d'une vigueur remarquable. La manière dont les personnages historiques
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Burgkmaicr, d'Augsbourg, qui fournit aux graveurs sur bois plus de sept cents dessins. Le même maitre, en collaboration avec Albert Dürer ct d'autres artistes, fut chargé par Maximilien d'exécuter la célèbre Marche triomphale, et travailla à l'édition illustrée du Theuer- dank. 1l exécuta aussi vingt dessins pour le lVcisshkunig. 
* Les plus grands maitres de cette époque, Dürer, Holbein, Hans Schaüffclin, Cranach, faisaient reproduire par le burin du graveur nonu-seulement des dessins isolés, mais d'importantes compositions. Beaucoup d'entre eux taillaient eux-mémes leur bois. Une fois gravés, les dessins étaient apportés en grand nombre sur tous les marchés de l'Europe, ct trouvaient un grand débit aux jours de fête et aux Kermesses. Ils reproduisaient des Sujets tantôt religieux, tantôt pro- fanes, des compositions humoristiques ct satiriques; ils fustigeaicnt les abus ecclésiastiques ou politiques, tournaient les Juifs en déri- sion, ou bien encore instruisaient, moralisaient, rcflétaient, en un mot, une variété infinie d'idées. Commeils étaient destinés au peuple, ous remarquons dans les pensées qu'ils expriment, comme dans leur exécution, un caractère essentiellement populaire, caractère dont ils conservent encore la trace, même quand ils s'élèvent au- dessus de l'horizon ordinaire des masses ct supposent un degré de culture plus avancé. | 

Nous cn avons souvent la preuve dans les dessins d'Albert Dürer. Ce maitre éleva l'art de Ja gravure sur bois à une perfection que jusqu'alors rien n'avait pu faire pressentie : nul artiste jusqu'à pré- sent n'a pu lui être comparé *. | Les premières œuvres qu'il offrit au public en 1478, au début de Sa carrière et n'étant encore âgé que de vingt-sept ans, appartiennent déjà aux compositions les plus puissantes de l'art. Je veux parler des quinze grands dessins de l'Apocalypse, dans lesquels sont représen- tées, sous le voile du symbolisme religieux ct d'une manière si saisis- sante, les épouvantes des jugements du Scigneur et la paix des bicnheureux. Admirons surtout les quatre anges et les quatre cava- liers des bords de l'Euphrate. Ils sont d'une émouvante beauté. Les deux Passions révèlent la même vérité d'expression, la même vigueur de dessin, et peuvent étre comparées à de sublimes tragédies. On ne peut sc défendre, en regardant le Christ souffrant du frontispice, 

sont représentés, l'aspect donné aux villes témoignent de l'intelligence avec laquelle les artistes d'alors s'assimilaient toutes choses, fondaient Je passé dans le présent, et savaient ainsi se faire comprendre du peuple. La correction archaïque d'aujourd'hui laisse froide la plus grande partie du public. 1 SPRINGER, p. 184-185. — J] est prouvé que Dürer a fait les dessins de cent soixante-dix de ces gravures, KAUFMANN. À. Durer, p. 36. ° 
‘ 

12.
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d'une impression profonde, ineffacable. Jésus est assis sur une picrre. 
Il semble déjà dépouillé de toute attache à la vie terrestre. Il est seul 
avec sa douleur. Dans la Petite Passion, il appuie sa tête sur sa main; 
dans la Grande, insulté par le soldat romain agenouillé devant lui 
par dérision, il a joint ses mains pour la prière, ct son regard, 
dirigé vers le spectateur, trahit une souffrance poignante. Ce dessin 
exprime l'outrage perpétuel ct sans cesse renaissant que le pécheur 
de tous les siècles inflige au Sauveur. On voit sur les pieds et les 
mains les stigmates anticipés. L'artiste avait certainement dans 
la pensée la plainte du Prophète : « Venez, voyez s’il est une dou- 

leur qui surpasse Ja mienne! » Dürer à mis dans cette composi- 
tion son âme tout entière. 1l à répété par son crayon cette prière 
qu'il avait composée en méditant la Passion de Jésus-Christ, et 
qui nous à été conservée dans le livre des Srpt Offices : « Vers 
l'heure des vêpres, on descendit Jésus de la croix, et on le remit 

à sa Mère. En ce jour, la toute-puissance du Maitre resta entière- 

ment cachée dans le sein de Dicu! O homme, contemple cette mort, 

remède de ta grande détresse! Marie, couronne des vicrges, recon- 

pais ici le glaive de Siméon! Ici repose l'abrégé de toute perfection, 
Celui qui nous a délivrés du péché! O toi, Dicu ct Scigneur tout- 
puissant! nous contemplons avec compassion !es grands tourments 
et la mort cruelle que Jésus, ton Fils unique, a soufferts pour nous 
racheter. Donne-moi une vraie contrition de mes péchés, rends-moi 
meilleur, je t'en supplie de toute mon âme! Scigneur, par ton 
triomphe, laïsse-moi un jour avoir part à {a victoire! » 

Voici comment Ilotho décrit le frontispice de la Petite Passion : 
« Une large auréole, aux lumineux rayons, entoure la tête inclinée 

du Christ. De longues boucles s'enroulent sur son épaule gauche; 
une barbe épaisse entoure le menton ct les lèvres. Le front proé- 
minent, couronné d’épines, le nez noble cet fin, la bouche, tout 

exprime la souffrance. Jésus appuic sa tête sur sa main, où nous voyons 
par avance la place des clous indiquée; son visage exprime la plus 
intense douleur. Il est assis sur une pierre basse; son corps est incliné, 
son attitude affaissée; il semble sortir du tombeau, et gémir sur tous 

les péchés du monde se déroulant devant lui à travers la longue 
suite des siècles. Ces péchés ne lui font plus subir de peines phy- 
siqués, mais, affigeant son âme jusqu'en ses profondeurs, le navrent 
plus cruellement encore, et renouvellent pour lui, sans relâche, le pré- 

toire, la flagellation, la trahison des apôtres, la croix. La Passion, 

accomplie dans le passé, nous est représentée comme une réalité 
immuable. Une perpétuelle douleur d'amour, un reproche plaintif et 

1 THaAusING, Durer's Briefe, p. 154-155,
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incessant, une contemplation éternelle du mystère du péché et de la 
réparation se lisent sur les traits du Christ; et en même temps que 
ce regard si profond jeté dans l'âme du Fils de Dieu, sa personne 

humaine, son attitude, nous sont représentées d'une manière telle- 

ment frappante que, dans ce sujet où tout était évidemment épique, 
nous nous scntons touchés par la poésie lyrique la plus émou- 
van{e. » 

Le dessin du Portement de croix, où sont représentés un si grand 
nombre de personnages, a acquis uuc célébrité particulière pour 
avoir servi de motif à l’une des plus admirables compositions de 

Raphaël !. 
‘A côté du sublime pathétique. des Deux Passions, admirons les 

vingt gravures sur bois qui représentent la Vie de Notre-Dame. Elles 
datent pour la plupart de 1504 et de 1505*, ct forment un délicieux 

poëme, plein de tendresse, de pureté et de mélancolie. Les moindres 
détails, les paysages, les incidents familiers de la vie champêtre, les 
animaux, rapprochés de l'homme dans une union aimable, tout porte 
le caractère de l'idylle et adoucit avec charme l'austérité de la vie de 
la Sainte Vierge ct de ses parents. La mort même de la Mère de Dicu, 
entourée des disciples et étendue sur son lit de mort; Pierre répan- 
dant l’eau sainte sur celle qui s'en va; Jean tenant pour elle un cicrge 

allumé; un autre apôtre élevant la croix, nous inspirent une émotion 

pénétrante ct douce*. Dürer a mis aux pieds de la Reine du ciel, 

dans ces pages suaves, toute sa tendresse, tout son hommage. L'art 

véritable a cela de commun avec l'amour, qu'il apporte une attention 
affectucuse au moindre détail concernant la personne aimée. C'est 
dans la Vie de Notre-Dame, plus que dans toutes les autres composi- 
tions de Dürer, que se montre dans toute sa grâce et sa vérité ce 
qui constitue essentiellement l'art allemand: la.vie du sentiment. 

De même que l'auteur d'Héliand fait passer les eaux vives de 
l'Évangile à travers sa patrie saxonne, ct transporte le Christ et ses 

disciples dans sa terre natale comme si toute la sainte histoire S'y 

était accomplie, Dürer fait subir aux faits religieux, aux légendes 
pieuses les conditions ordinaires de la vie dans son pays et parmi 

ses concitoyens. Toute distance, toute trace, tout souv cnir d'uve con- 

trée étrangère disparait dans ces compositions pleines de vie. Tout 
s'échauffe, tout se rapproche de nous dans une réalité familière. 
L'âme du quinzième siècle qui inspira Dürer et auquel il servit 

UVoy. Vax Eve, p. 277. . 
2 THAUSING, Durer, Geschichte scines Lebens, p. 248-253. 
# cette gravure a élé plusieurs fois reproduite par les imitateurs de Dürer. 

Voilà pourquoi dans les musées nous rencontrons des tableaux dans le mème 
genre qui portent le nom de Dürer.
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à son tour d'interprète et de héraut, s’y reflète avec une admirable fidélité ?, 
| 

Dans les archives du couvent de Sainte-Claire, à Nuremberg, se trouve le plan ébauché que Dürer avait tracé pour son œuvre *, 11 date du temps où Charité Pirkheimer en était abbesse. C'est en com- : Parant cette ébauche avec la composition du maitre, qu'on peut apprécier sa fécondité d'idées, le don merveilleux d'invention qu'il ,Possédait. Mais l'œuvre la plus grandiose qui fut jamais exécutée par la gravure sur bois, c'est l'Arc de triomphe de Maximilien, fait par Dürer à la prière * de l'Empereur. 

La gravure sur cuivre se pcrfectionnait en méme temps, ct attei- guait son plus grand développement. Les premiers incunables sur Cuivre, comme les premières productions de la gravure sur bois, Semblent nous être venus de In haute Allemagne, vraisemblable- ment de l'ancienne Bavière. 11 cst certain, en tout cas, que la gra- vure sur cuivre à été mise en usage cn Allemagne bien avant d'être introduite en Italie4. Ce furent des orfévres allemands qui eurent Îles premiers l'idée de tirer sur cuivre les copics d'images rcligicuses qu'ils Propagérent ensuite; et le premier emploi de la nouvelle découverte fut de servir à l'instruction rcligicuse du Peuple. Les deux principaux graveurs sur cuivre de cette époque, Franz de Bohold ct Israël de Meckenen (mort en 1503), restent tous deux fort en arrière, comme habileté technique, de deux maitres de génie qui ne nous! sont connus que par leur monogramme, et dont les dessins portent la date de 1451 à 1466. Nous y admirons une observation de la nature bien plus vraie, plus délicate et d'un Style plus large que dans les compositions des artistes que nous Yenons de nommer 5, . : C'est à l'école d'un de ces maitres inconnus (dont les initiales sont E. S.) que se forma Martin Schongauer, plus célèbre peut-être encore comme graveur que comme peintre. En invention, sentiment, simple grandeur de style, non-seulement il surpasse ses prédécesseurs, mais il est au-dessus de tous les artistes qui le suivirent, si nous en exCCp- tons Albert Dürer. Ses gravures; dont soixante-dix nous ont été con- servéces, se répandirent rapidement et lui méritérent une réputation 

1'Voy. Vax EYE, p. 280-320. — LüTnaAnoT, P. 3. — Voy. J. ALDENKIRCHEN, Die Aittelaltertiche Kunst in Soest, p. 23-24, et planche 4. (Bonn, 1835) ‘ 3 Voy. BaaDen, t. IT, p. 36, 63-70. ° 3 THAUSING, Durer, Geschichte seines Lebens, p. 370-373. 4Voy. SIGHART, Histor, und Polit, BL, t. LVIL, p. 822, — \W. Sciipr, p. 35-36. — SCHOTT, p. 2-3. Fo ‘ Do S'OTTE, p. 802-803, — RUGLER, Handbuch, 1.11, p. 495. — SCHOTT, p. 9-10. — Voy. | VON DER LINDE, p. 18. 
Lu ii
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curopéenne. Michel-Ange lui-même s'imposa, dit-on, le minutieux 
travail de copier l'une d'elles ?. Le dessin de la Tentation de saint 
Antoine exerça à lui seul une puissante influence sur l'art. Parmi 
les élèves qui se formèrent à Colmar dans son atelier, il faut citer 

Barthélemy Zcitbloom, d'Ulm, auquel sont attribués plus de cent 
<inquante dessins d'un remarquable fini?, 

Mais on ne saurait parler de la gravure sur cuivre sans en revenir 
encore à Albert Dürer, auquel elle est redevable de son immense 
extension, de sa mise en œuvre si variée, de son perfectionnement 

admirable. C'est encore à lui qu'on doit les premières eaux-fortes. Ses 
dessins furent reproduits en Allemagne ct à l'étranger plus fréquem- 
ment encore que ceux de Schonganer, et des maitres illustres comme 
André del Sarto, Nicolas Alunno, Marc de Ravenne, y puisaient des 

motifs pour leurs tableaux. C’est donc avec un orgueil fort légitime 
que l'ingénieur militaire Daniel Specklin a rangé la gravure sur 
cuivre « parmi ces arts subtils qui doivent leur finesse ct leur per: 
fection aux Allemands*, bien qu'en puisse dire l'Italie ». 

Schongaucr ne s'était pas borné à reproduire des sujets religieux ; 
son burin avait retracé les sujets les plus divers, animaux, armoiries, 

motifs de tout genre. Mais Dürer étendit encore le domaine de la gra- 
vure ct la mit au service de toutes Les formes de la pensée : histoire, 
mythologie, humour, satire, allégorie, architecture, paysages, por: 
traits, il y a de tout dans son œuvre, et soninvention cest aussi féconde 

que son labeur est infatigable. Parmi celles de ses compositions qui 
sont d'un intérèt historique universel, trois sont particulièrement 
dignes d'être étudiées, parce que l'artiste a su y donner vie à sà 
manière personnelle d'envisager le monde ct les choses. Elles sont 
intitulées : le Chevalier, la Mort et le Démon (1513), Saint Jérôme, et, 
la Mélancolie (1514). Ces trois dessins s'expliquent réciproquement 
l'un par l'autre. A la profondeur tout à part de l'expression, au 
fini de l'exécution, on est facilement averti qu'on a sous les yeux les 
modèles les plus achevés qu'ait jamais pu produire la gravure sur 
cuivre. co e 

Dans la première de ces compositions nous apercevons un gucrrier 
Chevauchant parmi de sombres replis de rochers, loin de tout sentier 

1 SPRINGER, p. 179-180. : - ‘ i 
2 Voy. HAsSLEn, p. 118-119. 
3 Voy. SPRINGER, p. 174-175. 
# Pour plus de détails, voy. W. Scnipr, p. 35-39. 
5 Voy. les diverses interprétations de ces trois dessins dans Vax EYE, p, 319- 

356. — ALLIIN, p. 95-115. — LUTIARDT, P. 46-49, — WAAGEX, p. 223-996, — Tiau- 
sixG, Durer, Geschichie scines Lebens, p. 450-155. — KRAUFMANN, 4. Durer, p. 38-42, — 
Sur saint Jérôme et la Mélancolie, voy. SPRINGER, P. 200-201, . ‘ ee
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tracé, Il est revêtu d'une armure brillante. À ses côtés se tient la 
Mort, dont la tête est couronnée de serpents entrelacés. Elle pré- 
sente en grimaçant au chevalier le sablier fatal. Le démon, sous une 
forme plus repoussante encore, armé d'une lance crochue, étend vers 
lui sa griffe. Mais sans se laisser épouvanter par Ja mort ou par le 
démon, ne regardant ni à droite ni à gauche, le chevalier poursuit 

‘ sa marche avec assurance. Sa ferme foi, la conscience du devoir 
loyalement accompli, lui donnent la certitude de la victoire. 

L'artiste complète la pensée d'une portée générale qu'il a cherché à 
exprimer dans son premicr dessin, par le second qui nous transporte 
dans la chambre de saint Jérôme. Tout dans cette composition res- 
pire un charme intime, tout y est agréable aux yeux. Saint Jérôme 
est assis devant un pupitre et écrit, Autour de lui règne un ordre 
plein d'harmonie. Un solcil radieux pénètre à travers les petites 
vitres rondes des fenêtres, ct répand dans la chambre sa joyeuse 
clarté. Un lion, aux yeux à demi fermés, étend ses membres à cette 
chaleur bienfaisante. A ses côtés, un chien? dort profondément. 
Aucune pensée troublante, nulle anxiété venue du dehors, n'aliérent 
la bienheureuse sérénité, la foi calme ct profonde qui se reflètent 
sur le beau et expressif visage du Père de l'Église. Mais cette paix 
dont il jouit, le saint u'entend pas la garder pour lui seul : il est 
absorbé tout enticr dans un travail qui le read heureux, ct qui aura 
pour but d'en répandre au loin les fruits. 

La troisième composition est d'un caractère tout différent. Une 
femme aux ailes d'ange nous y est représentée. Sa tète couronnée 
de myrte est appuyée sur sa main gauche. Sa main droite tient un 
livre et un compas. Elle est assise au bord de la mer, ct plongée dans 
une méditation profonde. Un maigre lévrier, qui parait épuisé de 
fatigue, est couché à ses picds. Tout autour d'elle, dans un désordre 
qui est un véritable chaos, et dont l'effet désagréable est rendu plus 
pénible encôre par le reflet blafard d'une comète qui perce les nues, 
sont jetés çà ct là, péle-méle, les instruments, les symboles diffé- 
rents des sciences humaines. Ici, point de soleil réchauffant, point 
d'agréable bien-être, nulle trace des doux effets de ce contentement 
intérieur que possède le chevalier parmi les plus redoutables périls, 
et qu'exprime le visage de saint Jérôme absorbé dans son travail. 
La rêveuse est plongée dans de sombres et profondes peusées. Son 
regard se perd au loin. Ses traits expriment une souffrance amère. 

Ces trois dessins marquent les limites de deux âges bien différents 

Voy. Van Eve, p. 361. II. Grimm établit un rapprochement entre le dessin : le chevalier, la mort et Je démon, et le Enchiridion militis christiani d'Érasme, — Voy. Preussiche Jahrbücher, 1875, t, XXXVI, D. 543-549. 
? Ou un renard. st ose. 1 .
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“dans l'histoire de la civilisation et de la foi en Allemagne. En effet, 
si l'on reconnait dans les deux premiers le'symbole d'un siècle calme 
et ferme dans sa croyance au milicu même de la lutte, d'un siècle 
plein d'activité, mais affranchi de toute incertitude sur les questions 
les plus sublimes cet les plus redoutables qui intéressent notre être, 
le troisième est au contraire l'image d’un temps présomptucux, trop 
confiant en lui-même, cherchant à résoudre les problèmes de l'exis- 
tence ct de la nature par scs propres investigations, par le seul 
secours des sciences humains, ct restant en même temps torturé par 
la terrible certitude de l'impuissance de ses efforts. L'artiste, pour 
adoucir l'impression qu'il à produite, a étendu un arc-en-ciel sur la 
vaste mer, comme un symbole de paix. 

Parmi les nombreux élèves et successeurs de Dürer, aucun, même 

de loin, ne peut être comparé au « prince des graveurs ». Aucun ne 
possède son enjouement naïf, son inspiration féconde, sa profondeur 
de sentiment, bien que plusieurs d'entre eux, comme Hans Schäuf- 

felin, Albert Altdorfer, Henri Aldegrever, Hans Sébald Bcham, fus- 

sent passés maitres dans la pratique de leur art; mais malheureu- 
semeut bien des disciples et imitateurs d'Albert Dürer perdirent 
la noble simplicité du style allemand, ct tombèrent dans un style 
froid cet maniéré'. En ce qui concerne la gravure, on put bientôt 
s'apercevoir que les artistes n'arrivaient à produire des œuvres 
remarquables qu'autant qu'ils restaient fidèles aux traditions, au 
génie, à la façon de sentir et de penser qui avaient inspiré leurs 
maitres, qu'autant qu'ils s'abreuvaient à cette source de foi où Dürer 
avait si abondamment puisé. Plus ils se séparérent de l'inspiration 
primitive ct renoncèrent aux vigoureuses pensées d'autrefois, plus 
ils perdirent les convictions religieuses, et par conséquent le sens 
moral dans sa plus haute expression, plus ils virent la puissance 
créatrice leur échapper, et, peu à peu, ils tombérent dans une com- 
plète vulgarité. 

Donnons toutefois un rang à part à Lucas Cranach {né en à 1472); 
c'est lui qui implanta en Saxe l'art de Dürer ?; il est resté le plus 
célèbre de ses élèves. Dans ses premiers dessins (1504-1509), nous 
admirons une délicatesse délicieuse, une grâce, une naïveté qui nous 
cnchantent. Parmi les compositions qu'il donna alors au public, 
beaucoup sont dignes d'être mises au rang des plus remarquables de 
l'époque. Aussi le Nurembourgeois Christophe Scheurl n'hésite-t-il 

1Voy. KUGLER, Handbuch der Kunstgeschichte, 1, 1, p. 491-495. — Vas ÊYE, p. 263- 
264. 

3 Voy. l'ouvrage illustré de C. ANDREA, Monumente des Mittelalters und der Nenaïs- 
sance aus dem Sachsischen Erzgebirge. (Dresde, 1875 D]
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pas à lui donner la première place après Dürer parmi les maitres” 
allemands. Mais peu à peu Cranach donna dans un faux sentimenta- 
lisme, ct, d'année en année, son talent tomba dans un plus triste 
abaissement!, 

1 Voy. KuGLen, Handbuck der Malereï, t. If, p. 253-260. — ScuNaase, dans la Aunst- 
blatt, 1849, n° 14. Cranach travaillait à Wittenberg, comme un fabricant, avec un 
grand nombre de rapins barbouilleurs, Outre cela, il avait une boutique de 
livres et de papier, ct était propriétaire de la pharmacie de la ville. — Voy. 
ScnvcmanDr, Lucrs Cranach, 1. 1, p. 68-71. — OTTE, p. 778. — Voy. aussi IOLLAND, 
P- 202-203, — ALuinx, p. 60-61. — La description de diverses caricatures par 
Scuvciranpr, t. II, p. 240-247, — Voy. nos Documents, 1,11, p. 427, ett. ILE, p. 533.



  

  

CHAPITRE IV 

VIE POPULAIRE, D'APRÈS LE TÉMOIGNAGE DES ARTS PLASTIQUES. 

Pendant sa période d'épanouissement, l'art allemand fut le miroir 
fidèle des âmes, des caractères, des idées, des tendances, de toutes 
les manifestations de la pensée du temps fécond et mouvementé dont 
nous nous occupons. Tout ce qui intéressait la vie de la nation l’inté- 
ressait, ct ce qui dominait dans les idées reçut, grâce à lui, son 
expression la plus haute. 

Les deux traits caractéristiques de l'esprit allemand à cette époque, 
<'est une religieuse gravité auprès de laquelle se montre sans cesse 
une veine humoristique pleine de fraicheur et de sêve. 

L'humour, dans son essence, l'humour qui n'est que le jeu intelli- 
gent des contrastes, fleurit toujours abondamment dans les périodes 
où l'art chrétien ct la littérature chrétienne ont prédominé. Il ne 
leur appartient pas exclusivement, mais nous serons toujours sûrs de 
le rencontrer là où ils ont une grande influence. En cffet, ce jeu des 
contrastes ne peut se produire librement que si de solides principes 
sont posés. Or c'estle christianisme qui, pour la première fois, a donné 
à l'esprit humain la claire conscience de ses grandeurs et de ses fai- 
blesses, aussi bien que du rapport qui existe entre sa liberté et 
les lois éternelles de Dieu; c'est donc le christianisme qui a fondé le 
<entre inébranlable autour duquel peut se mouvoir l'humour, ct 
<'est pour cela qu'aussi longtemps que la vie personnelle, la vie privée 
et publique reposèrent sur la basc'affermie de la religion, aussi long- 
temps que l'Église donna l'unité ct l'âme à l'organisme compliqué 
du moyen âge, l'humour demeura vigoureuse, saine ct vivace 
parmi le peuple, et se répandit au dehors dans une expansion riche 
et variée. La poésie de la vic populaire au moyen âge, dans ses 

1 Voÿ. REICHENSPERGER, dfélanges, p. 471-478.
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diverses manifestations : jeux publics, divertissements, fêtes sou- 

vent singulières où les fous ct les ânes avaient un rôle !, innombra- 

bles facéties et récits comiques qui charmaïent tant nos aïcux, nous 

atteste ce fait, et les arts plastiques, comme la littérature, nous 

apportent le même témoignage. L'humour ne peut déborder avec 

celte puissance que dans les siècles de foi, alors que les volontés sont 

vigoureuses et les sentiments profonds; les gens convaincus et 

croyants portent seuls dans la vie de tous les jours la liberté ct 

l'audace, parce que le bon sens et le courage dirigent leurs intel- 

ligences. Ils sont joyeux de vivre; en eux, iles organes les plus 

nobles et les plus intimes de la pensée restent intacts, même lorsque 

leur gaicté devient crue ct même irrévérencieuse. Dans les âges 

d'incrédulité, au contraire, il n'y a pas d'humour, ct il n’y en a pas 

davantage dans les époques où règne une étroite bigoteric. 
Si l'Église du moyen âge eùt voulu réprimer l'humour, sa grande . 

autorité lui eût rendu l'entreprise bien facile; mais elle était très- 

éloignée d'un pareil dessein. Comme elle embrassait l'homme tout 

entier ct comprenait tous ses besoins, toutes ses aspirations, elle 

Jaissait un libre essor aux manifestations légitimes de la pensée, elle 

leuraccordait une pleine indépendance, pourvu que laraillerie ne tou- 

cht ni à la foi proprement dite, ni à elle, qui s'en était constituée 

la gardienne. Elle favorisait l'humour, elle lui laissait même pour 

ainsi dire « monter la garde auprès des choses saintes », comme si elle 

eût aimé que l'homme fût souvent rappelé au souvenir de tout ce qui 

sépare du divin sa nature infirme et bornée. Ce n'était pas seule- 

ment sur les portails des églises, sur les gargouilles vu autres parties 
secondaires de l'extérieur des édifices religieux qu'on apercevait des 
figures grotesques; l'humour posait sa raillerie malicieuse et spiri- 
tuclie sur les piliers et les lutrins, jusque dars le sanctuaire, et même 

sur le tabernacle. D'une amusante espièglerie elle passait souvent à 
une foudroyante satire; mais, dans toutes ses manifestations, elle ne 

cessait d'attester une ardente soif pour la vérité, une conviction pro-. 

fonde du néant de toutes les vanités de la terre, et ce continuel combat 

entre le bien et le mal qui se livre dans l'âme humaine. Elle flagellait 
les extravagances du temps et nese lassait pas de prémunir leshommes 
contre l'orgueil et la vanité. Les figures grotesques et satiriques que 

nous apercevons à l'intérieur des églises et des cloitres, et qui sont si 

fréquemment placées sur les siéges des, prêtres, dans les stalles des 

ls Nos ttes religieuses et populaires du moyen âge, dit Genvises, (t. 11, p. 277- 7 
278), étaient pleines de vie poétique, de joies élevées : qui n ‘envierait ce temps, 
maintenant que chez nous tout est étouffé par la routine ? Il faudrait avoir 
perdu l'esprit, ajoute-t-il, pour préférer les divertissements du présent : à ceux 
d'autrefois. » |
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religieux, remplissaient auprès du clergé le même rôle que jouaient 
les fous à la cour auprès des rois. Ceux-ci, dans l'esprit du temps, 

étaient donnés aux princes « comme ces miroirs bombés dans lesquels 
leur apparaissait, plaisamment parodie, leur figure de travers ct 
toute rapetissée !, » Tant que l'Église resta ferme ct inébranlable sur 
ses piliers éternels, elle ne put qu'approuver la guerre entreprise par’ 
l'humour contre les abus existants. II ne lui déplaisait pas de voir 
traités sans miséricorde ceux qui avaient entre les mains le pouvoir 
spirituel ou temporel; elle aimait à voir l'orgueil, la mollesse, l'amour 
immodéré des biens de la terre, tournés en ridicule. Ces railleries ne 
devinrent dangereuses, cn cffet, que lorsque le principe d'autorité 
veuant à s'ébranler, la conduite de Dieu sur son Église étant nice, 

l'humour se débarrassa du frein salutaire qu'une loi supéricure lui 
avait imposé : alors ce qui avait êté autrefois gaieté devint basse 
bouffonncrie; l'amusante satire se changea en caricature vulgaire, 
ct tomba enfin dans ecctte grossièreté sans mesure qui devait avoir 
plus tard une influence destructive ct funeste sur tous les liens 
sociaux. 

Mais lorsqu'une loi sage et restrictive tempérait l'exubérance de 
la force, alors qu'un but élevé, immuable, était placé devant tous les 
yeux, le contraste entre les choses graves ct plaisantes, sublimes 
et ridicules, n'était pas seulement toléré, il était aimé, bien que 
dans le libre espace laissé à la lutte, les chocs fussent quelquefois 
d'une extrème rudesse. Un artiste, par exemple, orne la page d'un 
petit livre de prières; son pinceau délicat y donne le témoignage 
de sa patience infinie, de son fervent amour, de sa piété profonde; 
mais, dans les feuillages cntrelacés de sa vignette, il place un singe 
habillé en chasseur qui dirige son arbalète vers un autre singe, 
lequel lui présente en guise de cible le bas de son dos ?. L'hu- 
mour coule à flots dans les admirables dessins à la plume exécutés 
par Dürer pour le livre d'heures de Maximilien*. Pour commenter 
une prière sur la connaissance de l'humaine misère, l'artiste nous 

présente un médecin maigre et ratatiné, contemplant un urinoir 
à travers de grosses lunettes, tandis que de la main gauche il retient 
son chapelet, qui glisse sur son dos. À côté d'une prière contre la 
tentation, il nous montre un renard au bord d'une flaque d'eau, 
jouant de la flûte cet attirant les poules qui, toutes, viennent mala- 

1'Gonnes, l'olksbücher, p. 294-295. 
? Voy. Fake, t. I, p. 279. . 

‘3 A. Dunen’s Randzcichnungen ‘aus dem Gebetbuch des Kaïsers Maximilian, Maximilien 
von F. X. Siôger. (Munich, 1850.) — Voy. l'explication des dessins dans HeLLEn, 
t. Il, p. 869-886. — TacsixG, Durer, Geschichte seînes Lebens, p, 380-381, — L'ouvrage 
de Scuaren, Deutsche Stüdtewahrzeichen, ihre Entstehung, Geschichie und Deutung, t. 1. 
(Leipzig, 1858.) ‘ ‘
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droitement se livrer à lui. Près d'un charitable donneur d'aumôdnes, 
il place un autre renard qui a volé un poulet. A côté d'un ange qui 
prie, un satyÿre joue de la trompette. Sous David qui chanteles louan- 
ges de Dieu sur la harpe, un butor pousse son cri strident. Une exhor- 
tation adressée aux puissants de la terre est commentée parun dessin 
où nous Voyons un empereur tenant d'une main la mappemonde et : 
de-l'autre son sccptre, trainé dans un char par un bouc, qu'un 
petit enfant, monté sur un cheval de bois, tire par la barbe. Mais le 
plus amusant de tous ces contrastes se trouve dans la page qui 
représente la Sainte Vierge en prière. Marie est plongée dans un 
fervent recucillement; le Saint-Esprit plane sur sa tête virginale, 
tandis qu'à sa gauche, dans un coin, le démon, exaspéré par une 
épourantable grêle, s'arrache les cheveux et s'enfuit en hurlant. La : 
satire, par ces jeux capricieux de lumière, servait à mettre en rclicf, 
dans toute leur profondeur ct leur puissance, les idées graves et 
sublimes de la foi. Dans les dessins représentant le démon, ct 
lorsqu'il s'agissait de faire comprendre à la fois sa haine contre 
l'Église ct son impuissance finale, il est rare qu'on ne trouve pas 
quelques traits plaisants. À côté de lui, les petits anges que les artistes 
occupent à toutes sortes de jeux enfantins, ct qui témoignent leur 
Joie naïve, ressortent avec un charme d'autant plus aimable. 

Les folies, les travers du temps sont raillés en traits piquants, en 
mordantes satires dans d'innombrables gravures. La vanité, la pas- 
sion ridicule des femmes pour les ajustements, y sont tournées en 
dérision avec une sorte de prédilection. Les présomptueux ct les fats, 
jeunes ou vieux, qui veulent plaire et s'imaginent être aimés, servent 

. aussi de cible à la plaisanterie d'une peu enviable manière. Mais les 
paysans bouffis de vanité, amoureux d'un luxe au-dessus de leur état, 
doivent endurer plus que tous les autres le fouet de la satire : l’art 
du quinzième siècle ne se lasse pas de les fustiger. 

Le paysan d'alors, dans la plupart des contrées allemandes, n'était 
pas cet homme opprimé, courbé sous une morne résignation, que 
nous Yoyons apparaitre après la grande révolution sociale du seizième 
siècle; c'est un ètre vigoureux ct hardi, une nature pleine d'énergie, 
fortement attachée à la vie. Il a le droit de.porter des armes, il est 
en mesure de se défendre, tout comme les membres des corporations 
ouvrières des villes. 11 prend part à la vie publique, aux réunions 

‘ communales, aux assises populaires. On peut apprécier dans les docu- 
ments de l'époque qui le concernent, et qui sont en si grand nombre, 
l'importance de la place qu'il occupe dans la société. On est si bien 
renseigné sur lui, grâce aux nombreux témoignages qui nous ont
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été conservés, que nous sommes plus à même de connaitre sa 
vie, ses mœurs, ses faiblesses, ses ridicules, ses plaisirs ou ses 
accès de colère, que le degré exact de civilisation des classes plus 
élevées, . 

En Franconic, en Bavière, en Brisgau, en Alsace, là précisément 
où devaient se montrer plus tard les premiers signes avant-courcurs 
de la gucrre des paysans, l'homme de la campagne vivait en général 
dans des conditions de grand bien-être. L'aisance dont il jouissait 
le rendait orgucilleux; il ne s'estimait pas au-dessous des classes 
supérieures. J imitait les mœurs et les plaisirs des nobles, ct s'ha- 

-billait avec du velours ct de la soie. On lit dans un des Diver- 
lissements pour le carnaval, édités à Nuremberg, où se trouvent 
à l'adresse des paysans des railleries si fréquentes : « Les paysans 
nc peuvent plus supporter que les nobles et leurs enfants s'ha- 
billent autrement qu'eux. » « Autrefois, ajoute la satire, les villa- 
geois portaient des manteaux gris, des bonnets gris, un chapeau 
grossier, une blouse de chanvre ou de lin. Leurs souliers étaient 
attachés avec des écorces d'arbre, leurs cheveux étaient coupés 
au-dessus des orcilles, « à la mode wende », les selles, les har- 
nais de leurs chevaux étaient simples. » « Mais maintenant qu'ils 
portent des habits de soie, comme les chevaliers, tout ja mal. » 
Sébastien Brant dit aussi dans la Nef des fous : « Les paysans por- 
tent des habits de soie ct des chaines d'or; ils ne supportent plus 
le coutil grossier, il lcur faut du drap de Londres ou de Malines. Ils 
s’en font des habits avec des crevés à la dernière mode, des vétements 
de toutes couleurs, de toutes fourrures. Ils portent sur Icurs manches 

l'image d'un fou; les gens de la ville peuvent maintenant prendre 
des paysans de bonnes leçons de luxe et de vice! » 

Les gravures du temps ne cessent d'amuser le public aux dépens 
des paysans. On aimait à se divertir de leurs ridicules, et les dessins 
représentant des scènes de mœurs villageoises étaient alors fort 
appréciés. — Sur la dernière page, entourée de vignettes, du livre 
d'heures de Maximilien, Dürer a fait l'excellente satire d'une « danse 

rustique ». Un villageois et une villagcoise s'élancent pour danser; 
la femme a de longs cheveux flottants et une robe trainante comme 
celles des dames de la ville; l'homme, la bouche largement ouverte, 
lève gauchement la main. Un autre couple exécute une « danse de 
cour » : le paysan plein de gravité qui s'apprète à la commencer 
porte un verre d’eau sur la tête ct, gravement, se met en mésure de 
danser?. oo 

1 Voy. ALLINN, Dürerstudien, p, 82-94. — Voy, SEEBEn, p. 417. 
# UuLanpn, t. IH, p. 394, 

,
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Un dessin à la plume attribué à Martin Schongauer est encore plus 
malicieux : des paysans petits-maitres dansent avec leurs belles; 
l'artiste, comme Dürer, tire un excellent parti des ridicules de ccs 
jeunes fats, de ces grosses paysannes qui s'habillent à la mode 
des villes ct trahissent involontairement leur origine par leurs mou- 
vements lourds et sans grâce". Les villageois, avec leur faux vernis 
de cour, leurs prétendues belles manières, rappellent l'aventure de 
Don Quichotte lorsqu'il voulut s'accoutrer en chevalier. Is ont 
emprunté au costume des nobles, éperons, ceinture ct épée, sans 
pouvoir cependant dissimuler leur gaucheric; les fourreaux de Jcurs 
épées sont détériorés, et çà ct là on aperçoit le genou nu à travers le 
haut-de-chausses déchiré ?. 

Presque tous les artistes de ce temps ont reproduit par la gravure 
les scènes populaires les plus variées, et grâce à eux nous avons 
sous les yeux, dans un relief vivant ct animé, le tableau des mœurs 
populaires de l'époque; nous pouvons donc suivre le paysan dans ses 
travaux ct dans ses plaisirs, et établir facilement entre la vie d'autre- 
fois et celle d'aujourd'hui d'intéressants rapprochements. Une mi- 
niature, où bien un vitrail, nous fait assister à un marché. Des. 
jeunes filles et des femmes assises offrent et vantent leur marchan- 
dise. Il y a du pain blanc, du beurre et des œufs dans les paniers, 
du lait dans les cruches, des pigeons et des poulets dans les corbeilles 
tressées qu'elles portent sur la tête. Les robes des marchandes sont 
d'une grande simplicité, elles couvrent le buste, cnveloppent jusqu'au 
cou, ct s'ajustent au corps avec grâce; les manches sont modéré- 
ment larges; les jupes tombent jusqu'aux pieds, mais ne sont point 
d'une longueur gènante. Le tablier est noué; les cheveux, séparés 
sur le front, tombent librement sur le dos pour les jeunes filles, 
tandis que les femmes plus àgécs ou celles venues de la ville, les 
cachent sous un fichu qui tombe en larges plis ou s'attache sous le 
menton, . 

Les dessins représentant les divertissements ct les jeux sont éga- 
lement intéressants : une gravure, par exemple, nous initie aux 
jeux du monde enfantin; les enfants jouent à la toupie, à la main 
chaude, à colin-maillard, à la balançoire, à la culbute#. Une autre 

1 Voy. FALRE, p. 313-314. 
* Voy. ALLtHN, p. 90. Sur le Juxe d'habillement des paysans, voyez aussi Non- RENGENG, Aôlnisches Literaturleben, p. 27-28. 
3 Voy. FALKE, t. I, p. 311-312. 

° “ Zingerle a prouvé dans son charmant travail intitulé : Die deutschen K'inderspiele 
im Alittelalier, qu'on peut lire dans les comptes rendus des séances de l'Academie de Vienne, t. LVIE, p. 119-169, que les petits paysans d'autrefois possédaient la
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nous fait assister aux jeux des hommes faits. Les joueurs sont attablés 
autour des échiquicrs et des damicrs. Là, au milieu de la bruyante 
allégresse du peuple, on plante un mai; ici c'est une fête d'arquebu- 
sicrs qui s'apprète. Comme la danse appartenait aux divertissements 
favoris de ce temps, et qu'elle était un véritable besoin pour toutes les 
conditions, les artistes la prenaient très-souvent pour motif de leurs 
compositions. Le peuple et la petite bourgeoisie s'ébattaient en plein 
air; où ne savait ce que c'était que de danser dans un espace resserré, 
etjamais les auberges n'avaient de salle de danse. Nousvoyonsle peuple 
se presser gaiement sur la place ou sur la pelouse; la cornemuse, le 
tambour, le tambourin, le violon accompagnent les pas des danseurs. 
Quant aux gens des classes plus élevées, ils avaient leurs salles de danse 
particulières, et quelquefois les salles de l'hôtel de ville leuren tenaient 
licu. Une gravure sur cuivre d'Israël de Meckenen nous fait assister à 
unc de ces fêtes qui se célébraient souvent dans le Bas-Rhin à Ja fin 
du quinzième siècle. Au milieu de la salle, élevés sur une large estrade 
soutenue par des poteaux, les musiciens soufflent dans leurs instru- 
ments. Les couples dansants se meuvent alentour avec une extrême 
difficulté, à cause des vêtements étroits des hommes, de leurs souliers 
pointus ou de leurs larges pantoufles, mais surtout à cause des longues 
traines des dames qui embarrassent les picds des danseurs; tout le 
plancher de la salle en est couvert. Une étonnante variété règne dans 
les costumes des femmes; ils sont tantôt larges, tantôt étroits: là 
modes(es, ici inconvenants. Les coiffures sont, ou pointues en pain de 
sucre avec des voiles tombant jusqu'à terre, ou en forme de turbans, 
ou plates ct ornées de guirlandes et de rubans. Les hommes ont une 
veste étroite qu'une seconde veste plus large recouvre; elle est ouverte 
ou rattachée sur la poitrine par des brandebourgs. Ils portent aussi 
quelquefois un long pardessus fermé par des attaches ct tombant jus- 
qu'à terre, ou bien encore un petit manteau court. Le couctics Cpaules 
sont découverts; tous les visages sont sans barbe, mais entourés de 
longs cheveux bouclés. Pour coiffure, un ruban bariolé, un béret 
orné de plumes, ou bien un bonnet ayant la forme d'un mouchoir 
plié. On peut se rendre un compte très-exact de la variété, des cou- 
leurs bigarrées, de la richesse, de la forme, du luxe des vêtements ct 
des étoffes, en examinant attentivement les tableaux d'autel, les 
miniatures, les émaux du temps, car tout ici a été pris sur le vif et 
emprunté à la réalité de la vie de tous les jours. Nous y voyons des 
habits de cérémonie en brocart; des robes brodéces d'or, surunlond 
rouge, noir, vert, bleu; des manches chamarrées d'ornements, 
ouvertes, déchiquetées; des robes scmées de perles et de pierres . 

plus grande partie des jeux et des jouets qui amusent actuellement la jeunesse 
de nos villages, 

LE
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précieuses; autour du cou et des épaules sont souvent enroulés jusqu'à 
six ou sept rangs de chaines d'or ou de fil de corail; les doigts sont 
ornés de bagues !. | : 

On peut aussi se rendre compte du luxe extraordinaire, de 
l'étonnante variété des costumes de l'époque, surtout de ceux des 
femmes, en jetant les yeux sur les inventaires que nous possédons 
encore de la garde-robe des bourgeoises à leur aise. La femme 
de Georges Winter, bourgcois de Nuremberg, dans la liste qu'elle 
dresse des effets donnés à sa fille en mariage (1485), désigne parmi 
beaucoup d'autres objets : quatre manteaux de drap d'Arras ou de 
Malines (deux doublés de soic), six robes, un manteau ct trois robes 
longues, trois habits de dessous, six tabliers à manches, dont un noir: 

deux robes blanches pour le bain, cinq chemises, deux pcignoirs, 
deux guimpes, sept paires de manches, dix-neuf voiles: entre autres 
bijoux, environ trente bagucs. Un bourgeois de Breslan donne à sa 
fille, dans son trousseau : un manteau doublé de fourrure et unc robe 

semblable, quatre robes de différents prix, plusieurs bonnets, cein- 

tures ct manches, un corsage orné de perles, et une bague d'alliance 
de la valeur de vingt-cinq florins. La fille d'un autre bourgeois de 
Breslau reçoit par ses tuteurs, dans l'héritage de sa mère (1490), 
trente-six bagues en or, des ceintures, des agrafes, des chaines. 

Les coiffures du temps, pour les hommes comme pour les femmes, 
sont de formes variées ct bizarres; quelques femmes portent des bon- 
nets pointus, longs d'une aune; d'autres, un long bourrelet bigarré, 
orné de cordons de perles, d'or, de pierreries, de fleurs ou de plumes. 

Les coiffures des jeunes filles de la bourgeoisie des villes sont parti- 
culièrement étranges : ce sont des fichus blancs, formant de roides 
coiffes, attachées pour la plupart à une haute et large carcasse en 
fil de fer; un ruban posé par-dessus les lie sous le menton. Les cha- 
peaux et les bonnets d'hommes ne sont pas moins bizarres. Un livre 
de droit municipal de la ville de Hambourg nous offre, dans ses mi- 
niatures, des personnages coiffés de chapeaux hauts et bas, aux bords 
larges ou êtroits, retroussés par devant et pendants par derrière, ou ‘ 
vice versa; des chapeaux de fourrure commune, de feutre, de drap 
de toutes couleurs, divisés en deux, rayés, ornés de plumes, de 
galons de ganses d'or, quelquefois de bandelettes tombant jusqu'à 
terre. Nous y voyons aussi des bonnets de tous genres, en fourrure, 
en feutre ou en drap, carrés, ronds ou pointus, et des capuchons ornés 
d'un ou de plusieurs glands bariolés. | 

ILes joyaux d'autrefois, comme nous l'avons déjà dit, avaient toujours une 
valeur artistique. La perfection avec laquelle sont peintes les armoiries de cette 
époque prouve combien dans la noblesse le luxe était plein de goùt.. : :
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Le plus bel ornement pour un homme était alors une longue che- 
velure bouclée, et l'on mettait beaucoup de temps et de soin à sa coif- 

fure. Lorsque le fils du riche patricien de Bâle Jérôme Tchekenburlin 
prit en dégoût les vanités du siècle et entra, à vingt-six ans, dans 
l'Ordre des Chartreux, il fit faire son portrait dans le vétement de 
fête avec lequel il était entré au couvent. Il y est représenté la tête 
bouclée ct crèpéc; les cheveux couvrent le front, et tombent sur le 
cou nu, dans une riche profusion. Dans le portrait du jeune roi 
Maximilien, nous voyons également de longs cheveux blonds, symé- 
triquement arrangés ct tombant jusque sur les épaules cn ondula- 
tions régulières. Le portrait d'Albert Dürer, qui le représente dans 
sa jeunesse (il était simple fils d'orfévre), nous le montre coiffé de 
longues boucles soigneusement ondulées, tombant orgucilleusement 
sur la nuque bien dégagée. Il n'est pas rare, dans les dessins du temps, 
de voir cette masse de boucles entourée d’un cercle de métal peint et 
fermé par unc élégante agrafe d'or à laquelle on attachait un pana- 
che de plumes de héron, ou bien une couronne de lierrc naturel. 
Les hommes portaient aussi quelquefois des couronnes de fleurs. 

Au lieu de ces libres et'longs cheveux bouclés, les femmes por- 
tent pour la plupart des nattes épaisses plaquées près des oreilles; 
on leur adresse souvent le reproche de se servir des cheveux des 
morts ct de les tresser avec les leurs. Les jeunes filles enferment 
leurs nattes dans des filets dorés ou dans de petits sacs d'étoffe 
voyante, dorée, entremélée de fils d'or et de perles, semée de pierres 
précieuses; de petites plaques d'or y sont suspendues *. Le dessin 

des F'iançailles de la Vierge, par Dürer, nous permet d'étudier le cos- 
tume des jeunes fiancées de la haute bourgeoisie. La Sainte Vierge 
porte une robe très-riche garnie de fourrure, avec de larges manches 
<tune traine. Sous cette robe, une autre robe de dessous, en velours, 
est visible seulement par les manches étroites qui viennent jusque sur 
les mains. Marie porte une petite coiffe ct un voile; une de ses com- 
pagnes, Nurembourgcoise de bonne famille, porte un manteau de 
pluie à longs plis et une coiffe de lin très-bouffante®?. 

Dans-la classe ouvrière, les couleurs des habits sont plus variées 
encore que les façons. Des tailleurs de pierre, des charpentiers 
sont représentés à leur travail en vêtements rouges, en culottes 
-€t en bonnets bleus, ou bien en habits jaunes avec des culottes et des 
bonnets rouges. D'autres ont des habits de deux nuances, bleu clair 
et jaune, vert ct rouge. Les marchands, derrière leurs comptoirs, 
Portent aussi des costumes voyants et bariolés. Un paysan, condui- 

1 FALRE, t. I, P. 279-305, — Documents, t, V ett, VI. 
. Van EYE, p. 299. . 

+ 
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sant ses porcs au marché, porte un habit vert, un chapeau rouge et 
des culottes brunes. Un charretier ou un vigneron qui pousse un ton- 
neau sur sa brouette, parait en habit rouge doublé de vert: il porte 
un bonnet rouge, des culottes bleues, et de courtes bottes d'écuyer 
couleur de cuir. De sottes pimbéches de village ont des toilettes où 

. les nuances, étrangement mélées, produisent l'effet le plüs ridicule : 
la moitié de leur Yétement est d'une couleur uniforme, l'autre moitié 
est de toutes les nuances de l'arc-en-cicl, et divisée en tout petits 
morceaux, bandes, carrés, triangles, On voit aussi des jeunes gens 
habillés de rouge de la tête aux picds. Les broderies étaient alors 
très à la mode et d'une extrême richesse. Le Francfortois Bernard 
Rohrbach surchargea tellement de broderies en fil d'argent les 
manches de son habit, qu’il portait sur lui en l'endossant un poids de 
onze marcs et demi d'argent (1464). | 

La variété de la vie, la mode, capricieuse et arbitraire, se reflètent 
fidèlement dans les compositions de nos artistes. Les divers états 
sont devant nos yeux; nous apprenons même à connaitre ces gens 

"Sans aveu, cette race parcsseuse, ennemie de toute règle ct de tout 
travail, qui forme en tout temps comme‘la lice populaire des villes. 
Qu'on examine, par exemple, dans le grand Portement de croix de 
Martin Schongauer, les individus hideux qui trainent le Sauveur au 
supplice : leur physionomie, leur aspect sont d'une vérité saisissant: 
c’est le hasard, la chance ou la charité compatissante de quelque 
bonne âme qui les a vêtus. L'un porte un pardessus, mais ses bras 
et ses jambes sont nus; un autre possède un étroit haut-de-chausse, 
mais il n'a point de souliers aux pieds, et les larges déchirures de sa: 
veste trop courte laissent apercevoir une chemise plissée. Un autre, 
dont les épaules sont nucs, porte un bonnet pointu sous lequel apparait 
unc longue tresse de cheveux qui traine sur son dos. Un troisième a’ 
roulé un mouchoir sur sa tête en forme de turban. Un quatrième ar 
enfoncé sur ses cheveux ras un feutre mou et déformé. Un cinquième, 
qui est nu-tête, laisse flotter au vent sa chevelure en désordre. Des 
hommes ayant appartenu autrefois à une classe plus élevée sont 
mélés à cette troupe sordide : celui-ci porte un habit sans manches, 
garni à toutes les coutures de franges et de nœuds de ruban; les 
manches de sa chemise sont retroussées jusqu'aux épaules; celui-là, 
dont les jambes sont nues et qui porte des souliers attachés avec de 
la tresse de paille, a enveloppé fièrement ses épaules d'une peau de 
mouton dans laquelle il se drape comme dans une hermine royale. 
Un vicillard traine négligemment un vieux froc de moine qu'ilserre: 
autour de son corps décharné. Les attitudes, les physionomies, les- 
traits rudes, les articulations osseuses de tous ces personnages, qu'on 
rencontre très-fréquemment dans les tableaux ct les dessins du temps,
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sont d'une vulgarité repoussante. Nous voyons revivre devant nous ce 
prolétariat dépravé des villes qui joua un rôle si fatal dans les luttes 
religieuses et politiques du scizième siècle. 

Affranchis par leurs professions mêmes de la mobilité et des 
caprices de la mode, l’ouvrier, le bourgeois, le magistrat, le savant 

comparaissent à leur tour devant nous. L'habillement des ouvriers 
est voyant, bigarré, mais d'une extrême simplicité; ils portent un 

costume court et commode, une sorte de blouse, des culottes larges 

ou étroites, qu'ils renferment dans leurs bottes longucs ou courtes, 
ou bien laissent flotter. Représentés à leur travail, ils ont cn 
général une veste sans manches, et les manches de leur chemise 
sont retroussées jusqu'aux épaules. La tête, rasée court, est couverte 

d'un simple béret plat, ou d'un chapeau de feutre. Quant aux bour- 
gcois, ils portent un habit assez long par-dessus leurs vestes courtes, 
soit de la forme d'une blouse qui, fermée par devant, s'enfilait par 

la tête, soit de la forme d'un manteau, et ouvert par devant. Leur 

costume est en général de couleur sombre, noire ou brune, doublé de 
fourrure où garni de galons. Les docteurs, les savants, les médecins 
portent une houppelande, avec ou sans ceinture, longue, large, tom- 
bant presque sur les picds, ouverte comme l'habit, ou fermée comme 

la longue blouse, presque toujours de couleur foncée, quelquefois, 
cependant, rouge. Un simple béret est posé sur les cheveux coupés 
court !, 

C'est ainsi que les artistes contemporains font défiler devant nos 
yeux la respectable bourgeoisie allemande d'autrefois. Ils nous 
montrent avec la même exactitude fidèle lei foyer domestique de 
nos aïcux. Que la chambre où Dürer a placé son saint Jérôme est 
charmante! Elle a deux fenêtres, ornées de petites vitres rondes; le 
plafond est en bois bruni. Voici danse coin une de ces solides tables : 
de chène qu'on aimait tant jadis; un crucifix et un encrier y sont 
posés. La chambre est abondamment pourvue de tousles meubles et 
ustensiles qui rendent la vie à la fois commode et agréable. On aper- 
çoit, pendu au mur, ce grand sablier qui dans un intérieur bien 
réglé ne pouvait alors manquer de se trouver. Sur une planche fixée 
contre la muraille, voici des fioles de baume, la cire roulée qui tenait 
lieu de chandelle, le petit coffre contenant les médicaments. Des 
courroics attachées au mur retiennent des parchemins, des papiers 
de toutes sortes, ainsi qu'une grande paire de ciseaux. À côté du 

1'FALKE, t. I, P. 305-316. — L'excellent ouvrage de Frisch (Nuremberg, 1876) 
donne des descriptions pleines de vie des divers costumes de la fin du quinzième 

-Siècle et du commencement du seizième, .
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rosaire, nous apercevons une brosse; une grande citrouille est sus" 
pendue au plafond; sous le banc, voici des sabots aux épaisses semelles. 
Tout, dans ce dessin, respire le confort et le chaud bien-être de la 
bonne vie allemande d'autrefois. 

Dürer, dans son dessin de la Naissance de la Vicrge, a complété 
le portrait de l'ancien 4ome allemand. On se trouve ici en pleine 
réalité terrestre : dans le fond de la chambre de l'accouchée, un 
escalier, occupant une large place, conduit à l'étage supérieur; il est 
muni d'une solide rampe de madriers. Dans une niche, placée dans 
le mur, se trouve un lavabo; uuc grosse boule creuse en métal, avec 
un robinet, contient l'eau pour la toilette; au-dessous, sur une pierre 
de support, voici le bassin où l'on faisait couler l'eau sur les mains: 
à côté, l'essuie-main et la brosse. Sur une planche placée au-dessus de 
la porte, sont posés un livre de prières à la reliure élégante, un chan- 
delier artistement travaillé, une boite à épices et deux ffioles de 
baume. Devant la fenêtre, nous retrouvons ces bancs en bois si com- 
modes qui sc rencontrent encore souvent dans les maisons de la 
vicille Allemagne; on ne voit point d'autres siéges dans la chambre. 
Ils sont en bois, garnis de coussins mobiles, et servent en même 
temps de petits bahuts; la table est solide, un grand coffre sculpté 
occupe un coin de la chambre, ct contient le linge ct les autres 
effets précieux de la maitresse de la maison. Sainte Anne est couchée 
dans un grand lit à baldaquin, et se dispose à prendre la soupe et la 
boisson fortifiante qu'on lui apporte; on sent régner autour d'elle 
la douce atmosphère de la vie de famille. Un groupe animé de 
commères ct de voisines se mettent en devoir de réparer la fatigue 
êt l'inquiétude passées par un solide et copieux repas; une matrone 
respectable, à l'air important, armée de tous les insignes de ses 
dignités domestiques, un grand sac, un trousseau de clefs, un cou- 
teau suspendu à sa ceinture, est sur le premicr plan, assise sur un 
cscabeau, ct parait avoir grand'soif. Une servante apporte le ber- 
ceau de la petite Marie, ainsi que l'eau pour le bain !. 
Das le dessin de la Sainte Famille au travail, de Dürer, nous trou- 

vons encore une représentation charmante de la vie intime d’autre- 
fois : Marie est assise en plein air devant la maison, et tient un fuseau 
entre ses mains; l'Enfant Jésus est couché dans son berceau; Joseph, 
qui travaille avec ardeur, ‘taille une auge dans un tronc d'arbre; 
autour d'eux, de jeunes garçons aux ailes d'anges rassemblent dans 
une corbeille, avec la main ou le râteau, les copeaux bons à con- 
server, ct se livrent en méme temps à toutes sortes de jeux cnfantins. 
On apporte à la jeune mère un bouquet de fleurs de mai. Cette vie 

Voy. sur ces dessins Vax Eve, p. 349-359, 292-294, 311-312.
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de famille intime ct aimable, c'est l'âme véritable de ce foyer alle- 
mand, « où tout cst bien entendu ct marche aisément, où tout res- 

pire la paix, la liberté, la joic ». 

IT 
7 

Le foyer domestique était le véritable centre de la vie de nos 
aïeux, ct l'on ne saurait constater sans admiration la manière dont 

ils savaient agréablement ct confortablement s'arranger entre leurs 
quatre murs. Tout ce qui servait à leurs besoins journaliers n'était 

. pas seulement d'un usage pratique, maïs encore fait pour charmer 
le regard. Rampes, plafonds, portes, fenêtres, tables, siéges, 
armoires, bahuts, serrures, marteaux de porte, poëles, flambeaux 1, 

tout révèle le goût fin, la main habile, l'amour de l'ouvrier qui les 

exécuta. Les ustensiles de cuisine d'un simple ménage bourgcois, 
dont quelques rares échantillons seulement sont venus jusqu'à nous, 

offrent le même caractère d'originalité et de goût. Aussi Wimphe- 
ling disait-il avec un juste orgueil que l’art allemand méritait l'admi- 
ration universelle, non-sculement à cause de ses créations sublimes 

dans le domaine de l'architecture, de la peinture ou du dessin, mais 

parce qu'il avait su produire des œuvres achevées dans les plus 
humbles petits meubles du ménage ?. On apportait à perfectionner 
les plus simples objets ce mème soin, cette méme conscience, ce même 
goût qu'on mettait à l'exécution des grandes choses. 

Ce fait s'explique surtout par l'étroite et heureuse union qui 
existait autrefois entre les artistes et les ouvriers. L'art était sorti 
du métier comme la fleur délicate sort de sa tige; il excrçait une 
influence souveraine sur le tronc qui l'avait porté. Son uuion vivante 
ct perpétuelle avec lui était sensible dans les moindres travaux des 
artisans *. Au reste, les premiers maitres de l'art ne faisaient nulle 
difficulté de se nommer eux-mêmes, tout simplement, « ouvriers ». 
Surlin d'Ulm est appelé « menuisier » dans les documents de l'époque ; 
Adam Krafft, « tailleur de pierre »; Pierre Fischer, « chaudron- 

nier ». Les plans de simples maisons de ville ou de campagne étaient 
souvent tracés par les architectes les plus savants de nos cathédrales; 
ct ces mêmes artistes qui sculptaient avec tant de perfection les 
stalles de chœur de nos églises achevaient avec un soin minutieux de 

LVoyÿ. RETTEERG, p. 59. 
3 Voy. HorawiTz, Nationale Geschichtschreibung, p. 77. 
# Pour plus de détails, roy. ReicuexsPEncEn, Das ÆAunsthandwerk, — MEXER, 

p. 185.



200 | L'ART ET LA VIE POPULAIRE. 

petits ustensiles de ménage; les plus grands peintres ne refusaient 
pas de prêter leur talent à la décoration du pignon d'une maison 
bourgeoise, à l'ornementation d'unc fenêtre, aux écussons d'une 
famille considérée. 

Ainsi l'art et Ie métier se complétaient, s'aidaicnt réciproquement. 
Le plus simple ouvrier avait l'ambition de produire des ouvrages 
vraiment artistiques, visait à la perfection, et voulait faire œuvre de 
maitre; cependant il n'avait pas la pensée d'aller au delà des limites 
de sa profession, et trouvait dans son métier salaire, considération, 
honneur et joic. Les moindres objets sortis de ses mains attestent son 
amour pour son travail, ct voilà pourquoi ils nous produisent une si 
agréable impression. Aussi ouvriers ct artistes trouvaicnt-ils occu- 
pation ct salaire parmi la classe aisée qui, pouvant jouir en repos de 
la vie, était fière d'acquérir des œuvres d'art écloses sur le sol de la 
patrie. |



  

CHAPITRE V 

LA MUSIQUE. 

Tandis que l'architecture, le dessin, la peinture ct la gravure pre- 
naient un si admirable essor, le plus puissant ct Le plus émouvant de 
tous les arts, la musique, s'acheminait peu à peu vers la perfection 
la plus achevée. . 

À partir du milieu du quinzième siècle, Les compositions musicales 
se multiplient d'une manière surprenante. On peut à peine compter 
les artistes distingués qui se produisent. Le talent même médiocre 
devient jusqu'à un certain point remarquable, gràce aux ressources 
plus grandes dont l'art dispose. Les compositions musicales de cette 
époque semblent sortir d'un cœur débordant. On dirait que les 
arts plastiques ont jeté un cri d'appel à la musique. Mais il faut 
reconnaitre que cet épanouissement magnifique eut sa source dans 
l'intelligence populaire, qui sut comprendre.la musique avec toute 
son âme, l'honorer, l'apprécier dans tout ce qu'elle produisait 
de vraiment beau. Destinée principalement à exprimer la pensée 
religieuse, elle acquit, dès cette époque, et garda pour toujours, 
la valeur et l'importance d'un art; dès lors, les grands compositeurs 
eurent dans la société une position entourée de considération cet de 
respect !, aussi bien dans les églises, dans les chapelles où se célé- 
braient solennellement les offices, que dans les académies de chant, 
composées d'ecclésiastiques et de laïques’. : 

Le plain-chant grégorien servit de fond, de base, à tout le pro- 
grès réalisé dans l'art musical; c’est en le prenant pour principe que 
les artistes allemands établirent les lois de la vraie musique rcligicuse; 
ils ne firent que développer dans l'enchevètrement savant de leurs 
compositions à plusieurs voix le sens profond et complet des anciens 
chants liturgiques. Les messes des maitres du quinzième siècle, 

‘leurs nombreux motets composés sur un psaume, un antiphone, une 
hymne de l'Église, rappellent dans leur unité sévère, dans leurs déve- 
loppements savants, les merveilles architecturales de l'époque. La 

1 Voyez AMEROS, p. 3-7, 32-33.
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science musicale à pour lois fondamentales la mesure, le rhythme, 

l'exacte symétrie : de mème, dans l'architecture, la profondeur de 
sentiment la plus sublime est soumise à ces lois rigoureusement 
mathématiques qui savent dompter la matière de pierre, de métal ou 
de bois, si grossière, si lourde et si roide; ces mêmes lois ont égale- 

ment triomphé dans le domaine des sons; elles l'ont affranchi, et 

l'ont fait sortir, libre ct clair, de la matière en mouyement ?. 

Le mérite d'avoir dégagé de ses entraves primitives la phrase à 
plusieurs voix, et de lui avoir fait faire un progrès si sensible, 
appartient à ces mêmes contrées du Sud, où les chants des trouvères 
et les mélodies populaires avaient fleuri avec plus d'abondance et 
d'originalité que partout ailleurs; c’est là que les orgues ct l'art d'en 
tirer de beaux sons se sont d'abord pcrfectionnés. Le Livre de chants 
de Lochamer *, qui date du quinzième siècle, suppose déjà dans son 
auteur une connaissance approfondie de l'harmonie. Parmi ces 
chants, il en est vraiment d'admirables. C’est un des monuments les 
plus anciens et les plus curieux de l'art musical en Allemagne; il ne 
contient pas seulement des mélodies populaires allemandes, il s'y 
trouve aussi beaucoup d'airs venus des Pays-Bas ?. Un autre témoi- 
gnage de l'art à cette époque atteste aussi les progrès de la musique 
dans les Pays-Bas : c'est un intéressant recueil de chants et de motets, 
“publié à Augsbourg en 1458 4, 

Jacques Obrecht (+ 1507), originaire, selon ‘toute apparence, des 

Voyez LasAuLx, Philosophie der schônen Aünste, p. 121-192. — Entretiens d'Ecker- 
mann avec Gæthe, 1. 11, p.88. — Reichensperger a dit : « La musique religieuse du 
moyen âge est coinme le complément nécessaire de l'architecture religieuse de 
cette époque. L'architecture produit ses effets par ses proportions dans l'espace, 
comme la musique produit les siens par ses proportions dans le temps.» 
(Mélanges, p. 520-593.) — La question de savoir si le nouvel art musical se déve. 
loppa d'abord dans l'Allemagne du Sud ou en Flandre n'a aucune importance au 
point de vue national, puisque les Flamands sont d'origine allemande. Le seui 
fait intéressant pour l’histoire de la musique, c'est l'apparition simultanée dans 
l'Allemagne du Centre et du Sud, et dans les Pays-Bas, de tant de maitres remar- 
quables qui donnèrent, par l'influence réciproque qu'ils exercèrent les uns sur. 
les autres, un nouvel élan à leur art. 

3 Voyez CHnYSANDER, Jakrbuck für musik. [Vissenschaft, t, NH, p. 1-23£. — Chroniken 
der Deutschen Stüdte, t. 1, p. 98,214, et plus loin, t. LE, IX, X, t.X, p. 189, et t. XI, 
p. 515, 611. 

$ Voy. le chant de la page 121. 
4 Voy. Paul DE STETTEN, Aunst, Gercerb und Handelsgeschichte der Stadt Augsbourg, 524.
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contrées du Rhin, et le Flamand Jean Ockenheim (+ 1512}, sont 
les deux ancêtres intellectuels de toutes les écoles de musique ?. 

Dans les œuvres d'Ockenheim, nous admirons une profonde intel- 
ligence de la musique religieuse, une étonnante dextérité dans la 
science des canons, une manière de phraser pleine d'originalité ct 
d'ampleur. Ses compositions nous font, pour ainsi dire, entendre 
une âme qui chante. On y trouve des périodes entières d’un éton- 
nant dessin mélodique et d'une remarquable délicatesse de senti- 
ment *?. 

Le plus doué de ses élèves, Josquin de Prés *, fut l'objet des 
louanges enthousiastes de ses contemporains, qui ne pouvaient se 
lasser de l'admirer 4, « Son talent, dit Henri Loritz, était à la fois si 
souple et si puissant qu'il se prétait à tout ce que voulait le maitre. 
Personne ne l'a surpassé dans l'expression énergique des sentiments. 
Personne ne savait s'emparer d'un sujet d'une façon plus heureuse. 
Nul ne peut l'égaler dans son jeu plein de grâce et de légèreté, 
de même que nul poëte latin n’eût osé se comparer à Virgile. » 
Le Luxembourgeois Adrien Coclicus, qui s'était formé sous Josquin, 
disait de son maitre : «Il était le plus grand, parmi ces musiciens 
de premier ordre, qui sont en quelque sorte les rois des autres, 
parce que non-seulement ils enscigneut, mais joignent la théorie à 
la pratique, connaissent les lois de toutes les compositions, et savent 
exprimer toutes les émotions de l'âme. » Aussitôt que Josquin avait 
remarqué dans un de ses élèves une intelligence vive ct prompte, 
il lui apprenait en peu de mots, le guidant toujours par des exem- 
ples, à composer à trois, quatre, cinq et six parties. Du reste, il trou- 
vait peu de musiciens propres à la composition, et c'était son prin- 
cipe qu'on n’y doit former que ceux qui ont un attrait particulier 
pour cet art admirable. « Il existe tant d'œuvres ravissantes com- 
posées par les anciens maitres, disait-il; sur mille élèves, un seul à 
peine serait capable de faire quelque chose de comparable ou de 
meilleur 5». . 

Jacques Obrecht surpasse beaucoup Josquin et Ockenheim par la 
simple beauté du style et l'élévation de la pensée. « L'œuvre 
d'Obrecht, dit Glaréan, joint à une grande simplicité une majesté 

T'EurxEn, Bibliographie der Musiksammelwerke. 
3 AMënos, p. 170-179. — Jacon, p. 402. 
3 Jodocus Pratensis. 

# François Commer a publié un choix des meilleurs motets de Josquin, dans 
sa Collectio operum musicorum Battavorum (Berlin, 1843). . 
SFOnEL, t. II, p. 516, 550-615. — Voy. la biographie de Coclicus, dans la 

Nicderrheinischen Musikzeitung (Cologne, 1861). Année 9, p. 82. — Voyez le célèbre 
ouvrage de À. V. TuiNts, Harmonicale Symbolic des Alterthums, t. I, p. 289 
(Cologne, 1868). | |
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surprenante. Il vise moins aux cffets savants que Josquin; il ne se 
propose pas comme lui de produire telle ou telle.impression: il laisse 
ses compositions s'emparer de l'auditeur. On raconte que son imagi- 
nation et son ardeur au travail étaient si grandes qu'il eût été en état 
de composer en une seule nuit une messe admirable. » Plusieurs de 
ses messes ct de ses motels sont de vraies « cathédrales gothiques, 
construites avec des sons! ». 

Obrecht vécut quelque temps à Florence, à la cour de Laurent de 
Médicis. 11 ÿ rencontra son compatriote Henri Jsaack, maitre de cha- 
pelle à Saint-Jeau (1475-1480), et que Laurent avait chargé d'ensei- 
guer la musique à ses enfants. Obrecht fut entouré à Florence 
d'une grande considération, et l'empereur Maximilien lui confia des 
intérêts diplomatiques à la cour des Médicis. II passa près de Maximi- 
lien les dernières années de sa vie, ct faisait, ainsi que Josquin, l'orgueil 
et l’ornement de Ja chapelle impériale *. 

Henri Isaack cest l'un de nos meilleurs compositeurs, tant anciens 
que modernes. 1! faut ranger parmi les véritables chefs-d'œuvre ses 
deux motcts à six voix, si remarquables par leur grandiose structure. 
L'artiste y a glorifié les suprèmes pouvoirs spirituel et temporel, 
le Pape ct l'Empereur. Un autre motct sur une hymne à la Vicrge 
passe pour un modèle achevé de clarté et de pureté de style. Le tra- 
vail dans lequel il a remanié les offices des dimanches et jours de fête 
de l'année ecclésiastique renferme un trésor inestimable : c’est une 
collection de modèles admirablement choisis pour servir à l'étude 
du contre-point ct du plain-chant grégorien. Une grande partie de 
cet ouvrage cst due à Louis Senfi, de Zurich, élève d'Isaack, maître 
doué, à coup sùr, de génie, unissant.à un profond sentimeut de 
la musique religieuse l'imagination la plus riche. Parmi ses chants 
d'église, il en est un qui est un vrai diamant, c'est celui qui commence 
par ces mots : « Dicu éternel. » On y sent passer le souffic d'une foi 
ardente; il appartient à ces chants historiques, dans le sens le plus 
élevé du mot, oùs’incarne avec puissance l'esprit de touteune époque. 

Citons encore un autre compositeur de musique religieuse égale- . 
ment remarquable, c'est Henri Finck, maitre de chapelle à la cour 
polonaise de Cracovie (1492). Son cantique des Pélerins, « Mettons- 
nous cn route au nom de Dicu », s'empare de notre àme aussi forte- 
ment que les plus admirables chœurs de Händel. Finck a remanié 
un grand nombre d'anciennes hymnes latines: ces compositions 

1 'FORKEL, t. If, p. 520-527. — AMGROS, p. 179-184. . ? Ausnos, p. 203. — Sur la protection accordée par Maximilien aux musiciens, VO. le Diarium de Cuspinian, 1. If, p. 607, — Voy. Asuvacu, Universität Wien, LU, p. 80. . 
3 AMBROS, p. 380-389. 
4 Jbid., p. 401-511.
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sont pleines de grandeur, d'une tonalité puissante, d'une valeur 
exceptionnelle. On lui doit encore les Sept Salutations au Sauveur 
souffrant, motets à quatre ou six voix d'une beauté simple, d'une noble 
clarté de style, animés du sentiment de la plus fervente piété. L'art 
allemand du-quinzième siècle ne peut leur comparer que les deux 
Passions d'Albert Dürer, inspirées par la même foi ardente !, L'œuvre 
de Finck a aussi du rapport avec les Lamentations à quatre voix du 
compositeur allemand Étienne Mahu, précurseur de Palestrina ?, et 
presque contemporain de Finck. Le doyen de Lecibach Arnold de 
Bruck a également écrit sous la même inspiration. Ses chants reli- 
gicux sont pleins d'enthousiasme, de gravité sévère, d'élévation et 
de grâce; on peut les ranger « parmi ce qui a été composé de meil- 
leur dans tous les temps en fait de musique sacrée » ?. 

Dans toutes ces grandes compositions de musique religieuse, l'idéal 
le plus élevé de l'art, c'est-à-dire l'unité de toutes les parties avec 
l'ensemble, l'ensemble inspirant à son tour toutes les Parties, se 
trouve atteint de la manière la plus heureuse. Elles ont toutes pour 
principe le plain-chant liturgique, ce qui n'empéche nullement 
qu'autour de cette première assise ne viennent se grouper les idées 
les plus originales. La phrase fondamentale donne à toutes les 
parties « la mesure et la justesse, la vie et le mouvement, la lumière 
et la couleur »; l'harmonie s'élance d'elle-même de la tige sévère, ct 
reste à la fois originale et soumise. Si l'on y remarque bien des sur- 
charges de mauvais goût, comme dans les édifices du style gothique 
de la dernière période, le fond de l'œuvre, chez les maitres vraiment 
dignes de ce nom, n'est point défiguré par ces taches. Nos anciens 
compositeurs combattent ces mauvaises tendances avec d'autant plus 
de succès, qu'ils sont résolus de se maintenir toujours sur le ter- 
rain de la tradition liturgique et, prêtres du beau, ne veulent servir 
que l'autel 4. 

La musique profane cut aussi ses grands maitres. Presque tous 
les artistes qui amenérent l'art religieux à une perfection si haute 

VAMBROS, p. 368-371. ‘ 
3 Ces lamentations, seule œuvre importante de Stéphan Mahut, ont paru dans 

la Musica sacra de Commer, t. XVII (Berlin, 1876). 
..Ÿ« Son Pater noster à cinq voix pourrait être préféré comme puissance, éléva- 
tion, harmonie, à celui de Palestrina. + AmBnos, p. 389-404. , 

% Jacoë, p. 395-401. — Rien n'est plus erroné que l'assertion de Brendel : « La 
première grande époque de la musique allemande date de Luther + (Geschichte 
der Musik, &* édition, page 121), et que celle de Franck : « Ce n'est que depuis la 
Réforme que l'on peut parler de musique allemande, » (Geschichte der Tonkunst, 
3° édit., p. 45) — Au contraire, les luttes religieuses du seizième siècle firent 
tomber la musique nationale dans une complète décadence. — Voy. AnNoLD 
et BELLERMANN, dans le Jahrbuch für musikalische UUissenschaft, de CunYsaNDen, t.If, p. 163, 169-170. .
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ont ajusté nos chansons populaires à de délicieuses mélodies, ct 
y ont fréquemment ajouté des beautés qu'on peut encore y admirer. 
Les airs sont toujours admirablement adaptés aux paroles, et leur 

donnent cette signification profonde que ne possèdent point les mots 
fugitifs; l'auditeur, comme le dit très-bien le Luxembourgeois Jean 
Ott dans l'introduction de son recueil de chants, « impose silence, 

dès qu'il les entend, à ses propres pensées, pour songer. en lui-même 
au sens des paroles! ». 

L'air de Ilenri Isaack, sur les paroles attribuées à l'empereur Maxi- 
milien, Znnspruck, ich muss dich lassen, est connu de tout le monde. 

Alon unique joie en ce monde, Au même auteur, restera toujours une 

perle inestimable pour tous ceux qui aiment la musique. Tout ce qu'il 
y a de délicat, d'intime, d'aimant, dans le genius allemand, y est 
exprimé. Une inspiration à la fois naïve et profonde, presque reli- 
gieuse, anime également les chansons de Henri Finck. 

Dans les compositions musicales, comme dans la peinture ct le 
dessin, une gaieté malicieuse sait aussi se frayer sa voie. On peut en 
suivre les nuances diverses, depuis le badinage enjoué jusqu'à la plus 
âpre satire, dans les chansons : Un vicillard voulait faire sa cour, de 

Mahu; dans la Petite Fille du paysan, d'Isaack; dans Feuillage et gazon, 
de Senfi, et dans les rustiques chansons à boire de Finck?. 

Ce qui rend la musique de ce temps si particulièrement sympa- 
thique, c'est le sentiment de foi, de tendre piété qui l'anime; c'est sa 
verte vigueur, sa puissance, inséparablement associée à une si grande 
délicatesse, à une gaicté si saine et si fraiche; on s'en souvient, 

nous avions déjà signalé les mêmes dons chez nos dessinateurs et nos 
peintres de génie de la même époque. Le peuple allemand s’est 
rarement donné à lui-même un plus beau témoignage que daus les 
œuvres d'art du quiuzième siècle ?. 

II 

Plus la phrase musicale sortait de ses commencements informes, 
plus la musique devenait un art, plus aussi l'on redoublait de zèle 

. ct d'effort pour perfectionner ses moyens d'exécution, et obtenir 

un son plein, riche ct pur. 
Ce fut d'abord par l'orgue, le plus puissant de tous les instruments, 

qu'on sc rapprocha de ce but. Dans aucun pays, on n’apporta à son 

1 Voy. AnNOLD, p. 7. — GERVINUS, t. IL, p. 269. | 
._ * AMBROS, p. 370, 383, 390, 409. — FORKEL, t. II, p. 670-691. 

$ Comme le dit très-bien Ausnos, p. 367.
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perfectionnement un zèle plus persévérant qu'en Allemagne, ct, dès 
le quatorzième siècle, les Allemands passaient pour les plus habiles 
facteurs d'orgues de l'Europe. C'est un Allemand qui fabriqua le pre- 
micr orgue envoyé à Venise; il y excita un étonnement extraordi- 
paire, on venait le voir comme une merveille. Un artiste allemand, 
nommé Bernhard, qui habitait aussi Venise, conçut alors la pensée 
hardie d'élever d'une octave le clavier de l'orgue et d'accompagner 
le chant, devenu ainsi plus clair, de doubles basses qui lui donnèrent 
un admirable relief. Ilacheva de métamorphoser l'orgue ct d'en faire 
l'instrument grandiose que nous possédons aujourd'hui, lorsqu'eu 

-1470 il inventa la pédale!, Conrad Roseuburger de Nuremberg con- 
Struisit deux orgues semblables, avec clavier et pédales, pour l'église 
des Cordeliers de cette ville et pour la cathédrale de Bamberg 
(1475). L'orgue de Saint-Sauveur, à Nuremberg (dù vraisemblablement 
à Houri Traxdorf* et perfcctionné par le Cordelier Léonard Marca} 
(1479), était célèbre par ses proportions gigantesques. En 1463, 
Étienne Castendorfer de Breslau ajouta la pédale nouvellement 

-. inventée à l'orgue de la cathédrale d'Erfurt. En 1499, Henri Kranz 

  

construisit le grand orguc de l'église collégiale de Brunswick. Stras- 
bourg ne tarda pas à voir aussi les orgues de sa cathédrale se per- 
fectionner, et, dès le commencement du sciziémesiècle, presque toutes 
les grandes villes de l'Allemagne possédaient de magnifiques orgues 
à pédale. L'humaniste Rodolphe Agricola est cité parmi les facteurs ‘ 
d'orgues de l'époque, et passe pour avoir construit celui de Saint- 
Martin, à Groningen. Au moins est-il certain qu'il y a travaillé?. 

À mesure que les instruments se perfectionnaient, les exécutants 
devenaient plus habiles. Dès la première moitié du quinzième siècle,: 
plus d'un prètre ou d'un moine se distingue comme organiste. 
L'aveugle-né Conrad Baumann, du Luxembourg, fut le plus célèbre 
d'entre ceux. Hans Rosenplüt, dans une de ses poésies, dit, en parlant 
de son jeu, « qu'il rendait le courage au cœur le plus abattu ». 

« 1} faut encore, dit-il, que je vous parle d'un maître que Dicu a bien 
affigé. Il s'appelle maitre Conrad Baumann. Il a reçu un tel don jiour la 
musique, qu'il est le maître de tous les maltres. » ° 

Les princes contemporains, l'empereur Frédéric, les ducs de Fer- 
rare ct de Mantouc entre autres, firent souvent venir auprès d'eux 

PKIESEWETTER, P. 53-54. — Voy. RETTBERG, dans le Anzciger Jär die Kunde 
Deutscher Vorzeit, t. VIE, p. 211-242. — D'après AnxoLD, p. 68-69, la pédale était 
déjà inventée en Allemagne, et Bernhard n'en fut considéré comme le premier 
inventeur par les Italiens que parce qu'il avait porté sa découverte à Venise. 

* 3 Voy. Locuxen, p. 222-233, 
3 Voy. FonkeL, L. Il, p. 724-727, — ARYOLD, p. 67-70. — Voyÿ. Baapen, dppen- dice, 1.1, p. 33. — MoNE, Zeitschrift, t. XXIV, p. 256. : .
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l'artiste aveugle. Il ne retournait dans son pays que comblé de pré- 
sents et reconduit dans un carrosse. L'Italie, pour honorer son 
incomparable talent, l'éleva au rang de chevalier. 11 passa ses der- 
nières années à la cour du duc Albert III de Bavière, prince très- 
amateur de musique, et mourut à Munich en 1473. Ce qui nous reste’ 
de ses œuvres forme le monument le plus ancien que nous possédions 
de musique instrumentale savamment composée (1452). Nous y trou- 
vons la preuve que, dès cette époque, l'art de l'organiste était en plein 
épanouissement, qu'il était eultivé non-seulement par quelques indi- 
vidus isolés, mais par toute une pléiade d'artistes, et cela dans un 
temps où il restait presque ignoré de l'Europe tout entière :. 

Citons après Conrad Baumann Paul Hofhcimer, de Rastadt (près 
de Salzbourg), organiste. à la cour de l'empereur Maximilien; il 
rendit plus puissant, plus large, l'art de l'organiste. Ottmar Nachti- 
gall dit en parlant de lui : « Les morceaux les plus longs ne le 
fatiguent pas, et il exécute les plus petits avec perfection. Il se fraye 
un libre chemin partout où son intelligence et sa main le conduisent. 
La merveilleuse agilité de ses doigts ne trouble jamais l'essor majes- 
tueux de ses modulations. Il ne lui suffit pas d'avoir exécuté quelques 
morceaux puissants, il y ajoute toujours des pièces brillantes ou 
gracieuses. Personne ne l'a surpassé, personne ne saurait même 

l'atteindre. » Il forma quelques organistes excellents qui propagèrent 
son enseignement à Vienne, Passau, Constance, Berne, Spire, et à 

la cour de Saxe*. Le célèbre organiste maitre Arnold Schlick, qui 
édita en 1512 le Ajiroir du facteur d'orques, était attaché à la cour 
palatine d'Heidelberg. Ses importants ouvrages nous permettent de 
connaitre exactement la structure de l'orgue à cette époque, et ren- 

ferment des documents précieux sur la musique de son temps. Nous 
y sommes surtout renseignés sur le plain-chant et la manière dont il 
était accompagné par l'orgue. Dans 1 application pratique de l'acous- 
tique, Schlick a devancé de beaucoup les théoriciens de son siècle ct 
du siècle suivant 3. C'était aussi un célèbre joueur de luth. Sa tabla- 
ture de l'orgue contient quatorze remarquables morceaux pour cet 
instrument 1. 

L'art du luthier, comme celui du facteur d'orgues, a pris naissance 
à Nuremberg. Les luths fabriqués par le Nurembergcois Conrad 
Gerla (1460) étaient recherchés de tous côtés; le duc de Bourgogne, 
Charles le Téméraire, en fit venir trois pour ses luthicrs. Les descen- 

1 Pour plus de détails, voy. AnNOLD, p. 71-88.— BAUMANN, Orgelbuch, p. 177-224, 
3 AMBROS, p. 373-374, 434. — BAUEMRER, pe. 120-121. 
3 Monatshefte fur Husik-Geschichte, 2+ année, 1870, p. 183. — FALK, Zur Beurihei- 

lung des XV* Jahrhunderts, p. 416-417. 
4 Voÿ. AMBnOS, p. 428-429,
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dants de Conrad Gerla, les deux ans Gerla ‘étaient à la fois d'excel- 
lents luthiers et de remarquables exécutants. Mais Conrad Baumann 
l'aveugle « dépassait tous les autres, ct était certainement lui-même 
le plus admirable des instruments et le maitre par excellence de la 
musique de son temps ». Baumann est l'inventeur de la tablature 
du luth?. Hans Judenkunig, Hans Gerla et Hans Neusicdler publièrent 
aussi des méthodes de luth accompagnées de démonstrations théo- 
riques. 

[II 

Les brillantes productions des compositeurs avaient depuis long- 
temps excité l'émulation des théoriciens, des écrivains et des profes- 
seurs. Les plus anciens propagateurs des règles de l'art musical dans 
notre pays furent les deux Carmes Jean d'Erfurt et Jean Gooden- 
dach. Ce dernier eut pour élève le grand théoricien Franchinus Gafor, 
autour duquel se groupèrent les plus savants musiciens d'Italie au 
commencement du scizième siècle. Un autre savant musicien con- 
temporain fut le moine Jean Färber, maitre de chapelle et chanteur 
du roi Ferdinand de Naples, puis chanoine de l'église de Nivelle. 
« C'est un savant illustre sous tous les rapports », dit Trithème en 
parlant de lui (1495), « un grand mathématicien, un musicien accom- 
pli. On lui doit trois livres sur le contre-point, unlivre sur les sons, ct 
un autre sur l'origine de la musique. » Färber a réuni dans ses œuvres 
le trésor complet des notions musicales de son temps. Ses ouvrages 
sont clairs, d'une science sûre, remarquables par la disposition des 
matières comme par leur exposition; écrits en bon latin, ils démon- 
trent tous les principes de l’art par des exemples bien choisis, tantôt 
composés par l'auteur lui-même, tantôt empruntés aux meilleurs 
maitres ?. 

Le moine Adam de Fulda fut aussi un théoricien remarquable; son 
Trailé de lu musique parut en 1490; il est l'auteur d’un motet à quatre 
voix sur un chant liturgique qui fut très-goûté et très-chanté dans 
toute l'Allemagne #. Les prêtres Conrad de Zabern, de Mayence (1474), 

Ÿ Sur les deux célèbres fabricants de clairons et de trompettes, Hans Neuschel père et fils, voyez Locuxen, p. 163-170. 
3 ARNOLD, p. 72-73. — AMBROS, p. 427. 
3 Voy. Johannis Tincloris terminorum musicæ difinitorium, avec les explications de Bellermann, CunysaNDEn, Jahrbuek fur musikalische TWissenschaft, 1. 1, p. 55-114. — 

AMBROS, p. 141-142. 
ÉVoy. BAUMKER, p. 96-103. — Allgemeine Deutsche Biographie, t, 1, p. 43. — 

ABnoOS, p. 366. — VOy. GERVINCS, t. IL, p. 282. 
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et Sébastien Virdung, d'Amberg!; plus tard Faber de Stablo (1496) et 

Michel Reinsbeck, de Nuremberg (1500), écrivirent également sur le 

chant liturgique ct sur divers sujets d'art musical. Le manuel que 

Jean Cochlæus, recteur de l'église Saint-Laurent à Nuremberg, fit 

paraitre, en 1511, pour servir à l'enseignement de la musique et du 
chant, est extrémement intéressant, et nous fournit les renscigne- 

ments les plus curieux sur la culture musicale de cette époque. C'est 
un petit ouvrage si savant qu'on peut à peine comprendre comment 

il pouvait être mis entre les mains des élèves d'une école, et cepen- 
dant il était spécialement destiné aux jeunes écoliers de Saint-Lau- 
rent, qui, réunis à ceux des deux autres écoles de la ville, soutenaient 
tous les ans, le jour de la Sainte-Catherine, un concours musical, et 

cxécutaient une messe sous la direction de leur recteur ?. De sem- 
blables concours n'étaient pas rares au quinzième siècle dans les 
écoles d'Allemagne. | 

1 Voy.surces motets les renseignements de Fark, dans Petzholdt, 1879, n°543. 
8 OrTo, p. 37-39. — Quatre éditions de cette méthode avaient paru avant 1520. 

.



  

« 

CHAPITRE VI 

POÉSIE POPULAIRE! 

Ainsi que nous venons de le constater, les arts, au moment qui nous occupe, florissaient à l'envi. Parmi ceux qui frappent l'orcille, lc premier de tous, la musique, avait fait de merveilleux progrès; mais il n'en était pas de méme du second. La poésie, en effect, j'en- tends la poésie artistique, était au contraire tombée dans une pro- fonde décadence. On se trompcrait.cependant grandement si l'on en concluait que toute puissance poétique fût paralysée dans la nation. Le principe essentiel de la poésie, c'est l'imagination créatrice qui à pour domaine le vaste champ où se meuvent la pensée humaine ct le monde des sentiments. Or, cette imagination s'était affirmée avec éclat, avec une variété prodigicuse, dans les chefs-d'œuvre des arts plastiques et dans les compositions musicales; la forme et la matière différaient seules. Ce n'était pas avec des mots, mais avec des picrres, des métaux, du bois, des couleurs ct des sons que l'Allemagne avait été dotée de poésies sublimes: et comme la musique, dans le déve- loppement normal d'un Peuple, précède toujours la poésie {parce que le chant, l'épopée, l'art dramatique ne se forment que par l'im- pulsion qu’elle leur imprime et l'accompagnement nécessaire qu'elle y ajoutc*), l'admirable progrès qui s'était produit dans l'art des sons faisait espérer qu'un nouveau printemps renaïtrait bientôt pour la poésie. Mais cet espoir était encore fondé sur un motif plus profond. À l'époque du premier épanouissement de la littérature, le chant populaire, origine de nos grandes poésies héroïques et de nos Épopées: nationales, avait donné naissance à la poésie artistique: ensuite il avait été refoulé par le brillant essor de Ia poésie savante, œuvre des 
1. Les chansons des laïques dans le pays d'Allemagne sont faites avec simplicité et mieux connues de tous que bien des ouvrages où l'on a mis beaucoup d'art et de travail. » Hugo pe Tarysenc, dans son poëme intitulé le Renner. Vers 11050, 3 Voy. GERVINUS, 2, 249. s 
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clercs et des chevaliers; mais sitôt que dans le cours du quatorzième 

siècle cette veine eut été épuisée, il se fit jour de nouveau, et révéla 

une fois de plus la fécondité de son inspiration créatrice. La poésie 

artistique aurait pu y trouver une mine féconde d'idées, des sujets 

nouveaux et comme une nouvelle vie, si, à ce moment mème, le trou- 

ble violent survenu au commencement du seizième siècle ne fût veuu 

interrompre toute culture intellectuelle. 

La nouvelle poésie pépulaire se développa, dans les classes infé- 

rieures, en même temps que le sentiment de la personnalité et le 

besoin de Ja liberté; elle n'appartenait pas exclusivement à telle ou 

telle classe sociale, mais à la nation tout entière. Ce qui était cher 

ct précieux au peuple de temps immémorial trouva dans le lyrisme 

populaire une expression tantôt joyeuse, tantôt plaintive, toujours 

pleine de simplicité et de fraicheur; c'est justement sa forme dénuée 

d'art et toute naïve qui fait sa grâce et produit une impression si 

profonde. Sortie directement des sentiments naturels, elle reproduit 

avec fidélité l'émotion immédiate, sans y mêler rien d'étranger, ctavec 

uue sincéritéexempte de toute prétention. En elle, tout est vu de face. 

Elle n'a point de réminiscencc; nulle part elle ne nous montrelevaguc 

horizon, ni le passé lointain. Tout s'y passe dans l'actualité, tout y 

respire la joie franche du moment présent, tout y est personnel; les 

arbres et les fleurs ont un langage, ils consolent, ils avertissent, et 

même ils voyagent ". . 

Les chansons populaires étaient le trésor commun de la nation; on 

les chantait aussi bien devant l'Empereur et les princes que pendant 

les danses champêtres; « sous le tilleul du village, dans le calme tran- 

quille du soir », comme dans les gais repas; même dans les saints asiles 

de nos églises, on entendait souvent retentir les mélodies que le peuple 

chantait dans ses réunions joycuses. L'air et les paroles étaient insé- 

parablement unis; la chanson n'existait que par cette union, il n'en 

existait point qui fussent destinées uniquement à la lecture. Le poüte' 

populaire, dès qu'il avait composé quelques paroles, les adaptait 

aussitôt, soit à un air nouveau, soit à une mélodie déjà connue qui 

prétait à ses simples vers leur vie et leur accent*. Le chant détermi- 

nait la durée de la chanson et assurait, pour ainsi dire, la perpétuité 

de sa-vie. Ce n'était pas seulement par les lèvres que le plaisir du 

chant se faisait sentir; le died servait encorc à accompagner les rondes 

joyeuses, et le mouvement de la danse lui prétait une poésie nouvelle. 

Beaucoup d'anciennes mélodies nous ont sans doute été conservées 

de la sorte dans des danses rustiques encore en usage aujourd'hui ?. 

1 Voy. Genvinus, t. II, 269-271. RüRz, t. E, p.590-592.— VILMAR, Handbüchlein, 1-7. ° 

* Sur les mélodies populaires. voy. LILIENCRON, dans l'Appendice, t, I, p. 24. 

3 Voy. Gonnes, Altdeutsche Volks und Alcisterlieder, t. XVI et XIX. — Sur l'union
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Les auteurs de ces chansons restent toujours inconnus. Tantôt c'est : 
un joyeux chasseur qui a « chanté dans le bois ce qui résounait dans 
son âme »; tantôt c’est un berger qui a « causé avec les fleurs »; ce 
sont des mineurs qui, près du vin frais, « ont trinqué avec délices »; 
c'est un « pieux chevalier » qui a rimé une chanson tout en parcou- 
rant le royaume, ou bien c'est une « gentille demoiselle » toute 
dolente de l'absence de son bien-aimé. La chanson populaire n’est 
pas l'œuvre de la « grande masse », c'est la rèverie de quelques élus 
qui épanchent dans leurs chants naïfs ce que le cœur leur envoic. 
« Îls ont moins inventé que trouvé, à l'instant voulu, l'accent de joie. 
ou de douleur, de plainte ou d’allégresse qui passait en ce momcut 
dans l'âme de la nation. » Ce qui, dans le lied, était digne de pénétrer 
le cœur jusqu'en ses fibres les plus profondes, ce qui pouvait y 
éveiller non-seulement une note isolée, mais toute une série d’ac- 
cords harmonieux, ce qui prétait une forme à un sentiment vrai, se 
transmet{ait rapidement de bouche en bouche, d'âme à âme, et deve- 
nait comme la propriété indestructible de tous. « Une pensée de plus 
s'était envolée d’unc simple vie isolée, et faisait désormais partie de la 
grande vie universelle qui venait de l'adopter?. » Voilà pourquoi nous 
sentons battre dans la chanson populaire le cœur même du peuple. 
Là se manifeste toute sa joie comme toute sa peine; mais nous y voyons 
surtout couler avec transparence et profusion la source de son amour. 

Les chansons d'amour surpassent toutes les autres par leur frai- 
cheur, la justesse des impressions, l’enjouement aimable et la sérieuse 
profondeur. Beaucoup d'entre elles expriment avec tant de pureté, de 
modestie, de calme, un attachement profond, que nous pouvons sûre- 
ment les attribuer à des femmes. Celles si nombreuses qui pcignent 
le chagrin de la séparation sont d'une mélancolic pénétrante. Citons- 
en quelques exemples : ‘ . 

- « Mon cœur est bien afligé, c'est l'absence qui cause sa peine; mon 
cœur ne guérira jamais, il voudrait mourir de sa souffrance. Toi qui es 
ma Couronne, il faut que je te quitte, que je m'éloigne de toi! I faut que 
je m'en aille, bien au delà de la bruyère 2! » 

Le voyageur s'éloigne, mais bientôt il s'arrête pour écouter son 
cœur : | 

«Lä-baut, sur cette montagne, j'entends le bruit du moulin; il ne 
moud que de l’amour, du matin jusqu'au soir; le moulin est brisé, notre 

de la danse et du chant, voy. les détails pleins d'intérêt donnés par Uncaxn, 
t. I, p. 391-403, et les citations, p. 471-486. ‘ ‘ 

. . F'Voy. Gonnes, dans son compte rendu du travail de Grimm (4lideutschen 
Meistergesang), dans le Heidelb. Jahrbuch, n° 48, 49, P. 753-773, et Aldeutsche Volks 
und Aeisterlieder, t. XX-XXI, 

3 WECRHERLIN, Beiträge zur Geschichte alideutscher Sprache und Dichtkunst, p. 79.
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amour est fini! Dieu te bénisse, mon doux amour! Pour moi, je m'en vais 

dans la misère !, » 

Aller « dans la misère », cela signifie toujours, dans nos chansons 
populaires, aller à l'étranger. Les Allemands d'autrefois aimaient 
tellement leur pays et avaient un tel besoin d'y vivre, que l'existence 
au loin leur apparaissait comme un bannissement cruel et une épreuve 
amère ?. | . 

Un profond ct calme regret d'amour se révèle avec une simplicité 
émouvante dans le lied suivant : 

« J'entends une faucille qui frèle, qui frôle doucement les blés; j'entends 
une douce jeune fille se plaindre, elle a perdu son amoureux. O faucille, 

frôle encore, continue à frôler le blé avec ton bruit léger! moi, je connais 
une triste jeune fille, qui a perdu son amoureux 5!» ‘ 

Sans souffrance, point d'amour : 

« C'est un mot bien connu depuis plus de cent ans : celui qui n'a jamais 
connu la peine, comment peut-il dire qu’il a connu l'amour 4? » 

Tout chagrin se réfugie vers Dicu avec confiance : 

« Mon cœur est bien affligé. Que Dieu mène tout à bien! Je m'éloigne 
d'ici avec douleur, maïs je vois que je ne puis rien changer à mon sort. . 
Que Dieu console les cœurs souffrants 5! » soon tes tous 

Ces simples chants sont toujours en pleine harmonie avec la vie dela 
nature. La jeune fille aimée ressemble à un rosier, elle est comparée 
à la petite rose de la bruyère : 

« Celui qui cueillera la petite rose, la petite rose de la bruyère, ce scra 
un jeune gars modeste ct réservé; alors la tige sera toute dépouillée. Le 
bon Dieu sait bien à qui je songe! Pense À moi comme je pense à toi, 

- petite rose sur la bruyère 6! » . 

La chanson populaire fait sans cesse appel à la sympathie de la 
nature. L'été ct l'hiver, le bois et la prairie, les feuilles et les fleurs, 

les oiseaux et les animaux, l'eau et le vent, le soleil, la lune et l'étoile 

du matin, doivent compatir aux souffrances des malheureux ou par- 
tager la joie des jeunes cœurs. Tantôt la nature fait partie intégrante 
du licd; pensées et sentiments se confondent avec sa vie. Tantôt ses 
images ferment l'horizon, et servent de cadre ou de bordure. 

Aussi longtemps que l'esprit populaire allemand n'eut pas été 

L'UHLAND, t. I, p.77. — Voy.t. ll, p. 446. 
3 Voy. Vian, p. 175. ‘ 

L URLAND, t, I, p.78. — Voy. ViLMan, p. 191-192. 
#Voyez-en la mélodie dans FonkEL, {. Il, p. 765. 
SURLAND, t. I, p.. 137. 
SJbid., p. 111-112, et t. II, p. 150, 545-546.
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altéré et aigri par les passions ct les luttes religieuses, il demcura 
étroitement associé à toutes les choses du monde extérieur. Dans sa 
littérature ct dans ses mœurs, on sent l'influence de son commerce 
intime avec la nature. Des fêtes populaires, renouvelées tous les ans, 
gardaicnt encore l'empreinte du culte que lui avaient consacré les Ger- 
mains; cle est mélée à presque tous les symboles; formules et prescrip- 
tions du droit allemand; et les arts mêmes qui avaient grandi à l’in- 
térieur des cloitres ou derrière les murs d'enceinte des villes fortifiées, 
restaient empreints de cet amour pour la nature, si profondément 
implanté dans les cœurs allemands, L'architecture changeaït la mai- 
son de pierre en un bois fleuri, et la peinture, tandis qu'elle donnait 
aux traits humains une expression si élevée, ouvrait l'arrière-plan de 
ses tableaux pour laisser entrevoir un verdoyant paysage. Pour ren- 
dre l'impression du bonheur par une image, nos poëtes ne savaient 
rien trouver de mieux que la félicité infinie goütée dans la forêt 
ombreuse, au milieu des champs, parmi les fleurs, sous le tilleul em- 
baumé où chante l'oiseau des bois {. L'amour de la nature servait 
comme de fond commun à la vie intime et à la poésie, et il n'est pas 
rare que les chansons populaires, dont le sens poétique est si profond, 
soient également remarquables par une fine observation de la nature 
comprise jusqu'en ses plus délicates merveilles. Les chants si connus : 
« Le joyeux temps de l'été me réjouit le cœur », « Voulez-vous enten- 
dre un conte nouveau »? « Il y a un tilleul dans cctte vallée, large en 
haut, étroit en bas, où se tient le rossignol », n'ont jamais été oubliés. 

À ces licder viennent se joindre les chansons de cavaliers, de chas- 
Seurs, de buveurs : elles sont pleines d'entrain cet parfois d'humour 

. malicicuse. ‘ 

e Vin! vin du Rhin, pur, fin ct clair, ta couleur aun plus joli reflet que 
le cristal et le rubis! Tu es un remède pour les affligés! A boire! Ton 
pouvoir fait des merveilles! Tu donnes de l'audace au timide, tu rends le 
vilain généreux ?! » ‘ 

« Celui que j'aime entre tous est lié par des anneaux; il a une robe de : 
bois, il rafralchit malades et bien portants : il se nomme le vin. Versez À 
boire! ma voix aura de plus profonds accents! Frère, vide ton verreen un 
clin d'œil 31» ee 

: Untaxn, 1, Il, p. 13-15. L'ouvrage d'Ubland sur les chants populaires est cer- 
tainement l'un des plus beaux livres qu'ait produits la littérature allemande. Franz Pfeiffer qui l'a édité n'exagère pas lorsqu'il dit dans la préface qu'on n'a jamais saisi avec autant de chaleur et d'intelligence, de profondeur et de charme la forme et la beauté de la poésie populaire. — Voy. aussi le livre de ViLa, Handbüchlein, Schaller, Briefe sum Kosmos, p. 292, — HoLLaxn, Geschichte der 
Deutschen Literatur, 155. 

3 Voy. HoLraxD, Altdeutsehe Dichtkunst, P. 576-577. 
3 UuLann, t, ], p. 584.
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* « Béni soit celui qui, pour la première fois, a pensé qu'il fallait 
diviser la monnaie en liards! il a eu là une bonne idée! Moi, bien souvent, 

je dépense toute ma monnaie, et il ne me reste plus que trois liards t, » 

Les romances ct les chansons qui appartiennent au genre de la bal- 
Jade forment une série à part. Beaucoup d'entre elles, d'une poésie 
fraiche, d'un sentiment profond, peuvent être rangées parmi ce que 
les poëtes populaires de tous les temps et de tous les pays ont pro- 
duit de plus exquis*. Puis vicnnent les chansons historiques, les cou- 
plets sur les guerres, les escarmouches, les batailles, les événements 

contemporains; chansons politiques, armes d'ironie et de menace 
avec lesquelles les diverses classes de la société se combattaient réci- 
proquement, comme souvent elles le faisaient par les armes. Ainsi, 
dans la grande guerre entre les princes ct les cités (1449), les chan- 
sonnicrs d'Augsbourg composèrent cette satire rimée contre les pré- 
lats trop belliqueux d'alors : 

« La pauvre commune ne sait plus ce qu'elle fait! Elle verse inutile- 

ment son sang dans la guerre. Seigneur, je t'en prie, prends-nous sous ta 
garde, car voilà que maintenant les chefs qui gouvernent la chrétienté et 
devraient honorer la sainte foi sont les premiers à combattre. L'évèque 
de Mayence ouvre la danse; je préférerais qu’il chantât au chœur dans sa 
cathédrale, ou qu’il veillAt au bon ordre parmi ses clercs. L'évèque de Bam- 
bcrg danse après lui; l’évêque d'Eichstätt ne manque pas davantage à la 
ronde. La guerre est devenue mortelle pour l’aumônc. Jadis les saints 

Pères propagcaient la foi, convertissaient de grands peuples au christia- 
nisme; mais ceux-ci détruisent la religion. O Seigneur, je me plains à toi 
de ce malheur! J'ai entendu dire que les prophéties annonçaient qu'on 
en viendrait à tucr les prètres 5, » 

En réponse à cette chanson, on riposta du côté des princes par une 
autre chanson; les cités y étaient accusées d'avoir détruit des églises 
ct des monastères, de ne pas même avoir épargné le Saint Sacrement. 
L'orgucil des bourgeois, qui prétendaient égaler le faste et les riches 
habillements de la noblesse, devenait intolérable, disait la chanson : 

« Is croient que personne ne peut Îles égaler; ils se nomment le Saïnt- 
Empire romain, et ce ne sont que des paysans; ils sc tenaïent derrière La 
porte avec force révérences, autrefois, quand passaient les princes qui 
gouvernent le pays. Le roi Sigismond était fou en vérité, quand il a per- 
mis à ces gens la trompette et le fifre! Leur vanité en a été enfléc; d'après 
le bon usage, cela ne convient qu'aux princes. » 

. Pour conclure, on souhaiteaux noblesde réussir dans leur entreprise: 

1 JHOLLAND, Altdeutsche Dichtkunst, p. 573. 
% Voy. KURZ, p. 593. 
#Voy.sur ces prophéties les passages du livre de la sibyite de 1515. Non- 

DENBERG, Aülnisches Literatur Leben, p. 22-93. 

4
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« Puisse la noblesse avoir la victoire, et mettre fin aux niaiscrics de ces 
paysans! Je le souhaite de tout mon cœur! Puissent-ils s'humilier devant 
les seigneurs, ct ne gagner à cette guerre que repentir, peine ct cha- 
grint!l 

Syriacus Spangenberg dit dans sa. Chronique de Aansfell (1452) : 
« On rima ct l'on chanta des chansons pour rappeler aux autorités 
le devoir qu'elles avaient de maintenir l'équité dans le gouverne- 
ment; on les exhortait à ne pas accorder trop de liberté et de pou- 
voir à la noblesse, à ne pas permettre aux bourgeois trop de luxe 
ct de magnificence, à ne pas charger au delà de toute mesure 
les gens de la campagne, à tenir les routes en bon état ct à rendre 
justice à chacun ». 

C'était en effet du manque dejustice et « “équité qu'on avait le plus 
souvent à sc plaindre. Les représentants du droit romain nouvelle- 
ment introduit s'attiraient déjà par leurs fatales pratiques la répro- 
bation populaire. Dans une chanson satirique où les classes élevées 
sont mises en accusation, un poëte inconnu se fait l'écho des plaintes 
formulées contre les nouveaux légistes : 

« Depuis qu'on a admis ce droit dans le conscil des princes, bien des 
maux sont tombés sur le pays 3, » 

On appelait les légistes : « Plieurs de droit, coupeurs de bourse, 
sangsues, » ‘ 

« Partout aujourd'hui l'un trompe l'autre. On tord et l'on fausse le droit. 
Le jugement, qui devrait être véridique, se vend maintenant pour des avan- 
tages temporels et de l'argent. Partout procès et appels. Et dans les arrèts 
qu'on prononce, le pauvre, qui ne connalt pas la chicane, est souvent 
victime. Ce qu'autrefois on aimait et estimait, aujourd'hui on n'en fait 
plus de cas. Le vieux droit a été retourné. Les nouvelles javentions sont 
aujourd’hui en faveur dans le monde entier, » 

Voilà ce qu'on lit dans un pamphlet datant de 1493, ct où les 
princes, les Juifs et les légistes sont stigmatisés. Ces derniers sont 
menacés d'une vigoureuse expulsion; les princes sont rappelés à 
l'ordre à cause de leur trafic avec les Juifs usuriers; on les engage 
à ne pas tant les aimer : 

«Etle plus grand mal encore de tout, c'est que les princes et les sei- 
Gneurs S'arrangent avec les maudits Juifs qui enlèvent aux chrétiens leur 
avoir, les mauvais chiens qu’ils sont! Seigneur prince, veux-tu m'enten- 

Î LILIENCRON, t. I, p. 415-419, — Voy.t. Il, p. 334-338, les vers composés plus ‘tard contre les paysans de Nuremberg. 
3 Voy. LILIENCRON, 1. I, p. 449. 
3 LILIENCRON, t. I, p. 560.
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dre? Prends garde à toi! Ils te maudissent soir et matin. Prince, comte, 
seigneur, suis le conseil que je te donne : si tu aimes Dieu, si tu veux 
parvenir au paradis, évite trois choses sur la terre : ne t'adonne pas à 
l'usure, n'abaisse pas le droit jusqu'à en faire ton serviteur, ne L'attache 
pas aux Juifs, ne leur donne pas ta confiance : ce sont les voleurs de ton 
äme ct les insulteurs de Notre-Dame. » | 

Les prêtres ne sont pas épargnés non plus; surtout ceux qui sont 
nobles, ne cherchent que les bénéfices ct s'adonnent au jeu, à la chasse 
ct aux plaisirs : 

« Leur conduite nous afflige grandement! Ce qu'ils devraient nous 
défendre, ils le font toute la journée! 11 n’y à qu’une plainte contre cux. 
En vérité, je le déclare, ils se déshonorent eux-mêmes. » 

Le brigandage de la noblesse est intolérable, dit encore la chan- 
son. Les gentilshommes semblent considérer le vol comme une 
« action honorable ». On va même jusqu'à l'enscigner « comme on 
enscigne à lire aux enfants ». Cela n'était que trop vrai. Werner 
Rolewinck nous a donné d'amples détails sur la manière dont on 
formait au vol, en Westphalie, les jeunes gentilshommes (1478). 
Lorsqu'ils se mettaient en campagne, ils chantaient, dans le patois 
de leur pays : 

€ Volons, pillons sans vergogne! Les meilleurs du pays le font bien!» 

Les paysans ripostaient à leur tour : 

« Prendre, rouer, décoller, emprisonner, il n'y a pas là de péché! Si 
nous ne le faisions, nous n'aurions rien à mettre sous la dent 1,» 

‘On donnait par dérision l'instruction suivante aux jeunes nobles : 

« Si tu veux te nourrir, écoute, jeune gentilhomme, suis ma leçon : 
monte à cheval, mets-toi en campagne, tiens-toi près du bois vert; quand 
le paysan viendra abattre du fagot, jette-toi promptement sur lui, saisis- 
le par le collet; que ton cœur se réjouisse, car bientôt tu pourras le dé- 
pouiller. Dételle ses chevaux gaiement et courageusement, et, s’il a de 
l'argent, coupe-lui la gorge ?, » ‘ 

Une autre chanson satirique, soi-disant chantée par le gentil- 
homme brigand, réclame le pillage des marchands : 

* Les marchands sont devenus nobles, on s’en aperçoit tous les jours. 
Eh bien! que les chevaliers achèvent de les équiper! Qu'on les dépouille 
de leur fourrure de martre, qu'on les échaude, qu'on les pille, ces bons 
marchands! Cela rabattra un peu leur orgucil 3! » 

! De laude Sazonie, p. 212-214, 
3 UnLaNn, t. 1, p. 339, 
3 1bid,, p. 369.
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Les chansons satiriques railleuses et dénonciatrices quis'attaquaient 
aux hérétiques et leur reprochaient de déchirer l'unité de l'Église !, 
Ctaient très-répandues parmi le peuple, comme aussi les chansons 
contre les Suisses, qui voulaient se séparer du royaume ct servaient 
les Français contre l'Empereur ?, 

Le lied était passionnément aimé du peuple. 
On chantait, « parce qu'il n'y a rien dans la vie qu'un refrain gai, 

parti du cœur, ne change en joic ». Surtout il était d'usage, dans 
toutes es réjouissances et divertissements, de chanter les licder nou- 
veaux les plus gais, afin d'empécher qu'on ne bavarde ct ne trinque 
avec excès 3, « Lorsque deux ou trois personnes sont ensemble, il 
faut chanter », lit-on dans un livre de piété daté de 1509. « Que tous 
chantent pendant le travail, dans Ia maison, aux champs, pendant la 
prière et les exercices de piété, dans la joie ct la souffrance, dans le 
deuil et les festins. Quand la chanson est honnête, sache qu'elle est 
agréable à Dieu; mais lorsqu'elle ne l'est pas, tu pèches en la chan- 
tant; évite de le faire. Le chant qui se rapporte à la gloire de Dieu 
et des saints, ct qu'on entend dans les églises de tous les peuples 
chrétiens, celui des après-midi, des dimanches et des jours de fête, 
celui que chantent enfants ct serviteurs devant les dignes pères de 
famille, ceux-là sont singulièrement louables, et disposent le cœur à 
la joie. Or Dicu aime un cœur joyeux 4, » 

I 

La poésie lyrique est l'expression la plus profonde, la plus trans- 
parente, la plus élevée de l'âme populaire; semblable à la rcspira- 
tion et au battement du pouls, elle est le témoignage et la mesure de 
sa force et de sa vies. 

WDMPHELING, dans son livre De arte impressoria, P. 17, s'appuie sur les chansons Si répandues parmi le peuple contre les hussites et les autres hérétiques pour Prouter l'esprit religieux populaire de son temps. — Comparez aussi LILIENCRON, 
t. ll, HI, 

2 Voy. WimPneLixe,- dans les passages déjà indiqués. Le chroniqueur suisse Anshelm raconte que depuis 1488 les confédérés, surtout à cause de leur attache- ment pourlaFrance, furent inbumainement poursuivis en Allemagne par des chan- sons grossières, méprisantes et railleuses.— Voy. GRUXELSEX, P. 43.— LiLtENcnoNx, LIT, p. 363, sur la rudesse et la vulgarité des chants populaires à partir des troubles du seizième siècle. Voy. GERVINUS, 1. IT, p. 258, 275-976. 
3 Voy. ces passages dans Gœperr, Gründriss sur Geschichte der deutschen Dichtung, 122. ‘ ‘ 
4 Ein christlieh ermanung zum frumen leben (Mayence, 1509). 
FVoy. GônRes, Alideutsche l'olkslieder, t, IV-NI, .
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Cette vie intime s'est déjà révélée à nous dans les chauts popu- 
laires profanes; mais elle se manifeste mieux encore dans les picux 

cantiques qui alimentaicnt la piété du foyer, et dans le chant d'église 
qui se mélait aux offices publics à l'intéricur des temples, et servait 
aux exercices religieux du peuple assemblé. 

Les chants religieux et les cantiques spirituels en langue vulgaire 
étaient en usage en Allemagne dès le neuvième siècle, et le peu qui 
nous en a été conscrvé met dans tout son jour la piété naïve, la foi 

simple, tendre ct robuste de nos ancètres. « Le monde entier », écri- 

vait, en 1148, le prévôt Gerhoh de Reichersberg dans son Explica- 
tion des psaumes, « loue maintenant le Sauveur dans des cantiques 
composés en langue vulgaire. L'usage s'en cest surtout répandu 
parmi les Allemands, dont la langue s’ajuste à merveille à d'harmo- 

nieuses mélodies !. » « Quand nous quittämes les pays allemands », 
écrivait le moine Gottfried, qui avait accompagné saint Bernard 
pendant la prédication de la croisade, à l'évéque Hermann de 
Constance (1146), « votre cantique « Christ, accorde-nous ta grâce », 
cessa tout à coup, et personne ne se trouva là pour continuer à 
louer Dieu. Sachez que le peuple romain n'a point, comme vos 
compatriotes, de chants qui lui soient propres, et par lesquels il 
puisse témoigner à Dieu sa reconnaissance pour chacun de ses bien- 
faits *. » | Fe 

À partir du douzième siècle, les documents abondent sur les can- 

tiques allemands chantés pendant le service divin, les processions, 
les pèlerinages, la représentation des mystères et autres saintes 
circonstances *. On les chantait mème pendant le combat, et si 

les chevaliers de l'ordre Teutonique entonntrent le cantique « Le 
Christ est ressuscité » dans la sanglante bataille de Tannenberg 
(1410), dès 1167, l'armée allemande avait chanté « Jésus, toi qui cs 
né d'une Vierge », pendant la bataille de Tusculum, et tandis que 
l'archevèque Christian, de Mayence, s'élançait dans la mélée, sa 

bannière à la main. Le cantique avant la prédication, « Viens, Esprit- 
Saint »; celui de Noël, « Un beau petit enfant nous est né »; celui de 
Paques, « Jésus-Christ est ressuscité, le premicr d'entre tous les mar- 
tyrs »; le chant de l'Ascension, « Jésus-Christ s'est élevé au Ciel »; 

celui de la Pentecôte, « Prions maintenant le Saint-Esprit », étaient 
depuis le treizième siècle sur les lèvres de tous les fidèles. Frère Ber- 
thold, célèbre prédicateur (+ 1272), fait dans un de ses sermons 
l'éloge du cantique de la Pentecôte : « C'est un très-beau cantique, 
dit-il; chantez-le d'autant plus volontiers que vous le chanterez plus . 

1'VOy. HOFFMANN, Airchenlied, p, 41. 
% Bernardi Opp., éd. Mabilion, t. H, p- 1197. _ Voy. BAUMRER, p. 125. 
3 VOy. HOFFMANN, p. 42, 48. — KOBERSTEIX, t. I, p. 230-3{6.
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souvent; chantez-le de toute votre âme, qu'il vous aide à appeler 
Dicu à votre secours; celui qui l'a composé était un homme sage; il 
a fait là une bonne ct utile trouvaille. » Berthold conseille ensuite à 
ses auditeurs d'en composer de semblables, s'ils en ont le talent ?. 
Dans une des strophes du cantique pascal, attribué au curé Conrad 
de Queinfurt (+ 1382), on lit : ‘ 

« Faites résonner vos accords clairs et doux, vous, fidèles, dans la nef, 
vous, prêtres, dans le chœur! répêtez encore votre cantique, chantez à 
pleine voix : « Le Chriét‘s’est affranchi aujourd'hui des liens de la 
mort?! 

Jean de Salzbourg, moine bénédictin, fut au quatorzième siècle 
le plus zélé propagateur des cantiques spirituels; il traduisit en alle- 

. mand un nombre considérable des meilleures hymnes de l'ancienne 
liturgie, et composa quelques cantiques emprcints d'une piété pro- 
fonde, qu'il mit en musique avec le concours d'un prêtre séculier. 
L'air, le « ton » de beaucoup de ces cantiques se conserva: et sur ces 
anciennes mélodies on composa et l'on chanta de nouveaux canti- 
ques qui étaient encore d'un usage fréquent vers la fin du moyen 
âge ?. 

Au quinzième siècle, le prêtre lenri de Laufenberg, entré en 
1445 au cloitre de Saint-Jean, à Strasbourg, tenta d'adapter la 
musique profane aux cantiques spirituels, et transforma en chants 
pieux les chansons préférées du peuple. | 
Le quinzième siècle fut l'époque la plus favorable au dévelop- 

pement du cantique. Les essais de réforme qui avaient été tentés à 
l'intérieur de l'Église, le nouvel épanouissement de la piété, les 
innombrables Bibles allemandes ct livres d'édification mis pour la 
première fois entre les mains de tous, exercèrent tout naturellement 
unc grande influence sur le chant religieux. Les luttes religicuses 
elles-mêmes secondèrent ce progrès, car pour combattre les héré-. 
tiques qui cherchaient à propager leur doctrine par des cantiques, 
on se servit des mêmes armes qu'eux. Les cantiques des diverses 
contrées allemandes qui n'avaient jusque-là existé que dans les mé- 
moires devinrent, à partir de la découverte de l'imprimerie, le trésor 
commun de tous les chrétiens; les fidèles les savaient par cœur; 
de 1470 à 1518, on en connait plus de trente recucils imprimés en 
langue vulgaire, abstraction faite de beaucoup d'autres, sans iudica-' 
tion précise de date et de lieu; ils contiennent la traduction des 
chants liturgiques, des offices, des hymnes de l'Église, des psaumes. 

Voy. HocLaxD, Alideutsche Dichtkunst, p. 418-419, 
#Voy. KOBERSTEIX, L. I, p. 346. 
3 Pour plus de détails, voy. HOLLAND, p. 420-423.
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de la pénitence; ou bien ce sont de pieux traités, accompagnés de 
cantiques !. 

« Les papistes, dit Luther, dans un de ses sermons, ont autrefois 

composé de beaux cantiques, par exemple : « O toi qui as brisé l'en- 
fer et vaincu l'exécrable démon »; ou bien « Le Christ est ressus- 

cité, le premier d'entre tous les martyrs ». Ils semblaient vrai- 
ment partir du cœur. À Noël, on chantait : « Un beau petit enfant 
nous est né aujourd'hui »; à la Pentecôte: « Prions maintenant le 
Saint-Esprit »; pendant la messe on entèndait le beau cantique : 
« Dicu saint, sois loué ct béni, toi qui nous as nourris de ta propre 

substance ?! » 

Plus, durant les quatorzième et quinzième siècles, le chant popu- 
laire profane ou spirituel s'était perfectionné, plus aussi la mélodie 
populaire proprement dite s'était développée. Les musiciens de pro- 
fession sentirent leur émulation s'éveiller *, et s’efforcèrent de mo- 
duler savamment ces effusions directes de la poésie nationale. C’est 
par centaines que nous possédons les admirables cantiques adaptés 
à ces inimitables mélodies ‘. Les chants d'Église à quatre voix, édités 
par Erhard OEglin avec un soin d'artiste si minutieux, marquent le 
grand progrès accompli dans le cours du siècle, et montrent avec 
quelle aisance les musiciens étaient arrivés à composer des chants à 
plusieurs voix. Dans ces compositions, la mélodie populaire primitive 
« joue le rôle de note tenue, dans des strophes séparées par des 
pauses. La phrase primitive est tout entourée de voix qui, autour 
d'elle, composent une symphonie en contre-point. Elle rappelle la 
sainte image qui, dans les autels en bois sculpté du moyen âge, forme 
le sujet principal, et que nos artistes environnaient de tant de per- 
sonnages secondaires *. » 

Ces cantiques, dont la beauté a été à peine surpassée de nos jours, 
pourraient à eux seuls former un ensemble complet de doctrine reli- 
gieuse. Leur piété simple et solide nous offre sans cesse Jésus-Christ 
comme principe et fin de tout salut. Que de chants d'un senti- 

UVoy. WACRERNAGEL, p. 807; voyez-en le catalogue dans Meister, 36-39. 
3 Luthers Sümmiliche UWerke, Édit. de Francfort, vol. V, p. 23. Contre l'affirma- 

tion de Cawerau que ses cantiques n'étaient point chantés dans l'église, voy. ma 
brochure:À mes criliques, p. 61-62. Plus de la moitié des chants attribués à Luther 
ont une origine plus ancienne et ont été seulement remaniés par lui, c'est-à-dire 
adaptés à la nouvelle doctrine; d'autres ne sont que des traductions d'hymnes 
latines et de psaumes; très-peu sont vraiment de sa composition. Il transporta 
aussi dans la nouvelle église les mélodies de nos anciens chants d’ église; il est 
très-douteux qu'il ait composé lui-même une seule des mélodies qui lui sont 
attribuées. — Voy, MEISTER, P. 16, 30, et  BAUMRER, p. 138, 154. 
#Voy. ci-dessus. 
4 Voy. ARNOLD, p. 20-60, 165-170, 
* AMBROS, p. 368.
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ment tendre et délicat savent aussi louer avec grâce la Mère de Dieu et les saints! Mais les plus profonds ct les plus élevés sont consacrés 
au Sauveur; ils sont d'une tendresse, d'une pureté incomparables, et 

. € qui en fait l'immuable fond, c'est toujours une pensée analogue 
à celle-ci : ‘ 

* Au milicu du temps de notre vie, nous sommes cnvironnés par la mort : qui cherchons-nous donc ici-bas, qui peut nous aider, qui pourra nous obtenir miséricorde, si ce n’est toï, Scigneur, toi seul, que nos : fautes ont justement irrité 1! » 

Ils expriment aussi la sainte allégresse d'une foi pleine de con- 
fiance : 

« Jésus, consolateur du pécheur, celui qui te cherche sera délivré, celui qui te prie sera protégé, Pourvu qu'il ne cherche que toi seul! O Jésus! douce fontaine du cœur! Ton éclat est plus brillant que celui du Soleil, ta bonté chasse toute peine et fait oublier toute la vanité du monde. Aucune langue ne-peut dire, aucun livre n'imaginera jamais, l'homme éprouvé peut seul savoir ce que c'est que d'aimer Jésus 2. » 
- Si je sacrifiais ma jeune vie pour Dieu, mon Créateur, il me donnerait Son royaume éternel en échange. Et que pourrait-il m'arriver de plus 

heureux? 11 a souffert Pour nous une mort cruelle et amère, il a combattu Comme un vaillant chevalier, il a abandonné sa royauté pour nous tirer de la misère, S'il me fallait renoncer au monde, je ne m'en soucicrais guère! Je me tourncrais alors entièrement vers Jésus-Christ seul 3, » 

Mais c'est dans les noëls que l'esprit si profondément religieux du 
quinzième siècle s'exprime avec le plus de grâce et de pureté. Leur 
naïveté aimable, leur simplicité émouyante, ne seront jamais égalées par l'art le plus raffiné, Cela est surtout vrai des cantiques sur Ja fuite et le séjour en Égypte. Nous possédons environ cent de ces 
noëls5, au nombre desquels se trouve celui qui est le plus répandu 
et nous charme autant par sa mélodie que par ses paroles : 

« Un rameau est issu d’une racine délicate. 11 sortait de Jessé, comme 
nos pères l'ont chanté. Au milieu du rude hiver, vers le milieu de la nuit, 
il a produit une petite fleur. » | | 

Parmi les créatures, le plus grand et le plus bel éloge appartient à 
1ph. WACkERNAGEL, p. 750, 
3 Traduction d'un cantique très-répandu de saint Bernard, tiré d'un manuscrit de Cologne (1460).—HorrMaNx, Kirchenlied, P- 310-312. Ph. WaCKERNAGEL, p, 629, note. 

. #Tiré d'un manuscrit de Ratisbonne, du commencement du seizième siècle, UnLann, t. I, p. 866. - 
Ainsi que le dit HorrMANY, A'iederl, geistl. Lieder, p. 3-5. . 5 MEISTER, P. 145-273, — Phil, WACKERNAGEL, 631-632, 698-703, 711. — HOFFMANN, irchenlied, p. 165. : Le . Le
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la Vicrge Mère. Elle est vénérée comme l'abrégé de toutesles vertus; 
elle est invoquée comme notre continuelle et puissante avocate 
auprès du Sauveur : 

« J'ai choisi.pour l'objet de mon amour une tendre jeune fille. Elle est . 
de haute naissance, elle est la joie de mon cœur! Depuis des milliers d’an- 
nées, on a bien parlé d'elle! Elle est de grande noblesse, elle est d’illustre 
origine! Elle cst comme un jardin joyeux, plein de merveilleuses fleurs. 
Ma tristesse a cessé dès que je l’ai apcrçue. Elle est la couronne des 
femmes, la guirlande des vierges. Elle est la récompense des anges, elle est 
l'éclat du ciel! — Ni le soleil ni la lune ne peuvent lui être comparés !. » 

Ce qui domine dans tous ces cantiques pieux, c'est Jésus-Christ, 
considéré non-seulement comme Époux de l'Église, mais encore 

comme celui de toute âme fidèle. Cette pensée s'y retrouve sans cesse, 
elle est développée sous tous ses aspects ?. L'aimable allégorie de la 
strophe suivante en est une forme gracicuse : 

Nous allons bâtir une petite maison, 
Un petit cloître pour notre âme. 
Jésus-Christ en sera le Maitre, 
La Vicrge Marie la ménagère, 
La crainte de Dieu la portière, 
L'amour de Dieu le sommelier; 
L'humilité y habitera, 
Et Ja sagesse tiendra tout sous clefs, 

Le désir du ciel, véritable nostalgie du chrétien, ne s'exprime nulle 

part plus fidèlement que dans le cantique populaire suivant : 

« Je voudrais être dans mon pays et dépouillé de toutes ics consola- 
tions du monde. Je veux parler de mon pays du ciel! LA, je contemple- 
rai Dieu éternellement. Allons, mon âme, prépare-toi! La troupe des, 
anges t'attend. Le monde entier est trop étroit pour toi. Dans ma vraie 
patrie, la vie ne connait pas la mort, la joie est sans chagrin, la santé 
sans souffrance, le bonheur dure aujourd'hui et durera toujours. Là, 
mille années sont comme un jour, et l’on ne connalt aucun chagrin. 
Allons, mon cœur! allons, mon âme, cherche le bien suprême! Ce qui 

_ n’est pas du ciel, n’en fais aucun cas, et pense toujours à ta vraie patrice! 
Tu sais bien qu'il te faudra partir d'ici, que ce soit aujourd'hui ou 
demain! Puisqu’il n’en peut être autrement, maudit le faux éclat du 
monde! Pleure tes péchés, améliore-toi comme si tu partais demain pour 
le paradis. Adieu, monde! Que Dieu te bénissse! Je pars pour le ciel 4!» 

Les cantiques allemands chantés par le peuple: n'appartenaient 
pas plus qu'aujourd'hui aux offices religieux proprement dits. Mais 

1 Tiré d'un manuscrit de Stuttgard (quinzième siècle). UnLaxn. 1, 812-8£1, 
?Voy. HorFMaNx, Geistliche Lieder, p. 6, 
3 Tiré d'un manuscrit du quinzième siècle de Vienne. Uuraxo, t. 1, p.864. 
4 Voy. Ph. WackERNAGEL, p. 631. — UnLaxD, p. 868. :
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ils prirent peu à peu, par le long usage qu'on en avait fait à l'inté- 
rieur des églises et au dehors, un certain caractère liturgique ?. 
Effusions d'une foi sincère ct tendre, ils étaient en même temps un 
puissant moyen de raviver sans cesse la foi populaire; grâce à eux, 
les fidèles participaient au culte d'une double manière : par la prière 
ct par le chant. Les cantiques allemands étaient en usage durant les 
pélcrinages, les proccssions, aux principales fêtes de l'anvéc, pen- 
dant la représentation des mystères, aux consécrations d'églises, 
aux fêtes des saints, avant ct après le sermon, à la suite des proses 
liturgiques de la messe, enfin aux offices de l'après-midi et du soir. 
C'est donc avec raison que Philippe Mélanchthon, dans son apologie 
de la confession d'Augsbourg, déclarait que l'usage des cantiques en 
langue vulgaire « avait toujours été tenu pour louable dans l'Église? ». 

# Nul peuple de la chréticnté ne pouvait se vanter de posséder un 
témoignage plus poétique de sa foi, un plus beau trésor de cantiques 
Spirituels * », que le peuple allemand au commencement du seizième 
siècle. 

| 

III È 

Le drame spirituel, comme le chant religieux, sortit à.la fois du 
- Culte liturgique et de Ia fraiche ct saine vitalité populaire. Si l'on 
entre bien dans l'esprit de ces représentations ct qu'on se rende un 
compte exact de l'action qu'elles excrçaicnt sur les âmes, on connai- 
tra à fond une grande partie de ce qui constituait à cette époque la 
culture intellectuelle du peuple. 

Depuis les temps les plus anciens, le service divin, en se dévelop- 
paat, avait pris de plus en plus la forme symbolique d'un drame litur- 
gique. Le centre de tout le culte, la sainte messe, est en clle-mème 
une commémoration dramatique, un renouvellement non sanglant 
du sacrifice du Golgotha, c'est-à-dire de la plus sublime et de la plus 

. Sainte tragédie qu'il soit possible de concevoir. Toutes ses parties 
développent graduellement le drame auguste de l'immolation divine; 
il se déroule en cinq actes, si l’on peut ainsi parler, devant les fidèles 

Voy. Horrwaxx, p, 192-193. — Voy. DAUMKER, p. 128-129, qui prouve avec évi- dence que pendant tout le moyen âge le chant grégorien latin fut seul chanté dans les églises, et que les évêques veillaient avec soin à ce qu'il fût intégralement conservé, re 
3 Voy. Jacos, p. 366-368. — MEISTER, P. 13-16. — BAUMKER, p. 130-137, 3 C'est l'aveu de Ph. Wackernagel, malgré ses préjugés protestants. — y. À mes critiques, p. 62. , 

oy. : 

15
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qui l'offrent et y participent avec le prétre, et leur fait successive- 
ment parcourir toute la gamme des sentiments religieux !, Aussi 
la messe est-elle tout naturellement devenue le texfe de nos grands 
compositeurs de musique sacrée. Pendant la grand'messe, prètre; 
lévites et assistants sont en communication continuelle. Ils se 
parlent, ils serépondent. Tous les détails du culte sont symboliques : 
la couleur, la forme des vêtements saccrdotaux, l'ornementation des 

autels, et jusqu'a la pensée qui à présidé à la structure du saint édi- 
fice. Les vêpres aussi, avec leurs antiennes et leurs répons, établis- 
sent un continuel dialogue entre le prêtre ct les fidèles. Les proces- 
sions solennelles d'autrefois, suivies par les Ordres religieux et le 

clergé séculier en costumes si variés, les corporations et les confré- 

ries en habits de fête, les cicrges, les bannières flottantes, tout com- 

posait déjà unc sorte de représentation scénique. 
A côté des éléments dramatiques qui existaient déjà dans le 

développement régulier du culte, les premiers germes du véritable 
drame spirituel ne tardèrent pas à se montrer. L'initiative du clergé 
les fit éclore, ct c'est sous sa direction que furent représentés, soit 
dans nos églises, soit dans les cimetières ou les cloitres, les pre- 
micrs essais des Mystères, destinés à instruire et à édificr le peuple. 

Mais il faut en chercher la véritable origine dans ces rites sym- 
boliques qui, dès la plus haute antiquité chrétienne, ont été en 
usage pour la célébration de nos grandes fètes. A Noël, par 
exemple, on a toujours représenté la Crèche, l'Enfant Jésus, sa 

sainte Mère; le vendredi saint, on ensevelissait solennellement un 

crucifix qu'on venait relever en grande pompe à l'aube de Pâques. 
A ces premiers essais se joignit bientôt la récitation de versets 
bibliques expliquant la fête, puis des proses, des hymnes liturgiques, 
de saintes légendes. On y méla plus tard des allusions aux ‘événe- 
ments actuels; enfin l'élément comique vint s'y méler, se rappor- 
tant plus ou moins à quelque trait du mystère représenté ?. 

Vers la fin du moyeu äge, on était en possession de drames reli- 
gicux appropriés à toutes les fêtes du Sauveur, depuis Noël jusqu'à 
l'Ascension; mais l'histoire de la Passion, surtout dans.les représen- 

tatious de Päques, restait le thème préféré du public. Aussi prenait- 
on un soin particulier pour l'entourer de magnificence, s’efforçant 

? Voy. Guido Gônnes, Das theater im Mittelalter, dans la Histor. und pol. Blût., p. 6, 9, 
37. Gôrres a le mérite d'avoir le premier attiré l'attention des érudits sur l'an- 
cien art dramatique allemand. — Voy. sur ce sujet les travaux si approfondis de 
Joxe(1841-1846), d'HOFFMANN VON FALTERS, de LEGEN, de PicnLen, de WEINHOLD et 

e HASE.. . 
. NS WiLKEN, Über die kritische Behandlung der geistlichen Spiele (Halle, 1873, 
p. 7-10). |



  

LES MYSTÈRES. 227 

toujours davantage d'y représenter l’histoire de la Rédemption dans tout son vaste développement historique. Le mystère commençait 
généralement par la chute de Lucifer et de ses anges; venaient ensuite le paradis terrestre, le bannissement d'Adam et Eve, ct l'arbre de la science opposé à l'arbre de la croix. Seth cst envoyé par Adam mourant au paradis terrestre afin d'y chercher, pour la guérison de son père, un fruit de l'arbre de vie. Le chérubin qui en garde la porte lui en donne un ramecau qui doit rendre la santé à Adam ct lui obtenir la vie éternelle; mais Adam est mort dans l'inter- valle, et Seth plante sur sa tombe ce rameau sacré, d'où naïtra un jour l'arbre de la croix. Comme prélude à là grande épopée chré- tienne, les prophètes sont introduits, ainsi que les païens qui ont pressenti et annoncé le Christ, tels que Virgile et les Sibylles. Puis vicunent des scènes isolées de la vie du Sauveur, quelques-uns de 
ses miracles, la guérison de l'aveugle-né, la résurrection de Lazare, 
témoignages saisissants de la puissance infinie de Celui qui dispense la lumière et la vie. Ensuite se développe toute la tragédie de la Pas- 
sion; puis la Résurrection, l'Ascension; souvent méme, le mystère 
S'étendait jusqu'au Jugement dernicr , Comme l'épopée, le drame chrétien est essenticllement tragique; comme la théologie chrétienne, 
il voit dans l'histoire du monde une vaste tragédie, dont le Jugement 
dernier est Ie suprème dénoûment ?. . | 

En dehors des drames religieux qui se rapportent directement au 
Sauveur et forment le cycle principal, on jouait de nombreux 
mystères sur la vie de la Sainte Vierge. Ils étaient représentés soit 
isolément (comme le mystère si touchant des Lamentations de Marie), soit rattachés à ceux du premicr cycle. On composait aussi d'autres mystères sur les légendes des saints, les paraboles, l'Antechrist, le Jugement dernicr: l'un des plus remarquables parmi ces derniers est le mystère de Tegernsé, intitulé : De l'avénement et de lu chute de l'Antechrist. C'est le plus ancien drame d'origine allemande que nous 
possédions, et l'un des plus grandioses ct des plus riches en dévelop- Pements qu'ait produits l'art dramatique au moyen âge. Il a un intérèt 
non-seulement religieux, mais politique; car le poëte a établi des rapprochements entre l'Antcchrist, les princes de la chrétienté ct leur chef supréme, « l'empereur romain de nation allemande ». 
Ce mystère semble avoir été fréquemment représenté pendant Je quinzième siècle 3. 

1'HASE, p. 15-20. — WVILKEN, p. 63-130. ‘ ‘ 2 Voy. MOxE, Altdeutiche Schauspiele, p. 16, et Sehauspiele des Aliticlalters, t,1, P. 336- 337. : . . 
3 À Xanten, d'après le témoignage du chanoine Pelz, le grand drame de l'Ante- christ, traduit du latin, fut représenté deux fois, en 1473 et 1481, . 

135.
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Des personuages allégoriques ouvrent le drame : onassiste d'abord 

à la lutte du paganisme avec la synagogue; puis l'Église parait : elle 

est accompagnée de Ja Miséricorde, tenant à la main une branche 

d'olivier, et de la Justice, portant le glaive ct la balance. A sa droite, 

se tient le Pape avec tout son clergé; à sa gauche, l'Empereur, 

ses hommes d'armes et plusieurs souverains. L'Empereur ordonne 

aux rois de lui rendre hommage, « car, ainsi que les historiens l'ont 

rapporté, le monde entier est tributaire de l'empire romain ». La 

bravoure des ancètres avait établi cet ordre de choses, mais l'incapa- 

cité de leurs descendants l'a détruit; ils ont laissé tomber en désué- 

tude la puissance de l'empire; l'Empereur actuel prétend bien la réta- 

blir, et tous les souverains doivent lui payer le tribut autrefois exigé. 

Les rois de Grèce ct de Jérusalem s’inclinent devant sa toute-puis- 

sance, mais le roi de France résiste audacicusement; il est vaincu. 

dans un combat et réduit au rôle de vassal. L'Empereur, chef reconnu 

de la chrétienté, triomphe ensuite du roi de Babylone, allié des 

païens, et vient déposer sa couronne et son sceptre dans le temple 

de Jérusalem, en chantant :. 

« Prends ce que je viens t'offrir, reçois-Ie avec complaisance ! Roi des 

rois, l'empire est à toi! Nous ne sommes souverains que par ta grâce; 

toi seul diriges l'univers! » 

Pendant ce temps, grandit à Jérusalem l'ennemi le plus redou- 

table de la chrétienté : l'Antechrist s'avance, entouré de l'Hypocri- 

sic ct de l'Hérésic. « Que mon œuvre soit fondée sur vous, dit-il 

en se tournant vers elles; c'est par vous que’ grandira l'œuvre 

* que je médite; toi, élève l'édifice; toi, anéantis le. clergé. » 

L'hypocrisie et l'hérésie s'y déclarent préparées. « Depuis long- 

temps la sainte religion chancelle, disent-clles; la vanité s'est 

emparée de la mère Église. A quoi bon les dépenses de tous ces 

prêtres somptucusement vêtus? Dicu n'aime pas les prélats mon- 

dains. Monte jusqu'au sommet de la puissance! Grâce à notre utile 

secours, le monde entier t'appartiendra. Nous l'avons rendu les 

laïques favorables; par toi l'enseignement des prètres sera détruit. » 

L'Antechrist commence son œuvre : « À la fin, vous m'avez enfanté, 

dit-il, moi qui depuis si longtemps étais conçu sous le cœur de 

l'Église. Je yais donc enfin déployer ma force et soumettre les puis-. 

sances! J'abolirai tout ce qui est ancien, et j'établirai des lois nou* 

velles! » On élève le trône de l'Antechrist dans le temple du Seigneur; 

l'Église, persécutée, accablée d'outrages ct de coups, se réfugie près 

du Pape. L'Antechrist envoie alors des ambassadeurs à tous les souve- 

rains de la terre pour les engager à se soumettre. Les rois de 

Grèce et de France viennent l’adorer; il écrit les initiales de son nom
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sur leurs fronts; mais le roi des Allemands, qu'il veut gagner par des 
présents, renvoie ses messagers. Un combat s'engage, ct l'arrnée 
allemande à la victoire. Alors l'Antechrist a recours aux moyens 
superstitieux ; il opère des prodiges, guérit un prétendu boiteux, un 
faux lépreux, et ressuscite un soi-disant mort, Il parvient par ces 
faux miracles à ébranler la foi des Allemands; l'Empereur s'age- 
nouille devant lui, lui fait hommage de sa couronne, et se fait ensuite 

sacrer et couronner par lui. Aidé des Allemands, l'Antechrist soumet 
lc roi de Babylone et fait martyriser les Juifs qui avaient d'abord 
reconnu son empire, mais que l'apparition d'Énoch ct d'Élie avait 
couvertis à la foi de Jésus crucifié. La domination de lAntechrist 
s'étend plus loin que le pouvoir de l'Église n'attcignit jamais; il est à 
l'apogée de la gloire, et s'écrie avec orgucil : 

e Voilà ce que m'avaicnt prédit mes prophètes, les hommes de mon 
nom, ccux qui ont eu soin de mes droits! C'est ma gloire qu'ils ont pré- 
parée si longtemps! Celui qui en sera digne la partagcra avec moi. Après 
la chute des audacieux que la vanité aveugiait,.la paix, la sécurité sont 
le partage de tous! » 

Mais soudain le roulement du tonnerre lui annonce le châtiment 
du ciel; il est foudroyé et précipité de son trône; les hypocrites 
s'enfuient; ceux qui s'étaient laissé séduire reviennent à la vraic foi, 
et l'Église délivrée chante un alleluia. « Voyez le sort de l'homme 
qui n’a pas pris Dicu pour son protecteur! Pour moi, j'ai été comme 
un olivicr fertile dans la maison de mon Dieu. Chantez les louanges 
du Seigneur! » L'intérêt du sujet, la musique, le chant, la mise en 

scène devaient faire de ce drame, si simple en son essence, une repré- 

seutation très-émouvante. Lorsqu'il fut représenté à Francfort-sur- 
le-Mein (1469), le conseil de la ville se vit forcé de pourvoir à la 
sécurité des Juifs *?, 

IV 

Les mystères furent d'abord entièrement composés en langue 
latine; puis, insensiblement, les chants qui y étaient intercalés 
furent traduits, puis les textes tout entiers, et l'on en rima méme de 
nouveaux en allemand. Le drame ct le chant progressaient ensemble, 
et l’un par l'autre. Quant aux Lamentations de Marie, dramatiques et 

Voy. Houcax, Altdeutsche Dichtkunst, p. 612-629, — Voy. l'analyse du drame 
dans Ilasr, p. 25-30, et \VILREN, p. 145-153. 

3Voy. KaieGk, Deutches Bürgerthum, p. 440.
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lyriques tout à la fois, elles appartiennent autant aux chants d'Église 
qu'aux mystères proprement dits'. La musique prit une part égale 
au développement de l’un et de l’autre. 

Les mystères étaient devenus si populaires en Allemagne, qu'au 
quatorzième siècle on en représentait jusque dans les églises de vil- 
lage. Les paÿsans y prenaient une part personnelle. Un fait qui 
atteste bien leur popularité, c'est qu'ainsi que les épopées antiques, 
ils n'étaient pas écrits, mais transmis d'une génération à l'autre, ct 
formaient un trésor appartenant à tous 3. 

Lorsque les mystères étaient encore représentés dans les églises, le 
théâtre se construisait derrière le chœur des chantres; plus tard, on 

transporta la scène dramatique dans les cimetières ou sur les places 
de marché. Là se rassemblaient tous les acteurs: non des acteurs de 

profession, venus pour gagner de l'argent (on ne demandait aucune 
rétribution aux spectateurs 4), mais des prêtres, des élèves des écoles : 
supérieures, qui désiraient prendre part à la représentation et se 
chargeaient aussi des rôles de femme. Les costumes des acteurs, 
comme ceux dont les peintres revètaicnt les personnages évangé- 
liques, n'étaient autres que ceux qu'il était de mode de porter alors; 
seulement, Dieu le Père, les anges ct les apôtres avaient l'habit ecclé- 
siastique, et Jésus-Christ était vêtu comme un évêque. Acteurs et 
spectateurs prenaient la représentation fort au sérieux. Avant que 
le mystère commençät, toute l'assistance entonnait le cantique si 
connu : , 

« Prions maintenant le Saint-Esprit afin qu'il nous accorde la grâce 
de toujours conserver la vraie foi, el nous garde au moment de notre 
mort, lorsqu'au sortir de ce monde de misères nous irons enfin dans notre 
patrice. Ayrie, eleison! » 

Citons le prologue du mystère de sainte Dorothée: 

«Au conunencement de tout ce que l’homme veut entreprendre, il 
doit d'abord invoquer Dicu de son mieux, afin de s'acquitter de cc qu’il 

1Voy. WiLKEN, 288-289. - 
* Eulenspicgel trouble dans un village la représentation d'un Mystère de 

Pâques. LArPENBERG, p. 16 et 232-933. | | 
SHnenousa été conservé que peu detextes complets des Afystères de Pâques, même 

de ceux le plus universellement en usage; des autres, il ne nous reste que des 
espèces de répertoires qui, à chaque représentation, étaient comme des fils con- 
ducteurs dans la main de l'impresario, et ne contenaient que des commence- 
ments de discours, de vers ou de chants, et quelques observations sur tel ou tel 
moment de la représentation. ° 

*« Nous allons avoir un Aystère de Pâques; ilnous réjouira et ne nous coûtera 
pas beaucoup», ce qui veut dire rien du tout. WACRERNAGEL, Geschichté der deutschen 
Lüteratur, p.308, . . .
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va faire avec moins de péché et plus de mérite. Puisse Dieu nous aider, 
afin que ce que nous commencons réussisse! Que sainte Dorothée, la pieuse 
vierge, nous accorde aussi son sccours! Chantons maintenant tous ensemble 
le cantique au Saint-Esprit? » 

Un saint, ordinairement saint Augustin, remplissait le rôle de 
coryphée, et donnait aux assistants des éclaircissements sur le picux 
drame. Quelquelois Virgile, « le païen d'autrefois », était chargé 
de cette fonction, et donnait sur le temps, le lieu, l'enchainement 
des parties, les explications nécessaires. Les acteurs s'avauçaient sur 
le devant de la scène chaque fois que leur tour de parler ou d'agir 
était venu, puis ils retournaient à leur place. Des enfants de chœur 
exécutaient les chants intercalés dans le drame; les spectateurs se 
tenaient debout ou assis autour de la scène; la représentation finie, 
on allait généralement entendre l'office à l'église, ou bien acteurs 
ct Spectateurs entonnaient ensemble un cantique. Dans les mys- 
tères de Päques, on chantait ordinairement : « Le Christ est res- 
suscité », ou bien encore : « Christ, tu es doux ct bienfaisant! n — 
Les représentations avaient presque toujours lieu dans l'après-midi 

, €t Se continuaient souvent durant plusieurs jours. Elles cxigcaient 
un personnel considérable, surtout à la fin du quinzième siècle, 
au moment du plus beau triomphe de la musique et des arts plas- 
tiques. À Francfort-sur-le-Mein, en 1498, la représentation du mys- 
tère de la Passion dura quatre jours, ct cut un si grand succès 
que, dans la même année, une seconde représentation eut lieu. « Les 
acteurs qui y prirent part », lit-on dans un document conservé 
dans les archives de la ville, « étaient au nombre de deux cent 
cinquante; ils jouèrent pendant quatre jours consécutifs, avec de 
très-beaux costumes, et à la satisfaction générale, jusqu'à l'heure du 
Salre*, » En 1506, dans la méme ville, deux cent soixante-seize per- 
sonnages figurèérent dans le méme mystère. Le drame finissait ordi- 
nairement par l'ascension du Sauveur, puis, comme épilogue, par 

“le triomphe et la glorification de l'Église. Deux acteurs entraient alors 
en scène : l'un représentait l'Église; elle était entourée de chrétiens; 
l'autre était la synagogue, environnée de Juifs. Une dispute s'enga- 

L'HOFFMAXN VOX FALLERSLEBEN, Fundgruben, t. 11, p. 28. — Voy. HASE, p. 51. 
#RIIEGR, Bürgerthum, p. 586, n° ${9.— Entre 1456 et 1506, il n'y eut pas moins de huit représentations de drames religieux à Francfort-sur-le-Mein. KRIEGK, p.441. — A Alsfeld, en 1501, 1511, 1517, Je Mystère de la Passion fut représenté pendant trois jours consécutifs. — Voyÿ. WiLkex, p. 110. — À Botzen, en 1514, on joua pendant sept Jours le drame de la Passion, dont la représentation était divisée entre les jours defète qui s'échelonnent entre le dimanche des Rameaux et l'Ascension. — PICULER, Dramen des Mittelalters in Tyrol, P. Gf. — Gare, Leipsigs religiüses Leben bis zum Ausbruch der Reformation, dans le Z citschrift fur die Histor. Theologie de gen, 1. IX, p. 62. 
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geait entre les deux religions, à la suite de laquelle huit ou dix Juifs : 
se faisaient baptiser par saint Augustin, qui se trouvait sur la scène. 
À cette vue, la synagogue laissait échapper un cri de détresse; la 
courontic tombait de sa tête, ct l'Église, au contraire, chantait une 
hymne de joic!, à laquelle l'immense assistance se joignait dans une 
sorte de chœur final. 

Les scènes de la Passion étaient encore représentées d'une autre 
manière, non plus sur un théâtre, mais dans des processions mou- 
vantes ct animées qui avaient licu à la fête du Saint-Sacrement : là 
aussi (comme, par exemple, à Künzclsau, 1479), toute la sainte histoire 
était représentée, depuis la création du monde jusqu'au Jugement 
dernier, par des groupes successifs. Dans la grande procession qui 
cut lieu à Zerbst, les conseillers de la ville, les membres des confré- 
rics religicuses ct des corporations, se chargèrent de représenter 
les personnages de la sainte Écriture (1479). A Freiberg, en Saxe, ces 
processions avaient licu tous les sept ans, au temps de la Pentecôte. 
Le premier jour de la fête, les plus antiques scènes bibliques, la 
chute des anges, la faute et le châtiment de nos premiers parents, 
étaient représentées. Le second jour, venait la rédemption du monde; 
le troisième, tout se terminait par la procession du Jugement dernier. 
Ces processions étaicnt faites en grande pompe. Les acteurs appar- 
tenaient à toutes les classes sociales, plusicurs d’entre eux faisaient 

. même partie des autorités de la ville. Les relations du temps, qui font 
connaitre les impressions des témoins oculaires, attestent l'indicible 
émotion des auditeurs à la vue « d'un spectacle si magnifique ? ».. 

Les mystères, pris dans leur ensemble, étaient, pour la foi du peuple, 
de grandes fêtes édifiantes. Jeunes et vieux s'en promettaient une 
grande joie longtemps à l'avance; elles demeuraient dans toutes les 
mémoires ct exerçaient une heureuse influence sur la vic morale. Le 
sujet, comme celui des tragédies grecques, avait l'immense avan{age 

: d'être familier à tous; quelques traits bien marqués suffisaient pour 
faire reconnaitre tout de suite une ancienne connaissance dans chaque 
type familier à son imagination. Le peuple retrouvait avec bonheur 
ces personnages dont les paroles lui étaient si connues, ct'qui lui 
étaient apparus si souvent, dès son enfance, dans les sculptures et 
les tableaux des églises. Il les voyait avec joïc sortir, pour ainsi dire, 
de leur cadre, et s'avancer vers lui, pleins de vie, sous les traits de 
ses propres enfants. La sympathie d'une foule animée des mêmes sen- 
timents, qui regardait l'assistance aux mystères comme unc sainte 
action, le nombre considérable d'acteurs de toute classe, rendaient 

L'FICHAND, Frankfurter Archiv., . 1IL, p. 131, 158. — KRIEGK, p. 439. 
- 3 VOY. WILKEN, D. 138-152, — Gnarr, p. 62. — Voy.aussi Scuneimren, Theater zu 

Freiburg, p.25. — WACkERNAGEL, Geschichte der deutschen Literatur, p. 312-313.
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ces représentations susceptibles de produire les plus grands effets . 
dans les âmes. On n'épargnait rien pour obtenir ce résultat, ct l'on 
faisait avec le plus grand soin des répétitions générales multipliées ?. 

On pourrait comparer l'apparcil scénique des mystères à un 
immense tableau vivant dont la signification, élevée bien au-dessus 
des choses vulgaires et quotidiennes, devait produire l'impression la 
plus saisissante. C'est qu'en effet on ne saurait imaginer de sujet 
plus émouvant ct plus grandiose à la fois que celui de ces repré- 
Scntations symboliques et historiques tout ensemble, où se déroulait 
dans toute sa beauté le plan de Dicu sur l'humanité. Leur tranquille 
caractère épique, leurs innombrables allusions symboliques, offrent 
beaucoup d'analogie avec les sculptures et les tableaux de la méme 
époque. Le grand nombre des personnages, disposés en groupes, 
rappelle les statues qui se pressent aux portails de nos églises et sur 
les retables d'autels; acteurs et statues portent les mêmes costumes:?. 
Les arts plastiques, à leur tour, nous font souvenir des drames reli- 
gicux, et l'on à comparé avec justesse les représentations des Mys- 
têres aux gravures sur bois d'Albert Dürer. 

Les mystères n'avaient rien de monotonc. Comme les peintres 
du temps, les poëtes faisaient souvent preuve d'une merveilleuse 
variété, aussi bien dans le choix des sujets que dans la façon de 
les traiter. Leur manière de raftacher l'histoire de la Rédemption 
à la vie réelle ct de tous les jours révèle en eux un sens religieux ct 
philosophique que les mystiques seuls ont possédé à une telle pro- 
foudeur. L'art avec lequel ils savent grouper les personnages et les 
faits a souvent de quoi nous étonner, ct témoigne d'une véritable 
habileté dramatiques. Les intermèdes, dont le sujet est cmprunté à l'Ancien Testament, prouvent l'intuition artistique qu'ils avaient de la cohésion organique des faits de la sainte Écriture. Ces sortes de 
prologues servaient d'introduction aux événements évangéliques qui 
allaient suivre : Joseph vendu par ses frères précède et prophétise la trahison de Judas. 

L'élément comique rude, trop libre, qui s'y introduisit peu à peu 
resta toujours inoffensif, du moins en Allemagne, et ne tomba point 
dans une dangereuse licence. Exempt d'une indécence déplacée, 
il était calculé pour mettre cn relicf, par le contraste, les choses 
saintest. Les scènes les plus sérieuses, les paroles les plus émou- 

HASE, p. 85. — HOLLAND, Aidewische Dichtkunst, p. 631. — WILKEN, p, 274, 979. ? Comme le dit DEVRENT : Geschichte des deutschen Schauspiels, t, 1, p.73-74, — Voy. EicuEeNnonrr, Zur Geschichte des Dramas, Pp. 17-18. 
5 Monc a attiré le premier l'attention sur les rapports qui existent entre le drame spirituel et les autres arts dans un livre intitulé : Altdcutsehen Schauspiclen, . 15-16. 

P # Voyez HOLLAND, Geschichte der deutscher Lileratur, p. 213-917,
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vantes, étaient souvent rapprochées de dialogues comiques où méde- 

cins, soldats hableurs, charlatans de place publique, Juifs et colpor- 

teurs usuricrs, venaient exciter la risée populaire. Dans les mystères 

de Paques, le personnage favori était ordinairemeut le marchand 

chargé de vendre des parfums aux saintes femmes se rendant au 

tombeau; il se querellait avec sa femme à propos du prix de sa mar- 

chandise, tandis que son valet, prodiguant les bouffonneries et les 

lazzi de tout genrè, dépensait avec libéralité, à la grande joie du 

publie, les saillies populaires de son esprit, l’abondant trésor d'invec- 

tives et d'épithètes du quinzième siècle, Judas ne manquait pas non 

plus de faire rire à ses dépens, lorsque, après av oir marchandé au con- 

seil des prètres le salaire de sa trahison, il s’apercevait qu il avait été 

payé en fausse monnaie. Toujours le démon est chargé d'amuscr 

malgré lui la foule; tantôt c'est un pauvre diable stupide, tantôt un 

présomptueux ridicule. Parfois aussi, comme dans le poëme du 

Filet du diable, il tourne très-plaisamment des sermons contre lui- 

mème. . 
Dans le mystère pascal composé en bas allemand et représenté à 

Redentin près Wismar (1475), lesscènes où figure le démon sont remar- 

quables; bien conçues, bien coordonnées, elles forment souvent des 
scènes d'excellente comédie. Lucifer, voyant sa puissance restreinte par 
l'œuvre de Ja Rédemption, entre dans une violente rage; il est assis 

enchainé, dans un tonneau, image de l'Enfer. Son monologue peint 

bien son désespoir farouche; il frémit de colèreen se voyant contraint 

d'avouer que Jésus-Christ est Dieu, puisqu'il est ressuscité, qu'il a 

brisé les portes des limbes ct délivré les âmes des patriarches. Cette 
pensée lui est intolérable; non-seulement il regrette amèrement la 
félicité qu'il a perdue, il est encore dévoré de haine et d'envie en 

songeant que les homines vont être sauvés en masse. Il est humilié 
lorsqu'ilsonge que l’homme, créature primitivement placéeau-dessous 

de lui, et qu'il se flattait d'anéantir, entrera dans le cicl, tandis qu'il 

en sera éternellement banni. Cette idée le rend fou; on se rap-. 
pelle ici involontairement ce dessin de Dürer où le démon, furieux 
de l'incarnation du Fils de Dieu, s'arrache les cheveux en hurlant 
de rage. Lucifer, enchainé, est condamné à l'impuissance; il envoie 

donc ses démons dans le monde entier, en les chargeant d'entrainer 
dans l'enfer des hommes de toute condition. Mais les démons met- 
tent peu d'adresse à s'acquitter de leur mission; mécontent d'eux, 

Lucifer finit par les envoyer tous ensemble à Lubeck; là, sans doute, 

1 Usitées non- -seulement dans les classes inférieures, mais encore parmi les 
princes. 

? EICHENDORFF, Zur Geschichte des Dramas, p. 20-21. — Voyez Barack, p. #45. —. 
MoxE, Schauspiele des Mittelalters, t. 11, p. 33-107. — WILREN, p. 259, note.
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ils pourront faire de riches captures. Ici viennent se placer des scènes du meilleur comique, et la pièce est entremélée de piquantes'satires sur les vices et les travers de toutes les conditions. De même que 
Dante, dans sa Divine Comédie, fait de continuclles allusions aux évé- nements ct aux personnalités de son temps, le poëte du moyen âge intercale dans son drame le tableau des différends qui divisaient alors 
Lubeck et Wismar. Ces scènes prises sur le vif, pleines d'animation, de couleur locale, sont vraiment plaisantes. Les deux villes avaient Surtout à se reprocher mutuellement des malversations commer- ciales, et l'on ne saurait s'empéèher de rire en voyant boulangers, 
cordonnicrs, tailleurs, aubergistes, tisserands, bouchers venir con- fesser au démon leurs tromperics. L'auteur, pour les micux railler, leur fait demander pardon au diable, comme si celui-ci devait étre leur juge au dernier jour, et comme s'il avait le pouvoir de par- 
donner. La satire se tourne aussi contre les Allemands, car le démon 
ne Va pas chercher des âmes dans les villes wendes (slaves) dont Wismar faisait partie; c'est dans celles d'Allemagne qu'il compte bien trouver sa proie. Lucifer parle allemand avec les démons ct les pécheurs : « Ne comprends-tu donc plus l'allemand? dit-il à Satan: crois-tu donc que je sois Wende? » Satan amène devant Lucifer un . Prêtre qu'il a surpris dans des "pensées mondaines pendant qu'il 
lisait son bréviaire; mais ce prêtre rend l'enfer si intolérable à Satan qu'il est contraint de se réfugier dans un marais sauvage. Là, il se lamente, il gémit; mais Lucifer se moque delui:« Ce qui t'arrive est 
bien juste, lui dit-il, tu n'avais qu'à laisser ce pauvre prêtre tranquille! » 
Le prêtre menace Lucifer du Jugement dernier, sans réussir à lui faire peur, car la fin du monde est bien éloignée, et jusque-là on aura le temps de jeter encore bien des pécheurs en enfer. Le poëte veut préserver par là les auditeurs d'une fausse sécurité sur leur Salut. Lucifer pousse des gémissements atroces, il n'a pas de TCpos; Sa haine et son envie contre les hommes le poussent incessamment 
à les tenter, La paix n’a été promise qu'aux justes, et, à cet instant, toute l'assistance priait d'une seule voix pour les morts : « Donnez- leur, Scigneur, le repos éternel! » 

On voyait fréquemment, dans les poëmes, les nouvelles en prose, les livres de piété de l'époque, les prêtres conduits en enfer, de méme que dans les représentations plastiques du Jugement dernier, on voit très-souvent Ie diable trainer par la corde, dans la gueule de l'enfer, des prêtres, des moines et de hauts dignitaires de l'Église. Les plai- santeries satiriques et les attaques contre les vices et les imperfec- tions du clergé sont tout aussi fréquentes dans les représentations dramatiques qu'à l'intérieur des cathédrales et des cloitres: mais l'Église elle-même et les choses de la foi restent encore inattaquées.
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Même dans le mystère bien connu de Dame Jeanne, composé par le 
prêtre. Théodore Scherenberg (1480), et où la Iégende de la papesse 
Jeanne était présentée comme un fait historique (selon la croyance 
générale de cctte époque), on ne trouve nulle part une intention 
hostile à l'Église. C'est le démon qui a poussé Jeanne à joucr son 
odieux rôle. Jésus accuse devant sa Mère la femme audacieuse qui 
trouble l'ordre établi dans l'Église ct dans la nature. Il veut laisser 
mourir la coupable dans son péché, mais Marie implore sa grâce : 

« Toi qui as daigné me choisir pour ta mère, ne laisse pas Ja pauvre 
âme se perdre! » 

Cette intercession apaise la colère divine. La coupable obtiendra 
son pardon, pourvu qu'en punition de son crime elle se soumette à 
Fhumiliation temporelle. Jcanne accepte cette expiation et, pleine 
derepentir, $c tourne vers le Sauveur, le suppliant de lui pardonner 
comme il a pardonné à tant de grands coupables : 

« Oublie mes fautes, Dieu miséricordieux! Par ton amer supplice, Sei- 

gueur, ne me laisse pas périr! Ne me laisse pas mourir misérablement 
dans mon crime! » - 

Elle implorc aussi la miséricorde de la Sainte Vierge : 

« Marie, Mère très-pure, consolatrice de tous les pécheurs, je t'apporte 
ma plainte! Je ne suis qu'une péchcresse; mes yeux répandent des 
larmes de sang! Vicrge, laisse-moi en savourer l'amertume, et prie pour 
ton cher enfant! » 

Elle est mise à mort dans les rues de Rome. Saint Michel délivre 

son àmce de la puissance des démons, et le Christ l'accucille avec joïc 

à son arriv éc'au ciel : 

« Sois la bienvenue, ma fille bicn-aimée! Tu seras éternellement heu- 

reuse avec moi dans mon royaume céleste, ct tout ce que tu as fait de mal 
dans ta vie sera effacé et pardonné, ear Marie, ma mère bien-aimée, t'a 
prèté son assistance, ainsi que saint Nicolas! Sois donc en paix, sois heu- 
reusC} 

Et les chants des proccssions de la terre se mélent à l'al{cluia 
du ciel. 

Méme dans les divertissements pour le carnaval, rimés par Hans 
Rosenplut et par le barbier Hans Folz, compositions toutes profanes, 
rudes, grossières ct de mauvais goût, où les paysans vaniteux, les 
Juifs usuricrs, les colporteurs déshonnètes, les prètres indignes sont 

l'objet de mordantes satires, la foi et l'Église sont partout respectées. 
Elles sont même souvent défendues contre les Juifs et les hérétiques.
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Ainsi, par exemple, Hans Folz, dans la pièce intitulée : l’Ærreur de 
Bohëéme (1463), attribue l'hérésic des Hussites (qui comptait à Nurem- 
berg beaucoup d'adhérents) à une inspiration de Judas :. nes 

Ces divertissements de carnaval étaient surtout de mode à Nurem- 
berg. On en retrouve aussi des traces à Ingolstadt, Lubeck, Bamberg, 
Lucerne ct Bâle. Ils n'ont aucun rapport avec les mystères. Les plus 
burlesques bouffonneries de ceux-ci diffèrent absolument des plai- 
santcrics grossières, des mots à double entente qu'on y rencontre trop 
souvent, et où non-sculement la population des villes, mais encore 
les fils libertins des grands négociants de Nuremberg semblent avoir 
pris grand plaisir. Au reste, on conçoit facilement qu'il y eût un 
certain déréglement de mœurs dans une ville comme Nuremberg, où 
Rosenplut constatait avec orgucil que l'abondancé ct la richesse 
étaient apportées par sept peuples différents : les Hongrois, les Escla- 
vous, les Turcs, les Arabes, les Français, les Anglais ct Îes Hollandais. Er AG ES LS 

  

.* v 
° 

Les élèves des hautes écoles et des Universités, pour s'excrecr à 
parler couramment le latin, représentaient assez souvent des comé- 
dies latines. Joseph Grücnbeck a publié le recueil des pièces jouées 
par la jeunesse scolaire d'Augsbourg (1497). À Zwickau, on avait 
accomimodé à la scène des comédies de Térence, éditées avec une 
introduction allemande et des explications intercalées dans le texte, 
destinées à aider l'intelligence des élèves auxquels le latin n'était 
pas encore familier. Une traduction en prose des comédies de Té- 
rence parut à Strasbourg en 1499. Dès 1486, Hans Nythardt, d'Ulm, 
avait traduit une comédie du même auteur et, dans la préface et les 
notes, avait essayé de donner quelques notions sur les principes. de 
la poésie classique, l'essence et la structure de la comédie antique. 
-Le chanoine Albert d'Eyck donna une bonne traduction de deux 
pièces de Plaute (Augsbourg, 1511). En se guidant sur les modèles 
de l'antiquité, on composa même des comédies latines, indépendantes 
de toute traduction*. Jean Reuchlin en prit l'initiative et fit repré- 

? A. von Keller a réuni en trois volumes les comédies du carnaval du quinzième 
siècle (1853). — Voyez aussi quatre comédies de carnaval {1161-1468) dans les Archiv. fur Literatur geschichte von Schnorr ron Carolsfeld, 3, 1.1, p.25.— Sur les comé- 
dies du Carnaval à Ingolstadt et en Suisse, Yoyez KELLER, L. III, p. 1076. À Bam- 
berg et à Lubeck, voy. l'appendice du même ouvrage, p. 301, 

3 Voyez WiLkeN, p. 255, 260. — Moxe, Schauspiele des Mittelalters, t, If, p. 369-370, 
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senter, chez Jean de Dalberg, à Heidelberg, une pièce populaire et 
humoristique intitulée Henno, à laquelle il donna la forme et les 
divisions de la comédie classique. Reuchlin y raille avec esprit les 
prédictions d'un astrologue ct les intrigues d'un juriste. 

Le trouble violent qui interrompit au seizième siècle le dévelop- 
pement de la civilisation, l'anarchie religieuse, les luttes politiques 
amenèrent le dépérissement de l'art dramatique, comme de toutes” 
les autres branches de culture intellectuelle. Dans le déchirement 

- universel, religieux et social qui suivit, toute force créatrice, tout 
enthousiasme périrent, et la picuse tradition de nos anciens drames 
ne Se conserva plus que dans quelques vallées ignorées!. 

TGERVINGS, t, IT, p. 342-341. — WWACRENNAGEL, Geschichte der Literatur, p. 316. — 
GEIGER, euchlin, p. 82-92,



  CHAPITRE VII 

POÉSIES MORALES ET POLITIQUES. 
e 

Tandis que, dans unc pleine liberté, le génie poétique de notre 
pays donnait ses plus belles fleurs à la poésie populaire, religieuse 
ou profane, et que les fêtes nationales, revenant périodiquement, 
avec leurs saintes allégresses, leur fraiche poésie, élevaient toutes les 
classes sociales au-dessus des préoccupations vulgaires et de la vie de 
tous les jours, le moment des hautes inspirations, de l'imagination 
créatrice, était depuis longtemps passé pour la poésie artistique. 
Aucune de ses productions ne nous présente la réalité sousun jour qui 
l'embellisse ou l'élève; aucune ne lui prête un charme qui l'ennoblisse 
ct vienne rafraichir notre esprit par un prestige poétique. L'« art libre 
du poëte » était devenu un métier: un courant rude et réaliste y do- 
minait, ainsi que le goût de ce qui tombe sous les sens, de ce qui est 
à la portée de tous. L'effort poétique se produisait de préférence dans 
le genre didactique. S'inspirant surtout des impressions du moment, 
uos poëtes suivaient une direction toute pratique, ct s'élevaient rarc- 
ment au-dessus d’une insipide description ou d’un bon sens terre à 
terre. Aussi est-il bien peu de leurs productions qui puissent prétendre 
à quelque valeur littéraire. Néanmoins, si l'on a égard au séricux bon 
vouloir, à la franchise, à la loyauté de ces modestes rimeurs, qui 
Sans verve poétique, il est vrai, mais avec tant de dévouement, se 
mettaientau service de leurs contemporains et, partant d'un point de 
vue moral ct chrétien, se proposaient de relever lesmæurs, de perfec- 
tionner et d’ennoblir l'état politique et religieux, on ne pourra s'em- 
pêcher de leur accorder un certain mérite, et même un certain sen- 
timent poétique. Rien que dans la mäle liberté avec laquelle ils 
disent la vérité aux puissants de la terre, on sent passer je ue sais 
quel souffie fortifiant. Ils nommaient la vertu, vertu; le vice, vice, 
ct renvoyaient le puissant et l'humble devant le tribunal du supréme 
Rémunérateur!. « Si tu veux lire des poésies, dit le Guide de l'âme, 
choisis celles qui te disent la vérité sous le voile de la fiction, font 

1 Voy. GRUXEISEN, p. 50-51.
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l'éloge de la vertu, montrent à nu la honte du mal et t'apprennent à 
pricr et à travailler !. » Les poëtes didactiques, en cffct, cncoura- 

geaient sans cesse le peuple à l'amour du travail, et dans plus d'un 
passage des poésies ou des dictons de l'époque, on trouve à sa louange 
des vers qui rappellent ceux d'Hans Rosenplut dans le Miracle des 
gouttes de sueur ? : 

« Le travail est le plus bel ordre qui ait jamais été fondé sur la terre! 
Travailler, c'est servir Dicu. L'homme laborieux a plus d'un avantage 
sur le voluptucux fainéant dont la vie cst pleine de soucis. La mollesse, 
la volupté, sont les sources de beaucoup de maladies. Le repentir suit une 
vie Sans travail ct sans fatigue. » 

< Celui qui passera sa jeunesse dans l'oisiveté en pâtira quand il sera 
vieux; et peut-être que ses yeux seront rouges et gonflés à force d'avoir 

versé des larmes de regret. » 

C'est ainsi que s'exprime en vers le moine Ulrich Bonner dans 
son recueil de sermons intitulé : Pierres précieuses, premier livre 
allemand qui ait été imprimé (1461). 

Aux poésies didactiques très-lues, à ce qu'il semble, à cette 
époque, appartient l'ouvrage de Conrad Vintler, imprimé pour la 
première fois en 1486, ct intitulé : le Livre de la vertu. L'auteur s'y 
élève surtout contre la vie désordonnée de ces gentilshommes « qui 
savent mieux comment le fumier engraisse les champs que la manière 
dont uu noble doit se comporter ». Il raille aussi l'orgueil et les 
modes extravagantes des dames de haut parage : « Si quelqu'un, prèt 
à entreprendre un long voyage sur mer pour voir des choses nou- 
velles et surprenantes, veut venir avec moi, dit-il, je me charge de 

lui montrer, tout près d'ici, de quoi satisfaire sa curiosité. Je lui 

montrerai d'étranges choses, en fait de manches, touffes decheveux, 

chaperons de toutes sortes! Nos vaniteux de’la campagne portent de 
. vraies défroques de fous. Les femmes ont des traines de deux aunes 

de long qui ramassent la boue, ct à leurs coiffes des guenilles de 
six aunes. Elles veulent porter les modes des hommes, et se conduire 

comme les hommes. En bon ami je les blâme de ce qui les désho-’ 

nore, car celles qui sont pieuses méritent vraiment d'être averties. 
Mais il y a tant de pauvres dames nobles qui veulent être vètues. 
d'or et d'argent comme les princesses! il en est tant qui portent des 
perles, et n'ont pas même dans leur cuisine de quoi élever un poulet! 
Et pourtant il est bicu vrai, sur mon honneur, que nul ornement ne 

les pare mieux que la modestie *. » Finstler, probablement un clerc!, 

l'Page 17. 
8 Voy. KELLER, p. 1152. 
SGERVINUS, t. IL, p. 348-350. 

4 Voy. KURZ. p. 632,
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s'attache à bien définir les vices et les vertus. Il les explique avec 
détail, en s'aidant d'exemples tirés de l'histoire, ct conte de nom- 
breuscs ancedotes destinées à bien persuader son lecteur qu'il est 
absurde de croire aux sorciers, aux diseurs de bonne aventure, aux 
expliqueurs de songes :« Si la vicille femme qui se vante de sorcellerie, 
dit-il, pouvait réellement se faire obéir de Dieu, Dieu ne pourrait 
plus ètre teuu pour Dieu! Plus d'un saint homme a passé par de 
rudes angoisses avant que le Scigneur l'ait honoré, une seule fois 
dans sa vie, d'un éclaircissement sur un mystère. Comment done 
se mettrait-il au service d'une bonne femme? » ° 

Le Miroir du gouvernement à la cour des princes, avec un désir tout 
aussi sage ct estimable d'être utile, condamne la désastreuse con- 
duite des grands. L'auteur inconnu de cet ouvrage avait acquis beau- 
coup d'expérience dans les cours où il avait séjourné, et présente aux 
princes le trop fidèle tableau des actes répréhensibles qui lèsent les 
intérêts de leurs subordonnés. Il leur adresse de sérieux avis cet 
des cxhortations excellentes. ° 

Jean Rothe, secrétaire de la ville d'Eisenach, plus tard chanoine, 
enseigne aux chevaliers comment ils doivent se conduire, dans le 
Aliroir du chevalier et dans le poëme didactique intitulé : l'Éducation 
du conseiller. L'auteur du Filet du diable dépeint avec une sombre 
philosophie les travers et les vices des divers états, dans le dia- 
logue qu'il imagine catre le diable et un crmite. Partout il ren- 
contre Île mal et le péché. Il ne juge avec indulgence que les 
crmites, les béguines, les religieuses régulières, les pauvres volon- 
taires et les recluses. Son zèle ardent pour l'unité de l'Église ct 
pour l'obéissance due à son autorité, repose seul d'une si sévère 
misanthropie. Nous sommes également touchés de la chaleur 
de son attachement à l'Empereur et à la patrie 2. Parlant des 
princes électeurs, il dit en gémissant : « Ils ont juré fidélité 
à l'empire, mais ce grand serment est entièrement mis en oubli, 
car iis ont laissé l'empire se démembrer, ils l'ont cux-mèêmes 
morcelé®! » 

Le poëme politique et moral intitulé : la Race italienne se montre 
Surtout préoccupé des événements contemporains, flétrit les vices 
des différentes classes populaires ct s'attaque particulièrement 
aux princes et aux représentants du droit romain nouvellement 
introduit, Selon lui, si l'Allemagne veut vivre, il faut qu'elle con- 
centre toute la puissance entre les mains d'un seul. Les empereurs 
Ont beaucoup trop cédé de leur pouvoir, de sorte que Personne 
ne veut plus obéir. Les chefs de l'empire devraient se réunir 

1 Voy. les passages cités par BARACK, p. 446-147. 
3 DARACR, V0 7544-7548, page 238. :
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tandis qu'il en est temps encore, se grouper autour de l'Empereur, 
faire œuvre de fidèles sujets, ct lui rendre sa première autorité. Si 

par ce moyen l'unité de la patrie était restaurée, tous les maux qui 
menacent l'empire pourraient encore être conjurés; mais si l'on con- 

tinue à marcher dans la voice actuclle, l'empire ne pourra subsister 
longtemps : il s'écroulera de lui-même. Une conviction semblable 
inspirait à Sébastien Brant l'avertissement qu'il adressait, dans la Nef 
des fous, aux princes ct aux petits États qui compromettaient l'unité 
de l'empire par leur esprit d'égoïste ambition : « Au nom de Dieu, 

princes, considérez le dommage que vous avez fini par causer! Si 
l'empire vient à périr, vous non plus ne serez pas éternels! Toute 
chose non partagée conserve plus de valeur que si elle était divisée. 
Aussi longtemps que subsiste l'unité, la force etla puissance croïssent; 
mais si la désunion commence, le royaume le plus pospère sera bientôt 
détruit. Autrefois le nom allemand était si respecté et s'était acquis 
une telle réputation que tous lui accordaient l'empire suprème. Maiu- 
tenant, on voit les Allemands s'appliquer cux-mêmes à détruire leur 
propre royaume. Vous avez aujourd'hui un si bon roi pour vous 
conduire sous son égide de chevalier! I maintiendrait si bien tout 
le royaume si vous vouliez seulement lui venir en aide! Le noble 
prince Maximilien est bien digne de la couronne impériale, et, si 

vous le vouliez, il guiderait facilement notre saint et bicen-aimé 
pays. 11 se mettrait courageusement à l'œuvre, dès aujourd'hui. 

Rétablissez l'honneur de l'empire, afin qu'on ne vous compare pas au 
batelier qui s'endort sur la mer lorsque vient l'orage. Levez-vous, 
réveillez-vous de votre rêve, ear je vous le dis en vérité, la cognéc 

est déjà à la racine de l'arbre! » 

L'auteur de la Race velche déplore surtout l'état dans lequel est 
tombée la justice du royaume. Il oppose les simples usages du vieux 
droit germanique aux écritures sans fin, aux subtilités contournées 
du droit romain, et témoigne ainsi de ses vues larges et de son véri- 
table patriotisme. 

Le Roman du Renard, publié à Lubeck en 1498, contient les plus. 
amères attaques contre les vices et les mœurs du clergé, ct contre la’ 

politique astucieuse et déloyale suivie par les princes envers les popu- 
lations qu'ils exploitent. L'auteur, cependant, ne semble pas avoir eu 
l'idée préconçue de donner des leçons de morale, dans ce poëme 
plaisant ct satirique. Au reste, son ouvrage n'est qu'un remanie- 
ment du Aenerd néerlandais de Willem:et de son continuateur. 
C'est le poëme le plus important que nous possédions en bas alle- 
mand. 

lParagraphe 99.
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La Nef des fous, de Sébastien Brant, est assurément le plus remar- 
quable de tous ces poèmes moraux ou politiques (1494). L'œuvre est 
Satirique dans sa forme, mais profondément religieuse dans son 
essence. Elle rendit un nouvel éclat à la poésie allemande après une 
période de triste médiocrité et releva sa gloire, aussi bien dans notre 
pays qu'à l'étranger. | 

L'histoire littéraire ne nous offre qu'un bien petit nombre d'ou- 
vrages ayant exercé une aussi vaste et aussi rapide influence sur les 
esprits *. Dans un très-court espace de temps, un nombre incroyable 
d'exemplaires de ce poëme se répandit dans la haute Allemagne. La 
basse Allemagne et les Pays-Bas se l'approprièrent aussitôt par des 
traductions. Il fut traduit deux fois en latin, trois en français, deux 
en anglais. Tous les ans on le remaniait, on l'imitait, on Îe contre- 
faisait. Les contemporains comparaient Sébastien Brant à Dante : 
« La Acf des fous, dit Trithème, est une satire divine », Ctil sc demande 
si l'on peut faire une lecture à la fois plus utile et plus agréable, 
Wimpheling exprime le désir que ce poëme soit introduit dans les 
écoles et y devienne classique, et Gciler de Kaiscrsberg l'a com- 
menté dans une série de sermons. 

Quoique dans la composition de son ouvrage Brant n'ait rien tiré 
de son propre fonds ct qu'il se soit servi: d'anciens moules, depuis 
longtemps connus?, il n'en a pas moins ouvert la voie à une phase 
littéraire toute nouvelle. H est le premier « qui ait su exprimer dans 
une forme pleine de justesse l'esprit des bourgeois de nos villes, 
et c'est lui qui inaugura la littérature bourgcoise proprement dite », 
Les deux traits distinctifs du caractère bourgeois à cette époque :. 
une gravité digne, un sens humoristisque plein de hardiesse, sont 
fondus si harmonieusement dans son livre que, sous ce rapport, nul 
poëte ne peut lui être comparé. 1] a laissé à la langue l'empreinte de 
son individualité, de son esprit, et plus d'une de ses expressions, 
plus d'une de ses tournures de phrases sont venues grossir le trésor : 
linguistique des générations suivantes ». 

Brant signale les vices des autorités ecclésiastiques et laïques 
avec une courageuse franchise. Partout où il rencontre le mal, it le 

‘Comme le dit le plus savant de ses nouveaux éditeurs, ZAnNCRE, LXXIV. 
« Ce livre, dit-il, parcourut rapidement les pays de l'Occident. Brant brilla à 
l'horizon intellectuel de son siècle, dans le jugement et les appréciations de ses 
contemporains, comme un astre de première grandeur. Il fut au quinzième 
siècle ce qu'avaient été Henri de Veldeckin au treizième, Opitz au dix-septième, 
Gœthe au dix-neuvième. On l'honora, on l'admira comme le créateur d'une 
nouvelle poésie. « + 

3 ZanNckr, Préface à la Nef des fous, dans le Serapcum, 1868, pages 49-5. — Voy. 
aussi SCHMIDT, p. 316-348. . 

3 ZanNCKE, ef des fous, LXXV à LXX VIII. —Les observations de Schmidt (p. 355- 372) ne détruisent pas l'excellente critique de Zarncke sur la Nef des fous. 

16.
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dénonce, il le stigmatise d'un trait mordant et acéré. Il fait défiler 
devant nos yeux les avoués, les usuriers, les gens qui ont la manie 
de batir, les ouvriers, les paysans, les chicaneurs, les joueurs, les 

chasseurs, les astrologues, les mendiants, ete. avec tous leurs travers 

et tousleurs vices, tantôt avec un cnjoucment malicieux, tantôt avec 

unc juste sévérité. 

S'adressant aux astrologucs, il leur dit, par exemple : 

« Hnesicd pas à un chrétien de s'adonner à la science des païens; 
. d'être attentif au cours des planètes, pour voir si aujourd'hui il leur sera 

avantageux d'acheter, de bâtir, de gucrroyer, de se marier, de faire 
des amis, etc. Notre entretien, notre travail, notre conduite, notre 

récompense ne doivent venir que de Dieu et ne se rapporter qu’à lui 
seul, » 

, 

Brant n'a pas seulement combattu les vices, les folies de son temps, 

il s'est attaqué à des défauts communs à toute l'espèce humaine *. 
Lorsque, par exemple, il blâme sévèrement la vanité qui pousse les 
hommes à s'élever au-dessus de leur condition, lorsqu'il raille les 
extravagances des modes, se plaint de la falsification des denrées, 

s'indigne contre les ouvriers dont le travail est de plus en plus mau- 
vais, et qui s'acquittent de leur besogne avec peu de conscience, notre 
temps peut se reconnaitre en ce miroir mieux peut-être que ne le 
faisait le quinzième siècle. Mais ce qui prouve en faveur des contempo- 
rains de Brant, c'est la manière dont ils acceptent des reproches si 

peu ménagés, et qui mettent à nu toutes leurs misères morales. Loin de 
s'en offenser, ils paraissent avoir toujours témoigné autant d'affec- 

tion que de respect à des censeurs, à des conseillers aussi rudes que 
- Brant, Heynlin von Stein et Geiler de Kaisersberg. 

Au reste, Brant n'est pas exclusivement un poëte satirique, encore 
moins uu moraliste de profession : c'est un poëte profondément reli- 

. gieux qui regarde comme insensés ceux qui, pour un mince salaire, 
uue satisfaction d'un instant, exposent l'éternelle félicité de leur 
âme. Malgré le nom que porte son livre, la sagesse, celle-là seule 
qui peut mettre l'âme en possession du bonheur éternel, y est 
enseignée. Aussi Geiler appelle-t-il la Nef des fous le « miroir du 
salut ». Le fils de Brant, Onufrius (élève d'Ulrich Zasius, avec quiil 
était intimement lié), dit en en parlant : 

« Bien loin d'enscigner la folie, elle préserve de toute légèreté cou- 

pable, et montre combien sont nombreux les insensés que la vanité 
aveugle et fait danser sur la corde des fous. Cette nef, ajoute-t-il, nous 

1 Paragraphe 65. 

3 Voy. ZARNCKE, XL.
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apporte le salut de l'âme. Elle nous enseigne le fondement de toutes les 
vertus; si nous savons en profiter, elle nous préservera des pcines éter- 

nelles ct nous conduira sûrement à la rive céleste. Si l'on en comprenait 

bien le sens, on l'appelierait la Nef du salut 

tVoy. Siunock, XVII, où le caractère essentiellement religieux du poëme 
est mieux apprécié que dans tout autre ouvrage littéraire ou historique.



CHAPITRE VIII 

PROSE ET LITTÉRATURE POPULAIRE, 

La prose caractérise aussi bien que la poésie le degré de culture 
intellectuelle d'une nation. Au début d'une litté rature, la poésie est 
comme le premier balbutiement instinctif de la langue; mais la prose 
en représente l'épanouissement, conquis au prix des labeurs cet des 
efforts de l'intelligence. Si l'histoire atteste que chez tous les peuples 
les poëtes ont précédé les prosateurs, c'est que, pour produire une 
prose correcte ct élégante, il faut que l'esprit d'une nation soit déjà 
parvenu à la maturité!. 

En Allemagne, tandis que peu à peu la poésie était tombée dans la 
. médiocrité, la prose, au contraire, s'était développée, à partir de la . 
fin du quatorzième siècle, dans la même proportion, en suivant le 
même mouvement que la poésie populaire et les arts plastiques. Elle 

- fit de tels progrès en ampleur, souplesse, profondeur, que non-seu- 
lement elle devint capable de saisir et d'exprimer, dans leurs traits 
essentiels, toutes les idées qui dans les siècles suivants devaient étre 
de son ressort, mais que, dans chaque direction prise à part, philo- 
sophie, rhétorique, éloquence, narration, elle produisit des œuvres 
nombreuses dont quelques-unes sont achevées. | 

© C'est surtout la prose narrative, dans l'histoire, dans la nouvelle, 
qui prit, à partir de ce moment, un remarquable essor. Pour s'en 
convaincre, il suffirait de parcourir les recucils d'exemples à l'usage 
des prédicateurs parus dans la haute Allemagne, les Nouvelles con- 
tenues dans le livre de piété intitulé : {& Consolation de l'âme (écrit 
dans le dialecte de Cologne), les contes, les légendes, également en 
bas allemand, de la chronique du Dominicain de Lubeck, Hermann 
Corner. Dans tous ces livres *, le style est plein de naturel et d'intéret 

1 LASAULX, P. 197. 
. 3 communiqués par PFEIFFER, dans son travail intitulé : Die Predigtmärtein, Voy.
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dramatique. Surtout dans les Nouvelles composées en Alsace, on sent 
passer un véritable souffle poétique. La naïveté, la' grâce, l'intime 
abandon du récit leur prètent un attrait tout particulier. Même dans 
de simples traductions, par exemple dans le livre, traduit du latin, 
des Sept Sages, se révèle un art véritable. Le conteur emprunte ses 
expressions à la langue populaire; il évite presque toujours ces 
formes, ces tournures venues des langues étrangères qui déparent si 
souvent la littérature des époques postérieures. Le style est simple, 
il caresse doucement l'orcille, et son aimable naïveté nous charme, 

Un grand nombre d'ouvrages d'histoire datant de cette époque sont 
remarquables par la sobriété, la simplicité, le tour épique du style, 
toujours parfaitement approprié aux événements, aux personnages. 
La Chronique de Limbourg, qui appartient encore au quatorzièmesiècle, 
est, cn sa manière sobre, vigoureuse, fidèle et vivante d'exposer les 
faits, un livre modèle en ce genre*. On peut lui comparer, sous beau- 
coup de rapports, la Chronique d'Alsace du chanoine de Strasboùrg 
Jacques Twinger (de Kônigshofen) et la Chronique de Thuringe, écrite 
par un prètre d'Eisenach, Jean Rothe. Les chroniqueurs bavaroïs, Hans 
Ebran de Wildenberg, Ulrich Füttrer et Feit Arnpeck, précurseurs de 
l'historien Jean Turmayr (surnommé l'Aventin), ont fait preuve d'un 
labeur persévérant, d'un fidèle amour pour leur mission d'historien, 
d'un talent d'où la critique n'est pas absente, mais qui est surtout 
littéraire. L'historien du Schleswig, Pierre Eschenloer, se distingue 
Par unc exactitude diplomatique. La Suisse, relativement parlant, 
est le pays le plus riche en bons et solides ouvrages d'histoire. Il faut 
surtout citer : Melchior Russ et Petcrmann Etterlin, à Lucerne: 

Conrad Justinger et Dicbold Schilling, à Berne. 
Un monument précieux pour l'histoire de la bourgeoisie des pays 

allemands, c'est l'autobiographie ct la chronique de Burkard Zink 
(+1474); Zink était receveur des impôts à Augsbourg, et avait beaucoup 
voyagé. D'un ton plein de bonhomie, il expose les faits dans un style 
coulant et familier; il raconte ses voyages, ses aventures, ct dépeint 

la vie active et variée de la riche cité d'Augsbourg; il montre une 
sympathie chaude et sincère pour les intérèts de la ville, comme en 

Germanie, 4. II, p. 407-444, — Voy. les Vourelles dans le livre de FROMMANN, Deu- 
tsche Mundarten, t, 1, p. 170-296, et t, II, p. 1-17, 289-302. — Les contes et légendes 
dans la Germania, 1, IX, p. 261-289. — Voyez les récits reproduits dans la Zeits- 
chrift fur deutsche Philologie, VOX HôPrNEr et Zacuen, t. VI, p. 430-442 (Halle, 1875). 

1 Voyez Kunz, p. 445. — Dans la haute Allemagne, la prose souffrit beaucoup 
du mélange de dialectes différents, 

- ? Ainsi, par exemple, le portrait du héros Cuno de Falkenstein est vraiment 
digne de ja plus belle épopée, p. 42-43, édit. de 1720. — CHRYSANDER, Jahrbücher, 
t.I, p. 119. 

5 Voyez A. KLUCKHOUN dans ses Forschungen zur deutschen Geschichte, t, VII, p. 203-213. . 5, | - a
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général pour tout ce qui peut contribuer à la prospérité de la bour- 
gcoisie 1, - 

La Chronique de Nuremberg, de Sigmont Meisterlin, est d'un 
intérêt plus étendu, d'une plus grande portée littéraire; elle fut 
longtemps d'une importance capitale pour l'histoire de la ville. 
Après avoir reçu une instruction solide chez les Bénédictins de Saint- 
Ulrich ct Afra, à Augsbourg, école aussi remarquable sous Ie rap- 
port de la discipline ecclésiastique que sous celui des études scien- 
tifiques, Meisterlin visita, chargé d'une mission spéciale du conseil de 
Nuremberg, les monastères de Franconic, de Bavière ct de Souabe. 
À son retour, il rédigea sa chronique, qu'iltermina en 1488 ?. Ila de 
belles paroles dans son introduction et d'autres endroits de sonlivre, 
sur Ja portée de l'histoire et la mission de l'historien. 11 se propose 
d'offrir à la génération graudissante le récit du glorieux passé de 
Nuremberg, afin qu'elle soit encouragée et fortifiée par les exemples 
de ceux qui l'ont devancée, et conserve avec fermeté l'honneur qu'ils 
ont acquis. « J'estime, dit-il, que lorsque nos jeunes gens suivent 
les excellents exemples de leurs pères et maintiennent la bonne 
Situation dans laquelle ils ont su établir leur patrie, c'est une chose 
gloricuse et utile à tous. L'honneur ct la louange augmentent le 
zèle des hommes pour le bien. Tous les cœurs sont cnflammés, dès 
qu'une grande action leur offre l'espérance d'acquérir de la gloire 
ct des louanges, dit Cicéron: au licu que l'on tient caché ce qui est 
méprisable. Nos jeunes gens concevront une noble ambition quand 
ils verront louer leurs pères, qui ont tant peiné, qui ont livré de si 
durs combats, lorsqu'on mettra sous leurs yeux leur probité sans tache 
ct les preuves de leurs persévérants efforts. Alors ils fuiront ce qui 
est honteux, ils s'attachcront à la vertu, à la paix, et, dans la guerre 
comme à la maison, auront une conduite exemplaire. C'est dans cctte 
espérance que nous nous adonnons à l'histoire, rejetant toutes les 
fables et les contes; nous n’en voulons pas admettre parce que l’histoire 
ne réclame que la vérité; nous entreprenons cette tâche dans le désir 
d'être agréable à ceux qui aiment la gloire, l'honneur et l'intérêt de 
leur patrie. » La déesse de l'envie avouc qu’ « en traversant l'Alle- 
magne, clle n'a vu nulle part le service de Dieu plus en honneur, un 
clergé mieux discipliné, plus d'aumônes distribuées, une plus stricte 
justice rendue à chacun que dans la ville de Nuremberg 5 ». 

Après Meisterlin, l'histoire, à Nuremberg, devint, littéralement 

“pans le tome cinquième des Chronilen der deutschen Städte. — Voyez la pré- 
face, XI-XLI. : 

2Édité pour la première fois dans le troisième tome des Chroniken der deutschen Stüdte, 
° 3 Voyez Chronilen der deutschen Stüdte, LH, p. 3-23, 34, 130, 166.
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parlant, l'apanage de la bourgeoisie. La chronique du brasseur ct 
Curatcur des pauvres, Henri Deichsler, ctbeaucoup d'autres mémoires 
et annales du méme genre !, introduisent le lecteur dans la pleine 
réalité de la vie bourgeoise, si animée à cette époque. Avec nos bons 
chroniqueurs, nous parcourons les rucs, les places de Nuremberg; 
nous pénétrons même dans l'intérieur des maisons et sommes initiés, 
par des détails pris sur le vif, à tout ce qui intéressait ct passionnaït 
alors grands ct petits. On pourrait difficilement citer, à d'autres 
époques, des tableaux d'histoire contemporaine aussi vivants, aussi 
populaires que ceux des chroniqueurs de Nuremberg cet d'autres 
villes allemandes, pendant les dernières années du quinzième siècle *. 

Cologne aussi eut sa chronique : un auteur resté inconnu publia 
l'Histoire de la sainte ville de Cologne. Elle est écrite dans le dia- 
lecte du bas Rhin (1499). Eu général, la prose de la basse Allema- 
gne surpasse de beaucoup par son charme, par la grâce attrayante 
du récit, ce que la haute Allemagne a produit de mcilleur?, et, sous 
tous ces rapports, rien ne peut être comparé à la Chronique de Cologne. 
C'est une histoire universelle, une source inestimable d'informations 
pour l'histoire particulière de la ville durant les quatorzième ct 
quinzième siècles; mais, à partir de 1450, elle s'étend bien au delà 
des limites restreintes de Cologne. L'auteur nous dit dans son 
introduction, après avoir parlé de l'utilité des connaissances histo- 
riques, « que, pour employer utilement son temps, pour la gloire de 
Dieu, de sa sainte Mère ct des trois saints rois, il a pris courage, 
avec la grâce de Dieu, et s'est mis à composer une chronique tirée 
de chroniques allemandes et latines, utiles et plaisantes à lire ct à 
entendre ». « Je veux écrire ce livre en allemand vulgaire, dit-il, car 
il est de l'inclination naturelle de tout homme d'étre surtout curieux 
de ce qui concerne son pays. Il entend plus volontiers parler du sol 
qui l'a vu naître, où il a été élevé, des actions courageuses et des 
gloricuses aventures de ses ancètres et prédécesseurs, que de ce qui 
regarde les étrangers. C'est pourquoi je veux écrire en allemand les 
Événements les plus remarquables et les plus intéressants des pays 
allemands. » L'auteur appelle la « très-gloricuse ct sainte ville de 
Cologne la capitale et la métropole de tous les pays de l'Allemagne ». 
« 11 ÿ a un proverbe qui dit : Paris en France, Londres en Angleterre, 
Cologne en Allemagne, Rome en Italie; un autre appelle Cologne 
une Couronne qui brille au-dessus de toutes les villes; c'est Pourquoi 
je m'étendrai particulièrement sur les commencements ct l'origine 

1 Reproduits dans les Xe et XI° tomes des Chroniken der deutsehen Städte, 
? Voyez là-dessus Ken, dans les Chroniken der deutichen Siädte, t, X, p. 47-89, 
3 Voyez FROMMANN, Deutsche Mundarten, t. I, p. 173, .
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de notre cité, ct rapporterai tout ce que j'ai pu découvrir sur ce sujet 
dans les écrits authentiques. » Le chroniqueur ne méconnait nulle- 
ment les plaies du temps, les graves abus qui se sont introduits dans 
le clergé et parmi les laïques; mais il n'est cependant pas de l'avis de 
ceux qui se plaignent toujours de leur siècle. « Les hommes qui ont 
vécu avant nous, dans les années écoulées, ont, selon lui, souffert et 
supporté des choses bien plus rudes que ceux qui vivent maintenant. » 
Les temps présents, à l'entendre, sont « des années d'or » comparées 
au passé. « Mais, ajoute-t-il, parce que dans notre siècle on s'est 
habitué à couler des jours paisibles et agréables, sous un ciel pur et 
clément, on est facilement ému et troublé par le plus petit nuage 
d'anxiété qui menace à l'horizon ?, » | 

La Chronique d'Autriche, de Jacques Unrest, curé de Saint-Martin, 
à Techelsberg, en Carinthie, est, parmi beaucoup d'autres du même 
genre, celle qui se rapproche le plus de la chronique de Cologne 
par son caractère véritablement populaire: elle s'arrète en 1449. 
L'allemand des pays du sud, mélé de dialecte, met dans un relicf 
agréable et original le sentiment naïf, l'accent plein de sincérité, 
l'intérèt vivant du récit. L'auteur voit juste, juge avec intelligence 
et sent avec chaleur. Dans ses paroles, exemptes d'emphase, respire 
une âmc élevée et loyale, amie du droit et de la vérité. C'est surtout 
par ces qualités qu'il se rapproche du chroniqueur de Cologne. Les 
deux historiens veulent de tout leur cœur, de tout leur loyal bon 
vouloir, dire la vérité tout entière sans y méler aucun ornement; 
ils entendent parler en toute liberté, épargnant aussi peu le clergé 
que les laïques quand il y a des fautes à blâmer ou des abus à signa- 
ler ?. Comme beaucoup d'historiens du méme temps, ils paraissent 
avoir pris à cœur ces paroles du Guide de l'âme : « Les puissants de la 
terre, spirituels ou temporels, doivent apprendre dans l'histoire 
des temps passés à devenir graves, humbles et bons: l'homme léger 
tombe dans la peine et la honte; l'orgucilleux est frappé par la jus- 
tice de Dieu; mais celui qui est humble et fait le bien de toutes ‘ 
ses forces trouve la grâce ct la joie. H y a un Prince au-dessus de 
tous les princes, un Juge souverain au-dessus de tous les juges de la 
terre, un Rémunérateur tout-puissant ct un Vengeur redoutable. Voilà 
ce qu'il vous faut apprendre dans l'histoire des temps passés; et sachez 
que ce qui est mal porte toujours en soi-même son châtiment 5. » 

! Sur la chronique de Coïogne, voyez les recherches critiques de Cardauns dans l'introduction à la nouvelle édition qu'il en à donnée : Chroniken der deutschen Stüdte, XIII, p- 211-252, 
. ? Sur Unrest voyez les observations critiques de KroXEs dans les Hrchiv. fur. Osterrcichische Geschichte, XLVII, P. 421-530. . 

: 3 Page 22. . ‘
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Ces chroniqueurs simples et vrais, pas plus que les grands artistes 

leurs contemporains, n'avaient le dessein de travailler dans un but 
personnel. Ils laissaient aux faits leur éloquence, et les chargeaicnt 
d'éclairer, d'émouvoir et de saisir l'esprit du lecteur. Les moyens 
artificiels eur étaient inconnus; néanmoins ils avaient le sentiment 
inconscient du but élevé de l'histoire, ct comprenaicnt toute la portée 
de Ieur haute mission. « L'historien, disent-ils, doit être le miroir 
des jugements de la justice divine: il est chargé de louer et d'hono- 
rer les hommes justes du passé, d'élever aux méchants un monu- 
ment de honte, et d'indiquer aux vivants ce qu'ils ont à faire. » On 
entend souvent retentir dans nos anciennes chroniques l’avertisse- 
ment éloquent donné aux grands par Ébrard de Wildenberg : « O vous, 
princes spirituels ct temporels, détournez-vous des grands péchés, de 
peur que le courroux de Dicu ne tombe sur la chrétienté! Je vous 
le dis en vérité, vous devrez en répondre au dernier jugement! » 

Dans presque toutes ces chroniques, nous sommes touchés du sen- 
timent patriotique de nos historiens, de leur fidèle attachement pour 
le peuple, de leur amour pour cet cmpereur romain de nation alle- 
mande que Burkard Zink appelle le « Seigneur de tous les princes 
chrétiens ». « La Germanie, amenée par la sainte foi à la douceur ct 
aux bonnes mœurs, est-il dit dans le Livre des Chroniques (1193), est 
puissante de toutes parts par son commerce et son industrie. Elle 
accueille avec bonté ses hôtes, elle est compatissante pour ceux qui 
l'implorent, ct ne le cède à aucune nation en belles manières, en 
bonnes mœurs, en puissance ct en habitants. Elle ne le cède non plus 
à aucun autre royaume pour ce qui est de Ja richesse minérale, car 
tous, Italiens, Gaulois, ‘Espagnols et autres tirent des marchands alle- 
mands presque tout l'argent qu'ils possèdent. Notre nation, sans 
aucune aide extérieure, dispose de tant d'hommes à cheval et à pied, 
qu'elle peut facilement tenir téte aux pays étrangers. Il y aurait 
beaucoup de choses excellentes à dire de son esprit chrétien, de sa 
justice, de sa foi, de sa loyauté !, » | 

Les histoires mêmes des peuples étrangers étaient écrites dans le 
but de glorifier l'Allemagne, comme le dit expressément Bernard: 
Schôüferlin, dans son Histoire romaine (Mayence, 1505). 

. Cet ouvrage mérite d'attirer l'attention sous plusieurs rapports, 
entre autres à cause de son style. Dans la préface, il est fait une 
allusion intéressante aux romans de chevalerie, alors si avidement lus. 
L'auteur, d'accord en cela avec le Guide de l'âme, assure « qu'il y a- plus de sens et d'art dans la vérité que dans toutes les inventions des 
poëtes ». Il recommande l'étude de l’histoire comme « un anti- 

Ÿ Das Buch der Chroniken du receveur de Nuremberg, Georges Alt, dàns le Liber Cronicarum d'Hartmanu Schedel, P. 286. Nuremberg, chéz Koburger, 1493.
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dote puissant contre les fables ». « Je n'ai pas l'intention d'écrire un 
livre tiré de mon propre fonds, dit-il; mais je veux recueillir ct 
transcrire dans les livres latins ct grecs venus jusqu'à nous tout 
cc qui me paraitra bon et utile; je ferai comme l'abeille qui, pour 
composer son micl, met à profit le suc de tant de fleurs. Je veux 
essayer si mon récit une fois terminé sera agréable à entendre en 
langue allemande, doux à l'orcille, et si j'en puis attendre des fruits 
utiles. J'espère qu'il apportera plus de profit à beaucoup d'âmes que 
ces fables appelées livres de chevalerie, remplies de choses révées, 
imaginaires, invraisemblables, incapables de donner aux hommes les 
idées justes et les connaissances utiles que nous puisons dans les his- 
toires vraies. » On peut rapprocher de ces paroles celles du Guide de 
l'âme : « De notre temps, tout le monde veut lire et écrire: cela cest 
bien fait et louable lorsqu'il s'agit de bons livres, mais nuisible 
lorsqu'il s'agit de mauvais livres qui nous attirent à la volupté et à 
l'impurcté, comme le font tant de recueils de contes. Ceux-là, ne les 
ouvre pas. Lire des livres pieux et des histoires vraies, cela scul est 
bon et profitable au salut de ton âme. » La Consolation de l'âme dit 
aussi, se plaçant à un point de vue encore plus austère : « Beau- 
coup de gens lisent maintenant des livres mondains ou les écoutent 
lire volontiers; mais ils perdent ainsi tout leur travail parce qu'ils 
n'y trouvent pas la consolation de l'âme. Les gens vains et légers 
lisent les romans de Tristan, de Dietrich de Berne, et lesaventures des 
anciens héros qui servaient le monde, et non Dicu. Dans ces contes, 
il n'y a nul profit à tirer, car on n'y trouve pas la consolation de 
l'ame. En les lisant, tu ne feras que perdre ton temps; or, nous 
devrons rendre compte à Dieu de toutes les heures que nous employons 
inutilement ?, » 

Ces citations peuvent servir à prouver la vaste diffusion des livres 
populaires dès cette époque. 

il 

Parmi les livres dont le canevas romanesque ct poétique plaisait 
à la vive imagination du peuple, ceux qui étaient empruntés aux 
sources fécondes des légendes héroïques de notre pays ou de l'étran- 
gcr étaient surtout recherchés. Ces romans n'étaient souvent que la 

simple mise en prose d'anciens poëmes. Citons, par exemple, l'His- 

. lPageïl. 

3 Voyez GEFFCREN, pP. 45.
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toire du due Ernst, éditée à la fin du siècle, et chère au peuple à 
cause des malheurs et du courage de son héros; l'Aistoire de Guillaume 
d'Autriche (1481); de Wigalois, le chevalier à la roue (1493), ct celle de 
l'Empereur Frédéric à la longue barbe rouge, que les Italiens ont sur- 
nommé Barbarossa (1519); les Aferveilleuses Aventures de la Jée Mélu- 
sine (1474), roman dont Ie plus pur amour maternel fait le sujet: la 
très-belle Histoire nouvelle des amours du prince Flor et de sa chère Blan- 
cheflor (1499); les Aventures de Lolhaire et de Maller 1514), qui appar- 
tiennent au cycle carlovingien; l'Histoire du sire Tristan et de la belle 
Tscult, publiée pour la première fois en 1498. « Les lecteurs ne doivent 
y apprendre qu'une chose, disait le rédacteur dans sa préface, « c'est 
que l'amour profane ct sensuel conduit à la douleur, à, l'angoisse et 
à unc lamentable fin les personnages méme les plus dignes d'admi- 
ration ». 

Citons encore parmi les livres populaires les plus lus : le Roman de 
Griseldis (1471) (Griseldis est une simple paysanne ennoblie par son 
mariage ct traitée inhumainement par le margrave son mari. Malgré 
ses cruautés, elle lui reste cependant d’une obéissance et d'une fidé- 
lité touchantes); l'Instruction des sept sages*, recucil de seize agréables 
nouvelles, imprimées en 1476 et souvent rééditées depuis; ct l'His- 
doire merveilleuse de Fortunatus, au chapeau enchanté et à la bourse 
toujours pleine. . | | 

Les livres malicieux, railleurs, satiriques, dans lesquels la gaicté 
populaire parcourt {ous les degrés, depuis la plaisanterie cnjouée 
jusqu'à la bouffonnerie la plus grossière, paraissaient en grand 
nombre. Au point de vue des mœurs de l'époque, ils méritent l'atten- 
tion spéciale de quiconque veut connaitre à fond le quinzième siècle. 
On peut leur appliquer ce que dit Eulenspiegel à l’hôtesse de Nugen- 
städten : «Dire la vérité, c'est mon métier »: dans ce métier, nos 
auteurs satiriques semblent trouver la justification des rudes vérités 
qu'ils adressent aux savants gonflés par une science stérile, et en géné-, 
ral à toutes les classes sociales, dont ils raillent sans pitié les travers. 

L'une des œuvres les plus aimées dans ce genre était le livre intitulé: 
Questions el réponses du roi Salomon et de Marcolphe, dont la première 
édition date de 1487. La grosse gaieté populaire qui y domine est mise 
cn opposition avec la pédanterie de l'école; le bon sens naturel 
y triomphe de la science acquise, se rengorgeant dans sa vanité. 
Toutes les sages maximes que Salomon débite l'une après l'autre 
sont parodiées aussitôt par Marcolphe : « Cependant le roi très-sage 
marche solennellement au soleil, en long et en large, sa couronne 
sur la tête, son sceptre à la main, tandis que son ombre, se reflétant 

1 'GOŒDERE, Grundriss zur Geschichte der deutsehen Dichtung, p. 118.
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dans le marais voisin, lui fait perdre tout majestueux prestige 1. » 
Marcolphe est encore bien dépassé, en fait d'humour rude ct 

grossier, par Till Eulenspiegel, le bouffon en titre des classes infé- 
ricures. Tout ce que le siècle a pu imaginer de plaisanteries et de 
farces se. trouve réuni dans ce livre. C'est Ie manuel le plus complet 
de toutes les malices et cspiègleries imaginables. Les puissants, les 
petits, les simples, les pédants gonflés du sentiment de leur mérite, 
les prêtres, les laïques, personne n'y est épargné. Il porte l'empreinte 
des basses régions d'où il tire son originc. Sa franchise prime- 
sautière va quelquefois jusqu'à la raillerie la plus mordante; une 
veine d'âpre satire court dans tout l'ouvrage. On y retrouve cette 
rude ironie que l'on s'accorde à reconnaitre pour un des traits de 
caractère des paysans allemands. De. là aussi l'image justement 
choisie qui lui sert d'enscigne : un hibou sc regarde au miroir ct 
semble être le symbole de la malice féline qui domine dans le livre. 
Sa lourde plaisanterie, sa grossièreté brutale choquent assurément 
notre goût, mais s'expliquent par le milieu où il s'est produit; cepen-- 
dant l’auteur ne s’oublie jamais jusqu'à tomber absolument dans 
l'obscène*. 11 est à remarquer que là aussi, comme dans les farces du 
carnaval de Nuremberg, en dépit de toutes les satires qui fustigent 
les vices du clergé, l'Église, en tant que gardienne et représentante 
de la foi, n'est attaquée nulle part, au lieu que l'hérésie est fréquem- 
ment prise à partic*. 

Hi 

L'attrait pourleslointaines expéditions, si vivement éprouvé par nos 
ancêtres depuis le milieu du quinzième siècle, donna licu à un genre‘ 
de littérature spécial # : les aventures de voyages forment une vaste 
branche de la littérature instructive et amusante de cette époque, 
et fournissent au peuple un aliment toujours nouveau. Les récits 
les plus aimés étaient ceux du « noble chevalier et voyageur Marco 

1 Gônnes, l'olksbücher, p. 189-190. 
3 GônREs, p. 196-198. 
3 « Lorsque Eulenspiegel se rendit en Bohême -, lit-on dans la vingt-huitième 

histoire, « il y trouva encore de bons chrétiens; c'était avant que Wiclef apportât 
l'hérésie en Bohème », etc. LAPPENRERG, P. 38. Lappenberg a réfuté l'opinion 
‘de Gôrres, qui affirme que plus tard l'Eulenspiegel s'est divisé en deux parties, l'une catholique: et l'autre protestante. Voyez LAPPENBERG, p. 302. 

“Sur les currendi libido du temps, voyez les passages cités par Barack dans les Archir. des histor, Vereins von Unterfranken, ©. 14, 12-13. — Sur les pèlerinages 
d'enfants, voy. Horrmaxx, Airchenlicd, P- 185-187. — Voy. GERMaAIx, Saint Michel et le mont Saint-Aichet, Paris, 1879. :
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Polo », et les voyages aventureux de l'Anglais Jean de Mandeville, 
premières nouvelles de ce monde merveilleux dont l'Occident venait 
d'apprendre l'existence. 

Les récits de Godefroy de Bouillon, les historiens des croi- 
sades, les descriptions de pèlerinages dans tous les saints lieux de 
l'Europe ct en Palestine, avaicnt donné une direction religieuse au 
goût des voyages! : « Beaucoup de livres, dit l'Exhortation chrétienne, 
décrivent les saints lieux où les chrétiens fervents se rendent pour 
la gloire de Dicu ct l'honneur de sa Mère bénic et des saints. Là, 

ils prient, ils chantent en commun, se rendant quelquefois dans 
des pays très-éloignés, et souvent traversant les mers. Tu feras bien 
de lire de tels livres, ils enflammeront ton cœur. Allons, courage! 
prends ton bâton, sois joyeux et bien disposé, sois humble et pieux, 
prie Dieu et honore ses saints! Il y a plaisir à voir et à entendre les 
choses nouvelles, à visiter les villes des étrangers; il y a aussi une 
sainte joie à voyager, à visiter de pieux sanctuaires ?, » 

On retrouve la trace de ce « saint plaisir du voyage » dans beau- 
coup de récits contemporains. Citons celui du barbier et joueur de 
luth Jost Artus qui, en 1483, catreprit un voyage en Terre Sainte : 
« J'étais cncorc jeune, raconte-t-il, j'étais joyeux de parcourir le 
monde, d'aller voir beaucoup de villes et de pays très-éloignés; tout 
mon désir était d'aller loin, bien loin, le plus loin possible! »« Nous 

-arrivämes jusqu'à la mer Salée. Nous étions tous gais et joyeux, ct 
nous nous mimes à chanter : 

  

« Mettons-nous en route au nom de Dieu, ct entrons dans ce vais- 
seau... » ° - 

« Lorsque nous arrivames à l'ile de Chypre, notre jeune compa- 
gnon Frantz me dit : « Allons admirer la belle ville de Nicosi »,ctj'y 
allai avec lui. Nous arrivämes près d'une maison devant laquelle était 
unc belle cour, bien pourvue de fleurs et de fontaines jaillissantes: 
autour de cette maison il y avait une grille en fer. Je m’assis sur un 
banc de pierre, je pris mon luth et chantai la chanson allemande : 

« Si loin, si loin de la patrie, l'étoile du soir m'a souri. Je te connais, 
toi et ta route! Et toi, me reconnais-tu? » 

« Nous poursuivimes au loin notre voyage, le cœur heureux et 
satisfait; nous aperçümes enfin la Terre Sainte; alors nous chan- 
tämes, l'âme pleine de bonheur, d'une voix claire et forte : 

« Nous te saluons, Terre sacrée, où notre Christ a subi sa Passion! » 

FVoy. Fair, Druckkunst, p. 53-79, 106-107. | 
3 Ein cristlich ermanung zum frummen leben, p. 12.
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« Lorsque nous approchämes de la rive et, tout en nous dirigeant 
vers elle, nous chantämes joyeusement : 

« Mettons-nous en route au nom de Dieu ct rapprochons-nous du port. » 

« Enfin nous vimes briller clairement devant nous la belle, sainte, 
vénérable, noble ville de Jérusalem, ct la sainte montagne de Sion! 
Et lorsque nous vimes la cité tant désirée, nous nous jetâmes à terre 
pour prier, ct nous remcrciämes Dieu. Ensuite nous nous mimes en 

“procession et chantämes d'une voix joyeuse ct claire. » « Mainte- 
nant je veux vous parler du Frère Jean, qui donne l'accolade aux 
chevaliers du Saint-Sépulcre. C'est un homme du monde, et non un 
moine; il n'est pas lié par des vœux, ct pourtant il habite le cloitre; 
c'est un grand vicillard maigre, avec une longue barbe grise; il est 
très-vénéré, même des infidèlest. » 

Parmi les descriptionsde voyages, le pèlerinage du chevalier Arnold 
Harff en Terre Sainte mérite d'être le premier mentionné, ainsi que 
le livre du chambellan Bernard de Breidenbach (de Mayence), paru 
en 1486 ctintitulé les Saints l'oyages à Jérusalem. Ce dernier contient 
une description exacte et complète des lieux saints et donne une 
idée fidèle de l'état où ils étaient alors. « Je n'ai pas encore connu 
ni entendu d'homme qui puisse se vanter d'avoir vu une église aussi 
picuse ct aussi riche que celle de Bethléhem, dit l'auteur; on y voit 
beaucoup de grandes et magnifiques colonnes de marbre rangées en . 
quatre ordres; de plus, l'église extéricure appelée nef, depuis le bas 
de ces colonnes jusqu'aux solives, est faite d’un bel et noble ouvrage 
de mosaique où est représentée toute l'histoire du monde, depuis le 

‘ commencement jusqu'au jugement dernier. L'église est pavée de 
marbres de diverses couleurs, qui composent des dessins magnifiques; 
tout cela est si précieux que beaucoup croient impossible de l'esti- 
mer. » Ce livre eut plusieurs éditions allemandes et latines, et fut 
traduit en hollandais, en français, en italien’ et même en espagnol 
(1498)? | 

La dédicace, adressée à l'archevèque de Mayence Bcrthold de Ien- 
neberg, contient, sur la diffusion des livres et la passion d'écrire, 
devenue sicommune à cette époque, un passage digne d'être cité, ct 
qui rappelle les paroles du Guide de l'âme : « De notre temps, tout 
le monde veut lire et écrire. » « I n'y a plus de fin, dit Breidenbach, 
à la fabrication des livres nouveaux. Les instruits ct Les ignorants 

Reproduit avec les diverses orthographes dans Vuirius, Curiositäten, 1. II, 
P. 407-422, — Voy. HoFFMANX, Airchealied, p. 191-192, ‘ 

$ Pour plus de détails, voy. FaLr, Druckkunst, p. 47-53, et la liste des éditions, 
P. 104-106. — RônnicuT et Metsxen, Deutsche Pilgerreisen nach dem heiligen Lande 
(Berliu, 1880),
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écrivent des poésies et font des livres. La vicille femme radoteuse, 
le vicillard retombé en enfance, le sophiste bavard, tout Ie monde a : 

l'audace d'écrire et veut faire des griffonnages; tous brilent de 

dire aux autres ce qu'eux-mêmes ne savent ni ne comprennent. On 
en est venu à ce point, d'après le commun dire, que plus d'un, pour 
avoir seulement changé le style, c'est-à-dire la manière et la forme 

particulière d'écrire d'un autre, se persuade qu'il a composé un livre 
neuf. » 

IV 

Heuri Steinhüwel, médecin d'Ulm, et Nicolas de Wyle, chancelier 
wurtembergeois, firent grandement progresser la prose allemande, 
ct leurs traductions de romans et de nouvelles empruntées au latin, 
au français et à l'italien‘, méritent nos éloges. D'illustres dames, 
comme la duchesse Margucrite de Lorraine, la comtesse Élisabeth de 
Nassau-Saarbrücken, sa fille, et l'archiduchesse Éléonorc d'Autriche, 
se firent aussi remarquer par leurs traductions. Éléonore d'Autriche 
traduisit du français le roman de Pontus et Sidoine (Augsbourg, 1483) 
qu'elle avait remanié « pour divertir son époux, l'archiduc Sigismond, 

par affection pour lui ct aussi dans le désir qu'on y puisât beaucoup 
de belles et bonnes instructions ». Il est particulièrement adressé aux 
jeunes gens; Éléonore espère « qu'ils se plairont à entendre raconter 
les bonnes actions, les vertus et la gloire de leurs ancêtres ct prédé- 
cesseurs, et tout l'honneur qu'ils se sont acquis* ». 

Les Hauts Faits des Romains 3, premier livre de littérature légère 
écrit en bon allemand, mérite aussi notre attention (1489); c'est un 
riche recucil de toutes les anecdotes, nouvelles, paraboles dont 
l'Occident avait été doté depuis les croisades et depuis que l'essor 

: des études classiques avait fait connaitre les auteurs de l'antiquité. 
ll cut beaucoup d'éditions. 

« Le peuple allemand, écrit Wimpheling, trouve un intarissable 
plaisir à chanter et se plait également à ouïr des contes de tous 

1 Parmi les canevas de ces nombreux romans, il en est beaucoup d'une mora- 
lité très-douteuse, — Voy. GEnvixus, t. II, p. 222-230. — WVACRERNAGEL, Literatur, 
P. 359-360. — Beaucoup d'anccdotes satiriques contre le clergé tirées des Cent 
Voucelles (si fréquemment reproduites au seizième siècle) passèrent plus tard 
dans les chroniques allemandes, et furent racontées comme s'étant véritable- 
ment passées en Allemagne. — Voy. Lichrecht, dans la Germanie de Prrirren 14, p. 286 et 400-401. ’ 

3 Voy. \WWACRERNAGEL, Lüeralur, P. 356-357. — JIOLLAND, P. 110-142. 
MANN, Geschichte der deutschen Literatur, p. 266-270. 

3 Gesta Romanorun. 

— LINDE- 
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genres *. » Aussi les auteurs de livres graves, savants, purement 
didactiques, y mélangeaient-ils souvent, Pour animer et égayer leurs 
ouvrages, des nouvelles détachées, sérieuses ou plaisantes; dans 
l'excellent ouvrage de science, écrit. d'un si bon style, du chanoine 
de Bamberg, Albert d'Eyb, nous trouvons une nouvclle intitulée : 
Faut-il prendre femme ou non? Le Aliroir de la vertu et de l'honneur, de 
Marquart de Stein (1493), et l'admirable livre de pièté déjà si fré-- 
quemment cité, la Consolation de l'âme *, renferment des contes, des 
nouvelles; dans ce dernier, parmi beaucoup d'autres, nous lisons 
l'histoire si connue du bon Fridolin ct du méchant Thierry. A la fin 
du siècle on possédait déjà trois volumineux recueils de récits moraux, 
soit historiques, soit romanesques, ct de nombreux Miroirs contenant 
de pieux exemples à l'usage des fidèles*. 

Les fables étaient aussi mises à profit pour moraliser et instruire *. 
Le duc Ebcrard im Bart de Wurtemberg fit traduire du latin les 
fables orientales de Bidpai, qu'il intitula le Livre des exemples des anciens 
sages (1483). Les fables de Cyrille, ou Livre de Le sagesse nalurclle, 
parurent à Augsbourg en 1490. Steinhôwel, à la prière du duc Sigis- 
moud d'Autriche, publia en 1464 le Livre et Le vie d'Ésope le fabuliste, 

: déjà traduit du grec en latin, puis remanié en allemand. Cet ouvrage 
fut un des plus appréciés de l'époque. « Le lecteur doit ici faire 
comme l'abeille, dit Steinhôwel : rechercher non la couleur des 
fleurs, mais Jcur miel; non le récit, mais ]a morale, afin de s'en servir 
Pour nourrir son âme; car celui qui ne lirait ce livre que pour s’amu- 
ser à de jolis contes ferait comme le coq de la fable qui préférait un 
grain de mil à une pierre précieuse 5. » . | 

La prose, dans les ouvrages d'histoire naturelle, de médecine, de 
droit, faisait aussi d'heureux progrès. Le droit surtout dut beaucoup 
aux écrits populaires de Sébastien Brant 6. 

Y 

Les écrivains mystiques du moyen âge furent les premiers à nous 
révéler la propriété que possède la langue allemande d'exprimer 
heureusement les idées philosophiques. Ce sont eux qui découvrirent 

1 De arte impressoria, p. 17. 
? Voyez plus haut. ‘ s 3 WACRERNAGEL, P. 358. 
4 Voy. GEnvixus, t. Il, p. 295. 
5 Pour plus de détails, voy. WaCRERYAGEL, P. 341-346. . S Pour ce qui concerne le droit, consultez STixrzixe, Geschichte der populären Literatur des rômisch-canonischen Rechtes, .
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l'art de revétir les pensées les plus subtiles, les plus abstraites, d'un 
langage clair ct plein de justesse‘; en outre, un merveilleux charme 
poétique est répandu dans leurs écrits. Un grand nombre de leurs 
traités spirituels, recueils de maximes, livres ascétiques propres à 
former à la vie contemplative, eurent de nombreuses éditions dès les 
commencements de l'imprimerie. Citons particulièrement les œuvres 
d'Henri Suso, de Jean Tauler, d'Otto de Passau, .ct les nombreuses 
traductions de l'Imitation de Jésus-Christ 3, Beaucoup de livres de 
méditation et de piété parus au quinzième siècle appartiennent aux 
plus beaux monuments de la prose allemande». Citons encore et sur- 
tout la Aoute du ciel, la Consolation de l'âme, le Trésor des vraies richesses 
du salut. La prose de ces petits traités pieux est simple, énergique; 
les idées ont une grande profondeur, la vérité s'y montre persuasive 
et aimable, Plusieurs sont inimitables dans le genre où ils se ren- 
ferment. La pensée qui en est l'âme peut se résumer dans les belles 
paroles de Thomas à Kempis : « Un cœur pur pénètre le ciel et l'enfer. 
S'il existe unc véritable joie sur la terre, on ne saurait la trouver que 
dans un cœur pur. » 

Geiler de Kaïsersberg fut, dans la prose oratoire, un maitre puis- 
sant, au langage énergique, à l'imagination féconde. Ses sermons 
témoignent de sa grande connaissance du cœur humain. Il développe 
son sujet avec ordre ct clarté, et s'exprime avec une originalité et une 
force qui rendent son éloquence vraiment populaire. Ses comparai- 
sons, images ct allégories, ses proverbes, jeux de mots et jeux 
d'esprit, ses fables, ses petits récits et anccdotes sont empruntés à 
la réalité la plus vivante. Aussi ses sermons sont-ils une mine féconde 
pour la connaissance de la société de son temps, 

N 

VI 

Vers la fin du moyeu âge, on écrivait encore cn divers dialectes. 
Mais d'un mélange de haut et de bas allemand, emprunté surtout à 
la langue parlée dans l'Allemagne centrale, s'était formé peu à peu, 

VOY. WAGKERNAGEL, p. 332-336, : 
* Cinq éditions allemandes en parurent antérieurement à 1500, Iaix, n°91{5- 

9119. — Hasar, p. 179-186. . . - 3 Les passages qu'Hasak a extraits des nombreux ouvrages de philosophie ascé- tique parus de 1470 à 1520, sont d'autant plus précieux qu'on ne Peut plus que très-dificilement se procurer les ouvrages originaux. | 
4 Les trois séries de sermons intitulés : Paradis de l'âme (der Selen-Paradicss}, Le pèlerinage du chrétien vers la patrie céleste (die Christenlich Bilgerschaft zum etcigen l'atterland) et La nef de la pénitence et de la mortifcation (das Schif der Penitent: und 

17.
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dans le courant du quinzième siècle, ce qu'on appela l’« allemand 
vulgaire ». Grâce aux efforts de Maximilien, il fut promptement d'un 
usage général ct devint le langage officiel de la chancellerie impé- 
riale. Toutcfois ce résultat ne fut atteint, et Ie « haut allemand » ne 

devint littéraire, qu'après que Luther l’eut popularisé en s'en servant 
dans la composition de ses ouvrages. Il s'est défendu d'avoir inventé 
une langue nouvelle : « Je n'écris pas, dit-il, dans un langage singu- 
lier qui m'appartienne en propre; je me suis servi de l'allemand vul- 
gaire, afin que la haute ct la basse Allemagne pussent me comprendre. 
Je parle Ie langage de la chancellerie saxonne dont se servent en 

. Allemagne tous les princes ct rois, depuis que l'empereur Maximilien 
et l'électeur Frédéric, duc de Saxe, ont fondu dans une même langue 
les dialectes allemands de l'empire romain !, » 

Si l'on excepte Luther, dont l’éloquence innée et puissante avait 
êté portée à une extraordinaire perfection, par la lecture assidue des 
prosateurs du quinzième siècle et par ses continuels rapports avec le 
peuple, on peut affirmer hardiment que les auteurs du scizième siècle 
(pour ne pas parler du dix-septième), lorsqu'on les compare à ceux du 
quinzième, ont, dans toutes les branches de la prose, fait des pas en 

arrière. À la place de la languc d'autrefois, si pleine de naturel, 
d'aisance, de simplicité et de charme, ils ont trop fréquemment sub- 
stitué un lourd et informe jargon qu'on ne peut lire sans une impres- 
sion pénible ?. 

La prose du quinzième siècle est pure, correcte, originale. Dans 
cette correction, dans cette purcté, elle demeure l'impérissable 
monument du caractère allemand avant que rien l'eùt encore altéré ni 
faussé. 

Busswürkung), se distinguent particulièrement par la purelé du langage et 
l'exposition serrée ct intelligente des principales vérités de la foi, I, Bone a 
réédité et remanié la Vefde la pénitence dans une traduction libre (Mayence, 1864). 
L'édition si soignée des sermons choisis de Geiler, de Phil. de Lorenzi, mérite 
des éloges (Trèves, 1881). L'introduction traite d'une manière intéressante de 
la vie et des écrits authentiques de Geiler, p. 1-112, . 

! OŒEuvres complètes, édit. de Francfort. L'expression maintenant généralement 
usitée de Hochdeutsch (haut allemand) ne peut s'appliquer à cette langue, et Luther 
ne l'a jamais employée. Vraisemblablement, c'est l'imprimeur de Bâle, Adam 
Petri, qui s'en est servi pour la première fois en 1523, en réimprimant la tra- 
duction du Nouveau Testament de Luther, Mais par ce mot Hochdeutseh, il 
n'entendait parler que de la langue de ‘son pays, c'est-à-dire de la haute Alle- 
magne (Oberdeutsch}, et ce n'est aussi que dans cette acception que les premiers 
grammairiens allemands l'ont employée, Pour plus de détails, voy. PFEIFFER, 
(dans sa réfutation de Grimm), préface de la Chronique de Nicolas de Jeroschin 
(Stutigard, 1854). 

+ C'est la conclusion qu'adopte le grand germaniste Fr. Prerrer dans la Ger- 
mania, HE, p. 409. — Voy. aussi Kunz, p. 742-743. 

\ . ‘



ÉTAT ÉCONOMIQUE 

JURIDIQUE ET POLITIQUE DE L'ALLEMAGNE 

A LA FIN DU MOYEN AGE.



  LIVRE IT 

ÉCONOMIE SOCIALE. 

Vers la fin du moyen àäge, les progrès de l'économie sociale cor- 
respondirent exactement au rapide développement des sciences et 
des arts. 

Cela est facile à comprendre. 
La vie d'un peuple, dans ses diverses manifestations, forme une 

unité naturelle, un tout coordonné; aussi une influence réciproque se 

fait-elle toujours sentir entre l'économie sociale et l'activité intel- 

lectuclle d’une nation. L'économie exerce une puissante action sur la 
vie de l'intelligence, ct celle-ci, à son tour, reçoit d'une bonne orga- 
nisation matérielle ses conditions et sa mesure, L'histoire démontre 
qu'à une civilisation matérielle peu avancée correspond toujours un 

faible degré de culture intellectuelle. Les progrès du bien-être déter- 
minent les progrès accomplis en général dans les autres formes de 

- la vie nationale. 
L'économie sociale se divise en trois branches de travaux et de 

résultats : l'agriculture, l’industrie, le commerce. 
L'agriculture, qui embrasse le labourage et le pâturage, obtient 

du sol les produits bruts de la nature. L'industrie se charge de les 
mettre en œuvre, ct comprend tous les méticrs et travaux indus- 
triels. Le commerce, enfin, échange les produits soit naturels, soit 
industriels, particuliers à chaque pays, et sert d'intermédiaire entre 
ceux qui sont dans l'abondance et ceux qui sontprivés. 

Les différentes branches de l'économie sociale restent dans un 
heureux et juste équilibre aussi longtemps que leur développement 
est normal; elles ont alors l'une sur l'autre une influence féconde et 
reçoivent l'une de l'autre le mouvement et Id vie. L'essor de l'agri- 
culture amène la prospérité de l'industrie; celle-ci développe l'exten- 

‘sion du commerce et, à leur tour, l'industrie et le commerce réunis 
produisent le perfectionnement de l'agronomie.
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C'est dans cette influence réciproque, c'est dans l'équilibre des 
groupes principaux du travail que git, à proprement parler, la force 
économique d'un peuple. | 

Mais si un trouble essentiel survient, si le commerce cet l'esprit 
mercantile étouffent le travail réellement productif ct fécond; s'ils 
développent un luxe exagéré, l'économie sociale en cest profondé- 
ment atteinte: les mœurs en souffrent, et leur relâchement a pour 
premier cffct de miner et d'appauvrir la vie religicuse. Ces maux 
s'aggravent dans Ja mesure où le capital, qui n'est que le revenu d'un 
gain sans labeur, réussit à influencer les rclations et les trafics des 

‘ hommes entre eux, pour un profit usuraire ct l'exploitation injuste 
des travailleurs. ‘



CHAPIFRE PREMIER 

VIE ET TRAVAUX DES CULTIVATEURS. 

Lorsqu'on se propose d'étudier l'agronomie d'un pays, il faut com- 
mencer par se rendre un compte exact de la manière dont la pro- 
priété foncière y est organisée, connaître la division du sol et le 
inode de culture qui y est pratiqué. 

Vers la fin du moyen âge, nous voyons en Allemagne comme 
ailleurs les princes souverains et les seigneurs féodaux spirituels et 
temporels, abbés, évêques, chevaliers et communes, en possession de 
la plus grande partie du sol. En général, les propriétés des princes 
souverains, des scigneurs ccclésiastiques ou des nobles ne formaient 
pas encore de vastes agglomérations de terrains. C'étaient, pour Ja 
plupart, des terres disséminées, situées dans des localités souvent 
très-distantes les unes des autres; il était fort rare qu'un scigneur 
possédät tout un village !. Presque toujours, le village appartenait à 
trois ou quatre seigneurs fonciers qui en faisaient cultiver les 
terres par leurs colons principaux et ceux qui leur étaient subor- 
donnés. 

Dans presque toutes les contrées de l'Allemagne, maïs surtout dans 
les provinces où la noblesse ne possédait pas une grande autorité, 
se trouvaient enclavés dans les propriétés scigneuriales % un nombre 
plus ou moins considérable de terrains appartenant en propre à 
des paysans libres. Au nord-ouest et au sud-est de l'Allemagne, ca 
Frise, dans la basse Saxe, en Souabe, en Franconie, dans les pays 
rhénans, la vicille Bavière, le Tyrol, les archiduchés et quelques par- 

? Dans les comtés de Mark, de Recklinghausen et de Dortmund, ils étaient com- 
plétement inconnus. — R1vVE, Bauerngüterwesen, p. 20, 218, 300. 

3 Voy. Maunen, Fronhôfe, t. III, p. 221-223, — Zeitschrift Jür die Geschichte des 
Oberrheins, p. 27, 227-326, 385-454, et la remarque finale de l'éditeur.



266 ÉCONOMIE SOCIALE. 

ties de la Carinthie et de la Styrie, un assez grand nombre de com- munes s'étaient maintenues libres et prospères !, 
Pour les propriétés libres, appartenant aux particuliers ?, le droit de succession n’entrainait presque jamais le morcellement des terres. Le principe de l'« indivisibilité de la propriété » garantissait au paysan le maintien de son bien-être. Le fils ainé héritait ordinaire- ment non-sculement de la propriété, mais encore de tous les instru- ments de culture, des bestiaux et de tout le mobilier de la maison. La propriété passait de père en fils; les frères’ct sœurs du proprié- taire étaient entretenus de droit dans la maison ct faisaient partie intégrale de la famille, formant ainsi une sorte de « domesticité incon- gédiable ». La maison ne pouvait être vendue ou hypothéquée sans le consentement de l'héritier, et la loi saxonne (Saxenspiegel) n'obli- gcait celui-ci à payer ses dettes qu'autant qu'elles ne dépassaient pas la valeur mobilière ». Cette loi cmpêchait le paysan de contracter des obligations Pesantes, ct avait aussi pour but de le mettre à l'abri des emprunts usuraires: car, ainsi que le disait Geiler de Raisersberg, « lorsque le Juif sait qu'il a peu ou rien à attendre d'une propriété, il n'est pas disposé à prêter beaucoup  ». 
On divisait ainsi qu'il suit les fermages scigneuriaux ou libres : Grandes propriétés, de 3 à 10 menses d'étendue, c'est-à-dire de 90 à 330 arpents. 

| Propriétés moyennes, de 60 arpents seulement. 
Petits biens, de dimensions encore plus minimes. 
Outre les fermiers, beaucoup de cultivateurs, sous des dénomina- tions diverses, ne. possédaient point de terres ct n'étaient que locataires d'une chaumière,' quelquefois entourée d'un petit jardin où d'un petit champ. Les plus pauvres bénéficiaient souvent des donations faites à l'Église et des vastes acquisitions territoriales du clergé, car il ne s’y trouvait pas seulement de vastes territoires isolés, mais encore un grand nombre de petits terrains, au ‘bon entretien desquels l'Église avait charge de vciller, et-dont elle con- fiait la culture aux paysans qui ne possédaient rien. Cette propriété d'emprunt leur procurait travail et entretien 5. À mesure que Ia Population s'accrut, des biens ecclésiastiques plus considérables 
Voy. SUGENNEN, Aufhebung der Leibeïgenschaft, p. 359. * Les possessions foncières n'étaient divisées que dans les pays rhénans, soit Parce que l'héritage paternel était parlagé entre les enfants, soit à cause du Morcellement de la propriété, amené par la vente de quelques terrains séparés. On y voyait en méme temps un grand nombre de biens inaliénables. LETTE et VOX RÔNKXE, Landesculturgesctzgebung, 1, LIX, 
On considérait le paysan établi sur un bien comme inamovible. Voy. €. vox VOGELSANG, Die Vothiecndigkeit einer neuen Grundentlastung, p. 11. (Vienne, 1850.) # Voy. Judencucher and Schinderey, p. 41. (Augsbourg, 1739.) ‘ S ARNOLD, Gesch. des Bigenthums, p. 57. E



  

ORGANISATION DE LA PROPRIÉTÉ, 267 

furent confiés à un nombre toujours plus grand de petits paysans 
locataires, parmi lesquels on en choisissait quelques-uns pour rem- 
plir là charge de « porteurs du fief ». Ils recucillaient l'argent des 
fermages et les dons en nature, et en étaient responsables !. On 

. Voyait aussi des fermiers libres s'établir dans les possessions ecclé- 
siastiques ou scigneuriales, à charge pour eux, la plupart du temps, 
de payer la « troisième gerbe » au scigneur. La première gerbe était 
destinée à couvrir les frais de culture; les deux-autres, considérées 
comme bénéfice net, étaient partagées entre le locataire et le sei- 
gneur, D'autres paysans cultivaient aussi des terrains connus sous le 
nom de censives qui leur étaient alloués à vie. D'autres encore 
faisaient valoir des terrains dont ils étaient considérés comme 
propriétaires perpétuels et héréditaires, pourvu qu'ils s'acquittassent 
de quelques corvées et services personnels. On voit aussi des groupes 
de fermiers s'associer pour cultiver les terres des scigneurs; ces 
derniers prenaient alors les cultivateurs sous leur protection spé- 
ciale. Enfin, un grand nombre de paysans étaient simplement des 
colons établis sur des terrains particuliers. : 

Les colons formaient la majorité de la population agraire, et l'on 
peut hardiment affirmer que, vers la fin du moyen âge, la plus grande 
partie du sol appartenait, dans presque toutes les provinces, moins 

. aux seigneurs fonciers qu'à ceux auxquels ils l'avaient louée, le pro- 
priétaire en titre n'ayant plus droit qu'à une simple redevance ou à 
unc corvéc. Les biens des colons devenaient peu à peu, par consé- 
quent, des possessions presque aussi indépendantes que ceux des 
paysans libres?, | 

On ne voit presque nulle part que tenanciers ou colons fussent 
serfs. Le servage, devenu si fréquent à partir du commencement 
de la révolution sociale du scizième siècle 3, était fort rare au milicu 
du quinzième et n'existait plus guère que chez les paysans slaves de 
l'arrière-Poméranie. Dans tout le reste de l'Allemagne, l'influence de 
l'Église avait fait prévaloir la loi souabe qui dit expressément : 
« Nous avons dans l'Écriture : « Un homme ne doit pas appartenir à 
« un autre homme. » Nous avons encore l'axiome du droit impérial : 
« Les hommes sont à Dieu, le cens à l'Empereur #. » Ces principes 

1 'VOy. Moxe, Zeitschr., t. V, p. 59. 
* Sur les divers genres de propriétés de paysans et leurs différents droits, VOY. MaunEn, Fronhôfe, t. Ill, p. 218-229. Voy. aussi l'article de MITTENMUER, Bauer und Bauerngut, dans l'Encyclopédie de Enscu et GRüGER, t. VII, p. 159-177. PEETZ, lollswirihschafiliche Studien, p. 259-265. Sur la Propriété en Prusse, voy. LETTE €l VON RÔNNE, t. I, p. 15-70 et 9, 875-876. — MEITZEN, Boden und Landicir- thschaflliche l'erhältnisse des preuss, Staates, t. I, p. 366-390. 
3 Voy. notre second volume. 

. Maunen, Fronhôfe, 1. II, p. 80, 88-89. .
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furent presque partout mis en pratique pendant un très-grand nombre 
d'années. Ceux qui devaient à leur scigneur corvée ct redevance ne pouvaient, il est vrai, quitter sans sa permission et sans qu'il en fût informé la terre qui leur avait été confiée; ils étaient « Jiés à la glèbe », mais personnellement libres, ct presque toujours les terres leur étaient assignées à titre de possessions irrévocables. Par 
voice de succession, l'héritage passait à l'un des fils, ordinairement à 
lainé et, à défaut de descendance mâle, à la fille ainéc. Quand le colon mourait sans enfants, le bien retournait au Seigneur. Les terres des cultivateurs devaient Payer impôt, au lieu que les pro- priétés des seigneurs et des .nobles en étaient exemptes. Ce fait prouve, précisément, que les biens des colons n'étaient pas considé- rés comme appartenant aux scigneurs, mais plutôt comme consti- tuant entre eux une propriété inaliénable pour tous deux !. , Au point de vue de l'économie agronomique, on peut caractériser 
cette possession du sol par des colons libres Personnellement, ayant leurs droits ct leurs devoirs, comme une assurance donnée au paysan 
sur la base de la possession héréditaire. 

Le cultivateur devait à ce système une condition fixe ct la sécu- 
rité pour le pain de chaque jour, D'autre part, la location héréditaire du sol était d'une importance extrème Pour la bonne exploitation, 
car un fermier héréditaire ne porte pas en général à l'amélioration de son bien un moindre intérêt que le propriétaire en titre. Le colon 
héréditaire (même dans les pays où plus tard la condition du 
paysan devint si misérable, en Poméranice par exemple) n'était nulle- 
ment cntravé dans le faire valoir de ses terres. Les bâtiments, les Semences, le bétail, les instruments de culture et de ménage, tout lui appartenait; il était méme libre d'employer les coupes de bois de la propriété pour les intérèts de l'exploitation ?. « Les paysans de la Poméranie », dit l'écrivain contemporain Kanzow, « payent une modeste redevance et ont aussi des corvécs déterminées. Ils sont 
riches et dans le bien-être, et quand il ne leur plait plus d'habiter 
dans la métairie ou d'y laisser vivre leurs enfants, ils peuvent la 
vendre avec la permission de leur Scigneur, pourvu qu'ils lui aban- 
donnent Ie dixième du prix de vente. Ensuite, avec leurs enfants ct 
tout leur avoir, ils sont libres d'aller où bon leur semble, Ceux qui 
les remplacent doivent également une certaine somme au seigneur. » Kauzow dit plus loin en parlant des colons de l'ile de Rugen ! : 

1! Sowwen Enteicklung der Bäuerlichen Rechtsrerhülinisse, t, 1, p. 91-153, 935, — Voy. sur les omines proprit l'opinion d'Ulrich Zasius, dans Stint:ing, fol, 149. 3 Voy. GÆDE, Gutsherrlich-bäuerliche, Besitzrerhältnisse, p. 34-36. 3 Ka zow, Pommeranie, t. Il, p. 418. 
* KaNzOW, 1, JI, P. 433, — Voy. DanxenT, Samml, lommerscher und Rügenscher Landesurkunden, LUI, p. 835-836, — Voy. Gæve, P 40.— LeTTE und Vox RÔNNE, :
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« Les cultivateurs de ce pays jouissent du plus grand bien-être; ils 
payent une légère redevance et font corvée, mais en dehors de 
cela, ils n’ont aucune obligation à remplir; la plupart d’entre eux 
n'ont même pas de corvée à faire, et la remplacent par une imposi- 
tion d'argent. Aussi les paysans se regardent-ils comme absolument 
bres; ils ne veulent plus se montrer soumis envers la petite noblesse 
du pays, d'autant plus qu'il arrive fréquemment qu'un noble tombé 
dans la pauvreté donne sa fille à un riche paysan dont les enfants, 
plus tard, se considéreront comme demi-nobles. » 

Les biens héréditaires, les biens « purement temporels », ceux 

qu'on appelait « du bon plaisir », « de gracieux don », ou d'autres 
semblables, ne pouvaient jamais être enlevés au cultivateur et à ses 
enfants arbitrairement ct par caprice. Jamais non plus, pour obte- 
nir un plus haut fermage, le seigneur ne pouvait faire passer sa 
propriété à un autre colon!. 

Il 

Dans la plupart des pays allemands, les droits et les devoirs réci- 
proques des scigneurs ct des colons étaient exactement déterminés 
et fixés dans ce qu'on appelait les « livres de sagesse » ou « coutu- 
miers » (Weissthümer). Ces recucils de droit, qui ont été pour la 
plupart rédigés au quinzième siècle, nous fournissent des preuves 
souvent admirables de l'éléva.ion, de l'impartialité, de l'esprit d'équité 
du droit national allemand, ct nous montrent constamment le bon 

sens uni aux usages ct aux coutumes du pays*?. Du côté des scigneurs 
comme de celui des cultivateurs, les plaintes sur les atteintes portées 

aux droits existants par l'intérêt personnel sont très-fréquentes; en 
temps de troubles et de gucrre, les empiétements mutuels, même 
les voies de fai contre les faibles, ne sont pas rares; mais, la plupart 

t I, xvi1, — Les fermages d'autrefois y étaient tous héréditaires. Pour la Prusse 
orientale et occidentale, l'ordonnance provinciale suivante avait force de loi 
depuis 1444 : « Si un cultivateur donne la direction de sa ferme à un répondant, 
à la connaissance et avec le consentement de son seigneur, ct qu'il ait payé sa 
dime à celui-ci, le seigneur ne peut pas l'empêcher de s'en aller où bon lui 
semblera. » Voy. LETTE et vox RôxXE, t. [, XLV, — En Westphalie, nous 
voyons le mot serrage employé pour la première fois dans un document datant 
de 1558. KRiNDLINGER, Hôrigkeit. Pour les propriétés du Srhleswig-Holstein, il 
n'est pas question de servage avant le milicu du seizième siècle. Voy. HANSSEx, 
Die Aufhebung der Leïbeigenschaft in den Herzogthümern Schleswig und Holstein, p. 12 
{Pétersbourg, 1861). ‘ 

1 'Voy. MauüREn, Fronhüfe, t. NI, p. 218-220. — SUGENREIM, p. 358-360. 
# Voy. Jacob Grimm, fechisalierthämer, IX, — Voyez un intéressant chapitre
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du temps, nous voyons les différends s'arranger à l'amiable, ou aisé- ment tranchés par la décision du juge. 
Presque toujours, les colons ct cultivateurs fermicrs étaient mis solennellement en possession de leurs terres par le scigneur ou l’un de ses délégués. Avant cette installation régulière, véritable investi- ture, ils devaient prêter serment d'hommage, et promettre de se conformer à tous les droits existants. Avec ce serment d'hommage commençaient aussi les devoirs du Scigneur, qui s'engageait de son CÔtË à protéger le cultivateur et sa propriété, à prendre soin de lui en ‘cas de maladie ou en temps de grande calamité, pendant la guerre ou la famine. Bien que « lié à là glèbe », le paysan avait cependant le droit d'envoyer ses enfants ou les membres de sa famille gagner leur pain loin de la métairie, s'ils ne l'y trouvaient plus cn suffisance. Ceux-ci pouvaient être ouvricrs, serviteurs, dans les villes ou villages éloignés, ct même y obtenir droit de bour- gcoisie, sans qu'il fût nécessaire pour cela d'obtenir la permission du scigneur'. Quant au fermier lui-même, lorsqu'il voulait quitter sa métairic, il lui fallait d'abord payer les redevances arriérées, s'acquitter des corvées en retard, satisfaire ses créanciers, enfin faire publiquement connaitre son dessein, par exemple, « le dimanche à l'église ». 11 devait faire cette déclaration « cn plein jour », ct « non eu cachette ». Ses préparatifs de départ devaient également avoir licu, comme Ie prescrivaient les « Sagesses », « pendant le jour ». Le feu devait être éteint « au beau midi». Le soir, le bagage était chargé sur une chârrette dont le timon devait ètre tourné du côté où le paysan avait dessein d'aller, et, pendant le trajet, il devait être accompagné de « gens en nombre ? », Les anciens possesseurs des fermes pouvaient, s'ils en avaient le désir, revenir dans la propriété qu'ils avaient quittée, à condition de s'engager de nouveau à remplir les obligations imposées +. . - 

intitulé : Site und Sinnigkeit im Altdeutschen Recht, dans la Kôlnichen l'olkseitung, 1882, n° 263. Première page. 
TMAURER, Fronhfe, 1, Ill, p. 198-132. . 3 Coutumier de la métairie de Pronzfeld près de Prüm (1476), de Nicderbüren (1469), de Tablait (1471), dans Grimm, Teisthümer, L. 11, p. 558; t. I, p. 219, 225. Dans les règlements de l'abbaye d'Alpirsbach, on trouve la prescription sui- Yante : « Lorsque les fermiers se sont bien acquittés de leurs obligations, ils peuvent, s'ils le veulent, se rendre dans quelque autre endroit; le bailli doit les accompagner et leur dire : « Pars au nom de Dieu, et reviens si tu crois plus * lard y trouver ton avantage; tu nous trouveras envers toi ce que tu nous as « déjà trouvés. « GRIMM, L. I, p. 376. 7 : 3 Voy. les Coutumiers de 1477, 1518, dans GROMM, À. I, p. 248; LIT, p. 292, — MAURER, Fronhèfe, 1. III, P- 134-137. — Au commencement du seizième siècle, beaucoup de seigneurs donnèrent à leurs fermiers une complète indépendance. Voy. les rescrits du duc de Saxe Georges Le Darbu datés de 1508 et cités par Maunen, & IV, p. 496. .. re, . |
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. Les redevances des colons consistaient généralement en prix de fermage très-modérés, quelquefois même étonnamment modiques , en prestations en nature ou en corvées ct services personnels : corvée de chevaux, de labourage, de chasse ou de péche, dont le 
nombre était exactement déterminé. Dans les duchés autrichiens, aucun cultivateur n'avait par an plus de douze jours de corvée à faire *. Lorsque Ie colon mourait, sa famille devait une redevance Spéciale au seigneur, qui avait alors droit à Ia « meilleure tête » ou bien à la « meilleure pièce r, c'est-à-dire à la plus belle bete du bétail ou au plus bel habit de la garde-robe. Cette redevance avait beaucoup de rapport avec la taxe sur les héritages prélevée, dans les villes, sur les habitants qui n'y avaient pas droit de bourgeoisie; 
mais, en général, elle était moins lourde, car celle-ci s'élevait souvent jusqu'à 25 pour 100 de l'héritage. Dans les duchés autrichiens où le droit « de mcilleure tête » avait été aboli, « comme étant une into- lérable vexation », on prélevait une redevance mortuairce de 5 pour 100 sur la propriété mobilière ou immobilière affranchie de toute dette laissée par le colon; mais les legs pieux du défunt, les instruments de culture, les habillements, cic., n'entraient point en ligne de compte *. En Tyrol, le seigneur n'avait droit qu'à un bœuf dans tout l'héritage du tenancier*. 

Dans beaucoup de pays, les colons: étaient tenus à des danses de 
corvée, alors regardées comme une reconnaissance symbolique de la 
suzcraineté du scigncur. Ainsi, dans les districts de Laugenberg, 
tous Îles ans, le troisième jour de la Pentecôte, les paysans de plus de huit villages devaient venir par couples ct se rassembler d'eux- 
mêmes sous un tilleul, pour exécuter une danse en présence de leurs scigneurs. Ceux-ci leur faisaient servir de la bière et des gätcaux. Les paysans absents ou refusant de danser étaient puuis®, 

Pendant la corvée, les paysans étaient nourris par les seigneurs. Nous voyons par d'anciens documents que les chevalicrs de l'ordre 
Teutonique de Fischingen (domaine de Rôteln) étaient tenus de don- 
ner à leurs corvéables « du vin rouge, du bœuf et du pain de seigle ». 
Nous lisons dans le coutumier des métairies appartenant à l'évèché 
de Strasbourg (à Sasbach, dans l'Ortenau) : « Il est à savoir que tout 
colon doit corvée de son Corps trois jours par an, comme Ie bailli 

1 Voy. Moxe, Zeischrifi, 1. X, p- 264, 268. Fol. 
* BucunouTz, Ferdinand der Erste, 1. VII, p. 50-53. 
3 Comme, par exemple, à Constance, d'après les comptes de la ville en 1512. MOXE, XVII, p. 132. 
4 BUCUHOLTZ, t, VII, P. 53. 
5 ZIMMERMANN, Bauernkrieg, t. HI, p. 420, 
$ Voy. MAURER, Fronkôfe, t. HI, P. 306-307.
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doit le lui prescrire. Quand Ic travail de la journée sera fini, il 
s'assiéra sur un cscabeau, et le bailli lui donnera une miche assez 
grande pour aller de son genou à son menton, celle qui est appelée 
miche de nuit. » Dans le coutumier de la ferme d'Hausberg (près de 
Strasbourg), il est dit que « le corvéable aura droit une fois par an à 
un rcpas Composé de deux plats; et la viande doit déborder de 
quatre doigts des deux côtés du plat; on servira le paysan dans des 
gobelets ct plats neufs, ct on lui donnera du vin en quantité suff- 
sante ». À Alzey, les corvéables, hommes ct femmes, étaient tenus 
d'aider à la moisson pendant deux jours. « Mais si la femme a un 
petit enfant, elle pourra retourner trois fois par jour à la maison 
pour l'allaiter », dit le coutumier. « Le soir, on donnera à chaque 
homme un pain, dont vingt-quatre semblables doivent être pétris 
dans un muid de grain. » On fixait exactement d'avance la ‘quantité 
de nourriture et de boisson à laquelle le corvéable avait droit lors- 
qu'il avait à faire des transports de vin, et nous pouvons. constater 
dans les règlements qui nous ont été conservés, qu'on pourvoyait avec 
largesse à ses besoins. Nous y lisons en effet : « On lui servira deux 
sortes de pain, deux plats de viande ct deux sortes de vin ». On doit 
cependant l'empêcher. de boire avec excès : « Quand le charretier 
des vins arrivera le soir à la Mosclle », dit lc coutumicr de l'abbaye de 
Prüm, « on lui servira une soupe, et du vin en quantité suffisante. 
Pendant sa route, il aura droit à chaque mille à un quart de vin. Mais 
il doit éviter de trop boire, afin de pouvoir bien garder le vin de son 
scigneur. Quand il arrivera à destination, on lui donnera suffisam- 
ment à boire et à manger; on lui servira deux sortes de pain, deux 
sortes de viande et deux sortes de vin. Le charretier ne doit pas 
boire avec excès, afin de ne pas heurter la porte en entrant, car s'il 
la heurtait, il devrait payer une amende à son seigneur !. » Le temps 
de la corvéc durait en général deux jours, mais plus souvent encore 
un jour et une nuit. Ordinairement, les corvéables retournaient chez 
-cux le même jour ?. 

Les redevances en nature ct en argent étaient presque toujours . 
apportées au seigneur ou à son intendant par le tenancier ou cor- 
véable en personne. Il n'était pas rare que ces taxes fussent compensées 
par des dons équivalents, ou même dépassant la somme apportée’. 
Le contribuable ou son messager devait étre hébergé lorsqu'il arri- 
vait chez le seigneur. Dans quelques pays, on lui donnait un habille- 
ment complet, quelquefois même on le récréait par la musique ou la 

1 Voy. Gnimu, [cisthümer, L. L p.821, 414, 717, 799; t, 11, p. 595. * Voy. Mauner, L, Ill, P. 309, 320, — Gniuw, Pechisalterthümer, p. 354. 4 Id, p. 395.
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danse. Le forestier de Laufen, par exemple, recevait pour sa peine, 
lorsqu'il venait amener au château de Constance « les porcs de la 
dime », le poids pesé en seigle de son cochon le plus gras. Le mes- 
sager qui apportait au château d'Hirscholm les plus beaux morceaux 
de son porc engraissé, devait étre placé à une table abondamment 
servie, manger et boire « dans de la vaisselle blanche ». Son cheval 
devait avoir assez d'avoine pour qu'elle montât jusqu'au poitrail, 
ct passait la nuit à l'écurie. Le matin, lorsque le paysan repartait, 
il recevait, suivant l'ancien usage, un pourboirce. Les charbonniers 
et charpentiers de la métairie de Sigolsheim, entre Colmar et 
Schlestadt, étaient encore mieux partagés : quand ils apportaient 
leurs redevances, on donnait à chacun unc aune de bon drap 
pour faire des chausses. « Plus, dit le terrier, ceux qui viconent 
couper le bois dans notre domaine peuvent réclamer dans chaque 
maison une once de pfennigs. Ils pourront aller ensuite à Münster- 
thal, et là on Iles hébergera honnètement ct de bonne grâce. » 
# La nuit, on leur fera un lit avec de la paille, ct l'on cngagera un 
vielleur qui leur viellcra pour les endormir, ainsi qu'un valet pour 
garder leurs vêtements, de crainte que le feu ne s'y mette. Monsci- 
gneur l'abbé de Saint-Grégoire leur fera donner deux paires de 
souliers neufs. Ensuite ils s'en iront à la ferme de Wilre ct y pren- 
dront le matin un morceau. Après quoi ils se rendront à la ferme 
de Durinckheim, où l'on devra les recevoir le mieux possible et 
leur donner du vin’ rouge tiré au tonneau ?. » Dans le coutumier 
du bailli de Menchin (1441), on lit : « Le bailli a un droit de fenaison. 
Tous ceux qui ne pourront pas faucher, petits locataires de chau- 
mière ou veuves, devront faner un jour pour lui. On sonnera la 
grand'cloche pour les avertir. Tout de suite après l'avoir entendue, 
ils se rendront dans Ia cour du bailli; ensuite un fifre les conduira 
jusqu'au champ, et le soir les raménera. » Le méme terrier assure 
aux corvéables les avantages suivants : « Quand le pêcheur apporte 
le poisson à la cour du bailli, la femme du bailli doit lui donner 
une bonne miche. Mais s'il apporte plus ou mieux qu'on ne lui 
demandait, elle doit être très-gracicuse envers lui et lui donner un 
bon rôti de bœuf?. » 

'Gntwu, Üeisthümer, t. 1, p. 105, 446, 666. ° 
3 Gnim, Rechtsalterthimer, P. 318,395. « Je crois, a dit Grimm, que les fermages et servitudes du temps passé étaient en beaucoup de choses plus supportahles et moins rebutants que les devoirs et le genre de vie auxquels sont mainte- nant tristement assujettis nos paysans et nos ouvriers de fabrique. » « La règle imposée par le droit national, prescrivant que le lever ou le coucher du soleil serait comme le témoin de tous les actes légaux, était en beaucoup de cas favorable au colon. Dans les anciennes prestations de services, les devoirs se rattachaient souvent aux incidents de la vie de la nature. Il ÿ avait |A un élément indéterminé, et quelque heureux hisard pouvait servir l'intérét du 

18
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Les redevances n'étaient pas toutes apportées par les corvéables. 
Les « dimes réclamables » devaient étre perçues par les seigneurs. 
Les nombreux règlements qui précisent la manière dont ces taxes 
doivent ètre prélevées consignent les égards montrés aux paysans, 
et sont animés d'un véritable esprit de bonté et de ménagement. 
Il y est recommandé de prendre garde de réveiller l'enfant couché 
dans son berceau; le coq, perché sur le treillage, ne doit pas ètre 
-cffrayé, et si la femme du paysan est en couches, le collecteur sei- 
gneurial doit se contenter, comme d'un simple simulacre de rede- 
vance, de la tête du poulet qui lui.est dû. Le reste de la bète est 

laissé à l'accouchée, « afin qu'elle puisse reprendre des forces » !, 
Lorsque le seigneur justicier réclame l'hospitalité d'un de ses colons, 
il est tenu de « laisser son épée et ses épcrons à la porte, afin de ne 
pas cffrayer la femme ». 

Le règlement de la métairie de Walmersheim, appartenant au mona- 
stère de Prüm, nous fournit un exemple intéressant de la minuticuse 

exactitude avec laquelle les droits mutuels étaient alors fixés : « Cha- 
que quart de terrain, y est-il dit, outre d'autres redevances, doit sept 

œufs et demi au seigneur; la femme mettra sur le seuil le huitième 
œuf, et le bailli le coupera avec un couteau. Ce qui tombe en deçà 

de la porte est au paysan; ce qui tombe au delà, au scigneur*, » 
Les décisions contenues dans les règlements et droits scigneuriaux 

touchant les punitions que doivent subir ceux qui n'apportent pas à 
temps leurs redevances, sont d'un très-grand intérêt et nous permet- 

tent de nous rendre un compte exact de la position des colons. Ces 
punitions consistent la plupart du temps en amendes de peu d'impor- 
tance, dans la remise de quelques pains ou d'une mesure de vin. 
Quelquefois on exigeait que le cultivateur cn retard de ses payements 
fournit des gages, parfois aussi on lui retirait tout à fait le bien qui 
lui avait été confié; mais il était interdit « d'agir envers lui avec 
légèreté ou colère; on devait lui laisser du temps lorsqu'il était en 
retard, et ne pas le punir trop sévèrement. S'il était pauvre, on re- 

commandait à son égard la miséricorde, et l'on ne juge digne d'être 
sévèrement puni que celui qui a vraiment négligé son devoir et s'est 
montré récalcitrant et obstiné. » En général, on accorde de nou- 
veaux délais au colon qui ne peut s'acquitter au temps voulu : « Celui 
qui n'a pas remis sa redevance au jour fixé, pendant que le soleil luit 

plus faible. Les difficultés, les épreuves des paysans d'à présent ont un caractère 
plus écrasant. Les devoirs qui leur sont imposés se rapportent à un but plus 
étroit, plus uniforme, et la manière d'atteindre ce but n'est pas toujours en 
rapport avec les habitudes et les occupations ordinaires du paysan. » Aecktsal- 
terthümer, 1. XVI, p. 395, — Voy. PEETZ, fol. 290. 

1 Voy. GnimM, [Veisthiümer, t, 1, p. 53%, et MAURER, Fronkèfe, HE, p. 347. 
- 3 GRIMM, Ü'eisthtimer, t NL, p. 525, 538, et t. II, p. 16.



REDEVANCES. 255 

et avant qu'il se couche, dit un terrier de Klcinfrankenheim (basse Alsacc), payera une amende de sept shillings comptant; ct alors l'in- tendant pourra lui retirer le bien. Mais la chose doit se passer en présence de deux témoins, et le colon doit être préalablement averti Par {rois fois en l'espace de quinze jours. Celui qui encourt de parcils avertissements donnera chaque fois à ceux qui viennent lui signifier la disposition prise contre lui deux mesures de vin. Si, au bout de quinze jours, il n'a pas payé, il n'aura pendant un an aucune pour- Suite à redouter. Mais si, après l'année écoulée, sa redevance n'est pas encore soldée, les intendants du Scigneur prendront jngement contre lui, ct la terre retournera au Scigneur, qui pourra alors en faire ce qu'il voudra comme de sa légitime propriété. Mais si ce tenancier lent et récalcitrant ne s'était pas trouvé. chez lui lors des avertissements prescrits, ct que, revenu dans l'intervalle, il eût payé tous ses impôts et redevances arriérées, le baïlli devra le laisser dans Sa Terre’, » Le colon en retard de ses redevances pouvait jusqu'au dernier moment remettre sa dette au collecteur veuu pour prendre des gages. « Tout colon », dit le réglement de la métairie de Birgel appartenant à l'abbaye de Saint-Picrre de Mayence, « doit, le jour de Saint Thomas qui précède Noël, payer trente pfennigs avant le cou- cher du soleil, et se présenter dans la résidence de son scigneur. S'il n'a pas d'argent, il pourra fournir des gages; si, dans le cours de la journée, il n'a apporté ni gages ni argent, le bailli remettra la terre entre Îles mains du seigneur. Si l'intendant du scigneur, venant récla- mer les taxes, rencontre le pauvre.homme apportant ses redevances arriérées avant qu'il soit parvenu à la graud'porte et sorti de l'en- clos, il devra .lui faire grace *, » Le règlement de la métairie de Bicbern (dans le Hundsrück) dit, dans le méme esprit de conciliation, sur la question de savoir comment on doit contraindre à payer celui. qui n'a apporté ni ses redevances en nature ni son argent : « Voici comment on agira : le bailli ne fera pas la saisie lui-même: il ira trouver le juge du district, et celui-ci viendra avec lui chez le paysan, et s'efforcera de trouver dans la maison des gages suffisants pour répondre de ce qui est dû. Le bailli restcra cn dehors, sur le fumier, et n'entrera pas. Et si Je juge trouve des gages suffisants, il les pas- Sera à l'intendant à travers les treillis de l'enclos; que s’il n'en trouve Pas assez, l'intendant sera miséricordieux pour le pauvre homme, Jusqu'à ce que Dieu lui ait tendu la main F,n 

TGRIMM, LI, p. 744. 
* Par les mots « pauvre homme, Pauvres gens », on dési de propriélé seigneuriale, les colons, les paysans 

mées, etc. Voy. Maure, Dorfcerfassung, t. 1, p. 135. 
3 GniMM 1. 1, p.517, 7445 €. II, p. 191. 

ésignait, dans les titres 
cultivant des terres affer- 

18.
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Toutes ces ordonnances prouvent suffisamment que « le pauvre 
homme » du moyenâge, libre, quoique appartenant à la terre, n'était 
pas sans droit vis-à-vis de son seigneur, et que ses rapports avec lui 
n'avaient rien d'avilissant ni d'oppressif. D'autre part, la dépendance 
du cultivateur le mettait à l'abri des soucis de la vie matérielle, et la 

plupart du temps lui garantissait de père en fils une demeure, etle 
droit d'exploiter la métairic. 

Lorsque le colon entrait au service personnel de son seigneur, il 
faisait partie de la famille. | 

III 

Les établissements ruraux différaient beaucoup entre eux. Dans les 
pays montagneux, une grande partie du Tyrol, la haute ct basse 
Autriche, en Styrie, en Carinthie, dans les montagnes de la Bavière 

et les pays marécageux du nord, sur les rives de la Baltique et de la 
. mer du Nord, les villages n'étaient que des métairics groupées 
non loin les unes des autres. Dans les pays plus plats, les vastes 
plaines de l'Allemagne du Nord, les plateaux du sud, s'étendaient au 
contraire de grands villages cohérents aux maisons contiguës. En 
Westphalie, les fermes séparées, les propriètés scigneuriales, les vil- 
lages étaient confondus. Les paysans de la basse Bavière et de la 
Poméranie habitaient des métairies entourées de vastes terrains. Les 
cultivateurs rhénans avaient de petites propriétés formant de grands 
villages. Enfin ceux des forèts de l'Ouest habitaient de petites bour- 
gades ou hameaux groupés les uns auprès des autres. 

Dans tous ces villages, on retrouve l'institution du communal, telle 
que les anciennes lois agraires germaniques l'avaient établie. Le 
communal consistait en bois, prairies, pâtis, haics; ces terrains 
indivis, appelés aussi commune, donnèrent leur nom à l'association 
villagcoise. Tous y avaient un égal droit, même dans les villages 
composés de biens scigneuriaux, non-seulement le paysan libre, 
mais aussi le colon attaché à la glèbe, pourvu qu'il appartint réel- 
lement à la commune, qu'il y eût « son propre feu », « son foyer », 

« Son pain ct sa nourriture bien à lui »; en uu mot, son chez-lui et son 
ménage; mais quelquefois c'était sous la condition d'une modique 
redevance. Ainsi à Hornau et à Kelchheim, dans le Taunus, nous 

voyons, d'après un réglement de 1482, que les membres de lacommune 
devaient fournir le mardi gras « un poulet, et de plus payer trois
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liards ». Dans un village appartenant à l'abbaye de Lindau, le paysan 
devait aussi, selon le règlement, « une poule le mardi gras ». À Winni- 
gen-sur-Moselle, il lui fallait faire « une offrande gracicuse en vin », 

offrande dont la mesure variait selon que l'année avait été bonne ou 
mauvaise. Mais la plupart du temps, les paysans exempts de toute 
rétribution étaient libres d'employer comme ils l'entendaient, ct 
le plus utilement possible pour leurs intérêts, leur part de commu- 
al. Ils avaient donc « l'eau, le pâtis, le terrain inculte{vaine pâturc), 
le poisson sur le sable, le gibier dans la campagne, pour les besoins 
et nécessités de leur subsistance?». Aucune parcelle de communal ne 
pouvait jamais être vendue. Les seigneurs fonciers, sans l'assenti- 

ment du village, ne pouvaient non plus rien en distraire, et n'a- 
vaient pas même le droit, sans la permission des paysans, de faire 
couper du bois et de le faire transporter en dehors des limites du 

village ?. 
On voit que le colon d'une métairie, ou de tout autre bien appar- 

tenant à un propriétaire ecclésiastique ou séculier, avait, outre la 

propriété héréditaire ct soumise à des redevances qui lui était confiée, 
une copropriété réelle dans les terrains de la commune :. 

Au quinzième siècle, les droits au communal, dans la plupart des vil- 
lages, consistaient encore en droit de pâtis pour les bestiaux, droit de 

glandée et droit de libre coupe dans les bois. Les coupes, les « jours 
de bois », étaient fixées à des époques déterminées, et les villageois 

venaient abattre ce qui leur était dû; puis, sous la surveillance des 

représentants de la commune, qui précisaient exactement les parts de 

chacun selon ses charges et nécessités, le bois de bâtisse et de chauf- 

fage, de charme, de haie, d'échalas ou autres, était distribué, Comme 

la richesse des paysans consistait presque toujours en bétail, on se 
préoccupait surtout du bon entretien des pâturages mélés aux champs . 
et aux bois. Ordinairement, on fixait le nombre de bètes que chaque 
fermicr avait droit de posséder. 

A ceux des habitants du village qui ne jouissaient pas de leurs 

pleins droits, et qu’on appelait les « manants », classe composée pour 

la plupart d'ouvriers, de journaliers, gens absolument destitués de 

toute propriété, on constituait aussi certains droits au communal. 

Ils pouvaient y mener paitre une chèvre, un porc, en un mot le bétail 

pour plus de détails, voy. MaunEen, Dorfverfassung, t. 1, p. 51-161. — Sur les 
propriétés de bois et les démarcations des forêts dans le Rhcingau, voyez Zaux, 

. 935. ° 

3 GnimM, Üeisthümer, t. 11, p. 321. 
3 Voy. par exemple, le coutuinier de Schwanheim (1453). GRiMM, t. 1, p. 522. 
4 c'est pourquoi le pillage des pronriétés ecclésiastiques au seizième siècle fut 

fréquemment au détriment du « pauvre homme », auquel il faisait perdre sa 
part de communal.
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néccssaireäl’entretien delcurvie.On attribuait aux plus pauvressoit un jardin, soit les fruits de quelques arbres, soit mème des pièces de terre qu'ils pouvaient défricher, puis cultiver pendant un espace de temps plus ou moins long. Outre cela, on leur abandonnait quelquefois du terrain pour y bâtir unc cabane, ct, dans beaucoup de communes, du bois de construction et de Chauffage !. Les femmes en couches, qu'elles appartinssent ou non à la Commune, avaient droit dans beau- coup de villages à une provision de bois; à la naissauce d'un garçon, elles recevaient le double de la somme accordée à la naissance d'une fille», | 
On appelait les livraisons de ce genre « offrandes gracicuses envers Ceux qui ont besoin de notre assistance ». Ces offrandes gracicuses s'étendaient anssi, dans une certaine mesure, aux voyageurs qui tra- versaicnt Ie pays. On trouve en abondance dans les « Sagesses » du temps des prescriptions analogues à celle-ci : « S'il survient un éfran- ger, et qu'il veuille pêcher une fois dans les limites de notre commune, il pourra jeter ses lignes dans le ruisseau. » « Tout étranger, de quelque lieu qu'il vienne, Pourra pêcher un plat d'écrevisses ou de poisson, mais il devra le manger dans l'enceinte du village, chez un aubergiste ou un habitant du Pays. » « Un passant étranger pourra manger du raisin autant qu'il en Youdra. Mais il ne pourra pas en €mporter dans son sac; le garde ne lui demandera rien pour ce qu'il aura mangé, mais l'engagera seulement à Continuer son chemin, et le remettra en bonne voie, s'il s'est égaré. » « Un voyageur, passant à cheval à travers champs, a le droit d'emporter autant d'épis qu'il €n pourra lenir dans ses deux mains pendant une course rapide. » « Un charreticr traversant la route pendant la moisson peut réclamer trois gerbes. » On devait aussi prendre soin des bêtes fatiguécs du Yoÿageur : « S'il advenait qu'un homme Passât en voiture avec son attirail et ses bêtes, ct que la nuit le surprit dans le territoire du vil- lage, il pourra Y prendre son repos ct mener ses béèles passer la auit dans le communal, » Le Yoÿageur avait aussi le droit de prendre dans les forêts communales le bois qui lui était nécessaire, au cas où Sa charrette ou voiture aurait eu besoin de réparations :. | Les bois et les champs Composant la propriété commune étaient Considérés comme « bicns sacrés et inviolables ». À des époques déterminées, on en faisait l'inspection solennelle en processions qui se faisaient tantôt à pied, tantôt à cheval, et pendant lesquelles on €n Constatait exactement les limites. Ces inspections étaient regardées 

IMaunen, Dorfrerfassung, t.1, P. 228-254. * MAURER, LI, P- 230-931. , 3 GRIMM, LI, P+ 456, 462, — xjaunen, Dorfrerfassung, t. 1, p. 331-332, Introduc: tion, p. 165-167, 193-195, — Gnimx, ecshtalierthümer, p. 400-402.
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comme fort importantes; elles avaient souvent lieu bannières dé- 
ployées, tambours et fifres en tête, et constituaient en même temps 
des actes religieux. Un autel était construit sur la limite du commu- 
nal, l'Évangile y était lu, puis le curé du village bénissait les champs !, 
Dans les communes scigneuriales ou mixtes où des biens seigneu- 
riaux étaient mélés à ceux des paysans, des délégués du scigneur 
devaient prendre part à la procession. Les champs appartenant aux 
particuliers, prairies, jardins, vignes ou bois, étaient aussi surveillés 
et protégés, et la plupart du temps entourés de haies. Toute rupture 
de haie était sévèrement punie. La partie habitée du village était 
en général entourée d'une haie, d'un fossé ou d'une simple mu- 
raille ?. | 

Le mode de construction des maisons de paysans variait, comme 
les costumes, suivant les diverses races ct les différentes contrées. En 
Franconie, l'habitation, les étables, le hangar, la grange, tout était 
contenu dans une sorte de quadrilatère dont les diverses parties 
n'étaient point séparées par une cour, de sorte que le paysan, sans 
mettre le pied hors de chez lui, pouvait aisément avoir l'œil à tout, 
En Souabe, le villageois n'habitait pas à côté, mais au-dessus de ses 
étables; sa maison avait deux étages, et tout auprès, sous le même 

toit, se trouvait la grange. Dans les habitations des paysans de Saxe, 
le foyer était établi juste au milieu de la maison, et la ménagère, 

assise auprès, pouvait diriger toutes choses et surveiller aisément 
cnfants, serviteurs, chevaux, vaches, cave, grenier et pièce d'habita- 

tion. La place auprès du foyer était la plus belle*; le feu était allumé 
tout le jour et la nuit même brillait d'une faible lueur. On ne l'étei 
gnait jamais, si ce n'est le jour de la mort du maitre, selon l'antique 
usage !. 

L'indissoluble union du paysan et de sa demeure était symbolisée 
par l'enseigne qu'il y attachait, et qui était une sorte de témoignage 
parlant. La charrue, la faucille, la gerbe, le hoyau peint ou sculpté 

Sur la porte du cultivateur semblaient dire à tous les passants que le 
maitre de la maison était fier de son travail, qu'il y mettait sa gloire. 

UMaunen, Introduction, p. 73, 325. — Dorfverfassung, t. I, p. 6-10, — Voyez 
aussi l'ordonnance villageoise d'ingersheim (1484), dans Moxe, Zeitschrift, t, I, 
p. 12. | | ! 

? Maunen, Introduction, p. 37-39, 220-223. — Dorfcerfassung, t, 1, p. 32-33, 357. 
— Nonpuurr, fol: und Steinbau UWestfulens, fol. 125. 

3 Voyez Moxe, Zeitsehrift, t. V, p. 130-131. — Sur les maisons de paysans en 
Saxe, voyez Nonpnorr, Holz und Steinbau [Vestfalens, P. 12-26, —.Sur les maisons 
des paysans d'Osnabrück, voy. J. Moser, Patriotische Phantasien, . II, p. 143-145. 

4 Tout ceci est encore en usage aujourd'hui dans les riches familles de paysans 
d'Oldenbourg et dans le Schleswig. Voyez RtEut, Fanilie, p. 213.
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“ LC vrai cultivateur, dit le Livre des grains, plantes et arbres, ne met rien au-dessus de sa maison, rien ne lui est plus cher que sa femme, son enfant, et tout son petit peuple. Il tient le travail en grand honneur, et se regarde comme en possession de la plus belle profession de ce monde, car Dieu lui-même l'a instituée dans le pa- “radis, n 
Aussi la chanson populaire disait-clle : 

Le chevalier a dit au laboureur : « Je suis sorti d'une race illustre! » Le laboureur lui a répondu : « Je cultive le blé, j'ai, selon moi, un sort bien plus agréable que le tien! Si je n'étais cultivateur, tu ne jouirais pas longtemps de ta noblesse! C'est moi qui Le nourris avec Je fer de ma char- ruc! Je n'attache aucune importance à ton faste; j'ai mon droit de paysan, il me semble bien Supérieur. À quoi te servent tes tournois et tes danses? Je n'y vois rien qui puisse te rendre plus fier, au licu que mon rude labeur supporte le monde 2! » 

IV 

Les travaux des cultivateurs étaient étroitement associés à l'admi- nistration communale, qui réunissait toutes les familles d'un village dans unc association bien organisée, où les devoirs et droits de cha- un étaient clairement déterminés. Tout membre de la commune était appelé à participer au maintien de la paix et de la justice, et à donner son avis dans les jugements ct sentences judiciaires. Eu toutes circonstances concernant les intérêts du village, il exerçait un droit dé vote. Quand il survenait des querelles, des débats, le principe : « Tous pour un, un Pour tous », faisait loi ?, ct cette ‘fra- ternité bien cimentée, fondée sur les simulitudes du travail et de l'établissement agraire, constituait cette association rurale que le paysan estimait être la meilleure, et qu'il préférait à tout. 
Les villageois bien constitués en droit, colons et hommes libres, choisissaient des maires, des présidents, des conseillers communaux. Ceux-ci avaient le droit de décider non-Sculement sur l'emploi du 

? Dans l'opuscule intitulé : De regimine rusticorum, Rolewinck dit, page 8 : . Dignitas ruslicana est defendenda et hoc tripliciter : Primo quia a Dec est inshituta, secundo QUE & natura est principaliter intenta, tertio quia a celeberrimis riris est plurimum appro- bata ct muitipliciter privilegiata, + Selon lui, les paysans sont appelés ad dignissi- mum tnler omnia mechanica officium. 
3 UnLaxp, t. I, p. 337. | 3 Voy. Gienxe, Genossenschafisreehe, à. I, p. 210-300,
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communal, mais encore sur l'exploitation des terrains-appartenant 
aux particuliers. Dans les questions intéressant toute la commune, 
l'axiome de la loi saxonne : « La minorité ne pourra s'opposer à ce 
que le maire aura décidé avec l'assentiment de tous », était encore 
mis en pratique à la fin du moyen âge, pour tout ce qui regardait 
les intérêts communs. | 

Quant à l'aménagement du terrain, on avait naturellement égard 
aux qualités particulières du sol. Le système des trois assolements, 
généralement employé pour le communal, était presque partout mis 
en usage. On ensemençait un champ de trois manières alternées : 
d'abord de grains d'hiver, puis de blé d'été; enfin le champ, labouré 
seulement à la surface, restait en jachère, afin que les sucs nourris- 

sants, dépensés par les récoltes précédentes, pussent se reconstituer 
de nouveau dans les molécules, par la pulvérisation des parcelles de 
pierre et de roche, et par la décomposition des résidus organiques. 
Dans beaucoup de localités, on commença dès le quinzième siècle à 
tirer parti des champs restés en jachère' en y ensemençant ce qu'on 
appelait « graius de jachères », consistant surtout en vesces ct cn 

pois. Dans toute la haute Allemagne et jusqu'au bas Rhin, on voit, à 

côté des champs de culture proprement dits, des champs particuliers 
spéciaux, composés des meilleures terres, champs qui jamais n'étaient 
mis en jachère, ct servaient à la culture des légumes, des plantes 
utiles, du chanvre ct du lin. Dans les pays montagneux de l'Allemagne 
du Sud ct sur les rivages de la mer du Nord, la culture des prairies 
prédominait*. On alternaît dans les mêmes terrains la culture du blé 
et du foin dans un ordre déterminé d'avance. Dans quelques contrées 
du bas Rhin tous les champs étaient ensemencés claque annéc?. 

Presque toujours l'administration communale décidait sur les 
modes de culture, fixait le temps des semailles, prescrivait pour les 
terres les années de production ou de repos, établissait des règle- 
ments précis sur l'élevage des bestiaux, l'irrigation des prairies et 
l'aménagement des foréts. Aucun produit du communal, bois, paille, 
foin, fourrage quelconque, nulle matière première ct nul objet 
fabriqué ne pouvaient, sans l'autorisation de la commune, étre trans- 
portés hors du village. 

L'agronomie et l'économie forestière, qui la touche de si près, 
firent, vers la fin du moyen âge, des progrès incontestables. En 

1 LÔône, Gesch. der Altenburgischen Landicirthschaft, p. 27, 
3 Voy. MOXxE, Zeitschrift, 1. V, p. 259-260. 
5 celte manière d'alterner les semailles des réréales venait vraisemblable- 

ment de Flandre, où, dès le commencement du seizième siècle, les champs 
firent cultivés à peu près comme aujourd'hui. Voy. Roscuen, Ackerbau, p.9$, 
note 7. — Voy. aussi PEETZz, l'om Ackerbau, fol. 266. .
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général, le système d'élaguer les foréts en faisant dans tout le bois des coupes irrégulières, opérées d'après l'âge, l'espèce ou le groupe- ment des arbres, dominait encore; Cependant on trouve déjà des règlements forestiers où les coupes de bois sont organisées d'après une méthode fixe divisant les arbres dans tout l'espace de la forêt en catégories d'âge. Ainsi unc ordonnance d'Oberwitten- thür (1472) prescrit « de déterminer les coupes de chaque année de manière à faire le moins de tort possible à la forêt : ». Les arrétés réglant l'exploitation des forêts, dans les pays frontières du Rhin, remontent à une époque plus ancienne encore ?, On apportait beau- coup de soin au renouvellement des arbres abattus ou trop vieux. Ils étaient promptement remplacés par de nouvelles plantations corres- pondant le micux possible aux intérêts de l'économie forestière de ce temps. La culture des plants de chênes et de hètres qui servaient à l'engraissement des pores avait unc importance capitale, à cause de la si grande place qu'avait à cette époque la chair de ces animaux dans l'alimentation ; aussi lui donnait-on des soins tout particuliers. L'art de cultiver les pépinières de chênes, même avant le scizième siècle, avait subi des réformes auxquelles les temps modernes ont eu peu de chose à ajouter. On cnsemençait d'abord les champs avec des glands; plus tard on transplantait les jeunes plantations dans des pépi- nières entourées de haies. Pour donner unc idée de l'importance qu'avait alors l'élevage des porcs, citons un seul exemple. Dans Ja forêt de Lusshart, entre Bruchsal et Philippsbourg, trente-cinq mille Porcs, appartenant aux sujets de l'archevêque de Spire, et huit mille autres, appartenant à l'électeur palatin, venaient à la glandée. En outre, de grands troupeaux de porcs élaient amenés par ceux qui possédaient quelque droit sur la forèt 4, 
De nombreuses ordonnances forestières règlent, à partir de la Seconde moitié du quinzième siècle, l'aménagement des forèts*; mais, lorsqu'elles émanent des scigneurs fonciers ou des princes souve- rains, elles sont souvent associées à des lois de chasse barbares. Ces lois devinrent plus tard un des principaux mobiles de la guerre qui éclata entre seigneurs et paysans, à propos des droits forestiers. 

1 GniMM, (cisthümer, t. I, p. 127, 
: * Voyez BERNHARDT, Gesch. des [aldeigenthums, t. 1, p. 166-167. 3 BERNHARDT, t. I, P. 169, 

ÊMOXE, Zeitschrifi, 1. VIII, p. 133. 
PO RosenEen, Ackerbau, p, 632, — FRAASS, Landbau und Forstcissenschaft, p. 501.
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V 

Le Rhénan Nicolas Engelmaon, premier intendant du domaine archiépiscopal d'Erfurt appartenant à l'archevéque de Mayence (1196-1516), à laissé un tableau plein de vie de l'économie agraire de son temps, dans le Règlement qu'il dressa pour la bonne admi- uistration du domaine. 
. Ce domaine, situé à Erfurt et aux environs, se composait de nom- 
breux terrains séparés les uns des autres, formant en tout une étendue 
de 660 acres d'Erfurt, et consistant en champs, prairies, jardins, hou- 
blonnières, vignes, moulins, en bois plantés de saules ct d'aunes et en 
futaies. — Un grand nombre de colons et de corvéables relevaient 
de cette vaste propriété dans les cinq villages environnants ct dans la 
ville, et beaucoup de maisons lui devaient la dime ou la corvée. Engel- 
mann, pendant son administration, renouvela tous les cadastres, 
et composa un terrier très-minuticux aussi bien pour les censives 
péagères que pour les censives héréditaires. 1] y ajouta des 
ordonnances très-complètes pour le bon aménagement des caux ct 
moulins, ct composa enfin le Règlement dont nous parlons, grâce 
auquel nous pouvons nous rendre un compte exact des détails de 
l'économie intérieure, aussi bien que de l'excellente administration 
générale du domaine. Les prescriptions concernant les champs, 
forêts, prairies et vignes démontrent avec évidence les progrès de l'agriculture. Le règlement d'Engelmann est vraiment un monument historique. On peut dire qu'il est en quelque sorte, pour l'économie 
agraire de la fin du moyen âge, ce qu'est au commencement de cette période le capitulaire de Charlemagne, au point de vue de l'histoire 
de Ia civilisation ?, 

À la tête de l'administration du domaine était placé celui qu'on 
appclait le maitre de cuisine. 11 avait la direction de la maison, 
était chargé de la comptabilité et de la surveillance générale des tra- 
vaux des champs. Sous ses ordres, en qualité de sous-intendant, venait 

! Dit l'éditeur Michelsen, page 17. Il suffirait du livre d'Engelmann pour détruire la singulière opinion de Roscher (Ackerbau, p.537: « sur l'animosité pro- fonde du clergé contre toutes les choses ratinnnelles de l'économie rurale du moyen âge à son déclin ».Langethal, dont l'excellent Commentaire sur le livre d'Engelmann a été souvent mis à profit par nous (quelquefois mot Pour mot}, dit fort bien que tous les règlements de la métairie de Mayence « lui rap- pellent le proverbe si connu : «fl fait bon vivre sous Ja Crosse. » (Voy. Gesck. der deutschen Landwirihschaft, t. XII, P. 147, 187-189, — Voy. les ordonnances de Pancrace de Freyberg, dans Peerz, fol. 289.)



281 ÉCONOMIE SOCIALE, 

le portier, homme expert, qui, en toute connaissance de cause, donnait 
son avis sur les travaux agricoles; puis le secrétaire du maitre des cui- 
sines qui administrait les récoltes; l'intendant des cuisines quiavaitla 
direction de la ferme, et le premier forestier qui, outre l'aménage- 
ment des bois, devait encore surveiller dans les champs les travaux 
des journaliers et des corvéables. L'administration employait de plus 
un messager, un intendant des salines, un péager de pont et ses 
trois aides et deux huissiers de justice. A l'exploitation, prenaient 
encore part un forestier ct son aide, un maitre laboureur et son 
second, deux valets de charrue, deux valets de prairies, trois chefs 
vignerons, un cuisinier, un cellerier, un boulanger, un meunier avec 
ses aides, un valet pour la maison, la laitière, la fille de basse-cour ct 
un vacher; outre cela, tonneliers, pêcheurs, brasseurs et pâtres. 
Le règlement indique avec précision les occupations et les devoirs 
de chacun. Parmi tant de serviteurs, deux femmes seulement sont 
engagées, et les hommes sont chargés des différents travaux géné- 
ralement confiés aux femmes. Tous ceux quiappartenaient à l'exploi- 
tation, depuis le plus grand jusqu'au plus petit, devaient savoir lire 
<t écrire. | 

Le domaine de ville comprenait la maison principale et la chapelle; 
ct la seconde maison, où se trouvaient la roberie, les greniers, 
les écuries, deux étables, une grange, un haugar, les chambres des 
serviteurs, une prison, une brasserie, une boulangerie et unc maison 
de bains. 

Dans Ja maison principale habitait le premier intendant, Confor- 
mément à la simplicité des mœurs de l'époque, il n'occupait que deux 
pièces, un parloir et une chambre; on ne voyait d'autre luxe, dans ce 
modeste logement, que de bonnes fenêtres, des portes solides ct de 
beaux planchers. Le secrétaire et Ie scelleur habitaient avec le pre- 
micr intendant. Dans la seconde maison se trouvaient les chambres 
pour les hôtes et les salles à manger des comptables. 

Le corps de bâtiment le plus important était le grenier général, 
où étaient apportés tous les grains battus : froment, métcil, seigle, 
avoine, orge, pois, lentilles, navette et houblon. Le boulanger en . 
chef en avait la charge; trois fois par an, il devait remuer les grains, 
et les vanner une fois chaque année, comme cela était d'usage dans 
les bonnes exploitations pour éviter les charançons. Il séparait, avec 
l'aide du portier, du forestier, du premier cultivateur et de bat- 
teurs cn'grange expérimentés, les grains de semence de ceux qu'on 
destinait à la brasserie et au moulin. IL survcillait dans le temps des 
Semences l'emploi quotidien et minutieusement réglé des semailles. 
Pour se rendre compte de l’exacte quantité de grains livrée tous les 
jours, on faisait des crans dans des tailles de bois. Le laboureur en
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recevait une, et le boulanger laissait l'autre dans les tas de grains. 
On agissait de même pour la livraison du blé destiné au moulin, à la 
brasserie et aux bestiaux. Là aussi, on cmployait la double taille 
comme mesure d'ordre et d'exactitude. Le meunier était surveillé de 
très-près. 

Les tâches des grangers, valets d'écurie, valets de cuisine, étaient 
réglées d'avance avec précision. Les inventaires des instruments de 
culture, des objets de ménage, des chambres à provisions, étaient 
exactement dressés. Nous les possédons encore ct connaissons ainsi 
par le menu tous les ustensiles et objets de ménage de ce temps. 

L'été, on menait le bétail paitre dans les prairies, et le vacher était 
tenu de veiller « très-diligemment » à ce qu'il ne nuisit en rien à la 
culture des champs, à la séve d'été. A midi, les vaches laitières 
étaient conduites à la ferme pour être traites. La laitière survcillait 
la fille de basse-cour chargée de traire, afin qu'elle s'acquittat bien 
de son devoir, et que les vaches eussent une bonne päture. La fille 
de basse-cour portait le lait à la cave ct le versait dans des baquets. 
Pendant l'hiver, les vaches étaient nourries dans l’étable. Les pâtres 
apportaient la paille etles fourrages, ct aidaient la servante à enlever 
les fumiers. On vcillait à ce que les vaches ne pussent se blesser dans 
les loges d'étable où elles passaient l'hiver. En dehors du beurre 
distribué dans les cuisines, on conservait du beurre salé dans des 
tonneaux. 

Les champs étaient cultivés d'après le système de trois assolements. 
Tour à tour le terrain était mis en jachtre, casemencé, passé à la 
herse ou égalisé avec le rouleau. Grâce aux vastes étables, on ne 
manquait point de fumier. Pendant la moisson et la récolte des 
foins, les colons devaient prèter assistance. Les corvées de chevaux 
étaient assez rarement réclamées. Les journalicrs travaillaient à 
forfait. On se servait de la faucille pour récolter le seigle et les 
froments; l'orge, l'avoine ct les lentilles étaient fauchécs. On laissait 
les blés dans les champs jusqu'à ce que l'ivraie qui s’y mêle fût fictrie. 
Alors les blés étaient liés en bottes réunies ensemble par tas de 
quinze gerbes, puis chargées sur les grands chars de moissons. 

On apportait un soin extréme au bon aménagement des prairies, 
d'autant plus important à cette époque que le trèfle n'était pas cul- 
tivé. Le maitre des prairies se rendait au printemps dans les prés 
avec son hoyau et son räteau, et veillait à la destruction des taupi- 
nières. On exigeait de lui, à l'époque de la croissance de l'herbe, une 
surveillance continuelle, afin que tout dégât püt étre évité. Les haies : 
qui entouraient les prés devaient être tous les ans remises en bon 

1 MICUELSEN, p. 22.
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état. Les fenaisons se faisaient à forfait, Lorsque le foin était rangé 
en tas, les gens de corvée devaient le disperser, le râtisser, le 
rassembler de nouveau soigneusement, puis le mettre en meules. Le 
maitre des prairies avait charge de veiller à ce qu'il ne fût pas entassé 
avant d'être entièremént sec, et à ce que les prairies fauchées nou- 
vellement fussent passées au râteau. 

Quant à l'aménagement des forêts, d'une importance si considérable 
pour le domaine, on était déjà arrivé à faire les coupes d'après un 
système mixte. Toute l'exploitation était divisée en trois coupes. Les 
saules, coupés tous les trois ans, n'étaient qu'à moitié abattus, en 
sorte que la pousse de six ans était exploitée. Dans le bois destiné au 
chauffage, on mettait à part ce qui devait servir aux perches du hou- 
blon, aux échalas, aux pépinières; on taillait, on préparait, on ran- 
geait en tas séparés toutes ces catégories diverses. Les branches 
destinées aux pépinières étaient mises dans l'eau jusqu'au moment du 
replantage. Les taillis étaient régulièrement Coupés après des espaces 
de temps fixés d'avance. On assignait une tache spéciale à chaque 
bûcheron dans un espace déterminé de la forèt. Le forestier vcillait 
à ce que ce travail fût « proprement exécuté », c'est-à-dire à ce que 
les arbres fussent coupés avec une hache bien aiguisée, et qu'ils ne 
fussent pas ébranchés maladroitement. 11 avait soin que les fagots 
fussent bien faits ct rangés en tas de soixante bien comptés. Pour 
compléter et renouveler la haute futaie, chaque bûcheron devait 
laisser un certain nombre de « picds de réserve » dans l'espace de 
forêt dont il avait la charge. Tous les soirs, sa besogne une fois 
terminée, il pouvait emporter chez lui une charge de fagots ct 
l'hiver aller chercher du bois tous les jours. Les fossés bordant la 
forèt, ceux des chemins de prairies et de champs, devaient, si cela 
était nécessaire, être relevés tons les ans, ct entretenus de façon 
à recucillir les caux sans causer aucun dommage au voisin. 

Le vignoble du domaine s'étendait sur soixante-dix acres de ter- 
rain. D'après ce que dit Engelmann des travaux qui y étaient exécutés 
et de la manière dont se faisait la vendange, nous pouvons juger 
du grand soin avec lequel les vignes étaient entretenues. De même 
que les faneurs et les moissonneurs, les vignerons travaillaient à : 
forfait. Avant la vendange, le ccllerier faisait réparer, reccreler et 
échauder les futailles, tonneaux, auges, cuves, hottes, barils, et les 
longs ct étroits tonneaux alors en usage. Les ponts et bascules de la 
cave étaient huilés. Vendangeurs, porteurs ct fouleurs étuent sur- 
veillés par le forestier et l'écrivain de cuisine. On devait faire ln 
vendange « promptement et proprement », porter avec diligence le 
raisin dans les hottes et le fouler « comme il faut ». Après la ven- 
dange, le cellerier remettait au maitre de cuisine les produits
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obtenus, vendait les marcs mis en tonneaux, surveillait avec soin 
la fermentation, séparait la lie du vin, et la vendait aux distillateurs; 
il mettait aussi à part le vin trouble dont on se servait Pour remplir 
les tonneaux de vinaigre ct faire bouillir Les poissons. 

Dans les bonnes années, on vendait en détail le vin dont on ne pré- 
voyait pas l'emploi dans l'exploitation. Cette vente était animée, et 
parfois orageuse. Les acheteurs accouraicnt en foule, tous voulaient 
€treservis à la fois. Il en résultait souvent tumaulte et désordre. Quelque- 
fois même les disputes et les coups étaient de la partie. Il était recom- 
mandé aux péagers présents à ces ventes d'empécher toute fraude, 
et de s'efforcer de faire la paix, autant que cela Icur était possible r. 

Le vin réservé pour les besoins domestiques était l'objet des 
soins les plus attentifs du cellerier. I le tirait au temps voulu, et 
remplissait les tonneaux en vidange. Toutes les fois qu'il mettait sur 
IX table une mesure de quatre pots, il faisait un cran à sa taille, et 
aussitôt qu'un tonneau était vide, il en faisait un nouveau. On 
n'oubliait pas non plus de noter le chiffre des tonneaux pleins. A la 
fin de l'année, on comparait la quantité de vin employé avec le 
nombre des entailles, on se rendait compte de la quantité de vin 
resté dans les tonneaux, ct tout devait exactement concorder. 

Le cellerier avait aussi la charge de la brasserie. 11 veillait aux 
arrosages de l'orge, à sa croissance, au dessèchement et à la torré- 
faction du malt. Puis il le faisait conduire au moulin, prenait dans 
le grenier la quantité de houblon nécessaire, louait des ouvriers 
brasseurs, ct les surveillait pendant leur besogne. Le soin de la bière 
lui était également confié, et c'était lui qui mettait sur la table les 
ruches pleines. 
Les cuisines et les caves étaient tenues en bon état. Tous les tra- 

vailleurs, journaliers et corvéables, étaient nourris dans la maison, Les mets devaient toujours étre copieux, ct les serviteurs de la mai- 
son avaient l'œil sur les ouvricrs du dehors, afin qu'ils n'empor- tassent pas les restes des repas et ne les fissent poiat passer à 
d'autres. Un des buts particuliers de l'exploitation, c'était qu'une 
nombreuse classe de travailleurs Pauvres Y trouvat une nourriture 
abondante et saine, et ce n'était pas en vain que le nom de maitre 
de cuisine avait été donné à l'intendant général. Les bœufs, veaux, moutons et porcs étaient abattus dans la métairic; jambons et saucissons y étaient préparés, ainsi que les viandes salées ct fumées. L'intendant supérieur devait exactement veiller à ce que l'écrivain de cuisine et le cuisinier s’acquittassent consciencicusement de leurs emplois. Il devait de temps en temps s'assurer par lui-méme que les 

T'MICHELSEN, p. 29, 35. — Voy. LANGETHAL, t, INT, P- 176-177.
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bœufs et les pores destinés à être salés fussent tués au temps 
voulu, que la viande fût « bien salée, penduc, fumée et séchée », et 
qu'elle fût préparée proprement et sainement, ainsi que la viande 
fraiche employée toute l'année. Chacun devait en recevoir une por- 
tion suffisante. L'intendant devait encore avoir soin de la desserte, la 
mettre de côté, en tirer parti le micux possible, et veiller à ce que 
le cuisinier « préparât les repas des maitres ct des serviteurs d’une 
façon propre, convenable, et dans des proportions suffisantes! ». 

Les bains faisaient alors partie des nécessités premières de la vic. 
Aussi le règlement d'Engelmann prescrit-il au valet de maison et 
autres serviteurs les devoirs suivants : « Toutes les fois qu'on dési- 
rera Sc baigner, le valet portera le bois, verscra l'eau dans les bai- 

gnoires et dans la chaudière. La laitière ct la fille de basse-cour 
devront ensuite faire un bon Iessivage des chambres, les chauffer, 

laver soigneusement banes, planches, tabourets ct petits escabeaux. » 
Le valet de maison, outre toutes ses attributions, devait encore 

chauffer les chambres de bains, les balayer tous les jours, mettre de 

l'eau fraiche dans la fontaine où l’on se lave les mains, et la tenir 

très-propre, ainsi que « le bassin de dessous ». 
Le livre d'Engelmann ne nous offre pas seulement le tableau com- 

plet de la vie rurale à cette époque, il nous fournit encore des détails 
intéressants sur la discipline chrétienne qui réglait autrefois les 
mœurs et les habitudes. À Erfurt, une règle exacte était maintenue. 
L'autorité agissait avec fermeté, mais en mème temps l'équité avait sa 
place. La bonté et l'amour de la paix caractérisaient le gouvernement 
intérieur. L'intendant général avait ordre d'éviter tout ce qui pou- 
vait amener des querelles avec les propriétaires voisins et devait 
s’efforcer d'entretenir la meilleure intelligence possible avec la muni- 
cipalité. On lui recommandait d'être d’un accès facile, de recevoir 
avec bonté les’ bourgeois de la ville, de leur répondre toujours 
avec cordialité lorsqu'ils venaient pour le consulter, et de les aider 
de ses avis dans quelque difficulté qu'ils se trouvassent. Les bons 
usages anciens relatifs au soutien des pauvres étaient encore obser- 
vés à Erfurt. Les vendangeurs corvéables, quoiqu'ils fussent tenus 
d'encaver gratuitement le vin et la bière, recevaient néanmoins, selon : 
l'ancienne coutume, de soixante à cent vingt gros de salaire, bien 
qu'on nc leur dût rien. Si quelqu'un, par simple ignorance, avait 
frustré le péage, la moitié ou plus de l'amende encourue lui était 
remise. Les colons des villages dépendants de la propriété pouvaient 
vendre des champs à des étrangers, pourvu qu'ils exigeassent que 
l'acheteur ajoutat cinq shillings au prix de vente, somme qui « re- 

PMICHELSEN, p. 22. 35.
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présentait le droit souverain du Scigneur ». Si l'acheteur se refusait à remplir cette obligation, les produits de son champ étaient frap- Pés d'arrêt: s'il méprisait cet arrêt, il s'exposait à les voir saisis. Mais avant d'en venir là, on essayait de la douceur, « çar l'arrêt et la Saisie sont vexatoires, et engendrent beaucoup de divisions et de discorde ». Le colon refusant de Suivre dans son village la procession annuelle des Rogations était menacé de cinq schillings d'amende; ses fils devaient aussi ÿ assister, « afin de pouvoir bien se rendre compte de la dimension des champs et de leur exacte situation: ». Unc discipline rigoureuse réglait tout à l'intérieur de la maison. Ceux qui cn faisaient partie devaient obéissance à l'intendant cn chef, ct promettaient, en s'engageant, « de se montrer serviables ct. complaisants envers lui dans toutes les choses justes ct louables »; d'éviter soigneusement tout ce qui pourrait faire quelque tort à « eur très-gracicux Seigneur Sa Grâce le prince électeur »; d'agir de leur mieux dans son intérêt, de faire, en un mot, fout ce qui est du devoir d'un fidèle serviteur ou d'une fidèle sérvante. Il était défendu de dire des injures à ses camarades ou de se livrer envers eux à des voies de fait. Si quelqu'un avait à se plaindre de l'un de. $eS Compagnons, il devait s’en ouvrir à l'intendant ct s'en remettre ensuite à son jugement. L'infraction au règlement entrainait la peine de la prison pendant un temps proportionné à la grandeur de l'offense. Le maitre des Cuisines ne devait jamais tolérer que quelqu'un passat la nuit dehors sans Sa permission. Mais il ne faisait emprisonner le coupable, il ne le congédiait, qu'après l'avoir préala- blement averti une ou deux fois. Ce n'était que pour de graves con- traventions à l'honneur que l'on excrçait une rigueur inexorable. Celui qui avait volé, porté quelque sérieuse atteinte au droit d'autrui dans la maison ou monté quelque mauvais coup impossible à excuser, recevait immédiätement Ie montant de ses gages, ct devait s'éloi- gner de la métairie après avoir juré de ne pas se YCnger. Le maitre des cuisines devait avoir à cœur de donner lebon exemple à ceux qu'il était chargé de diriger. Tous les jours, avant de com- Mmencer Sa {âche, il devait se rendre à la chapelle : « Le maitre des cui- sines ira tous les jours de bonne heure à l'église », dit le Règlement. «Il ÿ entendra une messe ct ne manquera pas d'ajouter à ses prières cinq Pater ct cinq Ave en l'honneur des cinq plaies et de la sainte Passion du Sauveur. IL remercicra Notre-Scigneur de l'amer tour- ment qu'il a souffert Pour nous sur la croix, le pricra de lui par- donner, dans sa bonté, ses offenses etnégligences, lui demandera ça grâce et bénédiction afin qu'à l'avenir il se garde de tout péché et 

; MICHELSEN, p. 26-43, 
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réussisse à diriger et conduire tout ce qui lui a été confié sclon sa 
divine volonté, en servant fidèlement son Dieu et son gracieux sei- 
gneur. Il invoquera aussi la Mère de Dieu, récitera une prière en 
l'honneur de sa sainte nativité, ct la supplicra d'intercéder pour lui 
auprès de son cher Enfant. » 

Au,rceste, l'observance exacte des devoirs religieux était de stricte 
obligation dans toutes les exploitations du même genre. Nous lisons 
dans le Règlement domestique dressé pour les serviteurs et ouvriers 
de Künigsbrück,. près de Selz : « Item, tous les dimanches et fêtes 

d'obligation, les serviteurs entendront la messe tout entière ainsi que 
lc sermon; personne ne pourra s’en aller avant d'avoir entendu la 

messe; celui donc qui, sans permission, se retirerait sans l'avoir ouïe, 

ou bien avant le sermon, n'aura pas de viande à son diner, ou bicn, 

s'il le préfère, on lui retirera cinq schillings sur ses gages. Les ser- 
vantes qui se rendraicnt coupables des même fautes subiraient la même 
punition. Ztem, le majordome, toutes les fois qu'il se mettra à table 
pour partager le repas des serviteurs, se souviendra de commencer 
par frapper la table avec son bâton pour avertir de la prière. Celui 
qui, après cet avertissement, se permettrait de rire ou de plaisanter et 
refuserait de prier, cncourrait l'amende d'un batz*. Item, quand l'Are 

Maria sonne, le majordome engagera les serviteurs à prier; celui qui 
ue voudra pas obéir sera puni de la même manière. » L'échanson 
Érasme d'Erbach donne un ordre analogue dans le Règlement dressé 
pour ses biens dans l'Odenwald (1483) : « Les serviteurs se souvien- 
dront que travail et prière doivent marcher de concert; ils pricront 
donc en commun avant et après les repas, et diront l'Ave Maria 
toutes les fois qu'il sonne; pour cela ils interrompront leur travail, 
ct ne s'excuscront pas en disant qu'ils ont trop à faire. Tous les 
dimanches et fêtes d'obligation, ils entendront la messe et le sermon, 

et auront soin de ne pas troubler les autres par leur bavardage 
ct leurs rires. Celui qui enfreindrait cet ordre serait puni, et si le 
cas se représentait souvent, à la fin de l’année il ou elle sortirait 
du service. Le maitre intendant, l'économe, tous ceux enfin qui sont 
chargés de surveiller les autres auront un soin particulier de donner 
fidèlement le bon exemple; le maitre intendant surtout ne man- 
quera pas de commencer tous les jours sa journée de travail pa 
entendre une messe?.‘» - 

. 'MICHELSEN, p. 19. . 
SMOXE, Zeitschrift, t. 1, p. 183. — Le monastère de Lichtenthal possède un 

règlement analogue. Le règlement domestique du monastère de Kônigsbrück 
offre un parfait modèle de la bonne ordonnance d'une ferme. Il était lu une 
fois par an à tous les serviteurs réunis. 

3 Voy. BERNHARDT, t. J, p. 107, 159, 170.



  

’ 
BOURGEOIS CULTIVATEURS. 291. 

VI 

Les possessions foncières des villes étaient très-importantes. Afin de subvenir le micux possible aux besoins des habitants et d'arriver à une pleine indépendance financière, les villes s'empressaient d'acquérir de tous côtés de vastes tcrrains, surtout des forèts. Nous voyons en 1453 la municipalité de Gürlitz acheter les propriétés d'une famille noble tombée dans la misère. La ville de Grossglogau fait, vers la même époque, l'acquisition de plusieurs domaines de che- valiers avec les bois Y attenant. Par des achats, des hypothèques, en Partie aussi par la conquête, beaucoup de villes finirent par pos- séder ainsi des territoires considérables. Le territoire de Rothen- bourg, petite ville de Franconic qui Comptait à peine 6,000 habi- tants, était de six milles ct demi carrés; celui d'Uim, de quinze: celui de Nuremberg, de vingt. 
Les possessions urbaines étaient presque toutes cultivées par des fer- miers libres; le nombre des colons y étaitrelativement fort restreint 1, 
Il ne faut pas S'imaginier que les villes fussent alors exclusivement des centres commerciaux ou industriels ; l'agriculture y tenait une Place considérable, Comme les villages, les cités avaient générale- ment leur communal, consistant en prairies, pâturages et bois, dont les limites étaient marquées par des croix, des images saintes ou des rangées d'arbres; on en faisait chaque année Ja vérification - solennelle? Tout bourgeois demeurant dans la ville ct y possédant droit de bourgeoisie avait part à la propriété Commune, ct pouvait en faire l'usage qui se rapportait le micux à ses besoins. J] avait droit de Pacage, droit forestier, droit de Prairie. A Francfort- sur-le-Mein, les bourgeois pouvaient faire paitre leur bétail non- Seulement dans les Prés et bois du Communal, mais encore dans 

À SUGENNEIM, P- 352. Au commencement du quinzième siècle à peine se trou- 
vait-il encore deux cents colons parmi les habitants de Rothenbourg. BENSEN, 
Untersuchungen über Rothenburg, et BENSEN, Gesch. des Baucrnkriegs in Ostfranten, P. 19, 
note 11. 

, 2 Voyez Mauren, Stüdieverfassung, t. Il, p. 162-171, 802-803, et t. INT, 181. —, En 
Westphalie, ‘beaucoup d'élégantes maisons de ville (comme à Beckum), ou cer- 
taines parties d'une ville (comme à Paderborn), ont gardé des traces de Ja vie 
rurale d'autrefois. Même dans une ville comme Munster devenue de plus en 
Plus commercçante, on voit Encore, dans les rues les plus fréquentées, des maisons 
aux grandes portes Cochères, et de vastes aires s'ouvrant des deux côtés, C'est 
là qu'étaient autrefois les étables, transformées aujourd'hui en chambres d'ha- 
bitation. » Nononorr, Hol:-und Steinbau UWestfalens, Pe 4617. 

‘ 
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les champs appartenant aux particuliers; ces champs, d'après une 
ordonnance remontant à 1504, devaient être laissés tous les trois ans 

en jachère!; le conseil de la ville en réglait l'aménagement, indi- 
quait la manière dont ils devaient être labourés, entretenus, mis en 
jachère; décidait sur les plantations des arbres et les diverses façons 

de La vigne*, absolument comme il faisait pour le communal. 

Il était assez fréquent que les grandes abbayes, les scigneurs ou 
princes voisins, possédassent des métairies importantes dans l'inté- 
rieur des villes; ces fermes urbaines devaient à leur situation l'écou- 
lement facile de leurs produits. Les bourgeois non cultivateurs 
cntretenaient tous des vaches et des porcs, destinés à leurs besoins 
domestiques, car on regardait alors comme humiliant de n'avoir 

point de bétail à soi, et d'être obligé de se procurer au dehors 
la viande et le lait*. Dans les villes où le commerce était le plus 
florissant, on voyait circuler dans les rues de grands troupeaux 
de vaches, de porcs ct de moutons. A Francfort-sur-le-Mein, une 

ordonnance du conseil de la ville défend en 1481 de construire des 
étables à porcs dans le bas côté des rues. À Sachsenhausen, les trou- 
peaux de moutons appartenant aux chevaliers de l'ordre Teutonique 
sont si nombreux que le commandeur se voit forcé de s'engager, par 
contrat, à n'avoir pas plus de mille moutons dans une propriété située 
‘tout proche de la ville, le conseil craignant quele trop grand nombre 
de ces animaux ne nuisit aux forèts. Oies, poulets et canards sont 
élevés en grand nombre; l'élevage des pigeons joue un rôle si con- 
sidérable-à Francfort, que le conseil institue une commission spéciale 
composée de trois ou quatre conseillers qu'on intitule les « scigneurs 
pigconnierst »..À Ulm, on est obligé d'établir un règlement sévère, 
regardant surtout les boulangers, défendant d'élever chez soi plus 
de vingt-quatre porcs. Les bourgeois envoient au labour leurs 
bœufs, préalablement bien nourris, que le soir on ramène aux éta- 
bles. Les pauvres gens peuvent faire paître leur bétail pendant le 
jour, mais de manière à ne faire tort à personne. Ce n'est qu'en 1475 
qu'il est interdit à Nuremberg de laisser aller librement les porcs 
dans Les rues’. À Lubeck, Brème, Magdcbourg, Spire et Worms, la 

1 Kiuëcr, Zusténde Francfurts, p. 239-240. 
2 Voy.Maunen, Städiecerfassung, t. LIL, p. 6-7. — KRIEGR, Bürgerthun, . 284-285. 
$ Buck von den Früchten, p. 13. 
4Kniecr, Zustände Francfurts, p. 242-243, — L'élevage des moutons devint plus 

important à mesure que l'exportation des laines non travaillées et du drap 
grossier prit: du développement. Le grand commerce de laine qu'entretenait 
Strasbourg avec le Milanais était alimenté par l'élevage de moutons du haut 
Rhin. — Voy. MoxE, Zeitschrift, t. IV, p. 14... 

5 ScuMOLLER, Fleischconsum, p. 296-298. — JAGER, Um, p. 610-611.
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- culture des champs, l'élevage des bestiaux, jouaient un rôle impor- 
tant, et cela bien au delà du moyen âge. Les bourgeois de Munich 
y trouvaient leur principal moyen de subsistance ?. À Bâle, Bibrach, 
Francfort, Landau, Reutlingen, Spire, Ulm, Worms, etc, les culti- 

.Yatcurs, comme Îes jardiniers et les vignerons, formaient une cor- 
poration particulière *. | 

On se livrait avec zèle à l'agriculture jusque dans les villes; en 
tenant compte de la différence de population, on a constaté que 

“Jes travaux des champs occupaient alors un bien plus grand nombre 
d'hommes que de nos jours. Aussi avait-on bien plus abondam- 
ment le blé et la viande de boucherie; en moyenne, on se les pro- 
curait à des prix très-modérés. Dans la classe pauvre, on faisait une 
consommation de viande beaucoup plus grande que maintenant». 
Il faut, il est vrai, se souvenir que, toutes prospères qu'elles fussent, 
les villes n'avaient encore aucunement souffert de l'excès de popu- lation 4 Le prix des choses indispensables à la vie, nourriture, vête- 

YMAURER, Siüdtererfassung, t. I, P. 799. — ScuMoLLEr, p. 299. — En 1589, le duc de Bavière déclare «que la bourgeoisie de Munich ne peut se passer de prai- ries communes ». MACRER, t. 1, p. 273. À la ville et à la campagne, tout père de famille se faisait un point d'honneur d'avoir et d'entretenir son propre bétail. — Voy. Moxe, Zeitschrift, t. HI, p. 398-414, et t. VI, p. 397. : * MaunEn, t. Il, p. 470-471. 
$ D'après les comptes de Kloden dans le Jakrbueh J'ür nationalülonomie d'Hilde- . brand, t. I, p.218, nous voyons qu'à Francfort-sur-l'Oder, au commencement du quatorzième siècle, on ne tuait pas moins de trente mille huit cent cin- quante-quatre bœufs pour une population de G à 12,000 habitants, de sorte que Îa ville consommait douze fois plus de bœufs qu'en 1802. À Nurem- berg, d'après ce que rapporte Conrad Celtes, outre une grande quantité de porcs et de moutons, on tuait au moins cent bœufs par semaine, On faisait aussi une grande consommation de volailles. SCHMOLLER, Fleischconsum, p. 291... — RRIEGR, Pürgerthum, p. 382, — Mascuen, Deutsches Gercerbercesen, p. 280. + D'après d'exactes statistiques modernes, Strasbourg avait, au quatorzième siècle, 50,000 -habitants. En 1415, Danzig:en comptait 40,000; en 1448, Nurem- berg en-a 20,219: Bâle, 25,000 en 1450; Erfurt, pendant le moyen âge, au plus 32,000; Constance n'eut jamais plus de 10,000 habitants. ScumoLLen, Fleish- consum, p. 296. — Scrraxz, Gesellenverbände, P- 8 — La population de Nurem- berg augmenta beaucoup dans la seconde moitié du quinzième siècle. Le nombre des naissances pour l'année 1482 est estimé à deux mille trois cents, « à Peu près six enfants par jour ». Chronilen der deutscher Siüdte, t,X, p.370. — Conrad Celtes, en 1502, évalue à quatre mille par an les naissances de Nuremberg. — Voy. Chroniken der deutschen Städte. Froissard évalue en 1497 la population rurale du Rheingau («+ de Mayence jusqu'à Bingen sur les deux rives du fleuve »)à environ trente mille âmes. Lettre XIL Certains passages relevés dans les livres de dimes du Hanovre Lichtenberg (1492) semblent prouver qu'autrefois les vil- lages étaient moins Peuplés que maintenant; mais il ne faut pas oublier qu'au Moyen âge, le nombre des villages était beaucoup plus considérable que de nos Jours. Dés centaines de villages, encore florissants au quinzième siècle, ont été complétement détruits dans la guerre des paysans et les Guerres suivantes, : Surtout dans la guerre de Trente ans. Leur nom même à complétement disparu. — Voy. LaxDau, [Vüste Orischaften, p. 382-386, 390. — Sur les ravages causés par la peste au moyen äge, VOY. GRaNTorr, Lübeckische Chroniten, t, II, p. 278. — Hamburg. Chroniten, p. 257.409. — SCHMOLLER, Fleischconsum, p. 301-302.
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- ment, ameublement, était accessible à tous; au contraire, on ne pou- 
vait se procurer les objets de luxe qu'à des prix élevés ?, 

La culture du lin et du chanvre, dans la banlieue de beaucoup de 
villes, avait pris un très-grand développement. Aux environs d'Ulm, 
une si grande quantité de lin était cultivée et travaillée, qu'à la fin 
du quinzième siècle, les blanchisseries de la ville préparaient souvent 
plus de soixante mille pièces de toile et de futaine par an*, On pré- 
tendait que tout le reste du monde ne produisait pas autant de lin 
que l'Allemagne en fournissait à elle seule 3, 

Aux environs des grandes cités, à mesure que le commerce cet le luxe avaient pris un plus grand essor, la culture des jardins était devenue plus importante. Aux environs d'Altenbourg, le lin était cul- tivé avec tant de succès qu'en 1500 la ville en retira un produit de plu- 
"sicurs milliers de thalers 4. À Erfurt et aux environs, la culture du 
pastel, du safre, de l'anis, du coriandre, du cardon et en général de tous les légumes, était florissante. On faisait alors usage d'une si 
grande quantité de pastel que, dans plusieurs villages des environs 
d'Erfurt, on eu vendait pour plus de cent mille thalers dans les bonnes 
années (somme calculée d'après la valeur actuelle de l'argent) s. 

Erfurt était célèbre pour la beauté et la belle ornementation deses 
jardins; Mayence, Wurzbourg et Bamberg, pour leurs parcs ct leurs 
semis; Francfort, Nuremberg et Augsbourg étaient fières de leurs 
Superbes jardins d'agrément où les mauves, les primevères, les 
jacinthes, les orcilles d'ours de toutes nuances étaient cultivées avec 

Dans la seconde moitié du quinzième siècle, une longue planche coûtait en Saxe un demi-gros: un fer à cheval, le méme prix; un baquet, un gros; une paire de couteaux, le méme prix. On payait une table neuf gros. À la méme époque, une livre de sucre coûtait de neuf à dix gros; une livre de bonbons, dix-sept gros. Une livre de safran coûtait plus cher qu'un cheval de labour; un bœuf engraissé coûtait moins que deux aunes du velours le meilleur marché! Voyez Faure, Geschichiliche Statistik der Preise im Hônigreich Sachsen, D. 378-890. A Fribourg en Brisgau, entre 1470 et 1480, une demi-once de noix muscade coûtait autant qu'une aune de la plus belle toile de Cologne, une livre de sucre deux fois et demi autant qu'un cochon de lait, — Moxe, Zeitschrift, te V, p. 404-405. — Sur le prix des objets de luxe, voy. aussi ZIMMERMANX, Baucrakrieg, 1. I, p. 307. 
? A peine un pays entrait-il en rapport avec nos marchands que la toile allemande y était importée. En Silésie, la plus grande partie des habi- tants étaient tisserands ou filateurs. — Voy. INLDEBRAND, Jahrbuch fur National. üconomie, 7e année, L, H, P. 215-230, — Sur le commerce du chanvre aux environs de Constance, YOy. MOXE, t. IV, p. 14. 
5 Voy. Fiscuen, Gesch. des Teutschen Handels, t IH, p. 510. LÔDE, p. 26. 
$ Qui remplaçait l'indigo, 
6 Voy. LANGETHAL, t. UT, p. 110-115.
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prédilection *. L'auteur du Livre des grains, arbres el plantes célèbre les jardins merveilleusement tracés de l'Allemagne ct_fait surtout l'éloge de ceux du pays rhénan. Il vante « non-seulement ceux des Scigneurs, mais encore ceux qui entourent Iles maisons des plus humbles paysans? », 
‘Le poûte latin Eysengrein décrit ainsi Icë environs de Spire : 
Le froment, sur sa tige vigoureuse, berce les lourds épis, Et le blé d'or se balance dans les sillons pressés. Le cep, chargé de fruits mûrs, est fier de son raisin luxuriant, Dans des lignes élégamment tracécs, les lourdes grappes mûrissent.. L'habile jardinier cultive avec amour les fruits les plus succulents. Les herbes aromatiques ne manquent point à nos cuisines. Un sol admirablement fertile produit des plantes de tout genre; Des gazons vigoureux séduisent l'œil par leur vert attrayant. Les hautes tiges du poirier, du pécher ct du figuier s'élèvent et prospèrent; Le néflier, le mürier, le châtaignier portent des fruits abondants, ° Et l'amandier y épanouit ses fleurs charmantes 3, 

« Entre Spire ct les montagnes de l'ouest », rapporte Sébastien Münster dans sa Cosmographie, « il ÿ a tant d'amandicrs que, grâce à CUX, presque toute l'Allemagne est approvisionnéc d'amandes. Sur- tout près de la petite ville de Dcidesheim, la campagne n'est pour ainsi dire qu'un vaste bois d'amandiers. » « L'excellent vin du ter- ritoire de Spire », rapporte Eysengrein dans sa Chronique, « est expédié par terre et par cau en Suisse, en Souabe, en Bavière, en Lorraine, dans la basse Allemagne, et quelquefois méme jusqu’en . Angleterre 4. » 

Vers la fin du moyen âge, la vigne fut, en Allemagne, l'objet d'un soin tout spécial *; elle prospérait admirablement dans des contrées d'où elle à maintenant complétement disparu. A Erfurt, : dans les bonnes années, on récoltait jusqu'à soixante mille seaux de vin. 
'. En Hesse, la’ vigne était cultivée avec un tel succès par les abbés, les scigueurs, les bourgeois, les chevaliers de l'ordre Teutonique ct 

s 

Ÿ LANGETITAL, €. II, P. 121-122, Nuremberg était également célèbre pour ses belles pépinières. (Certes, De orig. Norimb., cap. w.) En 1505, l'empereur Maxi- milieu envoie ses jardiniers à l'école des jardiniers de Nuremberg pour s'instruire dans l'art de semer les pins et les sapins. C'est de Nuremberg que Francfort apprit l'art de semer ces arbres. Krirok, Gesch, ron Franefurt, P. 156. 
$ Page 14. — Voy. A. KAUFMANN, Über Gartenbau im Alittelalter und während der Periode der Renaissance, — Voy. Pick, Monatsschrift Sur rheiniseh-westfälische Ges- chichtsforschung, t, VIL, P. 129-155. 
S EYSENGREIX, Urbis Spirae Encomium, dans GEISSEL, A'aiserdom 1876), p. 590-596. : . 
4 Voy. Moxe, Zeitschrift, t. HI, p. 261, 271-972. 5 LANGENTHAL, t. I, p. 174. 

4 Speyer (Cologne,
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même par les simples paysans que, vraisemblablement, plusieurs crus 
* égalaient ceux du Rhin ou de la Bourgogne. Fulda, Marbourg, 
Eschwege, Witzenhausen et Cassel formaient les points centraux 
des vignobles. Les villages environnants n'étaient presque habités 
que par des vignerons. Dans le Brandebourg, les coteaux de vignes 
et les clos de vin entouraient les villes de Rathenow, Brande- 
bourg, Cologne sur la Sprée, Oderberg, Guben, Lubben, etc.; et dans 
le Mecklembourg, sans. parler des importauts vignobles de Schwe- 
rin et de Planen, il y avait en 1508 des vignes en plein rapport à 
Lubz, Grevismühlen et Stargard. Elles s'étendaient jusqu'à Lubeck ?. 

Dans les pays vignobles, la vigne s'étendait, à cause de la plus 
graude consommation de vin qui se faisait alors, sur un bien plus 
grand espace de terrain que de nos jours. Aux environs de Franc- 
fort-sur-le-Mein, elle occupait presque tout le territoire de la ville 
et finit par envahir si bien le pays, que le conscil, dans l'intérêt 
des jardins et des champs, défendit de planter à l'avenir de nou- 
veaux ceps (1501). Entre 1472 et 1500, le produit des vignes s'éleva, 
bon an mal an, à 7,000 foudres. En 1483, il monta même jus- . 
qu'à 32,000 foudres. 1! n'est donc pas Surprenant qu'aux noces des 
patriciens de Francfort on büt aisément un foudre entier de vin, ct 
qu'à la noce d'Arnold, scigneur de Glaubourg (1515), sept muids 
aient été vidés?, Dans le district de Ratisbonne, depuis Kelheim, 
sur la rive gauche du Danube, les vigues attenaient aux vignes, ct 
cela dans plus d'un terrain aujourd'hui inculte et complétement 
improductif. A l'intérieur et à l'extérieur de ses murs d'enceinte, 
Ratisbonne comptait, en 1509, quarante-deux clos de vignes. Les: 
bourgeois faisaient un grand commerce de vin rouge de Bavière, 

‘ Iequel n'était pas seulement débité dans le pays, mais souvent 
expédié à l'étranger, en France, par exemple. Le vin, et non la 
bière, était autrefois la boisson favorite des Bavaroïs *, « En Bavière, 
dit le Livre des grains et des arbres, le plus simple ouvrier. fait 
usage de vin deux fois par jour, comme deux fois par jour il mange 
de la viande #. » Les vignobles abondaicnt aussi dans le Palatinat 
bavarois *. À Ulm, les jours de marché au vin, on voyait souvent 
arriver sur la place jusqu'à 300 voitures chargées de tonneaux®. 
A Vienne, la vendange durait quarante jours, et deux ou trois fois 

2 Voy. Nonnuorr, Der rormalige [Ueinbau, p. 19-96. 
*RINEGK, Zustände Frankfurts, P- 241. — Bürgerthum, p. 280-287. — Neue Folge, 

P- 244, 406. — Anocnit, 1. HI, 29-55. 
# Voy. SCnenEr, Über den lVeinbau bei Regensburg von der Rômerseit bis sur Gegeniart, p- 4-7 (Ratisbonne, 1869). 
AP, 14h. \v. WACRENNAGEL, Aleincre Schrifien, 1. I, p. 89, 92. 5 Voy. Moxe, Zeitschrift, 1. X, p. 195. ‘ 
5 JaGEn, me, p. 715-717.
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par jour, environ 900 voitures chargées de vin doux entraient dans 
+ la viller. : 

Mais le vignoble par excellence de l'Allemagne, c'était le pays du 
Haut-Rhin. Les crus du Rheingau étaient les plus célèbres. Les Béné- 
dictins du Johannisberg, les Cisterciens d'Eberbach. étaient par- 

* Venus, par une culture attentive ct des soins incessants, à produire 
des vins exquis*. ' 

L'élevage des abeilles jouait aussi un grand rôle dans tous les pays 
allemands; mais vers le milieu du scizième siècle l'apiculture fut 
presque entièrement abandonnée ?, | 

VII 

Cest au déclin du quinzième siècle que la littérature agricole 
apparait, et les nombreuses éditions des ouvrages qui la composent 
nous prouvent l'intérêt dont l'agriculture était l'objet, surtout dans 
les villes. Onze éditions, tant latines qu'allemandes, du célèbre 
ouvrage sur l'agriculture de Petrus de Crescentiis, sénateur bolonais, 
parurent à Louvain, Augsbourg, Strasbourg, Mayence, entre 1470 
et 1494. L'édition de Strasbourg et celle de Mayence sont ornées 
de belles gravures sur bois. « Le Livre de la Nature, pour lequel un 
homme extrêmement savant a fait durant quinze ans des recherches 
et des travaux », était aussi très-célèbre. La première édition ne porte 

1 Voy. Heivnicu, Teutsche Reichsgesch, t, UV, P. 608. — Le dixième pfenning du vin - quise vendait en détail À Vienne devait être prélevé comme impôt; or nous voyons cet impôt s'élever par an à douze mille florins d'or. Æx. SYLv., Epp.,p. 719. 
3 Pour plus de détails sur les vignobles du Rhin, voyez BRAUN, Aus der Mappe 

cines deutschen Reïchsbürgers, 1, I, p. 106-119. On connait l'ancien proverbe : 

Vinum Mosellanum est omni tempore sanum, 
Vinum Rhenense decus est et gloria mense. 

Nonvuorr, [Veinbau, p.35. — Sur les vignobles des environs de Coblenz, de 
1495 à 1506, voy. MONE, Zeitschrift, 1, X, p. 183. ‘ 

$ L'élevage des abeilles avait alors une tout autre importance que maintenant, à cause du grand usage de cire qu'on faisait dans les églises, et parce que le 
miel remplaçait le sucre, — Abhandlung über Bienencirthschaft und Bicnenrecht des Alittelalters, p. 47 {Nürdlingen, 1865). Voy. aussi Buscu, Handbuch des heutigen in Deutschland geltenden Bienenrechtes, p. 14 (Arnstadt, 1836). Scusip und KLEIN, Leit- Jfaden für den Unterricht ir der Bienenzucht, p. 3 (Nôrdlingen, 1865). 

4 HaiN, n° 5826-5835. — Voy, HELvIG, les Concurrents de P. Schôffer, dans le Piblio- ‘ phile belge, dixième année (Bruxelles, 1876), p. 22-25. — La première édition 
italienne date de 1478, la première française de 1486, — Voy. sur cet ouvrage BERNHARDT, {. I, p. 192, ° .
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aucune indication de licu ni d'année; les suivantes parurent en 1475, 1478, 1481, chez Hans Bämiler, à Augsbourg: en 1482 ct 1499, chez ans Schünsperger; en 1482, chez Antoine Sorg !. Le livre est en partie composé de notions bizarres sur la nature humaine, les ani- maux, les arbres, les plantes, les pierres et les métaux. L'auteur com- mence par déclarer « qu'il va traiter un sujet très-utile et très-récréa- tif, où tout lecteur Pourra apprendre des choses singulièrement curieuses ». Mais ces choses « singulièrement curicuses » se trouvent heureusement mélangées à des observations pleines de sens sur la ” culture des arbres ct l'élevage des abeilles. L'ouvrage de Columelle, sur les jardins, fut édité à Louvain par un imprimeur westphalien », et Cuspinian accompagna la seconde édition d'une préface *, Un ouvrage imprimé en 1483 ct intitulé : es Vertus des plantes, traite . de la phytologie. Mais l'écrit le plus remarquable sur l'agricul- ture est celui que nous avons déjà bien des fois cité : le Livre des grains, des arbres el des plantest, Il contient la description des diverses espèces de blés, indique la manière de les semer cu égard aux différentes propriétés du Sol, dit dans quelle saison les semailles sont faites avec le plus d'avantage, traite des engrais, de la façon : de les employer selon les qualités du terrain, des meilleures manières d'en obtenir d'excellents, parle des pépinières, et s'étend avec prédi- lection sur la culture des champs ct celle dela vigne. « Les soins donnés à la vigne », assure l'auteur, « plaisent tout particulièrement aux Alle- mands, car cette plante si précicuse est singulièrement louée dans la Sainte Écriture. Aussi », ajoute-t-il non sans malice, « dans notre Pays tous les bons chrétiens et amis de la Sainte Écriture font-ils usage de vin. » | | 

VIII 

Nous possédons, sur l'état général de l'agriculture à cctté époque, des renseignements Contemporains provenant de deux régions dif- férentes : du Rhcingau et de la Poméranie.. : « Le pays Je plus fertile et le plus beau de l'Allemagne », dit le Livre des grains, « c'est celui du Rhcingau. Le vin y est généralement Si abondant que le paysan même peut en boire à sa soif; le fro- 

ŸHAIN, n° 4040-1046. — Voy. aussi LANGETRAL, t. Il, p. 23. SHAIN, n° 5496. . 
‘ 3 Jbid., n° 5599. . 

4 Jbid., n° 9797.
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ment, le scigle, les fruits de toutes sortes Y croissent ct y prospè- rent. » « Le pays, depuis Mayence jusqu'à Bingen, est très-peuplé 
des deux côtés du ficuve; la ferme touche à la ferme, le village au village, ct si l'on veut savoir ce que peuvent produire la richesse du sol ct le labeur de l'homme réunis, il faut visiter cette con- tréc. La pauvreté S'y rencontre rarement parmi Îes paysans qui aiment le travail. L'élevage des abeilles y à pris un grand accrois- sement”. » Frère Barthélemy, religieux anglais de l'Ordre de Saint- François, fait à son tour la description suivante du Rhcingau : « C'est un petit territoire qui, depuis Mayence jusqu'à Bingen, s'étend entre des montagnes riantes, Ce pays, tout petit qu'il soit, est extréme- ment agréable ct fertile; non-seulement ses habitants y sont heureux, mais le Voyageur méme qui ne fait que le traverser, est ravi, charmé, et croit être transporté au pays de la félicité. Le sol produit des céréales et des fruits avec autant d'abondance que de rapidité; le même champ donne les espèces de fruits les plus diverses; les noyers y réussissent, les blés de toutes sortes y prospèrent, ct la culture des arbres fruitiers n'empêche pas celle de la vigne. Le même petit 
champ produit ici blé, raisins, noix, fruits à noyaux, pommes, poires 
ct bien d'autres fruits encore. » Jean Butzbach, daus son « Livret de voyage » (1500), dit aussi : « Le Rheingau est une contrée aimable ct riante, riche en caux vives, en vignobles, champs, bois, vergers fertiles. Ses beaux villages ressemblent à des villes. Le Rhin y coule 
cntre des rives charmantes, aux belles iles verdoyantes, dont quel- ques-unes ont une assez grande étendue. Ici, le peuple jouit d'un grand bicn-être; il est heureux cet brave. Le sol produit des fruits en abondance. J'y ai connu un paysan qui, dans une seule année, a tiré de ses cerisicrs un bénéfice de 30 florins ?, » 

La culture des fruits dans le Rhcingau, et aussi, à ce qu'il semble, en Bavière, rapportait beaucoup aux paysans. Le Livre des grains parle des grands bois d'arbres fruitiers entourant les villages du Rhin. « De très- habiles jardiniers les dirigent avec intelligence », dit-il; « j'en dis autant de la Bavière, où j'ai vu des vergers très-florissants et plaisants à voir tout proches des mélairies. Pendant la saison d'hiver, le paysan peut se procurer pour quelques liards pommes, poires, noix en abon- dance pour lui, sa femme ct ses enfants. Ces vergers si bien soignés Sont très-dignes d'être loués, ct devraient se trouver pärtout?. » Dans le Rheïngau, les pommicrs, cultivés avec soin, produisaient des fruits de tant d'espèces différentes, de forme, de goût, de coulcurs si 

1 Page 17. 
- . - D'après la valeur actuelle de l'argent, environ cinq cents marcs. Chronila, p. 127-129. ‘ ‘ - 3 Page 19.
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“variés, qu'on ne pouvait presque plus eu énumérer Jes espèces !. 
Voyons maintenant ce que rapporte Kanzow de la Poméra- 

nie : « Ce pays, dit-il, produit en abondance toutes cspèces de 
céréales : seigle, froment, orge, sarrasin, pois, avoine, si bien | 
qu'on n’y fait usage que. de la vingtième partie des récoltes. Le 
scigle et l'avoine sont expédiés en grande quantité vers l'Ouest, en 

” Écosse, en Hollande, en Zélande ct en Brabant. Le houblon ct l'orge 
sont surtout exportés en Suède et en Norwége. Il n'est pas rare de 
voir un bourgeois embarquer par an pour l'étranger quatre cents 
charges de blé, c'est-à-dire environ dix mille boisseaux. Item, on 
élève en ce pays de bons chevaux de différentes races, de nombreux 
moutons, bœufs et pores. Les abeilles y produisent beaucoup de miel 
qu'on envoie à l'étranger; la contrée abonde :en prairies, en 
pâturages. Les bestiaux fournissent encore d'autres genres de mar- 
chandises réservées pour la plupart à l'exportation : beurre, lard, 

. Jaine ct cuir. Le suif rapporte aussi de bon argent comptant au pays. 
Coqs de bruyère, perdrix, lapins, cygnes, outardes, oies sauvages, 
canards se voient en profusion dans la campagne; mais on ne se 
soucie pas de leur faire la chasse. Si de temps en temps les oïcs sau- 
vages, les canards ou les perdrix paraissent sur la table, c'est qu'un 
prince a permis à ses pâtres de chasser. Quant aux autres bêtes, les 
chasse qui veut et qui peut. Le pays est aussi très-riche en excel- 
Icnts poissons ?. » 

IX 

L'élan donné à l'agriculture en Allemagne eut pour résultat, parmi 
les cultivateurs de nos contrées, un bien-être qui forme un éton- 

T LANGETHAL, t. III, p. 247. — Les paysans et les jeunes mariés de la Ilesse 
devaient, à leur installation dans la commune, planter un certain nombre 
d'arbres (fruitiers ou autres) dont ils étaient tenus de prendre soin. Dans la com- 

‘mune de Baar (canton de Berne), il était d'usage que tout villageois, chaque 
fois qu'il lui naissait un enfant, plantAt douze arbres fruitiers dansle communal; 
l'enfant devait plus tard les cultiver. — Voyez Maunen, Dorfcerfassung, t. 1, 
p. 287-289. 
$Kaxsow, t. II, p. 421, 424, 427. — Sur l'ancienne fertilité de Sangershausen, 

Spangenberg dit dans sa chronique (terminée en 1554): « Cela se passait il 
Y a longtemps, avant que les pauvres gens fussent accablés de tant d'impo- 
sitions et de taxes intolérables. II y avait aussi une excellente nourriture, parce 
que tout ce qui concernait l'élevage des bestiaux, les pâturages, le poisson, le 
gibier, le pain, la bière et le vin était l'objet de plus de soins que partout ailleurs. » 
D'après lui, la ville était le grenier de toute la Thuringe du Nord. — Bupen. 

. Nütiliche Sammlung verschiedener Schrifien, p. 297 (Francfort, 1735).
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nant contraste avec la lamentable situation où ils se trouvèrent plus 
tard réduits. 

« En Poméranie ct dans l'ile de Rugen », écrit Kanzow, « les paysans 
sont riches; ils ne portent que des vétements anglais et d'autres 
habillements coûteux, semblables à ceux que portaient autrefois la 
noblesse ct les bourgeois aisés, » | | 

Les paysans d'Altenbourg portaient des bonnets de fourrure en 
peau d'ours, des chaines de corail où étaient suspendues des pièces 
d'or et des rubans de soie, objet de luxe alors très-dispen - 
dicux?. | 
Werner Rolewinck met cette parole dans la bouche des nobles 

westphaliens : « On prête maintenant plus facilement à un paysan 
qu'à dix d’entre nous, et le cultivateur capitalise comme il veut 3. » 

Les paysans qui se rendirent par milliers, en 1497, auprés du 
nouveau prophète populaire surnommé par eux le « trompette de 
Niklashausen » avaient de l'argent en quantité, des joyaux, des 
habits précieux; ce fait prouve l'heureuse condition des paysans 
de l'Allemagne du Nord et de l'Allemagne centrale. En un seul jour, 
s'il faut en croire le chroniqueur Stolle, il y aurait eu à Niklashausen 
soixante-dix mille paysans réunis, dont la plupart apportaient des 
cicrges tellement gros que trois ou quatre hommes pouvaient à 
peine en porter un. Le prédicateur tonna contre les vaines parures, 
les colliers précieux, les vêtements de soie ct les souliers poin- 
tus, ct son zèle nous permet d'apprécier la richesse des paysans , 
d'alors 4, 
Wimpheling dit à propos des populations rurales de l'Alsace : 

« Le bien-être a rendu orgucilleux et voluptueux les paysans de notre 
pays et de bien d’autres contrées d'Allemagne; je connais des villa- 
gcois qui font tant de dépenses aux noces de leurs fils et de leurs 
filles, ou bien à l’occasion des baptémes, qu'on pourrait acheter avec 
l'argent qu'ils prodiguent une maison, un champ, et par-dessus le 
marché une petite vigne. Ils dépensent des sommes ridicules pour 
la nourriture et le vétement, et boivent des vins recherchés *. » 

Ce que nous savons des fêtes patronales et des noces en Franconie 
atteste, parmi les cultivateurs, le mème bien-être matériel ®. 

Unrest, dans sa Chronique autrichienne (1498), dit des paysans 
de Carinthie : « Personne ne gagne plus d'argent qu'eux; on les 

1 KANSOW, t. II, p. 406-407. 
2 Voy. LaNGETIAL, t. III, p. 201. … 
3 De laude Sazoniæ, p. 224. 

‘ 4Voy. Barack, Hans :Bühm und die Wallfahrt nach Niklashausen, P. 6 et 95, — 
MoxE, Zeitschrift, t. XIX, p. 12-22. 

SA la fin de l'écrit : De arte impressoria, . 
S BENSEN, Bauernkrieg in Ostfranken, p. 89.
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reconnait facilement à ce qu'ils portent de plus beaux habits et 
boivent de mcilleur vin que leurs scigneurs !. » | | 

Aussi la diète de Lindau (1497), et beaucoup d'autres qui lui sont 
postérieures, rendent-clles des ordonnances spéciales défendant aux 
« villageois, aux ouvriers des villes et des campagnes, de porter du 
drap coûtant plus d'un demi-florin l’aune ». L'or, les perles, le 
velours, la soie, les robes tailladées leur sont interdits, ainsi qu'à 
leurs femmes et à leurs enfants ?. 

: Il n'était pas rare qu'une « cuisine succulente » correspondit à ces 
riches vêtements : « Le payson travaille, est-il dit dans le Livre des 
grains, mais aussi il à une nourriture excellente: il mange de la viande 
de toute sorte, du poisson, du pain et des fruits en abondance; il boit 
souvent du vin avec excès, ce dont je ne puis le louer; mais sauf cela, 
sa table est réputée pour la plus saine?. » 

« Du temps de mon père, simple villageois de Souabe », rapportele 
trop réaliste écrivain Henri Müller, « on se nourrissait tout autrement 
que maintenant; on avait tous les jours de la viande: les mets étaient 
abondants. Les jours de fête ct de kermesse, les tables crevaient lit- 

- téralement sous le poids des mets. On engouffrait alors le vin comme 
si c'eût té de l'eau; on se gorgeait de mangeaille, et l'on cmpor- 
tait encore avec soi tout ce que l'on voulait, tant la richesse et l'abon- 
dance étaient générales. Mais aujourd'hui tout a bien changé! Les 
temps sont durs, tout est coûteux. La nourriture des paysans les 
plus à leur aise est bien inférieure à celle des journaliers et des ser- 
viteurs d'autrefois #, » 

« 

+ 

1'UNREST, p. 631-642. — Sur fe bien-être des Paysans dans les duchés autri- 
chiens et dans le Tyrol, voy. Bucuuocrz, Ferdinand der Erste, t. VILL, p. 50, 53, 313,316. — Le poëte autrichien Helbling parle avec une certaine amertume de la 
richesse des paysans et dit que «selon lui, les paysans sont les seuls hommes 
libres de l'Autriche ». P, 421. ‘ 

2 Neue Sammlung der Reichsabschiede, t. 11, p. 31. — Voÿ. t II, p. 47, 79, — Mas- 
cher cite un document du quinzième siêcle, dans lequel il est dit: -« On voit 
rarement dans les champs un cultivateur au travail qui n'ait sur la tête 
un bonnet de grand prix, valant plus que tout le reste de l'habillement du sire. 
Les autres (c'est-à-dire les nobles et les bourgeois) portent presque tous 
de la soie, de la toile fine, de l'or, de l'argent, du drap fin et des souliers à la 
poulaine. 11 n'y a du reste aucune différence entre les bourgeois, les ouvriers . 
et les paysans. » La gloutonnerie et les excès de boisson des paysans sont fré- 
quemment raillés dans les chansons populaires. Voyez UuLAND, t, I, p. 646, 651- 
653, — Voy. Thomas MURNER, Narrenbeschicôrung, p. 224-226, — SEEBER, fol. 425. 

$ Page 17. Rolewinck adresse cet avertissement aux paysans dans son écrit De regimine rusticorum, fol. 39 : « Sit mensa pro quotidiano victu de cibis substan- 
tiosis et simpliciter preparatis, non delicatis... Cibus simplex et substantiosus ac uniformis naturam roborat, sanitatem conservat, ct ad laborandum corpus 
aptat et bene in stomacho durat. Delicie vero ac crebre epularum variationes naturam inflammant et dissipant ac plures egritudines introducunt, » 

4 Curieuse WVachrichten, p. 19. — Sur la décadence de l'agriculture, voy. PErrz, 
fol. 316, ‘
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X 

_ 

Les journaliers, les serviteurs jouissaient à la fin du moyen âge d'un aussi grand bien-être, relativement parlant, que celui des paysans. D'après les renseignements recucillis dans presque toutes les contrées de l'Allemagne, ils recevaient pour Ieur travail un Salaire étonnamment élevé. La nombreuse classe des journaliers ruraux destituée de toute propriété ct vivant du travail quotidien ne fut jamais, ni avant ni depuis, dans dés conditions matérielles plus heureuses que vers la fin du quinzième siècle jusqu'aux dix premières années du scizième. . ” Pour apprécier justement les salaires, il faut commencer par éta- blir aussi exactement que possible les rapports alors existants entre la valeur de l'argent et le prix des choses indispenbles à la vic (nourri- ture, habillement, ctc.). Cherchons à découvrir ces rapports dans des contrées diverses et des espaces de temps précis : si tous nos ren- scignements concordent dans les points les plus importants, nous arriverons à un aperçu général assez exact sur la question qui nous occupe. ‘ 
Pour l'Allemagne du Nord, examinons d'abord les documents qui nous viennent de Saxe. . 
En Saxe, entre 1455 et 1480, une paire de souliers ordinaires coûte en général de deux à trois gros; un mouton vaut quatre gros: vingt-cinq morues, quatre gros; une corde de bois tout apportée, cinq gros; une aune du meilleur drap du pays, cinq gros; un bois- seau de seigle, six gros quatre pfenuigs. Or, un journalier ordinaire gagne par semaine, à la même date, de six à huit gros; il peut Par conséquent se procurer, avec le salaire de sa semaine, un mouton ct une paire de souliers; avec le salaire de vingt-quatre jours, au moins un boisseau de seigle, vingt-cinq morues, un stère de bois et deux ou trois aunes du meilleur drap du pays. Les vêtements sont alors cxtraordinairement bon marché : pour la façon d’un habit, d'une paire de chausses, d'un chapeau rond ct d'une jaquette, nous Yoÿons un chantre de Leipzig payer en tout sept gros. Le duc de Saxe achetait les chapeaux gris qu'il portait ordinairement trois gros. et demi ou quatre gros. On voit donc que les journaliers saxons pouvaient vivre à bon compte du prix d'un travail bien Payé, ct satisfaire à peu de frais aux premières nécessités de la vie. On comprend aussi que les journaliers, au commencement du scizième siècle, aient amérement regretté le bon temps disparu,
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puisque leur salaire n'avait augmenté que de six pfennigs, tandis 
que le prix du scigle, de six gros quatre pfennigs qu'il était aupa- - 
ravant, était monté à vingt-quatre gros le boïsseau, et que le mou- 
ton, coûtant autrefois quatre gros, en valait dix-huit; les autres 
denrées avaient enchéri dans les mêmes proportions!. 

Ailleurs, les salaires des journaliers étaient encore plus élevés. 
A Clèves (pays rhénan), le journalier, nourri par celui qui l'em- 
ployait, pouvait se procurer, en six jours de travail, un quart de 
boisseau de seigle, dix livres de viande de porc ou douze livres de 
veau; six grandes cruches de lait et deux charges de fagots. Il lui 
restait encore en surplus, au bout de quatre ou cinq semaines, 

une somme d'argent représentant la valeur d'une blouse de travail, 
de six aunes de toile et d'une paire de souliers?. A Aix-la-Chapelle, 
vers la fin du quatorzième siècle, on a calculé qu'en cinq jours un 
journalier rural gagnait la valeur d’une brebis; en sept jours, celle 
d'un mouton; en huit jours, celle d'un porc; et qu'en un seul jour il 
gagnait presque la valeur de deux oies*. 

A Augsbourg, lesalaire quotidien, dansles années ordinaires, égalait 
le prix de cinq ou six livres de la meilleure viande; dans les années 
d'abondance, le journalier pouvait se procurer, par son travail de 

chaque jour, une livre de viande ou sept œufs, un quarteron de 
pois, une mesure de vin et le pain qui lui était nécessaire. Outre cela, 
il lui restait la moitié de son salaire pour payer ses frais de loyer, 
d'habillement, et couvrir ses autres dépenses. 

Dans Ja principauté de Bayreuth, un journalier gagnait, en 1464, 
18 pfennigs; à la même date, une livre de saucisson coûtait 1 pfen- 
nig; une livre d'excellent bœuf, 2 pfennigs:. 

Les renseignements recucillis en Autriche attestent les mêmes 
faits. Nous voyons dans le livre de comptes du prévôt Jacob Pamperl 
de Klosterncubourg, intendant des biens de l'abbaye de 1485 à 1509, 

EVoy. FALRE, Statistik der Preise in Sachsen, dans le Jakrbuch Jür Wational6konomie 
d'IliLoEBrAND, 7° année, vol. 2, p. 370-394. Année 9, vol. 1, p. 30-53. — GALLETTI, 
Gesch. Thüringens, 1. V, p. 198. — ScuMOLLEn, Fleischconsum, p. 356. — Lôrr, 
p. 40-42. — A Constance, en 1487, un cheval de labour coûtait cinq florins. 
Moxe, t.X, p. 56. — A Francfort, en 1512, le jambon de Westphalie coûtait 
huit liards la livre. KR1EGK, Pürgerthum, p.382. — À Aschaffenbourg, la livre de 
viande coûtait environ deux liards. KiTTEL, Spitäler, p. 15, 21.. 

* D'après un calcul minutieux de Pelz, 18. Sur les denrées alimentaires et 
les salaires à Xanten en 1426, voy. BEISSEL, Stimmen aus Alaria-Laach, 1889, 
cab. 2, p. 228-229, — Dans le duché de Nassau, les conditions de la vie étaient 
aussi très-douces pour les ouvriers et journaliers..— Voy. ARNOLD!, 3h, p. 82. 

$ Voy. LaurENT, Aachener Stadirechnungen, p. 7-8. — SCHMOLLER, Fleischeonsum, 
p. 354. 

# Voy. les divers prix des objets et denrées dans l'appendice de la chronique 
de Burkard Zink, CAroniken der deutschen Städte, t. V, p. 438. 

S LANG, Gesch. Baireuths, t, 1, p. 59-60. : .
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que le salaire d’un journalier était de quatorze denicrs par jour. En outre, il était nourri; or, à la méme époque, d'après le taux légal, une livre de viande ne valait que deux denicrs. Une paire de souliers ordinaires d'homme ou de femme coûtait environ scize deniers: Ja façon d'une paire de chausses, dix deniers: un habit de paysan, vingt-quatre denicrs!. | 

Pour les journaliers à la fois: payés ct nourris, des ordon- nances Spéciales réglaient minutieusement en bien des contrées la mesure et la quantité de nourriture et de boisson auxquelles ils avaient droit. « Tout journalier, qu'il travaille aux champs Où ailleurs », est-il dit dans le règlement de maison établi pour les biens de l'archevèque de Mayence Berthold de Henncberg, « aura le matin une soupe et du pain; à son diner, l'après-midi, une bonne soupe, de la bonne viande, des légumes et une demi-cruche de vin ordinaire; le soir, de la viande ct du vin, ou bien une bonne soupe ct du pain.» : . ‘ 
L'échanson Érasme d'Erbach établit dans ses biens le règlement suivant (1483) : « Les journaliers cngagés à la tâche, les corvéables, | les serviteurs et servantes auront deux fois par jour de la viande et une demi-cruche de vin; les jours de jeüne, du poisson ou d'au- tres mets capables de les bien soutenir. Ceux qui ont travaillé toute la semaine doivent être bien traités le dimanche; après la messe et le sermon, on leur donnera du pain et de la viande en quantité suffisante, plus la moitié d'une grande cruche de vin. Les jours de fête, ils auront une bonne portion de rôti; on Icur donnera en outre, pour emporter dans Jeur maison, une grosse miche de pain, ct autant de viande que deux Personnes en peuvent manger à leur diner ?. » | | 
D'après le règlement domestique du comte bayarois Joachim d'OEttingen (1520), les Journalicrs, corvéables et serviteurs de l'exploi- tation avaient tous les jours à leur rCpas, « le matin, une soupe ou des légumes (les journaliers du lait, les autres de la soupe). À midi, soupe ct viande, une cruche de vin, unc bouillic aux épices ou de la viande marinée; des légumes ou du lait, en tout quatre plats. Le soir, de la Soupe et de la viande, des raves ou de la viande marinée, des légumes ou du lait, en tout trois plats. » Les femmes qui apportaient dans la maison les coqs, les poulets et les œufs, avaient droit à une portion de soupe ct à deux pains: mais lorsqu'elles avaient fait pour venir plus d'unc demi-licue, on 

3 
: 

, 
3 Voy. M. Fiscuen, Archiv. Jür Kunde üsterr, Geschichisquellen, t, 1, p. 151-192. 3 Réglement d'Ehrbach : OEuvres Posthumes de Bodmann, com Muniqué par Bônen. 

20
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devait leur servir « la soupe, un plat et une cruche de vin'». 
En Saxe, la nourriture des ouvriers ct des serviteurs semble avoir 

été plus abondante encore, car une ordonnance publiée par les ducs 
Ernest ct Albert (1482) porte expressément : « Les journaliers et 
faucheurs doivent se tenir pour satisfaits lorsqu'en dehors de leur 
salaire ils ont deux fois par jour, à diner et à souper; quatre plats : la 
soupe, deux plats de viande et un plat de légumes, et les jours 
maigres, cinq plats : la soupe ct dcux sortes de poissons accompagnés 
de deux légumes différents, » 

La viande était si généralement la nourriture quotidienne de 
l'ouvrier que le Guide de l'âme.dit, voulant citer une preuve de parti- 
culière misère : « ILy a des pauvres qui passent quelquefois une 
semaine et même davantage sans manger de viande; d’autres ne 
peuvent s'en procurer que de mauvaise’. » Les conditions de la vie 
ont déjà notablement empiré lorsqu'en 1533, les États bavarois 
ordonnent aux échevins « d'avoir soin que les gens du peuple 
mangent tous les jours de la viande, fassent plus de deux repas par 
jour, et que, dans les auberges, on leur serve du rôti ou du bouilli ». 

A cause de la dureté des temps et de la pénurie générale, ils pres- 
crivent à l'ouvrier de s'abstenir de viande au moins deux ou trois 
fois par semaine. En dehors des heures ordinaires de repas, « les 
aubergistes ne lui serviront pas de viande ni de mets cuits, mais scu- 
Icment du fromage, du pain ou des fruits* ». La restriction apportée 
à la consommation de la viande vers le milieu du seizième siècle fut 
l'un des signes les plus évidents de la triste transformation qui s'opé- 
rait dans l'économie générale du pays. Les salaires des journaliers 
baissèrent de moitié relativement à ce qu'ils étaient entre 1450 et 
1500. La viande, autrefois nourriture ordinaire des pauvres gens, 
devint de plus en plus l'aliment de luxe des riches®. 

Au quinzième siècle, la condition des serviteurs était en général 

Communiqué par V. LôrFeLuoLz, Anseiger für Kunde deutscher Vorzeit, 1. 1V, 
p. 44, 115-116. : 

* GALLETTI, Gesch. Thüringens, 1. V, p. 201-202. — Quel que fût le rang des per- 

sonnes invitées, on ne devait pas servir plus de six plats; le soir, cinq plats et 
pas plus de deux sortes de vin et de bière : « De nos jours», remarque Galletti 
avecraison, « la table d'une famille noble est à peine aussi bien servie que celle 
des ouvriers d'autrefois. » Voy. aussi SCUMOLLER, leischconsum, p. 356. 

3 page 21. 
4BucuuoLrz, Ferdinand der Erste, Urkundenband, p. 11-42. 
$ ScumozLen, Flischconsum., p, 355-361, et sur les conditions de vie des tra- 

vailleurs, lHiLDEGRAND, Zeitschrift, année 10, vol. 2, p. 300. 
5 On peut faire des observation, analogues en Italie et en Angleterre. En 

Italie, au quinzième siècle, la situation de toutes les classes ouvrières était 
infiniment meilleure qu'elle ne l'est maintenant dans les pays les plus floris- 
sants de l'Europe. Voy. SisMoxDi, Hist, des républiques italiennes, ch. xct. Le lord
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tout aussi satisfaisante que celle des journaliers ct travailleurs ruraux, Au château de Dohna (Saxe), tous étaient logés et nourris; le valet d'écurie recevait Par an neuf florins; l'ânier, Sept florins quatre gros: Les filles de basse-cour, trois florins dix-huit gros, et cela à une époque où un bœuf engraissé coûtait de trois à quatre florins. À Dresde, les gages d'une cuisinière logée et nourrie étaient de sept ‘florins quatre gros; ceux d’un Marmiton, de deux florins dix gros; ceux d'un porcher, de quatre florins. Ce dernier Gagnait donc le prix du plus beau bœuf ou de vingt moutonsi, 
À Mosbach (1483), une fille de basse-cour gagnait treize florins trente-six kreutzers paran:; un premier valet, vingt-trois florins trente- six kreutzcrs, et de plus cinquante-quatre Kreutzcrs pour son habil- lement, Dans les cuvirons du lac de Constance, un valet de charruc nourri et logé recevait Par an dix-neuf florins trente et un kreutzers, plus « la chaussure, Quatre aunes de drap et six aunes de coutil # », En général, la nourriture des domestiques était la même que celle des journaliers, avec lesquels ils prenaient ordinairement leurs repas. Des notes relevées dans les livres de ménage du temps prouvent que Partoutle vin était abondamment servi surleurs tables. Danse contrat de location d'un valct de charrue (1506) il est €xXpressément notifié qu'on lui donnera du vin « de bon cœur », mais non parce qu'on s'y regarde comme obligé. Une autre fois, il est dit dans le contrat d'une servante « qu'on ne s'engage point à lui donner de vin 3», Un règlement dressé pour les domestiques de Künigsbruck porte « qu'on ne donnera ni viande ni Pain au serviteur qui ne sera pas exact à l'heure du souper ». D'après une ordonnance Concernant les jour- 

chancelier Fortescue dit en Parlant des ouvriers anglais du commencement du quinzième siècle : « Ils ont une nourriture abondante, mangent de la viande, du poisson, et sont Généralement habillés de bons vêtements de laine. Leur lit et le reste des étoffes de leur ameublement sont en laïne, ils ont un nombreux Mobilier, En ustensiles de ménage et autres instruments nécessaires à leur travail, ils sont très-bien fournis. Chacun Possède, selon la mesure de son état, toutes les choses qui rendent la vie commode et agréable. » Sous Henri VII, un acte du Parlement désigne comme constituant Ja nourriture des classes Pauvres quatre sortes de viande : bœuf, porc, mouton et veau. Mais, à partir ‘de ce moment, les travailleurs anglais sortent de l'âge d'or pour entrer dans l'âge de fer. Les lois sur les pauvres, sous Élisabeth, ne sont qu'un trop évi- dent témoignage de leur triste Situation. Enfin, par l'introduction de l'impôt des Pauvres, le paupérisme est officiellement reconnu, — Voy. Haras, Europe during the Period of the Midille ages, part. 2, ch. 1x. — COBRETT, History of the Protes. tant Heform, P. 471. — Manx, Das Capital (2 éd), p. 745, 751. — SCHMOLLER, 
Fleischconsum. 

1 FALKE, Geschichliche Siatistik, p. 392. — À Altenbourg, en 192, un bœuf engraissé coûtait trois florins. Lône, p. 41. — GALLETTI, t, V, p. 198. Rechtsalterihümer, p. 357, 
2 MONE, Zeitschr., 1. XIX, p. 278, 393, et £. VI, p. 400. S MONE, Zeitschr., t. I, p. 192-193. 
“ MONE, t. I, P. 186, n° 30. 

— Grimm, 

20.
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naliers d'Oppenheim ct de quatre villages environnants, l'ouvricr : 
n'a droit pendant l'été qu'à une mesure de vin; en hiver et au prin- 
temps, « il doit se contenter de la moitié ou des deux ticrs d'une 
mesure ! ». À Sicgbourg, le vin comptait pour l'homme du peuple 
parmi les premières nécessités de la vie*. À Ulm, en 1425, le conseil 
de la ville interdit de donner du vin aux journaliers ?, 

Les abaissements de salaire imposés aux serviteurs ct aux pâtres 
par les ordonnances légales et forçant les serviteurs à accepter des 
conditions d'existence toujours plus désavantageuses, datent tous 

du milicu du seizième siècle, ainsi que l'introduction du service 
‘domestique forcé, par lequel les colons se virent contraints de laisser 
‘leurs enfants servir chez les seigneurs, soit gratuitement, soit eu 

échange d'un gage très-modique ‘. 
En résumé, les renscignements recueillis dans les diverses contrées 

de l'Allemagne prouvent que le salaire du travailleur ou du serviteur 
rural pouvait suffire non-seulement à son propre entretien, mais 
encore, s'il était marié, aux besoins de sa famille, c'est-à-dire de la 

génération grandissante des travailleurs de l'avenir. Le cultivateur 
ou serviteur laborieux gagnait au delà du nécessaire, et jouissait en 
outre de ce superflu qui procure l'indépendance et le bien-être 5. 

1 'Mone, t. I, p. 191-197, Le 

2. Les journaliers ordinaires avaient tous les jours chez le mattre quiles em- 
ployait du vinsur leur table. Laquantité de vin qu'un hommepouvait alorsabsor- 
ber est extraordinaire. » Voy.les Annales de la Société historique du Bas-Rhin (Co- 
logne, 1876),cah.30,p. 140. A propos dela grande consommation de viande et de vin 
d'autrefois, Henri Muller dit, dans Ics Curieuse Vachrichten (1550), « queles Allemands 

‘du quinzième siècle ont dû à cette alimentation leur forte structure et l'âge 
avancé auquel ils parvenaient +. Les renseignements sur le même sujet fournis 
par la Chronique de Zimmer, t. 1, p. 448, sont aussi dignes de remarque. « En 1483, 
et même auparavant, la nation allemande avait des hommes si vigoureux, que 
les gens peu instruits de maintenant croiraient fabuleux les renseignements 
que nous pourrions donner sur ce point. » Dans un acte notarié énumérant les 
localités soumises au tribunal de Nassau (1431), le secrétaire rapporte que les 
employés ont fait comparaltre devant eux les hommes de la commune, dont 
plusieurs avaient cent ans et au delà. Dans une déposition de témoins, l'un d'eux 
accuse cent cinq ans. ARNOLDI, 8h, 9, 

3 Jacen, Ulm, p. 614. 
4 Voy. CoLLMANN, Gesch. und Statistik des Gesinderesens in Deutschland. — HiLDE- 

BRAND, Jahrbuch, t, X, P. 244, — ScumoLcEn, Fleischconsum. 

$ Par conséquent on ne connaissait pas encore la triste nécessité de suppléer 
au trop modique salaire de la classe ouvrière par des taxes d'état appliquées 
aux pauvres.



CHAPITRE II 

VIE ET TRAVAUX DES ARTISANS. 

Vers la fin du quinzième siècle, les progrès de l'économie furent 
encore plus sensibles pour l'industrie que pour l'agriculture. Le tra- 
vail des artisans, dans ses diverses branches et ses différents pro- 
duits, attcignit alors un degré de perfection que le seizième siècle 
ne conuut plus. À partir du scizième siècle en cffet, l'industrie 
tomba dans un dépérissement qui alla toujours en s'aggravant. 

C'est à ce même génie qui sut donner la vie à toute l'organisation 
du moyen âge, c’est à Charlemagne qu'on doit l'impulsion féconde 
imprimée à l'industrie ct au commerce, impulsion qui se fit sentir 
durant des siècles. Ses soins minutieux et attentifs s'attachèrent au 
développement de tous les métiers, Il releva les utiles fabriques que 
les Romains nous avaient léguées, et accrut encore ect héritage par 
des établissements nouveaux. Dans tout domaine impérial un peu con- 
sidérable, ferrons, orfévres, cordonniers,-tourneurs, charrons, char- 
pentiers, armuriers, savonnicrs, brasseurs, boulangers, aléniers furent 
établis. C’est aux ordonnances administratives du grand empereur 
qu'on doit l'introduction des mineurs qui exploitèrent les premiers 
les mines de fer et de plomb de la Franconic rhénane, de la Souabe 
et de la Thuringe. Grâce à Charlemagne, les tanneurs, les fabricants 
de drap ct de toile se multiplièrent: les teinturiers et les foulons com- 
mencèrent à embellir les étoffes tissées. Comme les domaines impé- 
riaux étaicnt nombreux dans les pays allemands, les règléments admi- 
nistratifs, à l'exécution desquels l'Empereur vcillait avec une grande 
sévérité, couvrirent cn peu de temps ses États d'un vaste réseau indus- 
tricl. Pour élever ses palais, pour construire les édifices publics, il fit 
Yenir de tous côtés des tailleurs de pierre ct des maçons, donnant ainsi 
naissance sur le sol allemand à l'art de la construction en picrre. Les 
architectes étrangers stimulèrent le zèle de ceux du pays : à partir 
de cette époque, on rencontre dans les cloitres et les abbayes un grand 
nombre de fondeurs, de sculpteurs et de peintres. 

De même que, durant de longs siècles, les moines avaient été les premiers maîtres des agriculteurs, des jardiniers, des vignerons, on les vit aussi favoriser les progrès de l'industrie. Ils élevérent le
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métier du tailleur de picrre à la hauteur d'un art. Les plus grands 
« Cnfreprencurs de maçonnerie » du moyen âge sont, à proprement 
parler, les évêques, et « l'on pourrait faire de la truelle l'un de leurs 
plus glorieux symboles héraldiques ». 

Dans les premiers siècles de la fondation de l'empire allemand, 
un grand nombre de villes romaines furent relevées et rebâtics sur 
les deux rives du Rhin, en Souabe ct en Bavière, par les soins des 
évêques. C'est ainsi que, plus tard, tous les siéges épiscopaux sans 
exception devinrent des cités et que, pendant longtemps, l'idée 
d'une ville resta inséparable de celle d'un évéché. Dès qu'un évêque 
prenait possession d'une cité, l'industrie y était en mtme temps 
introduite, et les foires, les marchés qui venaient se rattacher aux 
fètes religieuses, assuraicnt aux échanges du commerce une activité, 
une cxtension toujours croissantes , Les résidences royales des 
temps carolingiens devinrent aussi le point de départ des villes que, 
plus tard, les princes élevèrent dans leur voisinage. Les progrès 
les plus rapides, le plus riche épanouissement du commerce et de 
l'industrie se manifestérent dans les pays du Rhin et du Danube, 
dans les villes datant de l'époque romaine, qui renfermaient à la 
fois un siége épiscopal ct un palais: Mayence, Cologne et Ratisbonne 
brillèrent au premier rang dès les commencements du moyen àgc; 
vinrent ensuite, dans l'Allemagne du Sud : Augsbourg, Nuremberg 
ct Ulm, ct dans l'Allemagne du Nord : Brême, Hambourg, Lubeck 
et Danzig. L'activité industrielle était, depuis le quatorzième siècle, 
presque exclusivement concentrée dans les villes, et restait insépa- 
rablement associée à la vic communale. . 

Toute ville, au point de vuc des relations sociales, formait alors unc 
association indépendante, exclusive; ses membres, reliés entre eux 
par des devoirs et des services réciproques, constituaient une sorte de 
grande famille, à la prospérité de laquelle so administration ne 
devait pas veiller avec un moindre soin que le père de famille ne veille 
à tout ce qui regarde les intérêts de ses enfants. Cette sollicitude 
était regardée comme le devoir le plus essentiel de l'autorité, et 
n'avait pas seulement trait à la vie morale, mais encore à ha vie 
matérielle. « En vue des besoins ct des intérèts de tous », eu égard 
aux conditions d'existence particulières à chaque ville, le conseil 
Surveillait les produits du travail, le partage et l'écoulement des 
denrées, réglait le prix de vente et inspectait le débit. Pour assurer 
à chaque habitant dans le territoire de la cité les choses néces- 
saires à la nourriture, à l'habillement, au loyer, on s'arrangeait de 

1 Voy. ARXOLD, Recht und Wirdischaft nach geschichil, Ansichi, p. 82-83.
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manière que chaque métier y fût exercé, et, tant qu'on n'avait pas obtenu ce résultat, on attirait des villes étrangères, en leur garan- 
tissant des avantages particuliers, les ouvricrs qui faisaient défaut. 
En même temps, afin que les artisans fussent assurés de pouvoir 
gagner leur vie, on obligeait les citoyens à ne faire leurs commandes 
ct leurs achats que dans la ville. Les artisans jouissaient donc du monopole comme d'un droit acquis, et la vente de leurs produits leur 
était garantie. Ils avaient droit au travail; le travail était pour cux 
unc propriété stable ct, comme des biens-fonds, leur assurait des 
bénéfices certains. Aussi leurs priviléges devaient-ils être respectés de tous. . | 

Le droit au travail était concédé aux artisans « de par Dicu et de par l'autorité », et le travail était considéré comme une fonction que Dieu ct l'autorité confiaient à l'artisan dans l'intérêt général, ct pour le bien de tous. oo 
Les magistrats civils, responsables de la juste distribution du tra- vail, donnaient, pour ainsi dire, l'investiture aux différents groupes d'artisans, ct ceux-ci formaient à l'intérieur de la commune urbaine des sociétés particulières, reliées les unes aux autres ct pourtant 

indépendantes 4. 
Les premières en date comme les plus considérées de ces Corpora- 

?La question si souvent soulevée de l'origine des corporations a été traitée à fond par W. Srirpa, dans je Jahrb. fur  Nationalëlonomie d'HiLpEBnaxD, 1° année, vol. II, p. 1-163 (léna, 1876), Voy. aussi sur le même sujet SCHMOLLER, Strassburg zur Zeit der Zunfikämpfe, p. 4-12, « Dans l'histoire du système corporatif en Allemagne, nous pouvons suivre jusqu'au seizième siècle un mouvement progressif non interrompu, » (P. 66.) « L'esprit de corporation et d'association, dit VON LANCIZOLLE (Grundsüge der Geschichte des deutschen Stüdteiesen, P- 73), s'était presque universellement répandu ct, revêtant mille formes et expres- sions diverses, était parvenu, comme on le voit encore de nos jours en Angleterre, à répondre par son organisation bien entendue à toutes les exi- gences de la vie sociale. 1 se fait jour dans toutes les condilions, pénètre dans le domaine religieux et dans les intérèts temporels, et partout nous le relrouvons semblable à lui-même, bien qu'appliqué à des objets différents. Le système corporatif ne reposait Pas Sur des chiffres sans vie ni sur des con- venances de licux. Son point de départ comme son aliment, c'étaient des relations réclles, vivantes, des vues et des besoins communs. Le système féodal et l'esprit d'association en formaient les deux principales assises. Sous ces deux aspects, il fonda, au moyen âge,une vie publique pleine d'activité et d'animation. Il est vrai que cette vie publique n'était pas celle que rêvent souvent et vou- draient voir réalisée nos Politiques modernes, vie où l'individu ne doit pas être cunsidéré comme un membre vivant, organique et indépendant d'un grand ensemble, mais comme un simple chiffre, un Pur atome; vie où ce qu'on a appelé les états dans l'État, c'est-à-dire de vivants organes formant en se £'oupant une société bien régie, sont réputés comme incompatibles avec l'idée de l'unité nationale. Non, ricn de tout cela au moyen âge, et pour- tant, l'unité n'y fait point défaut. » Lancizolle constate que ce fut dans les derniers siècles du moyen âge que le système d'association produisi beureux fruits, « L'histoire des Guatorzième et quinzième siècles, écrit Scnô BERG (Zur tirihschaftlichen Bedeutung des Zunfucesen im diütelalter,) P. 51-52, 77,
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tions paraissent avoir été formées presque partout par les tisserands 
de toile et de laine. À Ulm, vers la fin du quinzième siècle, on 
comptait tant de tisserands de toile qu'en une seule année, deux 
cent mille pièces, tant de toile que de demi-toile, furent confec- 
tionnées ?, 

À Augsbourg, en 1466, dix-sept cent trente-quatre tisserands 
étaient employés, etIcnombre en augment{ait d'année en année*, Dans 
les grandes villes, les tisscrands de toile et de laine formaicnt ordinai- 
rement deux corporations distinctes. Les tisserands de laine sc divi- 
saient encore cu deux catégorics : les uns préparaïent la fine laine 
flamande ctitalienne, les autres la grosse laine du pays. Les fabri- 
cants de drap sc divisaient aussi fréquemment, vers le milicu du 
scizième siècle, en tondeurs et fabricants proprement dits. À Nurcm- 
berg, les tisserands habitaient un quartier spécial; là se trouvaient 
les logements et les ateliers servant aux différents ouvriers de la 
profession (tondeurs de laine, pcigneurs, foulons, rattacheurs, éten- 
deurs, etc.), les métiers, les magasins, la maison de corporation 
ct la buvette. « Dans beaucoup de villes de la Westphalie », écrivait 
Wimpheling, « le métier touche au métier; il est difficile d'évaluer 
les centaines de mille pièces que les corporations préparent chaque 
mois. Les tisserands sont partout aussi laborieux qu'habiles, et très- 
considérés de leurs concitoyens ?. » 

témoigne d'un élan industriel et d'un état de bien-étre parmi les ouvriers que nous ne trouvons à ce degré dans aucune autre période de notre histoire. Il est temps que le voile qui recouvre encore le véritable état de l'éco- nomie à celte époque soit déchiré, et que Îles jugements aussi indignes qu'inexacts qui ont été portés sur les ouvriers allemands du moyen âge cessent de se produire, En vérité, quant à ce qui concerne la dignité du travail ct ses résultats, quant aux deroirs morèux qui, dans l'économie d'une nation, incombent à ceux qui possèdent davantage et qui sont micux partagés sous le rapport des dons intellectuels, les prôneurs du temps actuel ont beaucoup à apprendre, dans leur propre intérêt et dans celui de tous. Ccux qui considè- rent l'égoisme de l'individu comme le puissant levier de la prospérité d'un État, ceux qui parlent sans cesse de la vraie nature de l'homme historique ct des expériences de la vie, pourront précisément apprendre en étudiant l'organisa- tion corporative du moyen âge combien peu l'£omme historique justifie de si fausses conclusions. » « Si aujourd'hui, en Allemagne et en France, et cela presque simultanément, l'idée de rétablir les associations ouvrières tend à se produire sous de nouvelles formes (en deux pays où leur développement fut si peu semblable), ce fait prouve certainement en faveur du système dont nous par- lons; et si dans les diverses classes de la société les intolérables abus du libre - échange continuent à grandir, on ne voit pas qu'il puisse être apporté d'autre remède au régime oppressif qui nous menace que le retoùr au système d'as- Socialion. » (STIEDA, p. 128.) 
! Voy. INLDEBRAND, Jakrb. Jür Nationalôkonomie, 3° année, vol. IT, p. 228-229. — SCuvozLen, Strassburger Tücher und UWcberzunfi, p. 519. . 2 HERBERGER, Augsburg und seine Jrühere Industrie, À Augsbourg, on comptait quatorze teintureries aux abords de la ville et davantage encore à l'intérieur. SCHMOLLER, P. 519. 

3 A la fin du manuscrit : De arte impressoria.
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En même temps que les tisscrands, nous voyons paraitre les teintu- riers : (cinturiers de noir, de couleur, teinturiers de guède. La grande culture de chardons et de Suède d'Erfurt alimentait les fabriques de drap ct les teintureries de la ville. Commele cuir etla fourrure étaient beaucoup plus employés qu'aujourd'hui dans les habits, les corpo- rations des tanneurs ct des pelletiers étaient florissantes. Les cor- douniers ct tailleurs s'y rattachaïent, ct, pour la confection de gants et de chausses en laine ct en cuir, les gantiers et les chaussctiers. Les cordonniers se divisaient en différentes catégories : maitres du neuf, Saveticrs et pantoufñliers. Les {ailleurs se Séparaient aussi quelquefois en tailleurs de vieux, tailleurs de neuf. 
Les bouchers, pécheurs, jardiniers, tonneliers, brasseurs, encaveurs Satisfaisaient aux besoins de l'alimentation publique. Les hôteliers formaient quelquefois une association spéciale ct, dans les grandes villes, se divisaient méme en aubergistes des nobles, aubergistes des . bourgcois et gargotiers 1. 
Le travail était surtout divisé parmi es ouvriers en métaux. Les maréchaux, coutelicrs, serruriers, chainicrs, clouticrs for- maicut des corporations séparées. Les armuriers se partageaient cn heaumiers, écussonnicrs, cuirassiers, polisseurs ct lormiers. Quelque- fois une catégorie spéciale d'ouvriers s'at{achait à la fabrication de chaque pièce séparée d'une armure, ce qui explique le fini, la per- fection que nous admirons souvent dans le plus simple équipement. Beaucoup d'armures conservées jusqu'ici sont de véritables œuvres d'art. | 
L'art et le métier étaient si étroitement unis dans les industries si variées des orfévres d'or et d'argent, des chaudronniers, des ouvriers . travaillant la picrre et le bois, que leurs produits divers intéressent autant l'histoire de l'art que celle de l'industrie. 
Les corporations des maçons ct des architectes avaient plus d'importance que toutes les autres, ct, dans l'Europe entière, les Alle- mands passaient pour Îcs « premicrs constructeurs du monde ». « Si quelqu'un veut faire exécuter une œuvre d'art en airain, en pierre ou en bois », écrivait en 1484 Félix Fabri (d'Ulm), « il la confie aussitôt à un Allemand. J'ai vu faire chez les Sarrasins, par les orfévres, joaillicrs, tailleurs de picrre et carrossiers allemands, des choses merveilleuses. Ils Surpassent les Grecs et les Italiens. L'année passée, le sultan d'Égypte a mis à profit le conseil, l'habileté artis- tique ct le travail intelligent d'un Allemand, et le port d'Alexandrie a été entouré d'une muraille qui fait l'étonnement de tout l'Orient. » Fabri vante encore une autre industrie allemande, « L'Italie, dit-il, 

1Ilen était ainsi à Bâle, Nuremberg et Ulm. Voy. MAURER, Siädtererfassung, t. II, p. 469-470.
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le plus célèbre pays de la terre, n'a de pain qui ait du goût et qui 
soit sain et agréable, que celui qui est préparé par les boulangers 
allemands. Aussi le Pape et les prélats, les rois, les princes, les grands 
scigncurs mangent-ils rarement de pain qui ne soit cuit à la manière 
allemande. Pour la préparation des biscuits, aliment de première 
nécessité dans les guerres de terre et de mer, les Yénitiens n'emploient 
dans les paneteries de l'État que des boulangers allemands, dont ils 
vendent les produits en Ilyrie, en Macédoine, sur les bords de l'Hel- 
lespont, en Grèce, en Syrie, en Égypte, en Libye, en Mauritanie, en 
Espagne, en France, jusque dans les Orcades, ainsi que dans les ports 
de mer anglais et allemands !. » : 

Les corporations devaient obéissance aux autorités communales. 
Elles étaient obligées de leur soumettre leurs statuts ct ordon- 
nances. Lorsqu'il survenait quelque querelle entre les membres d'une 
même Corporation, ou avec ceux de corporations différentes, le con- 
scil des villes remplissait les. fonctions d'un tribunal de commerce; 
il édictait les lois commerciales après s'être entendu avec les syndies 
des corps de métiers, faisait des règlements pour les marchés, se 
chargeait de la police commerciale, fixait le prix des diverses mar- 
chandises, survcillait les produits et avait soin qu'il ne s’y glissât ni 
falsification ni fraude. Jusqu'au scizième siècle, on peut constater le 
loyal et mutuel effort qui sans cesse se renouvelle pour maintenir 
l'équilibre entre le pouvoir des autorités ct celui des corporations, 
la libre administration et le droit de contrôle, la liberté corpora- 
tive et l'unité de la commune. Dans les choses qui regardaient 
exclusivement les intérêts du corps de métier, le libre gouverne- 
ment des syndics ne connaissait, pour ainsi dire, nulle entrave? Les 
œuvres d'art les plus parfaites de l'architecture ct de la sculpture de 
cette époque, où nous admirons un principe d'unité maintenant avec 
harmonie et puissance l'idée principale, tout en permettant l'indé- 
pendance ct la variëté des détails, nous semblent le vivant symbole 
de la vie industrielle à cette époque*. 

1 Voyez Mascuen, p. 263-261. — HERDERGER, lugsburgs Industrie, p. 45. L'Italien 
Paul Jove assure que ses compatriotes faisaient venir d'Allemagne leurs archi- 
tectes, peintres, sculpteurs, taillcurs de pierre, graveurs sur cuivre, mécani- 
ciens, géomètres et architectes hydrauliques. Voy. Fiscuer, Gesch. des deutschen 
Handels, t. 11, p. 506. « Le quinzième siècle, dit ScuMoLLer, p. 497, fut une période brillante pour l'art allemand; il excitait l'admiration des nations voisines, et Sous le rapport artistique, nous en sommes réduits à considérer aujourd'hui cetle période comme un paradis perdu. « | 

# Voy. Scnôxvenc, P. 13-23. — MaunEn, Siüdtererfassung, t. II, p. 428-135. — GIERRE, LI, p. 371-378. — SCUMOLLER, Strassburg zur Zeit der Zunfikämpfe, p. 65-67. — MEYER, Strassburger Goldschmiedezunft, p. 160. ‘ … FVoy. LANCIZOLLE, p. 74,
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Mais le grand but Poursuivi par Iles unions Corporatives, ce n'était point d'obtenir ct de protéger des bénéfices. Les corpo- rations étaient des « fraternités », embrassant tous les besoins, tous Îles rapports sociaux. Ceux qui en faisaient partie devaient, Comme tant d'ordonnances Corporatives le leur prescrivent, « pra- tiquer les uns envers les autres l'amour ct la fidélité fraternelle >, ct, « comme membres d'une méme famille ”, SC témoigner réci- Proquement affection cet dévouement, selon les Capacités de cha- cun; ils devaient « vivre ensemble paisiblement et amicalement, d'après la loi chrétienne de la charité fraternelle », Ct cela « non- Seulement dans le cercle de leurs rapports mutucls », Mais encore Partout et toutes les fois que l'occasion s’en présentait? « Ce que sc proposent surtout Is unions ct corporations », lisons- nous dans le picux traité intitulé : Exhortation chrétienne, « c'est d'organiser toute la vie laboricuse d'après la discipline ct la charité | chrétiennes, et de: sanctificr le travail. Travaillons pour obéir au Commandement de Dicu, ct non uniquement pour le gain; sans cela, notre labeur ne serait pas béni ct ferait du tort à notre âme, L'homme doit travailler Pour glorifier Dicu qui a ordonné le travail, et afin de mériter par son labeur la bénédiction divine. Or cette bénédic- tion git dans l'âme. L'homme travaille encore Pour se procurer ce qui est nécessaire à sa vic, à celle des siens, ct ce qui peut contribuer à le réjouir chrétiennement, mais il doit aussi tra- vailler afin de pouvoir Partager les fruits de son labeur avec les Pauvres ct les malades. Les unions et associations de métiers sont bonnes lorsqu'elles envisagent ainsi les choses, et celui qui ne les considère pas de cette manière, ne cherchant qu'à se procurer le gain et la richesse, agit mal, ct son travail est de l'usure. Or saint Augustin a dit : N'exerce pas l'usure avec le travail de tes mains, car {u perdrais ton âme, et ailleurs : On ne doit pas tolérer les usuriers ; la société doit les rejeter de son sein comme des membres inutiles et ‘dangereux ?. » 

Cette manière de Concevoir le travail, de l'envisager comme une Sainte action, comme le Compagnon nécessaire de la prière et le Principe de toute vice chrétienne bien ordonnée, cimenta cette union entre la religion et l'atelier que les simples et picux artistes de l'époque cherchaient à Symboliser, lorsqu'ils représentaient Les saints Portant quelque instrument de leur métier ou bien occupés à leur travail. La Mère de Dieu, près du berceau de l'Enfant Jésus, tisse ou 
1 Voy. ces passages dans KRIEGK, Zustände Francfurts, p. 360. — MAureRr, Stüdte- terfassung, t. II, P. 412. — Wirna, Gildresen in Miticlater, P. 335, — IinScn, Das 

Handierk und die Z ünfle in der christtichen Gesellschaft, Berlin, 1854, 2p. 232, 
.
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file: saint Joseph manie la scie ou la hache. « Or, puisque les saints 
ont ainsi travaillé », ditl'£xhortation chrétienne, « le chrétien, prenant 

exemple sur eux, doit comprendre combien Ie travail est honorable, 
et comment, grâce à lui, on procure la gloire de Dieu, on accomplit 

sa volonté sainte et l'on parvient au Paradis, aidé de la miséricorde 

divinc',» 
L'union du travail et de la religion donnait à toutes les cor- 

porations un caractère pieux. Toutes avaient leur patron spécial 
qui, d'après l'histoire ou la légende, avait autrefois exercé la même 
profession. Elles célébraient la fête de ce saint protecteur par 
l'assistance aux offices et de solennelles processions, et levaient 
parmi leurs membres des contributions destinées à soutenir les 
œuvres charitables et les institutions ecclésiastiques. Beaucoup étaient 
spécialement attachées à une église particulière, y avaient leurs 
ex-voto, leur autel, assez souvent même leur chapelle. Elles étaient, 

en quelque sorte, copropriétaires dans la maison de Dieu, s'y 
sentaient chez elles et y occupaient une place réservée. À des épo- 
ques fixes, elles faisaient dire des messes pour les associés vivants 
et morts. « D'après la loi chrétienne », dit un règlement de la 
corporation des tailleurs de pierre (1459), « tout chrétien est 
tenu d'avoir soin de son âme; mais que ne doivent pas faire les 
maitres et compagnons à qui le Scigneur, dans sa miséricorde, a 
donné le talent de lui bâtir des demeures et d'exécuter tant d'autres 

louables ouvrages, grâce auxquels ils ont pu gagner honorablement 
leur vie? S'ils ont un cœur vraiment chrétien, ne doivent-ils pas être 
remplis de reconnaissance et, par leur zèle, s'efforcer de mériter le 
salut de leur âme en accroissant le service de Dieu *? » La fraternité 
des confrères devait durer jusqu'au delà de la mort : « Celui qui 
ne veut pas donner son offrande, lorsqu'il s'agit de pourvoir à 
l'enterrement convenable de son frère, celui qui ne songe pas dans 

la prière au salut de son compagnon, est infidèle à la parole qu'il a 
donnée en entrant dans l'association. » 

L'union ‘de la vie laborieuse avec la religion reliait entre eux les 
corps de métiers par un lien d'honneur, donnait au travail une sorte ” 
de consécration, un motif de consolation profonde, et toute cette 

gravité, toute cette ferveur avec lesquelles le chrétien convaincu 
s'efforce de traiter ce qui lui vient directement de Dieu. La sanctifi- 
cation des dimanches et fêtes était rigoureusement imposée dans 
presque toutes les corporations. L'ouvrier qui, ces jours-là, chaque 

samedi après les sonncrics des vèpres, ou la veille des saints jours 

1 UWyhegertlein, p. 9 9. 

$JANNER, Pauhütten des deutschen Mittelalters, p. 165-166. 
3 Eyn cristlick ; crmanung, p. 23h.
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que l'Église ordonne de sanctifier par le jeüne, travaillait ou faisait 
travailler, était passible d'une amende. : | 

L'union des corporations avec Ia religion avait encore un autre 
but : le soutien mutuel des associés. « Comme frères, à cause de 
Jésus-Christ et de ses saints », les Compagnons d'une mème corpo- 
ration devaient s’entr'aider dans toutes leurs peines, faire de chari- 
tables dons à leurs frères malades ou tombés dans la misère, pour- 
voir à l'honorable sépulture de ceux qui mouraient dans la misère, 
et s'intéresser aux veuves et aux orphelins. La corporation devait, 
outre cela, « penser fraternellement » aux besoins des malheureux en 
général. Dans les statuts d'une confrérie de Kiel, il est stipulé que, 
« pendant la grand'messe célébrée en l'honneur du patron de la cor- 
Poration, douze indigents seront nourris, ct douze écolicrs indi- 
gents auront droit à un bon morceau de bœuf et à un pain de seigle ». 
Souvent aussi des établissements charitables étaient créés par les cor- 
porations. L'hôpital de Saint-Job, ou hôpital de la petite vérole, à 
Hambourg, fut fondé par l'association des pêcheurs, colporteurs et 
crocheteurs (1505)*. Dans les villes, le nombre des confréries de cha- 
rité établies parles ouvriers était souvent très-considérable. A Lubeck, 
vers la fin du moyen âge, on en comptait soixante-dix; à Cologne, 
quatre-vingt-dix environ; à Hambourg, plus de cent:. 

En dehors de cctte charité effective, les obligations rcligicuses ct morales des membres des corporations avaient encore un autre 
objet : les associations devaient avoir à cœur la réputation sans 
tache de leurs membres: tout artisan voulant en faire partie devait 
être honorable, issu de père ct mère légitimes, car tous les bien- 
faits ct honneurs de la cité étaient réservés au mariage *, Sa conduite 
devait avoir été sans forfaiture:; il fallait qu'il fût « prud'homme, 
Sans nul reproche », que sa bonne réputation fût garantie par des 
attestations dignes de foi, où « par un certificat scellé, aticstant 
qu'il était né en légitime mariage de parents chrétiens, et était lui- 
même chrétien fidèle 5 ». La paresse, l'absence de la maison du maitre pendant la nuit, la boisson, le jeu et la débauche étaient 
interdits aux compagnons comme aux apprentis ctsévèrement punis®, 

PRRIEGR, Francfurter Zustände, P. 366-368. — Maunen, Städtererfassung, 1, II, P. 401-108. — Moxe, Zeitschrift, p. 9.3. — BRENTANO, Arbeitergilden, P. 53, — GIERKE, t. I, p. 384-386, 
3 WicDa, p. 366-368. . 
3 VVizna, P. 47 et 316. — Gene, t, I, p. 238. 

- * Voy. ce qu'en dit Môsen dans ses Patriot, Phantasien, t. 11, p. 165. 5 Tiré des statuts de la confrérie des orfévres de Francfort. Kniecx, Francfurter Zustände, p. 362. 
$ ScudNeenc, p. 118-119. Note 264. — SCHANz, Gesellenverbände jm Aittelalter, p. 3-6. — Hinscw, Dant:iger Handel, p. 296. — STOCREAUER, Nérnbergs Handierksrecht, P. 17-36. - ‘
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Ceux qui avaient été sous le coup d'un châtiment déshonorant étaient 
exclus du corps de métier, 

La façon dont les corporations, en tant qu'associations industrielles, 
concevaient l'ensemble de la vie ouvrière, se reflète dans la manière 
dont elles envisageaient le travail. Elles voyaient en lui une manifes- 
tation de la personnalité et voulaient qu'il fût irréprochable comme 
l'ouvrier lui-même, témoignant aux yeux de tous du dévouement de 
l'artisan à un devoir librement choisi. Les ouvriers se préoccupaicnt 
surtout de mettre cn relief, par leur système de vie, le principe de 
l'égalité et de la fraternité; d’opposer au droit de posséder le droit 
de l'individu, ou, en d'autres termes, le droit du travail à celui du 
capital. Pour les acheteurs et les pratiques, on avait grand soin 
d'assurer le bon marché ct la bonne qualité des produits. 
Quant à ce qui concernait exclusivement les associés, la corpora- 
tion partait du principe que le droit au travail était Ja propriété du 
corps de métier, et appartenait à chacun de ses membres par le fait 
même qu'il en faisait partie, et non en vertu d'un droit personnel. 
Tout associé, en même temps qu’il se voyait obligé au travail, avait 
la certitude de participer au bénéfice de ce travail; mais chacun 
devait payer de sa personne. Il n’était donc jamais question dans les 
corps de métiers de ces entrepreneurs uniquement occupés de 
spéculations qui, « restant eux-mêmes oisifs, vivent des sucurs des 
autres et sont pleins d'orgucil au milieu d'une vie de plaisir! ». La 
corporation n'était composée que de vrais travailleurs. Dès qu'un de 
ses membres tombait malade, elle lui donnait un suppléant; les veuves 
seules avaient le droit de faire continuer le métier par des gérants. 

Mais si chacun était tenu de travailler, tous, en revanche, étaient 
en possession de droits certains; le plus fort ne devait pas opprimer 
le plus faible, et des prescriptions minuticuses veillaient aux intérêts 
de chacun. | 

Ce n'était pas l'individu, mais l'association qui se chargeait de 
l'achat de la matière première. Ou bien elle était achetée par des 
délégués de la corporation, qui la divisait en parts égales entre les 
individus, eu égard à leurs besoins respectifs, ou bien les syndics 
précisaient le temps et le lieu d'achat, et tous les associés étaient libres 
d'acheter la même marchandise au même moment. Si l'un des associés 
trouvait quelque bonne occasion d'acheter, il était tenu de la faire 
Connaitre, afin que chacun püt en profiter. S'il achetait en gros, 
il devait céder une partie de son lot au prix coûtant à ses frères, car 
tous devaient avoir « les mémes moyens de subsistance, et l'avantage 

1 Voy. £yn cristliche crmanung. . 218,
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du plus pauvre devait toujours étre sauvegardé ». Chaque corporation 
formait donc une sorte de société pour l'achat des matières premières. 

Pour égaliser le prix de revient entre tous les confrères, l'asso- 
ciation fixait les salaires des compagnons, ct surtout réglait les rap- 
ports entre les maitres et leurs aides. Aucun maitre n'avait le droit 
d'embaucher ou de détourner les ouvricrs d'un de ses confrères; il 
nc pouvait non plus prendre chez lui le compagnon ou l'apprenti 
renvoyé par sa faute, ou ayant failli soit à l'honneur de la profes- 
sion, soit aux bonnes mœurs. | 

Quant à la somme de travail que chacun devait fournir, tout était 
réglé. d'après le principe de l'égalité et de la fraternité. Le maitre 
ne pouvait avoir qu'un nombre limité d'apprentis ct d'ouvriers; il ne 
devait pas exploiter injustement leurs forces: il lui était interdit de 
les faire travailler la nuit, les dimanches ct jours de fête. 

Les maitres avaient tous également droit aux établissements com- 
muns de la corporation; par exemple, pour les tisserands, au four à 
laine, au moulin des foulons, à la maison de polissure, à la tcintu- 
rcric, aux prairies de blanchissage et aux magasins. 

Par rapport à la vente des produits, tous les mernbres de la corpo- 
ration étaient égaux. Le prix des diverses marchandises, le lieu, le 
mode et le moment de la vente étaient fixés. Il était défendu à 
l'individu d'avoir plus d'une boutique ou d’un endroit de vente à la 
fois; le colportage était interdit. Le vendeur devait « rester assis 
dans sa boutique, attendre le chaland, mais n'appeler personne ». 
Quelques corporations allaient jusqu'à défendre à un compagnon 
d'accepter la commande du débiteur d'un confrère ou de lui accorder 
un crédit quelconque. Les meubles et immeubles du corps de méticr 
appartenaient à tous ses membres ct servaient aux besoins ct usages 
de tous. Ce capital commun permettait non-seulement de soutenir 
les malades, les pauvres et les veuves, mais encore de faire des 
avances ou des prèts à ceux qui en avaient besoin. Toute corporation 
-Était donc une société de prêts ct de crédit. 

Les intérêts des acheteurs et consommateurs étaient sauvegardés 
avec le même soin que ceux des ouvriers eux-mêmes, et les efforts 
des autorités de la ville et des corporations s'unissaient pour servirles 
intérèts de tous. La fonction industrielle, que les corporations avaient 
prise à leur charge, devait, d'après leur propre manière de l'envi- 
Sager, avoir égard le plus fidèlement et le plus consciencicusement 
possible à l'avantage de tous et à l'honneur du corps de métier, Aussi 
les corporations étaient-elles attentives à ne livrer que des produits 
‘quise recommandaient à tous comme « bons, irréprochables, non défec- 

? ScuôxsEnG, p. 72-115, 122-124, — Gienkr, LI, P. 390-396. — Sraur, Das deutsche Handierk, p. 355, — Scumozen, Strassburger Ti ücher und IVeberzunft, p. 453.
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tueux », ct garantissaient leur bonne qualité et solidité. Afin de pouvoir 

les établir dansles meilleures conditions possibles, elles ne se bornaient 

pas à exiger en général de leurs compagnons un travail conscien- 

cieux: elles entraient dans des détails précissur la matière à employer, 

la façon, la forme ct les dimensions de tout article destiné à la vente. 

Afin d'éviter que rien de falsifié ou de défectueux ne fût livré, « pour 

que le riche et le pauvre soient traités également », « que personne nc 

fût trompé et que l'honneur de la profession ne reçût nulle atteinte», 

les chefs de corporation, unis le plus souvent aux délégués de l'auto- 

rité de la ville, faisaient des « tournées régulières » dans les ateliers 

privés, et « tout ouvrage mal fait », falsifié, mal conditionné, était 

frappé de saisie où mème détruit. Dans quelques corporations, toute 

marchandise devait être inspectée et approuvée avant d'être livrée à 

la pratique ou mise en vente. Des punitions pécuniaires ou corpo- 

relles châtiaient la confection et la vente de mauvais produits, la 

falsification, la fraude. À Danzig, les joaillicrs devaient payer une 

amende de quatre livres de cire lorsqu'ils avaient livré au chaland 

quelque faux bijou; chez ceux de Lubeck, on brisait dans les bou- 

tiques les objets « n'offrant pas des garanties de solidité suffisantes ». 

A Berlin, les tisserands de laine ct les drapiers qui avaient mis de 

fausses marques à leurs draps, ou en avaient vendu de mal teints en 

les faisant passer pour bonne marchandise, en un mot ceux qui 

_ s'étaient rendus coupables d'une falsification quelconque, perdaient 

le droit de faire partie du corps de mélier, et leurs effets de vente 

étaient brülés, mis en pièces ou coupés”. 

Les denrées alimentaires étaient particulièrement l'objet d'une 

inspection sévère, ayant également pour objet la qualité et le prix. 
Pour garantir aux gens de petites ressources des prix modérés, les 
autorités civiles faisaient assez fréquemment le commerce de bestiaux; 
elles se chargeaient aussi de Ja vente du blé dans le but d'empêcher 
l'accaparement*. Pour la surveillance des matières premières et des 
produits alimentaires, des inspections de farine, pain, viande, pois- 

son, vin et bière avaient lieu fréquemment de tous côtés. Le froment, 
le scigle, l'avoine ct l'orge devaient être cuits au four séparément et 
former diverses sortes de pain. À Augsbourg, les autorités prescri- 
vaient la mise en vente de six espèces de pain. Le prix des denrécs 
alimentaires était établi d'après le calcul du prix de revient mis en 
balance avec le juste salaire du au travail. Les prix de vente fixés 

.. 1 Voy. Scuüxpenc, p. 43-63. — Meven, p. 160. — ScnMuLLER, p. 455.2 MASCHERs 
p.259. — Sriea, p. 33-95. Pour plus de détails, voy. WAssERMANN. Voy. encore 
STOCKBAUER, OCHENROWSKY, P. 77. 

8 Voy. MAURER, Stüdtererfassung, t. III, p 144-145. 
5 Pour plus de détails, Toy. MAURER, f. II, p. 22-26. °
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par la ville ct les corporations ne Pouvaient être dépassés par les vendeurs isolés. Il ne leur était pas non plus permis de faire baisser les prix :. Les boulangers peu Scrupuleux qui avaient vendu de mauvais pain, les bouchers qui avaient livré de mauvaise viande ou l'avaient mise en vente à des prix plus élevés que le taux légal, Subissaient une peine sévère. À Vienne, Ratisbonne et Zurich, les boulangers fraudeurs ‘subissaient le supplice de « la corbeille ». Placés dans des panicrs, ils étaient violemment lancés à droite ct à gauche (in die Schnelle), ou mis « à la corde 7, C'est-à-dire placés dans une corbeille attachée à une longue perche et plongés ensuite dans une marc*?. A propos de l'inspection des viandes, nous lisons dans une pièce de vers composée en l'honneur de Nuremberg : 
« Voici comment se passe la vente de la boucherie : lorsqu'on tue unc vache ou un bœuf, il se trouve là trois ou quatre employés chargés d'estimer la viande très-exactement, et d'indiquer à quel prix il faut dé- biter chaque morceau aux chalands, si c'est Pour deux, trois ou quatre pfennigs. Le prix fixé et la qualité de la viande sont ensuite inscrits sur une planchette. De cette manière chacun peut se rendre compte des choses, et les gens ne passent point pour imbéciles en achetant de la viande de vache au lieu de viande de bœuf. » 

Les veaux trop jeunes étaient refusés, On intcrdisait aux bouchers de torturer les animaux. À Danzig il était défendu de les égorger; on commençait par les Saigner, puis on les achevait, selon l'ancien usage ®. Le vin et la bière étaient soumis dans les villes à une inspec- tion sévère. Le vin ordinaire, les vins de pharmacie mélangés de vaidasse, de soufre, d'ormin, d'œufs, de lait, de sel, de plâtre ou d'autres ingrédients étrangers étaient saisis, ct celui qui les avait mis en vente était puni, car ainsi que le dit une ordonnance de Bâle : « tout vin doit rester tel que Dieu l'a fait croitre ». La vente du vin sous une fausse étiquette n'était pas moins sévèrement défen- due. C'est à la stricte surveillance exercée par la police que la bière de Bavière doit sa réputation curopécnnes. 

1 Voy. Gienre, t. I, P. 381. ‘ . #MASCUER, p. 259. — MaURER, L. IT, p. 93. — HULLMANX, Städteresen, 1. ], p. 78; te IV, p. 80. 
3 FALKE, Deutscher Handel, 1. 1, p. 270. “Hmscy, Dantziger Handel, p. 310-311, . SMAURER, t. ILT, p. 24-95. — Reinhard von Geilenkirchen, membre du conseil, fut mis en prison pour avoir soufré son vin, puis exclu du conseil et déclaré : indigne de faire désormais le commerce de vin. Voy. ENXEN, dans le Zeitschrift Jür deutsche Kulturgeschichte (1874), p. 61, et Gesck. Côlns, t. III, p. 744-745. — KUXST- MANN, P. 293-294, Sur la falsification des denrées alimentaires, YOY. BRanT, N'arrenschiff, $ 102, et GEILER, Warrenschiff, p. 198, — À Nuremberg, en 1456, deux colporteurs furent brûlés vifs pour avoir vendu du vin falsifié, Voy. Wassen= MANN, p. 12-20, qui cite encore d'autres exemples, . 
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Mais l'exposition et l'examen des produits d'une branche quelcon- 
que d'industrie n'eût pas été possible si tous ceux qui dans la ville 
exerçaient la même profession n'étaient pas entrés dans la cor- 
poration de leur métier et ne s'étaient soumis à ses règlements. 
Aussi la nécessité de l'« entrée par contrainte » s'était-elle fait sen- 
tir de tous côtés. Les corporations étaient donc des sociétés obliga- 
toires jouissant du droit et de la protection du travail de par l'assen- 
timent des autorités, Au reste, c'est principalement à l'« entrée 
forcée » qu'on est redevable de l'épanouissement de l'industrie. Cette 
mesure ne devint préjudiciable et funeste que lorsqu'elle dégénéra 
vers le milieu du seizième siècle, à propos de l'adoption de nouveaux 
membres, en un égoïsme étroit, en un monopole exclusif, réservé à 

un certain nombre de familles de maîtres et blessant par conséquent 
d'une manière révoltante le droit naturel au travail’. 

IT 
/ 

À l'époque du plus riche épanouissement du système d'association, 
toute corporation formait une société judiciaire maintenant elle- 
même, au dedans et au dehors, sa propre sécurité, et assurant à 
tous ses membres les bénéfices de la paix ct de la justice. Le véritable 
organe des droits de l'association, la source de tout pouvoir résidait 
dans l'assemblée des maitres autorisés par la loi à entreprendre une 
industrie indépendante. De ces maîtres émanait l'élection du conseil, 
du syndic cet de ses adjoints. Le conseil était l'autorité responsable 
ctassermentée de la société; il convoquait les assemblées et y avait 
la préséance. Il avait aussi le droit d'exercer la justice de paix, 
gérait les revenus ct faisait rentrer les impôts et les amendes. De 
plus, il était chargé de la police industrielle et du maintien des cou- 
tumes et usages, soit de son plein chef, soit avec la participation des 

membres de l'association ou de leurs délégués; il décidait dans les 
cas douteux et lorsqu'il s'agissait de punir, car toute corporation 
avait un appareil complet de justice établi del'assentiment de tous ses 

. membres; et ce tribunal, publiquement, de vive voix et toujours 
gratuitement, excrçait son autorité soit à la maison commune, soit 

dans les églises et cimetières, souvent aussi à ciel libre. Il décidait 
sur les altercations survenues entre les confrères, tant maitres que 
compagnons, ct punissait les délits commis contre les lois et règle- 

I'Voy. Fake, Geschichte des Deutschen Handels, t. 11, p. 349-351. — SCHMOLLER, 
Strasburger Tucher-und Weberzunfr, p. 535. — VOY. ENDEMANN, d'ationalükonomische 
Grundsätze der canonistischen Lehre, p. 170.
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ments. Les punitions imposées consistaient en amendes pécuniaires: quelquefois on expulsait temporairement ou définitivement le cou- pable, qui perdait alors le droit d'exercer le métier, Les délinquants Pouvaient presque toujours en appeler à l'autorité du conseil de la ville; mais jamais un différend professionnel n'y était apporté * avant d'avoir été préalablement, jugé devant le tribunal de la cor- poration. Les syndics présidaient les réunions de la maison commune. Lorsque les corporations eurent conquis leur place dans le gouver- nement de la cité, ils représentèrent les Corps de métiers au milieu des magistrats civils, et choisirent Parmi leurs associés les membres devant faire partie du conseil. En temps de Guerre ils se mettaient à Ja tête de la Corporation, : 
Pour favoriser les intéréts Généraux des ouvriers, les divers corps de métiers d'une méme ville se réunissaient Parfois, ct formaient un seul corps, plus ou moins organisé. Dans le même but des assemblées réglementaires uuissaient assez fréquemment toutes les corporations d'un district ou d'un Pays. Ces réunions et d'autres analogues avaient surtout licu entre villes ayant l'une avec l'autre des rapports de voisinage ou de fréquentes relations commerciales. Elles variaient beaucoup de forme ct d'importance; tantôt on y discutait des points Spéciaux, tantôt on y adoptait une méthode commune de traiter et de discipliner les ouvricrs. C'est ainsi que « les frères dû méticr de {ailleur d'Héchingen et de tout le comté de Hohenzollern ”, avec le consentement du comic ct de la ville d'Héchingen, « pour la gloire de Dicu et l'intérét Commun », convo- quèrent tous les maitres tailleurs du Pays en assemblée générale. Cette assemblée décida l'établissement d'une confrérie, désigna un jour deréunion annuelle, et Yota une certaine somme destinée à l'entretien d'un cierge dans l'église abbatiale d'Héchingen et aussi à l'enterre- ment des associés. Elle fit aussi des règlements précis sur les œuvres de maitre, le salaire des apprentis, la durée de l'apprentissage, le temps du voyage obligatoire des Compagnons, les diverses façons du travail, les heures de travail, les salaires, les cas de renvoi etla mise en pratique de l'entrée Par contrainte. Cette assemblée était donc la réunion générale d'un corps de métier pour un Pays tout entier?, Ce fait est intéressant, parce que nous ÿ apercevons le pre- mier germe des ordonnances générales de commerce établis plus tard dans tout FEmbpire, . 

De même que le clergé formait un Corps séparé, de méme que ” toute la chevalerie Composait une caste particulière et que les mar- 

1 GIERKE, t. I, P. 406, — Xoxr, Zeitschrift, t, XUI, p. 313-317.
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chands « du Saint-Empire romain d'Allemagne » formaient une 

société distincte, les artisans, eux aussi, étaient fiers de leur 

association puissante qui reliait entre elles toutes les corporations 

industrielles. Bien que leurs statuts ne fussent point écrits, une: 

grande similitude de vues et de principes finit par composer une 

sorte de code, un ensemble d'usages, de prescriptions, presque un 

droit industriel pour tous les pays de l'Empire. Grâce aux traditions 

solides et aux règles de ce droit, tout ouvrier, lorsqu'il arrivait dans 

une ville, y trouvait protection et abri, pourvu qu'il s'adressât à la 

corporation de son métier. S'il s'acquittait envers elle de ses obliga- 

tions, il s'y trouvait de prime abord chez lui, au milieu des usages, de 

la discipline et des règlements qu'il avait toujours été habitué à 

respecter. Les années de voyage imposées aux ouvriers au début de 

leur carrière, avaient beaucoup contribué à faire peu à peu adopter 

dans toutes les cités allemandes les mêmes usages, les mêmes règle- 

ments corporatifs, la même organisation intérieure". 

Outre les membres en possession de tous leurs droits, les corpora- 

tions avaient au dehors des associés placés sous sa protection, qui, 

sans avoir de droits positifs, bénéficiaient de la sécurité et de 

la justice assurées à tous ceux qui en faisaient partie. L'appui de 

la corporation s'étendait aussi aux femmes et aux enfants des com- 

pagnons et maitres. Les enfants prenaient part aux services reli- 

gieux, aux plaisirs pris en commun. Devenus grands, ils étaient 

appelés de préférence à d'autres à faire partie de la société. La 

continuation du métier par les veuves, les fils ct beaux-fils des 

défunts, n'était que la conséquence toute naturelle de l'intime union 

qui régnait entre tous les membres de la compagnie. La femme du 

maitre tenait une place si importante, qu'à elle aussi on demandait 

d'être digne de la profession. « Celui d'entre nous qui veut prendre 

. femme », dit un règlement corporatif de Lübeck daté de 1414, 

« doit choisir une jeune fille de bonne réputation, sans reproche et 

digne de notre état.» « La femme du maitre », dit un autre règle- 

ment(1459), « doit ètre de naissance légitime et d'origine allemande. 

Si elle n'a pas'ces qualités, le maitre perdra le droit de faire partie 

de l'association. » On constate aussi à cette époque l'existence de 

quelques corporations de femmes, dirigées par des maitresses élues 

parmi elles *. | 

A l'origine, apprentis et compagnons étaient vis-à-vis du maitre 

dans les mêmes rapports que les membres mêmes de la famille. 

L'admission d'un apprenti était, vu les grandes conséquences qu'elle 

tVoy. GIERRE, t. I, p. 407. 
3 GIERKE, t. I, p. 401-402,
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avait pour toute la vie, un acte particulièrement solennel. Elle avait 
souvent lieu à l'hôtel de ville, devant les autorités municipales. 
On exposait « à l'ouvrier de naissance légitime » ses devoirs moraux et professionnels. On lui remettait ensuite une lettre d'apprentis- sage lui donnant droit d'entrer dans la. famille d'un maitre. Le maitre avait sur l'apprenti, pendant tout ce temps d'apprentissage, les mêmes titres à son obéissance que s'il'cût été son père; il lui enscignait son état d'après les règles ct sous la surveillance du 
corps de métier. « Le maitre qui se charge d'un apprenti », disent 
les règlements du temps, « doit le garder jour et nuit dans sa 
maison, lui donner son pain, sa sollicitude, et‘ le tenir enfermé avec la porte et le gond?.» Le maitre veillait à ce que le jeune ouvrier fréquentat l'église; il devait le maintenir dans la crainte 
de Dieu et l'amour de tout ce qui est bien, le traiter, en un mot, comme Son propre fils. Nous lisons dans l'Exhortation chrétienne : 
«“ Nulle profession ne peut étre exercée honorablement que si l'apprenti est instruit de bonne heure dans la crainte de Dieu. Il doit à son maitre la même soumission qu'à son père; matin ct soir, ct aussi pendant le travail, il doit demander à Dieu sa protection ct 
son Secours, Car il ne peut rien sans Dieu : l'assistance de tous les 
hommes mis ensemble reste stérile sans le secours de Dieu ct fait même souvent tort à l'âme, parce qu'elle est cause qu'on s'appuie Sur les hommes; et les hommes sont misérables, et la mort les . tmportc. L'apprenti doit entendre la messe ctle sermon les dimanches 
ct jours de fête, ct apprendre à aimer la lecture de bons livres. Pen- dant le ‘travail, il doit être diligent et ne chercher son honneur que dans la gloire de Dieu. 11 faut aussi qu'il ait à cœur l'honneur de son maitre ct celui de sa profession, car elle est sainte, et lui-même sera peut-être un jour maitre des autres, si Dieu le veut et qu'il soit digne de le devenir.» « O les gens au cœur étroit ct avare que ceux qui n'apprennent ct ne veulent travailler que pour gagner de l'argent ct pour obtenir les récompenses et les honneurs de Ja terre! C'est fort mal fait. Si l'apprenti pèche contre la crainte de Dieu et l'obéis- 
sance, ‘on doit le punir sévèrement; cela fera du bien à son âme, ct 
le corps doit souffrir afin que l'âme se porte micux. Le maitre ne 
doit pas être trop faible ni trop facile envers son apprenti, mais il ne faut pas non plus qu'il soit tyrannique ct exigeant, comme cela arrive souvent; il doit le protéger contre les railleries, les tirements d'oreille, les tapes, les bourrades; j'ai vu mon propre père défendre ainsi ses apprentis lorsqu'il était maitre de l'honorable profession des cordonniers, à Colmar. Que Dieu l'ait en sa grâce! » « Maitre, songe 

4 BRENTANO, Arbeitergilden, p. 51 ct 271, n° 190. 
* STanL, Das deutsche Handierk, p. 206.
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à tes devoirs. L'apprenti t'est confié par la corporation afin que tu 
veilles aux besoins de son corps aussi bien qu’à ceux de son âme, 
comme les règlements le prescrivent ct comme l'ordre de Dieu le 
demande. Tu dois être équitable envers lui et le traiter comme ton 
propre enfant; tu n'es pas maitre seulement pour gouverner les 
autres ct faire des œuvres de maitre, mais encore pour te maitriser 
toi-même comme tout chrétien le doit, et comme l'honneur de ta 
profession l'exige. Sache que pour ta femme, tes enfants, tes frères, 
tes apprentis et tous tes domestiques, tu dois être maitre en bon 
exemple ?. » ‘ 

Le maitre devait entretenir son apprenti « convenablement, suffi- 
Samment », selon les nécessités de la vie matérielle. Les règlements de 
beaucoup de corporations lui font même un devoir de l’habiller. 
On faisait grande attention aux vêtements de l'ouvrier « à cause de 
l'honneur de la profession ». On lit dans une ordonnance de Ja cor- 
poration des charpentiers (Strasbourg, 1478) : « Outre quatre livres 
de liards, salaire de l'apprenti, le maitre doit encore à l'ouvrier qu’il 
instruit des chausses blanches autant qu'il en aura besoin; plus, tous 
les ans, quatre aunes de drap gris pour se faire un habit et quatre 
aunes de coutil pour sa blouse. 11 lui donnera encore une hache, une 
cognée, une scie, un coin, une tenaille, un vilebrequin; enfin, toutes 
les semaines, il lui remettra deux liards de pourboire *. » 

Sil'apprenti, parnégligence, exécutait mal quelque travail, le maitre 
était toujours responsable. On répète, dans d'innombrables règle- 
ments corporatifs, les avertissements suivants : « Le maitre doit 
remplir si loyalement ses obligations de toutes sortes envers l'ap- 
prenti, il doit être si fidèle et si zélé à lui montrer son état, qu'ilpuisse 
un jour répondre de sa conduite devant Dieu. 11 doit employer le 
micux possible l'argent que le jeune homme lui confie, et ne rien lui 
cacher de ce qui concerne sa profession, afin qu'après avoirterminé son 
temps d'apprentissage, il soit en état de gagner toutes les semaines 
un bon salaire chez un maitre. S'il arrivait qu'à la fin de l'appren- 
tissage *, l'ouvrier ne sût pas bien son état, et cela par la faute du 
maitre, il serait confié à un autre; l'ancien devrait payer tous les 
frais; de plus, une amende à la corporation. » Pour offrir sous ce 
rapport des garanties au jeune artisan, le jour de son admission 
solennelle, le syndic faisait circuler à la ronde la question sui- 
Vante : « A-t-on quelque chose à reprocher au maitre chez lequel cet 
apprenti doit entrer? A-t-on quelque chose à reprendre à sa manière 
d'enseigner le métier? » S'il arrivait que le maitre maltraitât son 

1P.21. 
SMONE, Zeitschrift, t. XVI, p. 159. . 
* Le temps d'apprentissage durait ordinairement de trois à cinq ans.
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apprenti, il lui devait réparation: il ne pouvait le renvoyer que pour 
causç de vol ou d'immoralité. Pour tout autre manquement, il devait 
d'abord porter plainte devant la corporation. Le syndic faisait alors 
une cnquête, puis rendait la sentence. Dans une ordonnance corpo- 
rative de Lubeck, il est dit qu'un apprenti ayant volé plus de six pfen- 
nigs doit être renvoyé, et déclaré pour toujours « indigne de Ia 
Profession ». Le méme jugement était rendu contre lui lorsque, 
sans motif réel, il avait pris la fuite à plusieurs reprises. D'après un 
règlement fait à Lubeck en 1508, l'apprenti, après s'être sauvé une 
fois, ne pouvait étre repris par le maitre sans l'assentiment du 
conseil de la corporation. La seconde fois, tout le corps de métier 
devait décider de son sort, ct la troisième, il fallait, pour le gracier, 
obtenir l'agrément du conseil de la ville. La corporation dédomma- 
gcait le maitre du tort que lui avait causé la fuite d'un apprenti, 

Lorsque le temps fixé pour la durée de l'apprentissage était expiré, 
l'ouvrier était relevé de ses engagements et admis au nombre des 
Compagnons; on rendait cette déclaration aussi solennelle que l'avait 
ÊLé sa première admission dans la société. Elle avait licu cn pré- 
sence de tout le corps de méticr. On interrogcait tour à tour chaque 
maitre, ct à trois reprises différentes, pour s'assurer qu'il n'avait rien 
à reprocher à l'apprenti, nulle remarque à faire sur la manière dont 
il avait été instruit; d'autre part, on demandait au jeune ouvrier si, 
pendant l'apprentissage, il avait vu chez son maitre quelque chose 
de contraire aux intérêts du métier. S'il en était ainsi, il devait 
immédiatement le déclarer et ensuite promettre de se taire pour 
toujours. Si tous les suffrages étaient en sa faveur, et que l'on ne 
sût rien sur lui que d'honorable, le syndie, après avoir constaté qu'il 
avait bien soutenu son épreuve, en vertu du Pouvoir placé dans la 
corporation, en son propre nom, au nom de la Sainte Trinité, le décla- 
rait reçu, ct dès cet instant il prenait rang parmi les compagnons. 

Dansles premiers temps de leur admission, les compagnons se trou- 
vaient vis-à-vis de leurs maitres et de la corporation dans les mêmes 
rapports que les simples apprentis: ils avaient généralement * dans la 
maison du maitre non-seulement la nourriture et le logement, mais 
encore le feu, la lumière et le blanchissage, et faisaient bien plus 
étroitement partie de la famille que s'ils n'eussent reçu qu'un simple 
salaire. La justice de paix établie dans la corporation protégeait 
tous leurs droits et tranchait les différends qui s'élevaient soit 
cntre eux, soit avec le maitre. Leur travail, comme leurs mœurs, 
étaient soumis, « de par la volonté de l'association », à la surveil- 

1 STauz, p. 209-220, — VVEunMAxx, Die ält. Lübeckischen Zunfirollen, p. 218. — GIERKE, t. I, p. 403. 
? Sur les exceptions à cette règle, YOÿ. STANL, p. 277.
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lance du maitre, qui ne pouvait se soustraire à ce devoir sous peine 
d'amende. Le soir, tout compagnon devait étre rentré à la maison à 
une heure déterminée, ordinairement neuf ou dix heures. Aucun ne 
pouvait passer la nuit dehors, aucun n'était autorisé à ramener à la 
maison le compagnon ou l'apprenti d'un autre maitre, et encore 
moins à le garder la nuit. Le jeu, surtout le jeu de dés, était sévère- 
ment défendu; bien souvent même, celui qui avait été plus d'une fois 
à l'auberge dans là semaine, était puni. Si un ouvrier avait été ren- 
voyé par son maitre pour cause de mauvaise conduite ou ne l'avait 
pas quitté de « bonne amitié », il n'était plus reçu chez un autre 
maitre. Son habillement devait toujours être propre et convenable, 
« ainsi que le demande l'honneur du métier ». Comme « gens libres », 

- les compagnons aussi bien que leurs maitres avaient droit de porter 
des épées ct d'autres armes, ct les danses à l'épée queles compagnons 
cordonnicrs de Francfort-sur-le-Mein et les compagnons coutcliers 
de Nuremberg avaient coutume d'exécuter pendant le carnaval 
prouvent assez que les ouvriers étaient habiles à manier les armes. 
À Francfort-sur-le-Mcin, à la suite de rixes qui s'étaient produites, 
le conseil de la ville se vit obligé de rendre une ordonnance portant 
que dorénavant aucun maitre ni serviteur de la profession de cordon- 
nier ne portcrait ni épée, ni longs couteaux, ni digues plus longues 
que celles dont la mesure était indiquée sur le Rômer! (1511). Les 
‘Compagnons cordonniers de Leipzig, offensés par quelques membres 
de l'Université, appelèrent au combat les docteurs, licenciés, maitres 
etétudiants de la Haute-École, pour soutenir le droit qu'ils avaient de 
porter des armes ct défendre « l'honneur professionnel? ». 

Cet honneur professionnel trouvait un appui spécial dansles compa- 
gnonnages, qui, malgré les obstacles que les maitres s'efforcèrent de 
leur opposer, prirent un grand développement pendant le quinzième 
siècle, et attcignirent leur apogée vers la fin de ce méme siècle. 
Is étaient formés sur le modèle des grandes corporations ct leur 
restaient associés; mais ils ‘avaient cependant leurs propres « rôles 
et statuts », choisissaient leurs syndies et leurs employés, et se 
rendaient à eux-mêmes justice lorsqu'il s'agissait de régler leurs 
différents particuliers. Dans certains cas, ils tranchaient méme les 
contestations survenues avec les maitres. Ils prélevaient des contri- 
butions, imposaient des amendes, administraient les revenus com- 

1 LEnsNen, Frankfurter Chronik, t. 1, p. 483. 
* Voy. ZanxcrE, Deutsche Universitäten des dfittelalters, t, I, p. 209-220. — On a 

méme retrouvé un cartel adressé par un cuisinier, son marmiton et ses filles . 
de cuisine au comte Ott de Solms (1477). Locuxer, Das deutsche Mittelalter, t, I], p- 426... | 

3 Voy. Scuaxz, p. 73-74.
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muns servant à soutenir les onvricrs malades où tombés dans la misère, ct faisaient des avances d'argent à ceux qui en avaient besoin. Lorsque la justice était rendue dans les Compagnonnages, Je doyen avait la présidence ct, en signe de sa dignité de juge, tenait en main le bâton de CoMpaguon. Mais, sclon l'usage Germanique, il devait se borner à poser la question juridique. Les compagnons rangés en cercle autour de lui exdminaient tous les griefs apportés, puis ren- daïent la sentence ct la faisaient exécuter Par les plus jeuncs!. Comme les Corporations de maitres, ces associations étaient obliga- toires et forcées. Dans tous les documents qui les concernent, il est fait mention de l'entrée Par Contrainte. Les ouvriers qui ne veulent pas s’y soumettre sont menacés d'être exclus de toute union de travail, de toute vie commune *. Les assemblées avaient ordi- nairement licu tous les quinze jours, quelquefois toutes les quatre semaines. Elles avaient Pour objet « le maintien de la concorde et de la paix, et les collectes nécessaires à l'entretien de la maison com- mune ». 

L'ouvrier allemand exerçant sa profession dans une ville, apparte- nait donc à une société libre jouissant d'une constitution organisée, Jui tenant lieu de famille et de patrie. S'il tombait malade, il ne se sentait pas délaissé et n'était pas abandonné à la compassion publique; il était Soigné dans la famille du maitre ou aux frais de ses confrères. « Si notre Scigneur Dicu permet qu'un bon et hono- rable compagnon soit visité par la maladie », dit un règlement du temps, « on devra lui prêter sur la caisse générale de quoi payer les soins qui lui sont nécessaires; on lui demandera seulement de fournir deux cautions, et lorsqu'il reviendra à la santé, ilremboursera la caisse. S'il vient à Mourir, on se dédommagera par la vente de ses habits; s'il ne laisse pas d'habits, ses amis devront payer pour lui. Si ses amis ne Peuvent Payer pour lui, le bon Dicu acquittera sa dette, lui qui est un riche Rémunérateur, lui qui à déjà payé pour tant de pauvres gens! » . 
Le compagnon, à l'aide de signes et de saluts convenus dans sa profession, pouvait voyager librement dans tout l'Empire; franchis- sant les frontières, il passait cn France, en Italie, en Langucdoc, à Florence, Lucques, Pise, partout, en un mot, où des Corporations alle- mandes étaient établies 3, Mais s'il voulait être « loyal », il ne devait accepter de l'ouvrage que chez un maitre de sa corporation. Dès qu'il arrivait, il était sous la Protection du corps de métier dont il 

PMAURER, Städiererfassung, . If, p. 428. | 
* SCHANZ, p. 73 " 
$ Voy. MAURER, {. Il, P, 495-196.
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faisait partie, et pouvait excrecr son droit professionnel. Toute 
hôtellerie de corporation devait le recevoir. Dans la salle de cette 
hôtellerie étaient inscrits sur une planchette les noms des maitres 
ayant besoin de compagnons. Lorsque l'ouvrier en voyage entre- 
prenait quelque travail, c'était aux mêmes conditions que celles 
en usage pour les ouvriers du lieu; s'il ne pouvait trouver de 
besogne, il s'en allait plus loin, muni par ses confrères d'un peu 
d'argent pour ses frais de coucher et de nourriture, et d'un « pfennig 
de voyage » destiné à subvenir à son entretien jusqu'à la prochaine 
ville de corporation. 

Le compagnon était donc, en premier lieu, associé à la famille de 
son maitre, avec laquelle il partageait ordinairement la table et le 
logement; en second lieu, étroitement uni à ses camarades d'âge ct 
de métier dans le compagnonuage dont il faisait partie et qui le 
défendait et l'appuyait en cas de besoin; enfin il était tout particu- 
lièrement attaché à l'Église, ct faisait partie d'une confrérie se 
rattachant d'ordinaire au conpagnonnage, mais pouvant aussi rester 
indépendante. L'origine de ces picuses sociétés ne remonte guère, 
en général, au delà de 1435. La confrérie des porteurs de drapeaux 

à Francfort-sur-le-Mein date de 1410; celle des cordonniers et des 

tailleurs, de 1453; celle des garçons bouchers, de 1455; des tisse- 

rands de futaine, de 1460; des arquebusiers et barbiers, de 1471; 

des jardiniers et faiseurs de palissades, de 1482; des boursiers et 

mégissiers, de 1495; des boulangers, de 1497; des maréchaux, de 

.1512; des maçons, de 1518, etc., etc. Ces confrérics formaient pour 

la plupart des associations de bienfaisance venant en aide à tous les 

genres de misères. 
La considération générale dont jouissaient les compagnons s’affir- 

mait tout particulièrement dans les fêtes établies par eux ct qui appar- 
tenaient aux divertissements favoris du peuple. Les compagnons cor- 
donniers de Nuremberg organisaient tous les ans ce qu'ils appelaient 
Ja procession des bains. Un jour, pendant le carnaval, ils se rassem- 

blaicnt dans leur hôtellerie, ct, partant de là, faisaient une procession 

solennelle dans la ville, revétus de robes de bain blanches, et portant 
le chapeau de bain sur la tête. Précédés de trompettes et de fifres, 
ils se rendaient à la maison de bains et revenaient ensuite dans leur 
hôtellerie, oùils se faisaient servir un bon régal. Les boulangers, char- 
penticrs, pain d'épiciers, bouchers, serruriers, couteliers, etc., exécu- 
taient'à certains jours, dans le costume particulier à leur corporation, 

des processions ct des danses solennelles. Les tonneliers dansaient la 
« danse du cerceau » en chausses de drap rouge avec de belles che- - 

.EVoy. RRIEGK, Bürgerthum, p. 181-185. Il arrivait souvent que le conseil défen- 
dit la fondation d'une nouvelle confrérie.
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mises blanches et des chapeaux hongrois verts, garnis de rubans sur° le côté. À Hambourg, les brasseurs célébraient tous les deux ans ce qu'ils appelaient Ia « Hôguc », divertissement qui durait huit jours consécutifs et consistait en processions publiques, danses, jeux ct repas pris en commun. Mais la fête qui nous parait avoir offert le plus d'intérét, c'est la Procession des compagnons boulangers de Fribourg en Brisgau. La chapelle de leur Corporation était. celle de l'hôpital du Saint-Esprit; ils se rassemblaient le premier jour de l'an dans la salle du Conseil de l'hôpital, puis parcouraient la ville, musique ct ban- nières en tête, Portant solennellement un énorme craquelin; un sapin, magnifiquement orné à Noël, était secoué pendant la procession par le doyen des COMpagnons, au bénéfice des pauvres qui avaient droit d'en ramasser les Gâteaux et les fruits. On faisait ensuite une distri- bution de vin, et Ja journée se terminait par la danse. Les fêtes de ce genre, alors si nombreuses, donnaient à la vie du moyen âge un caractère particulièrement joyeux et cordial, et fortifiaient dans le peuple l'esprit d'association. Elles donnaient aux classes ouvrières l'occasion de se produire en public, éveillant ainsi dans les individus le sentiment de la dignité personnelle. Comme toute la population y prenait part, elles rapprochaient les divers états. Lorsque les confréries et les fêtes de Compagnons furent supprimées, ou vit péricliter peu à PCu parmi les ouvriers l'émulation d'honneur, la solidarité d'autrefois 2. 
La lutte de dix ans que les compagnons boulangers de Colmar Soutinrent contre les échevins de la ville, nous fournira la preuve évidente de la force avec laquelle cet esprit de solidarité s'était déve- loppé parmiles artisans durant le quinzième siècle. Nous y étudicrons aussi les liens étroits qui rattachaient l'une à l'autre les confrérics d'un même métier dans des pays différents, et nous verrons comment ces alliances étaient arrivées à constituer de vraies ligues offensives et défensives. 

| En 1495, les compagnons boulangers de Colmar abandonnent leur travail et quittent la ville, sous prétexte que leur corporation « dontils Se Sentcnt obligés de défendre les droits, lestraditionset priviléges », à été offensée par les membres d’autres corporations, ct cela par la faute de l'autorité. Entre autres gricfs, ils se plaignent qu'on les a privés de leur rang accoutumé dans la procession du Saint Sacre- 

IVoy. Maven, t. I, Pe 440-433. — Scunrisen, Geschichte Freiburgs, t. IV, p. 271-278. . 
# Schanz remarque avec justesse qu'après que « l'introduction du droit romain eut ôté aux villes et aux corporations le droit de juridiction et les eut ainsi rendues impuissantes, elles furent entièrement livrées au pouvoir ambi- tieux des princes souverains ». -
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ment; ils quittent donc Colmar, et le conseil de la ville les met au 

ban, pour avoir déscrté malgré leur serment et leur devoir, et sans 

cause légitime. « De peur qu'une disctte ne s'ensuive, il autorise 
tous les boulangers, et méme tous ceux qui le désirent, à apporter 
tous les jours sur le marché le pain blanc, le pain bis, le pain de. 
gruau, enfin le pain de toute farine, jusqu'à ce que le conseil aît 
réussi à rétablir les choses dans leur premier état, » Les compa- 
gnons cet l'autorité amënent alors leur différend devant lc tribunal 
d'Obcrbergheim, qui condamne les compagnons à payer unc amende 
pour avoir quitté Colmar malgré leur serment et les lois de la cité, 
non par la porte de la ville, maïs en secret. La ville, de son côté, 

est condamnée aux dépens pour avoir, sans enquête préalable, mis 
les compagnons au ban. Mais ceux-ci ne se ticnnent pas pour battus; 
ils refusent de sc soumettre, déclarent que la sentence ne donne 
pas réparation suffisante à leur honneur ct en appellent à la cour 
souveraine d'Ensisheim. Lorsque, en 1496, le premier jugement porté 
contre eux est confirmé, ils se tournent vers la Haute Cour de Jus- 

tice du Saint-Empire à Francfort-sur-le-Mein. Écrits, contre-écrits 
sont échangés; ct labandon du travail ne dure pas moins de dix 
années, pendant lesquelles les irréconciliables compagnons sont sou- 
tenus dans leur résistance par l'assentiment ct les secours d'argent 
de leurs confrères du haut Rhin. Les corporations de boulangers 
décident à l’unanimité que tout compagnon qui entrera chez un 
maitre de Colmar scra mis au ban. En vain plusieurs autres villes 
veulent intervenir, tout est inutile, ct la situation de Colmar 
devient intolérable. Ce ne fut qu'en 1505 qu'un accommodement put 
avoir lieu. Plusieurs membres du conseil de Colmar, ct plusieurs 
représentants de la corporation des boulangers appartenant aux 
corps de métier de huit villes du haut Rhin, comparurent devant 
le seigneur de Rappoltstein, choisi pour arbitre et juge en dernier 
ressort. La sentence décisive fut enfin prononcéc; elle portait dans 

ses points essentiels que les compagnons boulangers paycraient à 
la ville uné amende de 166 florins, mais qu’ensuite, tout ce qui avait 
cu licu contre eux à Colmar scrait considéré comme nul, anéanti et 

non avenu. Il fut en outre décidé que la corporation conserverait ses 
statuts, constitutions ct priviléges, et surtout scrait rétablic dans le 

rang qu'elle avait préalablement] occupé à la procession du Saint 
Sacrement. La victoire, incontestablement, resta donc aux compa- 
gnonsi. 

1 Voy. les Boulangers de Colmar (1495-1513), épisode inédit de l'Histoire des coali- 
tions ouvrières en Alsace au moyen dge de P. MERRLEN, par X. Mossmaxx. Colmar, 
1871, n° 18-23, Schanz, dans son ouvrage fait avec tant de soin, p. 78-92, cor- 

rige et complète l’histoire de cet intéressant incident.



EXIGENCES DES ARTISANS. 333 

Un autre fait intéressant se produisit à Nuremberg en 1465. Les maitres taillandiers, profitant d'un renchérissement sur- venu daus les denrécs alimentaires, voulurent réduire la nourri- ture de leurs compagnons. Ceux-ci se déclarërent mal satisfaits, abandonnèrent le travail et quittèrent la ville. Ils se rendirent à Wunsiedel.et à Dinkcelsbühl, et mirent tous les maitres de Nurem- berg au ban. Gràce à l'union des compagnonnages, tout ouvrier taillandier en faisant partie refusa de travailler chez un maitre de Nuremberg. A la suite de cet incident, la profession de taillaudier, l'une des plus anciennes et des plus considérées de Nuremberg, périclita de telle sorte que nous ne voyons plus aucun de ses membres faire partie dans la suite du conscil de la ville. Un cer- - tain nombre de maitres allèrent se fixer à Amberg et à Donauwerth: ceux qui restèrent s'appauvrirent de plus en plus, et peu à peu le métier fut totalement abandonné :. | 
De tels faits n'étaient pas rares et avaient généralement pour pré- texte-un mécontentement à propos de la nourriture, le désir d'obtenir un salaire plus élevé ou de voir abrégées les heures de travail. 
Les compagnons tailleurs se montraient fréquemment les plus remuants et les plus exigeants. A Wesel, sur le Rhin (1503), ils se révoltèrent contre leurs maitres pendant les fêtes de la Pentecôte “Sous prétexte de nourriture et de salaire insuffisants, et soutinrent avec cux une lutte qui alla même jusqu'aux voies de fait. Les auto- rités de la ville tentèrent en vain d'amener un accommodement; les Compagnons s'obstinaient, soutenant que « ceux qui travaillaient le plus devaient aussi gagner le plus »; ils s'unirent les uns aux autres « par la parolc et le scrrement de mains », Ct tournèrent le dos à la ville; « si bien que les habits qui avait été commandés pour la - fête restèrent inachevés ». C'est à la suite de cet incident .que le bourgmestre déclara devant tout le corps de métier rassemblé que cette expérience, ajoutée à bien d'autres, le fortifiait dans l'opinion « que les compagnons tailleurs avaient un caractère singulière- ment inquiet et étaient enclins plus que d'autres aux révoltes et au désordre ». « Mais les maitres ont aussi grand tort », continue-t-il, « car ils ne donnent pas à leurs ouvriers trois bons repas par jour, comme les compagnons ont le droit de l'exiger; de plus, ils Les accablent d'ouvrage. » Le bourgmestre les menace d'une puni- tion sévère, s'ils contraignent encore les ouvriers à travailler les dimanches et jours de fête, ou jusqu'à l'heure de la grand'messe, et s’il advient qu'on donne des coups de poing ou qu'on tire les cheveux aux apprentis refusant de profaner le dimanche ou de: 

1 Sranc, p. 281, 427.
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se prêter ce jour-là à toutes les corvées qu'on leur impose !. 
A Mayence, les compagnons tailleurs révoltés abandonnent le tra- 
vail et se retirent sur la montagne de Saint-Nicolas. Leurs maitres 
les excluent de la corporation, dressent la liste des déserteurs et 

décident que ceux qui y sont inscrits ne seront ni reçus, ni logés, 
ni admis chez aucun d’entre cux, et ne pourront rentrer dans 

la corporation qu'après s'être excusés devant elle « et avoir promis 
de s'amender ». Cette décision était hardie, car les tailleurs de 

Mayence étaient en alliance réglée avec les corporations de dix- 
neuf villes pour la défense réciproque de leurs droits ?. En 1505, 
les maitres tailleurs de vingt et une villes du Rhin, du Mein et de la 

‘ Wettcr tiennent à Oppenhecim une assemblée générale où sont dis- 
cutées des questions d'administration et la conduite à tenir envers 
les ouvriers. L'esprit séditieux de ceux-ci et leurs exigences exagé- 
rées, quant au salaire, deviennent, disent-ils, intolérables : « Avant 

tout, ce grand pecrturbateur, Henri Ruffs, de Worms, qui parcourt 

les villes et excite les compagnons contre leurs maitres », doit être 
autant que possible mis hors d'état de nuire; il est important de 
veiller à ce que les corporations n'abandonnent plus aux compagnons 
la libre ct pleine administration de leurs caisses communes, car 
c'est par leur secours qu'ils se soutiennent les uns les autres et 
s'encouragent à la révolte. Les compagnons n'ont pas le droit 
d'exiger le soir « plus d'un plat de viande », et l’on n'est pas forcé 
de leur donner du rôti plus de deux fois par semaine. Ils ne doivent 
pas exiger de vin le soir, et en tout cas, jamais plus « d'une petite 
demi-cruche ». On peut apprécier quelles étaient en effet les exi- 
gences des compagnons quant au salaire et à la nourriture, en 
parcourant les documents qui nous ont été conservés sur un soulè- 
vement des bateliers du Rhin ct de l'Amurg. Outre « un florin par . 
jour de salaire, les compagnons », commeles maitres s’en plaignent au 
margrave de Bade, « ne veulent pas se contenter à leurs repas d'une 
soupe, d'un bon légume, d'une portion convenable de viande, de pain 
et de fromage; ils réclament encore un premier plat et du rôti ». 
« Cela nous semble vraiment déraisonnable », disent les maitres; « nous 
ue pouvons suffire à nourrir nos ouvriers d'une façon si coûteuse ?. » 

Du reste, la plupart des différends entre compagnons et maitres 

?BuTzricn, (anderbüchlein, p. 120-193. 
$ BRENTANO, Arbeitergilden, p. 56. — JANNER, Pauhütten, p. 43-53. 
* Voy. Moxe, Zeitschrift, t. XIII, p. 155, 306, et t. IX, p. 159; t. XVIII, p. 12. — 

GIERRE, L. 1, p. 406. — STauc, p. 413-416. « Trois ou quatre plats composaient, au 
dire des artisans, des « repas ordinaires ». Le commun du peuple, dit Jean Butz- 
bath dans son Petit Livret de royage, a rarement à ses repas, diner ou souper, moins de quatre plats. Outre cela, l'été, des pâtes frites avec des œufs au beurre 
a au jromage. Entre le diner et le souper, ils goûtent avec du fromage, du pain 

ait. »



BIEN-ÈTRE DES ARTISANS. 335 étaient promptement accommodés, grâce à la bonne organisa- tion des uns ct des autres, et grâce aux arbitres dignes de toute confiance choisis Pour les trancher. Souvent aussi les autorités intervenaient avec Succès; ainsi, par exemple, lorsqu'en 1469 les COMpagnons cordonnicrs d'Emmerich abandonnèérent le travail, le - Conseil de la ville S’efforça de mettre d'accord les ouvriers ct les’ maitres. Après « de longs Pourparlers, la paix fut rétablie par contrat réciproque, ct les deux parties, pour sceller la réconciliation, burent ct se réjouirent ensemble; depuis elles vécurent dans la même union qu'auparavant », À Geroldshoffen, en 1479, des querelles ct des Séditions éclatérent dans la Corporation des cordonniers, ct les com- Pagnons résolurent de ne Plus travailler pour leurs maitres. Les baillis princiers ct le conscil de la ville parvinrent à apaiser leur querelle; après quoi, il fut décidé Pour l'avenir, comme le porte le jugement, que quand un compagnon cordonnicr ne s'entendrait Pas avec son maitre, il portcrait plainte devant Je bourgmestre et arrangcrait avec lui le différend. Désormais, il lui était interdit d'avoir Jamais l'audace d'exciter ses camarades à abandonner la besogne et à quitter l'atelier au mépris de son maitre, Sur Ie salaire des. ouvriers, prétexte ordinaire des querelles ct des révoltes, nous n'avons de renscignements exacts que pour quelques professions; mais rapprochés les uns des autres, ces ren- seignements conduisent à la certitude que la situation matérielle des artisans était encore Mmcilleure que celle des cultivateurs. À Kloster- ncubourg, entre 1485 ct 1509, à une époque où la livre de bœuf Coûtait généralement deux deniers, le salaire quotidien d'un maçon ou d'un charpentier était de vingt deuicrs l'été et de scize l'hiver, de sorte qu'il gagnait journellement la valeur de huit ou dix livres de bœuf, En Saxe, à la même date, un maçon ou un charpentier reccvait par jour environ deux 6TOS quatre pfennigs, c'est-à-dire Plus du tiers de ce que valait alors le boisseau de blé. À Meissen (Saxe), l'ouvrier maçon, outre ce salaire, avait encore droit, chaque jour, à deux cruches de cornet? ct à trois gros pour son argent de bain, En six jours, en ne Comptant que son salaire quotidien, il Pouÿait acheter trois Moutons et une paire de souliers +. 
l'Archiv. des Histor, V'ereins Jur den Untermainkreiss (Wurzburg, 1835, tome I, 

P+ 162). Aënr, Buchdrükerein in Beromünster, p. 13. - | - 
2 Sorte de boisson fermentée. : 3 Voy. FALRE, Geschichil, Statistik, +, 1, P- 373-393, et t. II, P. 66-67. — Moxe, 

Zeëlschrift, t. NI, P. 400. — J, D. Blavignac dit dans son travail intitulé : Comptes 
€ dépenses de la Construction du clocher de Saint. Vicolas à Fribourg en Suisse (Paris, 1858): 

« Il résulte des documents dont nous présentons l'analyse que le travail des 
ouvriers était bien Plus avantageusement rétribué au MOYEN Âge que de nos 
jours, comme on peut S'en convaincre Par nos indications, , sur les salaires 
d'ouvriers à Bâle, Cologne et Ratisbonne, VOY. JANNER, Bauhütien, P. 172-174.
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Les offrandes généreuses faites par les ouvriers aux œuvres de 
bienfaisance ou aux églises ne peuvent d’ailleurs s'expliquer que par 
le grand bien-être dont ils jouissaient. Les compagnons boulangers 
de Colmar donnent en 1495, pour la procession du Saint Sacrement, 
quatre cierges valant chacun vingt florins (d'après la valeur actuelle 
de l'argent, environ deux cents florins !). À Xanten, sur le Rhin, les 
scize compagnons cordonniers de la ville offrent pour l'achat d'un 
tableau ct la décoration d'un autel cinquante-sept florins; de plus, 
douze florins tirés de leur caisse particulière *. A Danzig, en 1408, 
les porteurs de charbon, de blé et de bière offrent deux cents marcs 
pour la construction de l'église Sainte-Marie, et font en outre ter- 

miner une verrière à leurs frais*. 
L'aisance dont jouissaient les ouvriers explique seule les ordon- 

nances si souvent réitérées qui restreignent le luxe d'habillement 
par lequel ils cherchaient à s'égaler à la plus haute bourgeoisie. Aux 
diètes de Fribourg et d'Augsbourg (1498 et 1500), il leur est interdit, 
pour leurs chausses et capuches, d'employer du drap coûtant plus 
de trois quarts de florin l'aune; il leur est aussi enjoint de se servir, 
pour leurs habits et manteaux, de drap du pays, « dont l'aune ne doit 
pas coûter plus d'un demi-florin ». L'or, l'argent, le Yelours, la soie, 

les perles, le camelot, les robes déchiquetées leur sont défendus®. 

« Sache, compagnon ouvrier », ditl'Exhortation chrétienne, « qu'une 
dépense exagérée pour tes habits, l'or, l'argent et tous ces autres 
objets de luxe ne te conviennent nullement. Ne dis pas : Je gagne un 
bon salaire, je peux bien me permettre cette dépense; car ton âme 
ne peut pas se la permettre, et cette prodigalité est contraire à la 
modération chrétienne qui convient à ta profession. Il est juste que 
tu reçoives un bon salaire; tu dois être bien nourri; tu peux, si tu 
le veux, avoir trois, quatre habillements, plus encore si ton gain 
se rapporte à cette dépense, et alors il te scra honorable de les por- 
ter; mais souviens-toi que la prodigalité te dérobe ton âme; elle 
est très-nuisible aussi à ton corps, car elle engendre des vices de 

toutes sortes. Que ton cœur reste courageux et pur, ton corps 

vigoureux et sain! Pour cela, use, dans tes moments de loisir, des . 

récréations qui te sont permises, comme les exercices du corps, le 
jeu de flèches, d’arbalètes, le bain, ou tout autre délassement 5. » 

1 ScHaxz, p. 80. 
3 PELZ, Pp. 27. ° 
3 Voy. Ilinsei, Dantsiger Handel, p, 219, note 905. 
UNeue Sammlung der Reïschsabschicde, t. II, p. 47,79. 

$ Page 19°, |
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III 

« Une sollicitude particulièrement attentive aux besoins des classes laboricuses, pour la Propreté et la bonne tenue des artisans, des serviteufs, des Pauvres, à établi des bains dans les villes et Les vil- ages », poursuit Je livre déjà cité, « ct c'est une habitude très-louable, très-profitable à la santé, que de se baigner au moins tous les quinze jours !, » 
Les établissements destinés aux ,ouvricrs, où, soit gratuitement, soit pour quelques liards, ils pouvaient se baigner, étaient très-nom- breux dans les villes. À Lubeck, dès la fin du treizème siècle, chaque . ruc avait le sien ?, Au quinzième siècle on en comptait onze à Ulm, douze à Nuremberg, au moins quinze à Francfort, vingt-ncuf à Vienne:. Toute bourgade ayant un marché et presque chaque village avait ses bains 4, Les ouvriers s'y rendaient ordinairement tous les Samcdis *, Aussi Commençaient-ils dès le samedi Je repos du dimanche; dans beaucoup de Corporations, ils recevaient un salaire Supplémen- taire « pour le bain ». Les ouvriers qui avaient terminé une tâche Y avaient droit. À Ratisbonne, comme nous l'apprend le registre de: la Commune, on donnait aux journaliers, au lieu de pourboire, « des liards de bain ». On gratifiait souvent les apprentis d'une petite somme pour le même usage. « Ils doivent avoir grand soin de-bien l'employer », dit l'Exhortation chrélienne, « car tout travailleur, petit où grand, doit tenir son Corps proprement; cela profite aussi à l'âme, » . 

| Les pauvres n'étaient pas oubliés, À Francfort, les bourgmestres reccYaient tous les samedis un certain nombre de liards et de bons qu'ils distribuaient aux Pauvres rassemblés autour des établisse- ments de bains 8. Dans les villes, de bounes gens déposaient sou- vent entre les mains des magistrats une somme fixé, un petit 

Page 19%. 
? PauLt, Lübecker Zustände, p. 42, 
SRIRIECR, Bürgerthum, Veue Folge, P. 15-21. ÉKRRIEGK, p. 11, — Moxe, Zeitschrift, à, KIT, p. 19-20, ct t. XVII, p. 954. — dJacen, Ulm, p. 497-499. 

- $ VOy. Zarrenr, L'eber dns Badewesen mittelulterticher und Späterer soit, 1,1, p. 58. On disait alors Badejell, comme on dit aujourd'hui Trinkgeld, et de méme qu'aujourd'hui les artisans font d'un verre de bière l'enjeu d'une Partie, on 
jouait autrefois le prix d'un bain, KRtEGKk, p. 12. . ° 

7 Eym crisilich ermanung, p. 19b, 
8 KRIEGK, p. 12. 

. 
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capital, afin que tous les ans, au jour anniversaire de leur mort, un 

bain fût préparé aux indigents. Ces sortes de fondations portaient 

le nom de « bains des âmes », et les pauvres, récréés par le bain et 

par le repas qui le suivait, étaient tenus de prier, ce jour-là, pour le 

repos de l'âme de leur bienfaiteur. Beaucoup de ces pieuses donations 
permettaient aux pauvres de se baigner gratuitement quatre fois par 
an, quelquefois même tous les huit ou quinze jours. À Nuremberg, 
au commencement du seizième siècle, les « bains des âmes » s'étaient 

tellement multipliés, que le conseil de la ville résolut d'employer une 
partie de l'argent qui leur était destiné à d’autres bonnes œuvres !. 
Une ordonnance scolaire de Nabburg (1480) prescrit aux maitres de 
conduire leurs élèves au bain le mercredi, parce que « le samedi, les 
bains sont trop encombrés par les grandes personnes ». Dans les villes 
de sources minérales, on pensait aussi aux pauvres : « Depuis les 

temps les plus anciens », dit un document de 1480, « l'entrée des 

bains de Baden-Baden a été laissée libre aux indigents pour l'amour 
de Dieu?. » | 

Outre les bains publics, les maisons de simples ouvriers avaient 
fréquemment leurs bains domestiques, servant à toute la famille. 
A Ulm, en 1489, on en comptait cent quatre-vingt-seize. Le linge de 
bain faisait alors partie de la garde-robe de toute respectable femme 
d'ouvrier, et comptait parmi les choses de première nécessité. « Les 
bains pris à la maison », dit l'Exhortation chrétienne, « sont bien pré- 
férables à ceux du dehors pour l'artisan, car bien des scandales ont 
souvent lieu dans ces derniers, ainsi que dans les établissements 

publics où l'on se rend pour sa santé ou son plaisir. De tels bains 
sont inutiles à ceux qui se portent bien; au lieu que ceux que 
l'ouvrier prend à la maison aident à la conservation de sa santé et le 
réjouissent après son travail. Aussi sont-ils agréables à Dieu et très- 

utiles à la classe laboricuse *?. » ‘ 

1 ZarrenT, p. 58. — MAURER, Stüdtererfassung, t. TI, p. 120-123. — KRIEGK, p. 22- 
93. Les autorités de la ville fixaient le prix des bains et affermaient les établis. 
sements de bains, très-souvent avec la condition qu'à certains jours les pau- 

vres y auraient libre entrée. - 

3 Jbid., p. 149. 
3 Page 196. Le bain était alors considéré comme très-important pour l'hygiène 

ct faisait en même temps partie des plaisirs favoris du peuple. On prenait 
Presque toujours un bain à l'occasion des grandes fêtes. On s'explique facilement 
que les scandales fussent fréquents dans les bains publics. 1! en est encore ainsi 
aujourd'hui dans les villes d'eaux, bien souvent fréquentées pour de tout 
autres motifs que le rétablissement de la santé. ‘
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- IV 

Les corporations, les COMpagnonnages reliaient ensemble toute [a Population industrielle des villes, Ces sociétés qui se rattachaient les unes aux autres formaient un Grand ensemble, un Corps hiérarchique organisé, régi par ses propres règlements et par ses constitutions. L'ouvrier se regardait comme membre actif d'un petit monde qu'il aimait, ct dont l'honneur et le bon renom ne lui tenaient pas moins au Cœur que la gloire et la prospérité de la cité n'étaient chères au Cœur du bourgeois. Se sentant à l'aise dans les limites de Sa position sociale, se respectant, lui et sa profession, l'artisan était à l'abri de ce funeste sentiment d'envic qui voit avec mécontentement et jalousie Ceux qui occupent un rang élevé. Il ne pensait Pas que son état le mit au-dessous de n'importe quel puissant personnage. Il avait une haute idée de sa Profession, ct la regardait Comme instituée par Dicu méme ct nécessaire au bien de tous. Il croyait tenir tout aussi bien Son rang dans l'ordre social que Ie Pape, l'Empereur, le scigneur ecclésiastique ou temporel. « Celui qui est arrivé à la maitrise en sa profession », dit l'Exhortation chrétienne, « N'a pas une charge moins honorable que n'importe quel dignitaire du pays. » Ce que l'ordina- tion est au prêtre, l'accolade au chevalier et le grade de docteur au Savant, la transmission de la maitrise l'était pour l'ouvricr, À ses yeux, l'ensemble des devoirs du inaître constituait une mission élevée, dont, par un labeur infatigable et une irréprochable Conduite, il S'cfforçait de se rendre digne. Les insignes de sa profession lui tenaient lieu d'armes bourgeoises. Sa demeure, rien qu'en son appa- rence extéricure, avait un Caractère à part, ct toutes les personnes qui composaient sa domesticité et Partageaient son labeur faisaient Partie de sa famille et de « sa maison». 
Le travail mis en commun et la propriété inaliénable protégeaient l'indépendance économique des diverses industries comme de ceux qui s’y adonnaient ct garantissaient l'équitable répartition des béné- fices. Ils assuraient à la classe ouvrière, dans {outcs ses Catégories, le bien-être ct'l'aisance, et par conséquent l'éducation, la Situation Sociale. D'autre part, le Système corporatif empéchait l'individu de s'élever trop au-dessus des autres. La liberté absolue crée incontesta- blement des fortunes colossales, mais conduit trop souvent à l'exploi- tation des forces du travail, et par conséquent’ à l'oppression de centaines et de milliers d'êtres.
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Y 

Les corporations minières avaient de bonne heure mis à profit le 

droit d'association, et formaient une catégorie toute spéciale 

d' « unions fraternelles ! ». | 

Le droit allemand avait aussi pris la défense du travail des mineurs 

contre l'exploitation. L'ensemble de toutes les constitutions qui les 

concernent peut se résumer dans ces paroles empruntées à une 

ordonnance minière de Kuttenberg : « Chacun doit se montrer satis- 

fait de son travail, et üul n'aura l'audace de s'approprier dans l'oisi- 

veté ce qu'un autre à créé au prix de ses efforts et de son labeur, car 

le travail et la peine sont sous la protection de Ja loi. » Aussi s'cffor- 

çait-on d'empêcher que les propriétaires de mines ne devinssent les 

« seigneurs fonciers du travail » et ne fussent libres d'exploiter à 

leur guise les ouvriers et les terrains. La prospérité de la mine devait 

être das un rapport exact avec le bien-être des mineurs. La police 

minière veillait à la sécurité et à l'hygiène des ouvriers, avait soin 

qu'un air salubre circulât dans les souterrains, prenait toutes les dis- 

positions nécessaires pour préserver les mineurs des divers accidents 

auxquels ils sont exposés, ct veillait à ce que des établissements de 

bains leur fussent ouverts. Chaque maitre était chargé de procurer 

dans le quartier où il dirigeait les travaux tout ce qui est nécessaire 

à l'entretien de la vice, ct cela dans une mesure suffisante ; il surveil- 

lait la juste répartition des denrées ct les établissait à des prix 

modérés. Le temps du travail, la tâche, étaient exactement fixés; 

ordinairement les mineurs travaillaient huit heures par jour *. Les 

journées étaient plus courtes dans beaucoup d'exploitations, rare- 

ment plus longues. La paye était réglée sous la surveillance ct avec 

le concours des syndies miniers. Elle était établie sur une « base 

fixe », et ne pouvait subir aucune modification arbitraire, aucune 

augmentation ou diminution subite. Elle était la méme pour tout le 

district; aucun propriétaire minier ne pouvait payer ses ouvriers 

plus ou moins qu'un autre. « Les maitres », dit un ancien régle- 

ment, « doivent apporter une grande loyauté, un soin charitable 

et chrétien à accorder aux mineurs un salaire convenable, afin 

qu'ils puissent subvenir à leur entretien, et que l'insuffisance de leur. 

paye ne les expose pas à dérober. Car lorsqu'on rctranche injustc- 

1 Voy. I. ACHENBACH, Gemeines deutsches Bergrecht, t. I, p. 69. — J. VON RÜNXE- 

mirz. — Voy. Wesen, drchiv, fur Sächsiche Geschichte, 1. V, p. 15. 

sBuocanoLTz, t. VII, p. 2£f. — AcuExBacu, p. 110.
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meCnt aux ouvricrs ct aux serviteurs une partie de leur salaire ou de leur nourriture, on en fait des voleurs domestiques ou des brigands de grands chemins ?, » Les mineurs qui tombaient malades ou deve- naicnt incapables de travailler étaient soutenus par Ia caisse de Secours de la corporation minière administrée par les doyens de la Compagnie ou par des employés de la mine. Les veuves et les orphe- lins reccvaient sur cette caisse de quoi subvenir à leurs besoins, et cela, non à titre de SCcours charitable, mais comme une pension jus- tement due*, 

x L'exploitation des mines est une industrie tout allemande. Elle sc pcrfectionna en sc développant, et devint le modèle de toutes les Cntreprises analogues des autres pays. En Bohéme, les mineurs allemands étaient en majorité 3, C'est un Allemand qui découvrit les filons de cuivre écossais ct introduisit en Ecosse l'art de l'exploi- tation minière#, En 1452, le roi d'Angleterre fit vouir nos mineurs de Misnie, d'Autriche ct de Bohéme pour exploiter les mines royales, Il cst probable qu'en France aussi les Allemands furent initiateurs, Car la plupart des termes qui se rapportent en français à l'exploi- tation des mines sont d'origine allemande. 

En Allemagne, les travaux des mines créèrent peu à peu des vallées animées, des villes florissantes là où n'était jadis que la soli- tude des Montagnes et des boisé, ct cnrichirent à la fois princes ct ouvriers. Au Moyen âge, l'exploitation minière était considérée comme uuc « occupation divine, honorable etjuste », les mines pas- 
EVoy. Weiske, Aufsatz über den Bergbau die Christl-sociaten Blätter (1875), no 49 ce 50. Du même auteur, Der Bergbau und das Bergregal, (Eisleben, 1855.) 3 Voy. ACuEXB4 cu, Die deutschen Bergleute der 1 ergangenheit, p. 89-92 3 FiSCuEn, Gesch. des Handels, t, 11, P. 319-320, SLESsLr, De Rebus Scot., P. 430. 

5 RYMER, Fœdera, t. XI, p. 317. 
SSurles villes minières, voy. Moscu, Zur Geschichte des Pergbaucs in Deutsche 

ville prospère après que la mine actuelle y eut été pour la première fois mise en exploitation (1516). On assure que huit mille mineurs s'y rassemblèrent. Ces Précédents et d'autres semblables n'ont d'autre équivalent dans les temps mo- dernes que la Prompte création de villes nouvelles dans le$ terres aux riches Minerais de la Californie et de la Nevada. Mais en Allemagne des lois Pratiques et 
libérales furent promptement appliquées aux villes ainsi spontanément créées, et dans un temps relativement court ces lois furent adaptées aux nouveaux centres industriels, » ACHENDACH, Die deutschen Bergleuten der l'ergangenheit, P- 83. Le prin- . 
cipe de la liberté de Ja mine régna d'abord en Allemagne, Permettant à chacun 
Ja fouille des minerais précieux et garantissant à celui qui découvrait un bon 
filon une Propriété certaine en des limites précises. Cette liberté des mines, 
qui fut incontestablement un levier puissant pour leur Prospérité, remonte en Allemagne à la fin du douzième siècle.
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saient pour l'un des plus grands et utiles présents fait par le Tout- 

Puissant aux pays allemands, non-seulement à cause des trésors 

d'argent, d'or, de cuivre, d'étain, de fer, de plomb, de vif-argent 

qu'elles contenaient, mais surtout parce que, grâce à clles, plus de 

cent mille Allemands! trouvaient leurs moyens d'existence. « Les 

travaux des champs et des mines », dit Georges Agricola, « sont éga- 

lement dignes de respect, parce qu'ils enrichissent sans faire tort à 

personne. Souvent la guerre, même lorsqu'elle est juste, curichit aux 

dépens des innocents. Les receveurs d'impôts et les marchands 

s'attirent la haine populaire s’ils font des profits considérables, ct 

.ne font point fortune s'ils sont modérés. Au lieu que, sans léser per- 

sonne, nous tirons du sol bien travaillé des bénéfices abondants. Les 

mines rapportent encore davantage*. » . 

« Parmi les richesses actuelles de l'Allemagne », écrivait Énéas 

Sylvius en 1458, « les filons d'or et d'argent découverts récemment 

tiennent une fort grande place. Les mines des monts Kutten en 

Bohème; en Saxe, celles du mont Rammel; en Misnie, celles des 

Freiberger,. Geisberg ct Schnecberg ont montré d'inépuisables 

veines d'argent. Dans les vallées de l'inn et de l'Ens, près de Saint- 

Léonard et dans le comté de Styrie, les dues d'Autriche ont aussi 

découvert des mines fécondes. Le Rhin roule de la poussière d'or, et 

la Bohème possède des fleuves où les Taborites trouvent des grains 

d'or de la grosseur d'un pois. L'Allemagne possède en abondance le 

fer, le laiton, le cuivre, et recoit l'or de la Hongrie. » 

La mine d'argent découverte dans l'Erzgebirge (1471) était l'une 

des plus productives de l'Allemagne. Dans les premières années, 

elle rapporta environ 352,000 quintaux d'argent. Le syndic minier 

faisait faire des tables et des chaises avec la matière brute. Le duc 

Albert de Misnie se fit un jour servir son repas dans un minerai 

d'argent pesant 400 quintaux. Souvent, au lieu de payerles mineurs en 

argent mopnayé, On leur donnait leur salaire sous forme de gâteaux 

d'argent +. Entre 1490 ct 1500, on tira des mines de Glashütte et de 

Schreckenberg, dans la région méridionale de l'Erzgebirge, un pro- 

duit net de 24,838 florins du Rhin. Les mines d'étain d'Altenberg 

rapportaient annuellement (entre 1490 et 1500) cinq à six mille quin- 

taux d'étain. On tira, entre 1476 et 1499, au moins 125,000 thalers 

des mines d'argent de l'Annaberg; en 1505, le produit s'éleva à 

1'Voy. BucunoLTz, t. VIII, p. 245. 
® Voy. Roscuen, Gesch. der Nationalôkonomik, P. 49-10. 
3 De ritu, situ, moribus et conditione Germaniæ descriptio, dans l'édit. des OEurres 

d'Æncas Sylrius, Bâle, 1053-1085. 

4 Fiscuen, {, IL, p. 481. — Gueux, Beyträge sur Geschichte des deutschen Bergbaus, 

p. 305. En 1478, une fouille de trois mois rapporta deux tonnes d'or.
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400,000 fiorins; en 1504 on Partagea entre tous les ouvriers plus . de 10,000 thalers?. 

Les mines du territoire de Mansfeld rapportaient des sommes presque égales. « Les comtes de Mansfeld ”, dit une chronique minière, « ont dans leurs domaines une mine de schiste incompa- rable; ce schiste produit du cuivre dont le quintal se vend de vingt à vingt-quatre onces d'argent, résultat si considérable qu'on y. peut à peine croire. Il semble que Île sol soit inépuisable: de quelque côté qu'on l’entr'ouvre, on y découvre des trésors. Dans les ‘années médiocres, on en tire de 8,000 à 15,000 quintaux de schiste; dans les bonnes, de 13,000 à 30,000 *. » ‘ Les montagnes de Bohème étaient d'une telle richesse minérale que, dans les environs de Bergreichenstein, trois cent cinquante moulins à or fonctionnaient journellement : ct cependant elles. étaient encorc bien moins productives que les riches mines d'or du Riesengebirge | 

On a calculé que les mines de Salzbourg rapportèrent plus de 40 millions de monnaie d'or ct d'argent en l'espace de deux cents ans. Le Tyrol aussi renfermait d'inépuisables richesses. Les bords de l'Adige passaient dans l'Allemagne du Sud Pour une source d'or intarissable. À elle seule la mine de Schwaz rapportait annuelle- ment 300,000 florins à la cour de Yienne. En 1483 on y frappa 48,000 marcs d'argent pur :, 
“ Pour apprécier les sommes considérables que les Allemands tirent de leurs mines et de leur commerce », dit Enéas Sylvius, « il ne faut qu'examiner leurs mobiliers, le luxe de leurs habillements, leurs tables chargées de vaisselles d'argent. » « Quelle cst celle de vos auberges », demande-t-il au chancelier de Mayence Martin Mayer, « où l'on ne serve à boire dans de l'argent? Quelle est la femme (je ne parle pas ici de la noblesse, mais de Ja bourgeoisie) qui n'ait des parures d'or étincelantes? Que dirais-je des chaines de col des che- Yaliers, des mors de leurs chevaux travaillés avec l'or le plus pur, de leurs éperons et gardes d'épée ornés de pierres précieuses, de leurs bagues, ccinturons, casques, harnais qui tous resplendissent d'or?. Que vos meubles d'église sont riches! que de reliques sont cnchàs-" sées dans l'or et les perles! que vos autels sont splendidement ornés! que vos prêtres sont magnifiquement vétus! Quelles richesses con- 

1? GMELtX, P. 302-304, 351-352, À la même époque la Saxe t'rait d'immenses revenus de ses inestimables mines de sel à Halle et Goslar, FISCuER, £, IL, p. 484. 3 FiSCuEn, t. II, p, 482-453. 
$ PEITUNER, Gesch, der bühmischen und mührischen Bergierke, p. 11, 4 Fiscuen, t. I, P. 484. - S Ibid, p. 485-186. — Srerces, Tyrolische Bergwerksgeschichte, P. 88.
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tient l'intérieur de vos sacristies!! « « 1] n'est pas rare, dit Wim-. 
pheling, qu'à la table des marchands on soit servi dans de la. 
vaisselle d'or et d'argent. Moi-même, un jour, à Cologne, j'ai été 

traité de cette manière avec onze autres invités. Les marchands alle- 
mands établis à l'étranger font souvent venir de leur pays, pour leur 
ameublement, des objets d'or et d'argent pesant 30, 40 ct souvent 
jusqu'à 150 livres. Ils mènent grand train, et tirent vanité de leurs 

plats et gobelets, surtout en présence des étrangers. » Ce témoi- 
gnage rappelle ce que raconte Jérôme Münzer, médecin de Nurcm- 
berg, de l'accucil qu'il reçut des marchands allemands de Barcelone ? 

(1494). « Nos riches négociants », dit encore Wimpheling, « font 
circuler l'or et surtout l'argent de notre pays dans presque toutes 
les contrées de l'Europe. » « La Germanie est riche et puissante par 
son industrie et son commerce », dit le Livre des Chroniques (1493). . 
« En fait de richesses minérales, elle ne le cède à aucun autre pays de 

- la terre, et tous les peuples, Italiens, Français, Espagnols, etc. tirent 
des marchands allemands presque tout l'argent dont ils font usage®. » 

1 De ritu, etc., 1055. — SriTTLen, Gesch. Uirtembergs, p. 69. 
* Münzer rencontra dans son voyage des marchands allemands d'Augsbourg, 

d'Ulm, de Ravensbourg, etc., à Barcelone, Valence, Lisbonne et d'autres 
villes de la péninsule des Pyrénées. Lui et ses compagnons furent traités avec 
un grand faste par les marchands de Barcelone. « Invitati ad corum domos ex 
solo auro et argento bibimus et comedimus more Cathelauorum et steterunt 

continuo musici cum diversis generibus instrumentorum, ut recrearemur, fece- 
runt corcas, saltationes more Maurorum. » KUNSTMANN, p. 296-298. D'après ce que 
rapporte Conrad Celtes, presque toute la vaisselle des marchands de Nuremberg 

était en argent. \ ° 
3 A la fin de son livre : De arte impressoria. 
#L'Angleterre tirait l'argent monnayé de la haute Allemagne; le Danemark 

et la Norwège, des villes hanséatiques les plus proches. * Si l'on réfléchit, dit 
Fischer (II, 489), que sur beaucoup de mines dont l'existence est hors de doute, 
nous manquons absolument de renseignements, et que sur d'autres mines 
très-fécondes comme celles de Freyberg, Annaberg, Marienberg, nous n'avons 
que des documents incomplets offrant de grandes lacunes, on ne pourra hésiter 
à reconnaître que l'Allemagne était le Mexique et le Pérou des Européens 
d'alors.» Voy. aussi p. 511.



CHAPITRE III 

LE COMMERCE ET LE CAPITAL. 

En même temps que les Corporalions ouvrières, les villes avaient vu se fonder de toutes parts des compagnies Commerciales, embras- sant, elles aussi, tous les intérêts sociaux de leurs membres, ct for- mant des sociétés solidement établies. Leurs vues morales et reli- gicuses, les devoirs de mutuel appui obligeant tous leurs associés étaient les mêmes que dans les corporations: comme les corpora- tions, elles avaient des priviléges particuliers; un appareil spécial de Justice, un tribunal excrçant le droit de punir; des revenus mobiles et un capital inamovible consistant principalement en maisons de réunion, entrepôts ct Magasins; la famille des compagnons mar- chands était de droit sous la Protection de la compagnie, ainsi que les apprentis et les aides. Mais tandis que les corporations se rappor- taient à l'économie industrielle en généralet se proposaient principale- ment la protection des métiers et l'extension générale de l'industrie, les compagnies marchandes avaient pour premier but de procurer à leurs membres le plus d'avantages commerciaux possible, ct d'obtenir, Soit le droit exclusif d'exercer le commerce dans tel ou tel pays, soit le monopole de Ja vente d'un produit. 
Non-seulement dans les villes allemandes, mais aussi‘dans les pays étrangers où florissait notre commerce, ces compagnies (appelées AUSSi anses 1) s'étaient depuis longtemps établies et avaient obtenu des souverains ct des GouYernements de nombreux priviléges com- Merciaux, ainsi que la liberté d'association. 

! Le mot Hansa, bien que Synonyme de gide, fut surtout et d'abord cmployé en Angleterre pour signifier une association marchande. — SARTORICS, Gesch. der deutschen Hansa, t, ], P. 73-75, On trouve déjà le mot de kansa dans Ullas, pour signifier cohors ou multitude. — Voyÿ. aussi Mauren, Stüdtererfassung, t, U, p. 254, note 1.
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Peu à peu, les hanses particulières des villes de l'étranger se fon- 
dirent en une seule et mème société, et formèrent un corps puissant, 

fermé aux étrangers ct leur faisant concurrence. 
C'est ce qui cut licu à Londres : les diverses compagnies mar- 

chandes de Cologne, Hambourg, Lubeck, cte., s'unirent ct formèrent 

là « Compagnie générale des marchands allemands ». Chaque asso- 
ciation prise à part garda son indépendance, mais l'Union générale 
devint l'organe autorisé de tous les droits et devoirs. communs. En 
sa qualité de corps librement constitué, elle coneluait des contrats 

avec la ville et se portait garante des privilèges commerciaux des 
banses particulières. A la maison centrale, un « alderman », aidé 

des membres du conseil, rédigeait les lois, les règlements, et les 
soumettait à l'approbation des associés le jour de l'assemblée géné- 
rale. La maison centrale était située dans un vaste enclos « bien 
protégé » où se trouvaient les logements, les entrepôts, les bou- 
tiques. Elle prit le nom de Stahihof et fut donné en toute proprièté 
à la compagnie par le roi d'Angleterre en 1474. La Hanse générale 
avait droit de juridiction ct droit de punition dans une mesure 
très-étenduc; elle exerçait une police sévère. Sur la caisse commune 
formée par les contributions, les amendes ct les taxes, elle payait 
les gages des employés et des serviteurs, faisait les présents et les 
dons honorifiques, et subvenait aux frais généraux d'entretien. Les 

associés vivaient entre eux dans une communauté presque monastique, 
et sous le rapport religieux étaient dans une étroite union 1. 

Les documents relatifs à la Hanse générale de Bergen, en Nor- 
vége, nous retraccnt le fidèle tableau de cette vie commune. La 

- Hanse y possédait vingt et un établissements indépendants formant 
ensemble deux paroisses et séparés les uns des autres par des palis- 
sades ou de solides murailles. Ils étaient entourés de longs bâtiments 
de bois s'étendant au loin. Chaque établissement avait son nom, son 

enseigne particulière, ct sur la rive, son débarcadère, où les bate- 
liers déchargeaient les marchandises. L'établissement recevait géné- 
ralement quinze « familles » ou « compagnies de table » composées 
de maitres, de compagnons ct d'apprentis. La « famille » était gou- 
vernée par celui qu'on appelait le « maitre de maison » (Usbonde), 
chargé d'exercer une surveillance générale sur les employés de com- 
merce, les ouvriers, les domestiques, de pourvoir à leur entretien et 
de maintenir la discipline. Les intérêts communs étaient confiés à un 

'LAaPPENDERG, Urkundl. Gesch, des hansischen Stahlhofes zu London (Hambourg, 1851). 
Dans la « taverne du Rhin « associée à la hanse allemande, les compagnons de 
William Shakespeare, les plus joyeux gourmets de Londres, se régalent du vin 
du Rhin, de langue de bœuf fumée et d'autres mets allemands, — BanrnoLr, 
Gesch. der deutschen Hansa, t, IH, p. 131, — Voy. O. Scnwevez, Der Hansische 
Stahlhof zu London (1881) ‘
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« alderman » nommé par élection. Dans les bâtiments qui s’éten- daicnt autour de l'enclos se trouvaient, à l'étage inférieur, les boutiques d'étalage et les hangars de marchandises. Au-dessus étaient les parloirs, les chambres à coucher des facteurs ct autres habitants de la maison, la cuisine et le « petit schutting » qui ser- vait aux « familles » de salle à manger ct de parloir, Au fond de lenclos, un solide bâtiment de picrre renfermait, dans ses sous-sols, des caves sûres, des celliers pour les marchandises précieuses. En haut était le « grand schutting », salle commune où les « familles » se tenaient pendant l'hiver et prenaient leurs repas. Contre les murailles de cette salle, de nombreux foyers étaient établis, servant de fourneaux de cuisine et chauffant tout l'emplacement. Le soir, chaque « famille » rentrait dans sa chambre à coucher. Des vcilleurs armés et des chiens féroces, déchainés la nuit, défendaient contre les voleurs. Tout, dans l'enclos, était soumis à une discipline exacte et sévère. Les heures de travail, les récréätions, les repas, les assem- blées règlementaires et les plaisirs pris en commun étaient fivés par une loi stricte, et toute tentative pour se soustraire à la discipline était rigoureusement punie. Le nombre des associés des établis- Sements réunis variait, à partir de la seconde moitié du quinzième siècle, entre deux ct trois mille; les femmes en étaient exclues et ne Pouvaient pénétrer dans l'enclos. Un des associés s'étant marié, * perdit pour toujours le droit de faire partie de la compagnie. Les autorités élues se chargeaient de toutes les parties de l'administration et rendaient la justice de leur autorité privée. Celui qui voulait entrer dans l'association devait s'engager à y rester dix ans. Les jeunes &ens parcouraient successivement tous les degrés de la science com- merciale depuis l'apprentissage; ct c'est ainsi qu'au milieu d'une lutte continuelle avec une mer redoutable, dans un pays rude et montagneux, entravée par un climat sévère, sous des lois rigou- reuses, soumise à un âpre labeur, se forma l'une des plus excellentes écoles de commerce de l'Allemagne du Nord. 
Les jeux proposés aux apprentis de Bergen suffraient seuls à nous faire comprendre comment était formée la Génération d'acier, endurcie à toute souffrance, qui y était élevée. Les principaux étaient ceux du « fouet » et de l « cau »; ils avaient lieu pendant les fêtes de la Pentecôte. Pour le jeu de l’eau, les apprentis, après un repas plantureux, étaient plongés sans vétements dans Ja mer; on les jetait çà et là parmi les vagues encore glacées par l'hiver, puis on les en retirait à moitié transis, et ils étaient foucttés de Yerges par quiconque pouvait les atteindre jusqu'à ce qu'ils aient Pu reprendre leurs vêtements. Le « jeu du fouct » était encore plus terrible. En grande pompe, après toutes sortes de cérémonies, les apprentis
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reccvaient de dix « husbondes » et de compagnons désignés d'avance, 
de rudes coups de fouet; puis venait un repas de fête où ils étaient 
obligés de servir toute la compagnie et par conséquent leurs bour- 
reaux, Avant la flagcllation, le doyen des « maitres de maison » les 
exhortait, dans un discours solennel, à la bonne tenue, à la probité, au 
travail, à l'obéissance; il les mettait en garde contre l’ivrognerie, 
l'esprit querelleur, cte. Le jeu qui allait avoir lieu, leur disait-il, était 
destiné à servir d'épreuve, et celui qui ne croyait pas pouvoir s'y 
Soumettre jusqu'au bout avait encore toute liberté de se retirer. 
Chacun alors acceptait l « épreuve ». Pendant sa durée, si quelque 
apprenti, vaincu par la souffrance ou la fatigue, s’asseyait, il étaitle 
lendemain matin plongé dans la mer « pour être fortifié? ». , 

La réunion de toutes les compagnies des villes d'un même pays en 
unseul et mème corps nous offrira dansun plus vasterayon unexemple 
du système d'association commerciale à cette époque. En Angleterre, 
les hanses de Lynn, Boston, York, Bristol, Ipswich, Norwich, 
Yarmouth, Hull et autres s'unirent à la grande hanse de Londres, ct 
se firent représenter par elle en dehors du pays. L'alderman placé à 
la tête de cette union générale avait par conséquent sous sa direc- 
tion le commerce allemand de toute l'Angleterre. La puissante com- . 
Pagnie commerciale de Novogorod s’organisa de la même manière. 
Elle réunit tous les marchands allemands en un seul corps, et fit con- 
Currence au commerce russe. Dans les pays scandinaves, la grande 
Compagnie de Wisby, dans l'ile de Gottland, joua le méme rôle, 
ainsi qu'à Bruges le célèbre « Komtoor », centre de toutes les com- 
Pagnies marchandes des Pays-Bas. Dans l'intérêt de la bonne admi- 
nistration, pour le maintien et la défense des droits commerciaux, le 
Komtoor était divisé en trois branches : les villes du pays de 
Lubcck, les cités wendes et saxonnes formaient la première; la 
seconde reliait les villes de Westphalie et de Prusse; enfin la troi- 
sième comprenait les villes de Gottland, de Livonie et de Suède. 
Chaque division constituait un corps séparé et exerçait, par l'entre- 
mise de chefs élus, l'autorité judiciaire et la justice de paix. Dans 
les délibérations générales, la majorité faisait loi. 

Cette sorte de confédération partagée en trois cercles et s'inti- 
tulant : « Compagnie des marchands réunis du Saint-Empire d'Alle- 

. Magnc », devint le point de départ dela « Hanse générale allemande ». 
Tandis que le système d'association se développait à l'étranger 

UVOoy. Faure, Gesch. des deutschen Handels, t. 1, p. 221-230. Dans le Staklhof de 
Londres, on ne trouve aucune trace de ces jeux dans lesquels la force de résis- 
tance physique ct la fermeté d'âme du pauvre novice étaient éprouvées d'une 
manière presque inbumaine. — Banrnozn, t. Il, p. 134. 

* GIERKE, 2. I, p. 352-357. — Faure, Gesch, des Handels, t. 1, p. 230-234.
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d'une manière si grandiose, à l'intérieur de notre pays, au nord et à l'ouest, beaucoup de villes Commerçantes entraient aussi dans une Ctroite ligue défensive ct offensive pour le maintien de la paix, la sécurité des échanges, la régularisation des questions judi- ciaires, les douanes et le change. C'est ainsi que se forma peu à peu l'Union générale des villes, société fondée sur 1a libre alliance de toutes les compagnies Commerciales appartenant d'origine et de droit à la basse Allemagne. De l'union de cette confédération avec la Hanse générale existant déjà à l'étranger, naquit la célèbre Ligue Hanséatique, où entrèrent peu à peu toutes les villes de l'Allemagne du Nord, depuis Riga jusqu'aux frontières de Flandre, et, au sud, jusqu'au pied des Montagnes de la Thuringe. 
La Tanse était divisée, comme Je « Komtoor » de Bruges, en sections, où « quartiers » dont les limites et l'étendue variaient : fréquemment. Elle fut cofin définitivement partagée en quatre quartiers. Lubeck était le centre du quartier wende: Cologne, du quartier rhénan ; Brunswick, de la Saxe, ct Danzig, de la Prusse ct de la Livonie. En dehors de la Hanse, les villes du duché de Clèves, de Westphalie, de Gucldre, de Frise, de Poméranie, cte., formèrent des associations particulières. ° La Hanse représentait les marchands allemands à l'étranger, . défendait les droits des Compagnies commerciales, assurait et multipliait leurs libertés, voillait à la Sécurité marchande sur {es mers cn apparcillant des vaisseaux destinés à combattre les pirates, réglait tous les intéréts Commerciaux, posait, en un mot, par l’exer- cice de sa vaste autorité les premières assises d'un droit commer- cial universel. Jouissant d'un pouvoir législatif sans restriction dans les questions de commerce ct de marine marchande, jugeant ct punis- Sant à l'intérieur de son administration, ÿ maintenant la paix ctla justice, elle formait un vaste État dans l'État. Cependant elle nuisait aussi peu au pouvoir et à l'unité de l'Empire que, dans un cercle plus restreint, les Corporations ct unions marchandes nuisaicnt au pou- voir ct à l'unité des villes. Bien que la Hanse ne s'appuyät point sur l'État, ses sentiments cnvers l'Empire étaient pleins de dévouement. Les armes qu'elle s'était choisies suffiraient Presque à nous le Prouver. A côté de la clef des armoiries de Novogorod: à côté de la morue de celles de Bergen, apparait dés le quinzième siècle le demi- aigle double; les armes du Stahlhof de Londres ct du Komtoor de Bruges portent l'aigle tout entier r. 

1 Voy. les armoiries dans le second vol. de Sartorius, Gesch, der Hansa, — ScaLüzen, Verfall und Untergang der Hansa, p. 80-92, .
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C'est au quinzième siècle que la Hanse atteignit son plus haut degré 

de puissance. Son autorité commerciale s'étendait en Russie, en Suède, 

en Danemark, en Norvége, en Angleterre ct en Écosse, en France, 

en Espagne ct en Portugal, dans tout l'intérieur de l'Allemagne, en 

Lithuanie et en Pologne. La Russie ct les pays scandinaves lui 

étaient, commercialement parlant, entièrement assujettis. Quant à 

l'Angleterre, au même point de vue, elle se trouvait vis-à-vis de 

l'Allemagne dans la situation où l'Allemagne est actuellement vis- 

a-vis d'elle !. 
Entre les villes hanséatiques Danzig tenait le premier rang et 

avait su conquérir une importance universelle. Dès le commencement 

du quinzième siècle, cette ville était en rapport direct avec tous les 

pays entrés par leur marine marchande dans le réseau hanséatique, 

et s'était frayé des voies particulières en Lithuanie, en Pologne et en 

Hongrie. Ses marchands tiraient des pays scandinaves le fer, lccuivre, 

la pelleterie, les poissons, la résine, la poix, le goudron, plusieurs 

sortes de bois, et y importaient surtout le drap fin, les soicries, le 

velours, les métaux, le froment, le seigle, le lin, le chanvre, le hou- 

blon, l'huile, les vins d’Espagne et du Rhin, les épices et la toile *. De 

Lisbonne, ses vaisseaux exportaient du bois, de la farine, de la bière, 

des poissons séchés, et y apportaient du sel, du liége, de l'huile, des 

figues, des oranges, des vins fins et des fourrures précieuses. Pro- 

tégés par le gouvernement portugais, les marchands de Danzig 

exportaient aussi du bois de construction pour les navires *. Leur 

commerce était très-actif sur les rives de la Galicie et les bords occi- 

dentaux de la France, surtout à Baïe 4, port situé au sud de Nantes, 

d'où ils tiraient, entre autres marchandises, Ie fameux{sel du pays. 

En 1474, soixante-douze vaisseaux de Danzig abordèrent en Bre- 

1'Voy. KisseLmAcn, Der Gang des [Welthandels, p. 235. — Les marchands des 

hanses anglaises étaient appelés Easterlings ou marchands de l'Est, par oppo- 

sition aux marchands de l'Ouest, c'est-à-dire aux Belges et aux Iollandais. Le 

mot sterling ou livre sterling est une abréviation d'easterling, parce que pendant 
longtemps tout l'argent qui cireulait en Angleterre provenait de la Hanse. — 

-Lisr, Gesammelte Schrifien, t. III, p. 37. 
3 Sur le commerce hanséatique avec la Russie et les pays scandinaves, voÿ. 

aussi BEER, Allgem. Gesch. des Welthandels, t. 1, p. 253-261. 
3 Voÿ. Hinscu, Dantzigs Handelsgeschichte, p. 271-272. ° 
4 Voy. Iinscn, p. 90-92, et ses observations sur ce sujet dans la_Carorigue de 

UWcinreich, 1. VIII, note 3.
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fagne, et cinquante et un de ses navires mouillèrent à la fois à l'embouchure de Ia Vistule', Le commerce avec l'Angleterre formait pour Danzig la plus importante branche d'échanges?. Elle y impor- tait ses céréales, ainsi que les bois de construction des rives de Ia Vistule, ct exportait les laïnes anglaises. Danzig envoyait souvent en Angleterre de six à scpt mille vaisseaux chargés de blé, ct Cxpor- tait la laine et les fourrures. $es Marchands apportaient à la Flandre différentes espèces de bois ct de.céréales, et en rapporlaient, Surtout de Bruges, centre Commercial de tous les peuples, les pro- duits variés de l'industrie universelle. Le commerce de Danzig avec la Hollande était si considérable que rien qu’en unc seule année (1481), Onze mille de ses navires, grands et petits, y apportèrent du blé. Les Hollandais, de Scptembre 1441 à mai 1447, par conséquent en l'espace de cinq ans et demi, Payèrent à la ville de Danzig plus de douze millions, c'est-à-dire, d'après la valeur actuelle de l'argent, “environ cent vingt millions de thalers *. Danzig formait de véri- tables flottes, composées de trente à quarante navires, et chacune d'elles, de par l'autorité de Ia ville, était suivie de vaisseaux de Guerre destinés à la protéger. 
Une discipline sévère régnaitsur les navires hanséatiques. Lorsqu'un bâtiment avait atteint la pleine mer après une demi-journée de traversée, le capitaine rassemblait tous les marins ct voyageurs, el lcur tenait le discours Suivant : « Nous voici entre les mains de Dicu. Nous sommes livrés aux vents et aux vagues, nous aurons à Partager les mêmes périls; c'est Pourquoi, ici, tous doivent être égaux : nous aurons peut-être à affronter des Ouragans soudains, la rencontre de pirates; des dangers sans nombre nous menacent au milieu des flots redoutables. Aussi notre voyage ne pourrait-il bien s'effectuer si nous ne Commencions par établir une ferme disci- pline. Avant tout, prions. Chantons à Dieu de pieux cantiques: obte- ons du Seigneur un bon vent et unc heureuse traversée; ensuite, selon le droit Marin, nous nommerons des échevins pour le main- tien de la justice. » Alors, avec l'assentiment des assistants, on Procédait à l'élection d'un bailli, de quatre échevins, d'un justicier Chargé de punir ceux qui seraient en faute, et d'autres fonction- naires encore. Puis la loi marine était proclamée : « Il est interdit de jurer par le nom de Dieu, de prononcer le nom du démon, de 

1 Hinscn, dans la Chronique de [Ueinreich, t. VIII. 3 Sur le commerce anglais à Danzig, YOY. : Hinscn, Dartzigs Handelsgeschichte, p. 98-116, . 
3 Hinscu, Dantzigs Handelsgeschichie, P. 98-116. En 1428, cent seize vaisseaux hollandais et anglais entrèrent à Dauzig. — Voy, Rorr, Hanscrecesse (Leipzig, 1836), vol. I, IX, note 1.
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s'endormir pendant la prière, d'aller et venir avec des lumières; de 

gaspiller les denrées alimentaires; d'empiéter sur les droits du caba- 

retier; de jouer aux dés ou aux cartes après le coucher du soleil; 

d'empécher le cuisinier de bien remplir ses fonctions; d'entraver les 

manœuvres des matelots, le tout, sous peine d'amende. » On menaçait 

de sévères punitions corporelles ceux qui dormiraient au lieu de faire 

le quart, feraient du tapage à bord, sortiraient leurs armes de leurs 

fourreaux, causeraient, en un mot, quelque désordre. Lorsque la 

traversée approchait de sa fin, le bailli et les échevins réunissaicnt 

de nouveau l'équipage; le premier se démettait de sa charge en 

disant : « Pardonnons-nous mutuellement tout ce qui s’est passé pen- 

dant la traversée; regardons-le comme mort ct non aycnu; nous 

avons rendu les sentences nécessaires dans un esprit de justice ct 

d'équité; aussi, je demande à chacun, en toute loyauté, d'oublier 

l'inimitié qu'il pourrait avoir conçue pour un autre, €t de jurer, sur 

le sel ct le pain, de n'y plus jamais songer avec amertume. Cepen-" 

dant celui qui se croirait lésé dans ses droits peut, d'après l'ancien 

usage, porter plainte devant le bailli du bord ct réclamer justice 

avant le coucher du soleil. » Chacun mängeait ensuite le pain ct le 

sel; on renonçait mutuellement à toutc rancune; une fois le vaisseau 

entré dans le port, le tronc contenant les amendes était confié au 

bailli, afin qu'il en distribuât le contenu entre Ies pauvres. 

L'importance des navires de Danzig, calculée d'après les charges 

de céréales ou d'après les tonneaux, peut s'apprécier par les chiffres 

suivants : ils étaient de quarante à douze cents tonneaux ctrecevaicnt. 

de soixante à trois cents charges de blé. Le fameux Pierre de 

Dansig porta mèmejusqu'à deux mille deux cent cinquante charges de 

sel (1474); il avait souvent à bord quatre cents hommes d'équipage. 

Pourvus de gaillards d'avant solides, quelquefois même doubles, les 

plus importants navires de Danzig faisaient en mème temps le service 

de marine de guerre et de marine marchände!'. Dauzig, utilisant 

avec intelligence ses richesses foréstières, déploya pour la construc- 

tion des vaisseaux une activité remarquable. Aussi les bâtiments sortis 

de ses chanticrs étaient-ils très-recherchés, ainsi que toute matière 

brute ou fabriquée destinée à la marine et provenant de ses ateliers. 

Danzig, dans la plupart de ses opérations commerciales avec 

l'étranger, était associé à Lubeck *?, ou du moins aidé de sa coopé- 

ration. Lubeck devait toute sa richesse commerciale à ses vastes 

échanges avec Riga, Revel, Dorpat, Novogorod ct les villes russes, 

échanges dont le. monopole lui fut longtemps conservé. C'est 

1 Voy. J. D., underer's Reischericht, dans les Arch. de Francfort de Ficuano, t. Il, 
p. 245. 

3 Hinscn, Dantsig's Hand lsÿrschichte, p. 195.
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353: Par le canal de Lubeck que Iles matières Premières russes, ainsi que les produits des plaines de la Pologne et de la Lithuanie (bois, Soudron, fourrures Communes et fines, cuirs ‘et cuivre, cire, nice}, : graisse, viande, céréales ct lins), étaient importés en Occident, et que les produits naturels et les œuvres d'art d'Allemagne, de Flandre et d'Angleterre étaient Cxportés dans le Nord. La célèbre bière de . Lubcck s'expédiait dans tous les pays du Nord, et la prospérité com- Merciale de cette ville allait toujours en croissant. Les étrangers y affluaicnt. C'était, Parmi les ports de Ja Baltique, le centre principal de ces grandes caravanes de marchands, d'artisans, de chevaliers, de Yoÿageurs de toute Condition, qui, jusqu'au scizième siècle, se ren- daient tous les ans çn Livonie !, « Lubeck possède de telles richesses, un si grand pouvoir », écrivait Æncas Sylvius en 1458, « que le Danc- mark, la Suède et Ja Norwége sont accoutumés à clire ct à déposer les rois sur un signe d'elle ? », 

. Le commerce de Breslau avait aussi une grande importance. Par ses relations avec Vienne ct Presbourg, il mettait la Belgique en Communication avec le Danube, atteignait l'Elbe Supérieur cn passant par Prague, Brême et Leipzig, descendait les pentes de l'Allemagne du Sud jusqu'à l'Oder, et là, Partageail avec Stettin l'empire com- Mmercial du pays à, | 
Les villes rhénanes Saxonnes, celles de la haute Allemagne ct de l'Allemagne du Sud, avaient aussi un commerce florissant : « Cologne, “Par ses vastes affaires ct ses inestimables richesses », dit Wim- Pheling, « est la reine du Rhin. Que dirais-je de Nuremberg qui Cntretient des relations avec presque tous Îes pays de l'Europe ct débite au loin son orfévrerie d'or ct d'argent, ses Ouvrages artis- tiques de cuivre, de bronze, de pierre et de bois? On peut à peine se faire une juste idée de Sa richesse, ct j'en dis autant d'Augsbourg. La ville d'Ulm, bien moins importante, tire, dit-on, de son commerce plus d'un demi-million de florins par an 4. Les villes alsaciennes font de magnifiques affaires, ct Strasbourg surtout est extraordinai- rement riches. » . ‘ 

VFALRE, Gesck, des deutschen Handels, 1, 1, P. 176-178. — Scuidzen, l'erfall der 
Hansa, P.75,100.. 

2 Voy. ScuLÜzEn, p. 74. 
U $ KLÔDEN, Gesck. des Oderhandets (1852). — Faire, Gosch. des deutschen Handels, t. A 

p. 181. 
Ce chiffre n'est Pas exagéré. — Jicen, Ulm, D. 376-377-2387. Ulm avait Je 

Plus célèbre commerce de vins de l'Allemagne du Sud, et vendait surtout les : 
vins rouges et blancs du Rhin queses marchands achetaient Sur place. — JaGER, 
pe 715-717. 

SA Ja fin de son traité : De arte impressoria, En 1507, l'Italien Vettori disait 
à propos de Strasbourg : Argentina ha tanto d'entrata que dicono aver con- 
Gregato in communita molte centinaja di migliaja di fiorini. « 11 n'y a point de,
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Par Strasbourg, Colmar et les petites villes de l'Alsace, par Bâle, 

Constance et Genève, le commerce allemand s'étendait jusque dans 

l'intérieur de la France, et par Marseille jusqu'aux rives de la Méditer- 

ranée. Du Rhin, au nord, il descendait jusqu'à l'embouchure du fleuve; 

du nord-est de l'Allemagne, en passant par l'Allemagne centrale, il 

pénétrait dans les contrées de l'Elbe et de la Baltique; à l'ouest, par 

les villes de Franconie et de Saxe, il prenait possession des pays danu- 

biens; au sud, par les Alpes suisses, il gagnait Gênes, Venise, Milan, 

Lucques, et Florence. Enfin, par les passages des Alpes suisses et 

iyroliennes, les marchands de l'Allemagne du Sud formaient le 

point de jonction entre l'Europe du Sud, le nord-est de l'Empire et 

les populations slaves qui en marquent la limite. 

Pour faciliter les communications, un service de messagerie reliait 

entreelles un grand nombre de villes de commerce. On avait établi à 

Danzig des courriers réguliers pour les correspondances commer- 

ciales. Dès le quatorzième siècle un service semblable rattachait 

Augsbourg à Venise. ]1 était confié aux « officiers messagers », fonc- 

tionnaires nommés par le conseil, et formant une corporation parti- 

culière !. 
Le commerce de l'Allemagne avec Venise avait une importance 

ville en Allemagne », dit Machiavel, « qui n'ait un trésor publie, et tout le 

monde sait que Strasbourg possède à elle seule plusieurs miltions de florins. » 

Opere, IV, p. 153. Érasme disait que Strasbourg était si riche, qu'au lieu de 

l'appeler Argentoratus, la ville d'argent, on devait la nommer Aurata, la ville d'or. © 

— Voy. SCUMOLLER, Strassburg, sur Zeit der Zunfthämpfe, p. 68. — Voy. FALRE, IT, 

363, 364. 

1 Gnetrr, Zagebuch ron Lucas Dem, p. 77. — En 14f4, trois « coureurs» furent 

pillés et assassinés sur la grand'route entre côsiin et Colberg. — Hinscu, 

Dantsigs Handelsgeschichte, p. 221. Un messager, envoyé à Bâle par les marchands 

de Nuremberg, fut pillé et maltraité près de Ehingen (1436). — Roru, Gesch. des 

Nürnberger Handels, t, 1, p. 176, et t. IV, p. 273. Dans beaucoup de villes de l'Alle- 

magne du Sud, le service des postes était confié à la corporation des bouchers, 

qui, ayant souvent des livraisons à faire aux environs, se chargeaient d'y 

porter les lettres. Leurs messagers voyageaient à cheval ou en voiture, et 

annonçaient leur arrivée ou leur départ en sonnant du cor, origine du cor que 

les bouchers avaient quelquefois dans leurs armes de corporation. De là, pro- 

bablement aussi, l'origine du cor des postillons. — Voy. FLEGLER, Geschichte der 

Posten (Nuremberg, 1858), p. 28-29. Les postes bouchères continuèrent dans 

une partie de l'Allemagné jusqu'au dix-septième sièele, — Voy. HABERLIN, Hand- 

buch des deutschen Staatsrechtes, t. 1II, p. 80, et STANGEL, Das deutsche Poshresen 

(Stuttgard, 1844), p. 15-17. Dès la fin du quatorzième siècle, l'ordre Teutonique 

de Prusse avait organisé un service de poste complet. Le premier maréchal de 

cavalerie, qui habitait à Marienbourg, résidence du grand maitre, remplissait en 

même temps les fonctions de premier maltre de poste et inspectait les postillons 

- qui parcouraient à cheval les routes postales. Dans chaque maison de l'ordre, 

le commandeur, en sa qualité de maitre de poste, devait surveiller l'échange 

régulicr des correspondances, ainsi que les messagers qui en étaient chargés. 

— J. Voicr, Das Stilleben des Hochmeisters des deuischen Ordens, und sein Fürstenkof, 

dans le Histor. Taschenbuch de RauMER, t. 1, p. 218-221. — FLEGLER, p. 30. L'Orpa- 

nisation des postes ne vient nullement du Tyrol. Sa formation sous Maximi-
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355 tout à part, L'établissement que les Allemands Y avaient fondé, le 

Fondaco ou Fontego, Comparable en importance depuis sa recons{ruc- 
tion (1505) à la maison et aux Magasins de la hanse d'Anvers, com- 
Prenait, outre les boutiques et Jes Cntrepôts de marchandises, les 
logements de nos Marchands, ct servait aussi d'auberge aux Yoya- 
Geurs et aux pèlerins 1. Au quinzième siècle, à l'époque où le com- 
merce était le plus florissant à Venise, il arrivait $SOuYent qu'une cen- 
taine de marchands allemands S'y trouvassent réunis. « J'y ai Séjourné 
quelque temps », raconte dans ses souvenirs de Pèlerinage le cheva- 
lier Arnold de Harff (1497), « ct J'Y voyais tous Jes jours expédier 
de tous côtés quantité de Marchandises (épices, Soicries, etc.). 
À Venise, chaque ville a son Propre comptoir. J'Y vis ceux de Colo- 
gnc, de Strasbourg, de Nuremberg, d'Augsbourg, de Lubeck ct 
d'autres cités impériales. Nos Marchands m'ont assuré que leur 
Établissement Tapportait parfois à Ja Scigneurie 100 ducats de béné- 
fice net par jour?, abstraction faite des Marchandises achetées ct 
bien payées dans la ville. » Félix Fabri évalue à 20,000 ducats les 
droits de douanes prélevés annucllement par Venise Sur les marchan- 
dises exportées en Allemagne (1484). « Outre cela », dit-il, « plus d'un 
ballot échappe aux douaniers ct S'expédie derrière Jeur dos 5, » « La 
maison de commerce des Allemands  lapporte le voyageur italien 
Pietro Casola, « était si bien fournie, qu'elle cût êté en état de 
satisfaire à elle seule aux besoins de toute l'Italie. » Sanuto assure 
que pendant le seul mois de janvier 1511, les marchands allemands 
établis à Venise achetèrent Pour 140,000 ducats d'épices, de sucre 
ct d'autres denrées 4, Les principaux articles exportés en Allema- 
Gne étaient : Jes épices, les figues ct autres fruits du Midi: le 
Poivre, le drap, les Couvertures de soie, les étoffes précieuses 
tissées de fil de Soie et d'or, le sucre ct les verreries. Les Allemands, 
de leur Côté, importaient à Venise ct dans toute l'Italie leurs miné- 
Taux, fer, cuivre, plomb, étain, or ct argent, ct, en fait de produits 
lien 1er se relia, par l'intermédiaire des Pays-Bas, à l'organisation française, — 
Voy. FLEGLER, p. 33-35. 

‘ 
? Il existe Encore, dans la partie Ja plus animée et Ja Plus commercante de la 

ville, au Canal Grande, près du Pont de Rialto. De Péages et diverses LAxeS, — AnXoLD Vox IanFr, Pülgerfahrt, p. 41. 
Ex hoc fontico tantae merces emittuntur in Alemaniam, quod nemo credit. 

Nam de publicis Mercibus egredientibus récipiunt Veneti Per annum ultra 
XX millia ducatorum Pro telonio, demtis privatis minutis et furtivis Mercibus, 
Quaë noctibus educuntur vel aliis rebus ignobilioribus Commiscentur, : Evaga- 
torium, t. IL, p. 432, 

+ Voy. w. ÏTEYD, Das Haus der deutschen Kaufleute in Venedig, dans le Zeitschrift de 
Sybel, t. XXXH, p. 193-220, — ENNEN, Die Stadt Kôla und das Haufhaus der Deutschen in 
Venedig, dans le Aonastehrife de Pick, J'är rheinisch-estfe ilische Gechichtsforschung, LI, 

P. 105-138, — Voy. Ja description du Fontego dans TENroni, Saggio sulla storia di 

Venezia, par Moxe, Zeitschrift, 1. V, P. 5.
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fabriqués, du cuir, de la corne, des lainages, des toiles ct des four- 

rures de toutes sortes. . 

Parmi les villes rattachant à l'Allemagne le commerce de Venise, 

Ratisbonne, Augsbourg, Ulm, Nuremberg ct Lubeck étaient au pre- 

mier rang. Jusqu'au seizième siècle, et même après que le commerce 

"eut perdu beaucoup de son ancienne splendeur, les Augsbourgcois 

envoyaient encore les jeunes gens à Venise comme à une haute école 

de science commerciale, Les Fugger, Welser, Baumgartner, Herwart, 

Rem ct autres y avaient des comptoirs !. 

Ce n'était pas seulement quelques villes isolées qui s'efforçaient 

d'étendre « le commerce du Saint-Empire » jusqu'à la Méditerranée 

et cherchaient à en faire le point central des échanges entre lc nord 

et l'est de l'Europe : toute la bourgeoisie de la haute Allemagne, . 

les villes des frontières de France au delà du haut Rhin, depuis 

les Vosges, le long du Mein et du Danube jusqu'à la frontière hon- 

groise, prenaient part avec le même zèle et la même persévérance 

à cette vaste ramification. 

Les habitants de la haute Allemagne, les Alsaciens, les populations 

du haut Rhin et des rives du lac de Constance +. les Allemands de 

Franconie, de Bavière, des possessions héréditaires d'Autriche, entre- 

tenaient les relations commerciales les plus animées avec l'Italie ct 

Je Levant, source principale de leur richesse et des progrès de leur 

industrie $. : 

“Jusqu'à la fin du quinzième siècle, l'Allemagne fut le foyer du 

commerce universel, l'entrepôt et le marché du monde enticr pour 

les matières premières aussi bien que pour les produits fabriqués. 

Par la Ligue hanséatique, non-seulement clle dominait le com- 

merce de la Baltique et de la mer du Nord, mais encore, POssé 

dant la clef de tous les défilés et passages des Alpes, elle ratta- 

chait à son courant d'affaires les réscaux commerciaux aboutissant à 

la Méditerranée. Francfort-sur-le-Mein était le centre des échanges 

de la haute et basse Allemagne." « A la foire de Francfort », écrit 

Jérôme Münzer (1495), « les marchands flamands, hollandais, anglais, 

polonais, bohémiens, italiens, français affluent de tous côtés. De 

presque toutes les contrées de l'Europe on les voit apporter leurs 

. 1 Le Journal de Lucas Rem, publié par Greiff, et qui s'ouvre en 1494, ne nous 

offre pas seulement un brillant témoignage de l'ancienne splendeur et impor- 

tance du commerce d'Augsbourg, il nous présente aussi le tableau attachant 

de la vie et des habitudes d'un marchand allemand à cette époque. Sur Île 

commerce de Nuremberg avec lltalie, voy. RoTu, t. 1, p. 111-114, 271. — Voy. 

KLenscumiDr, Augsbourg, Nuremberg und ihre Handelsfürsten im fünfzehnten und sech=enten 

Jahrhundert (Cassel, 1881). . ‘ 

su le commerce des villes du lac de Constance, vOy. MONE, Zeitschrift, t. IV, 

p- 6-67. 
. . 

5 Voy. FALr, t. II, p. 35-37.
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marchandises, et ils font les plus brillantes affaires 1, » François Ier regardait Francfort comme la plus grande ville de commerec.non- Sculement de l'Allemagne, mais presque du monde cntier?. La célébre foire de Francfort était la source la plus abondante des FCYenus de la ville. Afin de Protéger l'aller et le retour des mar- chauds étrangers, la municipalité avait organisé une « cscorte » com- Posée de seize, vingt-quatre, trente ct souvent même quatre-vingt-dix Où cent arbalGtriers, suivant le plus ou le moins de danger de la route à parcourir, En 146%, pour aller à Ja rencontre des marchands de Limbourg et de Montabaur, l'escorte mit cent ouzc hommes sur pied. Tous étaient habillés de blouses de coutil blanches et noires, ornées sur le côté gauche de Slands noirs, rouges et blancs?, Les sommes que les marchands en Yoÿage étaient obligés de payer aux scigneurs fonciers dont ils traversaient les domaines pour en obtenir de sûres cscortes formaient, avec les taxes si nombreuses dont les marchandises étaient alors grevécs, les lourdes et onéreuses plaies du commerce au moyen âge; maissil’on tient compte de ces difficultés, jointes à tant d'autres, on n’en admirera que plus l'essor grandiose de l'industrie à l'époque dont nous nous occupons i, | 

IT 

Par la découverte du Passage maritime conduisant aux Indes orien- tales, le principal courant du commerce universel reliant l'Europe à l'Asie avait été transporté du centre de l'Europe à l'ouest, vers la mer, et la position Commerciale de l'Allemagne s'en était trouvée profondément modifiée. Toutefois ce changement ne fut pas la Première ni la seule cause de la décadence du commerce survenue Plus tard dans nos villes du Sud. Tant que le Portugal conserva la pré- Pondérance dans les échanges avec le Nouveau Monde, il fut plutôt Une cause de progrès et de vie. Les marchands du Sud, et surtout ceux de Nuremberg ct d'Augsbourg, s'aperçurent bien vite que leur situa tion centrale en Europe ouvrait désormais trois routes à leur com- Merce avec l'Asie : la voie ancienne, passant par Venise et Gênes, 
TKUNSTMANX, p. 308, 
VOy. LEnsxER, Frankfurter Chronik, t. I, p. 129. $ Sur la foire et Y'escorte de Francfort » YOY. surtout Knieck, Frankfurter 

Zustände, p. 294-399. 
4 Pour plus de détails, voy. FALRE, Gesch. des deutschen Handels, t, I, p. 237-967. 

— Un exemple suffira Pour nous donner une idée des innombrables péages alors 
réclamés : Des marchands se rendant de Ja frontière de la Bavière À Vienne 
sont obligés de payer onze fois les douanes dans leur VOÿage. FALRE, p. 237.
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celle si longtemps parcourue conduisant d'Anvers aux rives occiden- 
tales de l'Europe; enfin la route nouvelle de Lisbonne. Ils se scr- 
virent de cette dernière presque aussitôt qu'elle fut ouverte. Les 
Allemands de la haute Allemagne avaient pris le plus vif intérêt aux 
découvertes portugaises, et l'un de nos compatriotes rendit d'impor- 

tants services à Vasco de Gama lors de sa première expédition aux 
Indes’. En 1503, Wilser, négociant d'Augsbourg, ct plusieurs mar- 
chands d'autres villes fondèrent à Lisbonne un vaste établissement, 
et obtinrent du roi don Emmanuel le droit d'établir aux abords et 
à l'intérieur de la ville des maisons de commerce pourvues d'entre- 
pôts. Parmi les priviléges donnés par le Roi à la compagnie des mar- 
chands allemands, priviléges dépassant les faveurs accordées à ses 
propres sujets, il faut surtout citer ceux qui se rapportent au com- 
merce des Indes. Les épices, les bois du Brésil et autres marchan- 
dises, proyenant soit des Indes, soit des iles nouvellement décou- 
vertes, purent désormais étre achetés et transportés affranchis de tous 
droits de douanes. La compagnie fut en outre autorisée à se servir 
des vaisseaux de toute grandeur construits dans le pays, avec la 
jouissance des franchises concédées aux bâtiments portugais, et obtint 
aussi le droit d'employer ses propres navires, pourvu toutefois que les 
hommes d'équipe fussent Portugais. Par des lettres de franchise 
datées du 3 octobre 1604, le roi de Portugal accorde aux marchands 
allemands établis dans ses États le droit d'avoir un tribunal particu- 
lier. Les célèbres commerçants Wilser, ainsi que leurs secrétaires, 

sont invités à prendre part à l'expédition indienne, et à mettre à la 
suite de la flotte royale quelques-uns de leurs bâtiments. « Les pre- 
micrs d'entre nos compatriotes », écrit avec fierté Conrad Peutinger 
au secrétaire impérial Blaise Hülzt1(3 janvier 1505), « nous avons visité 
les Indes, et c'est un grand honneur pour nous ?. » Des trois vaisseaux 
“allemands qui prirent part à ce voyage sous la conduite du vice-roi don 
Francisco de Almeida (1505), deux comptaient parmi les plus grands 
de cette admirable flotte. Le 15 novembre 1606, ils rentraient dans 

le port de Lisbonne. « Nous avons entrepris ct achevé ce voyage au 
nom de Dicu », écrit l’un des passagers, Bernard Sprenger. « A lui 
seul soient honneur et gloire, maintenant et dans l'éternité! Amen *. » 

1 Voy. dans le présent volume ce que nous avons déjà dit sur la part prise 
par les Allemands à la découverte-du Nouveau Monde. 

SGneirr, p. 171. — Les lettres et renseignements de Conrad Peutinger écrits 
entre 1497 et 1506 se rapportent tous au commerce des Indes et à la découverte 
d'une nouvelle voie maritime, et prouvent suffisamment avec quelle attention 
les grands négociants d'Augsbourg (les Fugger, Welser, etc.) suivaient les 
découvertes de leur temps et savaient les mettre à profit. 

3 Voy. F. KUNSTMANN, Fahrt der crsten Deutschen nach dem portugiesischen Indien, . 

dans les Histor, pol, BI., p. 48, 277-309. ‘
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L'équipement des vaisseaux avait coùté 66,000 ducats, et pourtant Ics grands négociants qui avaient entrepris l'expédition retirèrent des Marchandises exportées un bénéfice net de 175 pour 100 1. «, C'est vraiment chose merveilleuse », dit le voyageur fran- çais Picrre de Froissart (1497), « que la hardiesse ct l'esprit d'entre- prise des marchands allemands. Ils ont un véritable génic pour mul- tiplier leurs richesses. La prospérité de leurs villes, Ja magnificence de leurs édifices publics et de leurs maisons privées, les précieux tré-’ $ors qui ornent l'intérieur de leurs demeures le prouvent éloquem- ment. C'est plaisir de séjourner Parmi eux ct de prendre part aux divertissements Publics des bourgeois ?, » 
Environ soixanteans auparavant, le métropolitain russe Isidore, se rendant au concile de Florence avec une suite de plus de cent per- Sonnes, tant ecclésiastiques que laïques, visita Lubeck, Lunchourg, Brunswick, Erfurt, Nuremberg, cte., « ct grand fut son étonnement », à rapporté l'un de ceux qui l'accompagnaient. Toutes ces villes floris- San{cs, avec leurs maisons belles ct Spacicuses, leurs maguifiques jardins, leurs canaux Savamment construits; la richesse et la splen- deur des églises et des cloitres, l'animation du commerce, l'activité des habitants, les nombreux chefs-d'œuvre d’un art élevé, Ia dignité des magistrats, le juste orgucil de la bourgeoisie, la noble attitude des chevaliers, toutes ces choses éveillèrent chez les Russes des impres- sions idattendues, ct les Jctèrent dans un enthousiasme aveugle. Erfurt était, à leur avis, la ville la plus riche de l'Allemagne; aucune n'avait un commerce aussi Prospère et ne possédait plus de chefs- . d'œuvre artistiques 3. 

L'Italien Æneas Sylvius exprime la même admiration (1468). « Nous l'avouons en toute franchise », dit-il, « jamais l'Allemagne n'a été plus riche, plus brillante que de nos jours; cette nation cst au-dessus de toutes les autres par sa magnificence et ses grandeurs, ct l'on peut affirmer qu'il n'en est Pas à qui Dicu ait fait plus de dons. Nous Y voyons de toutes parts des villes animées, des prairies cultivées, des Champs de blé, des vignes, des jardins d'agrément et des vergers, égayant la Campagne comme les abords des villes; partout de beaux édifices, de gracicuses maisons des champs; partout des montagnes 
ROTH, t, I, p. 971. 
$ Lettre 17, L'Italien Augustinus Patritius, cardinalis, Senensis Legati in Cer- Mania secretarius, écrivait Cn 1471 : « Est Germania, ultra quam nostri homines credant, magnifica et Pulchra.…. jta, ut multæ sint inter eas urbes, quæ multi- tudine populi, pulchritudine ædificiorum, templorum magnificentia ct civitatis splendore nostris Italicis baud multum cedant, interdum etiam Superent, » FREuER, Script, t, 11, p. 288. 

* Voy. STnauL, Russlands älteste Gesandtschaften in Deutschland, dans jes archives de 
Ja Société des antiquités nationales allemandes, t. VI, p. 526-597, — KARAMSIN, 
Gesch. des Russischen lciches, traduction allemande (Riga, 1825, 5e Partie, p. 228-229),
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couronnées de châteaux, des villes ccintes de murailles, villes dont les 

plusremarquables nous montrent dans tout leur jour la puissance de ce 

peuple, la splendeur de ce pays. Où trouver dans toutc l'Europe une 

cité plus magnifique que Cologne ', avec ses admirables églises, ses 

hôtels de ville, ses tours et ses bâtiments aux toits de plomb, ses 

riches bourgeois, son beau fleuve et les campagnes fertiles qui 

l'entourent? Allons plus loin, visitons les villes populeuses de Gand 

et de Bruges, entrepôts de tout le commerce de l'Orient; il est 

vrai que le droit français parait y régner, mais elles sont allemandes 

de langue ct de mœurs. Passons aux gracieuses villes du Brabant, 

parcourons Bruxelles, Malines, Anvers ct Louvain. Retournons par 

lc Rhin, admirons Mayence; c'est une ville ancienne, richement 

ornéé de splendides édifices publics, de belles demeures bourgeoises, 

célèbre par sa cathédrale ct ses églises. IL n'y a vraiment d'autre 

reproche à lui adresser que l'étroitesse de ses rucs. Plus loin, voici . 

Berne; ce n'est pas uue grande cité, mais e’est du moins une très- 

jolie ville. Spire aussi, très-peuplée, très-bien bâtie, plait à tout le 

monde. Strasbourg, avec ses nombreux canaux, aux Caux douces ct 

limpides, est comme une seconde Venise, mais une Venise saine et . 

gracicuse, au lieu que Ia vraie Venise cst traversée de canaux boueux, 

à l'odeur nauséabonde. Outre la cathédrale, chef-d'œuvre d'architec- 

ture digne de toute notre admiration, on Y voit un nombre considé- 

rable d'églises et de couvents remarquables. A Strasbourg, beaucoup 

de maisons ecclésiastiques et bourgeoises sont si belles qu'aucun roi 

ne s’y trouverait déplacé. Bâle se fait remarquer par les toitures de 

ses églises et de ses maisons privées;. ces toitures en tuiles brillantes, 

bariolées, sont d’un admirable effet lorsque les rayons du soleil cou- 

chant les font briller au loin. Ses maisons bourgeoises, proprement 

tenues, ornées de jardins, de fontaines, de cours, sont peintes à l'exté- 

rieur, et d'un blanc étincelant. Berne est si puissante qu'elle pourrait 

facilement mettre sur pied 2,000 hommes armés. Augsbourg surpasse 

en richesse toutes les villes du monde. Munich est très-florissante. Mais 

Vicnne est la ville la plus remarquable de toute l'Autriche. Ses palais 

sont vraiment royaux, et ses églises feraient l'admiration de l'Italie. 

Nous renonçons à décrire Saint-Étienne, nous manquons de termes 

et de talent pour rendre l'impression que cette église fait éprouver. » 

Des ambassadeurs de Bosnie, après en avoir longtemps contemplé le 

clocher, s'écriérent enfin, pleins d'admiration, « qu'il avait dû coûter 

plus d’aïgent que le prix de tout le royaume de Bosnie ne saurait 

en fournir ». « À Vienne », dit-il à un autre endroit, « les maisons 

bourgeoises sont spacieuses et richement décorées. Elles sont bâties 

1 Nihil magnificentius, nihil ornatius tota Europa reperias.



FUNESTES CONSÉQUENCES DU LUXE, 361 cn picrre de taille: clles ont de hautes et imposantes façades ct sont peintes intéricurement ct extéricurement; les portes ont des ferme- tures de fer et les fenêtres des vitres. On croit entrer dans des demeures princières. » « I cst impossible de passer Nuremberg sous Silence. Quand on vient de la basse Franconic ct qu'on apcrcoit de loin cette ville Magnifique, elle apparait dans une splendeur Yraiment grandiose; lorsqu'on ÿ pénètre, l'idée qu'on s'en était faite est confirmée par la beauté de ses rues, la propreté de ses maisons. Les églises de Saint-Sébald ct de Saint-Laurent sont dignes d'être vénérées aussi bien qu'admirées. Le château impérial domine fiére- ment la ville, et les demeures bourgeoises semblent avoir été bâtics Pour des princes, En vérité, les rois d'Écosse Souhaitcraicnt d'étre aussi bien logés que le moins favorisé des bourgeois de Nurem- berg...1, » « À Parler franchement, aucun Pays d'Europe n'a de villes plus belles, plus plaisantes que l'Allemagne. Elles sont riantes, fraiches d'aspect: il semble qu'elles aient été achevées d'hier. » # Nulle part, chez Ics autres peuples, on ne trouve autant de liberté que dans les villes d'Allemagne. Les habitants des soi-disant États libres d'Italie sont de véritables serfs, comparés aux bourgcois allemands. À Venise, à Florence, à Part le petit nombre de ceux qui 

librement ce qu'ils pensent, et sont Soumis aux plus rudes exigences fiscales. En Allemagne, au contraire, tout est gai, tout cst facile; Personne ne se voit frustré de son avoir, chacun garde son héritage, ct l'autorité ne gêne que ceux qui nuisent aux autres ®?, » « L'Allemagne », écrivait Wimpheling environ cinquante ans plus tard, « n'a jamais été plas riche ni plus florissante que de nos jours, et cette prospérité, elle la doit Surtout au labeur infatigable et aux industrieux efforts de ses bourgeois, artisans ct négociants. Les Paÿsans mêmes s'enrichissent. De tous côtés, depuis un siècle et plus, s'élèvent les plus magnifiques églises, les plus splendides monuments publics, ct, chose encore plus digne d'être louée, les établissements Charitables destinés aux Pauvres ct aux malades se multiplient ct Sont libéralement dotés. » 
« Maïs Ja richesse », poursuit Wimpheling montrant le revers de la médaille, « à aussi de grands périls, comme nous en avons tous 

1 Mediocres Norimbergae cives.. 
# Voy. l'ouvrage cité ci-dessus. De ritu, cit, etc. Op., 718.
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mépris de Dieu, de l'Église et de ses lois. Le mal se montre dans 
toutes les classes. Même parmi les prêtres, l'amour du bien-être se 
rencontre très-fréquemment, surtout chez ceux qui appartiennent à 
la noblesse; ils n'ont aucun souci des âmes et veulent égaler les riches 

marchands par leur faste. Les moins entachés des vices du temps, 

ce sont les paysans ct les ouvriers; ceux-là vivent encore d’après les 
simples mœurs d'autrefois. J'en dis autant de ces curés de paroisse 
qui dans les villes ct les campagnes se montrent pleins de zèle pour 
le salut de leurs ouailles. Dieu merci! le nombre de ces bons 
pasteurs est grand! Les monastères où l'esprit de la règle vit encore 
et qui ne possèdent pas de grandes richesses sont aussi à l'abri 
des erreurs du siècle. Le mal se produit surtout dans les cités où le 
commérce à pris une grande extension ct permet d'acquérir en peu 
de temps des bénéfices considérables, parce qu'il excite et satisfait 
dans le peuple des besoïns de luxe toujours nouveaux. Un commerce 
si prospère n'est pas toujours un bien, surtout lorsqu'il a pour 
objet de coûteuses pagatelles, de riches habillements, des mets 
délicats. » 

L'Exhortation chrétienne dit aussi : « Tout est loin d'être louable dans 
l'état du marchand. Le commerce est honorable et nécessaire quand 
il se rapporte à des choses indispensables à l'homme, comme la nour- 
riture, l'habillement, l'habitation, car on ne peut se procurer par- 
tout les choses nécessaires à la vie. Mais il en est tout autrement de 
ces bagatelles superflues qui ne servent qu'à amollir les hommes, à 
Hatterla sensualité, à engendrer les mauvaises mœurs etles mauvaises 
modes, comme nous en avons trop souvent la preuve dans les villes ct 
mème dans les campagnes. La chose en est venue à un tel point que 
je crains les sévères jugements de Dieu sur nous. Les modes varient. 
si souvent que cela est à peine croyable. Elles sont d'une extrava- 
gance inouïc; hommes ct femmes affublent leurs corps périssables de 
vêtements dont on ne saurait imaginer la magnificence ©. » 

IV 

Le luxe des habits, en effet, était arrivé à un degré d'extravagance 
étrange. Les simples bourgeois, tout comme les nobles et les hauts 
dignitaires civils, portaient des perles à leurs chapeaux, à leurs 

chausses, pourpoints et manteaux; des bagues d'or à leurs doigts, 

1 A la fin de son ouvrage De arte impressoria. 
2 page 8.



LUXE DES COSTUMES, "863 des ceintures en argent ciselé, des Couteaux, des épées, même des ceintures d'or ct d'argent massifs. Leurs habits étaient brodés d'or ct d'argent; ils Portaient du velours, du damas et du satin et d'élégantes chemises de soie, blissées et toutes galonnées d’or. Leurs manteaux ct leurs pourpoints étaient doublés et garnis de zibeline, d'hermine de martre. Les femmes ct filles de bourgeois mélaient des fils d'or à Ieurs nattes et à leurs boucles, se couvraient de bijoux ct se paraient de perles, de Couronnes d'or, de coiffes brodées d'or ct de perles. Les étoffes de soie, de velours, de damas ou de satin dont se scryaicnt les femmes, étaient encore plus riches que celles employées par les hommes. Les chemises tissées d'or étaient regardées comme « Parure indispensable Pour {oute dame honorable ». Le conscil de Ratisbonne, voulant diminuer Par une loi somptuaire la maguificence outrée des habillements, la profusion des bijoux Précieux, ordonne aux femmes ct aux filles de la haute bourgeoisie d'observer à l'avenir le règle- ment Suivant : « Jl Jeur cst interdit d'avoir plus de huit habille- ments, six manteaux longs, trois robes de danse, un Manteau à gros plis. Les robes ne doivent pas avoir plus de trois paires de manches €n Velours, damas, ou autre étoffe de soie; deux chapcrons garnis de perles sont Permis, pourvu qu'ils ne dépassent pas le prix de douze florins chacun‘; un diadème d'argent et de perles, d'une valeur de cinq florins, cst autorisé; trois voiles seulement sont accordés, parmi lesquels un seul Pourra valoir huit florins, et la frange ne devra pas Peser plus d'une once d'or. On permet de garnir les robes de franges de soic: celles de perles et d'or sont interdites. I est permis d'avoir unc collerette garnie de perles, de la valeur de cinq florins, un plas- tron de perles de douze florins, autour des manches deux rangs de Perles de cinq florins l'once; une petite chaine d'or avec médaillon de quinze florins; un collier de vingt florins. Excepté la bague de fian- Sailles ct de mariage, point d'anneaux dépassant vingt-quatre florins. Trois ou quatre Pater 20ster, Chacun de la valeur de dix florins. Galons Ou ceintures, de soic ou d'or, sont tolérés, mais pas plus de trois ?, » “ Si j'examine la Parure de plus d'une bourgeoise », dit Gcilér de Kaïsersberg, « je constate qu'elle porte sur elle, en sa Magnifique robe ct ses joyaux précieux, la valeur de plus de trois à quatre cents florins; dans ses armoires, pour la vaine Parure de son corps, elle Possède pour plus de trois mille florins d'habillements ct d'objets précieux, » Cette somme est colossale pour l'époque. 
1 Pour douze florins, on pouvait alors acheter trois bœufs engraissés. Voy. 

plus haut. 
3 GEMEINER, Chronik von Regersburg, t UE, D. 679-68£. — Sur les lois Somptuaires, 

YOy. MauUnER, Städtererfassung, t. IT, p. 81-86. — Lois SOmpluaires des diètes de 
Lindau (1497), de Fribourg (1498), d'Augsbourg (1500), dans Ja Nouvelle collec- . 
tion des arrêts des États, {. I, p. 34, 47-48, 78-79, ‘ -
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« On voit parmi nous », ditencore Gciler, « des femmes qui laissent, 

comme les hommes, leurs cheveux pendre sur le dos; elles ont des 

bérets garnis de plumes de coq sur la tète. Quelle honte et quel 
péché! Ne vois-tu pas qu'il n'est maintenant personne qui n'ait des 
orcilles d'änc? Ne vois-tu pas les joyaux d'argent que les femmes 
attachent à leurs bérets, et n'est-ce pas une honte qu'elles portent 

maintenant des coiffures d'homme? Les hommes, à leur tour, ont 

des bonnets brodés de soic et d'or comme les femmes; les femmes se 

font des diadèmes comme les saintes d'église. Tout leur corps est 
plein de folie, au dedans, au dehors, sous la ceinture, dans la cein- 

ture, hors de la ceinture. Leurs chemises sont plissées; elles ne savent 

qu'imaginer pour s’affubler; tantôt leurs manches sont démesurément 

larges et ressemblent à celles des frocs de moines; tantôt celles 
sont si étroites qu'elles peuvent à peine y pénétrer. Les autorités 
des villes ct celles des campagnes devraient leur interdire les robes 
abominablement courtes qu'elles adoptent maintenant. Vois donc 
les ceintures qui entourent leurs tailles! Tantôt elles sont de soie, 
tantôt d'or; tantôt d'un travail si précieux que l'orfévre, pour les 
ciseler, ne prend pas moins de quarante ou cinquante florins. Elles 
trainent dans la poussière les longues queues de leurs robes, ct ne son- 

gent guère, cu sc parant, à la nudité du Christ dans ses pauvres. » 
« Quelques-unes ont tant de robes que durant toute la semaine elles 

ont de quoi en changer deux fois par jour, le matin et l'après-midi. 
Si elles vont le soir à la danse ou à quelque divertissement, elles en 
ont encore en réserve, ct aimeraient mieux les voir dévorées par les 
mites que d'en donner le prix aux malheureux. » « Les femmes ne 
sont pas seules à laisser trainer leurs robes dans la bouc : les prêtres 
et les prélats en font tout autant. » . | 

« Autrefois », poursuit Geiïler, « l'hermine, la zibeline, les four- 

_rures précieuses n'étaient que pour les princesses ct les grandes 
dames; aujourd'hui, les bourgeoises ne peuvent plus s'en passer. » 

Une chanson populaire le leur reproche : 

1 Sur les modes immodestes de l'époque, voy. Sermones et varii tractatus de 
Gciler (Argent., 1518}, fol. 26b, — Voy. ne LonExzi, t, Il, p. 17-23. — KELLER, 
Nachlese, p. 328. — HuLLMANN, Städieiesen, t, IV, p. 135-152. — SIBENREES, Hate- 
rialien, t. IV, p. 603. Beaucoup d'ordonnances contre des modes semblables sont 

venues jusqu'à nous, par exemple celles de Berne(en 1481, 1486, 1495.) — ANSHELM, 
t. 1, p. 255, 408, et €. II, p. 196. « Mais les seigneurs du conseil », dit l'Erhorta- 
tion chrétienne, «ne prennent pas de mesures sérieuses contre le luxe, car il 

rapporte aux marchands beaucoup d'argent, et celui qui le blâme, et censure 
les habillements immodestes, n'est pas vu d'un bon œil. » Lorsque Jean 
Capistrano précha à Ulm contre les modes du jour et les mauvaises mœurs 

(1461), le conseil de la ville le fit jeter en prison et le chassa peu après de la 
cité. JAGER, Um, p. 509. s
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« Elles se fardent plusieurs fois le jour, se mettent de fausses dents, ct portent des cheveux qui ne leur appartiennent pas. » 
« O femme », dit Geilcr, « n'as-tu Pas peur, le soir, lorsque tu songes qu'au grand péril de ton âme tu portes des cheveux étran- Gers qui ont peut-être appartenu à une femme morte? » Le zèle du prédicatcur de Strasbourg prend encore à partie ces hommes efféminés qui s'oignent de baume ct s'inondent d'eau de roses, « Bicn souvent », dit-il, « ces jeunes fats, ces fils de mar- chands qui se croicnt quelque chose parce que leurs pères ont de l'argent et la moitié du jour sont assis dans les auberges ou se Pavanent dans nos rucs, sont encore plus insensés dans leurs modes que les femmes, Ne vois-tu Pas Comme ils crépent leurs cheveux, se tcignent, se graissent le museau? » « Is se barbouillent avec de la graisse de singe », dit Sébastien Brant dans la Nef des Sous; u ils. font houffer leurs cheveux avec du soufre, de la résine et des blancs d'œufs battus jusqu'à ce qu'ils se tiennent tout roides sûr leur tête. » « Voyez leurs chausses °, dit Gciler à un autre endroit, « elles Sont bigarrées comme la tablette d’un échiquier; elles sont découpées €n tout petits morceaux, et la façon en est plus coûteuse que l'étoffe. Toutes ces modes nous viennent d'Italie et de France. » ]1 fait honte aux Allemands, « Ie premier, le plus admirable peuple de la terre », et leur reproche de se laisser affoler par les modes des pays voisins ct de singer les plus extravagantes fantaisies des tailleurs étrangers. Les marchands, selon lui, sont surtout responsables de ce luxe honteux dans les costumes. « Grâce à leur cupidité, grâce aux navigaleurs revenus des pays lointains, nous Yoÿons arriver parmi nous », dit-il, « tant de modes étranges, tant d'habits Saugrenus ct d’inventions bizarres, que l'on nous prendrait pour des fous! Nos marchands se sont embarqués fous ct reviennent plus fous que jamais, dans leurs . Costumes absurdes; ct malheurcusement.ils trouvent un grand trou- * Peau d'insensés pour les imiter. » « Celui qui veut maintenant se faire tailleur de fous doit Ctre vraiment un habile homme ?! » Jean Butzbach, racontant ses années d'apprentissage chez un tailleur d'Aschaffenbourg, nous dit dans Son Livret de voyage : « Nous étions obligés de confectionner les pièces d'habillement 

- 2 Anshelm fait mention de fausses dents en ivoire dès 1509, t. IV, p. 30, 3 A'arrenschiff, D. 27-28, 185. Judenwucher und Schinderey, p, 18. — GRANATAPFEL, P. 102. — Voyÿ. DACuEux, Jean Geiter, P- 213-215, — Voy. sur les modes extrava- gantes portées par les paysans du temps une chanson Populaire publiée dans le livre d'Uhland, t. L, p. 525-531.
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les moins importantes non pas en drap uni, mais en drap de toutes . 
couleurs. IL nous fallait, comme si nous cussions été peintres, 
broder artistement sur ce drap des nuages, des étoiles, le ciel bleu, 
des éclairs, la gréle, des mains croisées; ou bien encore des dés, des 

lys, des roses, des arbres, des branches, des croix, des lunettes et . 
d'autres ionombrables folies que la vie brillante de la cour, la 
légèreté et l'amour du plaisir variaient et renouvelaient sans cesse. 
Les costumes étaient confectionnés avec les étoffes les plus riches, 

l'écarlate, le £anet anglais, les draps de Liége, de Rouen, de Grenoble, 

de Bruges, de Gand, d'Aix-la-Chapelle, ct d'autres plus précieuses 
encorc. En fait d'étoffes de soie, on employait le-velours, le damas, 

le camelot, brodés de semis de roses ou garnis de zibeline ?. » 
Les modes variaient perpétuellement, et les costumes de toutes les 

nations, étaient imités. « J1 ne faut que venir à Strasbourg, » dit 
Gciler, « pour savoir comment s'habillent les Hongrois, les Dohé- 
micns, les Français, les Italiens etc. *. » « Les formes des habits 

changent constamment », dit Conrad Celtes, décrivant la vie des 
bourgeois de Nuremberg. « La mode subit l'influence de toutes les 
nations avec lesquelles Nuremberg fait le commerce, » « Tantôt on 
porte le costume sarmate, large vêtement à plis garnis de fourrure, 
ct turban autour de la tête; tantôt c'est la veste hongroise qui 
domine, ct l'on porte par-dessus un manteau italien; ou bien la 

mode est à la française, et alors les habits ont des parements ct 
des manchettes 5. » « À certaines fêtes », dit un auteur contem- 
porain, » les nobles s'habillent trois fois le jour, et chaque fois 
revétent le costume d'un pays différent; tantôt ils paraissent en 
Allemands, tantôt en Italiens, tantôt en Espagnols; aujourd'hui en 

Français, demain en Hongrois #. » 

Car la noblesse, elle aussi, donnait depuis longtemps dans la 
coûteuse extravagance du luxe des habits, et « partagcait toutes les 
folies des petits-maitres citadins ». Ce travers devint même une des 
causes principales de son appauvrissement. « Si la noblesse est main- 
tenant abaissée dans notre pays », dit un contemporain, « c'est 

aux modes coûteuses qu'elle doit s’en prendre. Les nobles veulent 

. mener aussi grand train que les riches marchands des villes; ils les 

devançaient autrefois sous ce rapport, et maintenant ne veulent 

pas souffrir que les filles et femmes de simples négociants soient 

1Chronica, p. 121-193. — Voy. FALRE, Trachten und Modewelt, t, 1, p. 290-293. — 

WEISs, X'ostémkunde, 3° et 4e liv raison, Stuttgard, 1368. 
2 2 Voy. DACHEUX, p. 215, 
A gareerge cap. vi. 
4 Voy. C. A. MENZEL, Gesch. der Deutschen, t. VIII, p. 218.



LUXE DES COSTUMES, 
367 mieux et plus richement habillécs que les leurs, Mais ils n'ont point l'argent que possèdent les marchands ct ne sauraient amasser Ja Vingtième partie de la fortune que ceux-ci Ont acquise par leur sor- dide métier et leur affreuse usure. Alors ils s'endettent ct deviennent la proic des usuricrs juifs et chrétiens; ilsse Yoient forcés de vendre leurs biens : totalement ou en Partie, ct c’est ainsi que la noblesse tombe dans la misère Pour avoir voulu mener une vie fastueuse ct dépenser au delà de ses moyens, méprisant les simples coutumes de ses ancêtres ?, Je crains fort que tout ceci n’amène de grandes cala- Iités dans les Pays allemands 5. , Pendant les Diètes, les plaintes « sur le luxe de la Boblesse », sur l'argent que dépensent les femmes pour leurs toilettes et celles de de leurs filles ct de Jeurs GCnS, Se renouvellent continuellement. 

Pour satisfaire leur vanité, les nobles reétranchent méme sur leur nourriture; ils vont s'endettant de plus en plus, car en Allemagne « les modes changent Presque tous les ans. Les étrangers por- tent bien plüs longtemps que nous leurs costumes d'apparat, » « Les dépenses déraisonnables ct Ja ruine cn sont les Conséquences néces- Saires, ct les chevaliers brigands sont bien Proches parents des nobles endettés. À cause d'un luxe si Xtravagant, beaucoup de dignes filles nobles ne se marient point; elles sont Contraintes d'entrer dans les abbayes contre leur gré, parce que leurs parents n'ont plus le moyen de les entretenir dans l'éclat qu'ils jugent convenable 4 Ieur rang t, » . 
| “ Mais ce qu’il y a de plus déplorable », dit l'Exhortation chrétienne Parlant des tristes Conséquences du luxe, « c'est que dans Jes villages, les rustres et leurs femmes commencent à porter les draps étrangers 

«Il y a quelques années », dit Brant, «les gens de nos Campagnes étaient Encore simples; le bon Sens, qui s'était enfui des villes, semblait s'être 

Chronic, 1,1, P. 396-397. — MauREn, Fronlüfe, t IV, p. 470, Sur l'appauvrisse- 
ment de la noblesse de Westphalie, YOY. ROLEWINCK, De laude Saronie, p. 221, 
« Notre ‘noblesse autrefois si considérée tombe de jour en jour; les étrangers 
Possèdent notre héritage, de Nouveaux propriétaires s'élèvent, et NOUS, avec 
nos armoiries, nous descendons toujours plus bas, » — Voy. KELLen, 1, Il, 

. 647. 
le, Voÿ. Ruxxen, Lurnicrbuch, p. 249, Voy. Zimmerische Chronik, t, I, p. 460, 
463; t. II, p. 520. — STRAUSS, Ulrich con Hutten, t, 1, P. 9. 3 Eyn christlich ermanung, BI, 11, # Actes des diêtes, t, XXXIV, p. 259.270, et 1. XXXIX, p. 7-18, dans Jes Archites de 
Francfort, . 

. .
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réfugié parmi eux; mais tout est bien changé maintenant! Nos villageois ne 

veulent plus porter de coutil ni de blouse; il leur faut des habits en drap 

de Londres ou de Malines, tout tailladés, tout déchiquetés; il n’y a plus 

de simplicité dans le monde. Les villageois, gorgés d'argent, portent des 

vêtements de soie et des chaînes d’or !,1 

On lit dans une comédie de carnaval: 

« La mode que le noble imagine, le paysan veut immédiatement ; 3 

limiter ?, » ° 

Matcrne Berler, de Ruffach, dit dans sa chronique : 

« Personne ne veut plus rester dans sa condition, et le rustre singe le 

gentilhomme. » 

« C’est un bien mauvais signê », dit Geiler, « que l'impossibilité où 

l'on est maintenant de reconnaitre’la condition à l'habit. Quand 

l'ouvrier veut s'habiller comme son maitre, la servante comme sa . 

maitresse, le paysan comme le noble, le mal grandit de tous côtés. n 

« Voyez où nous en sommes venus! Personne maintenant n'a sur 

l'autre aucun avantage. Aujourd'hui, en s'adressant à un paysan, on 

l'appelle : Très-honoré monsieur! Ne souffre pas qu'on te nomme: 

ainsi; ce nom ne te convient nullement; il sied aux princes et aux 

seigneurs, non à toi; au lieu de t'honorer, il te rabaisse. — Pourquoi 

cela? dit le paysan; j'ai de l'argent bien à moi, j'ai acheté les mêmes 

habits que les très-honorés seigneurs. » Geiler dit encorc à un autre 

endroit : « Il y a trente ans, avant que je vinsse habiter ici *, lorsque 

j'étais encore à Ammerschweyer, là-bas, dans la campagne où j'ai 

appris l'A b c et où j'ai été confirmé, il n’y avait pas dans toute notre 

petite ville un seul homme portant un manteau court, si ce n'est 

un. sergent ou valet civil. Tous avaient de longs vêtements tombant 

jusqu'aux genoux, suivant la coutume des paysans d'autrefois; mais 

à présent nos cultivateurs portent des vêtements déchiquetés, ct si 

courts, et si galonnés que l'on n’en voit point de semblables dans les 

grandes villes. La gourmandise et la malice grandissent chez les villa- 

gcois eu proportion du luxe, aulieu qu'il y a trente ans, je le répète, 

ils menaient une vie sage et retirée. » Anshelm, dans sa Chronique 

suisse, se plaint aussi de ce que l'ancienne loyauté, simplicité èt modé- 

ration ont grandement à souffrir des nouvelles modes introduites 

dans le pays; il dit que les paysans commencent à porter des habits 
. e 

, À GŒDERE, 162, note. — ZARNCRE, Seb. Brant. p. 427. — Sur la démoralisation 
des riches paysans dès.le treizième siècle, vOy. SEEBEN, p. 426.. 

3 KELLER, t, IL, 1158 et 1121-1134. . 
"3 A Strasbourg, en 1478. 

. 4 Postille, t, HI, p. 104, — EMEIS., P. 21 — Judenwucher, p. 19. -



  

AMOUR DU BIEN-ÊTRE ET DU PLAISIR. 369 de soic, et qu'avec le luxe des costumes bien des maux vicnnent de 
Compagnie : « alors se multiplient les vins étrangers, les mets 
recherchés, les maisons élevées, les Ycrrières armorices, les jeux de 
dés ct de cartes: , 

« Chez les marchands, dans les maisons bourgeoises, dans les ch4. 
(eaux, très-souvent méme chez les Paysans on fait usage de ces den- 
rées inutiles ct nuisibles à Ja Santé, que les Marchands cupides ont 
importées Parmi nous : clous de girofle, Cannelle, noix de muscade, 
gingembre, etc. Et l'on n'en use Poiat avec Modération, on les pro- 
digue, on n'en a jamais aS$CZ; aussi les poches se vident-elles, tout 
devient plus cher d'année en année, ct les Commerçants vendent leurs marchandises ce qu'il leur plait, Le luxe de Ia table n'est pas : 
moins exagéré que celui des habits. Les noces, les baptémes et 
autres fêtes sont devenus l'occasion de bien plus grandes dépenses 

aiment Le plus les Grandes tables ct les bons festins, Ce qui se boitet $C consomme en ces réjouissances (qui durent parfois Plusieurs jours 
de suite, Souvent. méme une Semaine entière) est chose surpre- Dante?, » « On redoute peu les châtiments du Ciel parmi toutes ces 

À 'ANSENLM, 1, EI, p. 247-251. Voy. t. In, P. 17, €tt. II, p. 193, — En Suisse ce 
fut surtout après la guerre de Bourgogne que le luxe grandit. On portait avec 
profusion des chaînes d'or et des bagues, et ces dernières, non-seulement aux 
doigts de la main, mais à ceux du pied. On Coupait le cuir des Souliers afin 
de les laisser voir, — Voy. K. PFYFFER, Gesch. der Stadt und des Cantons Luzern, 
t. 1, p. 230 (Lucerne, 1861). * Eyn christlich crmanung BL, p, 12, — Voy. sur les ordonnances Contre le Juxe 

‘de Ja table, sur les noces, baptémes et repas funèbres, Huscuaxx, t. IV, 

P- 150-166. — Kniecx, Bürgerthum, P. 878-407, et Bürgerthum, Neue Folge, p. 175-198, 
Coûta 316 florins 2/3, Somme dont Ja véritable importance Peut être appréciée 
Par ce fait qu'alors le muid de blé coûtait 1 florin ct le foudre de vin 9 florins. 
Lucas Rem, marchand d'Augsbourg, dépensa au festin de ses noces 229 florins 
(1518). (Journal de Greiff, p. 47-48.) À la noce du Comte Ebrard de Wurtemberg, 
4 sceaux de Malvoisie, 12 sceaux de vin du Rhin, 500 Sceaux de vin de Necker 
furent absorbés (1474). V. STALIN, €. lil, p. 587, — Voy. VErrTont, Viaggio, p. 161- 
162. La description d'un festin à Ja cour épiscopale de Strasbourg nous offre un 
exemple du luxe alors déployé dans les festins (1449). « Après Ja messe, l'évêque 
et Ses invités se rendirent au château; on se mit À table, et l'on servit quan- 
tité de plats étrangers. On Plaça devant l'évêque un gâteau représentant 
un donjon; l'évêque y Pratiqua une fenêtre d'où s'envolèrent des oiseaux ;, 
ensuite il ouvrit une Petite porte, et l'on vit alors que Je Château renfer- 
mait un étang plein de Petits poissons vivants, etc, » SCHILTER GLoss, 69, — 
Vo. Matnen, Fronhüfe, 1. II, p. 306. Les abbayes et Mmonastères donnaient de 
magnifiques festins aux jours de Grandes fêtes, mais On ne doit pas; 
l'ordinaire des religieux d'après les Comptes rendus qui nous Ont été laissés; leur 
table quotidienne était presque toujours simple. Dans Je livre de comptes du 
monastère de Guasterthal, près de Fribourg, vers Je milieu du quinzième siècle, 

24
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bombances; mais quant à moi, je crains fort que Dieu ne nous punisse 

et que sa justice ne s'appesantisse sur nous. Les hôtelleries, les mai- 

sons de bains, le jeu, la danse sont trop en vogue. Dans les cités, les 

jeunes gens riches, surtout les fils de nos grands marchands, vont au 

bain, boivent des vins étrangers ou des eaux-de-vie ?, se baignent 

de nouveau*, puis se font oindre de parfums. fonte à leur mollesse 

cfféminée! Dans les bains, dans les hôtelleries, ces jeunes coqs 

font scandale*. » « Ils se tiennent assis dans une petite salle de 

bain », dit un prédicateur du temps, « et parlent comme des héré- 

tiques contre Dieu ct l'Empereur. » Geiler fait aussi allusion dans 

ses sermons aux propos impies tenus dans les maisons de bains 

sur les sacrements *. Wimpheling exhortant les échevins de 

Strasbourg à interdire les festins trop fréquents donnés dans les 

hôtelleries, leur donne les conseils suivants : « Ne souffrez pas que 

vos fils s'abandonnent à l'oisiveté, qu'ils aient une mauvaise tenue, 

affectent de parler en libertins, et que leurs coiffures, leurs habits, 

Jour attitude révèlent leur conduite frivole. Qu'ils ne restent pas toute 

la journée dans la boutique des baigneurs ou dans les hôtelleries, car 

ils y font tort à leur corps, à leur âme, àleur bourse et à leur honneur 

au milieu de la débauche et du jeu. Craignez qu'ils ne deviennent les 

esclaves de leur ventre et de leur chair, ct qu'au jour de leur mort on 

n'ait d'autre éloge à faire d'eux que celui-ci : C'étaient de bons com- 

pagnons de bouteille, ils burent, jouèrent etaimèrent les femmes*. » 

il est dit qu'ils avaient pour diner le lundi deux plats de farine d'orge, le mardi 

et le samedi deux plats de pois blancs, le mercredi et le vendredi trois plats 

de pois gris. MONE, Zeitschrift, t. 1, p. 185. Le livre de Jérôme Bock « sur 

Ja cuisine allemande » et »« sur ce qui est nécessaire aux gens sains et 

. malades pour la nourriture de leur corps », Est très-intéressant. Strasbourg, 

chez RICuEL, 1555. 
1 Sur l'abus de l'eau-de-vie à cette époque, voy. BECKMANN, Mitheilungen, 1. WU, 

p. 279. — Voy. WacuSMUTH, Europaische Sittengeschiete, 1. IV, pe 281-282. — 

Munser, Warrenbeschirôrung, p. 196. « 

+ On se baignait souvent trois fois par jour; daos les bains d'eau minérale, 

on restait jusqu'à dix heures par jour däns l'eau. ZarrenT, Badewesen, p.125, 

197. Lucas Rem, du 20 mai au9 juin 1511, ne se boigna pas moins de cent vingt- 

sept heures. Journal, t. KVE, P. 23, 24, 26, 28. On mangeait et buvait dans le 

bain; on y choquait les verres, et souvent on y chantait des chansons graves ou 

joyeuses. « De l'eau au dehors, du vin au dedans, voilà ce qui nous rend tous 

joyeux!» KRIEGR: Bürgerthum, Neue Folge, p. 9. . 

page 19 ‘ 

4 Voy. ZarrEnT, Padewesen, P. 136. — Sur les bains de Cologne, vOy. ENNEN, 

t. II, p. 917-918. - 

5 Tiré de la Germania ad Rempublicam Argentinensem, dans SCHWARZ, P. 187. Avec 

la sensualité, la débauche et la fréquentation trop prolongée des hôtelleries, les 

jurements, les blasphèmes et beaucoup d'autres vices allaient de compagnie. La 

« peccata luxuria, præsertim fornicatio et concubinatus », dont se plaint amè- 

rement Geiler de Kaisersberg, étaient très-fréquentes dans les grands centres; 

il suffit, pour s'en assurer, de parcourir le livre de KRIEGR, Bürgenthum Neue 

Folge, p. 259-334 — Voy. aussi KELLER, t. Il, P. 1273-1278. Mais il faut se garder



  

LE CHANGE ET L'USURE. 871 « Trop de personnes », disent les conscillers d'Ulm dans une ordon- nance contre le jeu édictée vers la fin du quinzième Siècle, « prêtent aux jeunes gens qui n'ont pas encore de fortune à eux, les excitent à jouer, et cherchent l'occasion de leur regagner leur argent !, » Cet argent était ensuite remboursé à gros intérêts. , mu «“ L'usure », dit Wimpheling, « va toujours en croissant. Depuis que les marchands ont importé parmi nous tant de produits étrangers, la classe moyenne à des besoins, des exigences toujours nou- velles; elle aime les habillements luxueux, les. mets délicats, L'usure pratiquée par les Juifs est épouvantable, mais sous ce rap- port, bien des chrétiens Sont encore plus coupables que les Juifs. On ne saurait sc passer de Changeurs, ct ceux-ci Pour leur peine et leurs débours ne trouvent Pas répréhensible de faire un petit bénéfice. Or l'usure ct les prêts à intérêts ruinent le peuple. Temps lamen- table où l'argent à commencé à régncr, produisant l'argent dans UnC proportion toujours plus grande?! ; 
‘ 

Le commerce des Changeurs dut toute son importance à la confu- Sion presque incroyable survenue au moyen âge dans le Système monétaire. 
| À l'origine, le droit de battre-monnaic était un privilége exclu. sivement réservé à l'Empereur. Mais PCu à peu ce droit fut rcven- diqué et exercé par les chefs des Petites principautés et par les 

en lisant ces renseignements sur les mœurs des grandes villes, d'en tirer des 
- Conséquences sur Ja moralité du Peuple en général; les Grands centres de 
Commerce étaient €ncore, comme aujourd'hui, les sentines de l'Allemagne; mais 
dans les villages et les petites villes régnaicnt la retenue et la décence, et les 
fautes contre les MŒUrS étaient rigoureusement Punies. Kriegk dans son intéres 
Sant ouvrage rend un honorable témoignage aux femmes de Francfort : « Dans 
l'histoire du nombreux et riche Patriarcat de Francfort au moyen Age », dit-il, 
+ je n'ai trouvé qu'un seul exemple d'infidélité parmi les épouses. » Page 286. Pen- 
anttoutle quinzième Siècle, nous ne trouvons à Francfort que six cas de bigamie, 

et les coupables furent chassés dela ville à coups de fouet, p, 290. À Nuremberg, 
dans le méme siècle, on ne trouve qu'un seul exemple d'inceste, deux Sodo- 
mites et Pas un seul infanticide, Au contraire, dans le seizième siècle, depuis 
les troubles religieux, on constate six infanticides, douze incestes, Sept sodo- 
mites. Histor, diplom. Magazin, t. III, p. 223. — Ce que rapporte Vettori dans ses 
YOYyages est digne d'attention (1507): « E noto a ciascuno, in Alamania de’ Sodo- 
miti si fà asperrima giustizia ja modo che si Puo credere che questo vizio da 
-Quella provincia sia quasi tutto Cstirpato. » l'iaggio, p. 195, 1 JAGER, Un, P. 539-5£4, 

3 A la fin de l'ouvrage : De arte impressoria, s 

25.
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villes indépendantes qui s'attribuërent aussi le droit de toucher les 

revenus, des douanes. Dès lors d'innombrables monnaies de printi- 

pautés, de comtés, de villes impériales, furent mises en circulation}, 

et tous lesefforts desempereurs pour établir uneloi générale et mettre 

plus d'ordre et d'unité dans.le système monétaire, restèrent sans 

succès. Les assemblées, si souvent renouvelées, dontla question moné- 

taire était l'unique but, et où les petits souverains et les municipalités 

la discutaient entre eux, ne parvinrent pas davantage à établir 

l'ordre tant désiré. On changeait perpétucllement les monnaies. 

On rctirait et l'on décriait de vieilles pièces, on cn frappait de nou- 

velles et l'on en introduisait beaucoup d'étrangères. Enfin la confu- 

sion devint telle, que l'argent, au lieu d'être la mesure fixe,’ 

immuable, de la valeur des marchandises, devint lui-même une mar- 

chandise. Sous la même désignation, la même valeur nominale, une 

pièce avait à Amberg, par exemple, une tout autre valeur qu'à Ratis- 

bonne; à Ratisbonne une autre que dans les duchés de Bavière, qu'à 

Augsbourg, Nuremberg, Francfort ou tout autre district impérial. 

Cet état de choses suffit pour expliquer comment le commerce ne 

pouvait absolument se passer de changeurs. Ceux-ci faisaient office 

de véritables marchands : ils échangeaient marchandise contre mar- 

chandise, les gros de Prague contre Îles pfennigs de Ratisbonne, les 

gulden allemands contre les florins d'Italie; les monnaies d'un pays 

contre celles d'un autre, en un mot, l'argent que désirait le chaland 

contre celui qu'il ne pouvait employer, ct prenaient pour cette trans- 

action une taxe supplémentaire, ou argent de change. Le marchand 

avait absolument besoin de l'office du changeur dans les différentes 

places de marché où il se rendait, non-seulement à l'étranger, mais 

à l'intérieur même de son pays, car il lui était impossible d'avoir tou- 

jours à sa disposition toutes Îes monnaies qui y avaicnt cours. À son 

retour, il lui fallait de nouveau échanger les monnaies rapportées de 

telle ou telle ville contre celles de la cité qu'il habitait ou qu'il tra- 

versait. Aussi le change était-il une industrie fort étendue et très- 

lucrative. Elle fut longtemps ct presque exclusivement entre les mains 

de ces marchands d'argent de la haute Italie connus sous le nom de 

Lombards, dont le nombre devint si considérable au quatorzième 

siècle, lorsque le commerce entre l'Italie et l'Allemagne cut pris un 

large développement. Dans les grandes villes du Danube, du Rhin, 

dela mer Baltique, surtout à Lubeck et à Danzig, les changeurs lom- 

bards fondèrent des établissements permanents. Mais vers la fin du 

moyen age ils se virent de beaucoup dépassés par les Juifs, qui 

1 Rien qu'à Danzig, on trouve à la fin du quatorzième siècle quatorze sortes: 

différentes de monnaies étrangères et du pays, et dix-sept sortes de monnaits 

d'argent et de cuivre. — Voy. NEUMANN, Gesch. des Wuchers, p. 315-352,
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firent du commerce d'argent leur presque unique affaire, et surent lui donner une extension toujours plus vaster. 

Les Juifs n'accaparèrent pas seulement le commerce du change Proprement dit : la véritable source de leur fortune, c'était l'usure ct Ie prèt d'argent à iniérèts Ou Sur gages, qui leur rapportaient bien davantage. Ils devinrent Peu à peu les véritables banquicrs du temps, les bailleurs de fonds de toutes les classes sociales. Prétant à l'Empe- reur comme au simple artisan et au cultivateur, ils cxploitèrent Grands ct petits sans le moindre Scrupule, et leurs procédés illégaux leur attirérent bientot d'universels reproches, On Peut se faire une idée approximative des proportions qu'attcignait leur trafic, en exa- Mminant les taux des intérêts autorisés par la loi pendant les quator- zième et quinzième siècles. En 1338, l'empereur Louis de Bavière accorde aux bourgeois de Francfort, « afin qu'ils Protégent les Juifs de la ville et veillent à leur sûreté plus volontiers et de meilleur cœur », un privilège spécial, grâce auquel les emprunts qu'ils feront aux Juifs pourront nc plus être annucllement qu'à 32: pour 100; maisen traitant avec les étrangers, les Juifs sont autorisés à mettre l'intérét Sur le picd de 43 4 Pour 100, ct « personne ne Pourra les contraindre à faire un marché moins aVautageux ? », dit l'ordonnance royale. Le conseil de Mayence ayant fait à quatre Juifs de la ville un cmprunt de 1,000 florins, leur Permet de réclamer 52 pour 1002 d'intérêt. À Ra- tisbonne, Augsbourg, Vienne et ailleurs, l'intérêt légal monta même assez fréquemment Jusqu'à 86 3 pour 1004. | Mais les intérèts les plus vexatoires étaient ceux que les Juifs exi- Scaient pour des prêts minimes, contractés à de plus courtes échéances, préts auxquels Ie petit bourgeois ct le Paysan étaient si Souvent forcés de recourir au jour de Ia détresse. « Les Juifs pillent et 
TFALRE, Gesch. des Deutschen Handels, t, 1, p. 276-283. — ENDEMANN, Siudien, P. 102-105. — HOLLMANX, Stüdteesen, tA 1 P. 437-410, Les différences de valeur 

dans l'échange des diverses sortes de Monnaie passaient pour « ex co quod non est ejusdem Metalli, ex inæquali bouitate, ex inæquali figura, ex pondere ex 
diversitate Joci ubi est, ex majori abundantia ». — Voy. ENDEMANX, Wationalëco. 
nomische Grundsütze, 8, et'p. 72-92. 3 Dünxen, Codez Manofrancofurtanus, P. 553-551, — Voy. KniIEGk, Francfurter 
Zustände, p. 418. 

. SKREGK, p. 536, note 208, — KELLER, t, I, p. 110, — Voy. aussi KELLER, 
Nachlese, p. 305-307. 

# Voy. Stone, Die Juden in Deutschland, p. 110 et 935. En 122$, le taux à intérét 
monta même en Autriche jusqu'à 174 pour 100. Ruzy, Über Zinstaren und Uu- 
chergestse, En France, le roi Jean Permet en 1360 que le Maximum d'intérêt 
demandé par les Juifs atteigne 86 2/3 pour 100. Voy. Roscuenr, Grundlagen der 
d'ationalôconomie, t, V, p. 191, note 12/En 1491, les Juifs de Francfort sont auto- 
risés à réclamer 21 2/3 pour 100, KIRCHENER, Gesch, Francfuris, t, I, p. 457. Dans 
Je Brandebourg, jusqu'au dix-huitième siècle, on leur accorde 24 pour 100. — 
NEUMANN, Gesck, des lUuchers, P. 322, 

,
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écorchent le pauvre homme », dit en gémissant l'échanson Érasme 

d'Erbach (1487). « La chose devient vraiment intolérable; que Dieu 

ait pitié denous! Les Juifs usuriers s'installent maintenant à poste fixe 

danses plus petitsvillages; quandils avancent cinq florins, ils prennent 

des gages qui représentent six fois la valeur de l'argent prèté; puis ils 

réclament les intérêts des intérèts et de ceux-ci encore des intérêts 

nouveaux, de sorte que le pauvre homme se voit, à la fin, dépouillé 

de tout ce qu'il possèdait ?. » L'introduction du prêt à lasemaine, « le 

plus en usage de tous », ct auquel on pouvait avoir recours pour la 

plus modique somme, même pour un emprunt de trente pfennigs?, 

prouve assez que c'étaient les petites genssurtout qui avaient recours 

‘aux prèteurs, | 

Les grands seigneurs, les princes, les nobles, se laissaient aussi 

entrainer par les Juifs dans d'inextricables dettes*. Après leur avoir 

abandonné leurs effets précieux, leurs valeurs mobilières, ils se : 

voyaient forcés, pour payer les intérêts des grosses sommes emprun- 

tées, d'hypothéquer leurs revenus, les redevances de leurs subor- 

donnés. Alors les trafiquants juifs venaient faire avec l'agent des 

taxes scigneuriales le recouvrement de ces redevances, ct voilà com- 

ment, de tous côtés, les Juifs s'attiraient la haine, et passaient pour 

« les extorqueurs et les infames ennemis du peuple ». IL n'était pas 

rare que la répulsion qu'ils inspiraient, la fureur du créancier qu'ils 

avaient sucé jusqu’au sang, ne leur attirassent les représailles les 

plus violentes 4. « Les Juifs », dit Pierre Schvarz (1477), « reçoivent 

de temps en temps de fort rudes leçons; mais ils les ont vraiment 

bien méritées par leur astuce méchante! Ils trompent les gens, ils 

perdent les propriétés en les grevant d'impôts usuraires; ils com- 

mettent des meurtres secrets, comme chacun le sait. Voilà ce qui 

leur attire de telles persécutions, et ce ne sont point d'innocentes vic- 

times. Il n'existe pas de peuple plus méchant, plus rusé, plus avare 

plus impur, plus vagabond, plus venimeux, plus colère, plus inso 

lent, plus imposteur, plus éhonté. Ils ne savent ce que c'est que de 

1 Tiré des ouvrages posthumes de Bodmann, communiqué par Bübhmer. 

3 Par exemple à Ratisbonne. FALRE, Gesch. des deutschen Handels, t. 1, D. 300 

$ Ainsi par exemple un Juif eut entre les mains une reconnaissance du duc 

Boleslas de Liegnitz et Brieg de huit mille marcs, c'est-à-dire environ sept cent 

cinquante mille marcs de notre monnaie. OELSYER, p. 70. 
&« Credo fuisse exordium Judæorum magnam ét infinitam pecuniam, quam 

barones cum militibus, cives cum rusticis iis Solvere tenebantur*, dit un chro- 

niqueur. Voy. NEUMANX, p. 330. Au déclin du moyen âge, bien des persécutions 

contre les Juifs, l'anéantissement de leurs lettres de créance, ec., doivent être 

considérées comme des crises de crédit de l'espèce la plus barbare, et comme 

-une forme de ce que nous appellerions aujourd'hui larévolution sociale. RoSGHER, 

Stellung der Juden, p. 515.
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tenir parole, si ce n'est dans la limite où leur crédit est en ques- tion!, » « Aucun peuple », dit l'humaniste Beatus Rhenanus, « n'a jamais exécré, comme le peuple juif, les hommes d'une croyance opposée à la sienne: aucun, en revanche, n'a été l'objet d'une Pareille répulsion; aucun, pour prix de sa haine, n’a recueilli, comme juste salaire, une haine plus implacable*, » La voix publique semblait étre l'écho des vers du poëte autrichien Helbling : 
«1ly a bien trop de Juifs dans notre Pays! C'est une honte et un péché de les tolérer! Si j'étais prince, si je pouvais mettre la main sur vous, Juifs, je vous le dis en vérité, je vous ferais tous briller *! » 
On accusait les Juifs de Porter une haïîne mortelle à la chrétienté tout entière; d'insulter et de blasphémer le Sauveur du monde dans les synagogues. On prétendait qu'ils empoisonnaient les fon- taincs, propageaient à dessein la peste, volaicnt ou achetaient les enfants chrétiens et leur tiraient le sang des veines dans le désir Superstitieux de se procurer par là des moyens soi-disant infaillibles de réussir dans Jeurs desseins, dont la plupart restaient secrets. «Il n'est que trop facile à comprendre », dit Trithème, « que chez les petits comme chez les puissants, chezles hommes instruits et chez les ignorants, chez les princes comme chez les paysans, se soit enra- cinée contre les Juifs usuriers une aversion profonde, ct j'approuve toutes les mesures légales fournissant au Peuple les moyens de se mettre à l'abri de leur exploitation usuraire, Quoi donc! une race étrangère doit-elle régner sur nous? Est-elle plus puissante que la nôtre, plus Courageuse? Sa vertu est-elle plus digne d'admiration? Non, sa force ne it que dans le misérable argent qu'elle gratte * de tous côtés et se Procure par tous les moyens possibles, argent 

1Voy. PAWLIROWSKI, p. 631, 
3 Voy. Honaw1rz, P- 71, 668. — L'humaniste Conrad Celtes dit en parlant des * Juifs dans son Étoge de Vuremberg : « Exscindenda Profecto gens aut ad Cauca- Sum et ultra Sauromatas Perpetuo exilio releganda, quæ, per universum orbem in se totiens iram auminum concitat, humani generis sociclatem violans ct Conturbans. + Voy. Roscuen, Stellung der Juden, p. 511-512, et Gesch, der Vationals- conomik, p. 36-37. 

. 3 Voy. Sronce, Juden im Afittelalter, p. 163-16f et 267, n° 152, 4Pawlikowski a dressé la liste des crimes réels, ou supposés, des Juifs, P. 678-690. Le juriste Nicolas Marschalk, professeur à Rostock, écrivit en 1512 l'histoire des profanations d'hosties qui eurent lieu À Stérnberg en 1492, et du. Supplice des Juifs qui y avaient pris part (1493). Il nomme les Juifs « genus mor- talium impium et berfidissimum », Lisen, P. 86-88. — FRiEDLANDER, Beiträge zur Buchdruckergesch., Berlin, 4, Le margrave Joachim de Brandebourg fit brûler en Sn arente-huit Juifs accusés d'avoir profaué des hosties, Trira., Chron, Sponh., p. 433. ‘ 
Dans un manuscrit de Saint-Blasier (1440), on lit : « Dominantur in nobis, scilicet rebus temporalibus Perfidissimi et iniquissimi Judæi, Pessimam usuram sibi à nobis Christianis USurpant miserrime... » Voy. Moxr, Schauspiele des Mit £clalters, t. If, p. 109-110,



376 ‘ ÉCONOMIE SOCIALE, 

dont la recherche et la possession semblent constituer la félicité 
suprême de ce peuple! Les Juifs doivent-ils être autorisés à 
s'engraisser impunément des sueurs de l'ouvrier et du cultivateur? 
À Dicu ne plaise! Mais que la persécution des innocents mélés aux 
coupables reste également loin de notre pensée! Une chasse à 
courre injustement dirigée contre les Juifs; l'emprisonnement de 
tous ceux qui n'ont commis d'autre crime que d'appartenir à leur 
nation; la saisie arbitraire de leurs revenus, que souvent la seule 
cupidité des princes ct scigneurs a mis entre leurs mains, tout cela est 
contre le devoir et contre le droit. Les Juifs commettent des crimes, 
il est vrai; ils profanent le‘très-saint Sacrement; on va même jusqu'à 
leur reprocher de mettre à mort des enfants chrétiens et de s'abreuver 
de leur sang. Mais ces accusations sont-elles toutes fondées? Et 
quand bien mème les forfaits de quelques misérables seraient avérés, ‘ 
est-il équitable d'en rendre responsable toute une race ‘? » Trithème 
en appelle sur ce point à la bulle d'Innocent IV, où le Pape, prenant 
la défense des Juifs, adressait aux chrétiens de justes reproches : « Sans 
accusation », avait dit le Souverain Pontife, « sans aveux préalables, 
sans preuves, malgré les ordonnances du siége apostolique, d'une 
manière impie et contraire à {out droit, on dépouille les Juifs de leurs 
biens, on les réduit à mourir de faim, on les jette en prison; on les 
soumet à tous les tourmentsimaginables; on en met à mort un grand 
nombre dela façon la plus barbare, de sorte que, sous la domination 
des princes, des puissants et des nobles, ils sont réduits à un sort plus 
affreux que celui de leurs pères au temps de Pharaon*. » La répulsion 
universelle que les Juifs inspiraientobligea le pape Paul II à déclarer 
ouvertement : « que leur refuser les bénéfices de la justice, qui doit 
être la même pourtous, est coupable, et grandement préjudiciable au 
salut? (1469) ». En 1446, lorsque les Juifs de Ja marche de Brande- 
bourg sont surpris, jetés dans les cachots, dépouillés de leurs biens, | 

? CnMeL, Materialien zur ôsterr. Gesch., t. 11, p. 306, Les enfants juifs étaient sou- 
vent baptisés sans Ja connaissance ct la volonté de leurs parents; aussi le pape 
Martin V interdit-il aux clercs d'introduire les Juifs dans l'Église avant l'âge 
de douze ans (1421). Voy. Srosse, p. 166. « IL est certain, dit Roscuen {Stellung 
der Juden im Mitelalter, p. 503), que les papes, dans la persécution contre les 
Juifs, ont bien plus contenu qu'excité la haine populaire. Le célèbre historien 
israélite Grätz en convient lui-même (vol. V, p. 41, ct VI, p. 81), lui qui ne 
se montre rien moins que doux envers tous ceux qu'il regarde comime les 
ennemis de sa nation. Le grand empereur Frédéric II, adversaire à tant d'égards 
de la papauté, déclare ouvertement que l’ « imperialis auctoritas » à imposé 
aux Juifs une + perpetuam servitutem ad perpetuam judaici sceleris ultionem». 
Document de 1237, publié par Huitcann-BRÉuoOLLES, t, I, p. 57. 

3 De Judæis, dans le Codex Camp., fol. 19. Voy. Ascunacn, Gesch. der UViener Uni- 
cersität, p. 398, note 1. 

# Voy. la bulle de Grégoire X publiée À Francfort et citée par BÔnMER, 
Codez, M. F., p. 232. ’ . . .
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377 l'évêque Étienne de Brandcbourg s'élève avec la plus vive indigna- tion contre un parcil procédé : « Les princes blessent la justice », dit-il, « lorsque, mus par une avarice inouïc, sans cause légitime, ils dépouillent les Juifs de tout ce qu'ils possèdent, les jettent en Prison, les mettent à mort, Ou refusent, Par Cupidité, de Ieur resti- tuer les biens qu'ils leur Ont ravis! » « Ce ne sont ni des persécutions violentes ni des représailles opposées à l'esprit chrétien qui nous débarrasseront de Ja plaie des Juifs », dit Trithème. « 1] faut avant tout leur retirer Jes moyens de se livrer à l'usure, de pratiquer leurs honteuses tromperies, et les occuper à des travaux utiles aux champs ou dans les ateliers. Voilà quel est le devoir de l'autorité: elle est également tenue de Yciller, après avoir équitablement fixé les droits de chacun, à ce que les Juifs restituent aux chrétiens * l'argent et les biens dont ils les ont injustement dépouillés 3, » « Les Juifs », demande Gciler de Kai- scrsberg, « sont-ils au-dessus des chrétiens? Pourquoi donc ne Yeulent-ils pas travailler de leurs mains? Ne Sont-ils pas soumis Comme.nous au Commandement de Dicu, qui a dit Cxpressément : Tu gagneras ton Pain à la sueur de ton front? Or pratiquer l'usure n'est pas travailler: c'est exploiter les autres cn restant oisifs4, ; Jean Busch était aussi d'avis que les Juifs renonçassent à l'usure et . S'adonnassent aussi bien que les chrétiens aux travaux de l'agricul- ture, à l'industrie, au soin des jardins, ou bien à des services publics moindres cncore, comme par cxemple au nettoyage des rucs 5, Gabriel Biel pensait que Îes Juifs devaient être entièrement exclus du commerce des hommes, parce que leurs richesses ne proyenaicnt ni du travail ni de l'industrie, mais de l'usure, Les Dominicains, plus que tout autre Ordre religieux, avaient pris à tâche d'inculquer au peuple l'obligation Morale du travail, Aussi condamnaient-ils sévèrement l'usure, pratiquée soitpar les Juifs, soit Par Îles chrétiens, ct Ja taxaïent-ils de grave péché. « Leur zèle les faisait détester ” lapporte Trithème, « non-sculement des Juifs, mais de tant d'habitants de 20 villes, chrétiens de nom seulement, ct qui Sont de tout aussi Grands usuriers que les Juifs7, » 

1 RLODEX, Zur Geschichte der larienverchrung în der Mark: Brandenburg, P. 122, 
SEn 1512, le synode de Ratisbonne ordonne ce qui suit : « Judæos ad remit. 

tendas Christianis usuras per principes et Potestates compelli Præcipimus 
S&Culares, » IARTZHEU, t, VI, p. 106. Sur les dispositions prises par d'autres 
Synodes, voy. NEUMANX, p. 328-329, 3 De Judæis, P. 19. 

‘ 4 Voy. Uber Judenicucher und Schinderey (Augsbourg, 1739), p. 41. 
? Buscmvs, P. 818. | .S Voy. J. Fake, dans MüLLen, Zeitschrift Sür Deutsche Cultur Ceschichte (1874), 

P. 167-206. — COUTZEN, Gesck. der rolkswirthschafilichen Literatur, P. 164. 
7 De Judeis, P. 20,
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u La haine contre les Juifs est si générale en Allemagne », écrit 

Picrre de Froissart en 1497, « que les gens les plus calmes sont 

hors d'eux-mêmes dès que la conversation se met sur leur usure. Je 

ne serais pas étonné si tout à coup une persécution sanglante écla- 

tait contre eux dans tous les pays à la fois. Ils ont déjà été expulsés 

violemment de bien des villes". » 

Les Juifs, pour cause d'usure, sont chassés de Saxe en 1432; de 

Spire et de Zurich en 1435; de Mayence en 1438 *; d'Augsbourg en 

1439. À Constance et plusieurs villes du voisinage ils sont jetés en 

prison (146). En 1450, le duc Louis le Riche les expulse de la 

Bavière. Ils sont chassés dela ville épiscopale de Wurzbourg en 1453; 

de Brünn ct d'Olmütz en 1454; de Schneïidnitz en 1757; d'Erfurt 

en 1458; de Neisse en 1468; de l'archevèché de Mayence en 1470. 

En 1476 le conseil d'Helbronn prend contre eux l'arrêté suivant : 

« À cause du grand tort que l'usure fait à notre ville, il ne scra 

plus permis à aucun Juif d'y entrer; le petit nombre de ceux qui 

y seront tolérés devra renoncer à toute usure. » « Aucun bour- 

geois, aucun paysan », dit une ordonnance postérieure, « ne pourra 

contracter une obligation quelconque envers un Juif. Si un Juif veut 

passer par Heilbronn, il faut qu'il soit accompagné d'un sergent*?. » 

À Wurzbourg, où les Juifs avaient reparu malgré les ordonnances, 

on les expulse une seconde fois (1498). Ils sont chassés de Genève 

en 1490; de Glatz en Thurgovic'en 1491; du Mecklembourg et de la 

Poméranie {où ils étaient en très-grand nombre etavaient su pénétrer 

dans tous les recoins et jusque dans les petits villages) en 1492; du 

diocèse de Magdcbourg en 1493; de Styrie, de Carinthie et de Ja Car- 
niole en 1496; du diocèse de Salzbourg et du Wurtemberg en 1498 *. 

La méme année, Maximilien les fait expulser complétement de 

Nuremberg à la requête du conseil de la ville. «’ Leur nombre », au dire 

des échevins, « s'était beaucoup trop accru; sous prétexte de prêts, 

ils sc livraient à un trafic usuraire dangereux ct détestable. Beaucoup 

d'honorables bourgeois, trompés par leurs ruses, s'étaient tellement 

endettés, qu'ils se voyaient menacés dans leur honneur privé et dans 

leursmoyens d'existence. Pour ces causes, les Juifssontinvités à quitter 

1 Lettre 21. Sur les persécutions contre les Juifs, inspirées non par des 

motifs religieux, mais par des raisons sociales et politiques, YOy. OÉLSNER, P. 6f. 

2 Voy. STOnsE, p. 192-193. En 1431, trois mille paysans se rendirent à Worms, 

demandant que les Juifs leur fussent livrés. BEZOLD, Baucrnstand, p. 131. En 118, 

Hans von Glogau chasse les Juifs de sa ville « parce qu'il les regarde comme les 

ennemis du bien public, et la cause de la ruine des pauvres gens +. OELSNER: 

p- 95. Jean Capistrano préchait avec zèle contre l'usure juive. Son compagnon 

raconte que les Juifs tremblaient au seul énoncé de son nom. OELSNER, p- 91. 

$ JAGER, Heilbronn, t. 1, p. 260, 302. ‘ 

4 Voy. STO2LE, p. 292. — Voy. KANTZOW, t. IE, p. 221.



ÉTABLISSEMENT DE BANQUES. 379 
la ville tousensemble dansun délai fixé par le conseil. ILleur cst permis d'emporter leurs valeurs mobilières: mais désormais aucun d'eux Laura le droit de résider à Nuremberg, » Le conscil d'Ulm décide leur expulsion à peu près de la même manière (1499) ct fait publier l'arrêté Suivant: « Toute personne rencontrant dans Ja ville un Juifqui oscrait cucorce s'y montrer, pourra impunément agir envers luiselon son bon Plaisir, »Les Juifs sont chassés de Härdlingen en 1500. En 1515 ctdans les années suivantes l'électeur de Mayence, Albert de Brandchourg, cherche à former une ligue parmi les princes et les autorités des villes pour leur expulsion perpétuelle, Mais ce qui inspirait un tel dessein à l'avare ct voluptucux prince, comme le pensait non sans raison le Francfortois Blaise de Holzhausen, « cen'était pas le souci de l'intérêt commun, mais bien Son avantage personnel, car il se ven- drait lui-même aux Juifs », ajoute-t-il avec amcr{ume, « pourvu que l'enchère en valüt la peine», 

Pour remplacer les boutiques des Juifs (les échanges d'argent ct les emprunts étant indispensables au commerce), des banques furent établies dans les principales villes de l'empire. Maximi- lien décréta qu'à Nuremberg, à certains endroits désignés dans l'intérieur de la ville, des banques d'emprunt seraient ouvertes, ne Prenant qu'un intérêt modique. Ces établissements ctaient entrete- nus avec les sommes formées Par les intéréts, sommes sur lesquelles les employés recevaient aussi leurs Salaires; Je surplus, s'il y en avait, revenait à la caisse municipale 5, A Francfort-sur-le-Mein, dès le commencement du quinzième siècle, le conseil avait fondé quatre banques entièrement indépendantes des Juifs, qui, en dehors ‘du change proprement dit, faisaient des affaires d'argent dans le sens moderne du mot, se chargcaient de faire les rentrées pour la municipalité, et en cas de besoin lui faisaient aussi des avances d'ar- Sent. Des autorisations de ces banques comme de l'apparition simul- tanée de changeuses ct de douanières péagères, ressort un fait inté- reSsant : c'est qu'à cette Époque les femmes de marchands prenaient non-sculement une part active au Commerce, mais encore faisaient des affaires Commerciales à leurs propres risques ct périlse. 
1 Wonret, Histor. Nachrichten von der J'udengemeinde der Reichstadt Vürnberg, p. 153- 154, — OELsven, P. 65-66. — Sronnr, p.62. 3JaGEn, Ulm, p. 407-410. 
3 Scan, Diplomat, Gesck. der Juden zu Mein: und dessen Ungebung (Mayence, 1855}, P. 118-160, 

| 4 SENCRENDERG, Acta, P. 501. 
SWURFEL, istor, Vackrichten, P. 153. — Curieuse Nachriten, p. 66. — NEU3MANN, P. 400-£01. S KRIEGK, Francfurter Zuslände, p. 330-343, Sur le commerce de change à Ulm, VOY. JAGER, Um, p. 391-393, — Hinscn, Dantsiger Handel, P. 232-239, 

p. 114. — STOR&E,
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VI 

Mais l'expulsion des Juifs ne parvint pas à extirper « l'esprit juif 

pratique ». Les usuriers chrétiens semblèrent en avoir hérité, et le 

propagèrent si bien, qu'il finit par envahir la société tout entière, 

grandissant toujours à mesure que le commerce prenait une extension 

plus vaste et que le luxe devenait plus général. Alors on vit s'affir- 

mer des principes qui contredisaient absolument les sévères prescrip- 

tions établies par le christianisme, et créèrent bientôt un état d'hos- 

tilité déclaré entre les partisans de l'usure ct l'Église. Dans son His- 

toire de l'Empire romain, Mans Folz dit à ce propos (1480) : 

« Que dirais-je de la conduite de ces grands personnages qui font de 

la musique avec les Juifs sur le mème violon? Mais les pièces de même 

monnaie vont de compagnie, et comme dit le proverbe, « qui se res- 

semble s'assemble ». Depuis que Juifs ct chrétiens sont devenus bons 

amis, comme je l'ai entendu dire, notre Seigneur Dicu est gravement 

offensé, et le mal crott tous les jours !. » 

Brant dit aussi : 

‘«Je ne parlerai pas de la manière inique dont les Juifs trafiquent des 

intérêts et des crédits. Plus d'un gagne plus d'argent en une seule matinée 

qu'une année de travail ne pourrait lui rapporter. De nos jours on 

donne de la monnaie, et l'on s'attend à recevoir de l'or en échange. Au 

lieu de dix, on écrit onze dans son livre. Certes, la plaie des Juifs était 

affreuse, mais maintenant ils ne pourraient revenir parmi nous, car les 

Juifs chrétiens ont pris leur place. Je connais plus d'un de ces chrétiens, 

mais je ne veux nommer personne! Plusicurs que je pourrais citer sc 

livrent à un commerce déloyal, et cependant la loi et la justice se taisent 

et laissent faire ?, » 

On aceusait surtout les directeurs des compagnies commerciales du 

sud de l'Allemagne, les Welser et Hüchstetter à Au gsbourg, les Imhof, | 

Ebner, Volkamer à Nuremberg, Ruland à Ulm, d'autres encore, de 

grande usure et d'extorsions iniques, et comme les Juifs, les grands 

commerçants encoururent la haine populaire. Si beaucoup d'accusa- 

tions dirigées contre eux peuvent sembler exagérées ou sans fon- 

dement, on ne saurait nier que leurs énormes capitaux, leur habile 

1 KeLLER, t. HIT, p. 1320. On lit dans une autre comédie de carnaval : « Les 

usuriers qu'on chassait autrefois et qu'on n'aurait pas voulu enterrer en terre 

sainte, sont assis maintenant au conseil; ils ontle haut bout de la table. » - 

KELLER, t. IIL,"p. 1132, 

8 Narrenschif, parag. 93. — Voy. GŒDECRE, p.188. .
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manière de faire hausser les prix, n’aicnt exercé dans l'Empire un Pouvoir oppressif, et qu'ils n'aient une lourde responsabilité dans les troubles funestes qui se produisirent plus tard dans l'ordre social. Ces « compagnies commerciales » s’entendaient entre elles à de certains moments pour exploiter une branche spéciale de commerce. Les bénéfices obtenus étaient ensuite divisés entre tous les associés, dans la mesure plus ou moins grande des sommes exposées pour l'entreprise. Les efforts tentés par ces sociétés pour accaparer sur le Marché allemand le commerce de toutesles marchandises importées de l'étranger avaient été singulièrement secondés par les relations mari- times, devenues bien plus directes, entreles Indes et l'Europe, et parla translation à Lisbonne de la principale voie du commerce des épices. Autrefois, les marchands, disposant de capitaux bien moins considé- rables, faisaient leurs acquisitions à Venise, à Gênes, villes relati- Yement voisines: au lieu que pour arriver à Lisbonne, la route à travers la France ct l'Espagne était beaucoup plus longue; le retour dispendicux rendait les achats plus difficiles et nécessitait à Anvers et à Lisbonne la présence de facteurs spéciaux; aussi- peu à peu le commerce des épices tomba-t-il entièrement entre les “mains des grandes sociétés particulières, qui fixèrent et haussèrent les prix selon leur bon plaisir. 
Mais ces sociétés ne restrcignaient pas leurs vastes entreprises au commerce des épices, elles s'entendaicnt aussi Pour accaparer ct faire hausser les prix de toutes espèces de produits. On pour- rait presque dire qu'elles devinrent les compagnies générales de l'exploitation du peuple. Elles accaparaient les récoltes encore sur’ pied. Aussi Geiler de Kaisersberg leur reproche-t-il de duper Ie peuple, et de le gruger plus encore que ne l'avaient jamais fait les Juifs. « Non-seulement », dit-il, « les gros marchands tirent profit des marchandises venues de l'étranger ct dont on pourrait aisément se passer, mais ils s'emparent de la vente des denrées de première nécessité, comme Île blé, la viande, le vin, etc. Ils pressurent le Peuple, exigent des prix que fixe leur cupidité rapace, et se nour- rissent de l'amer travail des Pauvres. » « Ceux qui sucent notre 

Sang », dit-il en un autre cudroit, « les accapareurs de blé et de vin, . Sont les ennemis du bien public: nous devrions nous lever en masse pour les chasser de nos communes comme on chasse les loups. Ils sont haïs de Dieu et des hommes, parce qu'ils ne craignent ni les hommes ni Dieu. Ils affament le peuple par l'enchérissement des denrées et causent la ruine des pauvres gens !. » 
Christophe Kuppener, professeur de droit à l'Université de Lei pzig, 

* Schinderey und Judenvucher, p. 42. — Narrenschif, p. 195.
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animé du même zèle (1508), reproche aux autorités de manquer à 

leur devoir en ne s'opposant pas aux riches négociants, aux grandes 

compagnies commerciales : « Les accaparcurs qui ont en main de gros 

capitaux », dit-il, « postent leurs agents à Venise, en Russie, en Prusse, 

ct lorsqu'ils apprennent qu'une marchandise est chère, qu'elle monte, 

ils l'achètent en masse, afin de pouvoir la revendre ensuite au prix 

qui leur convient. Une telle manière d'agir ne devrait pas être tolérée 

dans nos pays ct nos villes. Elle est coupable, elle nnit gravement à 

l'intérêt commun, elle est én contradiction avec la loi naturelle. Les 

princes et gouvernants ne devraient pas souffrir de pareils agisse- 

ments. Ils sont tenus d'avoir égard à l'intérêt général et ne doivent 

pas accorder de priviléges aux particuliers !. » 

« Tout le monde sait, et la chose est passéc en proverbe », dit 

Kilian Leib, « que certains marchands font impunément dans l'inté- 

rieur de nos villes et dans leurs maisons privées ce que faisaient autre- 

fois les chevaliers pillards ? au péril de leur vie: ils dépouillent les 

gens de leurs biens, ct cela sans courir aucun risque ?. » 

Ce n'est qu'en 1512, à la diète de Cologne, que l'autorité impériale 

se décide enfin à sévir contre les sociétés commerciales. Nous lisons . 

dans un arrêt rendu à cette date par les États : « Depuis quelques 

années il s'est établi dans l'Empire de grandes compagnies mar- 

1 Voy. NEUMANN, Gesch, des Vuchers, p. 591-592. — MUTUER, Aus dem Universitätsle- 

ben, p. 156-166. « Trop souvent les princes et ceux qui gouvernent sont secrè- 

tement associés aux grands financiers; ils tirent un grand profit personnel en 

argent et en joyaux des riches accapareurs ct hommes d'argent. Voilà pourquoi 

ils font comme s'ils ne voyaient rien de ce qu'ils devraient voir dans l'intérêt 

du peuple », dit l'Éxhortation chrétienne, p. 17. VOYEZ aussi ANSENLM, t. II, p. 113. 

En France, on trouve sous le roi Charles VII le premier exemple d'un grand 

financier et accapareur devenu ministre des finances : il s'appelait Jacques 

Cœur et était marchand à Bourges. Matthieu de Coucy, historien contempo- 

rain, dit de lui : « Le Roi avait dans son royaume un homme de basse naissance 

qui, par son habileté, son expérience et ses soins, parvint à étre à la tête 

d'un commerce considérable de marchandises précieuses; en même temps il 

était argentier du Roi. 1 avait sous lui beaucoup de caissiers el de facteurs qui 

trafiquaient ses marchandises dans tous les pays el royaumes de la chrétienté. 

Sur la mer, il entretenait à ses frais plusieurs grands navires qui, grâce aux 

autorisations du sultan et des Turcs, étaient libres de tout impôt maritime et 

allaient débarquer dans le Levant, l'Égypte, la barbarie, les plus belles et les plus 

riches marchandises; Jacques Cœur se faisait rapporter d'Orient des étoffes d'or 

et d'argent, des toiles de soie de toutes sortes et de toutes couleurs, des fourrures 

de martre et de putois, outre bien d'autres marchandises de prix telles qu'on 

peut s’en procurer dans ces pays. Il les faisait ensuite vendre à la cour, dans 

les principales villes du royaume et dans tous les ports étrangers. 11 avait 

au moins trois ou quatre cents facteurs à ses gages, ct, à lui tout seul, gagnait 

annuellement plus que tous les autres marchands et commerçants réunis du royaume, AU 

moment de la conquête de la Normandie (1449), il prèta au Roi plusieurs mil- 

lions. » Il mourut persécuté et proscrit à Famagousta. Voy. KISSELGACH, Gang 

des Uclihandels, p. 231-232. . ° 

; Quod pridem Franconum æquites latrunculi capitis faciebant periculo. 
Voy. ARÉTIN, Peiträgen zur Geschichte und Literatur, t. VI, p. 650-651.
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chandes qui ont la hardiesse de prendre en main, d'accaparer et de monopoliser toutes sortes de denrées ct de marchandises : épices, métaux, lainages, cte., afin d'en trafiquer avant tous les autres ct de pouvoir en fixer les prix selon leur volonté ct pour leur profit exclusif. Puisque par une telle condnite ils causent an Saint- Empire et à toutes les classes de la société un tort considérable, il est arrëté, à cause de la pressante nécessité de la chose publique, que désormais des agissements si pernicicux scront interdits, entiè- rement abolis, et qu'à l'avenir personne ne Pourra s’y livrer ni les mettre -en pratique. Si néanmoins quelqu'un osait encore s'en rendre coupable, ses biens seraient confisqués au profit des autorités locales. Ces mêmes sociétés et marchands ne pourront plus désor- mais se faire donner de sauf-conduits par n'importe quelle auto- rité de l'empire, quels que soient les clauses, interprétations ou tcrmes de ces sauf-conduits. Mais pour bien prouver que ces mesures n€ Sont pas uniquement dirigées contre les compagnies commerciales, l'association ne sera défendue à personne: la loi déclare que chacun pourra acheter des marchandises ct les revendre où il lui plaira, pourvu qu'il ne tente pas d'accaparer unc marchandise, de lui donner un prix arbitraire, ct n'exige pas du vendeur qu'il ne la livre qu'à lui seul et la détienne uniquement pour lui. Malgré ces prescriptions, si les marchands avaient encore l'audace de taxer à de trop hauts prix leurs marchandises, il serait du devoir des autorités de veiller diligemment et efficacement à ce que de tels enchérisse- ments soient rendus impossibles ct à ce que des prix honnétes ct modérés soicnt fixés. Dans le cas où elles manqucraient à ce devoir, le fiscal impérial agirait et procéderait contre elles comme il con- vient.» 
Mais la puissance de l'argent fut plus forte que le pouvoir exécutif dont pouvait disposer l'empire. D'ailleurs, beaucoup de membres des conseils urbains étaient secrètement associés AUX « Compagnies? », ct parmi les conseillers impériaux cux-mémes plus d'un ne dédaignait pas les gros pots-de-vin offerts par les marchands, ct participait à l'exploitation capitaliste du peuple. « Les conscillers de l'Empereur étaient à l'affût », dit un chroniqueur contemporain. « Presque tous 

1 Nouvelle Collection des arréts et sentences des États, CU, p.145, S 16-18, — ENNEN, Gesch. Kôlns., 1. 11, p. 724-725, 
3 Voy. les actes des Corporations d'Ulm en 1513. Voy. PRESSEL, Die Unruken in Um, p. 214, Maximilien, dès 1507, avait misen Garde les habitants d'Ulm contre Je tort que faisaient les Grandes compagnies commerciales au commerce de la ville; mais le conseil nia qu'elles eussent une action nuisible, se fondant sur 

leurs maisons. On fut cependant contraint d'avouer au conseil que les grandes compagnies étaient causes « de la ruine des marchands isolés *. SCHMOLLER, National6konomische Ansichten, p. 500. 
|
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étaient riches, et l'Empereur restait pauvre. » « Quelques-uns faisaient 

cause commune avec les marchands, et plaçaient en secret des fonds 

dans leurs entreprises. » 
Aussi les abus du monopole allèrent-ils toujours en croissant, et 

des plaintes sur l'enchérissement général se firent-elles toujours plus 

entendre. Dans le Wurtemberg, à partir de 1510, le vin monta peu 

à peu de 49 pour 100; le blé, de 32, Ces hausses énormes concor- 

daient avec la dépréciation de l'argent, due, non aux importations 

des mines d'Amérique, mais aux compagnies commerciales, qui 

avaicnt réussi à monopoliser l'exploitation des mines allemandes*. 

Les Fugger, d'Augsbourg, tiraient annuellement des seules mines 

de Schwatz (Tyrol), dont l'exploitation leur avait été concédée, 

200,000 florins. La compagnie des Hôchstetter, à Hambourg, nc tira 

pas moins de 149,770 marcs d'argent, ct de 52,915 quintaux de. 

cuivre de ces mêmes mines, entre 1511 et 15173. 

Dans les pays héréditaires d'Autriche, les compagnies d'Augsbourg 

_et de Nuremberg achetaient en masse les denrées de première néces- 

sité devant les portes mêmes des villes, ou sur les marchés. De cette 

manière elles arrivaient bien vite à dominer tout le petit commerce, 

et fixaient alors tous les prix selon leur gré. Aussi les députés envoyés 

par ces pays et réunis à Innsprück en diète provinciale (1518), obtin- 

rent-ils contre elles l'arrét suivant : « Les grandes sociètés de com- 

merce ont leurs centres hors de notre pays. Elles ont entre leurs 

mains ou celles de leurs facteurs toutes les marchandises indispen- 

sables à la subsistance : argent, cuivre, acicr, fer, toile, sucre, épices, 

céréales, bestiaux, vins, viandes, saindoux, suifs et cuirs. Leurs for- 

tunes les ont rendues si puissantes, que pour le marchand ct l'indus- 

tricl ordinaire, ne possédant que de 1 à 10,000 florins, elles détruisent 

toute possibilité de faire le commerce. Lorsqu'elles sont en force, 

elles font les prix selon leurs volontés et amènent la hausse quand il 

leur plait. Beaucoup de ces compagnies possèdent des. revenus 

princiers, au grand détriment du pays. Il est donc décidé qu'à 

l'exception des jours de marché, on ne leur permettra plus de 

prendre leurs quartiers dans la ville et de s’y installer avec leurs 

marchandises pour la vente quotidienne. Afin d'éviter la fraude et la 

contrebande, personne n'entretiendra de relations soit publiques, 

1Gnetrr, p. 100-101. 
3 Voy. Hecrenicn, Geldentierthung, p. 475-492. Ce ne fut qu'en 1560 que l'argent 

américain amena l'abaissement de la valeur monétaire, p. 491. Sur la déprécia- 
tion des monnaies d'argent, entre 1399 et 1511, voy. EXNEX, Gesch. Kolns., t. II, 
p- 907-908. 

; 

3 Voy. Gnerrr, p. 94. Le monopole des Fugger sur les mines cut une grande 
part aux troubles des paysans du Tyrol. En longrie, les meneurs de la révolte 

contre la noblesse étaient facteurs des Fugger. HôrLer, dans les drchiv. fur 

kunde Osterreich, Geschichtsg., t, XI, p. 204. Le
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soit secrètes, avec elles. Pendant les foires ct les marchés publics de 
Vienne, Bautzen, du Vorarlberg, cte., il est défendu aux compagnies 
d'accaparer avant la fin du marché les denrées ou marchandises quel- 
Conques par des offres renchérissant sur celles des autres acheteurs. » 
« Il leur est interdit d'acheter en masse les bestiaux hongrois ou ceux 
du pays, sous peine de saisie. Tout achat fait d'avance dans le but 
d'en trafiquer à l'étranger est défendu. La compagnie qui vient de 
se former pour le commerce du savon est dissoute, comme faisant 
fort au pays. » « Le prix des épices ct autres substances alimentaires 
avait en cffct subi unc hausse énorme. De plus, les marchandises 
achetées dans de bonnes conditions à Venise, Calcutta, Lisbonne, 
Anvers, Lyon et Francfort étaient falsifiées avant d'être mises en 
vente; le gingembre, le poivre, étaient coloriés avec de la poudre de 
brique ou mélés à des ingrédients malsains!, » Il en était de même 
de beaucoup d'autres produits. . 

Les bénéfices des spéculateurs étaient souvent monstrueux. Bar- 
thélemy Rem, d'Augsbourg, avec une somme de 500 florins scule- 
ment, prètée à Ambroise Hôchstetter pour courir les chances de son 
Commerce, réalisa un bénéfice de 24,500 florins d'or entre 1511 
et 1517. De tels résultats justifient évidemment le reproche si fré- 
quemment adressé aux compagnies, « de dépasser sept fois l'usure des 
Juifs? ». Une note laissée par Conrad Mayer, secrétaire des Fugger, 
donne l'idée des énormes revenus que réalisaient souvent les gros 
capitalistes de l'époque. Cette note constate qu'en l’espace de sept 
ans, la fortune des Fugger avait augmenté de 13 millions de forins ?. 

Des discussions s'élevaient fréquemment à l'intérieur des grandes 
compagnies à propos du partage des bénéfices, et les directeurs 
étaient souvent accusés de malversations. On lit dans Ia Chronique 
d'hisloire actuelle commencée à Augsbourg en 1512 : « Les marchands 

1 Voy. FALkE, Cesch. des deutschen Handels, t. 11, p. 338-339, — Voy. KELLER, t. I, * P. 478. — DE LORENZI, L I, p. 274-275. — Voy. aussi notre second volume. Voy. SCIMOLLER, d'ationatékonomische Ansickten, p. 497, « Les compagnies », dit Sébastien Franck dans son {eltbuch, p. 1532, « achètent tout ce qui se présente, même les 
aiguilles, les miroirs, les couvertures, les céréales, le vin, la toile, ct en -révanche nous rapportent des Pays étrangers des bagatelles inutiles qu'elles enchérissent à l'envi parmi nous, telles que soie, velours, muscade, clous de giro- Île, poivre, cannelle, etc, Ce que l'artisan leur donne, il ne peut plus le racheter qu'en le payant le double. Et ces marchands ont grand soin de n'exposer ni leur Corps ni leur âme; ils dirigent toutes choses à l'aide de commis à leurs gages qui traversent les mers et leur rapportent les bénéfices et les comptes. . En 1523, rien que par les compagnies commerciales de Lisbonne, trente-six mille quintaux de poivre, vingt-quatre mille quintaux de cannelle furent intro- duits en Allemagne. Ces marchandises étaient très-fréquemment falsifiées. Arréts et sentences des États, t. XXXVIIL, p. 241-271, dans les archives de Francfort. 8 GREFF, P. 92-93. ‘ 

3 GREIFF, P. 9. La fortune des Fugger s'éleva jusqu'à soixante-trois millions de florins. . 
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avaient formé de grandes compagnies et avaient amassé des fortunes 

colossales, mais plusieurs étaient peu honnêtes, et dupaient les 

autres, leur faisant quelquefois tort de plusieurs milliers de florins. 

Ceuxd'entre eux qui étaient chargés d'établir les comptes étaient de 

beaucoup les plus riches. On les appelait des gens habiles, des gens 

intelligents, car on n'osait les nommer larrons, comme ils l'eussent 

bien mérité. Dans le contrat d'association, ils prenaient des enga- 

gements envers tous; mais lorsqu'il en fallait venir aux comptes, 

les commis, les intéressés dans l'affaire, ayant aussi, bien qu'eux 

exposé leur argent ct couru les chances, étaient obligés de se 

déclarer satisfaits de la part qui leur était faite, et feignaient de 

croire à leurs assurances déloyales. Ces sortes d'engagements secrets 

ont fait de grands coupables, ct il est fort probable qu'iln'y a pas 

de voleurs plus rusés que les administratéurs de quelques-unes de 

ces grandes compagnies !. » 
« Mais on a beau prendre des mesures sévères pour empècher 

l'usure», dit un prédicateur du temps (1515), « rien n'y fait. Tout le 

monde voit la rapidité avec laquelle les grands marchands accapa- 

reurs deviennent riches; chacun veut arriver comme eux à la for- 

tune et rève de tirer de gros intérêts de son argent. L'ouvrier ct 

le villagcois placent leur petit avoir dans une compagnie ou chez un 

grand spéculateur, danger qui n'existait pas dans l'ancien temps; 

en dix ans, le mal a pris un accroissement énorme. On se pro- 

pose de beaucoup gagner, mais souvent on perd tout ce qu'on avait 

confié?, n 
Bien des gens connurent de semblables déceptions. Le grand capi- 

taliste d'Augsbourg, Hôchstetter, fit un grand nombre de dupes. Les 

princes, les comtes, les gentilshommes n'avaient pas été seuls à lui 

confier leur argent; les paysans, les valets, les servantes lui avaient 

livré leurs modestes économies. « De pauvres villageois ne possédant 

pas plus de dix florins », rapporte Clément Sander, d'Augsbourg, 

« ont cru bien faire en les plaçant chez Hüchstetter, persuadés qu'ils 

eu retireraient un bon intérèt. Tant de personnes ont partagé cette 
confiance, qu'Hôchstetter et ses associés ont eu pendant plusieurs 

années de suite un million de florins d'intérêts à payer. » « II faisait 

semblant d'être bon chrétien, mais il a trop souvent lésé l'intérêt 

public et le pauvre homme. Non-seulement il était sans probité 

dans les grandes et importantes spéculations, mais encore il s’enri- 

chissait d'une manière inique en vendant à des prix modérés des 
denrées falsifiées. Ainsi, par exemple, il accaparait les bois de frène 
lorsque les chemins étaient bons etles amenait sur le marché lorsqu'ils 

1 GREIFF, p. 100. 
8 Dans le Cod. Camp, p. 29,
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étaient devenus Mauvais; il agissait de même pour le vin et le blé, ct c'est ainsi qu'il a fini Par rop tendre les cordes du luth. Souvent _il achetait en masse un produit qu'il payait plus cher qu'il ne valait, afin de pouvoir ensuite Opprimer à sa guise les commerçants moins riches qui n'avaient pu acheter à un taux aussi élevé. H amenait dans le pays l'enchérissement d'une denréc, puis il la revendait au "prix qui lui convenait, Aucun marchand du pays n'ayant en sa pos- Session plus de 50 ou de 100,000 florins, Personne n'était en me- Sure de lutter avec lui, de sorte qu'il gagnait tout ce qu'il voulait, » « Ambroise Hüchstetter a accaparé le mercure dans tous les royaumes ct territoires. Il la acheté plus cher qu'on ne le vend ordinairement, payant le quintal jusqu'à 8 florins, faisant tort par cette manœuvre aux au{res trafiquants, puis le revendant à 14 forins une fois qu'il élait Lout entier entre ses mains. Il en avait acheté pour 200,000 flo- rius, mais à dire le vrai il en avait perdu le ticvs, parce qu'entre temps, on découvrit une grande quantité de mercure en Hongrie ct en Espagne: il a cssuyé d'autres désastres encorc : un de ses navires chargé d'épices a Sombré; des cargaisons de marchandises, venant des Pays-Bas ct se dirigeant vers Augsbourg, ont été pillées par des voleurs de grande route, ctc., etc. Mais tout ccla eût été trés-réparable si ses fils ct ses neveux se fussent honorablement conduits, s'ils avaient cu un soin convenable de leurs affaires, et Si tous les ans le vicil Ambroise lui-même avait fait ou fait faire des Comptes exacts; alors tout ce qui est arrivé aurait pu être évité, Mais son fils Joachim ct son gendre Baumgartner faisaient des dépenses extravagantes : en une Seule nuit ils gaspillaient dans un repas de fête de 5,000 à 10,000 fiorins, ct Pcrdaient au jeu, en une seule fois, 20,000 ou 30,000 florins. Le jeune Ambroise Hôchstetter, fils du vicil Ambroise, et Joseph Hôchstetter, son neYCu, ont mal conduit la maison, mais Cepeudant moins mal encore que les deux autres. » À la suite d'une administration si déplorable, Hüchstetter, quelques aunées après, fit une faillite de $00,000 florins. Condamné à la prison, il y mourut misérablement ?, Ses fils curent aussi de longues années d'eniprisonnement à subir. « Is ont fait grand tort à de braves gens, riches où pauvres, et le luxe et la magnificence qu'ils ont étalés ont fait dire de tous cotés qu'ils avaient bien mérité d'aller mourir au cachot. Qu'ils servent d'exemple à ces fripons qui dépensent plus qu'ils savent ne pouvoir payer!» C'est à propos de la banqueroute de Hôchstetter que le conseil d'Augsbourg fit construire la prison pour dettes. « On fat d'abord extrèmement irrité contre les Hüchstetter », remarque un chroniqueur, « mais Peu à peu la rancunce alla en s'adou- 

PGREIFF, P. 95-96.
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cissant. En vérité, ce serait grand dommage de plaindre de tels 

-scélératst Ils ont pris d'une manière honteuse l'argent des hon- 

nètes gens! D'ailleurs, après avoir fait faillite ils sont souvent ” 

plus riches qu'auparavant, Car les loups se mangent rarement entre 

cux!.» - 

JL est incontestable que, sous le rapport économique, de fàcheuses 

tendances commençaient à se faire jour. Les gens prévoyants et° 

attentifs regardaient l'avenir avec effroi. Un commerce trop puissant 

avait engendré une passion immodérée pour les richesses. L'amour 

du luxe, des habillements somptueux, des mets recherchés, avait pris 

des proportions cffrayantes. Les gros capitaux mis en Œuvre faisaient 

uue situation de moins en moins tolérable aux classes laborieuses. 

« Quel bon temps pour les pays allemands », dit le sermon que nous 

avons déjà cité (1515), « que celui où toutes les marchandises étaient 

évaluées à des prix fixes, où l'autorité ne souffrait ni les accapa- 

rements ni l'usure! Mais depuis que le commerce a pris un accroisse- 

ment si vaste, depuis que Îles grandes compagnies produisent un 

enchérissement général, tout ce dont le pauvre homme a besoin pour 

senourrir el se vêtir devient d'un prix si élevé, qu'il ne pourra bientôt 

plus, ou que très-difficilement, se procurer les moyens de vivre. Si 

les temps ne changent, de grands troubles et de déplorables révoltes 

sont à redouter! « De l'argent! de l'argent! » crient les seigneurs, et 

plus le commerce ct l'usure Jeur eu apportent, plus ils crient : « De 

l'argent! de l'argent! car l'argent fait l'homme*. » Et si quelqu'un 

les reprend et leur dit: « Tu es un usuricr, tu extorques le bien du 

peuple; la colère de Dicu et des hommes s’appesantira sur ta tête, et 

tu perdras ton âme », ils regardent un tel donneur d'avis comme un 

niais, vu de mauvais œil et détcsté. Ils méprisent l'Église, ct ses 

commandements leur sont devenus à charge parce qu'ils s'opposent 

à leurs désirs. » « Sache que le Dicu tout-puissant est le seul maitre 

des biens d'ici-bas. Tu n'es que l'administrateur et le représen- 

tant de Dieu pour toutes les choses que tu possèdes. Ne t'imagine 

- donc pas qu'un jour tu paies pas à en rendre compte; ne pense 

pas que tu sois libre d'en faire ce que bon te semble, ct qu'il te soit 

loisible dé tondre et de dépouiller le pauvre homme comme si tu 

n'étais pas son frère ctson égal. Il t'a été ordonné de travailler, ct non 

pas de vivre dans la paresse; si tu ©S marchand, tu es tenu de vendre 

à un prix équitable, de quelque marchandise qu'il s'agisse. Surtout 

l'usure pratiquée par l'argent et les intérèts t'est défendue! Mais 

un tel langage sonne désagréablement à l'orcille des usuriers, des 

accapareurs,. des fabricants d'argent! Ils sont maintenant deveaus 

1 GREïIFF, P. 95-98. 
8 KeLLER, t. IL, p. 652.
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‘de grands seigneurs, ils ont obtenu des lettres de noblesse ‘, et 
depuis ce temps se pavanent orgucilleusement parmi nous; mais. 
il n'en cst pas moins vrai », poursuit le prédicateur, « que leur 
conduite outrage la sainte Église; qu'agir comme ils le font, c'est : 
la mépriser, et qu'ils vont contre tout ce qu'elle enseigne sur la pro- 
priété, le travail imposé aux hommes, les intérêts, l'usure ct le prix 
légal des marchandises. » 

VII 

D'après l'enscignement de l'Église, toute propriété terrestre appar- 
tient à Dicu seul. Dicu, créateur de toutes choses, en est aussi le pro- 
Priétaire unique, exclusif, 11 veut que les hommes soient pourvus de 
tout ce qui est nécessaire à leur subsistance, mais sa volonté s'oppose 
à ce que les biens de la terre se trouvent dans la propriété commune, 
car, s'il en était ainsi, la nature pervertic de l'homme fcrait régner 
partout la discorde et la ruine. Ce n’est qu'en reconnaissant à l'individu 
le droit de posséder que l'ordre indispensable à la bonne administra- 
tion et à l'amélioration des biens peut être: maintenu, et la paix 
assurée aux hommes; mais personne n'a sur ce qu'il possède, même 
légitimement, un droit de propriété sans restriction. 11 ne lui cst 
jamais permis d'en disposer selon son caprice. I] ne peut, en cn fai- 
sant usage, agir et procéder arbitrairement, comme si ces biens 

. n'étaient pour lui que,les moyens de satisfaire sa soif de jouir ct de 
dominer, car d'après l’ordre établi par Dicu, l'homme n'est que l'usu- 
fruitier de la richesse qu'il possède. La volonté divine exige de lui qu'il 
$e conduise en fidèle intendant, et qu'autant que possible il dépense 
ses revenus de façon à servir l'intérêt général *. C'est par l'exercice 
de ce dernier devoir, « donner d'après son revenu », que se produit 
l'équilibre entre la richesse et la pauvreté, et que l'inégalité du partage 

‘Les marchands enrichis achetaient des lettres de noblesse, se plaisaient À 
étaler leur faste dans les tournois et à singer les gentilshommes; ils sont raillés Sans pitié dans un pamphlet du quinzième siècle: Contra cives nobilitatos, qui a été publié par WarrexnAcn, dansle Anseiger für die Kundedeutscher Vorzeit, t, XXUI, P. 273- 274. Guillaume Werner, juge à Ja chambre de justice de Spire, dit trés-bien dans sa chronique : «Ils détestent par nature ct par longue tradition tout ce qui tient à la noblesse, et cependant, dès qu'ils en ont le moyen, ils ne sungent qu'à la contrefaire. » 

3 Le célèbre axiome de saint Thomas d'Aquin est fréquemment répété dans les écrits canonistes du quinzième siècle : « Bona temporalia, quæ homini divi- nitus conferuntur, ejus quidem sunt quantum ad proprietatem, sed quantum ad usum non solum debent esse ejus, sedetiam aliorum, qui ex cis Sustentari possunt ex €0 quod ei superfluit, » VOy. CONTZEN, Gesch. der rolhsicirschafil, Literatur, P. 84.
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des biens trouve une intime compensation. Le soutien de ceux qui 
sont dans le besoin, sous quelque forme que ce besoin se produise, 
ne doit donc pas être considéré comme un pur acte de charité chré- 
tienne : il est de stricte obligation ?, « Que les riches se sou- 
viennent », dit Trithème, s'appuyant en cela sur l'opinion de 
saint Augustin et du pape Grégoire le Grand, « que leurs biens ne 
leur ont pas été confiés pour qu'ils en jouissent à eux tout seuls, mais 

afin qu'ils en fassent un bon emploi; ils doivent les considérer comme 
appartenant à l'humanité tout entière. En procurant à ceux qui sont 
dans l'indigence ce qui leur est nécessaire, ils ne font que leur donner 
ce qui leur appartient. Mais lorsque le devoir de la bonne admi- 
nistration des biens est négligé dans une large proportion, soit par 
le clergé, soit par les laïques; lorsque les riches s'imaginent ètre les 
seuls maitres et scigneurs de ce qu'ils possèdent, ct ne regardent pas 
les indigents comme leurs frères, il en résulte nécessairement un 
trouble social profond. De faux docteurs, comme nous l'avons vu en 
Bohème, séduisent le peuple, lui persuadent que les biens doivent être 
également répartis entre tous, et que, par la violence, il faut con- 
traindre les riches à les partager. Alors des faits déplorables se pro- 
duisent; la guerre civile s'allume, nulle proprièté n'est épargnée, 

nul droit de légitime possession reconnu, et les riches peuvent se 
plaindre à bon droit de la perte des biens qui leur ont été ravis. Mais 
qu'ils s'interrogent de bonne foi : danses jours de calme, en gérant, 
en dépensant leurs revenus, ont-ils eux-mêmes reconnu les droits du 
souverain propriétaire, c'est-à-dire de Dieu *? » 

La doctrine du droit canon sur la propriété était, en ses points 
essentiels, en complète harmonie avec les principes de notre droit 
national, tout imprégné de l'esprit de l'Église?. 

Ainsi que le droit canon, le droit allemand considère la propriété 
comme un fief prêté par Dieu, comme un droit protégé par son com- 
mandement. En conséquence, tout propriétaire est responsable devant 
Dieu de l'administration du bien qui lui a été confié, et l'étendue, 
la mesure de son droit de possession, à pour limite et pour frein 
le droit moral, l'unique titre de sa propriété. Le proprictaire 
cst autorisé, mais en mème temps il est tenu d'uscr de ses biens 
eu égard à la fin morale qu'ils sont chargés de servir. Il ne peut, 
par conséquent, en disposer selon son caprice. Son droit de 
les garder ou de s’en défaire est subordonné à la question de l'avan- 
tage général, à la considération des égards légitimes et équita- 

1 Debitum legale. 
De Judais, p. 5. 

3 Voy. Scuxinr, Der 'principielle Unterschied zicischen dem rômischen und germanischen 
Recht, p. 217-217. -
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bles dus à tous, mais Particulièrement à ceux de sa famille, à ses voisins et aux malheureux. Notre ancienne législation élève partout les obligations morales à la hauteur de devoirs légaux. Elle men- tionne diverses strictes obligations de donner: l'hospitalité en était une, ct partout y domine ce principe, que celui qui a faim, qui est dans le besoin, est autorisé à prendre pour ses nécessités immédiates une certaine part des produits des champs et des bois. 
En toute rencontre, l'équité est la base morale de l'exercice du droit de propriété. 
Le droit allemand est aussi entièrement d'accord avec le droit ecclésiastique en ce qui concerne l'acquisition de la propriété par le travail de valeur. 
Toute propricté tire son origine du travail; le travail est à pro- brement parler l'unique trésor de l'homme qui craint Dicu. Seuls, le travail, manuel ou intellectuel, et la pauvreté imméritéc sont auto- risés, d'après les docteurs ecclésiastiques, à participer aux biens de la terre. 

« Travailler, c'est servir Dicu en obéissant à son commandement », dit l'Exhortation chrétienne?, « et tous les hommes sont obligés de se Soumetlre au travail. Les uns se chargent des travaux manuels, soit aux champs, soit à la maison, soit à l'atelier: les autres s'adonnent 
aux Sciences où aux arts: ceux-ci sont gouverneurs du peuple ou Magistrats, ceux-là font Ia gucrre ct défendent leur pays. D'autres cncore sc font les serviteurs spirituels de Jésus-Christ dans les églises 
ct les monastères; d’autres font leur unique occupation de la prière, _ is louent, glorifient Dieu et lui demandent grâce pour les péchés des hommes. Ces derniers sont trés-nécessaires, ct tu ne dois pas ‘imaginer qu'ils restent oisifs, car le travail de la prière est fécond, ct {ous en ont besoin, mais particulièrement toi, si tu prices peu. Seul, celui qui ne fait rien méprise le commandement de Dieu. » Sébastien Brant appelle le Parcsseux « le plus fou d'entre les fous ». 
« Il est aux hommes », dit-il, « ce que la fumée cst aux Yeux, ce que le vinaigre est aux dents. Dieu n'accorde la récompense et l'honneur qu'au travail? » 

« Instruits par le témoignage de la sainte Écriture », Écrivait Wer- ner Rolewinck, prieur des Chartreux, « nous savons que Dieu et les hommes laborieux sont seuls véritables scigneurs de tout ce dont il NOUS Cst permis de faire usage ici-bas. « Celui qui ne travaille pas, dit l'Apôtre, ne doit pas non plus manger. » Tous ceux qui ne font rien, ou ne sont pas occupés à répartir les fruits du travail, sont des mendiants. Que Personne donc ne s'imagine Pouvoir vivre en 
1 Page 232, 

| 
* Narrenschif, $ 97.
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unc lâche fainéantise, de peur qu'il ne fasse l'expérience du châti- 
ment dont le Scigneur menace ses pareils au livre de la Sagesse. « Au 
dernier jour », y est-il dit, « les justes, pleins de joie, s'élèveront 

avec une grande assurañce contre ceux qui les ont opprimés et leur 
ont ravi le fruit de leur travail! » | 

« L'homme cst né pour travailler comme l'oiseau pour volcr », 
dit Trithème. « IL agit contre sa nature lorsqu'il vit dans l'oisiveté 
comme le fait l'usurier. Adam lui-même, lorsqu'il était encore inno- 

“cent, devait garder et cultiver le paradis, par conséquent travailler. 
Mais après son péché le travail lui fut imposé comme un joug pesant 
auquel ni lui ni aucun de ses descendants ne pourraient jamais se 
soustraire, et la parole de Dieu : « Tu gagneras ton pain à la sueur 
de ton front », a été prononcée pour tous?,» 

« Uutrav ail ardu ct pénible », enscigne Henri de Langenstein dans 
un traité d’ailleurs fort remarquable sur l’économie, « est un joug 
imprescriptible de pénitence mis sur les épaules des fils d'Adam par 
la juste sentence de Dieu; mais, parmi les descendants du premier 
homme, beaucoup, par toutes espèces de faux-fuyants, cherchent à 
se soustraire à cc joug et s'efforcent de se procurer surabondamment 
les choses utiles et indispensables à la vie tout en demeurant dans une 
inaction stérile. Les uns y réussissent par le vol, le pillage; d'autres 

. par l'usure et les transactions usuraires; d'autres encore par le men- 
songe, les tromperies, et toutes ces innombrables façons d'obtenir 
par la ruse et l'injustice un salaire immérité, que les hommes ont 
inventées ct inventent encore tous les jours pour réussir à se procurer 
sans labeur de grandes richesses. Mais tandis que ces imprudents 
secoucnt l'obligation du travail justement imposée par Dieu même, 
ils accumulent en leur conscience un pesant fardeau d'iniquités, de 
sorte qu'après une vie passée dans le bien-être, ils se voient tout à 
coup précipités dans l'enfer. Les fils intelligents d'Adam agissent bien 
différemment. Réfléchissant que les choses nécessaires à la vie ne sc 
peuvent obtenir qu'en acceptant le châtiment imposé à nos premiers 
parents après leur péché, ils l'acceptent patiemment dans l'espérance 

1 De laude Sazoniæ, p. 42. « Sacro namque eloquio testanite scimus, guod Deus et 
laborator sunt veri domini omnium, que in usum veniunt humanum, Et apostolus dicit : 
Qui non laborat, nec manducet. Ceteri omnes autem sunt dispensatores aut men- 
dici. » Dans son ouvrage : De reginine ruslicorum, Cap. Vi, Rolewinck dit: «Clerici 

autem ct milites utriusque {scil. rusticorum ct mecanicorum) debitores sunt; 

quilibet secundum statum suum. Et quia istis, quando recte faciunt, major 
labor et majus periculum imminet, ideo etiam major honor ipsis debetur, 
dicuntur enim status regitiri, quia alios regere babent. Nam prælati spirituales 
cum suis clericis regunt populum christianum quoad spiritualia; principes 
vero sæculares cum suis officiariis quoad temporalia. » 

2 De Judæis, p. 17. Voyez aussi Jean Gensox, Op., t. 1V, p. 257b, Édition de 
Cologne, 1484,
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d'obtenir ainsi le pardon de leurs offenses, ct de se rendre dignes Par unc occupation honorable d'acquérir les biens de la vie pré- sente et ceux de la vie future. Les uns, par le travail manucl, se Procurent à eux et aux autres, à la sueur de leur visage, ce qui est nécessaire à la vie : tels sont Îes cultivateurs, les ouvriers, les mar- chands; les autres, assujettis à des devoirs cntourés de considération, méritent vraiment d'être nourris par leurs frères : tels sont ceux qui dirigent la commune et par leurs efforts laborieux assurent à leur concitoyens le calme ct la sécurité sans lesquels ils ne sauraient vivre. J'en dis autant de ceux qui administrent les biens spirituels, et par leurs soins zélés et actifs Procurent à cux-mêmes et aux autres ces biens de l'âme auxquels doivent tendre et sc rapporter tous les cfforts de l'homme ici-bas. Ceux qui se livrent alternativement au travail manuel et spirituel sont dignes d'un très-particulier éloge. Saint Paul était de ceux-là : il se nourrissait du travail de ses mains ct annonçait cn même temps l'Évangile aux paiens 1, » C'est ainsi que Langenstein prône partout, en son ouvrage, l'obli- gation, la dignité, le mérite du travail. « Celui qui ne gagne point Sa subsistance par un travail utile ”, dit-il, « consomme aux dépens des autres un bien injustement acquis. » 11 va jusqu'à ajouter qu'on devrait, ou chasser un tel homme de Ja société, ou le contraindre au travail, Tous les écrivains canonistes s'accordent avec lui pour regar- der le travail comme la source du gain et comme y donnant seul droit. Lui seul, non la propriété, confère un titre valable de posses- sion, ct voilà Pourquoi le travailleur ne doit jamais être frustré du fruit de son labeur. Le travail est eucorc plus inhérent à la nature de l'homme que la propriété. Le travail, c'est l'homme même. En toute Occasion le droit canon le Protége, ct proclame sa sainteté, sa digaité, : sa force civilisatrice ?. 
Le droit allemand, de son Côté, lui assurait honneur ct pro- tection, ct Je considérait comme un mode d'acquisition compléte- ment indépendant de la propriété. Il posait par exemple en principe que celui dont les soins ont obtenu une bonne récolte a droit aux fruits de cette récolte, ct que partout où l'on peut améliorer le sol, toute valeur que le travail y à ajoutéc doit accroitre les revenus de 

1 Tractatus de contractibus mplons el enditionis dans l'Apperdice aux œurres de GERSON, 1, IV, P. 185-224, Voy. sur cet ouvrage d'économie un article de Hohotf dans les Chrisil.-socialen BL. 1875, n° 49 et 52. * Dans son discours sur l'usure (Berlin, 1866), Endemann dit : « La doctrine du droit canon à élevé le travail au supréme honneur social. Les écrivains canonistes, fidèles au principe de la morale chrétienne, glorifient le travail Comme action libre et devoir moral, et le regardent comme l'unique facteur de la production. Le travail seul a droit au bénéfice. Le Capital doit rester impro- ductif. » Voy. ENDEMANX, Vortrag uber die Bedeutemg der UWuchertehre, P. 37.
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celui quia contribué à l'amélioration. Cette doctrine sur l'acquisition 
par l'amélioration du sol conduisait à reconnaitre que les biens 
affermés au colon devenaient peu à peu sa légitime propriété, tandis 
que le droit du propriétaire foncier allait s'amoindrissant toujours 
davantage, jusqu'à ce qu'il sc réduisit à une simple charge imposée 
à sa terre, et consistant en taxes ct prestations !. 

Le droit canon honorait particulièrement les cultivateurs. II voyait 
dans l'agriculture la mère, la condition essentielle et fondamentale 
de tout ordre social ct de toute civilisation; la plus importante 
source de profits de la plus grande partie des hommes; la nourrice 
de toutes les industries, et par conséquent la base de la prospérité ” 
publique?. Aussi réclame-t-il pour clle une protection toute spé- 
ciale, se fondant sur ce que, plus que toute autre source de bénéfices, 
elle enseigne la crainte de Dieu et la justice, et ennoblit le caractère 

de celui qui s'y livre. « Le cultivateur doit ètre protégé et encouragé 
dans tous ses travaux », dit l'Exhortation chrétienne, « parce que son 
labeur cest indispensable à tous les hommes, aussi bien à l'Empereur 
qu'au moindre de ses sujets, et que le travail de ses mains est par- 
ticuliérement agréable à Dicu. La loi divine et humaine lui doit 
aide ct protection. » Nous lisons dans un acte de pacification 
locale (1438) : « Avant tout, le Jaboureur ou vigneron doit étre en 
sûreté de sa maison ct des instruments de travail qu'on porte aux 
champs et qu'on en rapporte. Il doit pouvoir en toute sécurité couper 

- les récoltes, cucillir les raisins, et ramener le tout chez lui. Tout aussi 
bien que les églises, abbayes et cimetières, les charrues attelées, les 
instruments nécessaires à la culture des vignes ct des champs doi- 
vent ètre l'objet du respect de tous. Celui qui fait quelque tort à un 
laboureur ou à un vigneron doit ètre puni aussi sévèrement qu'un 
voleur de grande route 5. » 

Immédiatement après l'agriculture vient l'industrie. Elle aussi est 
agréable à Dieu, surtout lorsqu'elle se rapporte à des objets néces- 
saires ct utiles. « Quand le travail de l'artisan est exécuté avec dili- 
gence ct adresse, Dieu et les hommes s'y complaisent », dit un livre 
de piété du temps. « IE faut aussi grandement louer l'habilcté de 
ces artistes qui élèvent de beaux édifices et compôsent des tableaux 

1 AnNOLD, lergleichung des rômischen und des deutschen Eigenthtums in dessen Cultur und 
Recht der Rômer, p. 171-205. 

8 Voy. ENDEMANN, Vationalükonomische Grundsätze, P- 175. — GoLpscumioT, l'erhdl, 
des scchsten deutsche Juristentages, t, 1, p. 230. Les écrivains Canonistes pensaient 
qu'un développement social qui ainènerait le peuple à abandonner en masse 
les simples occupations de l'agriculture pour l'activité industrielle, ne pourrait 
être que déplorable. 

$ page 20. 
4 Nouvelle collection des Sentences ct arrêts des États, t. 3, p. 153-154. 
5 Laudfrieden su Eger, 1389. Actes des États allemands, t. 11, p. 160.
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Si variés. Leur talent Slorific Dieu; l'âme des hommes devient plus douce lorsqu'ils contemplent de belles choses, et que, pleins de respect ct de joie, ils considèrent comment tout métier, tout art, est un don que Dicu a fait aux hommes pour servir à leurs besoins, à leur bien-être, à leur édification 1, » 

Le commerce était tenu en moindre estime : « Un marchand honorable >, dit Trithême, « que l'amour du gain ne dirige pas uniquement, qui sc guide en son négoce d'après les lois divines ct humaines, et donne volontiers aux nécessiteux cn prenant sur ses revenus et ses bénéfices, mérite le même respect que les autres tra- Yailleurs. Mais ce n'est pas chose facile de garder toujours unc stricte probité lorsqu'on cest Cngagé dans le commerce: il est très- aisé de devenir l’esclave de la cupidité en cherchant à grossir ScS profits. Sans le commerce, il est vrai, Ja société ne pour- rait subsister; mais lorsqu'il devient {rop puissant, il lui est plus nui- Sible qu'utile, parce qu'en engendrant la soif du gain il éncrve ct amollit Ie peuple, ct développe le désir de jouir. Aussi les Pères de l'Église et le droit ecclésiastique nous mettent-ils çn garde contre ses abus ?, » 
Les docteurs ecclésiastiques ne croyaient pas « que lorsque les mar- chands, semblables à des araignées, vicunent se nicher partout afin d'attirer les chalands et SuCer fous ceux qui s'approchent d'eux », la Société eût quelque avantage à tirer de leur réussite. Témoins de la prédominance funcste Que prenait l'esprit mercantile à leur époque, ils n'étaient que {rop autorisés à condamner ja marche envahissante du commerce ct à répéter avec saint Thomas d'Aquin qu'il altère la loyauté et la bonne foi, ouvre Ja Porte à la fraude et met un luxe facile à la portée de la bourgcoisie, « Dès lors, disaicnt-ils, cha- Cun, sans considérer l'intérèt général, n'est plus OCCupÉ que du sien propre, > 

° La façon dont le droit CanOn ehvisageait le commerce domi- nait encorc les esprits au quinzième siècle et était adoptée par les Grands comme par les Petits. L'aversion ressentie pour l'exploitation du peuple érigée en système par les compagnies commerciales, la haine pour les grands monopolistes qui avaient amené l'enchérisse- ment dans le pays, donnaient Souvent licu à des jugements pleins de Partialité. On ne voyait dans le commerce qu'une industrie coupable: tous les marchands Passaient pour trompeurs, gens sans conscience, 
1 U'yhegertlin, p. 13. 

2 De Judæis, G. 

"AQuin : « Unde oportet, quod Perfecta civitas moderate Meércatoribus utatur.
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usuriers, ennemis de la société. On pensait généralement que le 

commerce ne peut augmenter la richesse publique, parce qu'ilse borne 

à faire passer les valeurs d'une main dans une autre, ct que le bént- 

fice qui revient au marchand de cette transaction est pris aux dépens de 

tous. « Les marchands », dit Érasme, « sont les plus fous et les plus 

sordides d'entre les hommes. Ils pratiquent la plus méprisable des 

industries, et cela de la manière du monde la plus basse. Bien qu'ils 

soient menteurs, parjures, voleurs, .trompeurs, et ne soient occupés 

qu'à duper les autres, ils veulent être partout les premiers, ct 

grâce à leur argent, ils y réussissent, » « Un marchand désireux 

de faire fortune n'amasserait guère s’il pensait sur l'escroquerie ct 

l'usure ce qu'en pense le sage. » « Les marchands », selon l'huma- 

niste Henri Bebel, « acquièrent leur richesse moins par d'honnètes 

moyens que par l'usure. » « Leur trafic », dit avec douleur Sébas- 

tien Franck, « est devenu un véritable brigandage, une usure publi- 

quement pratiquée, dont l'enfant encore au berceau doit déjà porter 

la pcine. Qui a jamais entendu parler de fortune et d'aubaines comme 

on en voit maintenant de par le monde? Qui sait, comme Île mar- 

chand, accaparer tout pour lui, comme le vent de Cæcias attire les 

nuages? » Dans l'opinion d'Hans Sachs, « les marchands ne cher- 

chent qu'à éviter un travail récl, et prétendent s'enrichir dans 

l'oisiveté au moyen de l'usure et des accaparements ». 

« Tout est troublé dans le pays: les biens de la terre passent à des 

tiers avant que le travailleur en puisse rien avoir. Aussi se nourrit-il 

toujours avec plus de difficulté; si cet état de choses dure, le pauvre 

homme ne pourra bientôt plus subsister in 

Dans sa sollicitude pour la classe laborieuse, le droit ecclésiastique 

voulait que l'action économique cût pour objectif, non l'intérêt 

personnel, non la cupidité insatiable, avide de posséder ct de jouir, 

mais l'amour fraternel, unissant tous les hommes, et s'offrant à 

tous les esprits comme la vraie solution sociale. Il tendait par tous 

ses cfforts à faire des loïs éternelles de droit et de justice si hautc- 

ment proclamées * par l'Église, la base de l'économie sociale. 

1 VoY. SCHMOLLERs N'ationalëlonomische Ansichten, D. 626-627. — HAGEN, Deutschlands 

Literarische und religiôse Verhälinisse, L. II, P. 387. 

2. L'Église espérait», dit Endemann, « façonner le commerce ct le droit com- 

mercial d'après son idéal de vérité et de justice. 11 ne faut pas nous faire une 

idée exagérée de l'efficacité pratique de sa doctrine et de sa législation; mais les 

questions vitales auxquelles elle se heurtait étaient de telle nature qu'on‘nc 

peut qu'admirer le courage qu'elle à montré en les combattant. » (Studien in der 

romanisch canonistischen, Wirthschafts Rechtslehre, p. 22-23.) Le méme auteur dit 

en terminant son ouvrage sur l'Économie nationale : « La doctrine du droit canon 

est une œuvre grandiose, dans sa méthode comme dans ses résultats. Elle 

embrasse toute l'existence matérielle et intellectuelle de la société humaine 

avec une telle puissance, d'une façon si complète, qu'elle ne semble laisser * 

place à aucun autre genre de théorie en dchors du dogme social qu'elle pro-
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Aussi l'Église condamnait-elle le prêt usuraire ct le regardait-elle 
comme une forme particulière du vol, estimant que le travail est seul 
productif de valeur et que l'argent est de lui-même improductifr. 
Par l'interdiction du prèt à intérêt, elle voulait assigner au capital, 
Ou tout au moins au capital susceptible d'étre prèté, une place parti- 
culière sous la protection du droit. 

Mais chacun, bien entendu, était autorisé à défendre sa propriété, 
le produit de son travail, lorsqu'un véritable tort lui avait êté fait 
Par un emprunt. Il pouvait alors réclamer une indemnité correspon- 
dante; il avait aussi le droit d'exiger une compensation pour le profit 
que, dans sa vie de travail, il eût pu retirer de son argent au cas où 
il ne l'eût pas prêté; quand il s'était exposé au danger de ne recou- 
vrerson argent qu'en partie, à grand'peine, à grands frais ou point du 

, tout*, il pouvait réclamer l'équivalent de la somme prêtée; mais dans 
toutes ces circonstances le principe général « que l'argent ne peut pro- 
duire l'argent » n'était pas lésé, et il ne pouvait ètre question d'usure. 

mulgue. C'était bien là son but, et en présence de l'action colossale, de la domination puissante qu'elle a véritablement exercée, l'impression de grandeur que nous ressentons ne Saurait nous empécher de nous féliciter qu'elle n'ait jamais pu réussir à régner avec l'absolutisme qu'elle révait, » ({Vationalokünomische Grundsät:e der canonistischen Lehre, p. 192-193.) La question de savoir si c'est récel- lement un bonheur que les doctrines du droit ecclésiastique et celles du droit Germanique (qui lui était si étroitement uni) n'aient pu prévaloir parmi nous, est suffisamment résolue par Ja triste situation économique des siècles sui- vants, ct particulièrement du nôtre. 
! L'antiquité païenne déclarait déloyal et indigne d'un homme libre de ré- clamer l'intérêt du capital; et Platon surtont avai fait ressortir les funestes effets politiques, moraux et sociaux du système de prét à intérêt. « Parlui», dit-il, con multiplie les riches fainéants et les pauvres mécontents, et l'on bouleverse la société. La conscience du peuple romain n'admit jamais le prét à intérét. Intérêt et usure restèrent pour lui des termes Synonymes. La répulsion uni- vecrselle s'affirma surtout contre le prêt usurier. » Voy. ARNOLD, Cultur und Recht, p. 264. Chez les Germains, l'intérét était complétement inconnu. Voy. Neu- MANN, Gesch. des Uuchers, p. 28-29, La langue allemande n'avait pas même de terme pour exprimer une idée qui lui était originairement étrangère. Voy. ARXoLD, p. 300. Zins n'est que le census latin, ct signifie dans tout le moyen âge un impôt tiré sur les produits naturels du sol; le mot zins semblait donc signi- fier que le sol seulement était productif, et non le capital d'argent. Un passage des Chron, Gaufredi (Bibliothèque manuscrite de LaBëé, t, 11, p. 73-74) montre Combien ici Arnold a vu juste. « Les usuricrs *, Y €st-il dit, « étaient autrefois tenus pour des ennemis; maintenant ils sont devenus si nombreux qu'ils appellent le cens usure, comme si l'usure était un produit du sot, » (Census quasi redditus agrorum.) Voy. aussi WWEISKE, Meue Jakrbucher Jür Politik und Gesch., 1849, t.1,p. 119-190. « H est impossible de nier *, dit P. Laband, « que nous devons aux corporations du moyen âge, aux défenses du droit canon interdisant Je prét à intérêt, à tout ce que, dans le domaine économique, nous sommes habitués à considérer comme le résultat de la pitoyable étroitesse de vues du moyen âge, l'affranchissement du travail libre et l'abandon définitif de l'esclavage.» Deutsche Vierteljahrschrift, 1866, cah. 2, p. 958. 
3 Les axiomes bien connus sur : damnum emergens, lucrum cessans, pericu- lum sortis. Voy. TENGLER, Layenspiegel, dans NEUMANN, Gesch. des Uuchers, p. 111- 112. .
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Au contraire, tout intérêt, tout bénéfice que le prèteur se fait 

payer par l'emprunteur uniquement comme prix de l'emprunt, était 
considéré comme usuraire, « car en vertu de la loi nul emprunteur 

ne peut être contraint de donner plus qu'il n'a reçu », La doctrine 
du droit ecclésiastique voulait surtout que l'on ne réclamat jamais un 
intérêt quelconque de l'homme en détresse, qui s'est vu forcer d'em- 
prunter dans une péuuric momentanée, immédiate. Une telle exi- 
gence était, selon lui, l'infâme exploitation du malheur d'autrui 
et l'appropriation cupide d'un bien qui n'est pas à nous. L'état du 
moyen àge, qui incarne en lui, pour ainsi dire, la théorie chrétienne 
de l'ordre social, avait donné force de loi à cette conception reli- 

gicuse et morale, et la défense ecclésiastique du prèt à intérèt régnait 
pratiquement dans les tribunaux civils aussi bien qu'ecclésiastiques". 
On lit dans le Airoir souabe (Schwaben Spiegel) : « Dicu, le Pape, 
l'Empereur, l'autorité ecclésiastique et le droit défendent à tout : 
chrétien de réclamer des intérêts de quelqu'un. Cette défense a ëté 
faite expressément au concile présidé à Rome* par le pape Léon et 
par le feu roi Charles®, » | . 

La seule forme permise du prèt à intérèt, c'était ce qu'on appelait 
l'achat de rente, c'est-à-dire l'obligation contractée par le débiteur 
de payer une rente au créancier en échange de la possession d'un 
fonds de terre. En règle générale, le débiteur seulement, non le 
créancier, avait le droit de dénoncer le contrat: mais le créancier 

ou son héritier pouvait, en remboursant le prix d'achat, racheter cn 
mème temps l'intérêt resté à sa charges, 

‘1 Voy. ENDEMANX, Studien, p. 24-37. — NEUMANN, p. 37-46, 67-50, 
. 2 Voy. NEUMANN, p. 109-111 et 77, À Nuremberg, ce ne fut qu'en 1564 que le 
prèt à intérêt fut légalement autorisé. Srounr, Pecktsquelle, t, I, p. 305. 

3 Un arrêté de la diète d'Augsbourg (de 1500} déclare l'achat de rentes auto- 
risé; au contraire, tous les contrats « usuraires et pernicicux » sont sévère- 
ment défendus. (Nouvelle collection des Arréts et senténces des Etats, 1, N, P. 81.) 
Voy- NEUMANN, p. 539. ° 

4. Nous avons grand'peine à comprendre de nos jours» , dit Juste Môsen (Pa- 
triotische Phantasien, 11, p.99-104), « pourquoi la religion aété si longtemps opposée 
à tout prêt à intérêt, et pourquoi le droit canon l'interdisait si sévèrement. Mais 
si l'on réfléchit à l'intention de l'Église en faisant cette défense, si l'on songe 
qu'elle ne voulait, comme la suite l'a prouvé, que favoriser par là l'achat des 
rentes,on ‘admirera certainement sa haute sagesse, car l'intérêt {ou le droit qu'ale 
créancier deretirer le prèt, droit qui lui est étroitement associé) est complétement 
opposé à la doctrine de la propricté comme à celui de la liberté. Une guerre, une 
disette ou toute autre calamité peuvent contraindre mille propriétaires à 
s’endetter du moment qu'il est au pouvoir du créancier de saisir le moment le 
plus défavorable pourse faircrembourser; lecréancierredevient alors propriétaire 

- au détriment de l'État et peut faire de ses concitoyens des esclaves, etc. En un mot, 

le prèt à intérét est un grand obstacle à la prospérité de la propriété foncière. » 
(Voy. sur l'achat des rentes l'opinion de Gérard Groote et d'autres théologiens, 
dans l'édition de Cologne des OEurres de Gerson, t. IV, p. 229.) LaNGENSTEIN, 
Tract. pars 2, ©. 1-11. Les réflexions du célèbre juriste Pierre de Raveune
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- Pour empécher Je pauvre, en cas de pressante nécessité, d'avoir recours à l'usuricr, l'Église avait partout cucouragé les monts-de- piété. Ces banques de prèts aVauçaicnt de petites sommes aux indi- &ents, contre des gages ou de modiques redevances destinés à chtre- tenir es établissements et à Payer les employés. L'argent oules gages 

LC 

Sont aussi {rès-dignes d'être Éludiées. 11 dit dans un de Ses SCrmOns : « Quem habiturus crat de mandato dom, Martini cpisc. Laminensis. (Aurea opuse., p. 11.) Prohibita est usura, quia aliis negotiis licitis et Mcrcimoniis omissis divitis intenderint usuri, si eSscnt permissæ, Ut sit aliquod lucrum pecuniarium sine Usuraria pravitate, volo tradcre duo optima consilia. Et primo consulo, quod €mantur annui reditus, quod est licitum de jure, qui sint Constituti, de antiquo Super aliqua domo vel Possessione. (Le droit canon voulait que les rentes fussent prises sur Un fondus précis.) Vel ex laboribus liberæ Persona vel servi, quia hoc non est Muluum, sed vera venditio. Secundo consulo, quod pecunia tradatur alicui mercatori ad honestum lucrum cum hoc quod si pecunia pereat Casu forluito, sit commune Periculum et lucrum dividatur Per medium... Baldus dicit, « quod ista non est usura, sed divisio lucri industrialis, + C'est Ja socielas, idée inconnue ct désapprouvée de nos pères, et qui ne fut introduite parmi nous que lorsque le droit romain y fut adopté, Les canonistes plus modernes l'accep- lérent. Les thèses de Eck Sur Ces sujets ont donné lieu chez plusieurs historiens modernes à de fausses interprétations. Tandis qu'on reproche perpétuellement à l'Église d'avoir repardé le prêt à intérêt comme illégitime, Schmoller dit avec assurance dans son livre sur l'économie nationale : « Les faits attestent que l'Église catholique a soutenu la légitimité du prét à intérét. Jean Eck méme écrivit sur ce sujet, et soutint une dispute à Bologne pour réhabiliter l'usure, » Comme Preuve à l'appui d'une si étrange affirmation, Schmoller se borne à citer le pas- sage suivant, tiré du Painphlet intitulé Lettres des hommes inconnus: « De USura, quam admittit theologia, sicut Bononix est disputatum et per ma- zistros nostros probatum. » RANKE, dans son Histoire d'Allemagne, t, I, p. 436, dit aussi que Eck a défendu la cause de l'usure à Bologne. (Voy. aussi STRAUSS, Ulrich von Hutten, t. 1,p. 233.) Or, voici la vérité sur ce Point : Eck publia à Imgol- Stadt, dans l'automne de 1514, diverses thèses dont on Pouvait conclure en effet 

d'Eichstädt défendit la dispute en sa qualité de chancelier de l'Université; l'uni- vcrsité de Mayence, consultée à ce sujet, déclara qu'il n'était Pas prudent de livrer de tels sujets à la discussion, parce que, dans l'opinion publique, ils Pourraient sembler entachés d'une tendance cupide. Eck ne se laissa pasintimider ct Soutint une dispute à Propos de ses thèses à l'Université de Bologne (1515). 11 était appuyé Par les juristes les plus en renom du temps, et les marchands se 
c'étaient eux, surtoul Jes Fugger, qui avaient excité Eck à développer cette doc- trine et l'avaient Pourvu d'argent et de lettres de recommandation pour son Yoÿage à Bologne. « J'aurais souhaité », lui écrivait Willibald Pirkheimer, “ QU Lu ne Le sois pas mélé d'un sujet qui ne peut que souiller ta conscience et l’apporter de la honte, Parce qu'il touche au salut des âmes; j'ai vu dernière- ment, de mes propres Yeux, des lettres de nos grands marchands dans lesquelles ils Se Vantent que le contrat qu'ils désirent tant voir légalisé, est désormais permis: Ils s'appuient sur ce que cette assertion a été l'objet d'une dispute publi. que. Hs ne parlent pas des £ouclusions de cette dispute, ils se gardent bien de parler des restrictions qui y ont été apportées.» Eck cependant n'avait pas 

butscommerciaux; il n'avait fait que défendre la légitimité de ce qu'on appelait 
alors le « contractus trinus ». Majs les théologiens les plus rigoureux de l'époque se déclarèrent contre lui : à Bologne, Cochlæus fut son adyersaire déclaré, À l'uni-
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réclamés à l'emprunteur étaient proportionnés aux dépenses '. 

Mais en Allemagne, les efforts de l'Église pour multiplier ces sortes 

de maisons n'eurent que de faibles résultats. « Chez nous », dit 

l'Exhortation chrétienne, « les monts-de-piété font défaut au pauvre 

et à l'ouvrier, ct pourtant ils leur seraient bien utiles. Les autorités 

sont trop négligentes sur ce point; aussi l'usure prend-elle un 

grand accroissement?. » Kuppencr, dans son Trailé sur l'usure, laisse 

échapper la même plainte (1518). « Plût à Dicu », dit-il, « que les 

dignes princes, les États, les communes qui en auraient le pouvoir 

établissent et soutinssent parmi nous Ces monts-de-piété, qui seraient 

d'un si grand secours aux pauvres gens, qui leur permettraient 

d'améliorer leur nourriture, Îles consoleraient, ct surtout détrui- 

raient parmi nous la diabolique usure, devenue malheureusement si 

commune parmi les chrétiens comme chez les Juifs, parmi les Alle- 

mands comme chez les Polonais, et livre tous les jours tant d'ämes au 

diable!» «Sil'usure prend de telles proportions parminous », ditaussi 

l'Exhortation chrétienne, « c'est que les commandements de l'Église 

sont méprisés, surtout par les marchands et ceux qui, ayant beau- 

coup d'argent, veulent de jour en jour en posséder davantage. il 

semble que l'argent soit pour eux ct leurs enfants la félicité suprème 

de l'âme! Mais sache bien que l'on n'est pas seulement usurier avec 

de l'argent et pour de l'argent; on pèche tout aussi gravement en 

n'attribuant pas un prix équitable à n'importe quel objet de vente, 

ainsi que le prescrit le droit ecclésiastique et séculier. » | 

Le droit ecclésiastique, en cffet, réclamait le contrôle de tous 

les produits et la juste estimation des denrées, l'Église visait à 

la répartition aussi égale que possible des biens de la terre, ct selon 

sa manière d'envisager le commerce, le service rendu devait toujours 

être exactement compensé par un service réciproque. Elle voulait 

donc que les échanges fussent surveillés, soit par les autorités, soit 

par les corporations ouvrières, et qu'on s’entendit pour fixer équi- 

tablement le prix des marchandises en l'établissant d'après leur 

valeur réelle et le juste calcul des peines et dépenses qu'elles 

versité de Vienne, où Eck voulut aussi défendre sa thèse (1516), la faculté de - 

théologie interdit la discussion. À Nuremberg, le pieux et savant prévôt Antoine 

Kress, dans un écrit sur le droit, se déclare contre l'opinion qui permet de 

prendre 5 0/0 d'intérêt. Eck ne trouva pas de partisans parmi les théologiens 

allemands; de sorte que sa dispute peut bien plutôt servir à prouver combien Île 

clergé se montrait opposé à tout prêt à intérêt. ,Voy. OTTO, Jean COCHLÆEUS, 

p. 52, 60, 60-67. ALBERT, dans le Zeitschrift fur Histor, theol., 1873, p. 382, 390. On 

voit qu'il est impossible d'affirmer que Eck ait défendu l'usure. 

1 Sur la fondation et le développement des monts-de-piété, vOy. ENDEMANX, 

Studien, p. 460-471. 
+ page 21. 

3 NEUMANN, Gesch. des [uchers, p. 415.
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représentaient ?. Les exemples donnés sous ce rapport par les cités ou Ics corporations * à l'époque de l'organisation réguliére du travail correspondaient donc de tous points aux principes ct aux Prescriptions du droit canon. La surveillance légale des échanges était destinée, dans la pensée de l'Église, à scrvir d'entrave salu- taire aux efforts tentés par la cupidité individuelle au détriment des chalands. | 
« On sc tromperait fort », dit Trithème *, « Ch s'imaginant que l'établissement de prix fixes oppose au commerce des barrières capables de nuire à son extension. Nous sommes {témoins au con- traire qu'il sc développe heureusement partout où l'on s'efforce de maintcuir les justes prix, partout où les hommes sont garantis par les lois contre unc avide exploitation. Lorsqu'on supprime ces lois ou que l'on cesse de veiller à leur exécution, on voit aussitôt la confiance publique diminuer, ctles produits perdre en bonne qualité. Gommer- çants ct ouvricrs font à l'envi enchérir les denrées, ct l'acheteur, qui, de son côté, presse sur les prix, n'obtient pour son argent que de mauvaise marchandise. » 
Pour être taxés équitablement, les produits, selon le droit Canon, 

ne doivent pas être cotés d'après Icur valeur nominale, sui- vant le taux du jour ou dans l'idée préconçue d'en retirer le plus de bénéfice possible : leur prix ne doit se rapporter qu'à leur valeur réelle et au prix de revient. Le marchand ne doit pas établir ses prix d'après la position qu'il suppose être celle de l'acheteur; l'acheteur, de son côté, ne doit pas étre influencé Par la situation du vendeur: Car profiter de la gène du prochain pour en lirer un avantage personnel est contraire à la justice et défendu sous peine de grave péché, 
| C'était surtout dans le commerce des denrées nécessaires à la vie que le juste prix devait étre rigoureusement maintenu. Si quelqu'un les achctait en gros, non Pour Son usage personnel, mais dans le dessein de les conserver et de les revendre plus tard au taux le plus élevé possible, son action était cousidérée comme usuraire 5, « Celui qui accapare le blé, la viande ou le vin dans le but d'amencr unc hausse de prix et de réaliser des bénéfices personnels aux dépens 

pretium excedat quantitatem valoris rei, vel e converso res excedal pretium, tollitur justitixæ æqualitas. Et ideo carius vendere vel vilius emere rem quan valeat, est secundum se injustum et illicitum. » Lour plus de détails, voy. Exnr- MANN, d'ationalülonomische Grundsätse, P. 87-109. , 3 Voy. plus haut. - 
à De Judcis, P. 19. 

À Varrenschiff, Daraf. 48. — GoenLkE, p. 87-88, Voy. notre second volume. 3 VOy. ENUCMANYX, Vationalolonomishe Grundsütse, p, 161-105. 

26
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des autres », dit Trithème, « doit, d'après les principes du droit 

ecclésiastique, ètre mis au rang des malfaiteurs. Dans une société 

bien organisée, il faut s'opposer avec décision à l'enchérissement 

arbitraire des choses de première nécessité, indispensables pour sc 

vètir et se nourrir. En temps de disette, il est permis de contraindre 

les marchands qui possèdent de telles marchandises à les vendre à 

un prix équitable, car, ainsi que les Pères de l'Église l'ont toujours 

enscigné et comme Ja nature des choses suffirait seule à le faire com- 

prendre, l'intérêt de la majorité doit primer celui de l'individu, et 

l'on ne saurait tolérer qu'un petit nombre d'hommes, pour le désa- 

vantage ct la ruine de la masse, s'enrichissent d’une manière iuique, 

pour mener ensuite une vie de luxe.et de plaisir avec un argent 

injustement acquis ‘. L'autorité doit prendre un soin particulier des 

pauvres et des moins favorisés de ce monde. Les lois sont établies : 

pour sauvegarder leurs intérêts, et c'est ce que réclame d'elles le droit 

ceclésiastique. Aussi, dans les sociétés bien réglées, les marchan- 

dises sont-elles taxées à de justes prix; ainsi que les salaires dus 

au travail*; de cette manière, personne n'est lésé, et chacun peut 

se vêtir ct se nourrir conformément à sa condition. » 

1 Langenstein dit qu'un État où « aligu panci totum haberent et ceteri nihil 

seu non secundum statum eorum » ne se trouve pas dans une situation beu- 

reuse. « Talis enim inæqualitas facit seditionem in civitate et nonnunquam fecit 

inferiores insurgere contra superiores. Putu etiam, quod princeps plus haberet 

a subditis, quando quilibet secundum cjus statum competenter haberct; esset 

enim civitas tunc fortior ct populosior propter copiam comununis victus, » 11 

lance l'anathème aux gouvernements qui « permittunt unumquemque vendere 

quam care vult ». Relativement au prix des marchandises, il est hien facile au 

gouvernement - invenire æstimatione sufficienter propinqua quantitatem justi 

valoris vel pretii rerum venalium sive naturales sint vive artificiales - ou seulc- 

ment ecux « quipræsunt civitati velregioni, viri prudentes sunt et industriosi, 

quales esse debent… flæ iniquitates (usurariæ, carius quam res valet ven-- 

dendo commissæ) pœuis acerrimis ezterminandeæ sunt, » Tract., Cap. X-X1. Les Passages 

les plus remarquables sur le « justum pretium * se trouvent dans dntonini Sunma 

(Argent., 1490), t. HT, tit. J, cap. xtv, $ 38. L'auteur condamne le -« Proverbium . 

legale : Res tantum valet, quantum vendi potest. » Gerson dit aussi : « Justa 

lege potest institui pretium rerum venalium.» Opp., [V, 295, a. 

> Brentano dit très-justement dans son ouvrage sur les corporations ouvrières : 

«Ilest devenu de mode de représenter la régularisation des salaires comme 

un instrument politique destiné à favoriser l'oppression du travailleur. Cette 

opinion est soutenue avec une hypocrisie toute pharisaïque par des hommes 
désireux de:mettre dans une lumière favorable la politique moderne, lorsque, 

comme cela est arrivé souvent dans le siècle précédent et dans la première 
moitié du nôtre, les ouvriers réclament cette régularisation. Mais une pareille 
assertion défigure absolument le véritabie élat de la question. La régularisation 
des salaires n'était autrefois qu'une forme de la théorie générale du moyen âne, 
regardant comme le premier devoir de l'État le soutien des faibles contre la 
toute-puissance des Forts, et proclahant non-seulement le droit de l'individu, 
mais aussi son devoir vis-à-vis de la communauté, condamnant comime usu- 
raive toute tentative ayant pour but de tirer de la détresse momentanée du 
prochain le prétexte d'un injuste profit personnel. - Le but de la loi, qui
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Pour ces motifs, le droit canon voyait dans tout accaparement de marchandises amenant des hausses arbitraires, dans tout agissement Mmonopoliste? se rapportant non-seulement aux matières premières, Mais à tout ce dont les hommes peuvent avoir besoin, des actes : répréhensibles, défendus, nuls et dignes de châtiment. Aussi longtemps que ces prescriptions ct celles du droit allemand (qui en était issu) furent respectées, l'économie sc développa dans d'heurcuses conditions. C'est l'abandon des principes de l'Église qui amena la ruine de la classe ouvrière ct créa peu à peu le prolétariat moderne. 

, 
VIII 

La guerre entreprise contre la doctrine d'économie germanique chrétienne fut conduite avec ardeur par tous ceux qu'elle génait dans leur désir démesuré de posséder ct de jouir, cet dans Icur métier d'exploiteurs populaires. | L'engin le plus redoutable de cette guerre fut fourni par le droit romain nouvellement introduit, dont les principes étaient en 0ppo- sition tranchée avec les idécs adoptées jusque-là ?. ‘ D'après la conception romaine, tout individu a la liberté ct Ie droit de chercher exclusivement son propreiutérèt; iln'est nullement obligé d'avoir égard au bien général ct à l'intérêt des autres, ct n'a pas à se . préoccuper de la ruine à laquelle il peut les exposer. Pour lui, la base, les titres de la propriété ne sont plus, comme l'enseigne le droit germanique chrétien, un pouvoir moral excrcé sur fes biens de la {erre dans le dessein de servir des intérèts élevés : la propriété n’est qu'une domination physique dont l'étendue est uniquement détcr- . mince par la volonté du Propriétaire #, | 
était de protéger les faibles, se montre clairement dans les châtiments imposés aux riches lorsqu'ils avaient payé aux ouvriers de plus hauts salaires que les autres, élevé ainsi le niveau des salaires, et rendu difficile aux moins riches d'engager des ouvriers. si Ja politique du moyen âge, considérée au point de Yue économique moderne, peut être condamnée comme insensée (?), le mépris Pharisaïque qu'on lui témoigne de nos jours n'en est pas moins pitoyable, car, à tous égards, elle était plus morale que celle qui nous guide aujourd'hui, . lorsque, livrant sans défense nos travailleurs à ceux qui les exploitent, nous les mettons dans l'alternative de se soumettre aux Conditions qui leur sont faites, ou d'entrer dans la torkhouse, ou de tomber dans Ja dernière misère, 10mne, quod monopolium sapit, Voy. EXDEMANX, Vationalükonomische Grundsätze, . 107. - . 
P ?« Le droit romain a pour base Ja légalisation de l'ég dit ENDEMANN, Wationalülonomische Grundsäütse, p. 196. 

# Voy. ARNOLD, Cultur und Hecht der {ümer, 

oisme le plus absolu ., 

P. 171-205, — BauDEn, Zur ücono: 

26.
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Cette doctrine immorale troubla profondément le sentiment de 

solidarité mutuelle qui avait dominé jusqu'alors dans la nation. 

Elle eut pour résultat le développement démesuré de l'amour des 

richesses. . 

Le droit romain n'admet pas que le labeur de l'homme soit la 

source de l'acquisition de la propriété. La valeur du travail libre, 

la subordination de l'individu à la loi du travail, tout cet ordre de 

choses lui est absolument inconnu. Aussi ne s'occupe-t-il pas plus 

d'organiser le travail d'une manière quelconque que d'en partager 

équitablement les produits. Le labeur rude et pénible est le lot des 

esclaves opprimés; au contraire, les classes qui ont en main la puis- 

sance possèdent ct jouissent. On vit bientôt, grâce à cette doctrine, 

le droit illimité de propriété, la liberté sans restriction du commerce 

ct le pouvoir toujours croissant de l'argent, conduire à l'asservisse- 

ment de ceux qui ne possèdent pas au profit de ceux qui possèdent. 

Plus, dans le cours du scizièmesiècle, cette doctrine s'enracina dans 

le sol allemand; plus ces principes, légués par un État païen fondé sur 

l'esclavage, prirent pied dans notre pays, plus aussi les abus de la 

propriété devinrent fréquents, plus les classes laboricuses se virent 

opprimées, plus, en un mot, l'économie rétrograda. Non-scule- 

ment l'industrie en sonffrit, mais la vie agricole en fut grandement 

troubléc!. 

mischen Charakileristil des rômisehen Rechtes, t, XXXIIT, p. 698, et t, XXXV, p. 313. — 

Senior, Principielle Unterschied, p. 217-247, En verln de son pouvoir exclusif ct 

iltimité, le propriétaire pent faire l'usage qu'il lui plait de sa propriété; il peut 

la Jaisser improductive, la détruire; même vis-à-vis des nécessiteux, il n°a 

aucune obligation légale. 
1 pour faire encore plus de lumière sur cette question, nous ajouterons ici 

quelques appréciations des juristes modernes : « Le droit romain n'admet nulle 

part le dévouement de l'individu à un but économique quelconque; les biens 

matériels, avant tout l'argent (qui contient en lui seul tous les biens), ne sont 

que des objets de possession ct de jouissance. Une soif ardente pour l'argent 

et les biens de la terre se révèle dans tous les axiomes du droit romain; il n'y 

est question que de la facon d'arriver à posséder ct à jouir. Il ne manque qu'une 

chose à l'estime exagérée qu'on fait des biens matériels : c'est de reconnaitre 

la fin pour laquelle ils nous ont été donnés. Le droit romain n'a aucune vue 

morale et équitable sur l'économie. » ENDEMANX, p. 196. Tel peuple, tel droit : 

«L'esprit du peuple et l'esprit du temps sont aussi l'esprit du droit. » IunixG, 

Geise des rômischen Rechtes, t. I, p. 45. -< Sous le rapport moral, le droit romain 

n'est que l'expression exacte de la civilisation romaine : il n’est ni meilleur ni 

pire que celle-ci. » AnxoLD, Gultur und Recht der Rômer, p. 464. «Le peuple romain, 

depuis les guerres puniques, était devenu une nation mercantile; sa vie se passait 

dans les spéculations, les affaires d'argent et de banque. Tout se rapportait à la 

question d'acquérir et de gagner. L'intérêt propre étouffait le sentiment de la 

solidarité; la liberté individuelle dénouait les liens de la famille (p. 258). La 
uation était exclusivement marchande, et voilà pourquoi sa législation devait naturellement 
servir les intéréts du commerce. » « Le commerce enlaça dans son réseau tout le 
droit privé et Iui imposa une empreinte mercantile (p. 287). Le développement 

du commerce n'a servi qu'à agrandir la mésintelligence entre le riche et le 

pauvre. » Paÿe 188: « La richesse avait beau s'élever démesurément, clle ue faisait
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Les funestes conséquences du droit nouvellement introduit s'éten- dirent bien au delà des questions d'économie. Les principes fonda- MEntUX qui avaient présidé jusque-là au maniement des affaires religieuses ct politiques s'ébranlèrent, ct subirent son action trou- blante et destructive. Prètant une continuelle assistance au pouvoir arbitraire, travaillant à l'asservissement du peuple en favorisant l'absolutisme des princes, le ‘droit romain mina dans l'empire les assises du droit allemand ct de la constitution allemande. 

qu'accélérer la ruine générale. Quelques individus nageaient dans l'abondance, les autres étaient condamnés à mourir de faim. + Page 36 :« L'histoire romaine commence par une question d'argent et finit comme elle a commencé : De l'argent! etrien que de l'argent! C'est le commencement et la fin de la civili- sation romaine, » P, 38:4«Le capital faisait au travail une guerre semblable à celle dont nous sommes aujourd'hui témoins. » Page 31: « Le petit paysan était débordé, les anciens fiefs avaient disparu, les propriétaires d'autrefois étaient devenus les fermiers endettés ou Jes journaliers des capitalistes. » P. 34: « Plus, dans les villes allemandes, le commerce et le Capital créèrent une situation analogrue, plus, tout naturellement, le besoin de l'admission du droit romain se fitsentir.» Voy. BauDER, tt. XXXIIE, p. 702-724. Le droit romain eut d'autant plus d'adhérents qu'il était plus obscur, plus contourné, moins connu des Allemands, de sorte qu'à l'aide d'un avocat Yénal et relors, on avait toute liberté de faire parler à la justice un langage déloyal en invoquant le droit romain. Dans les Villes, dit HAGEx (Deutseklands literarisehe und religiôse Ucrhältnisse, 1. 1, p.17), le com- Incrce avait créé le besoin croissant de satisfaire toutes les jouissances; il avait fait naître une tout autre manière d'envisager la vie que celle qu'avait préco- nisée jusque-là l'austère morale du moyen âge.





  

LIVRE IV 
L'EMPIRE ROMAIN GERMANIQUE ET SA SITUATION EXTÉRIEURE. 

  

CHAPITRE PREMIER 

CONSTITUTION ET DROIT. 

e 

Il faut chercher l’origine de notre constitution dans l'histoire même de la fondation de l'Empire. 
Dès la première apparition des Allemands dans l'histoire, nous Voyons en cux une race qui sc distingue nettement des autres par sa constitution physique, sa langue et ses mœurs, mais qui ne forme bas un corps de nation compacte. Ses tribus indépendantes, qu'aucun lien politique ne rattache, sont entre clles dans les rapports les plus 

divers. Quelques-unces sont alliées, d'autres vivent en hostilité, d'antres enfin demcurènt dans un isolement complet. 
Beaucoup de ces tribus se mélèrent avec le temps avec d'autres populations, en grande partie romanes, ct virent ainsi périr leur caractère national. Tels furent les Yandales d'Afrique, les Visigoths d'Espagne, les Ostrogoths d'Italie. D'autres restèrent pures de tout alliage, mais ne sortirent pas de leur isolement ct conservèrent une 

indépendance complète; tels sont encore aujourd'hui les Danois ct les Suédois, ct tels furent les Auglo-Saxons, jusqu'au moment 
où S'unissant aux Normands romanisés, ils devinrent les Anglais modernes. | : 

Sur le bas Rhin les anciens Francs formérent comme un noyau central, et se réunirent en un tout. Ils soumirent peu à peu à leur domination des peuplades d'origines très-différentes, allemandes, romancs ct slaves. De tant d'éléments divers sor tit un peuple qui s'établit entre le Rhin ct le Weser. Les S axODS lui opposèrent une
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résistance plus longue que les Souabes et les Bavaroïs, et ne se sou- 
mirent qu'après de longues années de guerre. Sous Charlemagne, 
le royaume des Francs était devenu le centre politique et intellec- 
tuel de l'Occident. C'est dans le juste sentiment de leur puissance que 

les Francs mençaient ainsi leur code de lois : 

« La nation des Francs, illustre, ayant Dieu pour fondateur, forte 

sous les armes, ferme dans les traités de paix, profonde en conseil, 
noble et saine de corps, d'une beauté singulière, est hardie, agile ct 

rude au combat. Elle désire la justice, elle garde la foi. » 
Après la dissolution de la grande monarchie franque, les éléments 

purement germaniques qui en avaient fait partie s'organisèrent 
séparément. Une nouvelle maison royale fut fondée par l'avénement 
de Henri Ie. L'empire, établi sur la libre association de tribus ayant 

cs mêmes droits, Francs, Saxons,. Bavarois ct Lorrains, cut pour 

lien solide ct puissant la constitution ecclésiastique allemande. La 
législation resta franque, et tout ce qui avait trait à l'unité de l'empire 
se raîtacha aux Francs. Le Roi devait être élu et couronné en terre 

franque, et s'il n'était franc lui-même, devait du moins, après son 
élection, adopter le droit Franc et par conséquent la nationalité 
franque. Le premier prince ecclésiastique de la Franconic était 
l'archevéque de Mayence; le premier prince temporel, l'électeur 
palatin du Rhin. Tous deux, placés à la tête des princes allemands, 
étaient chargés de les convoquer lorsqu'il s'agissait d'élire un roi. 

Le pouvoir électif appartenait à toutes les tribus ct constituait un 
droit national. Dans les jours de décision suprême, comme par 
exemple en 1024 pour l'élection de Conrad IH, ou en 1125 pour celle 
de Lothaire I, les tribus en armes, c'est-à-dire l'ensemble de leurs 

hommes libres, parurent au cœur du pays, entre Oppenheim ct 
Mayence, ct donnèrent leurs suffrages pour l'élection préalable par 
l'organe de leurs évêques, de leurs ducs et de leurs comtes. Le résultat 
de l'élection fut ensuite communiqué à l'assemblée et confirmé par 
l'acclamation, le cliquetis des armes et les mains levées. Aussi long- 
temps qu'une maison royale possédait de légitimes héritiers, les 
tribus choisissaient leur roi dans son scin, ayant soin, autant que 

possible, que la dynastie fût continuée de père en fils. L'Allemagne 
était douc un royaume électif héréditaire, et connut ses plus belles 
époques de gloire aussi longtemps que dura cette organisation. 

Sa constitution n'avait point de plus belle expression que le ser- 
ment du couronnement prêté par tous les empereurs jusqu'à Fran- 
çois II. Avant de poser la couronne sur la tête du Roi, l'archevèque 
de Mayence lui adressait les six questions suivantes : 

« Votre Majesté veut-elle maintenir la sainte foi catholique cet 
apostolique, et la fortifier par des œuvres justes?
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« Votre Majesté veut-elle protéger l'Église et ses serviteurs? « Votre Majesté veut-clle Gouverncr l'empire que Dicu lui confie selon la justice de nos ancètres, ct promet-elle de le défendre éncr- giquement? | 
« Votre Majesté veut-elle maintenir les droits de l'Empire, recon- quérie Ics États qui en ont été Séparés injustement ct les régir ensuite de manière à servir les intérêts de l'Empire? « Votre Majesté veut-clle se montrer juge équitable et loyal défen- Scur: des pauvres aussi bien que des riches, des veuves ct des orphelins? 

«“ Votre Majesté veut-clle prêter au Pape et à la sainte Église romaine l'obéissance, la fidélité et le respect qui lui sont dus? » | Lorsque le Roi avait répondu à chacune de ses questions par un : ©“ Jele veux » distinctement prononcé, il montait jusqu'à l'avant- dernière marche de l'autel, posait les dcux premiers doigts de la main droite sur l'Évangile ct prononçait le serment suivant : « Avec l'aide de Dicu, je jure de me conformer fidèlement à tout ce qui vient de m'être dit, aussi vrai que Dicu m'aide et son saint Évangile. » 
Après la prestation du Strment, l’archevéque officiant se tournait vers les corps de l'État réunis ainsi que vers le reste de l'assemblée (qui dans l'esprit du cérémonial représentait le peuple tout caticr), et, les interrogcant, disait : « Voulez-vous promettre obéissance à ce prince ct scigneur? Vous Cnfagez-Yous à fortifier son empire? Con- sentez-vous à lui prêter foi et hommage? Vous Congagez-vous à vous Soumettre à tous ses commandements, selon cette parole del'Apôtre : Que chacun soit Soumis à l'autorité qui a puissance sur lui, et au roi qui est le chef suprême? » Toute l'assemblée répondait alors : « Qu'il en soit ainsi! Amen! » Cette cérémonie auguste consacrait, par l'intermédiaire du représentant de l'Église, les devoirs réci- Proques du souverain ct du Peuple; un contrat était passé entre la nation et Ie souverain. Ensuite avaient lieu le couronnement ct le sacre. L'Église sanctifiait l'ordre temporel dans la Personne du Roi: elle le pénétrait de l'esprit du christianisme. Pendant la cérémonie solennelle, l'archevéque adressait à Dicu cette prière : « Seigneur, . toi qui règnes depuis le commencement au-dessus de tous les empires, bénis notre roi que voici, et confére-lui la sagesse qui lui est nécessaire Pour régir son peuple avec douceur ct dans la paix; qu'il te soit soumis, maintenant ct toujours; donnc-lui le triomphe cet la gloire dans les gucrres inévitables qu'il aura à sou- tenir. Fais qu'il excelle à rendre la justice: accorde-lui que son peuple soit fidèle; rends-le affable et agréable à tous: éloigne de lui les mauvais désirs; fais qu'il soit équitable et serve la vérité, afin
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que pendant son règne le peuple croisse en force, ct trouve son 

bonheur dans la paix. » . 

Toute autorité publique était considérée comme un pouvoir d'em- 

prunt conféré par Dieu sous la forme d'unc charge. LeRoi la recevait 

de Dicu: il la transmettait aux vassaux de l'empire; de ceux-ci elle 

passait à leurs.hommes ct à leurs vassaux, ct descendait ainsi jusqu'aux 

plus humbles de ceux qui avaient une part quelconque de la force 

publique. Tout scigneur devait service à un autre scigneur plus grand 

que lui; tout subordonné, à son tour, pouvait ètre seigneur d'un sei- 

gneur moindre que lui. L'ensemble de la vie sociale reposait sur ces 

deux principes dominants : commander et servir!. L'organisation 

intérieure de la société, le pouvoir souverain ou secondaire 

avaient pour base un droit inféodé, entrainant avec lui un service 

correspondant. Un lien de fidélité reliait ensemble toutes les par- 

ties de [a nation. 

.- Il était dans l'essence du droit germanique d'accorder, le plus 

d'indépendance possible aux diverses classes sociales. Elles étaient 

libres de diriger ct d'administrer librement leurs intérêts privés. 

Une hiérarchie organique s'élevait de bas en haut. Le père de 

famille gouvernait sa maison en toute liberté; la réunion des familles 

formait les communes: les communes s'organisaient en districts, en 

cantons, en pays, ct dans cette échelle d'associations, remontant 

jusqu'à la royauté elle-même, chaque degré ne fournissait au degré 

suivant que la part de service réclamé par l'intérêt général?. La 

royauté était la clef de voûte de l'édifice social. 

Le Roi était moins le maitre que le premier tuteur du royaume. Il 

n'était pas propriétaire, mais administrateur en chef deses domaines 

comme de la toute-puissance; généralissime, gardien et protecteur 

souverain de la justice et de la paix. C'est de lui qu'émanait toute 

justice. Avec le concours des corps ecclésiastiques ct laïques, il 

veillait, pendant les diètes ct cours royales de justice, à ce que les 

lois et institutions du pays fussent maintenues. Les diverses classes 

sociales étaient auprès de lui les interprètes naturels des traditions 

et des droits nationaux, ct son devoir principal était de garantir 

aux diverses races allemandes et à chaque classe sociale ses droits 

et priviléges particuliers. Les lois recevaient de sa sanction une 

force plus élevée; tous les droits souverains, droits de taxes, de 

monnaics, de marché, lui appartenaient. Cependant il n'était 

pas au-dessus du droit. S'il violait le serment prèté à son cou-, 

ronnement, il avait à comparaitre devant un tribunal de princes, 

1'GERKE, €. 1, p. 153. 
2 Voy. Ficken, Das deutsche Kaïserrecht in seinen unirersalen und nalionalen Besichun< 

gen, p. 51. , ’



  

  

POUVOIRS SPIRITUEL ET TEMPOREL. ait 
ct, déclaré coupable, pouvait étre condamné, ct même déposé ?, L'antique royauté allemande avait ses profondes racines dans le cœur même de la nation. Pendant de longs siècles le Peuple sc repré- Scnta son roi tel qu’il se montre à nous dans le plus ancien poëme héroïque de la Germanie chrétienne, Héliand, Le Roi résumait en Jui la grandeur et la gloire de sa nation et de sn race. Le pcuple se l'imaginait hardi, vaillant, généreux, Puissant ct doux. Dans sa Personne s'unissait, Pour ainsi dire, toute la fidélité de l'homme privé envers ceux de sa nation, et toutes les joies, les peines, les luttes et Les triomphes du Peuple. Il rayonnait au dehors: il était le symbole magaifique de la puissance nationale, 

Il 

F Depuis Othon Ie jusqu'à la chute de l'Empire, la royauté germa- nique demeura dans une alliance étroite et non interrompue avec l'empire romain ?, La pleine intelligence de ce fait ne peut s'acquérir que par une juste appréciation des rapports qui, au moyen âge, -rattachaient le pouvoir temporel au pouvoir spirituel. L'Église et l'État sont les deux formes différentes et toutes deux nécessaires de la société humaine. L'État gouverne l'ordre temporel ct naturel; l'Église se rapporte à une sphère plus élevée, à des conceptions surnaturelles. — Or les pouvoirs dirigeants de l'Éplise et de l'État seraient dans une lutte continuelle si, par un équilibre voulu de Dicu, lesdeux puissances, sans que la prééminence soit pour- {ant retirée à la plus élevée, ne restaient dans leurs limites respec- lives. L'État doit donc borner strictement son action à ce qui est 
I Voy. Lôuer, Das Bechrerfahren bei Künig Wenzcls Absetzung, dans Je Alünchener, Hist. Jahrbuck ton 1865, p. 1-27, — Voy. l'art. : Linige Streitfragen aus der Gesch, der Absctzung Kônig [ensel, dans les Hist, polit, BL, t, XC, P. 185 (Munich, 1892). 3«La nation allemande», dit la loi Saxonne, e à Ie droit d'élire son souYerain. Quand le roi est sacré par les évêques qui en ont le Pouvoir et qu'il s’assoit sur le trône d'Aix-la-Chapelle, il est investi de Ja Puissance royale et se nomme le roi; quand il est sacré Par le pape, il est investi de Ja Puissance impériale et se nomme l'Empereur. » Voici comiment s'exprime Innocent III dans Sa célèbre bulle l'enerabilium » « Verum illis Principibus jus et potestatem cligendi regem, 

cos jus et potestas hujusmodi ab apostolica sede Pérvenerit, quæ Romanum 
imperium in Persona magnifici Caroli a .Graecis transtulit in Germanos. .Scd 
et principes recognos cere debent, et utique recopnoscunt, sicut idem in 
nostra recognovere Præsentia, quod jus et auctoritas examinandi Personam 
electam in regem et promovendam ad imperium ad nos spe i gimus, consecramus et COTONamus, ctC. » .
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humain, terrestre et temporel, ct l'Église ne doit gouverner que 

dans le domaine de ce qui est spirituel, surnaturel et divin. 

Tel est le sens de cctte célèbre définition du pape Gélase, qui, 

durant tout le moyen âge, fit le fonds de la doctrine sur les rap- 

ports de l'Église et de l'État. 
« L'origine de la séparation des pouvoirs spirituel et temporel », 

avait enseigné le pape Gélase à la fin du cinquième siècle, « doit être 

cherchée dans l'ordre même établi par le divin Fondateur de l'Église. 

Songeant à la faiblesse humaine, il a pris soin que les deux puis- 

sances demeurassent séparées et que chacune restât dans Île domaine 

particulier qui lui a été attribué. Les princes chrétiens doivent sc 

servir du sacerdoce dans les choses qui se rapportent au salut. Les 

prétres, de leur côté, doivent s'en rapporter à ce que tes princes ont 

établi, danstout ce qui a trait aux événements temporels; ensorteque 

le soldat de Dieu ne s'immisee pas dans les choses de ce monde, et 

que le souverain temporel ne porte jamais la parole dans les ques- 

tions religieuses. Lorsque les deux pouvoirs sont ainsi partagés, il 

doit être pourvu à ce que ni l'un ni l'autre ne puisse s'attribuer une 

puissance prépondérante, et à ce que chacun reste fidèle à la mission 

qui lui a été confiée !. » Le pouvoir spirituel subsiste par lui-même, il 

est entièrement indépendant de l'État, car l'Église est un organisme 

parfaitement développé, renfermant en lui-même tous les moyens 

d'atteindre son but; cependant elle est nécessairement dans un Co- 

ntinuel échange de rapports avec Îe pouvoir temporel, qui possède 

également, dans les choses de son ressort, une autorité souveraine, 

autonome, que l'Église-doit reconnaitre et respecter *. 

Lorsque les pouvoirs sont ainsi séparés, tous deux gouvernant 

avec indépendance et gardant cependant entre eux la concorde et 

l'unité, la pensée d'élever ct de perfectionner l'ordre temporel, de 

lui-mème terrestre, secondaire et imparfait, et de le modeler sur 

l'ordre spirituel, s'offre naturellement aux.csprits, car l'ordre que la 

société civile voit établi dans l'Église, surtout l'unité de sa hiérarchie, : 

doit être son idéal, et l'État devrait s'efforcer de le reproduire quand 

bien mème il ne viserait par là qu'à rendre plus parfaite son union 

avec l'Église. | 

Placé vis-à-vis de l'unique et universelle Église ?, le pouvoir tem- 

porel peut, ilest vrai, subsister dans des pays différents, parmi des 

peuples indépendants les uns des autres, sans que rien d'essentiel lui 

1 Voy. ces passages dans Morrron, Die decretale Per lenerabilem, p. 211-212. 

(Munster, 1876.) Le 

3 C'est IA le véritable sens de la bulle si discutée du pape Boniface VII : 

Unam sanctam. — Voy. MoLiTon, p. 84-110. : 

3 Hanc autem reneramur et unicam, etc. dans la bulle l'nam sanclam.
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Manque; mais son organisation est plus parfaite, le lien qui le rat- tache à l'ordre spirituel est plus étroit, lorsque, pour lui aussi, il n'existe plus ‘entre les Peuples de mur de Séparation, ct que l'union de la race humaine s'exprime et se refète dans un unique maitre et un Souverain juge. ‘ 

LCS papes réalisèrent ces Pensées avec grandeur ct clarté en instituant le Saint-Empire romain, au sceptre {out-puissant duquel tous les peuples de la terre devaient rendre hommage. L'Empereur, de son côté, considérait Comme la plus sublime de ses attributions la tutelle ct la protection de l'Église. Aussi Charlemagne, qui porta le Premicrla couronne impériale, s'intitulait-il « le défenseur et l'humble auxiliaire de l'Église ct du Saint-Siége », regardant comme sa mis- sion la plushaute le devoir de garantir Ja paix, l'union ct l'harmonie à tout le peuple chrétien. L'Évangile devait devenir le code des uations, tandis que l'État chrétien consoliderait Ie sol sur lequel, de siècle en siècle, l'Église répand la semence des vérités révélées. Dans l'union de Ja Papauté avec l'Empire au profit du développe- ment d'une monarchie universelle, chrétienne, catholique et romaine, résidait le principe même de Ja théorie du moyen âge sur l'État : .“ Dicu », dit le Miroir Saxon, « à laissé deux épées sur la terre pour défendre la chrétiénté. 11 a remis l'épée spirituelle au Pape, ct l'épée temporelle à l'Empereur. » | . L'Empire, issu d'une Concession papale, devait étre obtenu du Pape par le souverain nouvellement élu au moment de son couronne- ment et de son sacre. Cette investiture auguste conférait à l'Empe- reur la fonction sacrée de protéger l'Église, Mais cette tutelle n'était Pas encore le dernier mot de sa haute mission : ce qui en faisait le fond, c'était une pensée de politique universelle. La dignité impériale était laissée à la libre disposition du Souve- rain Pontife. Elle n'était Pas nécessairement attachée à telle ou telle nation; mais depuis qu'en 962 le Pape Cut posé la couronne sur la tête d'Othon I, elle fut, par une prérogative universellement consentie, remise pour toujours à la nation allemande. Toutes les fois qu'un Empereur était couronné, l'alliance entre les deux pouvoirs était renouvelée. Dans leur mutuel serment de fidé- lité, tous deux manifestaient au dehors leur intime union. Le Pape n'exerçait aucun droit sur l'élection du Roi en Allemagne. L'Empire allemand n'était en aucune manière un fief de ln Papauté, ct par le serment de son sacre l'Empereur ne devenait Point le vassal du Saint- Siége. IL s'engageait Sculement, par un serment solennel, à bien s'ac- quitter de la plus haute prérogative de cctte Charge auguste : Ja dé- fense de l'Église ct de son chef. 
Gardien, protecteur de l'Église, l'Empereur avait en outre plus que
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tous les princes chrétiens le devoir de défendre ct de protéger la foi 

coutre les infidèles, les hérétiques ct les schismatiques. « Comme 

l'écorce recouvre et protége l'arbre et ne fait qu'un avec lui », ëcri- 

vait au roi d'Angleterre l'empereur Venceslas, tout indigne souve- 

rain qu'il fut, « l'Empereur doit se tenir au côté de l'Église armé de 

l'épée temporelle, prèt à la défendre au prix de son propre sang si 

cela était nécessaire. » 
L'Empereur, chef souverain de l'ordre temporel, ne devait pas viser 

à l'établissement d'une monarchie universelle, chercher à assujcttir 

les autres peuples, ni détruire les différences de leur nationalité. La 

société bien plus élevée de l'Église, dans laquelle toutes les nations 

prennent fraternellement place, suffit à remplir ect idéal d'union 

qui est le but le plus élevé de l'humanité. L'Empereur n'était chargé 

que de fonder parmi les peuples de la chrétienté une sorte de droit 

des gens, universel, applicable à toutes les nations. Il était le pre- 

micr et le souverain monarque, la picrre angulaire ct fondamen- 

tale de l'édifice social: il incarnait en sa personne l'idée de toutc 

possession légitime, de tout droit, de toute justice. « Otez le droit 

de l'Empereur, disait Picrre d'Andlau en 1451, ct qui pourrait encore 

dire : Cette maison, cette terre, est à moi!?» - 

A l'Empereur, gardien suprême et protecteur du droit, incombait 

encore le devoir de s'entremettre et de décider dans les querelles qui 

survenaient entre les divers royaumes*; seul, durant bien des siècles, 

il porta le titre de Majesté. Lui seul avait le droit de conférer le 

titre de roi; même dans les temps d'extrême impuissance politique 

de l'Empire, les princes et les peuples reconnurent à l« Empereur 

romain de nation germanique » une prérogative unique, un pri- 

vilége d'honneur le plaçant au-dessis de fous les souverains de à 

chrélienté. 

Comme la royauté, l'Empire, bien qu'indépendant de celle-ci, était 

cher à la nation, et cet attachement avait poussé des racines profondes 

dans toutes les classes sociales. Le peuple, dans les grands siècles de 

son histoire, était fier de voir son empereur, revêtu de la plus haute 

dignité de la chrétienté, devenu le rocher sur lequel s'appuyait 

tout l'ordre spirituel; aussi était-ce avec joie qu'il faisait les sacrifices 

exigés par l'exercice de ces suprèmes fonctions. Sous le nom d'expé- 

dilion romaine, le royaume fournissait sa seule levée d'armes générales, 

sa seule prestation de service obligatoire pour tous. Tandis que lc 

1 cette parole se trouve déjà dans le Corp. jur, can., Deer. pars prima, Dist., 
t. VHL, ch. tr. . 
. * C'est ainsi que le roi Édouard 11; d'Angleterre comparut en 1338 à l'audience. 
impériale de Louis de Bavière pour y apporter ses gricfs et demander justice 
du roi Philippe de France. — Voy. Bôumen, fontes, 1; p. 190-192.



LE SAINT-EMPIRE. 
115 Roi, pour toutes scs autres campagnes, avait besoin de l'assentiment des États, cct asscntiment ne lui était pas nécessaire lorsqu'il s'agis- Sait de former l'armée destinée à Protéger son voyage à Rome. Les VasSaux ct arrière-vassaux de l'empire étaient obligés sous peine de Perdre leur fief de préndre part à l'expédition, dont le but était con- Sidéré comme une question d'honneur intéressant la, nation tout entière, Les classes même dépendantes qui n’y prenaient point part, les colons, les Paÿsans, devaient y contribuer d'une certaine manière détcrminée d'avance. Les uns apportaient des dons en argent ou cn nature; d'autres fournissaient des pièces d'équipe; d’autres offraicnt leurs services ou faisaient corvéc. Tous, de quelque manière que ce fat, Darticipaient à Ia Campagne. Mais afin que l'Empereur ne fut pas tenté de faire servir à des fins ambiticuses ct Personnelles le résultat des sacrifices de toute la nation, une loi Sage avait établi que l'obli- Galion de suivre l'armée prenait fin le jour même du couron- nement! |: 

III 

Jusqu'au treizième siècle, époque de sa décadence, l'Empire romain germanique fut le centre des peuples Curopéens, Son étenduc {erritoriale eût suffi à elle Seule pour mettre les nations chré- tiennes à l'abri des Grands bouleversements ct des gucrres curo- Péennes générales. Composé de trois roÿaumes unis sous un même Sccptre, l'Allemagne, l'Italie ct la Bourgogne, l'Empire s'étendait des rives de la mer du Nord et de Ja Baltique jusqu'à l'Adriatique et la Méditerranée, et des embouchures du Rhône, del'Arno ct du Tibre jusqu'aux imposantes forteresses des Alpes, dont les Passages étaient Gardés par ses vassaux. ]I OCcupait donc tout le centre du monde chrétien. Depuisla chute del'empire romain, aucun royaume curopéen L'a Conservé aussi longtemps unc Puissance et une-autorité semblables - à la sienne. Toutefois il ne se servit jamais de son immense pouvoir Pour étoufferle Génie national des Romans soumis à sa domination, ni Pour mettre obstacle aux formes particulières de leurs constilutions ?, 
1 Voy. FiCRER, Das deutsche Kaiserrcich, p. 87-91. 

° 
2 Voy. Ficken, Dus deutsche Kaiscrreich, P. 76-81, ct Deutsches Aonigthum unt Kai. 

scirthum, D. 50-59, Le droit romain fut vaincu par le Principe Germanique, d'après le droit de sa nation. Le droit GtrManique a sauvé a vie à ses futurs 
oppresscurs. » MODDERMANN, Die Ecception des rümischen Rechte, p.15, — y y. 
VON SAVIGNY, Gesch. des rümischen echtes, t, L, Cap. ut, — SToBcr, Pechisquellen, t. I; 
P. 96, 960,
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Devenu roi d'Îtalie et roi de Bourgogne, le souverain allemand s'était 

borné à remplacer le prince national dépossédé. La féodalité clle- 

mème, si importante alors ct qui influençait tous les ressorts de la 

vie politique, se développa dans ces pays conformément aux lois ct 

usages que les Allemands y avaient trouvés en vigueur au COMMEN- 

cement de leur domination. 

Mais l'unité et la puissance de l'Empire ne subsistèrent qu'aussi 

longtemps que les souverains surent maintenir les fermes assises sur 

lesquelles il reposait. Son « principe vital » perdit peu à peu de sa 

force à partir du moment où la maison régnante des Hohenstaufen 

abandonna l'ancienne tradition, s’efforça de briser les entraves que 

l'Église, jalouse de son indépendance, les États ct les diverses races 

allemandes avaient opposées à son ambition, ct voulut excrccr un 

pouvoir sans limites. Frédéric Ir n'envisageait déjà plus la puis- 

sance impériale d'après l'idée que s'en faisait depuis des siècles la 

chrétienté occidentale; il entendait l'exercer sclon la théorie de 

l'antique droit romain !. On vit alors reparaitre les doctrines des 

légistes de Rome païenne, affirmant que l'Empereur doit s'affranchir 

de toute loi, parce qu'il est lui-même la source du droit. Frédéric 

prétendit disposer à son gré du siége apostolique, et se sépara ains 

pour longtemps de l'unité de l'Église. Frédéric I débuta d'une 

manière plus funeste encore. Ses prétentions à jouer le rôle de Pape- 

César, son despotisme oriental, suscitèrent entre lui ct l'Église une 

lutte à mort qui compromit bientôt de la manière la plus grave 

l'autorité des deux puissances ?. 

Le pouvoir temporel de l'Empire et de la royauté allemande 

s'affaiblit encore davantage lorsque la maison des Hohenstaufén cut 

conquis le royaume de Sicile, complétement étranger à l'Empire. 

Le centre du pouvoir fut alors transféré au loin, et l'Allemagne sc 

trouva ainsi séparée de l'ensemble de la nation. Sous Frédéric II, 

l'Empire tomba sous la domination illusoire de princes mincurs. 

à « c'est de la théorie romaine du pouvoir impérial que sortit l'effrayant: 

appareil de doctrines’ despotiques mis en œuvre plus tord par les juristes ita- : 

liens. » Mitzsch. Staufische Studien, dans 1e Histor, Zeitschrift de SyveL, t. II, p. 352. 

Pour plus de détails, voyez FICKER, Raïnald vor Dassel, p. 14. 

2 Frédéric le déclare en 1165 « Vestigia prædecessorum suorum, divo- 

rum imperatorum, magni Constantini videlicet et Justinianiet Valentiniani * 

et les « Sacras eorum leges, » et qu'il les vénère comme dicina oracula. SOUS Son 

règne on trouve déjà employé l'axiome césarien : « Quod principi placuit, legis 

habet vigorem, cum populus ei et in cum omne suum impcrium ct potestatem concesseril. « 

« Quodcumque imperator constituerit vel cognoscens decreverit vel cdicto 

præceperit, legem esse constat. » Frédéric 11, dans sa lutte avec le Pape, 

allégua le principe suivant : « Princeps legibus solutus est. » Louis de Bavière 

dit plus Lard : « Nos qui sumus supra jus. » Voy. OTTO FIiSiNG, Gesta. Frid., 

1, lib. 1, cap. xxHe ader. Geste Früd., Mb. H, cap. 1v, Ct d'autres passapts 

encore dans Sroesr, Hechtsquellen, &. 1, p. 465, note 10, cl 619, uote 29.
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Dès lors, on cessa de s'intéresser aux affaires générales du pays; les liens qui avaient uni jusque-là les différentes races allemandes se rclâchèrent, et l'Empire cessa de former un puissant ensemble. Les revenus des domaines impériaux, sur lesquels la puissance royale avait été originairement établie, furent dilapidés; les prérogatives royales furent partagées entre les états; la royauté cessa de formcrun centre d'action, et d'annéc en année grandit la puissance territo- riale des princes. Frédéric per ÿ avait travaillé lui-même lorsque, Par la suppression des duchés de Saxe ct de Bavière, il avait anéanti l'existence réelle des tribus allemandes. A partir de ce moment les _ princes ne visèrent plus qu'äacquérir des États dont ils fussent les seuls maitres, ct Frédéric II donna imprudemment une base légale à cette tendance en leur accordant des lettres de faveur. Dès Lors les terri- toires se formèrent au hasard des conquêtes des princes souverains, qui nc montrèrent nu] souci du maintien des anciennes frontières. L'élection royale, à Rquelle les tribus avaient pris autrefois une part égale, devint, après la destruction de leur libre nationalité, le monopole exclusif de quelques princes qui se l’attribuèrent contre tout droit. 

‘ 
Mais les traditions nationales des divers pays furent néanmoins conservées dans une certaine mesure. Même après la chute de la plupart des maisons ducales et lorsque le droit d'élection cut été transporté aux sept électeurs, les princes souverains ct les ancicnnes villes des duchés restèrent si étroitement unis par des traditions el des conventions mutuelles, que cette union fournit plus tard le plan tout préparé de la division du pays en districts, division qui subsista jusqu'à la chute de l'Empire. | 

LA ROYAUTÉ ET LES PRINCES DEPUIS L'INTERRÈGNE. 

Pendant l'interrègne, les affaires intérieures de l'empire tom- bèrent dans une telle confusion que le Français Charles de Luçon, après avoir séjourné quelque temps dans les pays rhénans, croyait Pouvoir parler « de la fin de l'Allemagne ! ». Mais les réclamations Populaires, et surtout l'attitude menaçante de la grande ligue rhé- nane formée pour combattre les fauteurs de troubles, obligèrent les princes électeurs de faire choix d'un prince vraiment digne du trône. | 
AvccRodolphe de Habsbourg commence, dans l'Empire, un travail de restauration (1273). Le nouveau Souvcrain parvient à affermir la paix et la justice ?: il anéantit la puissance du roi de Bohème 

1 cité dans les Lettres de Pierre de Froïssard, p. 7. # Sub cuius domini R.. régimine tanta fuit Pax in omnibus partibus Ale- 

27
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Ottocar, et, avec Îe consentement des États, reprend l'Autriche qui 

avait été enlevée à sa maison par les Tchèques. Si alors, comme 

jadis, la succession au trône eût été héréditaire, PAutriche, pour le 

salut de l'Empire, eût fourni à la nouvelle maison régnante une 

large compensation aux domaines jadis ravis à la couronne, et ses 

forces, unies à celles de la nation, eussent permis à l'Allemagne de 

redevenir un État indépendant, une monarchie unie, étendant son 

autorité sur toutes les tribus qui la composaient *. 

Mais les princes électeurs, dans leur égoïsme étroit, ne souhaitaient 

nullement voir s'effectuer « l'unité », et redoutaient l'établissement 

d'un pouvoir central vraiment fort. Après la mort de Rodolphe, ils 

se livrèrent à un honteux trafic de suffrages, et finirent par élever 

sur le trône l'impuissant Adolphe de Nassau. Adolphe fut l'iomme 

de leur choix aussi longtemps qu'il consentit à n'être entre leurs 

mains qu'un instrument docile; mais dès qu'il voulut prendre une 

attitude indépendante, et que, soutenu par une armée de mercenaires, 

il cut déclaré aux princes « qu'il entendait ètre roi, et agirait en con- 

séquence », il leur parut « tout à fait mal inspiré, ct ils le mépri- 

sèrent ». Ils eurent peur « qu'il ne devint un nouveau César rèévant 

d'assujettir toute l'Allemagne à sa domination », et depuis cette époque 

ne songèrent qu'à le déposer. 
« Jls essayèrent ensuite ce qu'on pourrait faire du fils du roi 

Rodolphe, Albert; mais ils furent étrangement déçus en lui * », dit 

une ancienne chronique. Secondé par la bourgeoisie, si désireuse 

de voir s'établir l'unité de l'Empire, et à laquelle il avait adressé un 

appel plein d'énergie, l'invitant à former une ligue contre le despo- 

tisme des princes, Albert défit les électeurs du Rhin, démantela leurs 

forteresses, les contraignit à restituer les possessions impériales 

qu'ils retenaient injustement, ct affranchit le conimerce du Rhin de 

toute taxe *. Pour achever de gaguer définitivement la bourgeoisie 

aux intérèts de Ia couronne, il favorisa de toutes manières le libre 

manie, ctiam usque quo dominus R... spiritum continercet vite, quod tanta ct 

talis pax in ipsa terra nunquam fuit habita vel visa. Adhuc quievit omnis Ale- 

mania in conspectu cius et a facie suo timuit omnis homo. Chron. Ellenhardi 

monmm, script, XVI, D. 134. — VOy. FRANKRLIN, Rcishofgcricht, p. 136-139. 

1 Voy. Bômmen, Kaïscrregesten ron 1246 à 1313, p. 5f. 

3 Fragments d'une chronique allemande datant de la première moitié du 

. quinzième siècle. . 

3 Voy. Grirsuasen, Oberrheinischen Chronik (Rastadt, 1850). — HAGEN, Deutsche 

Gesch. seit Rudolf von Habsbourg, &. 1, p. 65. Sur la politique ambitieuse des princes 

élécteurs considérée comme le vice radical de la politique allemande et comme 

Ja cause des dissensions intérieures, des révoltes et des guerres, voy. les impor- 

tants mémoires adressés par Albert au pape Boniface VIIL Archiv. für Ocsterr, 

Géschichtsg., t. 1, p. 290. — Bônmen, Aaiserregesten, ron 1246-1313, page 421. — 

L'évèque Bruno d'Olmütz avait déjà formulé le mème reproche contre les 

princes électeurs » qui usurpaverunt tanta, quod reges Romanorum propter



LA ROYAUTÉ ET LES PRINCES DEPUIS L'INTERRÈGNE. 419 développement des villes, protégea icur Commerce avec l'étranger, rcvisa leurs règlements Corporalifs, ct réforma les impôts. Il insista, CC qui était surtout nécessaire, pour « que les villes puissent apporter leurs Suffrages et avoir leurs députés dans les diètes où se réglaient les intérèts du Paÿs ». L'action de députés provinciaux dans les assemblées des États dt. cu sans nul doute les plus importants résultats pour la Constitution ct Ja formation politique de l'Empire; malheureusement une indigne trahison vint anéantir (ous les grands projets du Roi. Il fut victime d'une Couspiration prineière à laquellé l'infortuné Jean Parricida eut Je malheur de servir d'instrument 1, Albert cst le martyr d'une grande idée, celle du rétablissement de l'unité de l'Empire. En Yain, après le meurtre « du puissant Scigneur ct roi » (1308), soupira-t-on après l'avénement d'un souvc- rain Éncrgique, « Pouvant tenir entre scs mains l'épéc de Charles le Grand » et « rogncr les griffes des oiscaux de proic », lc système Politique d'Albert bérit avec lui, ct tous les avantages qu'il avait CSSaÿé d'assurer à l'Empire pendant les dix années de son règne furent perdus Pour [a nation. Henri de Luxembourg, qui lui succéda, raviva, il est vrai, Par l'expédition romaine les souvenirs presque éteints de l'antique splendeur impériale; mais tandis qu'il s'efforçait d'obtenir la couronne à Rome, le sol de sa Puissance s'ébranlait cn Allemagne. ° | 
| Après sa mort, Ja double élection de Frédéric d'Autriche ct de Louis de Bavière, fruit des discordes des princes électeurs, nécessita unc réorganisation politique. C'en était fait désormais de ja res{au- ration de la monarchie dans Ie sens qu'avait cu autrefois ce mot. 

impotentiam ct NeCEssariorum defectuim non possunt, pro dolor, juxta Mmajes- 
tatis sue debitum et decentiäm régnare utililer ct Precsse » (1273), — V'oy. 
RAYNALDI Annales, ad ann. 1273. Les Contemporains n'ignoraient Pas que Jean n'avait été que l'instrument 
‘une conspiration de princes [4 fraudulento concilio Principum iniquorum 

circumventus et traditus .), Voy. les documents cités par BôuMER, Foutes, L 
P- 486, et dans les Kaïscrregesten, con 1246 bis 1313. Dans un poëme Contemporain 

« Qui aullum timuit, quem nuila potentia fregit, Qui sine fraude fuit, fraus hune inopina subegit, » Korr, Ürkunden für die Gesch. der Eïdgenüssisehen Bünde, P. 80. Tous nos livres 
d'histoire, Comme chacun le sait, représentaient jadis Albert Comme un tyran et 
l'accablaient de Calomnies. Ce fait ne s'explique, comme le suppose judicieu- 
sement Bühmer, que Par le besoin qu'on avait d'inventer un ran pour Ja 
légende de Guillaume Tell, découverte an quinzième siècle et €Mbellie depuis 
de nombreux détails. De nos jours, une critique impartiale a rendu justice au 
roi Albert. Lichnowsky, dans SON Jistoire de la maison d'Habsbourg, le juge d'une 
manière équitable, et KOpp, effacant l'auréole de gloire qui avait jusque-là 
rayonné sur Ja soi-disant délivrance de Ja Suisse, attribue {out simplement 
l'origine de Ja confédération helvétique à ja chute du pouvoir Central en Alc- 
maigne. 

. 

27.
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Le règne de Louis ct de Frédéric marque cctte phase de transi- 

tion. Le royaume, jadis uni, devint un État confédéré, et la 

bulle d'or de Charles IV reconnut légalement ce nouvel ordre de 

choses. | . 

La loi constitutionnelle de l'Empire appelée la Bulle d'or trans- 

portait pour toujours le droit d'élire le souverain entre les mains de 

sept électeurs : trois ecclésiastiques et quatre laïques. Les trois ccclé- 

siastiques étaient : Îles archevèques de Mayence, de Trèves et de. 

Cologne; les quatre princes temporcls : le comte palatin du Rhin, le. 

duc de Saxe-Wittenberg, le margravé de Brandebourg et le roi de 

Bohéme. Cette loi établissait solidement l'indivisibilité des princi- 

pautés électives; elle y maintenait le droit de primogéniture. Elle 

confirmait les princes électeurs dans les droits régaliens déjà en leur 

pouvoir : droit d'exploiter les mines enclavées dans leurs domaines; 

droit de battre monnaie, de lever des taxes, cte.; clle leur conférait 

aussi la liberté juridique, décidant qu'aucun de leurs subordonnés 

ne pourrait avoir FCCOUrS à un autre tribunal qu'au leur. L'appel 

au tribunal suprême de l'Empereur n'était autorisé qu'en cas de déni 

de justice. La Bulle d'or déclarait de plus que tout attentat à la vic 

d'un prince électeur serait considéré comme aussi criminel que s'ilcdt 

été commis sur la personne même de l'Empereur. 

La puissance passa dès lors aux mains des sept électeurs. L'Empire 

fut établi sur la souveraineté des princes, ct, dèsle règne de CharlesIV, 

plusieurs prérogatives d'abord réservées aux seuls électeurs s'éten- 

dirent à d'autres princes. : 

Mais les villes, la noblesse, particulièrement menaçées par la 

nouvelle puissance des princes souverains, pouvaient être tentées de 

résister, au cas où leurs libertés ci Jeur indépendance scraicnt en 

jeu; aussi, pour leur enlever leurs meilleurs moyens de défense, la 

Bulle d'or interdisait toute union confédérative formée sans l'assen- 

timent des princes. Cette défense resta néanmoins sans résultat; 

Charles ayant extorqué des villes de grosses Sommes d'argent, par 

un procédé sans précédent jusque-là, et livré aux princes en caution 

plusieurs cités impériales‘, la grande ligue souabe s’organisa, ct finit 

_par unir toutes les villes libres de l'Allemagne du Sud en unc confé- 

dération presque indépendante. Le but principal de cette ligue était 

de faire à l'élément bourgeois une plus large part dans le gouverne- 

ment de l'Empire. Les villes rhénanes, bavaroïises et franconicnnes 

ne tardèrent pas à y entrer, ct CC mouvement de concentration 

marque le dernier grand effort.tenté par la nation pour asseoir 

l'Empire sur l'association de communes libres, ayant des droits 

1 Aussi, dans les villes libres, Charles était-il représenté comme | - insulieur 

de la chrétienté ». Voy. Chroniken der deutschen Stüdte, 1. \V, p. 42. °
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égaux à ceux des princes souverains, ct faisant reconnaitre la liberté des États à côté de l'autorité des princes ?. « Les villes », dit la chronique de Limbourg, « formérent cette alliance avec une grande Sagesse ct libéralité, travaillant en cela au maintien de leur honneur comme à la commune prospérité du Pays. » « Mais », continue l'auteur, « l'entreprise ne réussit guère *. » En cffet dès le commen- cement de la gucrre, la bourgeoisie dût céder à la force bien supé- ricure des princes, ct à partir de ce moment, elle ne joua plus qu'un rôle secondaire dans la constitution de l'Empire. 
Sous Venceslas, « qui affaiblit et déshonora le Saint-Empire, le droit ct la justice ne trouvèrent plus place dans la nation, ct les puis- Sants purent impunément opprimer les faibles ». Rupert, qui lui Succéda, était un prince d'une stricte probité. « Il abondait en bonnes intentions, mais n'avait Pas en main un pouvoir suffisant Pour fortifier le droit et combattre l'injustice *. » « Le roi Rupert est généreux ct bon », écrivait en 1407 un digne bourgeois de Cologne, « il voudrait bien venir à bout des princes, mais j'ai grand'peur qu'il n'y parvicenne point, car il est pauÿyre # » Une disposition testamen- taire de Rupert nous révèle en effet la situation piteuse où la royauté était alors réduite. Le Roi ordonne que tout de suite après sa mort 

“ Sa Couronnectdivers précieux joyaux soient vendus, afin d'acquitter 
ses dettes chez l'apothicaire, le forgeron, le cordonnier, le pcintre d'Hcidelberg, ct pour que quelques pauvres ouvriers d'Amberg Pussent toucher ce qui leur était dn 5». | | Nous lisons dans une chronique du temps : « Après Rupert, le roi 
Sigismond monta sur le tronc; il avait, à lui appartenant, plusictrs Pays Sur lesquels il avait pleine autorité et disait souvent qu'il voulait réformer le royaume; mais au fond, son propre pays lui tenait bien plus à cœur que l'Empire. De plus, il tait d'unevolonté indécise: car 
aujourd'hui il voulait ceci, ct demain cela. Cependant les princes sont encore bien plus à blämer que lui : tout occupés de leurs jalousies et 
rivalités personnelles, ils ne voulurent jamais rien faire pour aider à 
établir ce qui eût été utile au bien public ® .» Aussi Sigismond disait-il amèrement : « La couronne ne peut plus apporter au soüve- rain ni joie ni gloire; elle n'est plus pour lui qu'un lourd fardeau, 
presque au dessus de ses forces. » 

La révolution que la Bulle d'or avait opérée dans les principautés 

1 Genre, Das [Vesen des Pundes gut zusammengefasst, 1, I, n. 483-186. . ® Limburgische Chronik,, p. 98. ‘ 3 Page 435. 
# Voy. Francfurts Reichscorresponden:, 1. 1, P- 247, note. 5 Testament, daté du 16 mai 1410. — Francfurts Rcichscor respondens, 1. I, p. 802- 804. 
SPage 435. 

PACS
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électives se reproduisit peu à peu dans. les autres domaines prin- 
cicrs. Les prélats, les chevaliers, les villes, qui auparavant n'avaient 

reconnu aux princes qu'un droit de protection cet ne leur étaient 
attachés que par un lien féodal ou juridique, durent bientôt subir 
une sorte de vasselage; il devint de plus en plus facile aux princes 
d'agrandir leurs États en arrachant aux uns ou aux autres des lam- 
beaux de territoire. | 

Le royaume, autrefois uni, n'était plus qu'un assemblage de 
parties disparates, reliées entre elles par des liens fragiles. Le Roi 
pouvait à peine s'intituler encore « président de la communauté 
impériale ». Les revenus du royaume étaient tellement fondus que, 
dès le règne de Sigismond, ils ne s'élevaient plus qu’à treize mille 
florins !. | | | 

« Et tandis que les revenus fondaient », l'ancienne organisation 

militaire de l’état féodal croulait misérablement par suite de l'inven- 
tion de la poudre à canon. Les guerres contre les hussites firent à 
l'honneur de l'Allemagne une tache indélébile. 

À l'intérieur, le « droit du poing », les funestes guerres privécs 
désolaient les citoyens; à l'extérieur, l'Empire n'inspirait plus ni 
crainte ni respect. « Les princes ct seigneurs font de nous la riséc 
des nations étrangères par leurs guerres privées ct’ leurs démélés 
incessants », dit un chroniqueur du temps; « l'incendic et le pillage 
dévastent continuellement le pays*. Si la royauté, autrefois si grande 
et si noble, est tombée dans unc telle impuissance; si en Italie ct en 

Bourgogne personne ne redoute plus ni le roi des Romains, ni Île 
Saint-Empire de nation germanique, la faute en est aux princes 3. » 
Un poëtcfranconien fait entendre à ce sujet des plaintes éloquentes : 

« O noble royauté, élue entre toutes! O toi qui étais autrefois si fière 
ct donnais l'honneur et la gloire à notre nation! Maintenant te voilà 
déchue, tu gis impuissante dans la poussière, et ceux qui devaient te pro- 

1. Lestaxes et impôts des pays allemands réunis sont tellement diminués et 
fondus que l'empire n'en retire pas plus de treize mille florins par an», dit le 
roi Sigismond dans sa lettre circulaire aux états (30 janv. 1412). F'rancfurts Reichscor- 
respondens, t, 4, p. 212. Voy. les passages cités par HÔFLER, Aônig Ruprecht. «Repe- 

ritur (in Alemania) aliquis archicpiscopus vel episcopus, qui forte in duplo 
plus habet in reditibus, quam pereipit rex Romanoruim in omnibus terris sibi 
subjectis: » 

$ Les déprédations ct pillages exercés par les princes les uns contre les 
autres étaient devenus proverbiaux même à l'étranger. Charles VI, roi de France, 
commence une de ses ordonnances par ces paroles: « Les nobles de l'empire 
ont coutume de guerroyer les uns contre les autres. » VOy. LiNDNER, Gesch. des 
deutschen Rcichs vom Ende des vierzchnten Jahrhunderts, t. 11, p. 107. — Voy. aussi 
Francfarls Heïchscorrespondenz, note 1. Le roi Sigismond lui-même fut un jour 
dépauillé par un chevalier brigand entre Ulm et Ratisbonne (1434). — Ascuoacn, 
Sigmund, t. IV, p. 231. . . . 

Spage 435.
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Léger s'adonnent à un brigandage honteux! Les princes’sont les voleurs, les voleurs de ta Gloire! Oh! puisse venir bientôt un vengeur pour le Peuple et pour la royauté 1! 5 

Lorsque Albert II de Habsbourg monta sur le trône, on cspéra, pen- dant un court CSpace de temps, qu'un souverain énergique avait enfin pris en main le Pouvoir, qu'il rétablirait Ja paix ct la justice à l'inté- ricur, ctrappellcrait les Princes ct les autres ambiticuses petites puis- . Sances au sentiment de leurs devoirs envers l'Empire ct envers le bien public. « Je ne suis Pas Sans quelque espoir », écrivait Guillaume Becker en parlant de la nouvelle cour (1439). « Albert est un puissant scigneur, expérimenté dans les choses de la Sucrre, d'une activité infatigable ct bien Pourvu d'hommes ct d'argent, » On disait d'Albert qu'aucun souverain d'Allemagne n'avait encore fait concevoir autant d'espérances au début de son règne; les villes se flattaient qu'il Opposcrait une résistance efficace « aux procédés indignes et déloyaux des princes ct des Scigneurs ». « Les cités sc réjouissent », disent les échevins de Spire, « d'avoir un Souverain de la maison d'Autriche: ». Les députés des villes, après avoir visité la Cour, rapportaient qu'Albert avait vraiment le caractère ‘allemand dans le plus noble sens du mot. « Et il est très-bicn disposé en faveur des villes », ajoutaient-ils 5, Tous Les Contemporains, méme les adver- saires de l'Autriche, s'accordaient à vanter la justice ct la mâle Éncrgie du nouveau souverain 6, - | | Dans les plans de réforme qu'Albert présenta aux États à Ia diète de Nuremberg touchant Ia restauration de la paix publique et la Meilleure administration de la justice (1438), il résume les points sur 
ŸCnaGELI Carmen, 1. III. Pierre d'Ailly pouvait dire avec raison : « Hodie adeo depressa est imperialis Potestas, ut magis honoretur ac veérçatur ctiam a : maximo usque ad minimum aliquis capitaneus Gentium armigerorum in Italia, quam imperator vel rex Romauorum, » V, d, Ijinpr, Magnum consilium Constant, L.1, p. 322. . ‘ ‘ * Mémoire du 2 février 1439. — OEuvres posthumes de Bonxaxx. + Nemo unquam maiore Spe ad imperium venit, — ÉBENDORFFER DE HASELHACH, Pez, Script, rer. Austr., L. IN, P. 85. ? Voy. Francfurts Beichscorrespondenz, t. I, p. 410, n° 805. $ Voy. Francfurts fcichscorrespondens, t I, p. 104, no 151. 

- $ Albert Ier ct Albert 1 appartiennent tous deux au petit nombre des souve- rains expérimentés dans l'art de la guerre de la maison de Habsbourg. «In armis promptus, faccre Quam dicerc malehat +, écrivait à propos d'Albert Æneas Sylvius. Voy. blandlungen der Künigl, Lühmischen Gesellschaft der UWissens- chaften, partie 5, t. 1, p.116. « Cujus anima requiescat in sancta bace, quia fuit bonus, licet teutonieus audax et miscricors *, lit-on dans la Chronique de Bar. tossii, publiée par DOBXER, Monun. Hist, Pocm., t. 1, p. 20f. Le conseil d'Aix-Ja- Chapelle déplore la mort d'Albert comme étant « chose lamentable et cruelle » Pour les villes impériales, Ebrard Windeck nous dit : « Et ce roi fut très- pleuré des nobles et des bourgeois, des riches et des Pauyres; nul souve- rain depuis la naissance du Christ n'a été aussi regretté. + Voy. Francfurts Reichscorrespondenz, t. I, p. 486.
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lesquels doit porter d'abord la réforme politique. Sans se préoccuper 

de l'étendue ct des différences intimes des domaines particuliers, il 

propose que, « pour le maintien de la paix », tout le royaume soit 

divisé en quatre cercles, et que chacun de ces cercles soit administré 

par des gouverneurs nommés par le Roi. « Si ces plans sont exé- 

cutés », disait avec raison un contemporain sagace, « la puissance 

du souverain sera extrèmement fortifiée par ces quatre chefs n'ayant 

à obéir qu’à lui. La royauté, appuyée sur de nouvelles bases, ayant 

en main un pouvoir exécutif assez fort pour s'opposer aux rchbelles 

et appliquer rigoureusement les châtiments, pourra cnfin remettre 

l'ordre partout où règne maintenant la confusion; le royaume et le 

peuple retrouveront la considération ct l'honneur dont ils jouissaient 

autrefois, ct l'Empereur pourra songer à rapporter à la couronne les 

domaines qui en ont été séparés. Or ce que le Roi a déclaré ètre Sa 

volonté, il veut très-fermement le mettre à exécution. Je lui ai 

entendu dire que s’il pouvait être sûr de l'appui des villes et de la 

noblesse, il saurait bien prouver aux princes, ct au besoin par les 

armes, qu’il doit y avoir en Allemagne un maitre souverain. » Mais 

malheureusement pour l'Empire, une mort prématurée vint ravir 

Albert à son peuple dès la seconde année de son règne. 

Frédéric HI lui succéda. Son règne ne dura pas moins de cin- 

quante ans ct fut également fatal à la puissance impériale et à la 

politique extérieure de l'Empire. «Il réfléchissait toujours, ct restait 

toujours indécis. » Sous son gouvernement, les. princes, surtout 

après la victoire remportée par eux dans leur seconde campagne 

. contre les villes (1450), étendirent toujours davantage leur domi- 

nation, au grand détriment du pays. Frédéric ne tenta même pas 

une seule fois de saisir énergiquement le pouvoir et de châtier 

« les contempteurs de son honneur et de son nom », « la race des 

puissants, indifférents à la gloire et à l'honneur de l'Empire, et ne 

songeant qu'à leur propre intérêt ? ». « Ce fut un empereur inutile », 

dit tristement l'auteur de la chronique de Spire; « il ne sut jamais 

réprimer les guerres et les dissensions. Il resta dans son pays, ct 

l'on n'eut d'autre secours de lui que des lettres ®. » Pendant l'espace 

de vingt-cinq ans, Frédéric ne parut même pas une fois dans son 

royaume#; la nation avait presque oublié qu'elle avait un roi, un 

défenseur, un juge suprème. Les ennemis déclarés de Frédéric ne 

furent pas seuls à porter atteinte à la dignité royale ; les princes quise 

1P. 440, note 3. 

2 Lettre de Guillaume Becker de Mayence, 9 avril 1458. OEueres posthumes de 

BODMANN. 

3 MONE, Quellensammlung der badischen Landesgesch.,"t 1, p. 410-150. 

4 FRANRLIN, eichshofgericht, 1, p. 347.
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tenaient à ses côtés ct faisaient semblant d'être tout dévoués à ses intérêts, lui firent souvent tout autant de tort par leurs actes de vio- lence : témoin ce margrave Albert-Achille de Hohcnzolicrn, aussi Puissant que rusé, loup et renard à la fois, qui avait coutume de dire « que l'incendie est l'ornement de la gucrre comme le Alagnificat est le couronnement des vépres », ct qu'en fait de politique il fallait se souvenir « que celui qui est sans YCrgoguc nesera jamais humilié ? ». Ces deux axiomes résument au reste admirablement les théories poli- tiques ct militaires des Princes de son temps. . 

IMPORTANCE DES VILLES. 

Si les villes n'avaient pu réussir à entraver le développement de Ja puissance des princes: si, dans la constitution de l'Empire, cles n'avaient pu faire reconnaitre le principe de l'indépendance de l'État Comme étant au-dessus de l'ambition des princes, elles avaient du moins réussi à empêcher que le morcellement de l’Empire en principautés ct domaines particuliers n'amenat sa dissolution complète, Elles con- servérent religicusement le sentiment de l'unité, et le désir de voir les divers pays allemands former un tout homogène sous un souve- rain unique. 
Dans l'état féodal, Ie droit public-est entièrement fondé sur un Système de devoirs ct de charges réciproques; au licu que dans les constitutions des villes, Je principe de l'unité se trouve sur le premier plan. D'après ce principe, le droit n'est que l'expression de la libre conviction des membres de Ja Communauté, ct tous les ressorts de l'administration, depuis le plus grand jusqu'au plus infime, reposent. sur un droit librement adopté ct sur la libre obéissance des citoyens à des chefs élus par eux ?. . 
En vertu de ce principe, les grandes villes placèrent peu à peu toute leur administration entre les mains d'assemblées bourgcoises, de bourgmestres et d'échevins nommés par elles. Aussi longtemps quele Sentiment de l'honneur ct de l'indépendance demeura vivant et actif en clles, le but le plus élevé de leurs efforts fut le maintien ct la défense deleur Gouvernement personnel etdeleurslibres délibérations. Durant celte période glorieuse, les villes libres furent en Allemagne le centre de la civilisation ct du Commerce, et offrirent au pays, dans toutes les branches de l'organisation sociale, l'idéal d’un bon gouvernement, Leur administration bien réglée, leur prospérité solide faisaient dire avec raison à Machiavel * qu'elles étaient « le nerf de l'Allemagne ». 

1 Voy. HÔFLER, Ludicig von Eyb., p. 74-77. 
3 Pour plus de détails, YOY. BITZER, p. 543, 3 Opere, IV, p. 157. ‘
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Restées ou devenues indépendantes de toute puissance princière et 

ayant acquis par elles-mêmes une part de souveraineté, les villes impé- 

riales atteignirent le plus haut degré de l'indépendance politique. 

Leur développement fut surtout remarquable dans les pays où, 

depuis la dissolution des anciens duchés, nulle famille princière 

n'avait pu obtenir la primauté; en Souabe ct dans les pays rhénans, 

leur nombre s'élevait à plus de cent, parmi lesquelles nous citerons : 

dans le Bas-Rhin, Aix-la-Chapelle ct Cologne; dans le Rhin central, 

Mayence, Spire, Worms ct Francfort; dans le Haut-Rhin, Strasbourg, 

Colmar et Bâle; dans l’intérieur de la Suisse, Berne ct Zurich; sur 

les bords du lac de Constance, Schaffhouse, Constance, Saint-Gall, 

Uberlingen et Ravensbourg; dans la haute Souabe, Kempten, Kauf- 

beuren, Memmingen, Augsbourg, Ulm ct Rottweil; dans la basse 
Souabe, Reutlingen, Weil, Eisling, Hcilbronn, Wimpfen, Hall, Nord- 
lingen, Donauwürth ct Bopfingen. Bien que le duché de Franconie 
cùt été dissous, les nombreuses et puissantes principautés ccclé- 
siastiques qui s'y ctaient établies entravèrent le développement de 
la bourgeoisie indépendante, et nous n'y trouvons, en dehors de 
Nuremberg, que cinq petites cités libres. Le mème fait se reproduit 
en Westphalie, où nous n'en comptons que deux : Dortmund ct 
Herford. En Bavière, où l'ancienne famille ducale êtait restée en 
possession d'un territoire assez important, Ratisbonne était la seule 
ville impériale. Dans les trois États séparés du Brandebourg, de 
l'Autriche ct de la Bohème, il n'en existait point. Nommons cncorc 

quelques villes situées dans d'autres régions : en basse Saxe, Lübeck, 

Brème, Hambourg ct Goslar. En Thuringe, Erfurt, Mulhouse et 

Nordhausen:; dans les Pays-Bas, Cambrai, Deventer, Nimèguc ct 

Grüningen; en Lorraine, Metz, Toul ct Verdun. 
Les villes avaient fourni elles-mêmes tous les éléments de leur 

constitution; il enrésultait que chacune avait ses institutions propres 

et ses formes particulières de jurisprudence. Les organes de leurs 
libertés, quoique partout les mêmes dans les points essentiels, 
variaient beaucoup dans les détails, et nous offrent une riche variëté 
de formes. Les constitutions de nos cités libres sont souvent de véri- 

tables chefs-d'œuvre, aussi dignes d'admiration que les dômes élevés . 

à l'intérieur de leurs murailles. | 

Aux douzième ct treizième siècles, le gouvernement municipal était 
exclusivement réservé aux patriciens; mais dès le commencement du 

quatorzième siècle, nous voyons les corporations prendre part au 
conseil, aux charges de la cité. Dans quelques villes, ce résultat fut 
obtenu par le tranquille développement des choses; mais d'autres 
n'y arrivèrent qu'après de rudes et sanglantes luttes intérieures. 
Enfin patriciens et artisans s'unirent pour former une seule et mème ”



  

IMPORTANCE DES VILLES, 427 bourgcoisie, ct la constitution civile reçut ainsi son couronnement nalurel. En beaucoup de villes, comme à Ulm, Francfort ct Nurem- berg, les nobles Conscrvérent sur les COrporations une certaine Prééminence, mais dans la plupart on vit s'organiser ce qu'on appela le gouvernement corporatif, sur. lequel toute la constitution civile vint s'appuyer, Les bourgeois, ceux mémes qui ne s'occupaient pas d'industrie, durent entrer dans les cadres des Corporations cxistantes, “et les patriciens se virent forcés de faire de même, où de former entre cux des associations analogucs. 
Avant comme après la victoire des Corporations, lc conscil, méme dans les villes où la bourgcoisie prenait Part à l'élection des échevins, resta au-dessus de In Commune, et ne'fut jamais assujetti à ses volontés. Ordinairement le conscil exerçait le droit de se recruter en élisant les bourgeois qu'il jugcait capables de remplir les fonctions d'échevin; souvent aussi il choisissait ses élus parmi ceux qui lui : étaient présentés. 
Ce n'étaient que dans des Cas exceptionnels, comme par exemple lorsqu'il s'agissait de faire une loi ou de prélever un impôt, que, dans qnelques villes, les bourgcois réunis Prenaient directement Part aux délibérations. En dehors de ces circonstances graves, l'acti- vité du conscil suffisait à-lout, embrassant tout ce qui avait rapport à la sécurité, à l'ordre, à la discipline, à l'honneur, à la prospérité, . à l'épanouissement et à l'accroissement de Ia cité. Les affaires étaient expédices tantôt dans des assemblées générales, tantôt Par des com- missions particulières, chargées des diverses branches de l'adminis- tration. Pour « l'honneur, l'utilité ctle profit de la ville », une stricte Surveillance était exercée sur le commerce et les échanges, ainsi que sur la vente des denrées alimentaires. Le conseil était chargé de l'inspection des bâtiments, de Ja police des étrangers, ct souvent édictait des lois Somptuaires. Les questions Économiques constituaient UnC partie importante de sa tâche. 11 déterminait le taux des contri- butions indirectes imposées sur les céréales, la viande, la bière, le vin, cte., et, à Partir du quinzième siècle, les impôts sur le capital et le revenu. 11 appliquait le produit des taxes aux besoins immédiats de la ville, les faisant servir soit à l'entretien des fortercsses, des édifices publics, des ponts, passerelles et chemins, soit à couvrir les impôts d'empire, à payer les troupes cnrôlées ou les frais occasionnés par les guerres privées ct les expéditions à main armée. 11 donnait une attention spéciale au Système militaire ?, ct, ‘après la découverte de la poudre à Canon, Sut tirer parti, dans l'intérêt des villes, de tout l'ancien appareil de Gucrre. Les arsenaux furent abondamment 

5 Voy. MosEax, Siädtische Ariegscinrichtungen im 14 € 15 Jakrh, im Programm des 
Gymnasiums zu Stralsund, 1876, 

‘ :



428 EMPIRE ROMAIN GERMANIQUE, SITUATION EXTÉRIEURE. 

pourvus d'engins de tous genres; les forteresses, préparées à sou- 

tenir Je feu de l'artillerie; les moulins à poudre, multipliés; les fon- 

dcries de canon, établies. Daus les guerres de l'Empire, la disposition 

de l'artillerie fut pendant fort longtemps confiée exclusivement 

aux conseils urbains «. Aux jours libres et fériés, ct les autres jours 

après le travail », les exercices militaires faisaient partie des occupa- 

tions favorites des bourgeois. Mème après que la levée de troupes 

soldées fut passée en usage, les bourgeois, en cas de nécessité, 

entraient d'eux-mêmes en campagne et venaient se ranger sous la 

bannière de la ville, portée en grande pompe ct considérée comme 

un symbole sacré. « Celui qui l'abandonnait pendant le combat était 

regardé comme un lâche ?. » 

Mais l'esprit de la bourgeoisie n'exerçait pas seulement son 

influence dans les cités impériales; il avait aussi une grande action 

dans les villes, souvent tout aussi fortes ct importantes, placées sous 

la juridiction de princes laïques et ecclésiastiques. Citons particuliè- 

rement les villes épiscopales de Magdcbourg, Halberstadt, Hildesheim, 

Osnabrück, Minden, Paderborn, Munster, Soest, Trèves, Coblentz, 

Passau, Freising, Wurtzbourg et Bamberg. Dans les domaines 

de l'ordre Teutonique, Danzig, Kônigsberg, Elbing et Thorn. 

Viennent ensuite, en Poméranie : Greifswalde et Stralsund; dans Île 

Mecklembourg, Rostock et Wismar. En Brandebourg, Berlin, Bran- 

debourg et Francfort-sur-l'Oder. Dans le Brunswick lunébourgeois, 

Lunébourg, Brunswick, Gôttingue et Hanovre. En Saxe, Dresde et 

Meissen, Thorgau et Wittemberg. Dans la Hesse, Marbourg ct Cassel. 

En Bavière, Munich, Jngolstadt, Landshut ct Neubourg. En Autriche, 

Vienne; Gratz, Klagenfurt, Brixen ct Insprück. Ces villes possédaient, 

comme les villes impériales, un grand nombre d'associations et d'insti- 

tutions répondant admirablemment aux buts ct aux besoins les plus 

variés de la vie sociale. Elles jouèrent un rôle politique important, 

surtout dans la question de la constitution des états provinciaux. 

* CONSTITUTIONS DES ÉTATS PROVINCIAUX. 

Les constitutions des états provinciaux, basées comme celles des 

villes sar le principe de l'unité, eurent presque toujours pour origine 

les associations formées par les villes, la noblesse et les prélats pour la 

défense de leurs droits communs contre Les princes souverains. Jusqu'à 

1 Lettres de Pierre de Froissard, 19. Le Français voit dans ce fait « le témoi- . 

gnage suprême de l'honneur allemand ». Vettori dit dans son l'iaggio, p. 110 : 

« À cosa da considerare in Alamagia, che in ogni minima villa v'è l'ordine edil 

luogo, dove gli uomini si ridicuno le feste, chi a tirare colla balestra, chi collo 

schiopetto, e cosi siassuefanno; e quest’ ordine non si preterisa, ed in ogni 

terra e villa, dove io fui, lo trovai. » ‘
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la fin du moyen âge, ces constitutions surent garantir au peuple et à la bourgcoisie une liberté si étendue qu'on peut à pcine en trouver l'équivalent soit dans les républiques de l'antiquité, soit dans les temps modernes. Grâce à clles, les princes souverains de cette Époque ne possédaient aucun de ccs droits plus tard désignés sous le nom de droits régaliens, aucun de ces codes qui parvinrent dans Ja suite à se substituer arbitrairement aux droits anciens légitimement acquis. Les princes n'avaient nulle influence dans les choses de Ia justice, point de droit d'impôt, point d'arbitraire domination déguisée sous le nom de haute police; nul pouvoir de contraindre l'individu à s'enrôlcr, et la décision de la Sucrre ou de la paix n'avait pas encore êté remise entre les mains d'un scul. 
Ceux qui possédaient de grandes propriétés dans le: Pays furent tous peu à peu autorisés à prendre rang dans les assemblées des élats provinciaux. Le corps des prélats, le corps ‘des chevaliers ct des scigneurs, les députés des villes en firent tout naturellement partie. Dans quelques contrées, dans la Frise’ occidentale et le Tyrol, par exemple, les paysans indépendants avaient aussi droit d'y siéger et d'y voter. Le premier corps était partout formé par les prélats, l'évéque, les chefs de Communauté et les abbés. Dans les possessions ecclésiastiques, les chanoines avaient droit de pré- séance, Si les états, tels qu'ils étaient alors organisés, ne formaient pas encore unc représentation nationale complüte, ils avaient cepen- dant à statuer sur tous les intérêts de Ja province, ct s'intitu- laient quelquefois eux-mêmes la « Corporation représentative du Pays !». 

© Ordinairement, le prinec, à son avénement, confirmait par un acte authentique le droit traditionnel et le droit écrit; il juraït ensuite de S'y conformer, et c'était généralément après la communication de la lettre de franchise qu'avait lieu la prestation de fidélité. Ainsi, en 1506, nous voyons le duc de Bavière, Albert IV, ordonner que tout fils de prince ou héritier d'un domaine, avant même de recevoir le scrment d'hommage, commence par confirmer « de bonne grâce, aux fidèles députés des États, aux prélats, aux nobles, aux délégués des villes, leurs libertés, anciens usages ct louables coutumes, ct cela sans nul délai? », L'assurance formelle que « le pays et chacun de ses habitants scraient laissés en possession de ses droits et cou- {umes », était une garantic préventive laissée au Pays, dans le cas où Sans « l'avis, la connaissance et la volonté des états », les princes cussent voulu exercer un pouvoir législatif arbitraire. 
H n'était pas rare qu'avant la prestation de fidélité, les états for- 

T Voy. ces passages dans UXGEn, t. If, P. 432-113. * RRENNER, Paicrische Landtagshandlungen, t, XV, p. 373.
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massent une sorte de ligue, afin d'être en mesure de résister au prince 
au cas où il eùt refusé de reconnaitre leurs libertés; ou de tenir 

ses promesses. Assez souvent ils prenaient l'engagement de s'aider 
mutucllement « pour le maintien et la défense de leurs libertés » 
contre quiconque voudrait y attenter, sans en excepter les princes 
souverains. Au reste, les princes, comme nous le voyons dans beau- 
coup de documents de cette époque, reconnaissaient expressément 
aux états le droit de Icur refuser obéissance et de se servir de la 
résistance à main armée. « Si, ce qu'à Dicu ne plaise », déclare le 
due Frédéric de Brunswick-Lunchourg en 1471, « nos prélats, nos 
sujets etbourgcois, étaient, soiten général, soit en particulier, atteints 
dans leurs droits ou déçus dans la parole qu'on Icur à loyalcment 
donnée, nous les autorisons à maintenir leurs priviléges, et à se 
défendre, ou réunis ou individuellement, contre nous, nos héritiers 

et descendants, jusqu'à ce qu'on leur ait fait justice sans délai ni 
restriction'.» + 

En beaucoup de domaines, les états avaient institué des tribunaux 
chargés d'accommoder les différends qui pouvaient survenir entre 
les princes souverains et eux; ces tribunaux s'efforçaient d'apaiser 
les querelles « à l'amiable »; lorsqu'ils n'y pouvaient réussir, ils 
u tranchaient juridiquement la question ». Les états étaient con- 
stitués au-dessus du prince ct pouvaicnt le juger, de même que, 

selon l'ancien droit allemand, un tribunal de princes était établi 
au-dessus du Roï ct pouvait le faire comparaître devant lui s'il venait 
à violcr son serment et à compromettre les libertés du royaume. Si le 
prince ne se soumettait pas au jugement prononcé contre lui, ses 

sujets avaient droit d'en venir à unc résistance armée; mais géné- 
ralement il cédait, car il n'avait pas en main un pouvoir suffisant, 
point d'armée permanente, pour venir à bout de ceux qui s'oppo- 
saient à lui; Ja noblesse avait les armes, Jes prélats et les Yilles, 
l'argent. 

Des tribunaux établis par les états veillaicent à éloigner du prince 
les conseillers capables de lui nuire ct de mal l’influencer. Dans la 
plupart des domaines princicrs, les états avaient obtenu que les con- - 
seillers du prince ne dépendissent pas de lui, mais formassent une 
sorte de comité relevant d'eux et servant d'intermédiaire entre les 
bourgeois ct le gouvernement. Tantôt ce comité agissait au nom des 

états, tantôt il en réclamait la convocation, tantôt il les convoquail 
de sa propre autorité. | 

Généralement, la convocation des états émanait du prince souve- 

1 Jacoët, Läneburg, Landtagsabschicde, t. 1, p. 73. — Voy. UNGea, t. Il, p. 251- 
25£,



CONSTITUTIONS DES ÉTATS PROVINCIAUX. 431 rain, qui assistait Personnellement aux assemblées ct très-fréquem- ment lraitait les affaires de concert avec cux. Les états formaient dans tous les PaÿS un Corpshomogène, bien que leur mode de délibération ne fût pas le même partout. Dans ques ) Principautés, le clergé, la noblesse ct les députés des villes consti- luaient une seule assemblée; dans d'autres, chaque corps formait une Curie à part, ayant sa voix particulière. Les décisions étaient Généralement adoptées dès qu'elles avaient obtenu la majorité des Voix, mais souvent aussi elles ne passaient que lorsque les trois corps Cu étaient arrivés à une parfaite entente. Assez fréquemment on instituait des commissions chargées de vciller à l'exécution des réso- lutions adoptées, et surtout à surveiller le bon emploi des impots consentis par les députés ct accordés au souverain. | Le ‘droit d'accorder où de refuser les impôts faisait Partie des plus hautes Prérogatives des états; nul prince ne pouvait lever un impôt de sa Propre autorité. Le consentement des états au prélè- vement d'une nouvelle taxe, de quelque genre qu'elle fût, n'était nullement « chose obligatoire », mais devait être accordé de « bonne volonté », et sculement pour un temps et un but déterminés. S'il arrivait que Ie souverain réclamät un impôt extraordinairement oné- reux, les états étaient légalement autorisés à résis{er à main armée. Plus la maison des princes devint considérable, plus les petits sou- verains accrurent leurs dépenses ct leur luxe, plus aussi les récla- mations devinrent fréquentes, plus grandirent les exigences; mais les droits des états, quant à l'administration ct à l'application des revenus, avaicnt grandi en proportion. En Bavière, en 1463, on voit qu'ils sont chargés de veiller à la juste répartition des impôts : « Le recouvrement des subsides consentis », porte la lettre de franchise des ducs Jean ct Sigismond, + sera confié à Ceux qui auront été choisis à cet effet Par Les états. Ensuite, nos conscillers cutendus, avis pris des députés des états, ils seront distribués ct employés pour les besoins, profits ct utilité des princes, du Pays et de ses habi- tants?, » Pour empêcher que les petits souverains n'amenassent dans le pays la dépréciation des monnaies, les états prenaient fréquem- Ment en main toute l'administration monétaire. -_ Plusiesprinces souverains, de plus en plus avides d'argent, eurent besoin « du bon vouloir des états », plus ceux-ci, fortifianticur pouvoir, se mirent en mesure de leur résister. À propos du vote des impôts, ils conquirent même des droits de la plus grande importance : il fut interdit au prince de bâtir Sans leur autorisation des donjons ou des 
1 Voy. FALKE, Stcucrbctcilliqungen, in der Zeitschrift fur die Jesaminte Siaatsicissens- chaft, Lt, XXX, p. 402, — FALKE, p. 410 

# Voy. UXGER, t. IL, P. 425-126.
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forteresses; de contracter des alliances, d'entreprendre une gucrre, 

de signer des traités ou de conclure la paix de leur autorité privée. 

Si dans de telles circonstances les états n'avaient pas été consultés, ils 

refusaient les impôts. Dans beaucoup'de cas ils servaient d'arbitres, 

et jugeaient en dernier ressort les différends survenus entre leur 

prince et les souverains voisins. Ils exerçaient Ie même office dans 

les affaires intérieures du pays, lorsque surgissaient quelques doutes 

sur la succession au trône, la tutelle de princes mineurs, ou l'héritage 

de maisons alliées. Sans leur consentement, aucun morcellement de 

pays n'était toléré, et nulle portion de territoire ne pouvait être 

aliénée ni hypothéquée". 

En un mot, les droits desétats vis-à-vis desprinces souverains étaient 

d'une telle étendue que le Français Pierre de Froissard pouvait dire à 

bon droit à ce sujet : « Les princes qui ont amené l'Empercur sous 

leur dépendance et n'ont voulu lui reconnaitre que certaines préroga- 

tives, dépendent maintenant à leur tour du bon plaisir des états* ». 

LE DROIT GERMANIQUE ET SES RAPPORTS AVEC L'ÉTAT. 

Les restrictions constitutionnelles apportées par les états à l'exer- 

cice du pouvoir souverain faisaient partie des garanties offertes 

aux citoyens par la loi germanique pour la défense légitime de leurs 

droits contre toute entreprise arbitraire. Ces restrictions se ratta- 

chent étroitement aux théories de notre ancienne législation tou- 

chant l'essence du droit, la liberté, l'honneur, et l'attitude que la 

justice doit garder vis-à-vis du pouvoir. | 

Supposant avant tout un ordre de choses supérieur ct surnaturel, 

la loi germanique envisage le droit comme découlant de Dicu même, 

et veut que tout acte public ou juridique.ait en vue la dépendance 

où les hommes doivent Ctre de Dicu. 

A son point de vue, le droit n'est pas seulement une règle établie: 

par les hommes pour leur propre avantage; c'est une manifestation 

de la volonté de Dieu, c'est une disposition divine, ayant Sa source 

en Dicu même, comme la loi morale. 

Aussi le Miroir saxon commence-t-il l'exposition de la théorie d 

droit par rappeler l'ordre divin établi dès le commencement dans 

le monde : « Dieu lui-méme est le droit », dit-il expressément, « ct 

voilà pourquoi le droit lui est cher. » Et la glosc ajoute : « Le droit 

est un éternel mandat de Dieu. » « Le droit », dit-elle encore en un 

autre endroit, « tire son origine de-la nature ou de la coutume. » 

« Le droit naturel peut s'appeler aussi droit divin, puisque c'est 

‘Pour plus de détails, voy. UxGen, t. II, p. 331-360. 
“Lettre XVIL  - ‘
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celui que Dieu a donné à toute créature. » Tous les droits « découlent du droit naturel, lequel doit être mis au-dessus de toute loi, de toute coutume ». « Une loi établie par Îles hommes peut bien en annuler une autre, mais jamais détruire un droit naturel, ». L'ordre légal, fondé sur la révélation divine ct sur la loi morale, cogendre les droits privés, qui servent à l'appliquer dans la pratique, ct lui empruntent leur forme et leur substance; non-seulement les droits privés sont sanctionnés Par Dieu, maisils constituent en quelque sorte un dépôt confié par sa providence, ct les hommes sont respon- sables devant lui de l'usage qu'ils en font Pour Son service. Ces droits, Par conséquent, ne peuvent être lésés arbitrairement par personne Sans qu'il en résulte une offense faite à Dieu même. Tout droit légi- time, c'est-à-dire acquis par des moyens moraux, est donc considéré comme inviolable, soit qu'il regarde l'individu, soit qu'il se rapporte au pouvoir public, parce que l'État doit être assujetti au droit aussi bien que l'homme privé, et ne doit jamais sc croire au-dessus de lui. L'ordre moral, d'où naissent les droits légitimes des individus et qui leur prète leur caractère d'inviolabilité, n'a pas été créé par l'État, il est plus ancien que lui, puisqu'il remonte à l'origine des choses. L'État n'a d'autre mission que de l'appliquer; il n'est que l'organe de la justice: sa charge la plus haute, Pour ne pas dire unique, consiste « à fortifier Ie droit, à affaiblir le tort », — Aussi l'Empereur, représentant supréme du pouvoir, était-il appelé « le pro- tecteur souverain da droit, le juge suprème de l'empire ». Pendanta cérémonie de son couronnement, le peuple suppliait Dieu de lui com- Mmuniquer sa sagesse, afin qu'il dirigeat le peuple dans les sentiers de l'équité. « L'Empereur ne s'appelle empereur », dit Mathicu de Vienne, “ que parce qu'il doit trouver (kiesen) le droit et châticr énergique- ment ce qui est inique. Son cœur doit étre cnflammé de zèle pour le droit. » Lorsque après la mort d'un empereur on disait de lui qu'il avait té « un sévère ami du droit, un juge intègre », On lui avait décerné le plus bel éloge qu'il pût ambitionner. 

Le pouvoir public en protégeant les droits légitimes assurait la liberté des citoyens, car cctte protection, sclon la loi germanique, c'était la liberté elle-même. 
. La liberté, disait-elle, n’est autre chose que la faculté laissée à l'homme de diriger sa vie d'après les préceptes de la révélation divine et selon les lois dela morale. L'État n'a d'autre mission que d'aider l'individu à atteindre la fin particulière de son être. Le droit protégé par l'État n'est destiné qu'à garantir à chacun Ja possi-" bilité de remplir ici-bas le but moral pour lequel il a été créc. Mais comme ce but moral varic selon les diverses vocations des hommes, la liberté veut que chaque état ait un droit Correspon- 

28
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dant à sa mission spéciale ici-bas. Selon la loi germanique, l'égalité 

des droits ne consiste nullement à ce que les mêmes avantages 

soient assurés à chacun, mais à ce que chacun soit protégé confor- 

mément à sa situation, à son état; non à ce que tous soient auto- 

risés à faire ce qui est permis à quelques-uns, mais à ce que personne 

ne soit empèché de faire ce que la loi morale lui indique comme 

faisant partie de ses devoirs particuliers. 1len résulte que les principes 

moraux doivent restreindre et modifier les ‘droits privés, et que la 

liberté ne reçoit aucune atteinte lorsque des actes d'une évidente 

immoralité sont entravés ou interdits par la loi?. 

Dans le dévouement désintéressé apporté par l'individu à l'accom- 

plissement de son devoir particulier, réside son honneur. Hon- 

neur et fidélité étaient autrefois des termes qui, en dehors de leur 

sens moral, avaient une haute signification juridique. « Presque 

tout honneur », dit la glose du Miroir saxon, « dérive de la fidélité 

et de Ja foi. Or, on peut étre fidèle pour trois causes différentes : 

premièrement, lorsqu'il s'agit de tenir un serment ou de reconnaitre 

un bienfait reçu, et c'est la fidélité que tout homme lige doit à son 

scigneur et tout scigneur à son subordonné*. La seconde fidélité se 

doit aux liens naturels ou de parenté, ct s'appelle aussi fidélité natu- 

relle, parce qu'elle dérive du droit naturel. La troisième fidélité, 

cnfin, doit se témoigner à ce qui est en soi-même juste ct nécessaire; 

c'est celle que nous pratiquous lorsque nous défendons avec énergie 

tout ce qui est conforme au droit ct à la justice, et il ne saurait v 

avoir rien de plus louable que de garder inviolablement les droits les 

plus sacrés de l'homme, en s'efforçant de les mettre à l'abri de toute 

attaque perverse. L'honneur, qui a pour origine la fidélité au devoir 

et à la justice, est un bien beaucoup plus précieux que la liberté. 

C'est le plus riche trésor de l'homme, le Seul qu'on ne puisse lui ravir; 

aussi, pour le conserver, doit-il être prêt à sacrificr à chaque instant 

non-sculement sa fortune et ses bicns, mais ericore son sang Ct sa 

vie; car, ajoute la glose, un bien sans honneur ne peut plus être 

regardé comme un bien, et c'est avec justice que le droit considère 

comme sans vie un corps qui est privé d'honneur. » 

Celui qui perd son honneur perd en même temps son droit, car 

le droit a été confié à l'homme comme un fief ou comme une charge, 

destinée à lui faire atteindre une fin élevée; or il est impossible de 

supposer que l'homme sans honneur fasse usage de ses droits dans 

le dessein de parvenir à sa fin divine. 11 ne possède donc plus de 

droits dès l'instant qu'il n'a plus d'honneur, et lorsqu'il fait partie 

d'une société quelconque, communale, féodale ou industrielle, il lui 

EVoy. Scumibr, p. 124, f. 170, 
2 Glose du Sachsenspiegel, t. HIT, p. 78. — Voy. SCuMiDT, p. 170-180.
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faut renoncer à tous ceux qui lui avaient été concédés lors de: son admission. « Les gens d'honneur », les véritables « honnètes gens » Sont seuls établis d'après la loi Germanique « dans la plénitude de leurs droits». 

, Comme l'honneur ct les droits du citoyen sont au-dessus de tous “les biens, celui qui à été offensé dans son honneur ou lésé dans ses droits est non-sculement autorisé, mais moralement tenu à demander réparation de l'injure qui lui a été faite; sa réputation serait souillée s'il acccptait tranquillement un parcil outrage, ou négligeait de se disculper d'un reproche injuste. L'honneur veut qu'il ne tolère aucune injustice, ct qu'au besoin il expose ses biens ct sa vie pour défendre ct maintenir son droit: ct comme, d'après le principe germanique, les individus sont obligés « de se prèter mutuellement secours dans toutes les choses utiles et Jouables ”, On doit prêter assistance à celui qui se voit forcé de se défendre. Tout l'édifice de la liberté germanique reposait sur « ]a noble passion du droit: ». Pour mettre à l'abri de toute attaque arbitraire du Pouvoir publie la justice, l'honneur ct la liberté, la loi germanique veut que tout détenteur de ce pourvoir (en remontant jusqu'à l'Empereur lui- même) soumette la légalité de ses actes à l'appréciation d'ua juge. Dans les attaques à main armée elle permet à celui qui est attaqué de se défendre *; elle restreint le pouvoir public Par l'autorité des états, dont Ic premier devoir est de maintenir les citoyens dans leurs droits légitimes: clle autorise chaque profession, chaque classe sociale prise à part à développer les droits particulicrs qui corres- pondent à ses besoins, ct leur Permet de s'organiser autonomique- ment. Enfin, clle rend Ia justice absolument indépendante du pou- voir public; l'État n'est pas chargé de définir le droit; il doit se borncr à l'appliquer? 
Le droit allemand, « vraie propriété nationale », Sorti de la vivante conscience populaire, s'était développé librement, avec indé- pendance ct originalité, JI avait ses plus vigoureuses racines dans 1a tradition ct dans la Coutume, où s'incarnait avec énergie l'idéal de justice de la nation. « Les bonnes coutumes », dit le Aliroïr souabe, “ Ont autant de valeur que le droit écrit; une bonne coutume est celle qui n'est pas contraire au droit divin, ni à l'ordre humain, ni Opposée au salut et à l'honneur, » : Ces bonnes coutumes, issues du sentiment populaire, S'Exprimaient en Premier lieu dans les traditions juridiques, c'est-à-dire dans la 
Expression de Juste Môser, — Scuxipr, Feception, p. 252. 3 Sachsenspicgcl, 1, HI, p. 78, 8 2, 5. Voyez plus haut. 3 Voy. SCUMIDT, Principieller Unterschied, D. 155-160. “Dans l'ancien droit, on distinguait déjà Ja bonne tradition de fa mauvaise 

28,
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concordance de jugements rendus par les tribunaux populaires à 
propos d'incidents analogues. Les arrètés, les décisions émanant de 
sociétés particulières et indépendantes, de corporations autorisées 
par l'État, de conscils urbains ou d'états provinciaux, étaient aussi 
rangés parmi les sources juridiques les plus importantes. 
Les empereurs ne discutaient avec les états que très-peu de lois 

générales ct n'édictaient qu'un très-petit nombre d'ordonnances 
légales '; les scigneurs, dans leurs domaines, n'exerçaicnt point de 

pouvoir juridique; aussi les diverses classes sociales, à la ville comme 
à la campagne, étaient-elles convenues d'un certain nombre de déci- 
sions toutes préparées, répondant à leurs besoins particuliers. Les 

princes souverains conféraient des questions juridiques avec les états 

provinciaux; les échevins, avec les membres de la commune; les sci- 

gneurs féodaux ou ceux qui avaient des colons sous leurs ordres, avec 
leurs vassaux ct administrés; les propriétaires ou baillis, avec leurs 
subordonnés. Quant aux corps de métiers, aux associations, leurs 

lois particulières étaient discutées dans des assemblées privées. Les 

recucils de droit qu'on commence à voir se former à partir du 

douzième siècle, codes, droits provinciaux, droits des cités, droits 

féodaux, droits scigneuriaux, sagesses ou coutumiers, ne créent en 

aucune façon un droit nouyeau; ils ne font que sanctionner un usage 
établi depuis longtemps, ou que définir celui que de nouveaux besoins 
ont fait adopter, afin d'en rendre le sens plus sûr et plus clair. Les 

plus importants de ces codes sont le Afiroir saxon (Sachsenspiegel), 
lc Miroir souabe (Schwabenspiegel) ct le Miroir allemand (Deut- 
schenspiegel); qui tient de l'un et de l'autre ®. 
Comme chaque pays, chaque ville, chaque village, chaque métier, 

chaque condition avait un droit qui lui était propre, on était prodi- 
gieusement riche en recueils de lois, en sources juridiques. Yariant 

(voy. les passages cités par Zürre, p. 96). Après l'introduction du droit romain, 
on commença à désigner tout l'ensemble du droit germanique sous le nom de 
« mauvaise coutume ». _. ‘ 

. 1 Les lois d'empire ont trait aux droits de l'Empereur et des états, à ceux de 
l'Église et à l'administration ecclésiastique, à la justice, aux lois pénales, parmi 
lesquelles les ordonnances se rapportant à la paix publique tiennent le premier 
rang. | . 

2 Le Miroir saron tient les bonnes coutumes pour aussi valables que le droit 
écrit: il exprime cependant le désir de voir tous les droits consignés par écrit. 
*Voy. FRanNKLix, Reception, p. 165. D'après l'{nformatio ex speculo Sazonico, cinq mille 

copies du Afiroir saron avaicnt été répandues en Saxe et en Westphalie au 
quinzième siècle. Le Aéroir saxon était la base de tous les droits au sud de l'Alle- 
mague, et aussi la source directe et principale de tous les recueils de droit 
à la ville comme à la campagne. C'était d'après ses prescriptions qu'une grande 
partie du peuple allemand vivait et se gouyernait. On à conservé un nombre 
encore plus considérable de manuscrits du Miroir souabe, qui, en sa qualité de 
droit impérial, était d'une application très-étendue. Srosse, Rechtsquellen, t. I, 
p. 360-317, 482. — FRANKLIN, P. 167,
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beaucoup dans les détails, ils sont tous inspirés par de communs 
principes ct des teudances analogues. Bien qu'applicables à des 
genres de vic fort différents, ils attestent, en Icur ensemble, l'unité 
de notre droit national. Ce droit, presque exclusivement populaire, 

. Se rapportait à toutes les conditions sociales, et tout homme d'expé- 
ricnce Îc possédait à fond en tant qu'il avait trait à sa situation ct à 
son état. 

: PROCÉDURE. 

La procédure s'adaptait parfaitement au droit que nous venons 
de définir, ct dont l'influence sur le cours de la justice était d'autant plus directe que les juges ct assesseurs n'avaient pas à appliquer unc loi écrite, n'étaient que les organes de la conscience populaire, et les fidèles interprètes des notions nationales sur le droit. 
Chaque condition, chaque état avait ses institutions, ses lois par- ticulières; les paysans, les bourgeois ct Les nobles vivaient d'aprés « leurs propres droits »; aussi le principe que nul homme ne peut être jugé que parses pairs avait-il universellement prévalu. Le prince comme le simple villageois devait comparaitre en personne ou repré- seuté par un fondé de pouvoirs devant le tribunal compétent; c’est ainsi que, malgré la différence des classes, la plus parfaite égalité régnait du haut en bas. ‘ 
Ce mode de justice se maintint jusque vers la fin du quinzième siècle dans son antique simplicité, ct retint jusqu'à cette époque les anciennes traditions de la loi germanique. Toute procédure civile nécessitait la discussion; toute procédure criminelle, l'accusation, Sans accusation, il n'y avait ni juge ni sentence. : - L'organisme judiciaire était extrémement simple et ne réclamait pas une coûteuse arméc d'employés.  ‘ 
Un juge, un comte, un' bailli, un juge de district, un juge impérial ou provincial, interprétait le droit ct prenait en main les débats; il dirigeait la discussion, mais seulement comme « questionneur sur le droit ». 11 n'avait pas à émettre son avis; son emploi se bornait à interroger les assesseurs et les pairs des parties, puis à prononcer la sentence rendue par eux !, Ces « assesseurs étaient de simples hommes du peuple, pauvres de la Sagesse puisée dans les livres, mais riches d'expérience ct de bon sens, ct possédant à fond les anciens 

L'Voy. MAURER, Gerichisverfahren, p. 107, On exigeait que le juge ait une atti- tude grave. D'après une ordonnance judiciaire rendue À Soest, il devait se tenir sur son Siége « comme un vieux lion en colère », EMMINGHAUS, Memorab. Susat., p.396. Sur l” «humour dans le droit allemand *, YOyez les charmants articles de la A'ôlnischen lolkszcitung, 1878, n°: 12 et 18, f. 3. . :
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usages nationaux et les coutumes légales du pays. Ils prètaient ser- 
ment avant de donner leur avis. | 

Tous les débats étaient publics. Les parties non-sculement pou- 
vaient, mais devaient comparaitre devant le tribunal, ct cela dans les 
cas criminels comme dans les cas civils. Le juge pouvait les voir, les 
entendre, les interroger, et approfondissait ainsi plus facilement et 
plus sûrement la vérité, que si, en l'absence des parties, il eût cu 
affaire à de subtils avocats, intéressés à voir le procès tirer en lon- 
gucur. Les débats étaient aussi ouverts à ce que l'on appelait 
l'« assemblée judiciaire ». Cette assemblée était composée de membres 
libres de la commune, qui servaient de témoins, apportaient des 
preuves, et, là où n'existaient point de jurés proprement dits, déci- 
daient de concert sur les questions de droit. L'assemblée judiciaire 
avait pour mission de veiller à ce qu'aucun usage contraire aux 
anciennes coutumes ne s'introduisit dans la procédure: elle ne déci- 
dait point sur les points controversés, mais était souvent consultée 
par le juge, les assesseurs ou les parties. ‘ 
Les tribunaux admettaient des « médiateurs ». Plaignants ct 

accusés, dénonçants ct dénoncés étaient autorisés à en faire usage. 
Tout homme « jouissant de la plénitude de ses droits » pouvait en 
tenir licu et venir exposer devant le tribunal la cause de son client, 
mais james seul, toujours en présence de ce client ou bien de son 
chargé de ouvoirs. On ne connaissait point encore ces personnages 
intermédigires qui, en l'absence des parties, apportent des preuves 
et fournissent par écrit les accusations ct les réponses. 11 n'y avait 
pas non plus d'avocats de profession, vivant de procès, et par consé- 
quent prompts à en faire naïtre; aussi le poëme intitulé : a Race 
welche dit-il à la louange du droit germanique : 

« Chez nous on ne sait ce que c'est que de gloser sur le droit; on ne 
farde point la justice; le pauvre peut à loisir mettre à profit le droit 
que Picu lui à donné. Chez nous, on ne souffre point d'avocat. Nous ne 
délivrons point de sentence pour gagner de l'argent ou obtenir la faveur. 
Chez nous, la justice ne se vend point !. » 

Les preuves devaient être apportées publiquement, en présence 
des parties, du juge et del « assemblée ». Le vote aussi était public. 
Cette publicité établissait des liens étroits entre le peuple ct le juge. 
Il était rare que le soupçon et la méfiance vinssent troubler leurs 
rapports; un lien de concorde rattachait entre eux juge, asses- 
seurs et peuple. Le juge trouvait sa meilleure récompense dans 
l'estime du peuple en présence duquel il s'acquittait de ses fonc- 

L'Ucischgattung, p. 2 et 4.
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tions, ct les tribunaux eux-mêmes, de quelque ressort qu'ils fussent, 
étaient tenus en haule considération, et passaient pour le « premier 
honneur » de la commune ou du pays. . 

La publicité dela procédure avait d'incontestables avantages. On 
redoutait une sentence prononcée en public; on craignait de perdre 
l'estime de ses concitoyens, de sorte que les parties hésitaient à 
faire des poursuites, ct que les « médiateurs », de leur côté, recu- 
laient devant la défense d'une mauvaise cause; tous avaient intérèt à 
user que de procédés loyaux. Plus d'une affaire litigieuse, entamée 
sur de frivoles prétextes, était abandonnée presque à son débat. Enfin 
Ja publicité des débats ravivait constamment dans les esprits le senti- 
ment de la justice, répandait la connaissance du droit, le faisait passer 
dans les mœuis populaires, et le rendait familier à tous et véritable- 
ment national. Le peuple était à lui-même son code vivant. La publi- 
cité conservait et alimentait sans cesse dans la nation l'intelligence 
des affaires publiques, l'intérêt pour la prospérité ou le malheur des 
individus, des autorités, de la nation tout entière. Moins, dans la 
suite, le peuple fut admis à prendre part aux débats juridiques, 
moins il lui fut facile de connaitre exactement de ses droits, plus il 
se désintéressa des affaires publiques, ct perdit ce sentiment de 
solidarité, d'honneur, de liberté, qui ne peut ètre nourri ct entre- 
tenu que par une participation personnelle et vivante à la vie poli- 
tique. 

Tant qu'elle fut ouverte à tous, la procédure resta orale. Dans 
tous les tribunaux, les débats étaient conduits uniquement par la 
parole. Les parties ou leurs « médiateurs » exposaient oralement 
la cause. Les dépositions des témoins étaient orales: les pièces 
nécessaires apportées devant le tribunal, lues ct discutées à haute 
voix; la sentence prononcée devant tous, et ce n'était que sur la 
demande des parties qu'on rédigeait un compte rendu, un procès- 
verbal ou un jugement ?. . 

Une fois la décision prise, la sentence était prononcée par le juge, 
et si clle n'était pas immédiatement contredite*, si personne n'en 
mettait en doute l'équité, elle était déclarée irrévocable. Ni juÿse, ni 

IDnyen, Vebenstunden, p. 171-176. On peut voir dans beaucoup de documents 
datant de la fin du moyen Age avec quelle promptitude les jugements étaient 
alors exécutés : « Le premier lundi de carème, Claude Antoine, bourgeois de 
Budstatt, a égorgé un autre bourgeois de la méme ville nommé Heinz Kirch- 
nern, comme celui-ci était dans la cave du conseil, où tous les deuxavaient bu 
de compagnie. JI l'a égorgé, dis-je, avec un couteau à pain, Heinz est mort sans 
pouvoir dire ah! ni hélas! On s'est aussitôt emparé du meurtrier, et le même 
soir, après que le conseil eut tenu sur ce fait trois séances, il eut la tête tran- chée. » MuLLER, 4nnal, Sazon, ad ann. 1470, p. 40. — Voy. Macnen, Gcrichtsrerfa - 
sung, p. 283-299, 

? Pour plus de détails, voy. ZüPsst, p. 897-900.
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censeur, ni prince, ni même empereur n'avaient le droit d'y rien 
changer sans l'assentiment de ceux en faveur desquels elle avait été 
prononcée, et cela dans les causes criminelles comme dans les causes 
civiles. Totalement indépendants du pouvoir public comme de toute 
influence étrangère, les tribunaux n'avaient jamais besoin de faire 
sanctionner leurs jugements par le gouvernement, ou par une chan- 
cellerie quelconque !, | 

Si la sentence était attaquée, la cause venait généralement devant 
d'autres assesseurs; ceux-ci ne constituaient pas un tribunal supé- 
ricur, mais sculement un tribunal différent, composé des mêmes élé- 
ments ct organisé de la mème manière que le premicr*. Dans les 
cas douteux, les assesseurs, à la ville comme à la campagne, pouvaient 
réclamer l'assistance d'un tribunal voisin. En ce cas, la sentence ainsi 
obtenue était indéniable ct gratuite, et s'appelait, à cause de cela, 
l« aumône du pays ». 

En outre, dans un grand nombre de cités allemandes, des tribu- 
naux supérieurs, appelés Cours souveraines, avaient été établis. 
Elles n'étaient pas non plus composées de juristes savants, mais 
d'hommes du peuple, expérimentés dans les questions de droit et 
chargés d'éclaircir des points controversés, d'appliquer le droit, 
‘ou, lorsqu'un jugement avait été contesté, de juger en dernier res- 
sort. Les villes de fondation relativement récente devaient en référer 
aux tribunaux des villes plus anciennes dont elles avaient adopté 
le droit. Aussi un continuel mouvement juridique se produisait-il 
cutre les localités d'un même pays, d'une même principauté, et 
méme entre des communes appartenant à des centres politiques très- 
différents. Trente-deux villes ou bourgs se rattachaient à la juri- 
diction de Fribourg en Brisgau, soixante à celle de Francfort-sur-le 
Mein, soixante-dix à celle de Cologne. Les: prescriptions légales 
émises par ces tribunaux touchaient à toutes les questions juri- 
diques, et c'est ainsi que les Cours souveraines'-dont la réputation 
s'étendait au loin, curent une part considérable à la formation 
de la jurisprudence en Allemagne, ct parfois méme jusque dans les 
pays voisins. Francfort excrçait une grande autorité juridique sur 
les pays du Rhin central; Cologne, sur le bas Rhin et le sud-ouest de 
l'Allemagne; Lubeck et Magdcbourg, dans l'Allemagne du Nord ct 
les contrées limitrophes. Les nombreux arrèts de justice datés de ces 
dernières villes et venus jusqu'à nous prouvent avec évidence que 

EMAURER, p. 124-297, — Voy. aussi BESELER, p. 287-295. — Maunen, p. 177, et 
WACuTER, Peiträge, p. 11-38 et 150-187. — Voy. aussi Acnexracu, Der Freistuhl an 
der breiîten Eïche und der Freigraf Jacob mit der Honden, Sicgen, 1881. 

? Dans les protocoles des assesseurs de Francfort (1332-1464), on ne trouve pas 
trace d'instances ni d'appel. Voy. Toys, p. 10.
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les Cours souveraines étaient encore en plein exercice au quinzième siècle ?. 

En général, le droit, à cette époque, trouvait son organe naturel dans les tribunaux Populaires, et la manière dont il était appliqué Correspondait exactement aux besoins du temps. Les arrèts, les “ SGCSSCS » du quinzième siècle nous fournissent d'abondantes preuves de la sûreté, de la Souplesse avec lesquelles les assesseurs Savaicnt appliquer le droit national, Les nombreux statuts provenant de la même époque montrent qu'on savait dès lors cxposer avec clarté et précision les données fondamentales du droit cn vigueur ?. A cette date, la loi &Crmanique vit encore dans la conscience populaire; elle s'exprime dans ses traditions, ses usages, sou csprit: clle inspire toute la jurisprudence. Nul code étranger au pays n'a rompu l'harmonie de ses principes; nul abime n'a été creusé entre la nation et son droit. * 

+ 

DÉCADENCE DE LA JUSTICE. 

«“ Le peuple allemand maintient son droit avec éncrgic », écrit Picrre de Froissard en 1493. « 1] regarde les antiques traditions, le système judiciaire d'autrefois comme un bien sacré légué par ses ancêtres. Cependant de toutes Parts on n'entend que des plaintes, et l'état des choses ne le fait que trop comprendre. La jurispru- dence, dans les tribunaux impériaux comme dans tous les autres, est complétement déchue; lorsqu'à force d'efforts on obtient une sen- tence, on manque, pour l'appliquer, d'un pouvoir exécutif prompt ct énergique. En méme temps, Îcs gucrres privées sont depuis longtemps devenues la plaie du pays; les chevaliers brigands rendent les routes peu sûres ct ne se mettent en peine ni du droit ni de 1a justice 3, » . 
Dans ces paroles, Froissard découvrait le mal le plus profond de l'état juridique de l'Allemagne. 

Le droit de guerre privée était légalement reconnu par les Landfrieden, c'est-à-dire par Îles ordonnances impériales ou terri- toriales établies Pour le maintien de la sécurité publique. Tout homme libre, sous le Plus léger prétexte, Pouÿait entreprendre une attaque à main armée contre celui dont il se croyait l'offensc. Quelques restrictions étaient ecpendant apportées à ce droit. On n'était autorisé à exercer des représailles, fût-ce cavers le plus criminel malfaiteur, qu'après avoir tenté de se faire rendre justice. 
1 STOGRE, lechisquellen, 1. IE, p. 61 
2 Voy. BESELER, p. 9%. 
SLettres 5,6.  *
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Ce n'était que quand le juge légal avait refusé d'intervenir ou n'avait 
pas été en état de le faire, qu'en dernier ressort, il Ctait permis 
d'avoir recours à la guerre privée. « Si quelqu'un a été lésé dans ses 
droits », dit le Landfriede de 1235, « qu'il ne se venge pas; qu'il se 
plaigne à son juge. » « Que s'il ne reçoit pas satisfaction de la justice, 
il pourra alors, en càs de nécessité, attaquer son ennemi. » Le 
Landfriede publié à Francfort en 1438 dit de même : « Que personne 
ne fasse subir quelque dommage à un autre avant d'avoir cu préala- 
blement recours à la justice. » 

« Et si », continue la prescription déjà citée, « justice ne lui est 

pas rendue, qu'il n'attaque ni ne nuise avant d'avoir annoncé son 
intention et mis son ennemi sur ses gardes trois jours et. trois nuits 

d'avance !, » 
Celui qui en cas de nécessité avait recours à la guerre privèe était 

tenu aux formalités suivantes : il devait faire à son adversaire un 
avertissement public et formel trois ou quatre jours avant de com- 
mencer la guerre; interrompre toute hostilité pendant les jours de 
la semaine consacrés à la Trève de Dieu; mettre à l'abri de son droit 
de représailles certaines personnes et certaines choses; n’attaquer ni 
prêtres, ni pèlerins, ni laboureurs, ni vignerons ni autres cultiva- 

teurs; respecter les églises et les cimetières. S'il contrevenait à ces 
règlements, s’il entreprenait une guerre privée « sans avoir au préa- 
Jable cherché l'appui de la justice r, il était considéré comme viola- 
teur de la paix publique, et ordinairement conduit à la potence. 

Plus, au déclin du moyen âge, par suite de l'impéritie du gouver- 
nement ct de l'ébranlement de l'ordre publie, l'administration de a 
justice tomba en désuétude, plus « les tribunaux énergiques et l'exc- 
cution rigoureuse des sentences rendues » devinrent rares, plus aussi 
s'accrut le nombre des gucrres privées autorisées par la loi; ct les 
cscarmouches illégales des princes et des nobles, entreprises pour 
le simple plaisir de piller et de voler, devinrent de plus en plus 
fréquentes, causant les dévastations les plus effroyables dans les 
champs, les villages et les petites villes. N’entendit-on pas le mar- 
grave de Brandcbourg se vanter un jour d'avoir brülé dans sa vie 
cent soixante-dix villages? La plupart des différends qui survenaient - 
entre les grands du royaume ne se terminaient pas au moyen d'une 
procédure régulière, mais à main arméc. Les cas où l'intervention 
d'un arbitre etson arrèt décisifparvenaient à à terminerle débat, étaient 
rares. 

Cet état de choses doit surtout ètre attribué à la manière défec- 

1 Voy. Francfurts Reichscorrespondens, t. 1, p. 434, n°5. 
3 WACnTER, Beiträgen, p. 42-58.
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tueuse dont était organisé le Souverain Tribunal de l'empire, et au peu de respect et de confiance que, par conséquent, il inspirait à la nation. - | 

Le droit allemand voulait que l'Empereur en personne s'acquitiât de ses fonctions de juge; elle le rendait responsable de la fidèle ct consciencicuse administration de la justice. Une telle disposition était saus doute de la plus haute importance quant à la situation du chef Suprême de l'état vis-à-vis de son Peuple, mais elle était inséparable de graves inconvénients. En effet, ce Tribunal Souverain que nous Yoyons si souvent appelé dans les documents historiques (à cause de la vasteaction qu'il était destiné & exercer) « l'empire proprement dit! », était ainsi rendu dépendant des destinées particulières de l'Empereur. : Jn'avait point de lieu de résidence fixe, ct devait suivre la cour dans tous ses Voyages. Cet inconvénient, à lui seul, était déjà fort grand, car il enlevait à la plus grande partie du peuple la possibilité de chercher appui et protection auprès de l'Empereur contre la vio- lence ct l'injustice. 
Après que les souycrains de la maison de Luxembôurg eurent transporté le siége du gouvernement et l'administration du royaume aux frontières occidentales de l'Allemagne, il devint presque impos- sible qu'un tribunal si éloigné du centre put prèter au droit un appui vigoureux. Il en fut de même, et à bien plus forte raison, sous Frédéric IL, qu'on ne vit pas dans l'empire pendant des dizaines d'années. 
Lorsque, aprèsun voyagelong, pénible et dangereux, les plaignants, venant réclamer l'appui du Souverain, arrivaient enfin au lieu de résidence de la cour, il n’était pas rare qu'ils apprissent que le tribunal ne tenait point en ce moment ses séances, « parce qu'il n'avait pas été possible de trouver d'assesseurs ». C'est que le Tribunal Suprème n'était pas un Corps organisé, permanent, solide: il n'avait point de juges attitrés; Pour chaque cas différent, il devait se réorga- niser à nouveau, Sclon que le temps ct les circonstances le per- mettaient, ct d'après ce que réclamaient l'état et la position des parties #. 
Le souverain le mieux intentionné et le plus compétent ne pouvait d’ailleurs se consacrer à l'administration de la justice qu'autant que les affaires publiques lui en laissaient le loisir. Les gucrres exté- ricures, les troubles, les révoltes intérieures amenaicnt une in{crrup- tion forcée dans les séances du Tribunal Supréme. Enfin la sentence ‘une fois prononcée ne pouvait étre exécutée, le rebelle puni, les 

EVoy. FRANKLIN, Rcichshofgeriche, 1. 1, p. 328-3143, 2 IARPPRECHT, Slaatsarehio des Reichskammergeriche, t. Il,
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actes de violence réprimés, la justice, en un mot, exercer une auto- 
rité réelle et efficace, que dans les limites où la puissance du souve- 
rain pouvait atteindre et la mesure où il lui était possible d'exiger 
l'obéissance. 

Pendant les règnes de Sigismond ct de Frédéric IE, la manière 
arbitraire et onéreuse dont la justice était rendue provoquait d'uni- 
verselles plaintes. Sigismond accueillait ou cougédait les plaignants 
selon les intérêts de sa caisse toujours vide’. « À la cour », écrit à 
Francfort un député de la ville, « on achète tout ce qu'on veut à prix 
d'argent. » Sous Frédéric IE, des délégués de la même cité résument 
les « usages habituels » du Tribunal Souverain par ces courtes 
paroles : « Délais, iniquités; plaintes venues de toutes parts attirant 
fort peu l'attention; la justice toujours ajournéc. » « Les gens parlent 
fort mal du Roi notre sire », ajoutent-ils, « prétendant qu'il rend la 
justice avec une extréme lenteur, et ne termine rien. » « Les bonnes 

villes ne font que se lamentcr. Elles se plaignent de ne pouvoir 
obtenir justice ni du Tribunal Souverain ni de la chancellerie. » On 
disait proverbialement en parlant de la manière dont les affaires 
étaient expédiés à la cour : « Beaucoup d'argent, court délai; peu 
d'argent, longue attente 2. » 

Il cn était de même dans les tribunaux impériaux dont l'action 
n'avait à s'exercer que dans certaines parties de l'empire. Les 
choses n'étaient pas plus satisfaisantes dans les cours de justice des 

. princes, ni dans les tribunaux de moindre importance encore; 
partout l'administration du droit était remplie d'imperfections. 
Les princes, les seigneurs, absorbés par leurs pcrpétuclles guerres 
privées, se souciaient fort peu de la justice, et trop souvent ne fai- 
saient servir leur autorité judiciaire qu'à l'augmentation de leurs 
revenus. 

« La difficulté d'obtenir justice contre les puissants », dit Grégoire 
de Hecimbourg, « est devenue la plaic de la nation. Les princes sont 
les tyrans de leurs peuples. L'Allemagne n'a pas su s'accommoder 
d'un seul souverain, ct maintenant il lui en faut supporter un grand 
nombre. Comme on ne peut avoir nul recours contre les grands, la 
force règne seule, et les crimes les plus audacieux restent impunis : 
dès que ce sont cux qui les commettent. La loi n'est aucunement 
respectée; il n'y a point d'ordre et point de paix. » « L'Allemagne 

1 Voy. par exempte le procès entre l'ancien et le nouveau conseil de Lubeck. 
— FRANKLIN, Reichshofgericht, t, I, p. 266-270. 

" ?Voy, ces passages ct d'autres analogues dans la Correspondance d'État de’ 

Francfort, t. 1, p. 319, 330, 370, 390, 412, et t. II, p. 54, 65, 69, 88, 101, 113, 122, 
253. — Voy. aussi les plaintes de l'Informatio ex speculo Sazonico, dans HOMEYER, 
Abhandl, der Kônigl. Academie der UWissenschaften zu Berlin, 1856, p. 674. — VOYy. 
FRANKLIX, Heichshofgericht, 1. 1, p. 350, 354. 

NS



PLAN DE RÉFORME. 445 

est riche, elle a des biens en abondance », dit Jean de Lysura dans 
un discours prononcé en 1454 à la diète de Ratisbonne: « mais, 
malheureusement, la paix lui fait défaut. La justice est dans un état 
pitoyable, de sorte que l'empire est sans cesse troublé ct ébranlé. » 
« Le clergé n'a nulle sécurité; la noblesse, aucun souci de son hon- 
neur; Îc pays est ouvert au brigandage. Nous haïssons tous, il est 
vrai, la guerre; nous soupirons après Ja paix; nous nous plaignons 
de l'insécurité générale, mais nous ne découvrons pas le remède qui 
pourrait nous guérir : sans équité, point de repos; sans justice cxé- 
cutive, point de paix. À la vérité, on pourrait dire que l'Empereur 
est là pour administrer la justice, ct que s'il ne s'acquitte point de 
son devoir, il est responsable de tout ce qui arrive. Mais où l'Empe- 
reur prendrait-il les ressources nécessaires à l'entretien des tribu- 
naux? Et lorsqu'une sentence est prononcée, qui peut contraindre les 
rebelles à s'y soumettre? » « C'est en vain qu'on proclame la loi, 

© qu'on préside les tribunaux, qu'on définit le droit, si la force répres- 
sive manque pour mettre les récalcitrants à la raison. » 

L'urgent besoin d'une réforme se faisait donc sentir à tous. 

PLAN DE RÉFORME. 

Le même génie qui dans le domaine de la religion et de la science 
avait tracé le plan d'une transformation grandiose, Nicolas de 
Cusa, élabora, vers le milieu du quinzième siècle, un vaste projet de 
réforme, destiné à relever l'administration de la justice et surtout 
à consolider ct réorganiser les ressorts ébranlés de l'empire. 11 a 
développé toutes ses idées dans son célèbre ouvrageintitulé : De l’unité 
catholique. | . 

« L'empire est atteint d’une maladie mortelle », dit-il au début de 
son travail, « ct la mort s'ensuivra indubitablement si l'on n'yapporte 
promptement un remède énergique. » . 

Nicolas attribue surtout l'état malheureux de l'Allemagne à la 
s 

« Frustra leges condimus, judicia tenemus, sententias præferimus, nisi 
manus adsit armala, quæ contumaciam, coerceat subditorum. » Dans Maxci, Appendiz ad orationes Pi II (Lucæ, 1759), p. 48, 50. — Voy. FRaNkLix, t. I, p. 362, 
Cependant l'état de la justice n'était pas généralement aussi mauvais que cette 
appréciation pourrait le faire croire. A l'époque où l'on s'en plaignait si amèë- 
rement en Allemagne, les Italiens, les Grecs, les Espagnols enviaient sous ce rapport notre situation. Voy. ce que dit à ce propos Enéas Sylvius ; VOY. aussi 
sur ce sujet l'opinion de MacmiavEL, Opere, t. IV, P- 133-15{. Le Grec Chalco- - condylas dans son histoire de l'empire byzantin cite le peuple allemand comme 
étant celui qui est régi par les meilleures lois, et le légat du Pape Rodriguez 
de Zamorrba qualifie d'excellent l'état de la justice dans les villes allemandes vers le milicu du quinzième siècle. Voy. ces passages dans ScuMipr, Reception, p. 182.
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négligence des empereurs, qui, s'imaginant ne pouvoir remédier au 
mal que par la douceur, ont laissé le champ libre à l'ambition et à 

l'étroit égoïsme des princes; ceux-ci ont accaparé la tontce-puissance, 
affaibli le pouvoir impérial et perdu entièrement de vuc les intérèts 
de l'empire. « Or », dit Nicolas, « si chacun n'a souci que de lui-même 
tandis que sombre l'empire, que peut-on attendre d'un pareil état de 
choses, si ce n’est la ruine générale? S'il n'y a plus d'autorité souve- 
raine pour tenir la bride aux discordes intéricures, l'ambition, la 
rapacité progresseront toujours; la guerre, la division, la jalousie, 

éclateront de toutes parts; l'empire, divisé contre lui-même, sera 
entièrement détruit, et ce qui a été injustement acquis sera gas- 

pillé. » « Que Ies princes ne s'imaginent donc pas qu'il leur sera 
permis de s'eurichir aux dépens de l'empire et de jouir en paix 
du fruit de leur injustice; lorsqu'ils auront lacéré et rompu le 
lien d'union qui rattachait tous les ressorts de l'État, lorsqu'ils 
auront détruit la puissance souveraine, et que l'ordre hiérarchique ‘ 
sera désorganisé, il n'existera plus d'autorité première vers laquelle 
on puisse se tourner pour obtenir du secours, et dès que l'auto- 
rité n'existe plus, arrive nécessairement le désordre; personne 
alors n'est. plus en sécurité. Tandis que les nobles se querellent 
cntre eux, ceux qui ne connaissent d'autre droit que celui des armes 
s'élèveront pour les combattre, et de méme que les princes ont 
déchiré le royaume, les gens du peuple renverseront les princes. » 
« Alors, en Allemagne, on cherchera l'empire et on ne le trouvera 

point. Des étrangers prendront notre place, ils se partageront ce 
qui nous appartient, ct nous devrons porter le joug d'un peuple 
étranger. » 

« Combien, au contraire », poursuit Nicolas, « la situation de 
l'empire était heureuse lorsque les empereurs veillaient encore à tout 
“etse faisaient obéir; lorsqu'ils étaient les gardiens de la paix publique, 
et, comme tels, possédaient une puissante armée pour la défense des 
faibles ct la terreur des oppresseurs! En ce temps là, les princes et les 

ducs n'étaient que des fonctionnaires du royaume: leurs charges leur 

étaient confiées par le souverain à titre de ficfs; toute injure contre 
la fidélité due au Roi Ctait châtiée; les empereurs, soit en personne, 
soit par l'organe de juges assermentés, présidaicnt les tribunaux et 
rendaient la justice à leurs vassaux. Le plus puissant d'entre les 
princes ne pouvait impunément transgresser une loi; les diètes veil- 
laient au ferme maintien du droit, ct la loi recevait de l'unanimité 
absolue des suffrages la force de répression sans laquelle elle est 

. Morte. » « La paix ct le bonheur régnaient en Allemagne. » « L'Em- 
pereur était redouté des princes et des grands; et le peuple, qui 
voyait en lui le défenseur de la liberté, le libérateur des opprimés, le
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vengeur ct le juge sévère des perturbateurs de Ja paix, l'entourait 
d'affection ct de respect. » 

« Cct heureux temps n'est plus », continue Nicolas, « la justice 
ct la paix sont profondément ébranlées par les malheurcuses guerres 
privées, qui donnent au puissant audacieux la possibilité de piller et 
de dépouiller le faible. L'honneur est séparé du droit par un soi- 
disant honneur, et les nobles s'imaginent qu'ayant envoyé une misé- 
rable lettre de défi, ils sont autorisés à conserver ce qu'ils ont ravi 
sous un prétexte rêvé à plaisir, méme quand il s'agit des biens de 
l'Église ou du clergé. En vérité, cette audace inouïe blesse tout droit, 
toute justice! N’est-il pas inique de faire une question d'honneur de 
ce qui est visiblement contraire à l'équité? Peut-on supposer qu'il soit 
permis de garder honorablement un bien injustement acquis? N'a-t-il 
pas été établi que toute lettre de défi, envoyée sans l’assentiment du 
juge suprême, est déloyale et injuste? Ne savons-nous pas fous que 
ceux qui s'emparent de cette facon des biens de leurs adversaires ne 
sont autre chose que des brigands? Les biens de l'Église sont-ils la 
propriété privée d'un prince de l'Église ou d'un clerc, ct la faute 
d'un prélat doit-elle tourner au détriment de l'Église tout entière? 
Comment donc le gentilhomme peut-il se croire autorisé à envoyer 
une lettre de défi à un clerc, à unc abbaye, à un prélat; et comment 
quelqu'un peut-il être assez insensé pour soutenir qu'un acte qu'on 
ne peut commettre sans tomber dans le crime de sacrilége et sans 
encourir la grande excommunication, puisse être honorable? » 

Si l'on veut rétablir la sécurité publique, il faut commencer 
tout d'abord par abolir le droit de gucrre privée, proclamer 
la paix publique perpétuelle’ et réorganiser la justice et les tri- 
bunaux. 

Pour parvenir à ce but, Nicolas propose de diviser l'empire en 
douze cercles, ou davantage. Chaque cercle aurait un tribunal 
impérial composé de trois juges assermentés, dont l'un appartiendrait 
au clerÿé, l'autre à la noblesse, et le troisième à la bourgeoisie. Ces 
juges décidcraient sur toutes les questions de droit se présentant 
dans leur district, même sur les querelles survenues entre les membres 
du clergé, pourvu qu'elles aient trait aux affaires temporelles. L'un 
des juges conduirait et dirigerait la procédure, selon la qualité des 
parties : le juge ecclésiastique pour les clercs; le noble pour les 
gentilshommes; le bourgeois pour les membres de la commune. Mais 
la sentence n'aurait force de loi qu'après avoir obtenu l'assentiment 
des trois juges. S'ils n'étaient pas d'accord, la majorité ferait loi. 
Dans les cas douteux, on aurait recours à l'expertise d'arbitres com- 
pétents. Les juges seraient autorisés à faire exécuter leurs sentences 

‘ par le ban et par le bras séculier. Les punitions et amendes imposées
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retourneraient à la caisse de l'État, sur laquelle on préléverait les 
émoluments des juges. 

L'établissement de semblables tribunaux mettrait immédiatement 
fin à toute guerre privée, car les griefs des citoyens les uns contre les 
autres pourraient tous être amenés devant la cour judiciaire de chaque 
cercle. On se saisirait de celui qui se permettrait de se faire lui-même 
justice par la force; il serait traité comme un malfaiteur ct un voleur 
de grande route. Si le tribunal, soit d'unc ville, soit d'un village, dif- 
férait de le punir, les biens du j juge coupable retourneraient au fiscal 
sans autre contestation. Tout prince ayant porté atteinte à la paix 

publique serait déclaré déloyal; on laisserait à l'appréciation de 
l'Empereur la question de savoir si ses propriétés devraient être ou 
non confisquées. Si l'inculpation était dirigée contre un prince ccclé- 
siastique, ilserait déposé par un synode; on lui retirerait l'administra- 
tion du temporel, et désormais il scrait obligé de se soumettre à la 
tutclle d'un laïque. Un exemplaire de cette loi, signé par tous les 
princes, et scellé, serait déposé dans la chancellerie de l'empire; le 
tribunal de chaque cerele en garderait copie *. 1 

Au-dessus des tribunaux impériaux, il n’y aurait que la diète, qui, 
tous les ans, ticndrait ses séances à Francfort-sur-le-Mein au moins 
pendant un mois consécutif, et à une époque fixe*. La diète devien- 
drait le centre de toute la jurisprudence. L'Empereur, autant que 
possible, la présiderait en personne; s'il en était absolument cmpt- 
ché, le premier prince électeur aurait la préséance en son nom. Là 
seraient apportées toutes les questions relatives à la prospérité du 
royaume; on s'efforcerait d'y remédier à tout ce qui aurait besoin de 
réforme. Les questions en litige entre les princes seraient réglées 
d'après l'avis général. Tous Iles juges impériaux se réuniraient à 
l'époque de la diète à Francfort, ct portcraient à l'attention de 
l'assemblée les choses pouvant intéresser le royaume et les diffé- 
rents pays, s'ils jugeaicnt important de les faire discuter ct décider 
par les états. Nicolas, voulant assurer à l'élément bourgeois la 
représentation à laquelle il avait droit, proposait aussi qu'outre les 

princes électeurs et les juges impériaux, un député de chaque capi- 
tale, évèché, ville libre importante, eût son siége à la diète :, Tous 
les membres de l'assemblée devaient, avant l'ouverture des séances, 
jurer de n'avoir en vue que le bien public dans leurs délibérations et 
décisions. Une disposition très-importante voulait que les juges 

1 De’concordantia catholica, t. VII, ©. XXIX-XXXI, p. 33-34. — Voy. STuxMPr, p. 59-68. 
+ Francofordiæ, quæ videtur locus ex situ et aliis circumstantiis aptis- 

simus. » 
3 « De qualibet civitate et metropoli ac oppidis magnis imperialibus. » De | 

concord, cath., t. III, p. 35.
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prissent note des coutumes de droit en usage dans leurs districts respectifs, afin de les soumettre à l'examen de la diète, de les ramc- ner, autant que possible, à l'unité de principes généraux, ct d'en rctrancher tous les abus ct inconvénients, ceux surtout qui pouvaient léser les intérèts des petits et des faiblest, 

La mise en pratique de cette excellente idée aurait compensé le manque d'une direction générale donnée au développement populaire du droit par l'action législative de l'Empire. Le fonctionnement de la justice cat été régulier, et n'eût Pas entravé le progrès particulier de chaque race ct des diverses classes sociales. Les coutumiers des territoires allemands cussent été fondus dans un code national unique. Unc digue salutaire et puissante eût été opposée à l'envahissement de la législation romaine, et l'on eût réservé au peuple pour l'avenirle droit de prendreunc Part personnelle à l'administration de la justice*. « Mais Ie droit le.micux élaboré, les lois les plus excellentes CA Nicolas le reconnaissait, « ne pouvaient être de quelque utilité que si l'Empereur était mis en possession d'un pouvoir exécutif vrai- ment fort, lui permettant de punir les rebelles, de les ramener à l'obéissance, de faire respecter la loi et de veiller à la prompte exé- cution des jugements rendus. » | | co Pour aticindre ce but, Nicolas proposait de créer une armée per- manente, destinée au maintien de Ia paix ct à la défense du droit. Gràce à cette armée, disait-il, les énormes sommes que les princi- pautés, Ies comtés, les Corporalions sont obligés de sacrifier sans cesse pour pouvoir résister aux fauteurs de trouble seraient dimi- nuées, la violence exercée à l'intérieur rendue impossible, et l'auto- rité de l'Empire consolidée. US - Les dépenses nécessaires à l'organisation de l'armée d'État seraient couvertes par les revenus provenant des douanes ct par un impôt 
3 Voici les passages les plus importants de ce Projet : « Examinentur ihi pro- vincialium Consuetudines et redigantur, quantum fieri potest, ad communes obser- vaulias, CL Maxime captiose ferme omnino undique tollantur, quoniam sxæpe sim- blices pauperes injustissime per cavillationes causidicorum extra .formam ducuntur et a tota causa cadunt, quoniam qui cadit a Syllaba cadit a causa, ut sæpe vidi per Treverensim diocesim accidere. Deinde tollantur pessimæ consuctu- dines, quæ admittunt Juramentum contra quoscunque et cujuscunque numeri 

consueludines suarum provinciarum redigere et portigerein Concilio, ut examinentur. » Ilajouteens'adressant à l'Empereur : « Oportel eciam omnem particularem legem — reformare,utcommunilegi, quæ bono publico providet, ac eciam fontali legum principio, scilicet rationali et naturali juri non cbviet. » Cap. XXXv, p. 41. * Bien que Nicolas eùt fait des études approfondies sur Je droit romain, il resta loujours ami du droit national et de l'organisation des tribunaux telle qu'elle était encore en vigueur de son telups. Voy. sur ce sujet l'excellente appréciation de Stumpf, p. 20-24, 57-58, 69-70, à 
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général sur lequel la diète de Francfort aurait à statuer. Une partie 

devait en ètre abandonnée à l'Empereur pour l'entretien de sa 

maison. 
| 

L'armée d'État, garantissant la sécurité publique, mettant les 

citoyens à l'abri de tout acte arbitraire du côté des princes laïques, 

aurait encore un autre avantage : désormais les évêques pourraient 

s'adonner en paix aux devoirs de leur charge, laissant leurs propriétés 

ct affaires temporelles entre les mains de curateurs fidèles *. 

Ainsi l'autorité de l'Empereur, sans laquelle il était impossible de 

compter sur rien de stable dans les réformes souhaitées, serail con- 

solidéc; le pouvoir juridique, législatif et exécutif, centralisé; et la 

paix intérieure du royaume étant rétablie, toutes les réformes utiles 

pourraient enfin être mises à exécution. « O Dieu! » s'écric Nicolas, 

« siles cœurs de tous ceux qui approuvent ces pensées s'enflammaient 

d'un vrai zèle pour leur mise en pratique, que nous ycrrions 

bientôt l'Empire refleurir! Mais si nous continuons à nous MOon- 

trer laches ct indifférents, si nous nous laissons cutrainer par nos 

penchants aveugles, si nous restons attachés à notre ancienne rou- 

tine, sans nul doute, avant peu, le Saint-Empire périra! » 

* La pensée qui domine tout le plan de Cusa, c'est que l'affermisse- 

ment du pouvoir central peut seul opposer une digue cfficace aux 

enyahissements des petits souverains, et que la mouarchie impériale, 

‘ dans l'ancienne signification du mot, est seule capable de rétablir la 

justice et la paix, et de mettre l'Empire à couvert des bouleversements 

qui le menacent. Cette manière de voir se trouve souvent reproduite 

dans maint plan de réforme ultérieur. 

« Ce n’est point une bonne législation qui nous manque », dit 

Guillaume Becker (1439); « nous avons de bonnes lois, d'excellents 

coutumiers; le mal, c’est que dans les tribunaux de l'Empereur 

comme dans ceux des princes, des seigneurs, ct dans {ous les terri- 

toires de l'Empire, le droit n'est point appliqué avec vigueur. Ce qui 

nous manque encore, c’est une arméc permanente, stable, bien orga- 

nisée, qui, sous la conduite de chefs prévoyanits et braves, pénétrés de 

respect pour la justice et pour la loi, soit en état de faire exécuter les 

arrèts prononcés avec une rigueur incxorable, ct d'extirper jusqu'en 

ses racines le brigandage de la noblesse. L'Allemagne, devant laquelle 

les peuples étrangers tremblaient autrefois; l'Allemagne, qui possède 

plus de richesses que tous les autres pays de la terre et qui, plus que 

toute autre nation, a des hommes d'armes expérimentés ct vaillants, 

scra-t-clle donc toujours déchiréc au dedans par une oppréssion bru- 

tale et désolée par les dissensions de ses enfants? L'Empire, déjà si 

pour plus de détails, voyez STUMPF, pe 70-82.



RÉFORMES OBTENUES SOUS FRÉDÉRIC LI. 451 affaibli, scra-t-i] condamné, par suite des discordes des princes ct de l'impuissance du SOuYcrain, à ne jamais reconquérir la position Qu'il à occupée durant tant de siècles, et qui lui appartient entre tous les peuples? Ce ne sera que lorsque le pouvoir du chef sera affermi et que l'Empcreur poricra avec honneur la suprème couronne temporelle, que les membres seront à leur tour fortifiés, ct que les différentes races qui composent la nalion, unies sous le Sccptre d'un juge {out-puissant, pourront enfin jouir de la sécurité et de la paix. Au contraire, tant quc l'Empereur restera dans unc dépendance con- tinuclle du bon Plaisir des princes: tant que, privé d'armée et de revenus, il ne pourra ni faire respecter ses ordres, ni pourvoir à l'exécution des jugements rendus, la loi ctl'équité ne pourront fleurir Parmi nous, ct n'auront aucune durée. Aussi je le déclare : {out ce qui fortifie légitimement la puissance impériale fortific l'ensemble de la nation et contribue à sa prospérité; au contraire, tout ce qui affaiblit le pouvoir Souverain fortifie l'iniquité. » La paix Permanente, la réorganisation radicale des tribunaux impé- riaux, l'armée d'Empire ctles impôts d'État, tols étaient les mots qui étaient alors sur toutes les lèvres ct renfermaicnt les constantes aspi- rations de ceux qui avaient à cœur « l'honneur ct Ja dignité de l'Empereur, la paix du peuple, et le rétablissement du prestige de l'Empire en face des nations étrangères ! ». Déjà, durant les diètes qui avaient cu lieu sous Frédéric IX, la nécessité d'une réforme générale, et surtout d'une réorganisation de la justice *, avait été démontrée cet discutée avec ardcur. Les délibéra- ‘tions de l'Empereur et des états à ce sujet n'étaient Pas restées sans résultat. Les villes libres avaient obtenu pour leurs députés le droit de siéger et de voter dans les assemblées, bien que dans une mesure Correspondant peu à leur importance: Îcs délibérations générales avaient pris une forme plus régulière, et les États avaient été divisés en {rois colléges, composés des sept princes électeurs, des princes Souverains ct des députés des villes. Les cfforts du jeune Maximilien avaient réussi à faire proclamer la paix publique de dix ans (1486), ct, de par son autorité, l'Union souabe avait LÉ créée, frayant la voie à une ligue Générale pour le maintien de cette paix. Aux cheva- liers, prélats et villes libres Souabes, premiers alliés de Ja ligue, plusicurs Princes s'étaient cmpressés de se joindre, entre autres Sigismond, archiduc du Tyrol et de la Hautc-Autriche, le comic Ebrard de Wurtemberg et l'archevéque de Mayence, Berthold de 
la" Ratschlag vas dem Bciche not tue » » 1493. Voy. HôFLEn, Politisehe Refermberre- 

quag in Deutseklan@ ïm 15 Jakrhundere, P. 37-43, et PALACKY, Lrkunl, Deitrüge 
Gesch. Bühmens in Fontes rer. Austr., LH, D. 20, 313-359, 2 Voy. MIULLER, Reïchstagstheatrun unter Friedrich dem Britten, t, 1, p. 511-514. 

zur 
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Jenncberg. Redoutant la puissance toujours croissante de l'alliance 

souabe, le duc Albert de Bavière n'avait pas tardé à en faire partie, 

de sorte qu'en peu d'années les alliés avaient vu se réaliser l'espé- 

rance qu'ils avaient exprimée dans leur adresse au Saint-Père : 

« La ligue avait cu unc action bénie, non-sculement en Souabe, mais 

dans l'Allemagne entière, ct les voyageurs et marchands de tous les 

pays avaient bénéficié de sa prolection!t. n 

Malgré ces améliorations intérieures, il fallut bien reconnaitre, à 

Ja fin du règne de Frédéric III, que, dans les tribunaux impériaux ct 

autres, régnait une confusion déplorable, et que, pendant la longue 

vie de l'Empereur, le pouvoir public, bien loin de s'être affermi, 

avait, au contraire, beaucoup diminué, aussi bien en Allemagne que 

dans l'opinion des nations étrangères. Ce qui avait pris un accrois- 

sement énorme, tandis que l'autorité souveraine allait s'affaiblissant 

toujours, c'était le pouvoir des princes et des grands, opprimant de 

plus en plus les faibles. 

POUVOIR CROISSANT DES PRINCES. 

Toutes les maisons princières destinées à joucr un rôle plus ou 

moins important dans les destinées du peuple allemand virent leur 

puissance s'affirmer sous Frédéric HI, au commencement du seizième 

siècle. Les Hohenzollcrn dans le Brandebourg; la maison de \Vettin 

en Saxe, en Thuringe et cn Misnie; les landgraves de Hesse dans 

l'Allemagne centrale; les Zähringen à Bade; les WWittelsbach dans le 

Palatinat ct la Bavière; les comtes, plus tard ducs de Wurtemberg 

en Souabe, tous ces petits souverains n'acquirent une véritable impor- 

tance qu’à partir de cette époque. 

Quelques maisons princières, par exemple celle du Brunswick- 

Lunébourg, d'Anhalt et du Palatiuat de Wittelsbach, restent divisées 

en plusieurs branches. Mais dans la plupart des autres maisons, à 

dater de la seconde moitié du quinzième siècle, on voit les princes 

tendre de toutes leurs forces à l'affermissement de leur pouvoir par 

la réunion des diverses possessions de famille. C'est ainsi que, sous 

le duc Henri de Schwerin, les pays du Mecklembourg s'unissent (1471). . 

En 1479, sous le duc Bogislas X, ceux de la Poméranie, ct, en 1488, 

ceux de Bade, forment un seul État, dont le margrave Christophe Il 

devient le souverain; bientôt après, SOUS le landgrave Guillaume 1f, 

père de Philippele Magnanime, les territoires hessois s'organisent Cn 

une unique principauté. Dans le Bas-Rhin, sous le. duc Jean HT, un 

État considérable est formé, composé des comtés de Julicrs-Cièves-ct- 

1 Autographe daté du 23 avril 1488.
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Berg, de Mark ct de Ravensbourg. En Bavière, sous le duc Albert IV, les territoires de Wittelsbach s’unifient, et Neubourg seul reste indépendant. En 1484, les ducs Ernest ct Albert, de la maison de Wettin, partagent leurs États: le premier garde la Courlande saxonne et la Thuriuge, et devient la souche de la ligne Ernestine, tandis que le second, premier prince de la ligne Albertine, règne sur la Misnic etsur tout le reste du pays. Mais, plus intelligents que tous les autres princes, les Hohenzollern, par la conquête, les échanges, les achats, 
parviennent à étendre toujours leurs possessions, à fortificr leur 
pouvoir, et grâce à leurs alliances, aux annexions venues par héritage, © ils règnent, vers la fin du moÿen âge, sur la moitié de l'Allemagne. À la même époque, un nombre considérable de principautés ecclé- siastiques deviennent la propriété de princes laïques, et ce fait con- tribuc encore à augmenter considérablement le pouvoir des princes. 

Plus s'accroit leur importance politique, plus diminue l'action civi- lisatrice de l'Empire sur la constitution intérieure; et l'on voit les différents territoires se développer presque exclusivement sous des influences particulières. ‘ 
La puissance des priuces souverains va toujours en croissant; elle se fait sentir aussi bien aux diverses conditions sociales (jusque-là regardées comme les assises mémes de Ia société) qu'à la petite noblesse, aux conscils urbains et aux assemblées des états. 
Dans quelques territoires, l'autonomie des villes libres est déjà complétement détruite, surtout dans la marche du Brandebourg, où les échevins, au lieu d'être comme autrefois librement élus par les bourgeois, se voient contraints de descendre au rang de conseillers du prince électeur 1, 
À leur tour, les comtes ct seigneurs ne maintiennent plus qu'à grand'pcine le principe, autrefois si puissant, du gouvernement per- Sounel. Les chevaliers voient aussi leur situation menacéc. L'axiome du temps passé : « Le chevalier conquicrt son bien à la pointe de l'épée », n'a plus de sens, depuis qu'à la gucrre l'introduction des armes à feu a donné Ja prépondérance à l'infanterie sur la cavalcrie. Les donjons fortifiés, où les nobles pouvaient autrefois se croire indépendants de toute autorité, perdent leur importance. Pour munir leurs châteaux forts des pièces d'artillerie devenues néces- : saires, pour entretenir des canonniers (qui faisaient alors payer fort cherleurs services), pour se procurer les coûteuses armes à feu désor- mais indispensables, il fallait pouvoir disposer de sommes impor- tantes, ct la plus grande partie des chevalicrs pouvaient d'autant plus difficilement se les procurer que leurs revenus étaient considé- 

1 Voy. l'explication donnée par le margrave Jean (1450) dans Brrzen, P. 583- 593. 
s
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rablement diminués par la division trop fréquente des héritages, 
labaissement de la valeur foncière provenant du développement du 
capital, et l'habitude d'un luxe excessif. « Il résulte de tout cela », dit 
le judicieux ct pénétrant Pierre de Froissard, « que la chevalerie à 
beaucoup perdu en honneur et en considération. Elle est menacée 
dans ses droits et dans sa liberté, ct risque fort de tomber sous la 
complète domination des princes. » 

« De tous côtés », ajoute-t-il, « le pouvoir des maisons princières 

prend de l'extension. L'indépendance des villes est menacée. Du 
reste, les cités semblent tourner toutes leurs aspirations et tout leur 
effort vers l'accroissement de. leur commerce, ct n'ont d'ardeur que 

pour les gros bénéfices et la richesse; le maintien de leur rang dans 
l'Empire parait leur devenir indifférent. » 

Quant aux relations des princes avec les états, Froissard, au même 

cndroit où il constate que les princes ont mis l'Empereur sous leur 
dépendance et ne veulent plus lui reconnaitre que quelques préroga- 
tives, après avoir dit qu'ils sont à leur tour tombés sous la domina- 
tion des états’, ajoute cette réflexion : « Il n'en est plus ainsi dans 
bien des principautés. Les princes ne cherchent qu'à mettre obstacle 
à l'indépendance de la noblesse et des villes, ct révent leur entière 

destruction; ils mettent à profit les discussions partout où elles se 

produisent, et jusque dans les assemblées générales nourrissent avèc ‘ 
soin les dissentiments, afin d'en profiter pour leur avantage personnel 
ct l'accroissement de leur pouvoir. Les docteurs en droit et les 
légistes romains qu'ils installent dans les universités ct fixent à leurs 
cours, lessecondent merveilleusement dans ce dessein, etn'épargnent 

rien pour établir le pouvoir absolu de leurs bienfaiteurs; ils affirment 
que l'autorité des princes a seule force de loi, et qu'elle doit tout 
primer. » 

u Ces docteurs ct d'autres savants interprètes du droit sont 
extrêmement en faveur auprès des princes, qui les comblent d'hon- 
neurs et reconnaissent magnifiquement leurs services. Mais ils n'en 
sont pas moins haïs et méprisés des petits et des grands. Le peuple 
les accuse hautement de vouloir diminuer ou détruire leurs anciens 
droits ct coutumes. On les regarde comme une plaie encore plus 

” funeste que celle des chevaliers-brigands, qui du moins ne dépouil- 
lent les gens que de leur bourse. On les tient pour une peste, 
gagnant peu à peu tout le pays, et menaçant de détruire le droit 
national, » 

1 Lettres 14 ét 15.



CHAPITRE II 

INTRODUCTION D'UN DROIT ÉTRANGER. 

] 

La funeste influence exercée sur les peuples romans ct germa- 
niques par lc droit romain-byzantin nous est venue en premier lieu de 
l'école de Bologne. 'A partir du douzième siècle, cette école remplit 
les inuombrables étudiants qui y affluaient de tous les pays de 
l'Europe, d'un respect exclusif, d'une sorte d'idolâtrie pour le droit 
étranger. 

Le droit romain exerça sur Jes jurisconsultes de Bologne sur- 
nommés les glossateurs!, et plus tard sur leurs disciples, précisément 
la même action que devait avoir peu après la littérature classique sur 
les humanistes italiens et allemands de la jeune école. 

De méme que ceux-ci, pléins d'une admiration exclusive pour le 
passé, séduits par le génie païen, soutcnaicnt que la civilisation 
antique, la forme de vie et de pensée des anciens était la seule 
vraie, la seule vraiment humaine et par conséquent la seule légi- 
time, de même les glossateurs, fascinés par la beauté du droit 
romain, cnthousiasmés par sa pénétrante méthode d'analyse, ses 
déductions d'une logique serrée, ses démonstrations lumineuses ct 
l'éncrgique concision de sa forme, se crurent de bonne foi revenus à 
l'époque romaine, et se prirent à revivre de telle sorte dans le génie 
antique qu'ils ne reconaurent bientôt plus pour bon et raisonnable 
que ce qui leur paraissait tel au point de vue romain. 
‘Le droit romain, enscignaient-ils, renferme l'exposition logique 

des vérités démontrées par la raison naturelle; il cest applicable, 
par conséquent, à tous les temps, à tous les peuples; il est doué dela 
même universalité que celle qu'on attribue aux lois de la logique 
ct des mathématiques. Il est Ia raison écrite (ratio scripta)?. Sa doc- 

1Irnérius, fondateur de l'école de Bologne, et après lui ses disciples, donnaient sur les passages obscurs du code Justinien de courtes explications juridiques ou grammaticales : Glossæ ad ipsam legum litteram. De 1à leur nom de glossateurs. ?. Le refus de reconnaître dans le droit romain le droit modèle, le seul droit véritable, en un mot le droit même, n'empêche nullement de reconnaître la per- fection achevée de sa forme. Elle n'en ressort au contraire que dans un relief plus saisissant. Le droit romain nous présente une méthode de jurisprudence
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trine fait loi, non-sculement dans les questions privées, mais encore 

dans ‘toutes les questions juridiques ayant trait à la vie publique. 
Les nouveaux docteurs allèrent si loin dans la dépréciation du droit 
national, qu'ils en vinrent jusqu'à dire que la loi germanique ne valait 
pas mème la peine d’être étudiée, ct qu'il était inutile d'approfondir 
les relations qu'elle pouvait avoir avec l'état actuel de la sociêté !. 

Or le droit romain, en ses points essentiels, est en totale opposi- 
tion avec les principes du droit chrétien germanique. 

En effet, tandis que ce dernier * regarde le droit comme une 
manifestation de la volonté divine ct fonde tout le système juri- 
dique sur la dépendance où l'homme doit être de Dicu, la théorie 
païenne ne donne d'autre origine au droit que la volonté du peuple. 

Selon elle, le droit n'est pas une règle supérieure donnée par 
Dieu aux hommes et suggérée d'avance par la loi morale; c'est une 
prescription totalement indépendante de la morale, établie par les 
hommes pour leur avantage personnel. 

Avant la fondation de l'État, les hommes, en possession de la liberté 
naturellé et d'une souveraineté sans limites, étaient juridiquement 
étrangers les uns aux autres, et n'avaient nuls devoirs les uns envers 

les autres. La loi du plus fort régnait seule. Mais comme une telle 
indépendance, à cause des vices inhérents à l'humanité, n'aurait pu 
durer sans porter atteinte à la liberté individuelle, sans produire des 
troubles continuels et sans provoquer la guerre de tous contre tous, 
les hommes, pour leur propre sécurité, s'organisèrent en société cet 

fondèrent l'État. 
L'institution de l'État transporta la souveraineté primitive des 

individus à la généralité de la nation. Le peuple cut désormais le 
droit de fixer des lois obligeant tous les citoyens; il exerça ce pouvoir, 
soit directement, dans les délibérations prises « en commun, soit indi- 
rectement, par l'organe de ses élus. 

Ces prescriptions s'appellent les lois, et Iés lois fondent le droit. 
‘Le droit n'est done pas, comme l'avait enseigné la doctrine germa- 

nique chrétienne, avant ct au-dessus de la loi; il n'existe que par 
la loi; il nait dans l'État. C'est dans l'État qu'il trouve sa base ct son. - 
but, ct il reste sous la domination de l'État. Tandis que l'enscigne- 

complète, une technique unique et admirable dans sa logique et sa pénétration; 
tous les germanistes en tombent d'accord. - Voyez BRUDER, p. 35 et 313. 

1 Voyez ScnMibT, Reception, p. 16-40. Sur l'influence funeste du droit romain en 
Italie, Muratoria dit: « Appena la romana giurisprudenza mise il piede nelle 
scuole,es ‘impadroni di tutti tribunali d'Italia, si spalancarano le porte a mille 
sofisticherie ed arti per tirare in lungo la giustizia e per difficultare talvolta 
la cognizione del giusto più tosto che per ajutarla, + Dissertasiont sopra le 
antichità italiane, 1.1, p. 349. — Voyez Scnmipr, p. 125. 

3 Voyez plus haut.
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mout chrétien ne voit dans le souverain que l'exécuteur, l’auxiliaire 
muni de pleins pouvoirs du droit, d'après la théorie romaine, au con- 
traire, le souverain, suprème dépositaire de la puissance, est investi 
d'un pouvoir politique sans restriction. Il est 1a source première du 
droit; il est autorisé par cela méme à le changer selon son bon plaisir 
dans les questions générales aussi bien que dans les cas particuliers. 
Tous ces « droits légitimes », que, d'après la loi germanique, ni 
l'État ni l'individu n'étaient libres de violer, la législation romaine ne 
les reconnait pas, ct ne fait jamais mention des garanties que notre . 
droit national avait établies pour leur défense 1, 

Les glossateurs et leurs disciples mettaient au-dessus de toute 
discussion le principe de l'application obligatoire, permanente, 
légitime du code de Justinien. L'empire romain est encore debout, 
disaient-ils, ct les empereurs romains de nation germanique sont les 
successeurs directs des anciens césars. Le pouvoir absolu, autrefois 
exercé par eux, à passé aux empereurs romains allemands : Ja volonté 
de l'Empereur, c'est la loi. 

C'est par cette doctrine que les glossateurs surent gagner la 
faveur des souverains de la maison des Hohenstaufen; ravis d'y 
trouvcr la base légale de l’absolutisme qu'ils rèvaicnt, ils la propa- 
gèrent avec ardeur, et mirent son application permanente, comme 
droit impérial, tellement au-dessus de toute contestation, que pour 
bien montrer que la législation romaine était toujours en vigueur, 
ils envoyèrent aux glossateurs plusieurs de leurs propres lois, et les 
firent incorporer dans le code de Justinien *. Frédéric Barberousse 

Pour plus de détails, voyez SCHMIDT, Principieller Unterschied, p, 29-80. « D'après la théorie romaine +, dit Schmidt, « le pouvoir de l'État est la plus haute puissance dans l'État: elle est, comme telle, inattaquable. Nul Pouvoir ne peut contre-balancer le sien, il est omnipotent. » On peut apprécier les consé- quences de ce fait dans l'axiome suivant : « Quod principi placuit, legis habet Yigorem. » «Le droit romain, dit Jacob Gniu, (lechtsalterthümer, t, XVI), n'est pas celui de notre patric: il n'est pas né, il ne s'est pas développé sur notre sol; il contredit dans les points les plus essentiels notre manière de penser, et Par conséquent il est incapable de nous satisfaire. La mise en pratique du droit romain n'a certainement été avantageuse ni à notre constitution ni à notre liberté. L'Angle- terre, la Suède, la Norwége et les autres pays qui ne l'ont pas adopté directe- ment, ont, sans rester en arrière dans leur développement intellectuel, conservé beaucoup de traits précieux de leur caractère national et gardé leurs lois et coutumes particulières. + Dans les pays où le droit romain a été intro- duit, au contraire, la vie publique a dépéri, et les constitutions nationales ont fait place à un absolutisme tout à fait contraire à l'esprit germanique. Le peuple anglais, gouverné par son droit national, a conservé sa liberté et sa constitution. Voyez Scninr, p. 141-149, 161-192. — F. V. Haux, Die Uebereinstimmung der rômischen und germanischen Rechtsprincipien, P. 29-50. — M, VoicT, Das Jus naturale der Rmer, 1.1, p. 327-331. — Inenixc, Geist des rômischen Techtes (3* édition), 1.1, p.216, et L. II, p. 59. Voyez AUREXS, Juristische Eñnciclopädie, P. 332-374 et 517-545. * «Ut aptarint eas singulis legibus sub congruentibus titulis.« Voyez FRANKLIN, Feception, p.124,
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s’attribuait déjà tous les droits exercés par les césars, ct se consi- 
dérait comme leur successeur légitime et direct. Aussi appliquait-il 
la loi romaine dans les questions privées et publiques, au mépris des 
ancicuncs traditions allemandes ?. 

Toutefois, les empereurs ne réussirent pas de sitôt à naturaliser ces 
théories dans notre pays; ils ne purent de prime abord fonder sur le 
sol allemand un empire formé sur le modèle païen, et ce ne fut que 
dansles questions de politique ecclésiastique que, de temps en temps, 
ils s’en firent unc arme pour combattrele droit canon. C'est ainsi que 
Louis.de Bavière, pendant la lutte qu'il soutint contre l'Église, se 
déclare au-dessus de tout droit, cet soutenu par ses légistes complai- 
sants, essaye d'extraire de la loi romaine le principe que l'Empereur 
n'est nullement tenu de se faire confirmer par le Pape*. 

Le véritable moment de transition dans l'histoire du droit alle- 
mand ne commence qu'à Charles IV. Ce prince donne place dans 
la chancellerie impériale aux juristes formés selon les idées de l'an- 
cienne Rome; il s'aide de leurs conseils durant son long règne dansles 
questions administratives, et leur laisse prendre une notable part aux 

affaires. Il les assimile, comme rang social, à la petite noblesse*, ct 

c'est à partir de ce moment que les docteurs en droit romain font tous 
leurs cfforts pour introniser partout une doctrine à laquelle ils doivent 
leur situation; désireux de voir grandir encore leur influence, ils 
cherchent par tous les moyens possibles à la faire reconnaitre pour 
seule valable #. Sous Sigismond, on trouve déjà un bon nombre de sen- 
tences et de jugements rendus d'après les avis des nouveaux légistes 5. 

Sous Frédéric II et Maximilien Ir, leur crédit ne fait que croitre. 
Ni l'un ni l'autre, cependant, n'aimaient le droit romain ni les 

1 Voyez STOBRE, Rechtsquellen, t, 1, p. 616-617. Voyez aussi YON SAvIGNY, 1. IV, 
p. 65, et Zôrrz, p. 107. 

? Voy. STODBE, L. 1, p. 619. — FRANRLIN, leception, p. 127-133, — MODDERMANN- 

ScnuLz, p. 32-33.— Le plus ancien exeinple de l'opposition du droit païen auxprin- 
cipes du droit chrétien germanique se trouve dans un libelle lancé contre Gré- 
goire VII et composé par le juriste italien Petrus Crassus (1080). Le pamphlétaire 
va jusqu'à faire servir les axiomes de la loi romaine sur la propriété, la pres- 
cription, etc., à établir que lenri LV possédant le royaume par héritage, toute 
opposition à son pouvoir doit être punie comme attentatoire à la propriété 
légitime. Crassus flatte l'Empereur de la manière La plus basse, et dans ses vers 
serviles demande un riche salaire en récompense de ses efforts. Il est le digne 
Prototype des innombrables juristes courtisans qui, dans les siècles suivants, 
surent puiser dans le droit romain des prétextes pour pallier et colorer les 
actes de violence et d'injustice des maîtres qui les payaient. (Voy. sur Cnassus 
l'article de Honorr, dans les Chrisil. socialen Bl., (1876, n° 18.) . 

* Pour plus de détails voy. Sronce, t. I, p. 633, et t. 11, p. 44. — On appelait 
les docteurs « milites legum » oue milites togati ». Æneas Sylvius s'amuse aux 
dépens de cette noblesse pédante dans l'Aist. Freder., p. 294. 

F STOBDE, t. I, p. 44-46. 
$ Voy. FRANRLIN, Rcceplion, p. 180-155, — Srocse, t. I, p. 623.
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« romanistes ? »; mais tous deux étaient absolument obligés de recourir à leur assistance, car les princes, ainsi que les villes libres les plus importantes, avaient pris à leur service d'habiles juristes romains, ct s’en servaient dans leurs rapports avec la cour ct pour la conduite des débats judiciaires. | 
Mais en dépit des efforts tentés par les « romanistes » au qua- torzième siècle, ce ne fut qu'à la fin du quinzième qu'ils parvinrent à faire passer le droit romain dans la pratique usuelle et réussirent à annuler les vieilles traditions Germaniques et le droit national, Jusque-là, il n'avait été question presque nulle part d'introduire les nouveaux docteurs dans les tribunaux. Partout, les traditions et usages du droit &ermanique avaient encore force de loi, ct les coutumnicrs et livres de droit allemand étaient seuls en possession du respect général ?, Il est vrai qu'on trouve fréquemment dans les écrits du temps l'expression de « droit impérial écrit », mais ce terme ne fat ni originairement ni exclusivement appliqué aux prescriptions du code de Justinien, et ne désignait ni un recueil de lois particu- lier, ni un droit généralement mis en pratique. Il n'avait trait qu'aux principes juridiques qu'on attribuait, ou croyait pouvoir attribuer, à la volonté indirecte ou directe de l'Empereur 3. 

Le droit canon qui €mprunte évidemment sa méthode au droit romain, mais puise presque toujours la matière de ses décisions dans Je droit germanique, fit une ferme résistance à l'intro- duction du code étranger et à ses théories serviles 4. Depuis les temps les plus reculés, les décrétales des Papes avaient été la source du droit chrétien Germanique, ct celles de Grégoire IX peuvent 
! Cuspinian a dit à Propos de Frédéric II : Juris peritos mediocriter dilexit, quod æquitatem diceret ab eis interverti fœdarique justitiam. FUGGER, dans son dfiroir de l'honneur, dit en parlant de Maximilien : « Bien qu'ileût tous les savants Cn grande estime et qu'il les aimat fort, il détestait ces juristes qui regardent les écrits et opinions de Barthole et de Baldus comme autant d'oracles et de seutences divines. Et il n'a jamais pu les souffrir auprès de lui, » Voy.Scumtor, “Reception, P. 193-195. 
*Résumant toutes ses investigations sur le droit romain, STOnse affirme {t. I, P- 654; qu'en dépit de l'opinion si répandue que le droit romain a dû être universellement en Usage comme droit impérial, il ne s'est réellement implanté que dans des cercles très-restreints avant Ja fin du quinzième siècle. Nulle part, jusque-là, il n'avait, au détriment du droit national, remplacé les principes existants de la jurisprudence. Par conséquent, on doit regarder comme erronées les assertions de Duxcken (Zeitschrift für deutsches Rech, 2, 181), Franklin se range À l'avis de Stobbe. . $ SENCRENEERG dit avec raison dans le Corp. iuris germ. praef., $ 3: « Keyser- recht ergo accipitur pro quocunque iure Caesareo, aut antiquitus aut recens ab imperatoribus nostris conflato, aut Yero adscito, modo impcriali auctoritate valeret. » Voy. FRANELIN, p: 140-154. 

- # Voy. Bnupen, t. XXXII, p. 701. . 
SROSSuIRT, l'orrede zur Gesch. des Rechtes im fittelatte r, €t l'article du mème auteur dans le Freiburger Kirchenlezïcon, t. IL, p. 933. « C'est le droit canon qui a
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être considérées comme notre premier code officiel. C'est à elles 
qu'en dépit du crédit croissant des légistes, nous devons la conser- 
vation d'un grand nombre d'institutions et de préceptes issus de 
notre législation nationale : insérées dans le code papal, elles prirent 
une forme légale, fixe et indiscutable !. 

L'Église, aussi bien que les glossateurs, proclamait, il est vrai, 
l'existence d'un droit universel, immuable, approprié à tous les 
hommes. Mais ce droit n’est pas le droit romain; il a Dieu même 
pour origine; Dieu l'a révélé à l'homme dans la sainte Écriture; il 
est au-dessus de toutes les lois établies à différentes époques par les 
peuples divers, et, par conséquent, prime le droit romain aussi bien 
que tous les autres *. . 

Partant de ce principe, l'Église rejetait les axiomes de la loi romaine 
partout où ils étaient en contradiction avec le droit divin; et depuis 
que les souverains de la maison de Hohenstaufen prétendirent s'en 
servir pour anéantir l'ordre légal établi par le droit chrétien germa- 

uique ct rétablir l'absolutisme païen, elle s'opposa avec énergie à sa 

diffusion .. En 1180, le pape Alexandre HI en défendit l'étude aux 
moines, Honorius III étendit en 1219 cette défense à tous les prêtres, 

formé notre esprit national. « Bien que le droit canon, dit très-justement 
SToBse t, 1, p. 6#1, et t. I, p. 134), soit italien d'origine, il se rapproche beau- 
coup plus de l'esprit allemand que le droit romain, parce qu'il repose sur des bases 
chrétiennes et germaniques, et tient à un ordre de choses qui se rapporte à la vie chrétienne 
germanique, Les décisions du droit canon étaient bien plus appropriées au peuple 
allemand que le Corpus juris civilis, parce qu'elles avaient été prises à propos de 
relations sociales modernes, vivantes, et n'avaient pas besoin d'être accom- 
modées à la vie actuelle de l'Allemagne. Voy. BLuxTscu£i, Die neueren Reckts- 

schulen der deutschen juristen (Zurich, 1862, 2e éd., p. 41). 

1 pour plus de détails, voy. ZôrrL, p. 116-119. . 
._. % Aussi le droit canon demande-t-il à la loi d'être : Secundum naturam, 
secundum patriae consuetudinem, loco temporique conveniens. Voy. SCHMIDT, 
Reception, p 110. Les papes s'opposaient énergiquement à l'introduction du 
droit romain dans les pays qui n'avaient point de population romane, esti- 
mant à bon droit qu’il n'était pas nécessaire au gouvernement des peuples 
germaniques_ et ne s'ajustait point à la simplicité de Icurs mœurs. Zürrc, 
p. 115-116. 

3 Sur l'attitude de l'Église vis-à-vis du droit romain, Schmidt dit entre autres 
choses (p. 107-121) : « L'Église pouvait et devait considérer et employer le droit 
romain comme un élément de civilisation. De même qu'elle s'était appliquée à 
conserver la littérature latine, elle s'efforça de préserver dans le droit romain 
tout ce qui pouvait répondre à ses vues civilisatrices; et si dans le vieux droit 
germanique nous retrouvons des axiomes empruntés au droit romain, ce fait 
doit être attribué principalement à l'influence de l'Église et du clergé. L'Église 
n'avait nul motif de s'opposer à ce que les peuples chrétiens s'appropriassent 
les conquêtes intellectuelles des Grecs et des Romains en ce qu'elles conte- 
naient de favorable au développement de leur vie nationale. Mais il lui fut 
impossible d'approuver les glossateurs et plus tard les humanistes lorsqu'ils 
voulurent faire dominer partout la littérature grecque et latine, et au lieu 
d'enrichir la vie des peuples modernes des conquites du génie paien s'cffor- 
cèrent d'étouffer le génie national en le rameuant aux théories païennes. « 

\
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ctl'annéc suivanteilinterdit même aux laïques, sous peine d'excommu- 
nication, de faire ou de suivre à l'université de Paris des cours sur le 
droit romain. En 1254, Innocent IV s'efforce d'étendre cetteinterdic- 
tion ä la France, à l'Angleterre, à l'Écosse, à l'Espagne ct à la Hongrie. 
Dans les universités allemandes, l'étude du droit canon est longtemps 
seule autorisée. Puis, en vertu de privilèges spéciaux, le droit romain 
finit par y être enseigné, mais seulement pour servir à l’explica- 
tion ct à la démonstration du droit canon '; les facultés de juris- 
prudence, composées en grande partie de docteurs canonistes, 
n'étaient que le complément des facultés de théologie. Ce n'est qu’en 
1490 que le droit romain est définitivement admis à Fribourg; à 
Bale il est adopté en 1494; à Vienne en 1495; à Heidelberg en 1498 ?: 
il avait été introduit beaucoup plus tôt dans quelques universités de 
l'Allemagne du Nord. — A Rostock, versle milieu du quinzième siècle, 
il prend un remarquable développement; à Greifswalde, dès 1456, 
quatre « légistes » professent; à Lunébourg, une faculté spéciale 
ensciguant exlusivement le droit romain est établie en 14713; à 
Erfurt, centre 1450 et 1500, le nombre des gradués en droit civil, 
comparé à celui de la première moitié du siècle, augmente du triple 
mais les hautes écoles d'Italie, « vraies sources de la sagesse juridique 
romaine », continuent à être célèbres entre toutes pour l'étude du 
droit romain, ct les étudiants allemands s'y rendent en foule 5. 

Plus les « romanistes » voicnt l'horizon s'élargir et s'embellir 
devant eux, plus grandit leur crédit à Ja cour des princes ct dans 
les villes libres, et plus aussi l'étude de Ia jurisprudence est remise 
cn honneur. ‘ 

LE DROIT ROMAIN DANS LES UNIVERSITÉS ET DANS LES TRIBUNAUX. 
4 

: Précisément au moment où le droit romain était admis par les . 
“universités, la science juridique était presque abandonnée dans nos 
hautes écoles. | 

Des professeurs, des écrivains comme Ulrich Krafft et Ulrich 
Zasius, n'étaient que de glorieuses exceptions. On ne se donnait plus 

?Voy. l'article intitulé: Die Stellung der Kirche zum rômischen Recht, dans les Hlistor. polit. BL, 1. LXXIX, p. 924-941. | 
?BIANCO, Gesch. der Gülner Universitat, t. 1, P. 119, 166. Ce ne fut qu'en 1495 que l'université de Vienne obtint une « signatura apostolica, qua legendi audien- dique jus civile quibuscunque alumnis, etiam clericis, studii Viennensis indultum est ». Voy. Srixtzixo, Ulrich Zasius, p. 326-329. 

- ? Voy. STouse, 1. II, p. 20-21. — STINTZING, Ulrich Zasius, p. 86, 336-337. — STROSEL, Neue Beiträge zur Literatur, p. 36b, 63. 
# Voy. MuTuEr, Zur gesch. der Rechtswissenschaft, p. 201-241. 
$ Voy. la liste des étudiants allemands en droit dans les écoles de l'étranger, jusqu'à l'année 1500, dans Muruenr, p. 399-411. .
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la peine, à l'exemple des glossateurs, de recourir directement aux 
Sources; on se contentait de s'en rapporter aux nombreuses inter- 
prétations des savants. La jurisprudence s'appuyait presque exclusive 
ment sur le savoir de deux légistes italiens, Barthole et Baldus, 
dont les décisions avaient fini par avoir légalement la méme auto- 
rité que les sources mêmes. « J'avoue franchement », Ccrit Zasius à . 
Boniface Amerbach, « que je fais peu d'état de notre droit civil tel 
que Barthole et les docteurs italiens l'enscignent; si tu en ôtes les 
crreurs, il én restera fort peu de chose. » En cffet, à la place de 
la loi romaine simplement exposée dans les sources, avait été 
substitué un droit embrouillé, susceptible d'interprétations multiples, 
où les légistes eux-mêmes « nese reconnaissaicnt qu'à graud'pcine ». 
I n'était plus question de pénétrer profondément dans l'esprit du 
droit, de résumer avec intelligence ct sagacilé ses principes élevés : 
pendant des semaines et des mois, l'enseignement des professeurs 
restait enfermé dans l'explication d'un seul passage et de tous les 
commentaires qui s'y rapportaient. Souvent, durant toute une année, 
les élèves n'avaient pas achevé l'étude de cinq articles du code de 
Justinien. ‘ 

« Quel charme, quel intérét peut-on trouver dans une science qui 
s'attache à l'explication de quelques points ou de quelques lettres? » 
dit à ce propos Jean Reuchlin, « Quelle cstime peut-on faire d’une 
étude où chacun croit pouvoir trouver Ja confirmation de ses 
droits ct de ses prétentions, et dont le principal objet est d'obtenir : 
unc récompense vénale? » « Pour les âmes qui ont un idéal plus élevé 
ct plus noble que la richesse et la réputation, la science juridique 
semble vraiment au-dessous de n'importe quel métier ®! » 

Au licu de faire la lumière sur des questions pratiques, d'un usage 
journalier, on plongeait les jeunes intelligences dans des contro- 
verses subtiles; on remplissait Ia littérature juridique de commen- 
taires interminables sur les questions les plus futiles. « Ces commen- 
taires », dit Zasius, « comme tout homme intelligent peut facilement 
s'en convaincre, renferment plus d'obscurités que de lumières; ils 

1'Voy. STINTZING, Lrich Zasius, p. 166, 249. 
* Gcicen, Reuchlin, p. 63. « La jurisprudence était tombée dans un abaïissement 

sans espoir, et c'est en cel état qu'elle fut implantée en Allemagne. Une méthode n'ayant aucun rapport avec la vie et les hesoins pratiques du peuple, ct restée dans l'état défectueux où elle avait été transmise de génération en génération, fut appliquée avant que la science du droit romain ait été relevée. Les avantages qu'une étude intelligente du droit étranger eût pu avoir pour Ja théorie et pour la pratique, furent annulés par le triste aban- don de l'étude de la jurisprudence, abandon auquel seuls quelques hommes célèbres firent exception. » Srocve, Rechisquellen, t. IL, p. 24-26. — Sur le forma- lisme sans vie et la science abâtardie des juristes du quinzième siècle, TOY. surtout V. Savicxy, t. VI, P. 1-21.
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sont surchargés de controverses puériles, ét nous n'y trouvons qu'une enflure pédante à Ja place d'un savoir solide. Leur fatras ne sert qu'à nourrir les arguments rusés des avocats. Après qu'un auteur à fabriqué dans sa cervelle les plus extravagantes fantai- sies, il en offre le résultat aux avocats pour Îles aider à contourner la loit, » | ° Tandis que « Ie droit étranger envahissait l'Allemagne », l'étude du droit national était violemment troublée dans son développement: il n'était plus enseigné dans aucune université, et nulle part n'était l'objet d'une sérieuse investigation. Les juristes, uniquement formés à l'étude du droit romain, ne tardèrent pas à déclarer que Île droit germanique était grossier, puéril, bâtard. « Ses Coutumicrs de nulle valeur », disaicnt-ils, « devaient autant que possible être mis de . CÔLÉ ». « Les savants légistes de nos universités », écrit Wimpheling cn 1507, « ne sont que trop disposés à ne reconnaitre Pour droit que ce qui se trouve dans leurs livres. Le droit populaire ct coutumicr, en usage parmi nous depuis des siècles, n'a nulle importance à leurs yeux; il eur semble intolérable qu'à La ville, à la campagne, des hommes sans instruction siégent dans les tribunaux ct prononcent la sentence en ne s'appuyant que sur les vicilles coutumes, l'équité naturelle ct leur sentiment personnel de justice ?. » Le juriste Picrre d'Andlau, plein d'un profond dédain Pour la procédure du pays, écrivait dès 1460 : « N'est-ce point un abus criant que parmi nous, des laboureurs, des rustres, soient appelés à prononcer dans les ques- tions de droit, eux que la loi romaine, précisément à cause de leur ignorance, déclare absolument incompétents ?? » 

IT 

Les princes se montrèrent partout les plus zélés promoteurs du droit romain, ct s'appuyérent sur lui pour affermir leur puissance . ctleur autorité. Ils commencèrent par lui fournir une application pra- tique en donnant aux légistes, dans les cours souveraines ct dans les 
tribunaux de leurs possessions, droit de siéger et de voter en qualité d'assesseurs 4. Dès 1472, à la cour souvcraine du Palatinat, la moitié des siéges d’assesseurs était occupée par les « romanistes ». La même transformation s'opéra à Heidelberg en 1472, à Leipzig en 1483. - 

1 STINTZING, p. 101-102. | 2 De arte impressoria, p. 27 à, 
$ De imperio Romano, 1. I, ch. Xv1, p. 106. 
4 FRANKLIN, Reception, p.127. -
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L'ancienne procédure,. conduite non par de savants docteurs, mais 
par des gens d'expérience, jugeant exclusivement d'après le droit 
allemand, devint bientôt fort difficile à appliquer, et ne tarda pas à 
étre interdite", De tous côtés, on entendait affirmer que les questions 
de droit nc pouvaient être tranchées d'une manière senséc ct pratique 
sans-le secours de gens habiles, exercés, en un mot, sans le concours 

des docteurs et de leurs livres. | 
La Chambre impériale, sur les instances répétées des princes, 

fut composée en partie de docteurs *; une ordonnance judiciaire 
émanée de la chancellerie de l'Empereur décida que des seize juges 
appelés à y siéger, huit seraient choisis parmi les juristes (1495). 
Néanmoins, tout le mécanisme juridique resta longtemps encore basé 
sur l’ancien système, et demeura public et oral. Bien qu'il ne fût pas 
interdit de présenter des mémoires écrits, les affaires étaient géné- 
ralement traitées oralement ct discutées publiquement en présence 
des parties, qui pouvaient, lorsqu'elles le souhaitaient, prendre elles- 
mêmes la parole. Mais au bout de peu d'années, les savants docteurs 

“parvinrent à enlever aux nobles ignorants leur influence prépondé- 
rante dans les cours de justice. Sous prétexte que la première ordon- 
nance de la chancellerie n'avait pas prévu certaines prescriptions de 
procédure, les juristes, nômmés par les princes, obtinrent, en 1500, 

un arrêt supplémentaire, par lequel l'ancien système juridique oral 
et public et le droit également ancien de n'être jugé que par 
ses pairs, étaient définitivement abrogés *. Les cours souveraines 
des princes s'organisèrent sur le modèle de la Chambre impé- 
riale, dans le dessein bien arrêté de substituer au droit allemand 
jusque-là en usage le droit romain, désormais considéré comme scul 
normal. Ce droit eut pour organe une magistrature toute-puis- 
sante, exerçant au nom des princes un pouvoir absolu sur chacun et 
sur tous. | | 

Dans les cours souveraines où primait encore l'ancien droit, la 
position des anciens magistrats ne tarda pas à devenir intolérable. Il 
leur fut impossible de soutenir longtemps la lutte avec les docteurs, ct 
ceux-ci prirent partout la haute main *. Bientôt on en vint à exiger 

des assesseurs qu'ils eussent étudié le droit romain dans une uni- 

versité 5. 

C'est ainsi que l'administration de la justice tomba tout entière 

1Voy. MUTuEn, Zur geschichte der Rechiswissenschaft, p. 133. 
3 Voy. HanPPRECHT, Âeichsstaatsarchiv., p. 80, 
3 Voy. Maunen, Gerichtsrerfahren, p. 320-359. ‘ 
+ Par exemple dans le Brandebourg. Voy. DROYSEX, p. 2h, 37-39. 
5 Pour plus de détails, voy. Sronse, t. II, p. 63-94. — AnNoiD, Reception, p. 320- 

327.
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entre les mains de gens qui, n'ayant aucune connaissance du droit national et Ic traitant avec un mépris toujours croissant, ne croyaient Pas même nécessaire de l'étudier !. 

La nouvelle magistrature forma peu à peu une sorte de case juri- dique, séparée de la nation par l'esprit, par le langage, et se mit orgucilleuscment au-dessus « d'un Peuple ignorant ct mineur ». Étrangère à la conscience nationale, sans aucun lien avec les antiques traditions de la législation allemande, elle cessa de puiser la science dans les faits, dans la réalité vivante, pour la chercher en des sources taries. Son savoir stérile n'avait pas le moindre rapport avec l'état actuel des choses, ct cependant cette nouvelle magistrature prit vis- ä-vis de l'ancien droituncattitude de plus en plus arrogante. Non-scu- lement elle empruntait Ie fond de Son enscignement à des documents étrangers, mais elle mettait tout cn œuvre pour ressusciter l'esprit du droit païen. Ses points de vue, ses méthodes devinrent romaines, et la justice cessant d’être Ia propriété commune de la nation, un abime profond se creusa entre le peuple et son droit. Exclu de toute participation aux débats judiciaires, étranger à ses propres intérêts, il n'eut bientôt que trop de motifs de perdre sa foi dans la sainteté ct l'impartialité de la justice, ct ne vit plus ca elle qu'une Puissance étrangère, hostile, opposée à tous ses intérèts®, 

RÉSISTANCE DU PEUPLE À L'INTRODUCTION DU DROIT ÉTRANGER, 

L'introduction d'un droit étranger, rempli de controverses intcr- minables, révolta d'autant plus un peuple habitué à une procédure Courte et orale, qu'il lui devenait désormais impossible de suivre lui- 

1 Sur le mépris des juristes pour le droit national, voy. STOBE, t. IN, p. 37, et t.1, p.651. « L'introduction du droit romain fut une sorte de fléau», dit-il, ll, .138 
P BESELER, l'olsrecht und Juristenrecht, p. 216-298, — SCUMIDT, Reception, p. 939. “Le droit romain est devenu un élément de civilisation dans Je monde moderne, et son influence ne s'est pas seulement fait sentir dans les institutions que nous Jui avons empruntées : notre méthode, notre manière de voir, en un mot toute notre culture juridique est devenue TOMaINC. » INERING, Ceist des rümischen Rechtes, 3% éd, 1873, p. 1-8, 12-14. — Gien, P- 2-21, — Juste Môsen, t. V,p. 36, : On pourrait croire *, écrit Senckenberg dans son traité sur les tribunaux impériaux, « que l'ancienne constitution juridique du moyen âge, Yu l'ignorance des temps, était remplie de confusion. Ainsi pensent ceux qui 

les universités, un chapeau rouge de docteur et je ne sais quelle variété de choses et de connaissances. Nos pères y mettaient moins de façons : ils n'avaient besoin, comme les soldats, que d'un três-petit nombre de principes et d'un jugement sain. Ils ajoutaient l'expérience à ces simples éléments, et Ja Procédure était ainsi fort sagement établie, « Juste Môser dit de même (tv, p. 36) : « Nos procès: 

30
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même sa cause, et se voyait livré sans défense aux mains d'avocats 

et de chicaneurs, intéressés à voir les procès trainer en une longueur . 

interminable. La jurisprudence devint un vulgaire métier exercé. 

pour de l'argent. « Dans les villes, dans les campagnes, le nombre 

des avocats, des scribes, des procureurs, grossissait d'année en année, 

comme unc invasion de sauterelles. » Tous les contemporains de bon 

sens font entendre à ce sujet leurs avertissements et leurs plaintes. 

Mais ceux qui gémissent le plus de l'état des choses, ce sont les 

jurisconsultes à l'esprit élevé dont nous avons déjà raconté les tra- 

vaux, ct qui, plus compétents que personne en cette matière, ne pré- 

voyaient que trop « où méncrait la haîne du peuple contre ses exploi- 

tours ». : 
« Ceux qui portent au droit un intérêt sincère », écrit Jacques 

Wimpheling en 1507, « se trouvent en ce moment en bien mauvaise 

compagnie. ls sont perdus dans la foulcinnombrable de gens vraiment 

. peu dignes d'estime, pour lesquels les questions de droit ct les procès 

ne sont que des moyens de remplir leur bourse; aussi fomentent-ils 

sans cesse des querelles et sucent-ils jusqu'au sang les gens de petites 

ressources. » « Certains professeurs en droit ne rougissent pas d'attirer 

l'attention de leurs auditeurs sur d’habiles manières de se procurer 

de l'argent ct des biens au moyen de la procédure *. » « Grâce à nos 

avocats », dit-il ailleurs, « les procès deviennent innombrables, dis- 

pendicux, interminables. » Gcrson raconte qu'une dame française 

voyant affluer à Orléans une foule d'étudiants qui tous aspiraient à 

devenir avocats et juristes, ne put s'empêcher de s'écrier : « Hélas! 

dans mon pays, il n'y a qu'un seul procureur, et cependant presque 

toute Ia contrée est bouleversée par ses chicanes! Que de calamités 

n'amènera donc pas cette nuée de légistes?! » « Les avocats», dit 

Ulrich Zasius, « empoisonnent nos tribunaux, se raillent des juges, 

troublent la paix, bouleversent la société,et sont haïs de Dieu et des 

hommes 3. » | . 

Sébastien Brant n'hésite pas à mettre sur le.mème rang les avocats 

qui dépouillent le peuple et les chevaliers-brigands : | 

n'ont pas été raccourcis par les innovations des savants juristes. A l'époque où 

le simple bon sens'faisait loi, les choses se passaient plus loyalement et plus 

courtement. » | 

1 Le juriste bolonais Baldus avait coutume de raconter à ses auditeurs dans 

ses cours sur le droit d'héritage, que cette doctrine, à elle seule, lui avait rap- 

purté quinze mille ducats, et il ajoutait :« Idco advertatis. + Voy. SCHMIPT, 

Reception, p. 91, « Solus Justinianus et Hippocrates marsupium implent.» Énéas 

Sylvius (Opp., p. 619, ep. p. 111) nonune les juristes : « panis quaestores et 

auri corrasores. + GENGLEN, p. 84-35. — Voy. STINTZING, Juristen büse Christen, 

p. 29-30, note 10, 
3 Apologia pro republica christiana. (Phorce, 1506), cap. 1. — VOY. GEiGEN, Reuchlin, 

p- 87-88. — Voy. BRanT, Narrenschriff, par. 71. 
3 Voy. STINTZINC, Ulrich Zasius, p. 102,
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« L'un pille en secret, ct l’autre ouvertement; l'un s'expose au péril quelque temps qu'il fasse, l’autre met toute son âme dans son encrier. Le voleur de grand chemin incendic les Granges, au lieu que l'écri- vassier, après avoir cherché un paysan bien noùrri, à la graisse suceu- lente, le place sur des charbons ardents. Les avocats ne blessent-ils pas la justice à chaque instant? Is n'ont d'autre moyen d'existence que leur chicane embrouillée. Les scribes etles hyÿpocrites qui nous dévorent font un vrai métier de brigand; ils vivent de pillage, tout comme les ret- tres. Ils tendent leurs filets pour attraper le gibicr: la plus petite querelle se change cn procès, et la rigole devient ruisseau. Encore faut-il chère- ment payer ces beaux parleurs, il faut les faire venir des pays lointains, afin qu’ils soient assez retors Pour lromper les juges par leur babil. Alors ils s'arrangent pour que l'affaire traine en longucur et que les débours et les épices se multiplient. A la fin, on se trouve avoir beaucoup plus dépensé en frais de justice que la cause n'en valait la peine !, » 

« Les avocats, médiateurs, notaires ct leurs parcils », dit Geiler de Kaiscrsberg dans l'un de ses Strmons, « troublent la paix publi- que; ils devraient étouffer les guerres et les querelles; mais au lieu de cela ils ne songent qu'à se procurer de l'argent en grossissant les frais de justice pour le client, » « Leur langue ressemble à l'aiguille d'une balance : elle se penche du côté où tu mets Île plus gros poids; elle est comme un rasoir aiguisé. Le riche est irréprochable à leurs yeux, et celui qui donne beaucoup a toujours raison. Ils se vantent eux-mêmes de pouvoir faire un trou dans la charte la moilleure. Aussi longtemps qu'ils espèrent tondre quelque chose sur un procès, ils le prolongent:; mais dès qu'ils pensent n'avoir plus rien à en tirer, ils le terminent. Ils sont encore plus haïssables que les cheva- liers-brigands, ct trouvent leur joic dans l'oppression de tous les hommes. » 
L'auteur de la Race welche dit avec douleur : 
< Depuis que le droit romain a pénétré chez nous, on a si bien glosé sur toutes choses que les honnètes BEnS Sont comme passés au crible jus- qu'au moment où ils n'ont plus rien à donner; alors on les laisse aller. A Propos de subtiles chicanes, on tourmente parfois un pauvre homme d'une façon si atroce que cela crie miséricorde à Dicu sur son trône éternel, » 

La confusion dans les choses de la justice devient tous les jours plus grande : 

£ Voyez le désordre qu'amène votre manière d'agir. Le mal augmente tcllement que personne ne sait plus maintenant quelle opinion se faire sur le droit. Vos chicanes sont si compliquées qu'avec elles on peut tourmenter un malheureux pendant des jours, des mois, des années, 
1 Varrensehiff, p. 79 et 51. — Voy, Gœoere, p. 156-157, 130. 2 Varrenschiff, p. 191-193. — Voy. Muaxen, Narrenbeschieürung, D. 70-78. 
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Les clients sont entratnés à des frais sans nombre qu'un peu de bonne 

volonté pourrait parfaitement diminuer; mais cela ne cadrerait pas avec 

vos vues. Entre vos mains, l'honnète homme est si longtemps harcelé, que 

de guerre lasse il abandonne la partie. Avant qu'il ait fourni de chapons, 

deperdrix, de pigeons, de beaux habits et de houppelandes, l'avocat, le 

notaire, le procureur, ete., la moitié de sa fortune est partie par la fenêtre. 

C'est unc pitié de voir de quelle manière vous contournez le droit; on 

est berné avant d'avoir pu s’en rendre compte. En vérité, il se passe 

maintenant de merveilleuses choses dans la justice! » 

La conséquence de toutes ces subtilités et avocasseries, c'est que 

le monde « devient de plus en plus faux ». Les juristes songent bien 

plus à leur sacoche qu'à la justice, et le droit naturel est opprimé 
par le droit écrit. 

« Le droit écrit ne veut rien dire s'il ne sort du droit naturel; s'il ne 

l'a pas à sa droite, il s'égare étrangement. Le bon sens s'évanouit dans 

toutes vos gloses; l'avarice conseille mal, et fait abandonner aux avo- 

cats toute droiture. Ils jouent sur un point controversé où nul ne voit 
goutte, et grâce à leur astuce, le pauv re. homme est dépouillé de tout son 

avoir 1.» 

+ On lit dans un sermon du temps (1515) : 
« Gardez-vous des marchands usuriers! Gardez-vous des âmes 

rapaces qui vous écorchent, vous tondent, vous raclent, vous rasent! 
Mais je vous le dis avec plus d'insistance encore : gardez-vous des 
avocats! Ils ont maintenant le haut du pavé; depuis vingt ou trente 
ans, leur méchanceté et leur nombre croissent sans cesse ; comme des 
plantes vénéneuses, ils envahissent tout. lIs exploitent encore plus 
le pauvre monde que ne le font les usuriers, car ils ne prennent pas 
seulement l'argent, ils dépouillent les gens de leur bon droit, de 
leur honneur! Au droit simple et naturel, ils ont substitué un droit 

étranger; et ce qui, dans l'ancienne procédure, se termirait en un 
jour ou deux, se prolonge maintenant des mois ct des années. 
Quelle pitié que le pauvre peuple ne puisse plus se faire rendre 
justice comme autrefois, avant que l'on connût ces menteurs ct 

ces imposteurs dont on n'eut jamais besoin! » * 
« Pourquoi tant de procédure à propos d'une cause qui n’est point. 

cembrouillée », écrit Jean Cochlæus à Willibald Pirkheïmer, « pour- 
quoi, sinon pour remplir la boursc des procureurs et des avocats? Que 
toutes les affaires seraient promptement expédiées sans leurs tours 
de passe-passe ct leurs finasseries! Je n'accuse personne particu- 
lièrement, ie ne me plains qu'en général, parce qu'un mal si funeste 
vient surtout de ce Thrace (je veux dire de ce Justinien), dont le 

1 Welschgattung, p. 159 ct 27.  



LE PEUPLE SE RÉVOLTE CONTRE LES JURISTES. 469 

code à donné licu à Ja confusion juridique qui règne maintenant. » 
Cochlæus tient le droit romain pour si nuisible qu'il ne craint 
pas de dire: « Il n'a peut-être pas existé dans l'antiquité un prince 
et même un tyran ayant fait autant de mal que Justinien. » Aussi 
prévoyait-il que la répulsion universelle dont les juristes étaient 
l'objet causerait dans un avenir prochain des révoltes et des émeutes 
populaires ! : 

| 
Dès 1493, un pamphlet traite les juristes de « plieurs de droit », 

de « coupeurs de bourses », de « sangsucs * », ctles menace d'une 
expulsion violente. 

« Ils nous ont apporté le droit étranger, 
C'est unc pitié, c'est une misère! 
Ces sages messicurs n'ont point leur bon sens! 
Nous les chasserons tous 31 » 

L'auteur conseille à l'homme du peuple, dès qu'il aperçoit dans 
les tribunaux un docteur ou un avocat, de se retirer, ou bicn 
de mettre dehors d'une main vigoureuse « l’exploiteur et le vam- 
pire ». 

Ce conseil fut un jour suivi à la lettre à Frauenfeld, en Thurgovie. 
Les assesseurs mirent à la porte un docteur de Constance qui 
S’appuyait sur l'autorité de Barthole et de Baldus pour trancher une . : 
querelle d'héritage. « Écoutez, docteur », lui dirent-ils, « nous autres 

.Confédérés, nous ne nous soucions pas du tout du Bartelc et du 
Baldele! Nous avons nos coutumes, notre droit particulier! A la porte, 
docteur, à la porte! » « Et Ie bon docteur », continue la chronique, 
« s'est vu contraint de se retirer; ct les assesseurs ont rendu cux- 
mêmes la sentence. Puis ils ont forcé le docteur à revenir, ct ils ont prononcé un arrèt contre le Bartcle, le Baldele et le docteur de 
Constance #, » . Fo. 

Dans Îles tribunaux urbains où les juristes avaient réussi à péné- trer, le peuple exprimait souvent son antipathie d'une manière plus 
rude encore. A Clèves, un docteur qui « avait commis toutes sortes 
d'exactions dans l'administration de la justice » et traité les pauvres 

l«1n genere queror, quouiam omnis origo tantiin republica mali a Thra- culo illo venit. » « Non puto, pestilentiorem unquam in mundo fuisse princi- * PM ne tÿrannum quidein. » HEUMANX, t. XIV, p. 9. — Voy. Orro, p. 84-90. ? En France, le peuple désignait aussi les juristes sous le nom de « grippe- deniers, escumeurs de bourses, harpies. » ScnMivr, Reception, p. 141, Le pro- verbe bien connu : Jurist, büser Christ, était populaire dès le commencement du seizième siècle. D'autres proverbes encore sur les savants docteurs sont venus jusqu'à nous : « Juristæ sunt jurgistæ; jurisconsultus, ruris tumultus; juris periti sunt juris perditi; legum doctores sunt legum dolores. » Voy. STINTZING, » Das Sprüchicort : Juristen büse Christen, p. 20. ° 3 Voy. FRANRLIN, Reception, P- 178. 
#Voy. Maunen, Gerichtsverfahren, p. 353,
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plaignants « non comme doit faire un juge chrétien, mais comme. 

_ agirait un valet de bourreau païcn », encourut le « très-amer ressen- 
timent du peuple. On le cribla de coups sur la place du marché; 
le malheureux criait comme une bête; enfin on Ie chassa de là 
ville,» 

A Worms, des paysans révoltés demandèrent à grands cris que 
dorénavant nul docteur n'ait à décider en matière de droit, soit 

au conseil, soit dans les tribunaux, et qu'il ne soit plus permis d'y 
apporter de pièces manuscrites, ni de régler les différends d'après 
des mémoires écrits (1518)*. 

Les états des divers territoires allemands, défenseurs naturels 

et constitués des vicilles libertés et des droits que le peuple avait 
hérités de ses pères, se montrèrent partout les adversaires éner- 

giques de la magistrature savante. 
La résistance fut surtout violente et tenace en Bavière. Dès 1460, 

1461, 1471, les états bavaroïs se plaignent hautement de l'envahis- 
sement des docteurs; ils demandent « qu'il ne soit plus mis obstacle 

au droit ct aux anciens usages du pays, et que les tribunaux soient 
composés de juges honnètes, capables, pris soit parmi la noblesse, 

_ soit parmi les paysans du pays 5 ». 
Les états du Wurtemberg demandent avec la mème instance 

à leur duc « que les tribunaux soient occupés désormais par 
des personnes honorables, honnètes, intelligentes, prises parmi 
la noblesse ou les échevins, et que les docteurs soient écartés, 

afin que les jugements continuent à être rendus selon les anciens 
usages et coutumes, ct qu'on ne mette point la confusion dans 
l'esprit du peuple ». Les états attirent l'attention du due sur les 
plaintes portées contre les docteurs : « Ils envahissent peu à peu 
tous les tribunaux du pays », disent-ils, « et les remplissent de 
leurs chicanes, de sorte que, maintenant, celui qui a besoin du 
secours de la justice ne parvient pas avec dix florins à terminer une 
affaire dont, il y a douze ans, il aurait peut-être vu la fin avec dix 

3 Tiré des notes de B. Cramer, bourgeois de Clèves (1518), PELZ, P- 72. 
% Zonx, lormser Chronik, p. 253. 
3 FRANKLIN, Reception p. 22, 30. — Senior, p. 209. Dans les griefs de la cheva- 

lerie bavaroise portés devant l'assemblée de la noblesse, à Landshut (1497), on 
lit : « In judicibus intolerabilis error. Non enim cliguntur judices more anti- 
quo, sed multi juris Romani professores, pauci magistratus nobiles ct provin- 
cialcs. Cum jus municipale servandum sit et antiqua consuetudines pro legibus 
habendæ sint, fit, ut multa his contraria fiant, unde deceptiones, errores et 
jturbæ oriuntur. Hi enim Juris professores nostrum morem ignorant, nec etiam, si 
sciant, illis nostris consuetudinibus quicquam tribuere rolunt. » ROCKINGER, Einlei= 
tung zu den altbayerischen landstandischen Freibriefen, publié par Lerchenfeld, $ 62 
(Munich, 1853). 
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Schillings. En même temps, beaucoup de nouveautés sont intro- 
duites, et si l'on n'y porte remède, il faudra bientôt que chaque vil- 
lage soit pourvu d'un ou deux docteurs -pour décider en matière de 
droit. Comme par la faute des docteurs beaucoup d'abus se sont 
glissés dans la procédure et en général dans les anciennes cou- 
tumes ct anciens usages, et que les pauvres gens en pätissent, il est 
nécessaire de faire et de publier une ordonnance générale établis- 
sant qu'à l'avenir les villes ct villages ne seront plus privés de leurs 
anciens droits, coutumes, tribunaux, ni de Icur mode de procédure, 
ct que Ics docteurs ne se méleront en rien des affaires, les choses 
étant remises dans leur premier état !. » . | : 

Dans plus d'une localité, on n'admettait pas même qu'on allât con- 
sulter les juristes, car, ainsi que le déclarent les nobles de Franconic, 
« les savants docteurs ne travaillent qu'à détruire les droits, usages 
ct coutumes nationaux *? ». Dans beaucoup de conventions ct d'arbi- 
trages datés de 1457, 1495, 1498, on trouve Stipulée la promesse for- 
melle qu'à l'avenir, pour le redressement des torts, nul docteur ni 
licencié ne sera appclé, car à les docteurs », ÿ est-il dit, « ont l'art 
de découvrir des griefs là où il n'en existe point ». 

« Qui ne se réjouirait », dit Wimpheling, « en voyant que les che- 
valicrs, les bourgrcois, les paysans, fidèlement attachés à leur ancien 
droit, à leurs anciennes coutumes, s'opposent avec tant d'énergie à 
ceux qui veulent les en dépouiller par le mensonge, la tromperie, 
les raisonnements capticux, et ne cherchent qu'à les opprimer ct à 
les exploiter? Cette lutte touche à ce'qu'il ÿ à de plus intime, de 
plus vivant dans la vie du peuple! Mais, hélas! au milicu de toutes 
nos dissensions l'autorité souveraine de l'Empereur reste impuis- 
sante et n'est plus en état de tenir fermement les rênes du pouvoir; 
aussi est-il bien à craindre que la Guerre ne sc termine à l'avantage 
des princes souverains et des légistes, leurs trop complaisants 
instruments? », 

.. « Les docteurs romains nous envahissent; ils s'ingèrent partout, 
ils se mélent des affaires ecclésiastiques comme des intérêts tem- 
porels, et gagnent tous les jours du crédit. Leurinfluence est d'autant 
plus désastreuse, qu'avides eux-mêmes de richesses, ils encouragent 
ct excusent l'amour du gain chez les grands marchands et autres 
exploiteurs dupeuple.llss'efforcent aussi de faire servirà lcursintérèts 
Ie pouvoir tyrannique des petits souverains, les excitant à se mettre 

1 SATTLER, Gesch, des Herzogthums UWürtemberg unter der Regierung der Hcrzoge, 1.1, P-160. — STonse, 1. U, p. 51. ‘ ‘ ? Voy. Srore, t. I, p. 81, note 61. - 3 Voy. Dneyen, Vebenstunden, P, 155. — Eicuuon, t, I, P. 3ff, note 6. — MaurER, Gerichisrerfahren, p. 311-312. °
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‘ Suppliaient leur duc de vouloir bien avoir l'œil « à toutes ces presta- 

tions de banlieue, dons de paille, de logement, de vêtement, de 

salaires pour les serviteurs ducaux, dont on n'avait jamais oui parler 

du temps des anciens scigneurs du Wurtemberg, et qui avaient été 
introduits par les légistes ». Les états regardaient les changements 
opérés par les docteurs comme l'une des causes de ces soulèvements 

de paysans connus alors sous le nom d’« émeutes du pauvre Conrad! ». 

En effet, c’est sur la vie ct sur la situation des paysans que l'appli- 
cation du droit romain ct l'influence des légistes avaient eu l'action 
la plus funeste. : . 

Tant qu'ils avaient été régis par le droit germanique chrétien, 
les paysans, bien qu'ils eussent été trop souvent victimes des désas- 

tres causés par les guerres privées, avaient joui jusque-là d'une 

garantie juridique réelle. Leurs charges n'étaient point lourdes, leur 
vie était très-supportable. Ils géraient eux-mêmes leurs biens ct leurs 
intérêts, réglaient, selon l'ancienne coutume, les prestations et les 

impôts qu'ils devaient aux scigneurs fonciers, et accommodaient 

leurs différends dans leurs propres tribunaux. Comme les états de 
l'Empire participaient au gouvernement du pays ct les états de 
chaque territoire au gouvernement de ce territoire, de même les 

colons d'un domaine prenaient par leurs assemblées régulières comme 
par leurs délibérations juridiques une part déterminée à l'administra- 
tion de ce domaine. C'était une association, dont les états étaient 

pour ainsi dire formés par tous les membres en pleine possession de 
leurs droits. Les corvées ct les taxes n'avaient rien d'écrasant et 
n'étaient, la plupart du temps, que l'indemnité duc pour la posses- 
sion foncière conquise ou pour la protection accordée ?. 

L'introduction du droit romain bouleversa complétement ect 
ordre de choses. Les paysans, désormais exclus des tribunaux popu- 
laires, virent peu à peu tomber en désuétude les anciens axiomes de 

droit et les vicilles coutumes d'après lesquelles ils s'étaient autrefois 
gouvernés. Les traditions anciennes, sous toutes leurs formes, le droit 

non écrit, cessèrent d'obliger les individus, et l'on ne regarda plus 

comme légitimement établi que ce qui pouvait être prouvé pièces en 
main*. Les paysans se virent ainsi privés du droit qui avait jadis 
prèté un si utile appui aux colons comme aux hommes libres, ct 
cessèrent d'être jugés par leurs pairs dans les tribunaux de village. 

1Voy. STATTLEN, Gesch. des Herzogthums U'ürtemberg unter den Her:ogen, t. 1, 
P. 160. — Voy. aussi notre second volume: 

2Voy. MauREn, lronlüfe, 1. III, p. 319-853, et t. IV, p. 48, 592. 
$Voy. Eicuuonx, t. IV, p. 377, note 2 — Voy. STINTZING, Ulrich Zasius, 

p.148.
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Ils perdirent aussi leur ancien droit Coutumicr, et tous ces chan- GeMents eurent sur l'ensemble de leur vie une influence désas- treuse. 

Ce qui fut encore plus regrettable, c'est que le code étranger n'avait aucun rapport avec Les conditions sociales que Ie cours des choses ct des événements avait faites aux paysans de nos contrées !. L'em- pire des Césars n'avait connu ni paysans libres, ni fermicrs héré- ditaires, ni colons dans le sens germanique du mot; par conséquent lc code Justinien ne pouvait renfermer aucune prescriplion se rap- Portant aux mœurs de nos villageois. L'empire romain n'avait Connu que la grande propriété aristocratique et l'esclavage, ct comme les juristes formés à l'école du droit romain regardaient les prescriptions romaines Comme seules légales, ils avaient retran- ché, d'une main Prompte ct impitoyable, tout ce qui, dans la loi Germanique, avait trait aux Convenances de la vie sociale en Alle- magne, Sc hâtant de batir sur le terrain antique loute la législation nouvelle. C'est ainsi qu'ils ne virent dans le mode de. fermage Sanctionné par lc droit allemand qu'un simple bail temporaire, ct n'enyisagèrent la position des colons vis-à-vis de leurs scigneurs que d'après les lois romaines sur l'esclavage. Ils fournirent avec empres- : Sement aux princes souverains, aux Scigneurs fonciers ambiticux et violents, « des prétextes légaux », non-Sculement pour débouter les paysans de leurs droits au communal, mais encore pour les chasser de leurs fermages héréditaires et pour augmenter les corvécs ct les taxes des paysans libres et des colons. C’est.sur leur conseil que l'électeur Frédéric (celui-là même qui avait introduit le premicr les docteurs dans les tribunaux) s’attribua sur les communaux de son territoire, ct principalement sur les forêts, un droit de souveraine proprièté?. Les princes souverains ne traitérent bientôt plus les villa- 
? « Les docteurs », dit Hanckr dans ses Études pour sercir à l'histoire de la Réforme {Schaffhouse, 1816), p. 235, -« ne Comprenaient dans leurs nuances multiples et délicates ni les liens personnels, ni le système de propriété des paysans alle- mands; les droits privés étaient traités selon les idées romaines sur Ja liberté et l'esclavage; les autres étaient étendus dans le lit de Procuste de quelques termes de jurisprudence romaine (emphytéose, servitude, baux). En toute cir- Constance, le code de Justinien était pris pour règle, et l'antique droit allemand dans la simplicité de ses parties, était considéré comme ne renfermant que des lois pleines d'abus, vestiges d'un passé disparu. C'est tout au plus si l'on s'en servait dans quelques cas cxceptionnels, D'innombrables atteintes portées à la sainteté du vieux droit, aux mœurs, au sentiment national, furent les inévitables conséquences de ce système. » Voy. encore Maunen, Fronhôfe, à, II, p-323, ctt. IV, p. 485. — RosCuEr, dans son Histoire de l'économie zationale, montre aussi combien les juristes formés au droit romain avaient PEU à peu mis de côté les principes du droit allemand qui avait jusque-ià régi les paysans. Voy. BRUDER, 1. XXXV, D. 287-239, | # Voy. MONE, Zeitschrift, t. 1, p. 393, et les documents de 1468 à 1493 cités par lui, page 425-436.
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gcois que comme des’ gens autorisés de par eux à jouir des produits 
du communal, mais non plus comme en étant les réels propriétaires. 
Ils s'attachèrent surtout à supprimer les droits forestiers commu- 
naux pour se les approprier dans l'intérêt de leurs chasses. La con- 
quête de ces nouveaux droits marcha de pair avec les châtiments 
les plus barbares infligés à ceux qui se refusaient à les reconnaitre. 
Le duc Ulrich de Wurtemberg, « qui n'agissait que d'après les avis 
des détestables juristes », fait paraitre, eu 1517, l'ordonnance sui- 
vante : « Celui qui dans les chasses réservées, bois ou champs, serait 
rencontré en dehors d'une route tracée, portant une arquebuse, une 
arbalète ou arme quelconque, ct marchant d'une façon pouvant 

paraitre suspecte, sera, même s'il n'est pas surpris tirant sur le 
gibier, privé des deux yeux. » Non-seulement Ie droit de chasse cit 
considéré comme inhérent à la puissance souveraine, et déclaré 
droit régalien, imprescriptible, mais à ce propos on impose 
aux paysans des corvées de tout genre, qu'ils doivent fournir, soit 
en payant de leurs personnes, soit en prètant leurs charrettes ct 

leurs bestiaux. L’arrogance brutale des chasseurs seigneuriaux nou- 
vellement institués envers les cullivateurs sans défense pesa très- 
rudement sur eux !. « Les nouvelles lois de chasse », dit Geiler 
de Kaïisersberg, « sont dures ct accablantes: celles favorisent les 
tyrans, les oppresseurs des pauvres, qui osent s'attribuer sur Îles 
choses qui ne leur appartiennent pas un pouvoir inique ct arbi- 
traire. C’est ainsi qu'ils empêchent le fermier établi dans un domaine 
de garder nour lui le gibier capturé sur son propre terrain. » 
« Cependant la loi de Dieu dit expressément que le seigneur qui 
interdit à son subordonné de chasser les bêtes fauves de la terre 
qu'il habite et de les détruire en cas de légitime défense, doit répa- 

- ration au paysan. Le gibier appartient à celui qui l'a tué dans l'enclos 
de sa métairie. Nulle loi positive, nulle prescription humaine n’a de 

force contre la loi naturelle, et les seigneurs qui imposent au peuple 
des obligations injustes et oppressives commettent un très-grave 
péché ?. » C'est en termes tout aussi hardis que les théologiens 

Gabriel Biel et Jean Trithème flétrissent la conduite des princes ct 
scigneurs qui, empiétant sur les droits traditionnels de leurs sujets, 
leur ôtent la jouissance des bois, eaux et prairies du communal’, 
ct accablent les pauvres paysans de tailles et de corvécs, « les traitant 
comme s'ils n'étaient que des serviteurs-nés, privés de tout droit, uni- 
quement créés pour le profit et l'avantage des puissants ». 

! Pour plus de détails, voy. WaGxEn, 23 ff, 463 £. 
2 Narrenschif, $ 73. 
3 Jacob Grimm (Aechtsalterthümer, p. 248),
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“ I n'est que trop vrai », dit Trithème, « que chez les anciens l'esclavage assujettissait Ja plus grande partie de l'humanité à une servitude presque bestiale. La lumière du christianisme à brillé longtemps avant de pouvoir dissiper les ténèbres païennes, l'impicté, la tyrannie. Mais que dirons-nous de ces chrétiens, qui ressusci- tant les maximes d'un droit paicn, prétendent introduire parmi nous un nouvel esclavage ct, flattant les puissants de la terre, leur font accroire que parce qu'ils sont en possession de la force, ils ont tous les droits en main, et peuvent, selon leur bon plaisir, mesurer à leurs sujets la justice et la liberté? En vérité, c'est là une doctrine cffroyable! Sa mise en pratique à déjà fomenté en plus d'un lieu des révoltes, des soulèvements, et si l'on n'y prend garde, si l'on ne rend au peuple chrétien son ancien droit, aux classes laboricuses Ia liberté et la sécurité, il est fort à craindre que des guerres désastreuses n'éclatent, parmi nous dans un avenir trés-prochain ?, » 

III 

L'introduction du droit romain ébranla profondément tous les ressorts de la vie sociale. À mesure que son application s’étendait, On voyait dépérir l'antique droit germanique et la liberté populaire. Comme dans l'ancienne Rome, le droit finit par ne plus être qu'un instrument à l'aide duquel l'État s'efforça d'imposer en tous licux son uniforme tyrannie, effaçant toutes les différences qui lui fai- saient obstacle dans les lieux, les personnes el les choses? 
Les juristes, interprètes du droit romain, se posèrent partout en . adversaires systématiques des institutions du droit allemand en géné- ral et des droits reconnus des diverses classes sociales et corpora- tives en particulier:. L'organisation du Moyen âge, si variée dans son unité grandiose, fut sacrifiée sans miséricorde au principe de nivel- lement universel de la Rome antique. 
Comme le droit romain ne fait aucune mention des droits des divers ordres sociaux, les juristes ne tardèrent pas à déclarer que la participation des diètes territoriales au gouvernement du pays était absolument superflue, ct traitèrent les constitutions existantes 

? De Judois. La confusion judiciaire qui suivit l'établissement du droit romain, et que Wimpheling appelle dans son apologie le « chaos sanctionum huma- narum », le.. perplexitas veterum et novorum jurium », fut bien Souvent con-. 

3 Voy. AnxoLD, Cultur und Rechtsleben, p, 176. 
FVOYy. BESELER, P. 157-198,
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aussi cavaliérement que les droits privés. Vis-à-vis des princes, les 

membres des états ne devaient étre que des sujets. Quant aux privi- 

léges qui, depuis des siècles, avaient donné aux diverses conditions 

sociales une existence légale, indépendante de la volonté ou de 

l'autorisation des princes, ils furent considérés comme douteux ct 

révocables, et les sociétés corporatives se virent obligées de sou- 

mettre leurs statuts à l'agrément des princes souverains. 

En un mot, le prince allemand devint le princeps romain ?. La pro- 

mulgation des lois, l'administration, le pouvoir militaire, juridique, 

financier; la police, le commerce, l'exploitation des mines et des 

forèts, et jusqu'aux questions regardant la proprièté foncière privée, 

tout fut peu à peu considéré par les juristes comme relcvant de 

l'autorité souveraine. . 

Mais si le prince devait exercer le pouvoir dans le sens où la 
Rome antique l'avait entendu, il s'ensuivait que le domaine ccelé- 

siastique devait également lui ètre assujetti. Et cffectivement, 

longtemps même avant la Réforme, un grand nombre de juristes 

soutinrent que la suprématie religieuse ct la juridiction ecclésiastique 

appartiennent de droit au prince, et « qu’à l'exemple des empereurs 

romains il peut et doit donner aux choses religieuses leur forme 

et leur mesure, établir et déposer les évêques, ct disposer des biens 

de l'Église pour son propre avantage ct les intérêts du pays ». Cette 

doctrine, au dire de Pierre de Froissard, avait été dès longtemps 

enseignée par « les savants légistes au duc de Bourgogne Charles 

le Téméraire ». Et Charles, ajoute Froissard, « désirait ardemment 

devenir dans son pays pape unique et tout-puissant empereur. 

On m'a dit qu'il répétait souvent cette parole, traitant dès lors 

fort arbitrairement les évèques et les abbés, usant des biens ceclé- 
siastiques comme s'ils eussent été temporels et à lui scul appar- 
tenant 2, » Les juristes pourrissaient une haine profonde pour la 

propriété ecclésiastique, parce qu'ils la considéraient avec raison 

comme le boulevard le plus redoutable des anciens principes ger- 

mains sur la propriété; aussi disaient-ils hautement que l'autorité 

du siége apostolique était pour les princes un joug dur et accablant*. 

1 Voy. Birzen, p. 579. — AnNOLD, Cultur und Rechtslcben, p. 88. — 1AGEN, Deutschen 

Gesch., t. AT, p. 17. 
8 Lettre 19. 
3 Voy. MAURENBRECHER, Sludien und Skissea, p. 331-334. Les princes ont tenu 

souvent de semblables propos. Sous ce rapport, les documents publiés sur le 
duc Rodolphe IV d'Autriche dans la Chron. Salisb., et publiés par PEZ, Seripil. rer. 
Austr., t. 1, p. 417, sont très-caractéristiques. On y lit, à la date de 1364 : « Ips£ 

{Rudolfus) etiam contempsit mandatum domini apostol. Urbani V, dicens : 
Egomit volo esse papa, archiepiscopus, cpiscopus, archidiaconus, decanus in Lerra 
mea. Ipse etiam episcopatum Pataviensem voluit transtulisse in Wiennam. Idem 

 



ABSOLUTISME DES PRINCES ENCOURAGÉ PAR LES JURISTES, 479 
On attribue le mot de Charles le Téméraire : « Je veux être pape € MON Pays », à divers autres princes souverains, à un duc de Saxe et à un duc de Clèves, révant comme lui d'exercer Ja puissance papale à l'intérieur de leurs États. 

IV 

Les juristes s'efforcèrent d'affranchir du pouvoir de l'Empereur comme de celui du Pape les princes auxquels ils devaient leur éléva- tion. « Les savants docteurs, pleins d'habileté, d'intelligence et d'astuce », écrit en 1471 l'Italien Augustin Patricius, « tournent ct bouleversent tout à leur fantaisie. ]Is font grande figure dans les assemblées du royaume, se plaisent à voir les princes les consulter, ct tenir leurs dires ct leurs réponses pour des oracles; ils suivent avec joie les changements qui se produisent dans le Pays. Leur crédit grandit au milieu des dissensions et'dcs querelles. Par des artifices toujours nouveaux, ils persuadent aux princes que, grâce à eux, ils jouissent d'une liberté absolue 1. » 
Or la liberté, au point de vuc des docteurs, consistait surtout à fournir le moins de subsides ct de troupes possible à l'Empereur et au Saint-Empire. « Dès qu'il s'agit de débourser », écrit Wimphe- ling, « l’Empire et son honneur sont pour les juristes comme s'ils n'existaient pas. » Ils traitaient les affaires politiques que leur con- fiaient les princes selon les principes astucieux de leur génie, et croyaient s'être montrés souyeraincement sages ct habiles lorsque, durant les diètes, ils avaient réduit au Plus mince minimum possible les secours réclamés par le souverain pour les gucrres étrangères. 

voluit in dominio suo cænobiis prælatos instituere et destitucre ct opinabatur scipsum sapientem velut imperator Fridericus, qui dominieem oralionem voluit emendasse, « Mais dès que les princes commencèrent « à vouloir donner aux choses religieuses leur mesure et leur forme », il se trouva assez de gens pou- vant dire d'eux-mêmes ce qu'Enéas Sylvius Tapporte : « Omnes hanc fidem habemus quam nostri principes, qui, si colcrent idola, et nos ctiam coleremus. Et non solum papam, sed Christum etiam negaremus sæculari potestate urgente.» Opp., p. 539, epist., 51. ‘ | le Les princes », écrit Patricius, « omnia consiliariis credunt, corum judicio, cuncta geruntur. Horum nonnulli, cui doctiores sunt et ingenio et astutia pollent, pro arbitrio omnia versant; is gloriosissimum est vocari ad conventus, rogari sententias, consuli a principibus, et eorum sermones atque responsa tanquam Delphica oracula haberi. Gaudent rerum mutatione, et Contentionibus 
ï + Ct à reverentia apostolicæ sedis, quam durum atque asperum JUGUM appellant, sed etiam Romani Imperii eos nituntur avertere. » Voy. FRENER, t. Il, p. 290. .
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Marchandant chaque florin par mille arguties captieuses, ils n'étaient 

satisfaits que lorsqu'ils avaient réussi à cmpécher l'Empereur 

d'obtenir ce qu'il réclamait, ne se demandant jamais si, par une 

telle conduite, ils ne mettaient pas en péril l'existence d'une partie 

ou mème de la totalité de l'Empire ?. Tandis qu'ils revétaient Îles 

princes de l'autorité d'un César, ils ne voulaient reconnaitre aux 

empereurs que ce qu'ils appelaient des « droits réservés ». En un 

mot, leur effort incessant tendait à faire de l'oligarchie déjà presque 

accomplie la loi fondamentale de la constitution du pays. 

1 Schmidt, dans son Histoire des Allemands, t, IX, p. 457, Manheim, 1384, avait 

déjà remarqué que par les juristes romains s Îes questions politiques étaient 

devenues processives, qu'on les traitait dans un esprit de mesquine chicane, ct 

que c'était pour cela qu'elles n'en venaient jamais à une conclusion pratique ». 

C. À. MENZEL, Gesch. der Deutschen, t. VII, p. 129, attribue principalement le misé- 

rable état des affaires publiques à l'influence des juristes. « Leur domina- 

tion », dit-il, « est encouragée par les universités. r STINTZING aussi (Juristen, 

büse Christen,kp. 19) est d'avis que le vice fondamental de notre développement 

politique est venu de l'application de la méthode et des principes du droit 

civil. « L'ingérence des juristes dans les affaires d'État fut cause qu'imbus dans 

toutes les fibres de leur étre de la méthode et des axiomes du droit civil, ils 

mirent à peine les affaires publiques au-dessus des questions de droit privé, et 

iransportèrent dans le domaine de la vie politique les formes cauteleuses de Ja 

chicane, d'ordinaire réservées exclusivement aux salles des tribunaux. . 

 



CHAPITRE II] 

l'OLITIQUE EXTÉRIEURE ET ESSAIS D'UNIFICATION SOUS MAXIMILIEN 1°, 

L'Empire romain-germanique, tel qu'il était autrefois constitué, 
était, au milieu de la société du moyen äge, la première, ou pour 
mieux dire l'unique puissance législatrice de l'Europe. L'Allemagne 
êtait à Ja tête de la chrétienté. | 

icprésentant au milicu des peuples curopéens la suprême puis- 
sance impériale, la mission qu'elle avait à remplir à l'extérieur con- solidait et fortifiait au dedans l'union des différentes races dont elle 
était composée. L'expédition romaine imprimait au sentiment national 
uu élan généreux; elle donna l'élan à ces cssais hardis de colonisa- 
tion, qui, même après la décadence de l'Empire, se perpétuèrent 
plus d'un siècle. À côté de l'Allemagne d'Occident et des anciennes 
tribus dont clle était formée, on vit sc développer peu à peu une 
Allemagne orientale, et les habitants de Ia Silésie, de la Misnie, 
du Brandebourg, du Mecklembourg et de In Poméranic ajou- 
térent avec le temps des branches nouvclics à l'antique famille ger- 
mavique. 

L'Empire, dés son origine, contenait des éléments romans; il était 
aussi en contact, par ses marches orientales, avec des populations 
slaves, ct des territoires considérables sc réunirent peu à peu à ses 
premières possessions. La nation allemande, composée de tant de 
tribus différentes, « vrai peuple de peuples », était particulièrement 
propre à devenir le centre de races diverses. Elle sc servit toujours de 
Son hégémonie avec modération, et n'entrava nulle part lc libre déve- 
loppement des Romans ou des Slaves devenus ses sujets; une aveuple 
soif de conquête n’était point dans son génie, et malgré son grand 
pouvoir, elle laissa toujours inattaquées les vastes frontières qui la Séparaient dela France (depuis l'embouchure de l'Escaut jusqu'à celles du Rhône). L'Empire romain germanique, formé par l'Allemagne, Ja Bourgogne ct l'Italie, maintenait au milicu des peuples l'équilibre ct la paix; ct tant que ses ennemis extérieurs Purent croire ses fron- tières inviolables, l’ordre public cat un si ferme souticn en Europe, 
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qu'une gucrre générale s'allumant entre les nations chrétiennes était 

regardée comme impossible {. 

Mais la décadence de l'Empire amena un grand changement. 

Plus l'Allemagne abandonna sa mission à l'extérieur, et plus ses res- 

sorts politiques sc rclächèrent au dedans; les liens sociaux qui avaient 

autrefois uni ses populations se rompirent. Dans les villes libres 

comme dans les petits États des princes souverains, la bourgeoisie 

conquit une très-grande indépendance. Par ses villes de commerce ct 

les voies ouvertes à ses vastes échanges, le peuple allemand avait 

rendu tributaires la plupart des pays européens; dans l'espace de 

temps qui sépare le règne de Rodolphe de Habsbourg de celui de 

Maximilien, la prospérité publique n'avait cessé de croitre, et la 

culture intellectuelle avait fait d'admirables progrès; mais durant 

toute cette période la vie politique était restée renfermée en d'étroites 

limites, et la nation n'avait point tourné son ardeur vers un noble 

idéal, capable de réunir et d'employer toutes ses énerpics. 

L'Allemagne ne perdit pas seulement l'hégémonic européenne, 

elle devint presque étrangère aux grands intérèts politiques des 

autres peuples. 
C'est sous Frédéric IH que l'Empire fit les pertes les plus graves. 

Au nord, le Schleswig-Hlolstcin, bien que placé sous la tutelle de 

l'Empire, tombe au pouvoir du roi de Danemark (1460). En Prusse, 

« à la grande humiliation et au grand préjudice de Ia nation * », 

l'ordre Teutonique se voit contraint de céder la plus grande partie 

de ses possessions au roi de Pologne {paix de Thorn, 1466), et reçoit de 
lui, à titre de ficf, les pays demeurés sous sa dépendance; l'Empire 
et l'Empereur voient sans s'émouvoir les « chevaliers Teutoniques » 
devenir les vassaux d'un souverain étranger. 

La séparation de la Bohème des intérêts et des destinées de 
l'Empire cut des conséquences encore plus funestes; la maison sou- 
veraine des Habsbourg perdit avec la couronne de Bohème sa posi- 
tion ferme et stable en Orient el en Occident, ct sa puissance en fut 
d'autant plus restreinte que la Hongrie ne pouvait étre conservée sans 
la Bohème. Mais ce qui contribua le plus à laffaiblissement de 
l'Empire, ce furent les progrès de la monarchie française et les 
envahissements des Tures. | 

La politique belliqueuse et conquérante des rois français avait pu 
être entravéc dans toutes ses entreprises en Allemagne et en Italie 
tant que les frontières de l'Empire lui avaient opposé unc digue 

ces sujcts sont remarquablement traités dans l'ouvrage de Ficken, intitulé : 
Kaiserreich tr scinen universalen und nätionaler Lezichungen. 
.* Voy. la lettre de, Grégoire de Heimburg du 21 décembre 1468. HüFLER: 

Haiserl, Buck, p. 197. : 

     



POLITIQUE AMBITIEUSE DES ROIS DE FRANCE, 483 redoutable, ct surtout tant que la Lorraine et la Bourgogne étaient restées allemandes: mais lorsque s'ébranla l'ancien ordre de choses, et que l'organisation de l'Empire vint à se dissoudre, ces pays atti- rèrent particuliérement l'attention de la France, qui ne songca plus qu'a mettre ses Projets à exécution, En 1312, l'occupation de Lyon contre toute justice fut aussi désastreuse pour l'Empire que plus tard la Capture de Strasbourg Ie devait étre Pour la monarchie!, Les ardentes ct continuelles aspirations de In France s'expriment fort clairement dans un document daté de 1333 : Par une convention passée cntre Philippe de Valois ete duc Ilenri de basse Bavière, ce dernicr, traitre à l'Empire ct dans l'espérance d'obtenir le trône d'Allemagne par le secours de Ja F 'iNcC, ouvre au roi Philippe de brillantes pcr- Spectives, ct lui Propose de l'aider à conquérir l'évéché de Cambray €t toute la partie romane de l'Empire, depuis Ja Saône elle Rhône, jusqu'aux frontières de Ia Lombardic et de Ia Suisse allemande *. Sous Louis de Bavière In politique française, dans le but d'affaiblie l'Empire, entretient vendant de longues années les dissentiments de l'Empereur ct du Pape, met sans cesse obstacle à leur réconciliation, tire parti, au quinzième siècle, du schisme religieux 3, et cherche, par de continuelles menées ct par des conventions secrètement conclues avec les princess, à s'approprier des territoires allemands. En 114, le roi Charles VII et Je dauphin Louis ne font Point mystère de leurs plans, ct déclarent hautement que Icur intention cst de « conquérir 
IVoy. Ficrn, Kaiserreick, p. 197, Sue es Entreprises francaises sous le règne de Rodolphe, voy. Korr, licichsgesehichte, 1. I, P. 870-878, Sur Ja Perte du royaume 

d'Arles et les vücs ambiticuses de la France sur la Lorraine, VOY. GEsianpt, 
Gesch. der erblichen Reichstände, 1,1, D. 219-221, 225, 926, 92{-93 3, 210, 257. ?Bôumen, Kaïserregesten von 1314-1347, p. 901, CL Fontes, t, 1, p. 215, Dans ce 
trailé, Henri tenait déjà le langage dont sc servirent en 1552 ]c duc Maurice de 
Saxe et ses affiliés dans leur conspiration d'État. « Il s'était, disait-il, résigné à 
l'abandon des PAYS en question, en Considération de tout ce que Ic roi de 
France avait dépensé dans l'intérèt de l'Empire. « * Voy. la lettre du roi Robert datée du 21 août 1509 dans les Frankfurts 
Leichscorrespondenz, CI, p.151, 118 $ Le duc Louis de Bavière avait, dés 1406, engagé à Ja Couronne française ses 
Posscssions allemandes sur Je banube pour une somme de 75,000 florins. 
DRovsEex, Gesch. der Preussischen Politik., 1. 1, P. 251, note. L'archevéque Fré- 
déric 11! de Cologne était vassal de la France dès 1378. — LacousLer, Urhunden- 
Buck für den Nicderrhoin, 1. HT, p. 382, note. L'archevéque Jean 11 de Mayence en 
Sa qualité de vassal de la France fut défendu contre le roi Robert Par Ie roi de 
France Charles VI (1410). (Frankfurts Bcichscorrespondenz, 1. 1, P. 151-159.) J, Dubois, consciller de Philippe le Bel, expose au Roi en deux mémoires es Moyens par 
lesquels la France Pourrait parvenir à la monarchie universelle. Pour sou- 
mettre l'Allemagne, il lui faut, selon lui, conclure des traités avec ls princes 
allemands, qui trouveront dans les souvcrains français un appui tyrannie impériale: il faudra seulement Spécifier exactement 

francaise devait être 
universelle et s'étendre à tous les paÿs civilisés. , BouTaRIC, L France sous 
Philippe le Bei, P. 411, — Voÿ. Vox Syure, ist, Zeitschrift, t. VIL, p. $65-106. 
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les frontières naturelles de la France », c'est-à-dire les pays qui lui 

appartiennent, d'après eux, de droit : l'Alsace, Metz, Toul, Verdun, 

Fribourg et Brisach. Charles VIT se montre décidé à « combattre 

pour Ja liberté et la noblesse allemande contre la maison d'Au- 

triche, qu'il faut à tout prix humilier. La France doit s'étendre 

jusqu'au Rhin. Le Roi ne craint point les princes allemands, il saura 

bien les vaincre les uns après les autres; ce qu'il redoute, ce sont les 

villes libres et les paysans. » Ce furent en effet les bourgcois ct les 

gens des campagnes qui déjouérent ses projets ambitieux. Bientôt 

Ie roi Louis XI, successeur de Charles, expose aux bourgeois de Metz 

ses droits à leur serment d'hommage, affirme que cette ville lui 

doit obéissance, qu'elle lui appartient par héritage, et dit tout haut 

qu'il se rend à Rome pour y recevoir le titre de roi des Romains®. 

Par la possession de Metz ct de Strasbourg, la France révait d'avoir 

‘un « libre accès dans le Saint-Empire », et ces deux puissants bou- 

levards de notre pays du côté de l'occident furent dès lors dans un 

continuel péril *. : 

Tandis que sous Frédéric I l'Empire semble se rapprocher tou- 

jours davantage d'une inévitable dissolution, la royauté française, 

au contraire, se fortific sous Louis .XI, véritable fondateur de la 

politique ambitieuse et conquérante de la France. Déjà commence 

l'ordre de choses qu'un ambassadeur vénitien devait caractériser plus 

tard par ces paroles : « Tout en France est fondé sur la volonté du 

toi; mème dans les questions judiciaires, personne, quelles que soient 

les réclamations de sa conscience, n'aurait le courage d'exprimer une 

volonté contraire à la sienne. Les Français respectent tellement leur 

souverain, qu'ils sacrificraient pour lui non-seulement leurs biens, mais 

encore leur honneur et leur âme. » « Nul pays n'est plus obéissant; 

l'unité et la soumission sont les causes de sa force à l'extérieur. » 

Lorsque le souverain levait arbitrairement un impôt, le peuple ne se 

révoltait point, persuadé que la violation d'un édit royal constituait 

un sacrilége. On désignait le souverain français sous le nom de « re 

delle bestie », parce qu'il avait obtenu de ses sujets une complète 

abdication de leur volonté. Sous Louis XI, les impôts annuels, de 

2 millions qu'ils étaient auparavant, montèrent presque à 5 millions; 

mais grace à ce sacrifice la France vit s'organiser une armée perma- 

nente, toujours prête au combat. Un contrat passé en 1474 avec les 

Suisses permit à Louis, en échange d'une somme considérable, de 

; VOy. JANSSEN, l'rankreichs Rhcingelüste, p. 4-8. . 
Lettre du chevalier Jobst von Eynsidi au margrave Albert Achille, 4 juil- 

et 1464. Voy. HôrLen, Fränkische Studien, t. VII, p. 37. 
ko Joy ces lettres dans HôrLen, Frankische Studien, t. VII, p. 38, n° 9 et #22. 
D . ° ° ° 
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Compter désormais en tout temps sur le concours de leurs troupes auxiliaires : avantage inappréciable, car les Suisses formaient alors la seule infantcric disciplinée de l'Europe, et combattaient indif- féremment toutes les puissances. « IL est triste de l'avoucr »,_ dit Trithème, « de nos jours les Suisses allemands ont complétement perdu l'amour de leur nationalité, et pour de l'argent français con- : Scntent à combattre leurs compatriotes. » Wimpheling dit de même: « Il est douloureux d'adresser un reproche pénible, mais trop juste, aux habitants des Alpes. La plupart d'entre eux, poussés par l'amour du gain, se mettent à la solde des étrangers pour combattre leurs frères, ct tirent l'épée contre l'Empire romain et l'Empereur ?. 
Après la mort de Charles le Téméraire (1477), Louis XI prit posses- Sion de la Bourgogne et de la Picardie, et la France se serait rendue maitresse de tout l'héritage bourguignon, si Maximilien d'Autriche, cn Sa qualité d'époux de la jeune Marie, n'eût conservé à l'Empire les Pays-Bas allemands, opposant ainsi une forte digue à l'ambition française, puisqu'une fois en possession des Pays-Bas, la France eut à chaque instant menacé l'indépendance de l'Allemagne du Nord. Louis fut plus heureux au sud: it réunit le duché de Provence à sa cou- ronue Sans que l'Empire songeät même à faire valoir sur lui ses anciens. droits de suzeraineté, ct depuis ce moment vit son pouvoir s'étendre 

sur toutes les côtes méridionales de la France. Peu de temps après, Charles VIII, fils de Louis XI, fut mis en possession du dernicr grand 
ficf de la couronne par son mariage avec Anne de Bretagne. 

« Chez nous », dit Pierre de Froissart, « Ie Roi, en recevant l'héri- 
tage de ses aïcux, s'engage non-seulement à défendre au dedans 
l'autorité royale, mais encore à accroitre autant que possible cette 
autorité au dehors. Et quels admirables pays s'offrent encore à ses 
désirs, aussi bien en Allemagne. qu'en Italie *! » Pour maintenir le 
calme à l'intérieur, les souverains français estimaient que le meil- 
leur moyen d'occuper leur nation remuante et belliqueuse, c'était de 
lui proposer des agrandissements à l'étranger; aussi s'ingéraicnt-ils 
Sans cesse dans les affaires et les querelles de leurs voisins. « Pour 
être dans les bonnes grâces des rois de France, il faut », dit encore 
Froissart, « être bien persuadé qu'aucun peuple de la terre ne peut se 
mesurer aux Français, et que l'Orient et l'Occident ne seraient pas 
{rop vastes pour contenir une telle nation 5, » 

Des astrologues complaisants avaient prédit autrefois à Charles VIII qu'il régnerait un jour sur l'Orient et l'Occident; la croyance à cette 

PV, VON WISROWATOFF, p. 89-90 et 140-1f1. 
# Lettre Il, 
3 Voy. McLLer, Beichstagtheater unter Haximilian, t, I, P. 354. — JAcen, M'aiser Aazimilian, p. 211-212.
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prophétie s'était répandue dans tout le peuple, et le Roï lui-même y 

ajoutait foi. Peu de temps avant de partir pour l'Htalie afin d'y tenter 

la conquète du royaume de Naples, Charles se montra au milieu 

d'unc fête revêtu des ornements impériaux, et portant lesinsignes de 

Ja souveraineté universelle : le globe impérial et le sceptre. Le peuple 

et la noblesse l'acclamérent, le saluant du titre d'Empereur, On voit 

que ce n'était pas sans motif que dés le quatorziéme siècle un pape 

avait recommandé au roi des Romains de surveiller les démarches des 

Français en Italie. « La France », avait-il dit, « ne rêve que l'anéan- 

tissement de la puissance impériale et la ruine du pouvoir temporel 

du Saint-Siége. Elle soumettrait à ses lois toute la terre, si ses forccs 

pouvaient suffire à la satisfaction d'une ambition si démesurée !. + 

L'antique alliance de l'Empire et de l'Italie avait eu dans le past 

les plus grands avantages pour les deux nations, bien qu'elle cüt 

imposé de lourds sacrifices à l'une et à l'autre. L'expédition romaine, 

à laquelle prenaient part toutes les tribus germaniques, entretremait 

parmi.elles le sentiment de la cohésion nationale, et d'autre part les 

relations de l'Allemagne avec le pays alors le plus cultivé de l'Europe 

faisaient naitre une émulation féconde, un élan vif et heureux vers 

les choses. intellectuelles. Les Italiens, il est vrai, n'avaient que trop 

souvent senti la rudesse du joug tudesque; ils avaient ëté fréquent 
ment accablés d'impôts; mais, d'un autre côté, la puissance de l'Empire 

les avait mis à l'abri des actes de violence et de despotisme de leurs 
propres princes ct scigneurs temporcls, dont la tyrannie, Si elle 
n'eût été entravée, eût rendu impossible l'épanonissement de R 
liberté des républiques, cette noble fleur du sol italien. 

L'union, la grandeur de l'Europe centrale reposaient sur l'alliance 
de l'Allemagne et de l'Italie. Lorsque cette alliance ent été brisée, 
FEmpire vit fidir la période de son unité et de sa force, l'italie celle 

de sa liberté intérieure ct de la prospérité de sa bourgeuisie. Quand 
la direction puissante de l'Empire lui fit défaut, l'Htalie tomba dut 

une lamentable période de désorganisation et de désastres, Cl Yon 
put même craindre un moment que le Pape ne pùt demeurer à 

Rome. Cette rupture fut en grande partie cause de la longut dépet- 

dance où resta la cour papale vis-à-vis de la politique française. 
« L'Italie à expérimenté depuis des siècles », disait à bon droit 

1 : + . . . ; 
* Gallica natio semper ad imperium suspiravit, De papate quid toquamui 

Notum adco est quod nulla potest tergiversatione celari, nedum PaPait” nedum imperium, s ; : : Le ef 
. + Sed universi orbis monarchiam v nt Gallici usurparé * 

facultas corum desideriis m vellent ÿ responderet, » Le pape Urbain VI au roi Vencts à, 
16 sept, 1382, Prr?e . f. * LE pal QUE es Der 
ments D 52. ne ge Pl Lebensgeschichte Hünïgs U'enceslaus, 1, L (Vrague 1758). Das 
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Maximilien, « ce que devient un peuple qui n'a pas d'empereur pour ‘imposer un frein à ses Passions, Aussi ses vrais amis ont-ils tou- jours regardé la puissance impériale comme favorable à ses intérèts, ct Soupiré ardemment après le retour de l'Empereur ?, » Dante, cuthousiaste panégyriste de l'Empire, place, dans con sublime poëme, le roi Rodolphe de Habsbourg dans le purgatoire, Pour n'avoir pas accompli son devoir en Italie. Le poëte menace le roi Albert du Courroux du ciel parce qu'il ne cherche pas à dompter d'une main énergique « Ie coursier italien, devenu trop farouche ». 1 salue, plein d'allégresse, l'arrivée de Henri Vit, « libérateur longtemps attendu », Ces aspirations se retrouvent dans les lettres adressées par Pétrarque à Charles IV. « Hate-toi », lui dit-il, « comme cela Sied à un empereur! L'Italie est Le plus ancien ct le plus vaste de tes royaumes! Sa pacification cst remise en tes mains; c'est ta mission la plus belle et la plus sainte. Montre à l'Halic son libérateur?! » Mais la délivrance ne vint pas. L'Italie devenait de plus en plus étrangère aux destinées de l'Empire. Les républiques italiennes, dans leurs rivalités continuelles, n'étaient plus guidées que par l'intéreèt personnel et Ja ruse. Dans les classes élevées la dépravation morale faisait chaque jour des progrès. Le long schisme religicux qui suivit, ébranla, ‘en Italie plus qu'en tout autre pays de l'Europe, le prin- cipe de l'autorité, et le chef de la chrétienté vit diminuer le respect universel dont il s'était vu jusqu'alors entouré. 
Le bouleversement complet survenu dans les affaires d'Italie et l'impuissance de l'Empire favorisèrent singulièrement l'ambition des rois de France, A peine Charles VI s'était-il établi dans Îc royaume de Naples (1495), qu'il fit connaitre son dessein de s'emparer de la couronne impériale. Or la prépondérance de la France en Italie eût à la fois menacé l'équilibre de l « empire romain de nation germanique » et l'indépendance de l'Allemagne. La guerre avec la France s'imposait donc aux Allemands : elle était pour eux une question vitale, 

Mais du côté de l'Orient un bien autre péril menaçait tous les jours davantage l'Empire. 
Tant que l'Allemagne avait conservé au centre de l'Europe son équi- libre puissant, tant que ses frontières étaient restées inviolables pour tout ennemi du dehors, les peuples chrétiens avaicnt Pu poursuivre en paix le grand but qui leur était commun. Au siècle des croisades, refoulant l'islamisme qui menaçait d’engloutir l'Europe, ils avaient 

1 Lettre du conseiller royal Henri Grünebeck, oct. 1500. 2VOYy. FICRER, Kaïserreich, D. 80-85, — GEIGER, Petrarca, P. 193-199, (Leipzig, 1874.)
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planté l'étendard de la croix au milieu des possessions mahomé- 

tanes; ils y avaient fondé leur pouvoir, et la civilisation curopéenne 

y avait été apportée. Assurément, le succès des croisades ne doit pas 

être principalement attribué à l'intervention de l'Empire; mais il 

faut reconnaitre que les croisades eussent été impossibles si, pen- 

dant les guerres d'Orient, l'Allemagne n'eût offert une garantie 

solide au maintien de l'ordre politique. L'idée qui avait présidé à 

toute l'organisation des gucrres saintes, « la paix et la concorde 

des princes chrétiens favorisant l'union de toutes leurs forces dans 

une lutte commune contre l'ennemi de la foi », n'eùt pas été réali- 

sable si la force et la puissance de l'Empire n'eussent empêché tout 

souverain-ambitieux de l'Occident demeuré dans son pays d'envahir 

les États des princes engagés au loin dans les croisades. La France 

ne fut à la tête des ennemis de l'islamisme en Orient qu'aussi long- 

temps que l'Empire fut en état d'opposer une digue redoutable à 

son ardeur conquérante en Europe; mais plus tard, lorsque l'affai- 

blissement du pouvoir impérial lui permit de réaliser ses continuels 

projets de conquête, la France n'exploita que trop souvent dans son 

propre intérêt les malheurs que le Croissant faisait subir à la chré- 

tienté. L'Empire une fois déchu de son ancienne splendeur, les peuples 

_chrétiens virent se paralyser peu à peu les efforts qu'ils avaient tentés 

pour maintenir leur position en Orient!. 

Ce ne fut qu'après la prise de Constantinople par les Turcs (1453) 

ct lorsque avec l'empire byzantin cut été renversé le plus redoutable 

boulevard de la chrétienté, que les nations européennes comprirent 

le rôle qu'avait joué la puissance impériale dans la politique générale 

de l'Europe. Tandis que le sultan Mahomet, « dominateur des deux 

mers, maitre de deux parties du monde », mettait en question l'exis- 

tence même de la civilisation européenne, l'Empereur, « protëc- 

teur-né » de la chrétienté contre l'ennemi commun de la foi, voyait 

son pouvoir tellement affaibli, qu'eût-il eu plus de courage ct d'énergie 

que Frédéric HI, il lui eût été impossible d'opposer une longut 

résistance aux assauts furieux des Turcs. Avec l'Empire, la picrre 

angulaire sur laquelle reposait la société était brisée; les souverains 

européens, divisés d’intérèts, ne songeaient plus qu'à se combattre les 

uns les autres, ct les efforts héroïques tentés par Nicolas V, Calixte IE 

et Pie 1H pour délivrer l'Europe du joug humiliant des Turcs, restèrent 

sans aucun effet. « Nous avons laissé prendre Constantinople », disait 

douloureusement Pie I, « ct les armes des Barbares pénètrent" 

jusqu'au Danube et à la Save. Pour un léger prétexte nous gucr- 

lVoy. FICRER, Aaiserthum, p. 77-79. 
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royons les uns contre les autres: mais nous laissons les Turcs dominer 
ct gouverner en maitres absolus. Les chrétiens prennent les armes 
contre eux-mêmes ct livrent de sanglantes batailles: mais contre les 
Turcs, qui blasphèment notre Dieu, détruisent nos églises ct veulent 
anéantir jusqu'au nom chrétien, personne ne songe à lever la main. 
On dit que les faits sont accomplis, qu'il n'y a plus à les changer, que 
désormais nous aurons le repos; comme si l'on en pouvait attendre 
d'un peuple qui a soif de notre saug, ct qui, après avoir asservi la 
Grèce, a Aéjà mis l'épée au cœur de la Hongrie! Comme si l'on pouvait 
se flatter d'obtenir quelque répit d'un adversaire tel que Mahomet! 
Renoncez enfin à cette espérance! Mahomet ne déposera les armes que 
lorsqu'il verra son complet triomphe assuré. Chacune de ses victoires 
lui sert de degré pour parvenir à une autre conquête; il ne sera 
satisfait qu'après avoir vaincu tous les rois de l'Occident, renversé 
l'Évangile, et imposé au monde entier la loi de son faux prophète, » 

En 1558, la Serbie devient province turque; en 1460, le Péloponèse 
est Soumis; en 1461, l'empire de Trébizonde prend fin; en 1463, la 
Bosnic et l'Esclavonie tombent au pouvoir des musulmans, qui rem- 
portent une victoire importante sur les Vénitiens. A ce moment, 
Pic IH, animé d'un saint zèle, recommence à précher la croisade: 
malade, affaibli par l'âge, il déclare néanmoins que son intentioncst 
de se mettre en personne à la tête des croisés. « Tous les ans, dit-il, 
les Turcs dévastent quelque pays chrétien. Est-ce donc à nous 

- de supplier les souverains de vénir en aide à nos enfants opprimés 
et de chasser l'ennemi de nos frontières? Cependant nous l'avons fait 
bien souvent, mais toujours inutilement. En vain nous leur avons 
crié : Allez! peut-être que le cri de: Venez! aura plus de pouvoir sur 
leurs esprits. Je vous déclare donc que je suis résolu à marcher contre 
les Turcs; je prétends encourager les princes chrétiens par mes 
paroles et mes actes à suivre mon exemple. Quand ils verront leur 
maitre ct leur père, le pape de Rome et le représentant du Christ, 
vicillard malade ct chancelant, entreprendre la campagne, peut-être 
rougiront-ils de rester à la maison! » « Armez-vous donc enfin », 
répétait-il aux souverains, « et puisque vous n'avez pas voulu partir 
Sans nous, venez du moins avec nous! Saisissez l'épée et le bouclier, 
aidez-nous, ou plutôt aidez-vous vous-mêmes, et toute la chrétienté 
avec Vous! » « Il s'adresse à tous, il demande à chacun de se joindre 
à l'expédition. » « Pense à tes proches, à tes frères dans le Christ! 
115 languissent dans les prisons turques ou sont en continucl danger 
d'y être trainés. Si tu es homme, laïisse-toi toucher par un sentiment 
d'humanité! Viens en aide à ceux qui sont menacés des traitements 
les plus indignes! Si tu es chrétien, obéis à la loi évangélique qui



490 EMPIRE ROMAIN GENMANIQUE, SITUATION EXTÉRIEURE. 

t'ordonne d'aimer ton frère comme toi-même! Considère la détresse 
des fidèles, exposés à Ha barbare fureur des Turcs; les fils sont arrachés 

des bras de leurs pères, les enfants du giron de leurs mères; les 
épouses sont déshonorées sous les yeux de Icurs époux; les jeunes 
gens sont attclés aux charrucs comme des bêtes de somme. Aic pitié 
de tes frères, ou si tu n'as pitié d'eux, aie du moins compassion de 
toi-même! Songes-y bien, si tu ne défends la cause des peuples 
qui sont plus proches que toi de l'ennemi, un sort semblable au leur 
te menace, et ceux qui sont derrière toi L'abandonneront à leur tour. 
Vous, Allemands, qui n'assistez pas la Hongrie, n'espérez pas queles 
Français vous viennent en aide! et vous, Français, ne comptez pas sur 
le secours des Espagnols si vous ne portez d'abord secours aux Alle- 
mands. On sc servira envers vous de la méme mesure dont vous vous 
serez scrvis pour les autres. Les empcreurs de Constantinople el de 
Trébizonde, le roi de Bosnie, tant d'autres princes, surpris, vaincus 
les uns après les autres, sont là pour nous convaincre qu'attendre, 
regarder à l'horizon, sert de peu. Après avoir conquis l'Orient, il 
est clair que Mahomet n'a qu'un désir : s'emparer de l'Occident ?. » 

L'Europe entière fut remuée par ce cri d'appel. D'Allemagne, des 
Pays-Bas, de France, les troupes affluaicnt; ce n'étaient, il est vrai, 

que des bandes désordonnées, dont la plupart étaient sans armes ct 
ne disposaient d'aucune ressource; néanmoins toutes se hâtaient de 
rejoindre l'expédition. Mais l'entreprise fut dissoute par la mort du 
pontife qui en avait été l'äme, et la force offensive resta à l'Osma- 
nisme, En 1469, les Turcs envahirent la Croatie ct les pays autri- 
chiens de la Carniole. Bientôt, ce fut le tour de la Carinthie (1473); 
le pays fut ravagé, les villages pillés, incendiès, les champs 

dévastés, les hommes égorgés. « On voyait de tous côtés des corps 

en lambeaux; les haies étaient pleines d'enfants empalés; la terre 
ruisselait de sang chrétien. » Les armées turques, envoyées par le 
pacha de Bosnie, traversaient tous les ans les pays frontières de 
l'Allemagne jusqu'à Salzbourg, pillant, massacrant tout sur leur 
passage. En 1477, les musulmans firent irruption en Ltalic, et dévas- 
tèrent les plaines situées entre l'Isonzo, le Tagliamento ct la Piave. 
Déjà les puissances chrétiennes commençaient à former des alliances 
avec eux, ct réclamaicnt leur assistance contre leurs ennemis par- 
ticulicrs. C'est ainsi qu'en 1478, à la sollicitation du roi Ferdinand 
de Naples, les troupes turques cnvahirent Île territoire vénitien, 

et que, deux ans après, les Vénitiens, brülant de se venger de Fcrdi- 
nand, mirent entre les mains des mahométans tout un plan de cam- 

' RAYNALDI Annales ad ann, 1463, p. 29-10. 
* Deux mille hommes sè rendent de Lubeck à Venise pour se joindre aux 

croisés (146$). Lübeckische Chroniken, t. M, p. 273-274 
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Pagne pour là conquète du royaume de Naples. La flotte vénitienne suivit les galères qui transportérent une armée turque en Ponille (1180). Des 22,000 habitants qu'avait alors Otrante, 12,000 furent Massacrés, les autres trainés en esclavage. L'archevèque, qui, la croix à la main, exhortait la Population à demeurer fidèle à la foi, fut mis à mort. « Nous ferons des esclaves de tous les chrétiens Pour la plus grande gloire du Prophète! » disait Mahomet. 11 avait Solennellement juré de fouler aux picds Rome, la capitale de l'Occi- dent; mais sa mort (1481) et les discordes qui éclatérent ensuite dans Sa famille mirent obstacle pour quelque temps à de nouveaux projets de conquête. « Toute la chrétienté serait tombée entre les mains des Turcs, si Dicu ne lent SCcouruc », dit un historien contemporain. Pendant que l'Europe se trouvait dans un si pressant péril ct qu'une Cffroyable invasion turque était imminente, le pape Sixte IV exhor- tait tous les princes chrétiens à la paix; il s'adressait tout particu- liérement aux États ituliens, les suppliant de faire cesser leurs divi- Sions. Afin de donner lui-même l'exemple, il se réconcilia avec les Florentins, ct les vaisscaux du Saint-Siége aidèrent à la reprise d'Otrante, Mais sous ses successeurs, Innocent VIII et Alexandre VI, la chrétienté, dans sa résistance aux ennemis de la foi, recut peu de Secours du Siëge apostolique, car la politique étroite et égoïste qui régnait en Italie, Ia soif de plaisir, la corruption des mœurs, avaient malheureusement pénétré jusque dans la cour de Rome, Pendant les dix dernières années du règne de Frédéric III, l'Alle- magne ne cessa d'être exposée à des périls {oujours croissants du côté des Turcs. Cinq fois les musulmans pénétrèrent en Styrie, six fois en Carinthie, Sept fois dans la Carniole; l'année même où Fré- déric mourut, ils envahirent de nouveau la Styrie ct la Carniole, et Cmmenérent dix mille chrétiens en esclavage, 
Telle est la situation déplorable où se trouvait l'Allemagne à l'avé- nement de Maximilien Er, : L'Orient et l'Occident ne lui donnaient que trop licu de craindre que si le royaume ne se décidait enfin à une mäle résistance, la maison d'Autriche, ct plus tard la Bavière et les principautés qui y touchent, ne fussent à jamais perdues pour l'Empire et ne devinssent françaises ou turques ?. 

FAprès avoir rapporté les malheurs que les Turcs ont fait subir à 1a chrétienté, le chroniqueur Paul Lang ajoute : « Tot ergo tantaque, immo multo plura, quam Œuisquam calamo exprimere possit,christianae reipublicae detrimenta et incom- moda solum patimur pontificum, regum principumque nostrorum negligentia et discordia.» Voy. encore d’autres Passages des chroniques, dans MULLER, leich- stagtheater unter Maximilian, t. 1, p. 206-208. — Braxr, Warrenschiÿ, $ 99, $ Adresse de Maximilien aux états, 23 mai 1496, dans Muzzen, êcichstagtheater, t. II, p. 17. 
‘
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MAXDMILIEN 1° 

Maximilien est l'un des souverains les plus populaires de l'his- 
toire d'Allemagne. Les hauts faits du « dernier des chevaliers », ses 

merveilleuses aventures, soit au milieu du tumulte des batailles, soit 

dans les tournois ou bien dans ces chasses périlleuses où il pour- 
suivait l'ours et le sanglier, vivent encore dans la mémoire popu- 
laire, « Partout où il paraissait en personne, il se faisait aimer ct 
respecter. » Tantôt à Worms, revétu d'une simple armure ct sans 
s'être fait reconnaitre, il terrasse dans un combat singulier le che- 
valier français redouté de tous, puis, levant la visière de son casque, 

découvre son visage de héros au milieu des acclamations enthou- 
siastes du peuple; tantôt à Guincgate, après avoir conquis ses pre- 
micrs lauriers, généreux à la fois envers amis et ennemis, il pro- 

digue lui-même ses soins aux blessés; ou bien à Augsbourg, pen- 
dant une promeuade solitaire, rencontrant dans un chemin creux 
un mendiant subitement atteint d'un mal mortel, il descend de cheval, 
tend un cordial au malade, dépouille son manteau royal pour en 
couvrir le malheureux que la fièvre fait trembler; puis se hâtant vers 
la ville, s'empresse d'y chercher un prêtre, qui puisse donner au 
mourant les consolations de la religion. 

Dans la chambre de l'Empereur, au château royal d'Inspruck, on 

a trouvé ces lignes tracées sur la muraille : 

Moi, roi par la gràce de Dieu, si je porte la noble couronne, 

C'est pour épargner le pauvre, 
C'est pour être équitable envers lui 
Aussi bien qu'envers Ie riche, 
Afin que nous puissions tous vivre éternellement ensemble 

Dans la joie du paradis !! 

Maximilien n'avait qu'à se montrer pour plaire, pour attirer. Sa 
fière attitude, sa démarche ferme ct assurée, la noblesse et la dignité 

de tous ses mouvements, l'expression de screine bienveillance de son 
visage, la gaieté inaltérable de son âme pure, ses paroles qui 
gagvaient les cœurs, et dès la première entrevue réconciliaient sou- 
vent les esprits les plus prévenus, tout charmait, tout séduisait en 
lui. Le jour où il alla recevoir à Gand Marie de Bourgogne, son 
épouse, il fit son entrée dans la ville monté sur un grand cheval bai 
dominant tous les autres: il était revétu d'une étincelante armure 

1 Gespräch der Vogel, communiqué par Cumez, Archi, für die Kunde ôsterreich. 
Geschischisquellen, 1, I, p. 153-156, . 
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d'argent; sa tête était nuc; ses riches boucles blondes étaient retc- nues par une couronne de perles ct de pierres précieuses. Un témoin de cette scène ne peut s'empécher de s'écrier après l'avoir décrite: « Quelle apparition merveilleuse! Maximilien est si brillant de jeu- nesse, si beau dans sa virilité, si rayonnant de bonheur, que je ne sais ce que je dois admirer davantage, ou sa jeunesse en fleur, ou sa vaillance, ou son heureux destin! II est impossible de ne pas aimer ce brillant chevalier *! » On l'aimait en cffet, soit qu'on le rencontrat en simple habit de chasse, le chapeau aux bords retroussés sur la tête, portant les éperons de fer, l'arbalète ct le cor de chasse d'un simple écuyer, chevauchant parmi les hautes montagnes ct les ravins rocail- leux du Tyrol, et conversant familièrement avec le paysan abordésur la route; soit que dans les plaisirs de la cour, à Ulm ou à Francfort, on l'entendit causer gaiement avec les bourgeois ou les jeunes filles, nc trouvant pas mauvais que les nobles dames, averties de son pro- chain départ, cachassent sesbottes ct ses éperons, pour le voir demeu- 
rer cncore, ct, le lendemain, ouvrir la danse avec la reine de la fête. Maximilieu sentait en lui l'ardent désir de mettre sa force ct sa vie au service d'une ère jeunc et nouvelle. Son réve était d'encourager et 
de faire progresser les plus nobles efforts de l'intelligence, en respec- {ant tout ce que le passé avait eu de bon, en l’affermissant encore, mais cn écartant ce qui était devenu suranné. Sa curiosité pour les . connaissances humaines se portait sur tous les points; il s'appliquait: 
aussi volonticrs à fondre ct à aléser des canons ou à fabriquer des 
harnais, qu'à l'histoire, aux mathématiques, ou à l'étude des langues ?, 
IT passait à la fois pour le prince de la chrétienté le plus habile au 
métier des armes et pour le polyglotte le plus remarquable. Outre l'allemand et le flamand, il parlait avec aisance le latin, le français, 
le wallon, l'italien, l'anglais ct l'espagnol. Son esprit plein de feu, 
d'élan et d'entreprise, héritage de sa mère qui était une princesse 
portugaise, était dans une continuelle activité, et de bonne heure il 
avait appris à l'école de l'expérience à observer les hommes ct à 
connaitre les revirements de la vic. « Celui-là seul compalit à la 
misère du peuple qui l'a lui-méme expérimentée », disait-il un jour 
au duc de Saxe. Il pouvait en effet se souvenir qu'étant encore ado- 
lescent, lors du sige et du bombardement du château impérial par les Viennois, il avait tristement erré dans les communs du château, implorant un petit morceau de pain de la compassion des serviteurs. Aucune contrariété ne pouvait lui faire perdre sa fermeté, Son empire Sur lui-même, et lorsque ses projets étaient andantis, il avait coutume 

? Lettre du chambellan Guillaume de Hoverde, 23 août 1477.  TRITHÈME, De rera studiorum ratione, p. 7. °
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de s'en consoler en disant : « Dieu nous aidera! Les choses pouvaient 
encore plus mal tourner! » On rangeait dès lors parmi les qualités 
particulières aux souverains de la maison de Habsbourg, la sérénité, 
Ja confiauce en Dieu dans les revers : « Grand péril, grand honneur -, 
semblait être leur devise". 

« Maximilien », dit un adversaire de la maison de Habsbourg, « est 
un prince craignant Dicu, sage, prudent, et pour ce qui le touche 
personnellement, pacifique, débonnaire ct indulgent?. » « Le prince 
est excellent capitaine », rapporte Machiavel; « il supporte les plus 
rudes fatigues comme le soldat le plus endurci; il est intrépide dans 
le danger, ct maintient en son royaume une stricte justice. Quand 
il donne audience, il est complaisant, affable, et possède beaucoup 
d’autres qualités d'un excellent prince. » Ses plus grands défauts, selon 
Machiavel, étaient une prodigalité excessive, l'irrésotutiondansles des- 
seius, et trop de confiance dans les hommes. « Ceux qui l'entourent le 
trompent aisément, à cause de son naturel trop débonnaire. Quelqu'un 
de ses intimes m'a assuré que tout homme pourrait joucr l'Empereur 
avant qu'il ÿ eût pris garde ?. » L'ambassadeur florentin Francois 
Vettori reproche aussi à Maximilien sa « libéralité excessive ». & Au 

PTRITUÈME, De vera studiorum ralione, P, 7. 
2ANSHELM, t, V, p. 371. 
3 Opere, 1V, p. 106-168, 174. Le pape Jules I reproche aussi à l'Empereur 

son manque de persévérance et sa prodigalité, Voy. HürLen, Carl's V' [al zum 
rômischen Känige, p. 8, note 2. — Les amis personnels de Maximilien constatent 
eux-mêmes qu'il était « mauvais trésorier et mauvais maitre de maison »-, 
Lorsqu'il avait de l'argent, il le dépensait à pleines mains, à temps et à contre- 
temps, et pensait que c'était 1à sc montrer royal et magnifique; mais pour ses 
besoins personnels il n'était rien moins que dépensier et prodigue, Dans les 
appartements disposés pour son usage, soit dans les châteaux, soit dans les 
palais justiciers, il ne voulait pour lui qu'une chambre et un cabinet. I se 
tenait dans la chambre, y recevait, y travaillait, et son lit était placé dans le 
cabinct. Au château de Runkelstein, près de Botzen, on à retrouvé un inven- - 
taire datant de 1493 ct consignant les « escabcaux du très-pracicux seigneur, 
sa table à écrire à serrure; dans la chambre à coucher, un lit avec un dais, un 
autre sans dais, tous deux pourvus de marchepieds; un grand coffre en bois: 
un bahut à serrure et un petit orgue ». Voilà en quoi consistait tout le 
luxe de la chambre impériale. Le château de Méran n'était pas plus splendi- 
dement meublé. D'après un inventaire fait en 1518, il ne sc trouvait dans la 
chambre impériale, outre un pole ct deux panneaux armoriés, qu'une table et 
uuc petite crédencc placée contre la muraille, près du poéle, deux tables 
de boïs ornées d'incrustations, un coffre de marqueterie, un lit surmonté d'un 
dais, un coffre À vêtements en bois travaillé. Quant au lit impérial, il 
était garni de deux sacs de paille, de deux lits de plume recouverts de futaine 
blanche, d'une belle couverture de soie brodée doublée de futaine, et d'une 
Couverture en soie piquée; de plus, un matelas de futaine, un second matelas 
et quatre coussins. Une des murailles de la chambre était tendue de drap de 
couleur, « peint à la façon indienne »,où était représentée l'histoire de Pharaon. 
Les demoiselles de la cour devaient aussi se contenter d'un ameublement très- 
simple. Dans leurs chambres à coucher il n'y avait point d'autres meubles 
que des lits, des tabourets et des coffres. Mais le château renfermait des œuvres 
d'art dignes du goût d'artiste de l'Empereur. Les quatre panneaux arimoriés 
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l'ES{C », ajoutc-t-il, « on ne saurait nier qu'il ne soit circonspect et prudent, Il possède à fond l'art de la guerre, il est très-habile, plein d'expérience ct infatigable. Aucun de ses prédécesseurs, depuis Cent ans, n'a inspiré à la nation unc parcille confiance. Mais sa grande bonté, ses sentiments d'humanité, le rendent parfois trop crédule et trop accommodant !. » | 

C'est surtout dans ses rapports avec les princes allemands que Maximilien mérite ce reproche. Il ajoutait trop aisément foi à leur parole. « L'Empereur avait le graud 1orl », dit Jean Cochlus, « de Se reposer toujours, malgré d'innombrables déceptions, sur les pro- messes de subsides et de renforts que lui faisaient les princes et les États pendant les diètes qu'il convoquait si fréquemment. Comme S'il cût déjà tenu ces secours entre ses mains, il prenait des mesures Prématurées. Or les princes, uniquement dominés par l'intérêt per- sonnel, étaient généreux en protestations, cn promesses: mais une fois revenus des assemblées, ou bien ils ne tenaient point parole, ou bien ne fournissaient qu'un secours dérisoire, ct cela jamais au bon moment. Delà, pour l'Empereur, des mortifications ct des diffi- cultés sans nombre. Au milicu d'une entreprise (rop tôt commencée, il lui fallait s'arrèter, parce que les moyens lui faisaient défaut pour la continuer. Alors amis et adversaires, ignorants du véritable état : des choses, avaient beau jeu pour dire ct répéter : Voyez comme l'Empereur a, peu de suite dans ses desscins! Le lamentable état du royaume ne lui a que trop souvent cotité des larmes, car il voulait : de toute son âme le bicn de son peuple et la gloire de l'Empire. » Sur ce point, les écrivains Contemporains lui rendent unanimement justice. Tous s'accordent à dire que Maximilien avait vraiment « l'âme allemande r; {ous Yantent son zèle généreux, toujours prêt à se sacrifier pour le bien public; tous célébrent les services qu'il a rendus à l'Empire et à la patric ?, Fidèle à sa devise : « Mon honneur est l'honneur de l'Allemagne, ct l'honneur de l'Allemagne est mon honneur », il sc dévouait avec Ia plus entière abnégation aux intérèts de tous. - . | L'Empire était déchiré à l'intéricur, impuissant au dehors. Les 

dans le parloir et dans la chambre appartiennent incontestablement Par leur Composition artistique, la richesse et l'élégance de leur forme, aussi bien que Par l'exécution et le fini des détails, aux plus parfaits chefs-d'œuvre de l'époque, Dans Ja fenétre en saillic, se trouvaient des tableaux atmosphériques recou- verts de fresques, qui peuvent étre rangés parmi les plus rémarqualles œuvres d'art de cc 1CMpSs. — Voyez les intéressants travaux de SCHÔNHERR, Das Schloss Runkenstein bei Botzen mit cinem Luventar des Schlosses von 1193 {Innsprück, 187$), p. 22-9f, 59, el Die ale Landesfärsttiche Jurg von AMeran, p. 9-93, 26-54 (Méran, 1875). . 
! Mémoire de Vettori, dans es Légations de MACHIAYEL, t, VI, p, 137. $Letire du 9 février 1519 adressée à Pierre d'Aufsess.
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efforts constants de Maximilien tendirent à diriger les forces vives 

de la nation, plus que jamais en ébullition et menaçant de s'uscr sté- 

rilement dans de mesquines guerres privées ou de brutales émeutes, 

vers les plus nobles buts patriotiques. Il révait de ressusciter, puis 

d'affermir dans la nation le sentiment de la cohésion des peuples, 

l'union féconde de tous. Sentant combien peu l'état des affaires 

publiques satisfaisait les exigences croissantes du pays, il se propo- 

sait de créer pour l'administration de la justice et pour le gouver- 

nement intérieur des organes plus parfaits. Mais, dans la pensée 

du Roi, les réformes intérieures devaicnt céder le pas aux ques- 

tions extérieures. IL fallait avant tout rétablir au dchors l'autorité 

et la grandeur du Saint-Empire. Les possessions allemandes devaient 

ètre protégées; il fallait reconquérir en Italic la prépondérance 

autrefois possédée, et qui seule était capable de rendre à la patric 

l'influence qu'elle avait perdue dans la politique générale de 

l'Europe. Victorieux, plus puissant désormais qu'aucun de ses prédé- 

cesseurs, Maximilien, d'unc main éncrgique et sûre, rétablirait 

alors la justice et la paix, et, après avoir reçu du Pape la couronne 

impériale, tourncrait contre Îles Turcs la valeur éprouvée de son 

peuple. Car Maximilien se représentait encorc la dignité suprème 

:d'empereur selon l'idéal du passé; comme ses prédécesseurs, il 

entendait ètre le gardien, le tuteur de l'Église, la pierre angulaire 

et le principe de tout droit sur la terre, ct diriger les armes de 

l'Occident contre l'ennemi de la foi lui paraissait le premier, le plus 

élevé de ses devoirs. 

Les esprits les plus pénétrants, les plus nobles, partageaicnt les 

généreux désirs du Roi. Tous les vrais amis de la patrice étaient per- 

suadés que la force de la nation était « inséparable de la puissance 

de la royauté »; que seul le pouvoir mouarchique, rétabli dans son 

premier état, assurcrait dans le royaume la paix et la justice; mais 

que desactions d'éclat, relevant la gloireimpériale à l'extérieur,étaient 

seules capables de mettre obstacle à l'oligarchie des princes. Les 

grands esprits alors à la tête du mouvement de la pensée disaient, 

dans la chaleur de leur orgucil patriotique, que la nation « la plus 

riche, Ja plus exercée au méticr des armes de toute la chrétienté », 

que l'Allemagne, qui avait fait tant de découvertes, gagné tant de 

batailles intellectuelles, produit dans toutes les branches de la 

science et de l'art des œuvres si magnifiques, ne devait céder le pas 

à aucun autre pays, parce qu'elle était appelée à rester à la tête de 

tous. Des hommes comme Wimpheling, Sébastien Brant, Nauclerus 

et Pivkheimer célébraient en mäles et patriotiques accents l'antique 

grandeur de l'Empire, ct saluaient dans Maximilien le gardien de 

l'uaité allemande, le restaurateur de l'Empire chrétien germanique, 

  
 



MAXIMILIEN 1e, 
497 

le souverain qui assurcrait enfin le triomphe du christianisme en Orient et en Occident, « Vois, disait Sébastien Brant: 
«* Vois! les rênes du monde sont remises à tes ma habitants de la terre te doivent obéissance! La chréti ton règne, scigneur: Maintenant donc, singe à a ton titre même l'y oblige. Oui, je le sais, tu le feras! Le Courage vail- lant qui est né avec toi empêchera que jamais Ja force de la volonté s’assoupisse en ton Ame. On lit dans tes traits une résolution mâle; ils révèlent uneAme haute, un esprit noble et chrétien! L'espérance que nous avons conçuc lorsque autrefois je saluais en toi le restaurateur de l'Em- pire, ne nous tompera point! Tu prends en ce moment Possession des armes impériales, revêts en même temps le Courage d'un empercur! Puisse notre ennemi S'apcrecvoir bientôt que Île Dominateur céleste t'a lui-même confié son redoutable glaive 11» 

ins, Ô roi! Tous les 
enté va grandir sous 

Grandir l'Empire, comme 

Le rôle effacé que jouait l'Allemagne dans la politique curopéenne attristait d'autant plus les bons citoyens que les lansquencts et les Suisses, qui auraient dû Soutenir l'Empire, donnaient leur sang à la plupart des guerres entreprises Par l'étranger ?. « Que ne pourrait l'Allemagne », s'écriaient-ils, « si elle voulait mettre à profit ses propres forces! Aucun peuple du monde ne Pourrait lui résister! » Beaucoup, entrainés par leur enthousiasme, SUpposaient aux princes un désintéressement patriotique bien au-dessus de leurs vues particu- lières, etse Proposaicnt séricusement de faire à Maximilien la remise de leur pouvoir : « Puisqu'ils ne veulent rien €ntreprendre pour le bien de l'Empire », disait Coccinius, « puisqu'ils ne sont d'aucun secours à l'Empereur, ils devraient abdiquer leur autorité en sa faveur. » « Autrefois », ajoutaicnt-ils, « lorsque les péages, les droits régaliens appartenaient encore exclusivement aux Cmpereurs, ils étaient en état de mettre sur picd de puissantes armées. Si plus tard l'insouciance ou la trop facile bonté des souverains allemands (de Charles IV en particulier) leur à fait abandonner beaucoup de leurs droits, il ne s'ensuit Pas que Ies princes soient autorisés à s'en servir selon leur bon plaisir. Donc, si, comme nous le YOYons en ce moment, 

! GŒDECKE, P. 17. 
*A cette époque, on voit les troupes auxiliaires allemandes exercer une action décisive dans loutes les guerres européennes; les soldats auxquels se confie Wassitiewitch lorsqu'il conduit ses Moscovites combattre le ceux qui soumettent Ja Suède à l'Union, étaient Allemands, aussi soldats qui, dans la cause des York, périssent à l'endroit mém attendu la bataille, et ceux qui, lors de la Conquête de la Bretagne par les Français, rendent quelque temps le succès incertain. Les défenseurs et les 

vainqueurs de Naples, les dominateurs des Hongrois, aussi longtemps qu'ils le voulurent, ceux qui les sauvèrent tandis qu'ils s'en relournaient chez eux chargés de butin, étaient tous Allemands. RANKE, Gesch, der rümanischen und germanischen l'ülter, 9 éd. (Leipzig, 187$), p. 74 
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ils en usent de façon à faire un sensible tort à l'Empire, ces droits 

peuvent légalement leur ètre retirés. Qu'ils les rendent à Maximilien, 

ou plutôt qu'ils lui disent : Tout ce que nous possédons L'appartient! 

Fais-en tel usage qu'il te plaira! Nous te reconnaissons pour notre 

empereur, notre maitre légitime ct héréditaire, et nous étendons 

notre serment d'hommage à {a postérité mâle '! » « Si les chefs de 

l'Empire refusent à l'Empereur leur fidèle obéissance », dit l'auteur 

de la Race welche, « le schisme cet l'hérésie lèveront la tête, ct 

l'Allemagne périra. On ne peut espérer la cessation des désordres ct 

des discordes intérieures que si toute l'autorité se concentre en un 

seul pouvoir, et si les droits ct l'honneur du Saint-Empire sont sau- 

vegardés à l'extérieur. » 

DIÈTE DE WORMS. 

1495. 

Dans le dessein de revendiquer les droits de l'Empire sur les pays 
italiens et d'y détruire l'influence française devenue toujours plus 
puissante depuis la conquête du royaume de Naples, Maximilien con- 
voqua les états à Worms (1495). « Il représenta à l'assemblée que 
si l'on continuait à tolérer en Italie les entreprises de la France, si l'on 
n'opposait aucune résistance à son ambition, la liberté de l'Église 
romaine serait menacée, la nation allemande dépossédée de la dignité 
impériale, etla puissance germanique anéantie. » « Le roide France », 
dit-il, « est sur le point de s'emparer du duché de Milan, ficfimpérial, 

et chacun peut mesurer la grandeur du péril que courrait l'Alle- 
magne, si la France, renversant les remparts avancés du Saint- 
Empire, venait à s'avancer jusqu’à nos frontières. 11 vaut bien mieux 

combattre ce dangcreux voisin à l'étranger que de l’attendre à nos 
portes. L'honneur du Saint-Empire ne nous permet pas de livrer à 
l'ennemi, sans mème avoir tenté de le secourir, le duc de Milan, 

prince d'Empire*. » Pour conjurer un pareil danger, l'Empereur 
réclamait des secours d'argent dans un délai assez rapproché, ct ces 
secours, il les demandait pendant une douzaine d'années consécutives. : 

. À ses yeux, cctte mesure était indispensable à la sécurité de l'avenir. 

Mais les états, influencés par les juristes romains, ne sc souciaient 

guère de l'honneur de Saint-Empire. De même qu'ils avaient considéré 
Sans s'émouvoir les assauts meurtriers des Turcs, ils ne voulaient 

De bello Marimiliant cum V'enctis, Faeuen, Seriptt., t, 11, p. 564-565. 
3 Voy. lVelschgattung, p. 33 a, 31 b, et la Préface, p. 6 et 7. | 
$-Voy. les propositions royales dans Mure, t. I, p. 204-205, 314-315. — Voÿ. 

dans les archives de Lucerne, aux articles Deutsehes Reich, Kirchensacher,    
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apercevoir aucun péril pour l'Allemagne dans les cavahissements français, et ne sc Mmontraient sensibles qu'à la crainte de devoir obüir à l'Empereur dans le cas où celui-ci serait mis cu possession d'une puissance plus grande :. D'ailleurs, leur dessein bien arrêté était de profiter de la détresse de Maximilien pour le dépouiller de toute autorité, et fonder constitutionnellement l'oligarchie princière. Aussi répondirent-ils qu'on ne pouvait songer à voter des secours pour une Guerre étrangère tant qu'il n'aurait pas été pourvu à la réforme de la constitution; que, dans ce but, l'Empereur devait non-seulement confier la supréme autorité de la justice à une cour souveraine, éluc par les états, mais encore abandonner la direction Générale de l'Empire à un conseil d'État. Ce conscil serait composé de dix-sept membres; le président seul scrait nommé par le Roi; quatorze conscillers devaient étre choisis par Iles électeurs ct les princes, deux par les délégués des villes. Le conseil aurait mission d'exa- miner attentivement toutes les questions intéressant l'Empire, d'étudier les pressantes nécessités du moment, d'édicter des ordon- nances, de maintenir la paix publique,. de Yciller à la restitu- tion des pays enlevés à l'Empire, enfin de diriger les forces de In nation contre les ennemis du dehors. Tous les revenus du royaume, taxes, bénéfices, secours votés par le pays et destinés à couvrir les frais nécessités par les besoins publics, lui Scraient remis, Le conseil serait tenu de demander l'assentiment du Roi ct des êlec- teurs dans les cas extraordinaires et Graves, mais dans toutes les autres questions il était affranchi du serment d'obéissance envers l'Empereur et les princes, ct n'avait à se préoccuper que de ses devoirs immédiats. Seuls, les princes électeurs Pourraïcent exercer Sur lui une sorte de droit de surveillance. L'un d'eux assisterait tou- jours aux séances, ct chaque année les électeurs se réuniraient au conseil d'État Pour expédier conjointement avec lui les plus impor- tantes affaires. 
Maximilien sentait bien qu'accepter ce projet, proposé par les états à l'instigation de l'archevèque de Mayence, Berthold de Ienne- berg, c'était se démettre de toute autorité, et consentir à avoir désormais moins d'influence ct de considération que le président d'un conseil de ville. L'arrogance. des princes alla si loin que pendant la diète de Worms ils refusèrent d'admettre le Roi à leurs délibérations: procédé dont Maximilien se plaignit plus tard 
1 Guiccannixt (/storia d'Italie, t. Vil, p. 385,) caractérise très-bien cel état de choses dans les lignes suivantes :'« Non essendo in tanta considerazione gli interessi publici, che, come il più delle volte accade, non fussero superati da gl'interessi privati, perchè-cra desiderio inveterato in lutta Germania, che la grandezza degli imperatori non fusse tale, che gl'altri fussero Costretti ad obedirlo. » Voy. Jacen, p. 211. 
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amèrement, disant que pendant les discussions de la diète il avait dû 

rester « derrière la porte, bien qu'on n’eût jamais entendu dire que 

le bourgmestre d'une simple commune ait jamais été exposé à un 

traitement semblable !! » . 

Le Roi refusa d'établir le conseil d'État; mais il se montra facile 

et bienveillant pour toutes les réformes intérieures qui lui furent 

soumises. Toujours il les avait eues à cœur; dès 1491, alors que son 

père vivait encore, il avait exprimé le désir de voir s'ouvrir à Franc- 

fort des délibérations pour l'établissement perpétuel de la paix 

publique, alors limitée à dix ans seulement; il avait également insisté 

sur l'extension à tout l'Empire de l'Union souabe, seule capable, à 

son avis, d'opérer la fusion entre toutes les parties de la nation, et 

qu'il désirait voir se transformer en Union générale *. Dans les lettres 

cireulaires appelant les états à la diète de Worms, ilavait promis de 

« réorganiser le droit »; et la loi proposée « touchant la justice et 

la paix » lui parut d'une importance si capitale qu'au rapport de 

ses conseillers, il l'étudia un jour depuis huit heures du matin jusqu’à 

huit heures du soir, ne se donnant d'autre répit que le temps néces- 

saire à ses repas *. La paix perpétuelle qu'il proclama à Worms 

ôta pour jamais aux guerres privées le caractère d'institution légale 

qui leur avait été concédé jusque-là, et Maximilien voulut qu'elle fût 

promulguée dans tout l'Empire. 

Toute distinction entre la guerre privée permise ou défendue 

était abolie par cette ordonnance. Tout emploi ultérieur du « droit 

du poing » ou de guerre privée allait être désormais considéré 

comme une rupture de la paix perpétuelle. Défense était faite à 

tout individu, quel que fût son rang, sa dignité, et fàt-il prince 

souverain, de combattre, de dépouiller ou d'assiéger un adversaire. 

Défense était également faite à tous de s'emparer désormais par la 

force d'un château, d'un bourg, d'une métairie ou d'un hameau; d'y 

causer quelque dommage, soit par l'incendie, soit autrement, et de 

fournir à ceux qui contreviendraient à la loi des secours ou des con- 

scils. — Le sujet devait mème refuser d'aider son suzerain, si celui-ci 

lui demandait son assistance pour quelque entreprise pouvant 

menacer la paix publique 
Cette trève définitive par laquelle le « dernier des chevaliers » 

donnait lui-même congé à la chevalerie du moyen âge, fut un grand 
-et heureux événement pour l'Allemagne. Les ligues formées pour la 

Instructions de Maximilien à son conseiller Ernest de Weldèn, 1497. HÔFLER, 
Reformbewegung, p. 45. 

# voy. la lettre du margrave Frédéric de Brandebourg au margrave Jean, 

20 juillet 1491. HôrLen, Frünkische Studien, t. VII, p. 118-120. 
3 Voy. MULLER, Reichstagstheater, t. 1, p. 393. 
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sécurité particulière de quelques pays, l'ancienne forme confédéra- tive de l'Union souabe, d'autres associations analogues et d'anciennes mesures de sécurité publique, se trouvérent ainsi transformées en loi d'État!, Exactement obéie, cette ordonnance eût rétabli l'ordre ct la tranquillité dans la nation. 

Mais le maintien de Ia paix publique ne pouvait étre espéré qu'à la condition qu'une cour Suprème, solidement instituée, serait mise en état de redresser les violations faites au droit, soit lorsque les princes souverains auraient des différends les uns avec les autres, Soit lorsque les particuliers se verraient contraints de recourir à la justice ou seraient lésés dans leurs droits, par les volontés arbitraires des princes. Maximilien S'occupa activement de l'érection de cette Cour Supréme, connue sous le nom de Chambre impériale, renon- Saut au suprème pouvoir juridique que ses prédécesseurs avaient exercé jusque-là, ct qui avait toujours été considéré comme un des attributs essentiels de léur puissance. Il consentit à ce que le tri- buval souverain ne suivit plus la cour royale, mais cût son siége per- Mmançnt à Francfort-sur-le-Mein, 1 abandonna aux états le choix des “magistrats appelés à le composer, ne se réservant que l'élection du grand justicier, ou président, qui devait en étre le chef. Hautorisa ce dernier à prononcer en son nom la sentence du ban, ct renonça même au droit de prononcer l'arriére-ban. Il fut décidé que la pro- clamation de cette sentence ne pourrait être faite que pendant l'assemblée des états, renduc désormais annuelle. 
Maximilien faisait toutes ces concessions dans l'espérance qu’elles lui seraient comptées, etque les princes lui accorderaient les secours d'argent dont il ne pouvait se Passer pour soutenir vis-à-vis de la France la puissance impériale et l'honneur de l'Empire, et mettre la nation à l'abri des cnvahissements des Turcs. Cependant les secours votés ne s'élevérent pas au delà de 250,000 florins! 
Il fut décidé que ces secours seraient obtenus au moyen d'un impôt général, désigué sous le nom de « denicr commun », impôt qui devait être réclamé pendant quatre ans. Tous les sujets de l'Em- pire, sans nulle distinction de rang, devaient y être soumis. Sur 

TVoy. MÔsEn, Parriotische Phantasien, t.1V, p. 150-152. On se flattait de l'espoir de voir la paix perpétuelle ouvrir une nouvelle phase dans l'histoire de l'Empire. Les vers de Sébastien Hrant, cités par Zarncke, montrent bien les vives espérances que les décisions de Ja diète de Worms avaient fait concevoir aux bons citoyeus. 
« En cette année quatre-vingt-quinze, à Worins, sur le Rhin, j'entends dire qu'une assemblée si importante a eu lieu qu'on n'en a jamais vu une semblable dans l'Empire, C'est celui qui porte la couronne romaine, c'est Maximilien à qui nous devons rendre grâce! Dieu l'a tellement béni, qu'il a pu faire la paix, et, S'il plaît à Dieu, elle durera longtemps. » - Voyez aussi les vers latins cités Par ZanNGKE, p. 126-197.
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mille florins de capital en propriété mobilière ou immobilière, ün 
florin devait être prélevé. Cinq cents florins devaient représenter un 
dcmi-florin d'impôt. Ceux qui possédaient moins encore devaient 
donner la vingt-quatrième partie d'un florin, et tous les citoyens de 
l'Empire, parvenus à l'âge de quinze ans, étaient contribuables. Les 
riches devaient s'imposer eux-mêmes, ct dans les chaires, les curés 
de paroisses étaient chargés de les exhortcr à donner, s’il se pouvait, 
plus qu'il ne leur était demandé. Le denier commun devait ètre con- 
sidéré comine une aumône faite par tous, pour l'amour de Dieu, au 
malheur public ; aussi les agents impériaux ou fonciers n'étaient-ils 
pas chargés de Ie récolter; cet emploi était confié aux curés de paroisse, 
ct sept trésoricrs d'empire, nommés par les états, devaient, par les 
mains de leurs commissaires, rècucillir l'argent de tous côtés. 

Sur cet impôt général destiné à procurer l'argent nécessaire à 
l'organisation d'une armée d'État, ne reposait pas seulement l'espoir 
de sauvegarder les droits de l'Empire en face des nations étrangères; 
on en attendait encore la possibilité de pourvoir aux réformes inté- 
ricures. Aussi Maximilien disait-il souvent que le denier commun 
était la racine, l'essence même de la paix, et que sans lui les réformes 

projetées à Worms resteraicnt toujours irréalisables !, 

Mais, à vrai dire, il ne fut jamais pleinement mis en vigueur. 
Les chevaliers de Franconic déclarèrent au Roi que ect impôt était 

une nouveauté inouîe, atlentatoire à leur liberté. Les Franconiens 

libres ct les gentilshommes se reconnaissaient obligés, à la vérité, 
d'envoyer leurs fils à la guerre lorsqu'il s'agissait de défendre la cou- 
ronnce impériale, mais ils ne souffriraient jamais qu'on leur imposät 
des taxes. À leur tour, les chevaliers souabes se déclarèrent libres 

serviteurs de l'Empire, ct ne voulurent pas entendre parler d’être 
rendus « tributaires », et de se soumettre au « cens ». Quelques 

princes qui avaient assisté aux délibérations de Worms avouèrent 
alors « qu'ils avaient bien prévu que Ja noblesse refuserait l'impôt, 
car S'ils avaient su qu'elle y devait consentir, ils ne l'auraient certai- 

nement pas votée à la diète® ». « Les chevaliers s'appuient sur l'Empe- 
rour ct sur l'Empire quand il s'agit de résister aux princes », disait 
amèrement Maximilien; « mais dès qu'il est question d'obéir à l'Empe- 
reur, ils se retranchent derrière les princes, comme s'ils n'avaient 
point d'autres maitres %. » | 

La chevalerie pouvait dire, pour pallier sa résistance, qu'elic n'avait 

, d0Y- les explications des conscillèrs royaux, MüLLEN, t. I, p. 151. 
Mémoire adressé par un agent du Brandebourg au margrave Frédéric, en 

1496. HÔFLER, ÂA'aisersliches Buch, t. XVI-XVHI. 
$ Sur la résistance de la noblesse à l'impôt d'Empi ‘ay . pôt d'Empire, voyez pour plus de 

détails VOX SCnRECKENSTEIN, t. II, p. 143-157. Pire P
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Pas Ëté représentée dans les diètes où l'impôt avait été consenti. Sous Ie même prétexte, beaucoup de villes refusèrent de le fournir, disant qu'à Worms on ne leur avait pas accordé une représentation 
“ Chrapport avec Icur dignité ». Méme dans les possessions princières, le denicr commun fut payé avec beaucoup de « négligence et de len- {eur »1, ct cependant le soin de l'appliquer aux besoins actucls avait LÉ entièrement remis aux princes. 

Un arrêt ultérieur des états de Worms avait en effet statué que les impôts recucillis scraicnt apportés tous les ans à la diète par les trésoricrs ct collecteurs impériaux, ct que cette assemblée, non le Roi, déciderait de leur emploi. Le droit de guerre ou de paix avait aussi été donné aux états, disposition qui portait une nouvelle et grave atteinte aux prérogatives royales. Sur ce point, comme pour là question de Ia Chambre impériale, Maximilien cédait aux exigences des princes dans l'espoir que sa condescendance aurait pour résultat le loyal accomplissement des promesses données. 
N fut crucllement décu. Le 1e février 1496, lorsqu'il envoya ses conscillers à Francfort, où, d'après ce qui avait été convenu à Worms, une nouvelle diète devait s'ouvrir, ayant surtout pour but l'applica- tion des impôts prélevés, ceux-ci n'y rencontrèrent qu'un très-petit nombre de députés ? ou chargés de pouvoirs, et durent s'en retourner Sans avoir rien conclu. « Quand il s'agit de fournir des subsides à l'Empire »,dit Picrrede Froissard, « les princes allemands sont toujours malades où absolument hors d'état de venir en aide à l'Empereur. » 

DIÈTE DE LINDAU, DE WORMS ET DE FRIBOURG, 1496, 1497, 1198. 
REVERS DE L'EMPIRE, 1499, 

Dans une lettre circulaire datée d'Augsbourg et convoquant une 
nouvelle diète à Lindau (2 mai 1496), Maximilien insistait encore sur 

? Voici ce que rapporte Trilhème au sujet du prélèvement de l'impôt : « On me taxa à trois florins par an; un pour moi, un pour mes religieux, un pour mes serviteurs ct servantes. La première année, les monastères du voisinage, les clercs de Sponheim et des environs payèrent l'impôt; mais les laïques ne donnèrent pas un seul liard. Quand les clercs le surent, les plus avisés ne Youlurent pas pas non plus Payer l'année suivante. Ceux donc qui avaient donné durent subir la perte, et ceux qui n'avaient rien donné du tout ne furent pas inquiétés pour cela, car, l'année suivante, on ne réclama pas l'arriéré, ét ce qui avait été recueilli la première année ne fut nullement employé au but qu'on s'était proposé. » Chron. Hirsaug. ad. annum 1495. 
* Circulaire de Maximilien Convoquant les états à Ja diète de Lindau, 23 mai 1496. MuLLER, t, II, p. 17, — Voy. les manuscrits relatifs à cette ques- tion dans la Frankfurts Reichsccrrespondenz, t. II, p. 589-590, ner 784-751. . 3 Lettre 7.
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la nécessité d'agir avec énergie. « Charles VIII », disait-il, « est déjà 
cntré en campagne, et se propose non-seulement de conquérir Gênes 
et le Milanais, mais de recevoir des mains du Pape cetic couronne 
impériale que tant d'efforts, tant de sang répandu ont acquise à la 
nation allemande depuis des siècles. Charles VIIT prétend soumettre 
l'Italie tout entière à son obéissance. » Maximilien, en termes sup- 

pliants, implore le secours des princes du Saint-Empire. « Il aurait 
parié un pays », écrit-il à l'électeur Frédéric de Saxe, « que les Alle- 
mands ne l’auraient pas ainsi abandonné dans le danger! » Privé des 
secours de l'Empire, il s'était vu forcé d'équiper et de solder à ses frais 
les troupes destinées à combattre la France : « Notre serment, notre 
devoir, ce que nous avons tous promis à l'Empire nous presse de 
nous imposer quelques sacrifices », disait-il. Que le prince électeur 
considère son rang, qu'il songe moins à son intérét qu’à son hon- 
neur, et vienne au secours de l'Empire, soucieux enfin de sa gloire 
et de sa prospérité! « Qu'il pense à l'Italie, car il faut bien le dire, 
notre cause marche mal. » « À notre grande consolation, l'Italie a pu 
être conservée jusqu'à ce jour; mais dans un avenir prochain, la 
partie nous sera rendue plus difficile. » «’ Allemands, tout est entre 
vos mains », poursuivait Maximilien; « si vous réunissez vos efforts, 
vous pourrez, commandés par votre roi, acquérir une telle gloire, 
que l'occasion d'en obtenir une semblable peut ne pas se présenter 
avant un siècle ?, » 

Maximilien représente ensuite aux états réunis à Lindau que, pour 
la gloire et l'utilité de l'Empire, il n'a ménagé ni sa vic ni ses biens; 
qu'en retour, il se voit l'objet des reproches et de la malvcillance 

“de ses sujets, et qu'il n’est pas un cabaret de son royaume où il ne 
soit tourné cn dérision. Mais si les adversaires du denier commun 
ont trop d'orgucil pour consentir à fournir quelques secours à l'Em- 
pire, le Roi, de son côté, restera fidèle au serment qu'ila prêté; 

si Dicu et la chrétienté sont trahis, du moins il n’en sera pas respon- 
sable. En présence d'unc telle catastrophe, Sa Majesté Royale se 
recommande à Dieu. Le Seigneur fait part aux siens dans tous les 
temps de safgrâce, de sa consolation et de sa lumière; Dieu et le 
monde sont témoins que Sa Majesté était prête à offrir ses biens et 
sa vie pour conjurer le malheur qui s'approche. Dans ce péril, le 
Roi ne craint nile diable, ni l'enfer; aucun revers, aucun accident 

Pouvant menacer Sa Majesté soit en Allemagne, soit en Italie, n'est 
capable de l'intimider, « car tous les revers et les affronts qui pour- 
raient l’accabler reviendraient au graud honneur du roi des Romains, 
dût-il même être réduit à une telle pauvreté qu'il lui fallût aller à 

YMULLER, t. II, p. 174-175.
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pied à Rome! » Au reste, ce qu'il avait promis à Worms, il était décidé à l'accomplir Ponctucllement, et tout serait traité sclon la volonté des états, Pourvu que le denier commun fût voté 1, Il revenait sans cesse à ce qu'il avait dit précédemment : Sans le Secours du denicr commun, l'honneur, la dignité, la prospérité de l'Empire étaient perdus, ct la gucrre contre les infidèles devenait impossible, Si, par la faute des états, la France réalisait le projet qu'elle poursuivait en ltalie, son pouvoir serait tellement fortifié qu'elle envahirait Ies possessions héréditaires de l'Empereur, y porte- rait la gucrre ct s'en €mparerait bientôt ;’mais les progrès de l'ennemi s'étendraient très-rapidement à plusieurs autres pays allemands, qui maintenant se croient en pleine sécurité. « Et alors », COntinuait-il avec douleur ct menace, « il nous faudra chercher à nous entendre avec Îe roi de France, Pour conserYer du moins nos pays héréditaires ct les pays qui en dépendent?! » 

Tous ces avertissements restèrent inutiles. Cependant, à la diète de Lindau, l'archevéque de Mayence, Berthold de Henneberg, le seul presque d’entreles princes qui eût tenu selon ses moyens ce qu'il avait promis, reprocha aux états jeur manque de générosité et de patrio- tisme. 11 leur fit comprendre que s’ils ne s'amendaient, les troubles intéricurs iraient toujours en croissant, ct qu'il leur faudrait enfin sc courbcr sous la rude discipline d'un maitre étranger : « Du temps de | Charles IV et de Sigismond *, leur dit-il « la souveraineté de l'Empe- reur élait encore reconnue en Italie: aujourd'hui il n'en est plus ainsi. Le roi de Bohème est prince électeur du Saint-Empire : cependant qu'a-t-il fait pour lui? Il en a détaché récemment la Silésie ct la Moravic! La Prusse ctla Livonicsont dans une inexprimable détresse :’ mais qui done s’en soucie? Le peu qui reste à l'Empire lui est tous les jours arraché, et les MoOrccaux en sont donnés à celui-ci ou à celui-là. Pourquoi les Suisses jouissent-ils de l'estime générale? pour- quoi sont-ils respectés des Italiens, des Français, du Saint-Pèrc? Pourquoi sont-ils redoutés de chacun? C'est qu'ils ont su rester unis. L'Allemagne devrait suivre un tel exemple. Les ordonnances de Worms, destinées à conjurer la ruine de l'Empire, devraient étre Prises en considération. N'en faisons point le sujet de vains bavar- dages, mais avisons à leur prompte exécution, à l'établissement solide de la Chambre impériale ct au prélèvement du denier commun. » Mais les représentations ct les reproches de l'archevêque eurent aussi peu de succès que les paroles royales. On était volontiers de 

1 Voyez la réponse royale dans HÔFLER, Beformberegung, P. 50-51, 3 Cité par MoLzen, t. Il, P.31.. .
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son avis lorsqu'il s'agissait « de former de bonnes résolutions ou 
de désigner des diètes futures pour en prendre d'analogues; mais dès 
qu'il fallait en venir à l'action, aux secours à fournir, les princes 

n'avaient plus d'orcilles ». Les diètes n'ont été et ne sont fécondes 
qu'en un sens, avait dit longtemps auparavant Énéas Sylvius, « Cha- 

cune d'elles en porte toujours une autre dans ses entrailles ?. » 
Les peines de Berthold furent perdues, et ses efforts furent même 

plus nuisibles qu'utiles à l'Empire, parce qu'au lieu de s'unir étroi- 
tement à Maximilien ct de mettre à sa disposition, ct les ressources 
matérielles dont il pouvait disposer, et son influence morale, il 

travaillait à l'affaiblissement du pouvoir royal, et souhaitait de 
voir la puissance intéricure ct extérieure remise entre les mains de 

l'oligarchie. EL 
Or iln'y avait rien à attendre de cette oligarchie, soit pour le rclé- 

vement de l'honneur de l'Empire, soit pour le bien public. Non-scule- 
ment, à Lindau, les princes refusèrent de s'armer contre la France 

(qui péndant tout ce temps travaillait avec succès à établir son hégé- 

monic en Italie), mais encore ils demeurèrent absolument indifférents 

aux instantes supplications que leur adressait de Livonie l'ordre 
Teutonique aux abois. Walter de Plettenberg, grand maitre de 
l'ordre, animé du plus vaillant courage et de la persévérance la plus 
admirable, défendait depuis vingt-cinq ans contre le czar Ivan cette 
colonie importante, cette frontière extréme de la Germanie: il avait 
remporté dans ces lointaines régions les dernières victoires de Ja civi- 
lisation européenne sur la barbarie de l'Orient. Mais les forces russes, 
trop au-dessus de celles dont il pouvait disposer, lui faisaient pres- 

sentir une défaite dans un avenir très- proche. Son péril était immi- 
nent. Néanmoins les états ne se montraicnt nullement touchés de la 
détresse de cette « Livonie si reculée », bien que longtemps aupara- 
vaut Berthold, avec le pénétrant coup d'œil de son génie politique, 
cùt attiré leur attention sur les dangers que dès lors la Russie faisait 
courir à l'Allemagne. Les états apprirent sans s'émouvoir que le Czar 
avait fait jeter dans des cachots infects quarante-neuf marchands 
hanséatiques, après leur avoir pris leur argent et leurs effets. Peu 
leur importait que la Hañse, privée de tout secours, dût renoncer à 
Maintenir sa position dans ces contrées lointaines. Ils l'abandon- 
naïent à son triste sort, laissant la Livonie sans secours, ct pensant 

avoir suffisamment pourvu à la dignité et à la grandeur de la patrie, 

l<Fœcundæ sunt omnes diætæ, quælibet in ventre alteram habet. » 
Opp. p. 533, ep. 72. On pouvait presque dire de chaque diète ce que Tri- 
thème rapporte de la diète de Nuremberg en 1487: « Ubi multis convenientibus 
œulla fuerunt proposita, dicta et agitata, sed præter verba nihil sequebatur, 
omnibus quæ sua sunt quærentibus. » Chron. Hirsaug. ad ansum 1197.
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en remettant à la prochaine diète les délibérations sur les meilleurs moyens de s'opposer aux catreprises formidables du Moscovite. La Livonie fut perdue pour l'Empire. 

À Lindau et pendant les dites des années suivantes, les états traitèrent d'intérêts autrement importants. On s'y occupa de la question des vins soufrés; on édicta de nouvelles lois contre Îc luxe, les festins de noces trop dispendieux furent interdits. Défense fut faite aux bouffons et bateleurs de porter désormais des chaines d'or ct d'autres insignes honorifiques, la noblesse et les princes se trou- vant blessés dans leur dignité par ces parodies irrespectucuses. On discuta, beaucoup lcs ordonnances de Worms. La Chambre impériale, que les états regardaient comme leur création, n'avait pu Continuer à fonctionner, parce que les assesseurs qui la tompo- saicnt n'avaient pas reçu leurs émoluments au temps voulu. Il fut décidé qu'ils les touchcraient dorénavant, et que l'argent nécessaire serait fourni non par les états, mais par les Juifs de Ratisbonne, de Nuremberg, de Worms ct de Francfort. Le siége de la Chambre impériale fut transféré à Worms, ct le payement du denier com- mun, instamment recommandé à la chevalerie et aux états. Il fut décidé qu'un rapport exact sur ses résultats et son emploi scrait pré- Senté à la diète prochaine, fixée au mois d'avril de l'ânnée suivante, 
à Worms. 

Lorsque s'ouvrit cette nouvelle diète, le grand justicier de la ‘Chambre impériale se présenta devant l'assemblée accompagné de deux assesseurs. Ils venaient exposer leurs gricfs devant les états. Les assesseurs, en dépit de toutes les Promesses qui leur avaient été faites, n'avaient pas mème reçu Îe traitement de leur première * année d'exercice. S'il n'était pourvu convenablement à Icur situation, ils ne pourraient, disaient-ils, ni rester à Francfort, où ils devaicnt à Îcurs hôtclicrs, ni se rendre à Worms !. De leur côté, les chargés de pouvoir de Maximilien se plaignirent que des 250,000 florins con- Sentis par les états, l'Empereur n'en eût guëre touché plus de 50,000°. Maximilien écrivait qu'il avait sacrifié ses rentes et revenus person- nels pour le service de l'Empire, et que faute d'argent, il ne lui était 
Pas même possible de venir en personne à la diète 5! Berthold, lc Seul graud feudataire du royaume qui fût venu au Reichstag, fit alors entendre des reproches amers. « O chers Scigneurs », s'écria-t-il, « que les choses marchent lentement! Qu'il y a peu de sérieux bon 
Rapport du docteur Pleniger, 2 mai 1497, dans la Frankfurts Reichscorrespon- dens, t. 11, p. 595-596. 
3 Rapport des conseillers FOYaux, 7 août 1497, dans la Frankfurts Reichscorres- Pondenz, t, 11, p. 628, n° 5. 
3 Mémoire de Maximilien, du 27 juin 1497, dans la Frankfurts Reichscorresponden:, t. II, p. 620. : |
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vouloir, qu'il y a peu de zèle parmi vous! En vérité, grands ct petits 
se comportent d'une façon lamentable! 11 serait cependant urgent de 
mettre un peu plus d'empressement à conjurer les maux qui nous 
menacent, méme si nous ne voulons que conserver l'existence à 
VEmpire ct nous maintenir dans la situation où nous sommes! 
Les choses prennent une tournure si menaçante qu'il scrait grand 

temps de prendre plus à cœur l'intérêt général ct d'oublier nos 
propres discordes! Si l'on ne sc met à l’œuvre avec plus d'énergie 
qu'on ne l'a fait jusqu'ici; si, tous ensemble, nqus ne montrons plus 

de fidélité ct de zèle, craignons que bientôt quelqu'un ne s'élève, ct 
saisissant l'autorité d'unc façon peu courtoise, ne nous fasse rude- 
ment expier notre indifférence actuelle! Oui, un étranger viendra, ct 
nous fera sentir à tous la dureté de sa verge de fer! Je n'aime point 
nos graves délibérations, nos ordonnances scellées, nos dispositions 

solennelles, dont les résultats se font si longtemps attendre, ou ne 
produisent absolument rien !! » , 

Mais Îcs « résultats continuèrent à sc faire attendre ». Cependant 
les états résolurent de faire quelque chose pour l'honneur de l'Empire. 
Is donnèrent au Roi, sur les sommes déjà recucillies, mais non payées, 
qui avaient été votécs cn 1495 pour couvrir les frais de la guerre 
contre la France et contre les Turcs, 4,000 florins comptant. Outre 

cela, ils autorisèrent Maximilien à faire lever lui-même ct à s'attribuer 
les sommes provenant du denier commun et recueillies dans ses pos- 
sessions héréditaires, les états de son fils, l'archidue Philippe, et ceux 
du duc de Julicrs-Clèves-Berg 2. 

L'année suivante, à l'ouverture de la diète de Fribourg, Maximilien 

presse encore les états d'« agir plus énergiquement ». II se plaint 
amèrement que les secours d'argent promis à Worms en 1495 ne lui 
aient pas encorc été livrés. Il se voit, dit-il, délaissé de son peuple. 

Si les Allemands continuent à l'abandonner, ils donneront ainsi à 
tous les ennemis de l'Empire un encouragement qui les rendra plus 
avides et plus acharnés dans leur lutte contre l'Empire. Il prévoit 
trop que le denier commun ne sera pas fourni selon les promesses 
qui ont été faites; pour ce qui le concerne, il est prèt à faire tout 
ce qu'exige le péril du Saint-Empire, de la chrétienté et de la 
nation allemande : « Mais », ajoute-t-il, « je ne veux plus, comme à 

Worms, me lier les mains ct les pieds, et me laisser accrocher à un 

clou! Quelque chose qu'on puisse me dire, je dois et je veux diriger 
la guerre d'Italie! Je renoncerais au serment que j'ai prêté à l'autel 

! Discours de Berthold, dans Wexcren, Appar. Archie., p. 70-72. — Frankfurts Reichscorrespondenz, 1. IL, p. 602-605. 
* Abschied des IVormser Tages von 1497, in der Neuen Sammlung der Reichsabschiede, t. 11, p. 36, $5.
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le jour de mon couronnement, plutôt que d'abandonner ce dessein. Jcm'y sens obligé, non-sculement vis-à-vis de l'Empire, mais cncore à cause de la maison d'Autriche. Je vous déclare donc ici ma volonté comme cela est de mon devoir! Plutôt que de renoncer à cette cam- Pagne, je jetterai cette couronne à terre et je la foulerai sous mes pieds!» 

Après la mort de Charles VIII et l'avénement de Louis XII (avril 1498), les choses prirent, en Italie, un aspect toujours plus menaçant pour l'Empire. Louis XII joignit bientôt à son titre de roi de France le titre de roi des Deux-Siciles et de duc de Milan, don- nant ainsi clairement à entendre qu'il se proposait non-sculement de faire valoir les prétentions des comtes d'Anjou sur Naples, mais encore de revendiquer ceux qu'il tenait de sa grand'mère, Valentine Visconti, sur la Lombardie. IL voulait ouvrir son règne par la con- quête du Milanais, et ses agents avaient ordre de dire hautement en Italie que ce duché serait bientôt en sa puissance. Pour occuper Maximilien d'autres intérèts, il lui avait mis sur les bras le comte Charles Egmont de Gucldre et les confédérés suisses, les cncou- rageant par de fortes sommes d'argent à résister à l'Empereur, leur répétant que non-seulement ses arquebusiers étaient à leur disposi- tion, mais encore ses biens et sa vie, ct qu'en retour ils devaient venir avec un joyeux dévouement au secours du roi de France*. 

Contre tant d'ennemis, de quelle utilité pouvait être à l'Empereur les 50,000 florins votés par les états ? 
Les Suisses, malgré leur serment d'obéissance à l'Empire, fournis- saient aux Français des troupes de mercenaires en échange de secours d'argent. Les délégués de Lucerne, de Schwitz et de Saint-Gall avaient assisté à la diète de Worms (1495); mais, depuis lors, les confé- dérés avaient refusé de .se soumettre aux décisions de la Chambre impériale et rejeté l'impôt du denier commun. Dans la lutte qui s'engagea pour les ramener à leur devoir, il s'agissait, par consé- quent, de maintenir la Suisse dans la confédération de l'Empire et de faire respecter les réformes nouvelles. Les états « en convenaient parfaitement », et lors de la diète de Fribourg, ils avaient décidé « qu'il était urgent de faire rentrer dans l'obéissance les puissantes villes de la confédération, qui portaient l'aigle impériale dans leurs écussons »; mais au moment décisif, «-les princes agirent dans un 

1 Relation des ambassadeurs de la ligue souabe, dans MüzLen, t. IL, p. 165. Protocole du Brandebourg, dans RANRE, Deutsche Gesch. im Zeiralter der Reforma- tion, . I, p. 198. 

? ANSHELM, t. IT, p. 452, Année 1499.
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sens tout opposé ». « Les armées étaient déjà en présence, non loin 
de Constance, et l'action allait s'engager, lorsque les princes, qui 
commandaient en pcrsoune leurs hommes d'armes, déclarèrent tout 
à coup qu'ils ne se souciaient point d'exposer l'honneur de leurs 
soldats dans une lutte contre des paysans et des bergers. Maximi- 
lien et son armée se virent contraints d'opérer leur retraite, bien 
que les Suisses qu'il s'agissait d’ attaquer fussent fort mal disciplinés 
et peu redoutables. Bouillant de colère, l'Empereur jeta le gantelct 
de fer de son armure à l'un de ces scigneurs, et ne put s'empécher 
de s'écricr : « Il est dur de mencr des Suisses combattre contre des 
Suisses! » 

La guerre cut une issue malheureuse. « Ceux qui auraient dû être 
les premiers à défendre l'Empire », dit Wimpheling, « perdirent leur 
temps en de mesquines querelles; ils n'avaient été d'aucun secours 
à l'Empereur, ct ne lui avaient fourni que des secours dérisoires. Les 
confédérés eurent partout l'avantage. » 

La guerre entreprise pour recouver la Suisse se termina misérable- 
ment. Ce pays demeura perdu pour l'Allemagne. 

La même année, le Milanais, qu'au prix de tant de sang et de 
dépenses Maximilien s'était efforcé de maintenir sous la domination 
impériale, tomba entre les mains des Français, et Louis XII s' y établit 
en maitre. 

C'est au milicu de ces tristes événements qu'au printemps de 
1500 Maximilien ouvrit une nouvelle diète à Augsbourg. 

DIÈTE D'AUGSBOURG 

(1500). 
RÉGENCE D'EMPIRE. 

Le Roi, dans la circulaire qu'il adresse aux états pour les con- 
voquer à la diète, trace en ardentes paroles le tableau des malheurs 
de la patrie : « Une dissolution complète menace l'Empire », dit-il. 
« L'étranger, qui nous redoutait tant autrefois, a maintenant la 

, partie belle; il nous ravit tout ce que nos ancètres ont acquis au prix 
de tant de hauts faits et de luttes sanglantes. Le roi de France, non 
content de ses conquêtes d'Italie, soulève contre nous la Hongrie et 
la Pologne, ct fait tous ses efforts pour obtenir la couronne impé- 
riale, En même temps nous sommes menacés, l'été prochain, d'une 
nouvelle invasion des Turcs. » L'Empcreur, de la manière la plus 
pressante, représente aux états la nécessité de reprendre le Milanais, 
jusque-là fief impérial. 

! De arte impressoria, fol. 27. .
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Mais cette fois encore, les états, guidés par Berthold de Hen- ncberg, profitérent des embarras de Maximilien pour détruire le peu d'autorité qui lui restait. Ce qu'ils n'avaient pu exécuter à Worms, ils réussirent alors à le faire prévaloir. Maximilien dut . accepter l'érection d'un conseil d'État, ou régence d'Empire. Ce: conseil, composé de vingt princes ct conseillers, fut investi du pou- voir de traiter tous les intérèts du Roïet de l'Empire; d'exercer Son autorité aù dedans ct au dehors; de délibérer sur Ia paix et la justice, ctsur Ja résistance à OPPOScr aux cnnemis extérieurs; les déci- sionssuprèmes furent remises entre ses mains. Un gouverneur général d'Empire devait en avoir la présidence; dans les cas Cxtraordinaires, la régence, dont le siége devait ètre à Nuremberg, avait Ie droit de convoquer l'Empereur, les électeurs, les princes laïques et ccclé- siastiques les plus considérables, et d'ouvrir « une diète de régence ». Par cette institution, le royaume était définitivement coustitué en oligarchie princière, n'ayant à sa tête qu'un président impuissant, décoré du vain titre de roi ou d'empereur :. : 

En reconnaissant la régence d'Empire, Maximilien fit le plus grand sacrifice de sa vic. Il ne s’y résigna que dans la ferme persuasion que les états fourniraient enfin avec exactitude les secours de gucrre qu'ils promettaicent en échange. D'après les assurances qui lui furent données, une levée Générale de troupes allait étre faite, ce qui permettait d'espérer qu'en cinq ou six mois une armée de trente mille hommes pourrait être mise sur picd. Toute paroisse comptant quatre cents hommes devait équiper un homme de pied. Les cavaliers devaient être fournis par Îles princes, comtes et sci. gacurs d'après la juste estimation de leurs revenus. Une nouvelle caisse de guerre devait étre formée, et pour l'alimenter, les clercs devaient donner deux pour cent de leurs revenus; les serviteurs, la soixantième partie de leur salaire, ct tous les Juifs du royaume, Sans exccplion, un florin. Pour Ie rétablissement de la Chambre impc- riale, les membres de l'assemblée votèrent dix mille florins: mais ils se réservérent le droit d'en déduire la somme déjà votée par eux pour les besoins de l'Empire. « Grâce à ces dix mille Borins », écrivait à Francfort le député de la ville, Jean Reysse, « la Chambre impériale Pourra enfin fonctionner, et la dette Contraclée envers ses membres pourra être acquittée. » Cette dernière mesure était urgente, car les assesseurs refusaient de siéger « avant de bien savoir d' vicudrait l'argent, et si. l'arriéré leur serait remboursé ». Vers la fin de la diète (13 août), Maximilien, au rappor 

où leur 

t de Jean 
1 DROYSEN, t. IP, p. 12-13. — Si Ja réforme politique de tuée, la victoire des Princes sur la monarchie eût été com la pleine souveraineté des puissances territoriales. 

1500 avait été effec- 
plète; elle eût fondé
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Reysse, fit représenter à l'assemblée « que Sa Majesté avait sacrifié pour 
l'Empire une partie considérable de ses revenus, mais que jusqu'ici 
clle avait trouvé peu de soumission dans les états; que les députés 
devraient enfin s'inspirer de son exemple, et comme lui, faire à l’'Em- 

‘pire de généreux sacrifices ». « Ensuite », poursuit le rapporteur, « Sa 
Majesté Royale a prononcé elle-même un grave discours, exhortant 
chacun à se souvenir du serment qu'il a fait de servir le Saint-Empire, 
et il a dit, en concluant, que si l'on n'agissait autrement qu'on ne 
l'avait fait jusqu'ici, il ne tarderait plus, il n'attendrait pas qu'on lui 
ôtät Ja couronne de la tête, et la jetterait lui-mëme à ses pieds, pour 
chercher ensuite à en ressaisir les débris ?. » 

Il avait fait entendre à plusieurs reprises ces graves avertissements, 
mais ils n'eurent pas plus d'effet que les précédents. Le jour où il 
quitta Augsbourg, un de ses conscillers bourguignons lui dit : 
« Votre Majesté est destinée à faire encore d'amères expériences! 
Attendre quelque chose des princes allemands pour le bien de l’'Em- 
pire, c'est vouloir cucillir des raisins sur des chardons ?! » 

Cette appréciation ne fut que trop justifiée. Au bout de neuf mois, 
les listes dans lesquelles chaque territoire devait indiquer le nombre: 
d'hommes qu'il pouvait fournir n'étaient pas méme parvenues à la 
régence d'Empire. La régence elle-méme, au lieu de tout mettre en 
œuvre pour reconquérir le Milanais, « ce bouclier de l'Allemagne », 

cntrait en négociations amicales avec le roi de France, se montrant 
disposée à lui livrer Milan, sous la dénomination de « fief impérial », 
pour la somme de quatre-vingt mille ducats, et donnait une distine- 
tion honorifique à un ambassadeur français qui s'était exprimé en 
termes grossiers sur Maximilien. ‘ 

« Quelques princes de la égence sont vraiment possédés d'un 
méchant esprit », écrivait à cette date un conseiller de l'Empereur 4, 
« et dans plus d'un lieu les choses paraissent müres pour la trahi- 
son. C'est du comte palatin dont on est le moins sûr. 11 faudra 
surveiller les choses de bien près, en Alsace, si l'on n'y veut voir 
paraitre à l'improviste des hôtes français. » Le prince Philippe, élec- 
teur palatin, était entré en effet depuis plusieurs années dans unc 
ligue offensive et défensive avec la France. Il avait longtemps aupa- 
ravant reçu de Charles VIII un présent de mille marcs d'argent, 
« à condition de ne fournir au roi des Romains ni argent, ni 

! Lettre du délégué de Francfort, Jean Reysse, 17 août 1500, dans la Frankfurt 
Reichscorrespondens, t. IT, p. 661. 

Henri GRUNEBECK. ° 
3 Voÿ. MuLLen, Écichstagsstaat, p. 106-111. 
4 Henri GRUNEBECK.
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Secours d'aucun genre », Philippe promettait à Charles qu'en cas de besoin il [ui fournirait un bon nombre de soldats, et Ie roi de France s'engageait de son CÔTÉ à envoyer au prince électeur, si la nécessité Je réclamait, mille ou deux mille chevaux. Des chargés d'affaires palatins et français avaient ensemble des conciliabules secrets ?, Les craintes qu'on nourrissait au Sujet du prince palatin à la cour de Maximilien n'étaient donc que trop fondées. Un Parti puissant, favorisant les prétentions de la France, s'était formé cn Alsace, et Wimpheling jugea nécessaire d'établir par l'un de ses écrits que les pays du Rhin Occideutal avaient de tout temps fait partie des provinces allemandes, et n'avaient jamais appartenu AUX Français, « La France », disait-il, « à néanmoins Ie dessein de Conquérir ces contrées, comme le Dauphin l'a bien fait voir au moment de là guerre des Armagnacs; ct malheureusement il trouve * Un notable encouragement à ses vucs ambiticuses dans un nombreux parti alsacien, plus porté vers les Welches que vers le Saint-Empire. Des messagers à demi français sont envoyés d'Allemagne au roi de France et reçus par lui avec amitié: ils fattent ses vucs, dans l'espérance que si les souverains français sont un jour maitres de nos provinces, ils leur accorderont un crédit, une considération, qu'ils désespèrent d'obtenir jamais à la cour de l'Empereur? » Les véritables amis de la patrie étaient révoltés des manœuvres des princes et de leurs ligues particulières. « Notre mère la Germanie m'est apparuc en songe », dit Flenri Bcbel daus un discours pro- noncé devant Maximilien en une solennelle assemblée tenue au château royal d'Insprück (1501). « Hâte-toi, m'a-t-elle dit, va trouver Maximilien, mon fils bien-aimé; il donne volonticrs audience aux Simples particuliers. Parle-lui de ma détresse; dépeins-lüi ma lamen- table situation; dis-lui mes larmes et la continuelle douleur qui me consume! Répète-lui qu'il est la seule consolation, l'unique refuge de sa mère! Depuis sa naissance, j'ai mis en lui tout mon cspoir. I est la tête encore Pleine de santé, quand tous les membres sont malades! > « Mais qu'il ne perde pas courage! Sa mâle résolution, Son énergie, peuvent guérir plus d'un membre atteint. Là où la cor- ruplion à pénétré trop avant, qu'il n'hésite pas à mettre le fer dans la plaie! Dis-lui surtout que les alliances particulières qu'ont 

1 Voy. le rapport du 31 mars 1489 dans MOXE, Zeiütschrife, t. XVI, p. 79-80. — Le 5 Septembre 1492, Charles VIII s'allia au comte palatin Philippe, qui avait recherché son amitié, et lui promit assistance Contre toute altaque. Voy, les documents des archives de Carlsruhe. PrALZz, Copialbächer, 43/19, Ga, % Voy. la correspondance de Philippe avec Charles VII et Louis XII dans Luoewic, eliquiæ manuscriplorum, t. VI, P. 96-120. | 3 Dans la dédicace de son OuYrage Germanie ad rempublican Argentinensem (1501). Wimpheling le traduisit plus tard en allemand. | ° | 
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entre eux quelques princes, alliances qui dénoucnt leurs liens de 

soumission envers l'Empire, me déplaisent extrémement. Fais-lui 

entendre que la chute des plus puissants royaumes, CCUX des Perses, 

des Macédoniens, des Grecs et des Romains, n'a été causée que 

par l'égoïsme des individus et Îles disseusions qui en ont été la 

suitet. » 

L'irritation que causait à Maximilien « le piteux état des affaires 

d'Allemagne » se fait jour dans les lettres qu'il adresse à Ja régence 

d'Empire. 11 s'y plaint amèrement des affronts qu'on lui fait subir; 

mais son mécontentement éclate surtout dans sa correspondance 

avec Berthold de Henncberg. « Nous te gardons quelque rancune », 

lui écrit-il. « Depuis bien des années, nous n'avons rien vu sortir de 

fécond ni d'utile des diètes où nous avons assisté en personne, à OS 

propres dommages et dépens. Maintenant encore, l'expédition contre 

les Turcs, le Saint-Empire, la couronne royale sont en grand péril, 

comine tu le sais et le vois toi-même, et nous avons à te faire de 

grands reproches de ce que toi, le premier prince du royaume, tu 

traites continuellement avec les États des affaires du pays, sans 

nous en informer, et ne voulant pas entrer dans nos vues cn ce qui 

concerne les vrais intérèts de la nation. Tu n'as pas assez réfléchi jus- 

qu'ici au but général, au bien de tous; tu as ton propre intérèt trop 

à cœur, et tu nous repousses. » Berthold aurait pu aisément se dis- 

culper quant à ce qui concernait son zèle, son désintéressement 

personnel; mais quant au résultat de sa politique, les plaintes du Roi 

n'étaient que trop légitimes ?. 
Indigné des sympathies françaises que montrait la régence 

d'Empire et du peu de zèle qu'elle mettait à remplir les promesses 

faites à la diète d'Augsbourg, rendant ainsi la résistance impossible 

en Jtalie, Maximilien conclut à Frèves un traité de paix avec Louis XII 

(13 octobre 1501) et consentit à lui donner l'investiture du duché de 

Milan. L'inviolabilité des droits de l'Empire en Italie, la promesse 

de l'appui de la France au cas de l'élection d'un nouvel empereur, tels 

étaient les avantages que Maximilien croyait pouvoir attendre de cet 

accord. Mais dès l’année suivante il sut à quoi s'en tenir sur la 

loyauté de Louis NII*, Il apprit à n'en pouvoir douter, ainsi qu'il 

1 Voy. sur ce point Muruen, Aus dem Universitüts und Gelchrienleben, p. 78-79. — 

Sébastien Brant craignait aussi, comme il l'écrivail en 150f à Conrad Peutinger, 

que la coupable désunion des princes n'eût pour conséquence la ruine de 

l'Empire. Ch. Scuwpr, Notice, p. 210. — Voy. l'élégie de Brant dans GœŒDEKE; 

ch. Xt1I-x1x, 
3 La correspondance du Roi avec l'archevèque se trouve dans GUDENLS, Codes 

og. dipl, 1. IV, p. 453-451. — Voy. M. ULMANX, Die 'ahl Mazimilian's, dans es 
Forschungen zur deutschen Gesch., t, XXII, p. 137 (Gôttingen, 1882). 

3 Voy. pour plus de détails Jacen, Mazimilians l'erhältniss sum Papsthun, 

p. 219-221.



CONVENTIONS SECRÈTES DES PRINCES AVEC LA FRANCE, 515 le déclara aux députés des villes dans une assemblée tenue à Ulm 
(juillet 1502), que le roi de France travaillait en SCcrel contre tous les intéréts allemands, et n'était occupé qu'à semer dans l'Empire Je 
trouble, Ja révolte ct la désunion. Louis, affirmait-il, avait la main 
dans les complots révolutionnaires des Pays-Bas et du Rhin, et soute- nait les confédérés dans leur résistance contre l'Empire. Enfin, Parmi 
les membres des Etats, son influence avait si bien prévalu que Maxi- milien sc voyait Menacé de n'y avoir bientôt Plus aucune autorité ct de voir son Pouvoir diminué et méprisé, aussi-pcu obéi des Allemands que des Welclies. Louis, au dire de l'Empereur, avait offert à l'arche- vêque de Mayence deux cent mille Couronnes, à la condition qu'il aurait la haute main Sur les décisions de la régence d'Empire. Son but était de mettre la discorde entre les Princes électeurs et autres Petits souverains, et de se Scrvir de la discorde Générale pour par- venir à l'Empire. 11 révait de soumettre à son autorité l'Allemagne et l'Halie, et pour Y réussir, recherchait activement l'alliance du Pape, des Vénitiens, des Suisses ct du roi de Hongrie. Maximilien assurait avoir dépensé pour l'Empire un million ct demi de florins tiré de ses propres fonds, et devait, disait-il, se féliciter que Îles mines d'argent des Montagnes de l'Adige ne fussent pas cncore épuisécs. Après avoir Cxposé tous ces faits à l'assemblée, levant Par deux fois les mains vers le ciel, il jura devant Dicu et les saints que si l'on ne se décidait enfin à le suivre, il répudicrait à jamais l'Empire ct ne s'en Soucicrait plus. Il allait faire, au reste, un acte auquel personne ne s'attendait; mais il n'agirait ainsi qu'en imitant le dévouement d'un bon pasteur, qui veut préserver ses brebis d'un Grand danger, ct doit s'attendre à les trouver fidèles et soumises 1 A quel plan hardi ou désespéré Maximilien faisait-il allusion? ‘ On l'iguorce $, Quant aux agissements qu'il dénonçait, il n'était que trop bien informé. I est Certain qu'à Paris, en 1593, on se flattait de voir Ie « Roi Très-Chrétien », aidé de la plus grande Partic des Princes électeurs, ceindre bientôt Ja couronne romaine prête à s'échapper des mains des souverains de Habsbourg, En même temps la mésintelligence qui s'était mise entre Maximilien ct les électeurs 

1 KLOPFEL, Urk, sur Gesck, des Schicäbischen Bundes, t. Ep. 469-471, avec sa recti- 
fication dans v. STALIN, L. IV, P. 45, note 2. * Quelques indices Pourraient faire croire que Maximilien Conçut alors Ja 
Pensée de combattre les princes à l'aide des comtes et des chevaliers, et 
d'opérer ainsi une révolution radicale dans le royaume, Voy. Promemorie David 
Baumyüreners dans Srcstpr. — Crkunet, Darstellung der Gesch. ilheln's von Grumback, 
dans les Denkicürdigkeiten der deutschen Gesch., t. I, P. 18. — TRITHEM, Chron, 
Hirsaug, ad anrum 1502. — Moxe, Badisches drchiv., 1, Il, P. 168-169, Sur les soulè- 
Yements de paysans sous Frédéric IL et Maximilien, YOÿ. le vol, If de cet 
ouvrage. 

‘ . 

“ 
33.
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prenait un caractère si menaçant qu'on pouvait craindre de voir 

se renouveler les faits qui s'étaient produits sous le roi Venceslas, 

jadis déposé du trône. Mais les bons citoyens conjuraient Île ciel de 

ne pas permettre que « les loups dévorants », c'est-à-dire les princes, 

continuassent à déchirer l'Empire. 

L'Allemagne fut préservée d'un si grand malheur. 

Mais l'œuvre de réforme que les partisans de l'oligarchie avaient 

révée échoua par leur faute même. Les États, avec leur habituelle 

incuric, n'avaient pas même pris la peine d'organiser la régence 

d'une manière stable. Les sommes votées pour l'érection de la 

Chambre Impériale n'avaient pas été recueillies, ct les assesseurs, 

faute d'émoluments, s'étaient dispersés. « Vous savez (ous », écrivait 

Maximilien au conseil de Francfort, « que depuis le commencement 

de notre règne nous avons convoqué plusieurs diètes à nos frais et 

dépens, entamé beaucoup de négociations €t travaillé par tous les 

moyens possible au salut de l'Empire, ct de la chrétienté en général. 

Nous avons mis sous vos yeux l'état inquiétant des affaires, et réclamé 

du secours de la manière la plus pressante. Cependant nous n'avons 

jamais pu obtenir aucun résultat. À Augsbourg, nous avions pris 

les mesures les plus efficaces pour rétablir l'ordre, la paix, la justice. 

En ce qui nous concerne, nous nous SOMMES conformés, en toute 

occasion et'selon notre pouvoir, à tout ce qui alors avait ëté décidé. 

Mais la régence d'Empire et la Chambre Impériale, sur lesquelles 

reposaient l'espoir de voir l'ordre et lx sécurité rétablis, n'ont pas 

été organisées. Après mille promesses mensongères, les asses- 

seurs et les membres de la régence n'ont pas reçu leurs appointe- 

ments, de sorte que tous nos plans ont ëté ruinés. Mais nous le 

déclarons, personne dans le Saint-Empire, nul chrétien équitable 

ne peut nous rendre responsable des angoisses et des difficultés 

présentes *. » 

AFFERMISSEMENT DE LA MONARCHIE. DIÈTES DE COLOGNE 

ET DE CONSTANCE. 1505-1507. 

Mais ni revers, ni contradictions n'étaient capables d'ébranler 

le courage de Maximilien; rien ne pouvait lui ravir l'espérance de 

voir se relever un jour la gloire de l'Empire, et de rendre à l'Allc- 

magne la concorde et le bonheur. Les événements qui $C produi- 

sirent peu après semblèrent ouvrir enfin à ses regards des perspec- 

tives plus consolantes. Le parti des princes et de l'opposition perdit 

! Lettre de Henri Gränebeck, 9 mars 1503. 
2 Frankfurts Reichscorrespondenz, t. NM, p. 670.
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Son chef par la mort de Berthold de Henncberg (21 décembre 1501), ct l'heureuse issue de la Campagne bavaroise rendit quelque prestige à l'autorité impériale. 

Cette guerre mit dans une Pleine lumière la conduite des électeurs ct des princes, et montra combien Maximilien avait raison de dire qu'ils ne se souciaient nullement des institutions du Pays ni du droit bational, ct n'étaient pas même capables de respecter ce qu'eux- mêmes avaient décidé. Au conseil des princes, réuni à Augsbourg, l'Empereur, avec l'assentiment de la Chambre Impériale, avait promis les fiefs impériaux du défunt duc Gcorges de Bavière-Landshut aux cousins directs de la ligne de Munich, qui en étaient les héritiers les plus proches. Mais sans tenir aucun compte de cette décision, l'élec- teur palatin Robert et son père Philippe avaient recherché ct obtenu l'appui de la France, de la Hougrie et dc la Bohème Pour s'emparer deces mêmes territoires. Une guerre dévastatrice s'engagea en Bavière etsur le Rhin. Maximilien écrasa les rebelles, ct la victoire qu'il rem- Porta aux environs de Ratisbonne ? sur les troupes du roi de Bohème, accouru pour défendre le prince électeur, fut célébrée par les poîtes, en latin ct en allemand, comme un grand ct joyeux événement. « L'alliance impériale », disait-on, « est devenue si puissante, qu'à l'avenir les Bohémiens et les Suisses, qui nous ont fait tant de mal, nc Seront plus en état de nous nuire; Maximilien ancantira bientot les armées turques, il reprendra Constantinople?. »« Le Roiaenfin soumis les princes à son autorité », écrit Vincent Quirini au Conseil de Venise; « iln'en est plus un seul qui ose lui résister Sur n'importe quel sujet #. » Tel était l'état des choses au moment où s'ouvrit la diète de Cologne. Maximilien était fermement résolu à employer le crédit qu'il venait de recouvrer au rétablissement de l'autorité royale. Il commença par (erminer la querelle bavaroise de son autorité de 

? Lettre de Henri Grüncbeck, du 17 juillet 1504. *.Le Roi, combattant toujours au fort de la mélée, fut blessé, tomba de cheval, et c'en cût été fait de lui si le duc Erich de Brunswick ne l'eût sauvé, recevant lui-même force balles, flèches, coups et blessures. Le due, dont c'était la première bataille, dit avec orgueil dans une lettre dictée sur son lit de douleur et adressée à sa jeune femme : «Je ne suis Pas tout à fait mort. , V LILTENCRON, €. II, P. 537. 
3 Die Dehemseh Schlache, Publié par LiLiEXCRON, t. 11, P. 510-542. Outre ce chant, Liliencron en cite encore seize autres sur la guerre de succession bavaroise, chansons satiriques dirigées contre le déloyal électeur Palatin. #« Poco à poco questo Re de Romani havendo destrutto il Palatino, et essendo morti li potenti Principi suoi contrarii el retrovandosi multiplicati li amici suoi, posti per lui in dignità, & andato tanto crescendo, che si ha fatto quasi oinnipotente tra tutti li Principi et tanto, che non se ne ritrova pur uno che ardisca contrariarlo in cosa alcuna, » Quint, Rilatione, année 1506, publiée par CumeL, dans le Zeitschrift fur Geschichtswissensehaft de Scumior, t. H, p. 338. - .
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vainqueur et d'arbitre suprême, proclama de nouveau la paix publique 

perpétuelle, rétablit la Chambre Impériale, et se chargea de pourv oir 

lui-même à son entretien. 

Il présenta ensuite à la diète le projet d'un nouveau conseil 

d'État. Celui-ci, loin de légaliser, comme le précédent, l'asservisse- 

ment du Roi, devait, au contraire, affermir sa dignité et son auto- 

rité, et rendre à la nation la paix générale et la prospérité. Ce 

conseil devait se composer d'un président nommé par le Roi, 

d'un chancellier et de douze conseillers élus par les États. Il devait 

siéger à Nuremberg, « mais cependant, lorsque l'intérêt du Roi 

ou de l'Empire l'exigerait, pourrait étre transféré au lieu même où se 

trouverait Sa Majesté ». 11 devait agir avec autorité dans toutes les 

questions concernant la justice, la paix, le maintien de l'une ct de 

l'autre, la guerre contre les infidèles, et la résistance aux ennemis de: 

la chrétienté et de l'Empire; mais il ne pouvait décider en dernier 

ressort dans les questions graves qu'après avoir pris l'avis du Roi. 

Celui-ci s'efforcerait toujours de mettre son sentiment en harmonie: 

avec l'opinion des douze conseillers; mais dans le cas où il n'y par- 

viéndrait pas, il en appellerait aux électeurs, aux princes et à leurs: 

conseillers, et ce que ceux-ci décideraient, unis à Sa Majesté Royale ct 

au conseil d'État, aurait force de loi. Le conseil, au nom et avec 

le sceau du Roi, aurait le droit d'envoyer des lettres circulaires, ct 

contrairement à la teneur de cesdites lettres, « rien ne pourrait étre 

conclu et traité au nom du Roi ». Si, néanmoins, on osait outre-passer 

les ordres du souverain, les mesures prises de cette façon abitraire 

devraient être regardées comme nulles, n'obligeant personne, et 

sans valeur. 
Pour appuyer le conseil et lui donner un pouvoir exécutif, quatre 

maréchaux devaient être élus. Chacun d'eux devait avoir vingt-cinq 

chevaliers et deux conseillers sous ses ordres. Ces maréchaux devaient 

être établis dans quatre régions différentes de l'Empire : le haut Rhin, 

le bas Rhin, le Danube ct l'Elbe. Ils veilleraient à l'exécution des 

ordres du conseil et seraient chargés de maintenir la paix à l'inté- 

rieur. Le Roi se réservait le choix du licutenant général de l'Empire, 

mais s’engageait à ne lui rien commander d'important sans avoir 
préalablement consulté le conseil d'État !. 

Quant à la réorganisation des finances, il fallait nécessairement en 

revenir au denier commun, autrefois consenti par les États. 

Ces plans étaient modérés, pratiques; si les membres de la diète 
eussent donné les mains à leur exécution avec unc sincère bonne 

1 Ordonnance gouvernementale. Voy. MeLLEr, Reïchstagstaat, p. 444-148.
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volonté, on ct vu se réaliser dans la politique intéricure du pays les plus heureux progrès. 

° Mais les États voyaient avec déplaisir une réforme tendant à res- trcindre leur autorité; aussi repoussèrent-ils le plan royal avec les : formules les plus respectueuses : « Sa Majesté », dirent-ils, « avait jusque-là, par sa haute intelligence ct son habileté, gouverné d'une manière digne d'éloges, avec loyauté, bonté, justice. Elle pour- rait, clle saurait agir de même à l'avenir. Donner une forme, une mesure précise à l'autorité de Sa Majesté n'entrait point daus les sentiments ni dans les intentions des États. » Ils refusèrent égale- ment de voter l'impôt du denier Commun, bien qu'ils se fussent pro- noncés en sa faveur à la diète de Fribourg, où ils avaient déclaré «“ que le maintien de la paix publique ct surtout le fonctionnement de la Chambre Impériale reposaient uniquement sur lui, et qu'il en était la racine et le fondement ». Les membres de la diète tenaient à présent un tout autre langage : « Les sujets de l'Empereur », disaient-ils, « sont épuisés par la gucrre, l'enchérissement des den- récs, les pertes des leurs et les maladies; aussi sont-ils complétement hors d'état de payer le denier en question? » Ils repoussèrent Éga- lement la proposition royale touchant l'établissement de troupes per- Mmanentes dans les paroisses de l'Empire, et n’accordèrent qu'à grand’- peine à Maximilien les quatre mille hommes qui lui étaient absolument nécessaires pour protéger la Hongrie. Les registres de la matricule prirent de nouveau la place du denier commun. Chaque corps de l'État, selon l'importance de ses domaines et de ses revenus, fut requis “de fournir un certain nombre de cavaliers et d'hommes de pied. Maximilien n'avait pas atteint son but; pourtant le souverain et les États avaient négocié ensemble « de bonne amitié », Ct C'était là, déjà, un résultat considérable. Accompagné de tous les princes pré- sents à la diète de Cologne, l'Empereur se hâta de marcher contre Charles d'Egmont, qui, soutenu par la France, prétendait retenir en Sa possession le duché de Gucldre, et le contraignit à l'obéissance. À l'aide des troupes accordées, il garantit aussi les droits présomptifs de sa maison sur le royaume de Hongrie, et l'on put enfin cspérer “.que la couronne de Bohème scrait rapportée au Saint-Empire, que <elle de Hongrie viendrait s'y réunir, et qu'un solide rempart serait élevé contre les envahissements des infidèles * ». 
Car la guerre contre les « ennemis du nom chrétien » continuait 

UVoy. HÔFLEn, Reformbeequng, p. 63. 
* Dans MULLER, Reichstagstaat, P. 488-159. 

‘ 3 Sur les négociations de Cologne, voyez les pièces Manuscrites dans la Frank- Jurts Reïchscorrespondenz, t. 11, P. 681-696. Arrêt de la diète du 31 juillet 1505, dans la Neue Sammlung der Reichsabschiede, t. 11, p-102-104. 
+
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à occuper jour et nuit la pensée de Maximilien, et il ne doutait pas: 

que les autres nations ne se missent en mouvement aussitôt qu'elles 

“ verraient la plus forte des puissances curopécnnes, c'est-à-dire le 

Saint-Empire romain, prendre l'initiative". 

Maisilnevoulaitentreprendrela croisade qu'aprèsavoir étécouronné 

empereur et reconnu pour chef de tonte la chrétienté. Aussi reprit-il 

avec une nouvelle ardeur les préparatifs de l'expédition romaine. 

Dans ce dessein, et afin d'aviser aux moyens de reconquérir les 

pays tombés au pouvoir de la France, il convoqua les États, ct ouvrit 

une nouvelle diète à Constance. Quelques jours après, on apprit que 

Louis XII venait d'entrer en Italie avec une puissante armée, qu'il 

s'était emparé de Gènes (29 avril 1507), avait fait brûler les privi- 

léges impériaux que la ville invoquait pour sa défense, soutenant 

qu'elle faisait partie intégrante de l'Empire. Louis ne se proposait 

rien moins que la conquête des États de l'Église : après avoir mis 

le Pape sous sa dépendance, il se flattait d'obtenir de lui la cou- 

ronne impériale ?. 

Dans un discours chaleureux, Maximilien expose aux membres de 

la diète, réunis en grand nombre, les pertes essuyées par l'Empire et 

les grands périls qui le menacent. « Le roi de France », leur dit-il, 

« veutravirla couronne impériale à la nation allemande. S'il ose nourrir 

un tel espoir, ce n'est pas qu'il soit devenu plus puissant et nous plus 

faibles qu'auparavant; ce n'est pas non plus qu'il ne comprenne com- 

bien l'Allemagne surpasse la France en force el en richesse; c'est qu'il 

espère que nous agirons dans le présent comme dans Le passé, ct que 

nos querelles, notre apathie, nous seront plus chères que le souci de 

notre honneur et de notre sécurité. 11 s'imagine qu'après l'avoir laissé 

arracher à l'Empire le duché de Milan et mettre à l'abri de notre 

vengeance les ennemis de l'Allemagne, nous lui permettrons de 

s'emparer de ce qui a toujours fait la gloire et la suprème parure de 

notre nation : la plushaute souveraineté du monde, la couronne impé- 

riale! L'humiliation qui nous en reviendrait pourrait encore se Sup- 

porter si nous étions inférieurs en nombre à nos ennemis; CD Ce Cas 

notre malheur serait plus grand que notre honte, et l'on ne pour- 
rait imputer à notre imprévoyance et à notre lacheté ce qui ne 

dépendrait que de notre mauvaise étoile et du malheur des temps. 

Mais comme il en est tout autrement, et que notre puissance dépasse 

1 Voy. la circulaire de Maximilien à propos de la sociêté de Saint-Georges. 
MuLLen, P. 315, 
. Sur Hi rupture des traités et de la paix par Louis XIT, vor. JAGER, P- 223- 

295. Voy. aussi la justification de Maximilien dans GoLDasT, f'eichshandlurg, p. 53.
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de beaucoup celle des Français, notre plus grande honte, dans notre 
défaite, serait d'avoir toléré avec indifférence ce que nous pouvions 
éviter par notre énergic. Aussi, même si nous ne disposions que de 
faibles ressources, mieux vaudrait tout risquer, mieux vaudrait souffrir 
les plus grands maux que de faire peser sur la nation allemande un 
éternel opprobre. » « J'ai l'intention de conduire une armée en ltalie 
etd'y ceindre la Couronncimpériale. Ensuite, je ferai tous mes efforts 
pour anéantir les espérances des Français et pour les chasser de 
Milan, ce qui en est l'unique moyen. Pour cela, de toute nécessité, il 
me faut de l'argent ct des hommes. J'ai la confiance que si vos forces 
s'unissent aux miennes, nous traverserons l'Italie en vainqueurs. 
Lorsque les Italiens verront l'empereur d'Allemagne s'avancer vers 
eux, ils viendront d'eux-mêmes à sa rencontre avec de l'argent 
ct des armes, soit pour conserver leurs libertés, soit pour être 
affranchis de leurs tyrans, soit pour se réconcilier avec les vain- 
queurs. Le roi de France changera de langage dès qu'il verra les 
cffets de notre puissance gucrrière. 11 se souviendra que l'un de 
ses prédécesseurs, portant le même nom que lui, fut battu par moi 
à Guincgate lorsque j'étais encore presque enfant, ct que depuis ce 
jour nul roi de France ne nous a vaincus par des armes loyales, 
mais uniquement par la ruse. J'en appelle à votre grandeur d'âme, à 
votre courage, vertus qui ont toujours été les qualités essenticiles des 
Allemands, et je vous demande si votre réputation, si votre gloire 
ne scraicnt pas atteintes, si, dans ce péril universel, vous Îne 
vous souleviez de vous-mêmes et ne couriez aux armes! Maintenant 
la chose vous regarde! Pour moi, j'ai la conscience d'avoir fait tout ce 
qui dépendait de moi. Je vous ai avertis du danger, je vous ai excités 
par mon exemple à faire votre devoir. Je ne manque pas de courage, 
j'affrontcrai tous les dangers. Mon corps est habitué aux plus rudes 
fatigues. Plus vous entourerez votre roi de considération ct de respect, 
plus vous mettrez entre ses mains une force militaire redoutable, 
plus il vous sera facile, à votre plus grand honneur, de protéger la 
liberté de l'Église romaine, ct d’affermir en Allemagne cette souve- 
raincté impériale dont l'éclat rejaillit sur vous tous!. » 

Cette fois, l'éloquence de Maximilien « coula dans tous les cœurs 
comme de l'or fondu ». 

« Sa Majesté royale », écrivait à son maitre Eiselwolf von Stein, 
délégué du Brandcbourg, « a fait un long discours à l'assemblée, lui 
expliquant ses devoirs et les siens. Je voudrais que Votre Grâce l'eût 

Ÿ FuGGer, Ehrenspiegel, 1933-1935.— Mur, P. 549-553. — Voyez la proposition royale à la diète de Constance en 1507, dans les œuvres posthumes de SPaLATIX, p- 204-229,
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entendue. Les États ont été tellement remués par sa parole, que d'une: 
seule voix ils ont accordë à Sa Majesté des secours de tout genre. Or, 
jamais le Saint-Empire n'en eut plus besoin; sur ce point, tout le- 
monde est d'accord. » Les princes témoignèrent au Roi leur respect 
ct leur soumission : « Plus ils occupent un rang élevé », écrivait l'ame 
bassadeur vénitien Vincent Quirini, présent à la diète de Constance, 
« plus ils s'empressent de donner des marques de leur générosité et 
de leur obéissance. Chacun affirme, ct on le voit assez, que jamais. 
roi des Romains ne fut plus respecté ni plus obéi que Maximilien?. » 

Pour former l'armée d'Italie, les princes s'engagèrent à fournir 
trois mille cavaliers ct neuf mille hommes de pied. Le Roi promit en 
retour de régir d'après leur conseil, ct dans l’intérèt du bien public, 
les pays qu'il pourrait conquérir. Il s'engagea également à admi-- 
nistrer de telle sorte les terres, domaines ct scigneuries qui tom- 
beraient entre ses mains, que les charges, selon toute équité, en 
Scraient à jamais Ôtées aux Allemands ct imposées aux autres pays. 
De cette manière l'Empereur ct Roi serait désormais magnifiquement 
entretenu, sans qu'il en coûtàt rien à la nation. 

Les Suisses eux-mêmes manifestèrent tout à coup l'intention de: 
redevenir Allemands. Le Roi les ayant assurés qu'ils ne seraient 
Soumis ni à la juridiction de la Chambre Impériale ni à aucun autre: 
tribunal souverain, ils promirent de ne plus causer d'embarras au 
Saint-Empire, ct de se comporter désormais en alliés fidèles ct obcis-. 
Sants. Ils mirent six mille hommes à la disposition de Maximilien, qui 
se chargea de leur solde. Cette armée, selon l'antique usage, devait 
escorter l'Empereur à Rome, sous la croix blanche de ses étendards. 
. Ce fut un « heureux temps ». Maximilien se laissait aller aux 
cspérances les plus brillantes. Il annonça sa prochaine arrivée au 
Pape et au Sacré Collège, ct rappela à la diète « que le jour où il 
avait été couronné empereur, il avait promis à Dieu, par un vœu 
soleunel, de diriger en personue une expédition contre les Turcs: ». 

Mais l'« heureux temps » fut de courte durée. 
À la nouvelle des préparatifs de gucrre qui s'opéraient en Alle- 

magne, Louis XI, qui, après avoir conquis Gènes, s'était lentement 
replié vers les Alpes, laissa son armée se disperser, ct fit assurer. : 
aux États par ses agents secrets qu'il n'avait nulle intention 
d'inquiéter l'Empire, au lieu que l'Empire avait au contraire tout à 
Tedouter de Maximilien, qui ne voulait que déposséder les élec- 

1 Voy. Dnoysex, 2h, 48, 456. 
$ Relation de Quirini du 98 avril et du 15 juin 1507, publiée par ERDMANXS- 

DÜRFFER, dans les Perichten über die l'erhandl. dr kônigl,. sächsischen Gesellschaft der 
Wissenschaften zu Leipsig, 1. IX, p. 61, 68. ‘ 

* Voy. sur les négociations de la diète de Constance les pièces manuscrites- 
de la Frankfuris Rcichscorrespondenz, t. 11, p. 702-741
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teurs pour agrandir ses possessions. « 1] ne manqua pas non plus de faire passer aux princes de fortes sommes d'argent t, n Aussi Icur ardeur belliqueuse ne tarda-t-elle pas à se refroidir. Sur les douze mille soldats qui devaient composer l'armée impériale et entrer en campagne dès le milicu d'octobre 1507, à peine si quelques centaines d'hommes s'étaient présentés au mois de fé- vricr 1508. Des six mille Suisses attendus, le Roi, à sa grande dou- leur, ne vit pas arriver un seul *! Il en fut donc réduit à ne compter en fait de secours que sur ses États héréditaires, À eux seuls, ses fidèles Tyroliens fournirent cinq mille hommes:. 

GUERRES D'ITALIE. 

En février 1508, l'Empereur, avec le peu de troupes dont il pou- vait disposer, se mit en marche pour l'Italie, et ayant obtenu l'assen- timent du légat, prit à Trieste, au milieu de cérémonies solen- nelles, le titre d’« Empereur romain élu ». 1} n'entendait par là Porter aucune atteinte au droit exclusif que le Souverain Pontife 
avait de le sacrer; au contraire, il était résolu à continuer son voyage vers Rome, ct à s'y faire couronner par le Pape aussitôt qu'il aurait 
mis les Vénitiens à la raison. 

Ceux-ci, encouragés et soutenus par les Français, occupaient les passages d'Italie, et Maximilien, malgré l'inégalité de ses forces, se 
décida à entreprendre la Campagne, comptant fermement sur les 
Secours promis par les États. « Les murailles qui s'opposent à nos 
desseins sont beaucoup plus dures que la tête du Roi », écrit l'un de 
ses conScillers 4; « cependant il se jette sur elles sans prendre 
même de casque, croyant les renverser aussitôt. Mais il nc fait que 
s'y heurter, et les revers pleuvent alors sur nous, comme nous ne 
l'avons que trop vu dans Ja gucrre vénitienne. » Maximilien, en effet, 
en son ardeur bouillante et chevalcresque, manquait souvent de ce 
Sang-froid, de ce coup d'œil impartial qui sait établir de justes rap- 
Ports entre Île but à atteindre et les moyens d'y parvenir; ses parti- . 
Sans les plus enthousiastes s'accordent à lui réconnaitre ce défaut. 

1Voy. le mémoire de Jean von Lunen du 23 mai 1507, dans la Francfurts Reichscorrespondenz, 1, 11, P. 711, et les sources citées dans la note. Louis XII Cherchait « con la mano molto liberale à temperare la ferocit à dell arma Tedesche con la potentia dell’ oro ». GUICCARDINI, 1. VII, p. 201, # Voy. le mémoire adressé Par Maximilien au duc Erich de Brunswick, dans la Chronica der Æriegshändel Maximilian's gegen Venediger und Fransosen de GôrLen . (Francfort, 1566), p. 12. . 3 Dés le 18 août 1507, Maximilien juge très-sévèrement les Suisses dans une lettre adressée à sa fille Marguerite: « Eu sumarum ils Sount méchans, villains, prest pour traïre France ou Almaingnes. » Le GLAY, Corresp. de Maximilien Ler ct * de Marguerite d'Autriche, t.1, p. 7. 
4 Lettre de Pierre von Aufsess à Jean Cochiæus, 24 fév. 1519.
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La campagne contre Venise échoua; les Vénitiens s'emparèrent 
des pays de Frioul et d'Istrie, ct prirent Tricste, ainsi que plusieurs 
places maritimes. Le comté du Tyrol « fut sur le point de tomber au 
pouvoir de l'ennemi ». En méme temps, la France excitait le duc 
Charles Egmont de Gueldre à de nouvelles conquêtes, et menaçait en 
basse Bourgogne les États héréditaires de Maximilien. « Dans cette 
double angoisse », totalement abandonné des États malgré ses 
demandes réitérées de secours, l'Empereur se vit forcé de réaliser la 

menace qu'il avait faite en 1496. Pour sauvegarder ses intérêts ct 
ceux du Saint-Empire, il entra en accommodement avec le roi de 

France, ct conclut avec lui, le pape Jules II ct le roi Ferdinand 

d'Aragon, la ligue de Cambrai, dirigée surtout contre Venise, la 
* république avide de conquêtes, d'honneurs ct d'influence. D'après 

les conventions des alliés, l'Empire ct la maison d'Autriche s'unis- 
saient pour recouvrer, en réunissant leurs efforts, toutes les posses- 

sions que les Vénitiens leur avaient enlevées. ° 
La ligue de Cambrai cùt ouvert d'heureuses perspectives à l’'Empc- 

reur pour le recouvrement de ses provinces si les États eussent voulu 
consentir à agir contre Venise. | 

Mais à la diète de Worms, qui s'ouvrit au printemps de 1509, ils 
refusèrent nettement à Maximilien tout ce qu'il demandait. Les caisses 
étaient vides, les fortunes épuisées, disaient-ils; ils s'étaient si bien 

dépouillés de tout, qu'à l'heure actuelle, il ne leur était plus possible 

d'aider le Roi d'aucune manière ‘. Puis, à les entendre, ils n'étaient 

nullement obligés de fournir des subsides; le Roi avait signé des 
conventions ect passé des traités sans leur assentiment; qui sait s’il 
ne se scrvirait point des sommes et des troupes qu'il réclamait pour 
conduire le Saint-Empire à l'abime, au licu de l'aider à reconquérir 
son ancien prestige? Quoiqu'ils n'eussent tenu que la plus petite 
partie des promesses faites à Cologne et à Constance, ils eurent 
l'audace d'y faire allusion, ajoutant des reproches blessants à 
l'adresse de l'Empereur, reproches qui furent d'autant plus amers 
à celui-ci, qu'il venait d'essuyer une plus cruelle défaite. Ils ne 
voyaient pas, dirent-ils, les avantages que cette guerre avait procurés 

à l'Empire; la nation n'en avait recueilli que désastres, dépenses ct 
affronts. 

Les villes surtout ne voulurent fournir aucun secours. 
Depuis l'avénement de l'aristocratie d'argent, depuis les progrès 

! Coccinius érrivait avec raison : « Parum de publico solliciti divitias nostras 
profundimus ad magnificos sumptus et ampla ædificia; et ubi pro honore et 

amperio publico quid esset contribuendum, penuriam allegamus. »* FREHER, 
t. 11, p. 564.
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toujours grandissants du capital, les cités avaient de plus en plus 
renoncé à leur primitive et généreuse politique, à ce patriotisme qui 
avait été jadis la vraie source de leur grandeur et de leur influence. 
Elles étaient presque exclusivement dominées par des vues mercan- 
tiles, regardaient la guerre vénitienne comme opposée à tous leurs 
intérèts commerciaux, et par conséquent ne voyaient en elle qu’ « une 
affreuse calamité ». D'ailleurs, elles en voulaient à l'Empereur, qui, 
trouvant avec trop de raison que leurs compagnies commerciales 
n'étaient que des ligues dangereuses produisant un renchérissement 
général dans le pays et exploitant les classes Rhborieuses, leur avait 
toujours opposé une énergique résistance. En Souabe, des chefs 
militaires faisaient ouvertement des enrolements pour le compte des 
Vénitiens, et conduisaient en Halie, par le Tyrol, les troupes qu'ils 
réussissaient à embaucher". 

Aussi était-ce à bon droit que Maximilien se plaignait des ennemis 
que l'Empire nourrissait « dans son propre sein », gens insouciants, 
disait-il, « attachés seulement à leurs propres intérêts, ne se préoc- 
cupant pas plus de l'honneur de l'Empire que de celui de l'Empe- 
reur ». « Aucun des secours qui avaient été votés à Constance et à 
d'autres diètes », écrit-il dans une lettre justificative adressée aux 
États, « n'avait été fourni. » IL n'avait éprouvé qu'humiliations et 
revers; mais les États devaient seuls porter la responsabilité des 
malheurs publics. Avec une lenteur dérisoire, ils avaient fourni des 
secours tardifs et insuffisants; l'Empereur avait exposé son corps et 
sa vie, ses trésors, ses terres ct ses hommes, perdant que La plus 
graude partie des députés étaient restés tranquillement chez eux. ils 
avaient par leurs promesses engagé le Roi dans son entreprise; mais 
bien que les secours votés fussent maigres et mesquins, ils les avaient 
livrésavec tant de retard, de négligence, et si imparfaitement, qu'ils 
n'avaient été d'aucune utilité, ce qui avait té la cause de l'épuisement 
des trésors du Roi ct de la perte de ses terres et de ses hommes ®°. 

Craignant que les Vénitiens n'envahissent les pays autrichiens 
comme ils avaient menacé de le faire, Maximilien quitta Worms 
précipitamment, afin de presser les armements dans ses possessions? 
H engagea le produit des douanes, des mines et d'autres sources de 
ses revenus héréditaires, et les États territoriaux lui fournirent, 
outre cela, certains secours. La ligue de Cambrai lui vint aussi en 
aide ct lui fournit d'importantes sommes, de sorte qu'il parvint à 

1 ScnüxnEnn, Der Krieg M'aiser Marimilian's [ mit lVenedig. 1509, p. 4. (Vienne, 1376.) 
.* Gozpasr, Politische Heichskändel, p, 400-107. — LuNIG, licichsarchio, 1,1, pe 252- 

299. : 
3 Voy. Scnôxuenn, t. IL 

_æ
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mettre sur pied une armée de 15,000 hommes. Il en prit le comman- 
dement au mois de juin 1509, au moment méme où les Français 
venaient de remporter la brillante victoire d'Agnadel. La campagne 
s'annonça d'abord heureusement. Roycredo et les pays avoisinants 
se soumirent. Padoue et Vérone s’empressèrent d'ouvrir leurs portes. 
La puissance de Venise sur le continent semblait brisée. Le Frioul ct 
l'Istrie étaient occupés lpar les troupes allemandes. Mais les Véni- 
tiens s'aperçurent bientôt que l'Empereur ne recevait aucun secours 
des États, qu'il était isolé, abandonné à lui-même; dés lors, ils 
reprirent courage. Grâce à leurs manœuvres, à l'argent qu'ils surent 
répandre à propos de tous côtés, ils parvinrent à enlever à l'Empc- 
reur la plus grande partie des territoires et des villes qu'il venait de 
recouvrer. Padoue retomba en leur puissance. 

Cependant Maximilien restait plein de confiance dans le succès. 11 
résolut de mettre le siége devant Padoue; mais auparavant, il voulut 
passer à Bovolenta la revue de ses troupes {septembre 1509). « L'Empe- 
reur », écrit un témoin oculaire, « portait ce jour-là toute son armure 
et s'était paré de la manière la plus magnifique. Il montait un superbe 
étalon, dont la houssine était de velours noir brodé d'or; la tète et le 
poitrail du noble animal étaient ornés de riches harnais d'or ciselé. 
La cotte d'armes de Maximilien était en brocart d’or rayée de vert. 1! 
portait un chapeau français, orné de précicux joyaux ct surmonté d'un 
panache blanc. Derrière lui marchait un jeune page tenant un éten- 
dard blanc déployé!. Les comtes, scigneurs, chevaliers, accompagnés 
de leurs écuyers, les lansquencts, les Bourguignons, les Albanais, les 
Français, les Italiens, les varlets allemands, tous s'étaient richement ct 
Splendidement parés pour cette circonstance, ct semblaient fiers de 
leurs armures, de leurs casques ornés de panaches, de leurs joyaux, 
de leurs chaines d'or, des houssines de leurs chevaux. Les cscadrons 
laissaient flotter au vent leurs étendards, et défilaient un à un devant 
l'Empereur. Il ÿ avait un tel plaisir à le regarder que je ne saurais 
l'exprimer. En somme, il faut bien l'avouer, ni les Welches, ni aucune 
autre nation, ne peuvent, sous le rapport militaire, se comparer aux 
Allemands. » Les étrangers présents à cette revue, le cardinal de 
Fcrrare, le comte Constantin, de Mantoue, d'autres encore, jouirent 
vraiment d'un grand spectacle, et semblaient regarder avec une par- 
ticulière complaisance Sa Majesté Impériale. Le ciel lui-même, d'un 
azur clair et radicux, paraissait être « bon impérial », | 

« L'Empereur notre sire », continue le chroniqueur, « paraissait 
tout joyeux. Sa Majesté était d'avis que si tous les Vénitiens ct les 

1 Relation de la revue, écrite par un bourgeois d'Inspruck présent à la revue. 
{Cette revue est l’une des plus anciennes, peut-être la première qui soit men- tionnée dans l'histoire d'Allemagne.) Voy. Scuüxuenn, p. 59-54,
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Turcs, et si les ennemis du monde entier se fussent présentés en ce 
moment, il les eût taillés en pièces fort aisément. » 

Ce pressentiment de victoire ne se réalisa malheureusement pas. 
Maximilien, avec une grande énergie, dirigeait lui-même le bombar- 
‘dement de Padoue; il affrontait à toute heure le feu ennemi, ct 
pressait les travaux dans les tranchées, mais le succès ne répondit 
pas à ses cfforts. En octobre, il se vit contraint de lever le siège ct 
de licencier la plus grande partie de ses troupes. En décembre, il 
fat forcé de reprendre la route du Tyrol. 

Malgré les pénibles ct amères expériences du passé, il se résigna à 
se tourucr encoreune fois vers les États dans l'espoir d'en obtenir des 
Secours pour la guerre vénitienne (diète d'Augsbourg, 1510). II retraça 
devant l'assemblée ses sacrifices personnels. 11 dit comment, grâce au 
bon succès de sesarmes, il avait heureusement conquis la Bourgogne et 
les Pays-Bas; comment il avait étendu, agrandi, rétabli ces contrées 
dans la paix et la sécurité; comment, d'autre part, pour repousser 
les infidèles, il avait, par ses succès militaires ct en Cxposant'sa vic 
et ses biens, obtenu des droits héréditaires sur le royaume de Hon- 
grie, cette Hongrie pour laquelle son scigneur et père défunt, et 
tant d'autres souverains, avaient tant souffert. Et afin, ajouta-t-il, 
que les États ne s'imaginassent qu'il ne recommençait l'eutreprise 
que daus des vues personnelles et intéressées, il déclarait être tout 
disposé à conférer avec eux et les princes, afin d'aviser, après mûre 
délibération, aux meilleurs moyens d'utiliser les conquêtes projcetées, 
les villes et territoires qu'il se proposait de conquérir, dans l'intérêt 
du Saint-Empire ct de la maison d'Autriche. Tous ensemble, ils déci- 
deraient sur les mesures à prendre pour les conserver toujours à la 
nation, selon le droit ct l'équité. Il s'entendrait aussi bénévolement et 
amiablement avec cux surles expéditions futures, afin qu’elles puissent 
tourner au profit, à la gloire, à l'utilité, au progrès, à la paix, à la 
sécurité de la chrétienté, du Saint-Empire ct de la nation allemande. Il 
cugageait les États à examineravcc attention l'étendue de leurs devoirs 
envers la chréticnté et le Saint-Empire, car la cause de l'Empereur 
et celle de l'Empire étaient celle des États, comme la cause des États 
était celle de l'Empire. « Tous, selon lui, ne devaient étre qu'un seul 
corps et qu'un seul vouloir t. » 

Cette fois les États promirent six mille hommes de pied ct dix- 
huit cents cavaliers; mais le résultat de la campagne n'en fut pas 
meilleur; l'expédition de 1510 échoua misérablement par Ja faute 

3 Fraucfurts Reichscorrespondenz, t, If, p. 787-794.
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des États. Ainsi que Maximilien s’en plaignait dans la circulaire du 
20 mai 1511, ik ne reçut que la plus petite partic des sccours promis 
à Augsbourg, et encore beaucoup trop tard. « Il aurait bien sujet, 
disait-il, d'user enfin de rigueur; comme toujours, la bonté de son 

cœur l'en empêchait; mais il avait perdu beaucoup de son prestige 
aux yeux de ses amis et de secs ennemis cominc chef de l'Empire ct 
de la nation allemande. Les Vénitiens avaicnt repris la plus grande 
partie de ce qui leur avait été enlevé, et le reste était fort difficile 

à conserver avec le seul secours de son trésor privé et de ses sujets 
autrichiens. Maximilien avouait avoir au fond de l'âme une anxiété 
douloureuse; il tremblait que la nation allemande n'abandonnât cette 
gloire, ce grand renom que par tant desanglants combats et d'actions 
héroïques les ancêtres avaient acquis, méprisant ainsi le dévoucment 
fidèle de l'Empereur, ses efforts, ses travaux, le sacrifice de sa vic et 
de ses biens. » « En Allemagne », ajouta l'Empereur, « les princes 

ct les sujets n'ont pas la mème manière de voir que dans les autres 
nations, où l'on est persuadé que l'honneur et la gloire du souverain 

rcjaillissent sur tous les citoyens, et accroissent leur propre gloire 
ct leur propre bonheurt.s 

Malgré ses efforts et ses reproches, Maximilien fut abandonné par 

les États; il le fut aussi de ses alliés, Au milieu de complications poli- 
tiques inattendues, d’alliauces changeantes, la gucrre d'Italie conti- 
nua pendant de longues années. En 1513, elle était devenuc si géné- 

rale, que le Pape, l'Empereur, l'Espagne, l'Angleterre et la Suisse 
d'un côté, la France, Venise et l'Écosse de l'autre, étaient aux prisés. 
« Pendant huit ans », écrivait vers la fin de 1515 le cardinal de Sion 
à Wolsey, « Maximilien a seul persévéré dans cette guerre; il y à 
perdu près de trois cent mille ducats, tant contre les Français que 
contre les Véniticus. Abandonné du Pape, de l'Empire, de l'Italie, 

il a mis en gage tout ce qu'il possédait, ses revenus, ses châteaux, 

ses domaines, toutes ses proprictés. Son courage est au-dessus de 
tout éloge. Sa persévérance est invincible, sa loyauté inattaquable®. » 

Le Milanais, que les Suisses avaient reconquis depuis peu, 
retourna aux Français par le fait de leur victoire à Marignan, ct 

1 Voy. Luünte, l'cichsarchir, t, XUI, p. 811-813. — Voy. Wiener Jahrbächer der Lite 

ratur, p. 99. — Anseigebl., 13, n°22. — Frankfurts Reichscorresponden:, t. VU, p. 837. 
3 Letters and papers forcign and domestic of the reign of Henry VII, vol. IH, part. I, 

n° 2661. — Voy. l'ôrLen, Carls l’, Wahl zum rümischen Kônig., p. 2-3. Les éloges 
prodigués à la « persévérance et à Ja loyauté » de l'Empereur sont d'ailleurs 
très-exagérés. Abandonné par les Élats au moment du péril, irrité de la ruine 
de ses projets, Maximilien ne chercha que trop souvent pendant cette longue et 
désastreuse campagne à conjurer son mauvais sort en ayant recoursaux « rusées 
pratiques des Weiches », cependant si détestées de lui. Mais il fut joué par ses 
ennemis ou ses alliés, beaucoup plus versés dans cet art; Häberlin s'exprime à 
ce sujet en toute franchise (t. X,p. 159-161).
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Françoise, vainqueur ct dominateur des confédérés, se rendit bicn- tôt maltre de presque toute la Lombardie. Maximilien, décidé à recouvrer les pays italiens Perdus, fit un der- nicr appel aux ressources de l'Empire, Mais la Campagne de 1516 fut €ucore plus désastreuse que les précédentes. Les troupes suisses enrô- lécs trahirent l'Empereur, ct les lansquenets allemands, mécontents de ne pas recevoir leur Paye, se débandérent. « Malgré de grandes dépenses, des frais considérables », dit Gcorges Kirchmair dans ses Mémoires, « Maximilien échoua dans son cntreprise, et c'est à grand’- pcine qu'il regagua l'Allemagne. Comme tout Je monde le sait, il fut contraint de Passer par d'âpres défilés de Montagnes au gros de l'hiver, par une ncige abondante ct profonde; torturé, mal heurcux jusqu'au fond de l'âme, ct forcé de laisser derrière lui les restes de son armée. Si Ja grâce de Dicu ne l'eût visiblement sou- tenu, jamais Sa Majesté ne serait sortie d'un pareil péril. Avant de se séparer des Allemands qu'il laissait en Italie, il leur parla Comme il suit, ct j'ai vu moi-même les Preuves authentiques de ce discours : — Allemands Courageux, dignes de louanges, forts ct pleins d'énergie, comment Pourrais-je attirer votre attention? com- ment trouverais-je le chemin de votre cœur? Si je m'adresse à vous Cu ma qualité de légitime Souverain, peut-être mon discours sera-t-il mal accucilli; ct Pourtant, si maintenant cncorc je suis votre maitre, mon autorité est-elle la mienne? N'est-elle pas celle de Dicu? $i Yous êtes impitoyables Pour moi, pensez du moins à l'honneur de la nation, car vous êtes des lansquenets, non des Suisses! Donc, craignez Dicu, craignez [a réprobation du monde entier! Avez-vous déjà oublié ce que je vous ai tant répété? M'en voulez-vous si fort parce que, pendant un petit Space de temps, je n’ai pu m'acquitter envers vous? Dieu le sait, je n'en suis Pas responsable! C'est la faute d'autres personnes que je ne veux pas nommer ici, ct yous en savez la raison. Puis-je étre Partout à la fois? Vous voyez les dépenses que j'ai faites pour soutenir l'honneur de l'Allemagne. Certes, je n'ai pas épargné ma Propre vie, je l'ai exposée sans cesse. Vous Savez aussi que j'ai été indignement trahi par les Suisses, ct, quant au SCCours que vous m'avez apporté, vous êtes témoins qu'il n'a Occasionné que d'énormes dépenses. O chers Allemands, loyaux Jansquenets, souvenez-vous de votre. vaillance! Vous n'êtes pas de Ceux qui ne combattent que par intérêt; vous avez souci de l'hon- ncur! Rendez-:moi justice, SOuYencz-vous que je suis toujours votre 

1 François Ler avait conquis le Milanais à l'aide de cavali allemands, et continua avec eux sa gucrre contre l'Empire, 
Te LU 

+ le mandat 
de Maximilien du 16 Janvier 1516 dans la Frankfurt Üeichscorrespondens, t. I, 
P. 902, no 112. 

‘ 
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fidèle guide ct capitaine, et que j'aime votre honneur plus cacore 

que le mien propre! Je vous en conjure, montrez-vous fermes, 

soyez hommes! Bien que je n'aic pas ici d'argent monnayé, je suis 

tout prêt, afin que vous ne douticz pas de ma bonne volonté, à 

vous abandonner ma vaisselle d'argent, mes joyaux, mes meubles, 

et je vous prie de les accepter de bon cœur! — Sa Majesté, poursuit 

Kirchmair, a dit encore aux lansquenets beaucoup d'autres belles 

choses, et cependant ils ne se sont pas montrés plus accommo- 

dants. N'est-il pas lamentable de voir que les Allemands aient ainsi 

outrageusement traité leur maitre, chose inouïe jusque-là parmi 

nous? » 
L'Empereur, abandonné par ses sujets, ayant complétement épuisé 

lcs ressources d'hommes ct d'argent de ses domaines retira cepen- 

dant quelques faibles avantages des longues campagnes d'Italie. 

Rovyeredo fut reprise, et quelques territoires du Frioul reconquis; de 

plus, il toucha 100,000 ducats d'indemnités de guerre. Mais Brescia 

ct Vérone, ces portes de l'Italie, tombèrent au pouvoir des Véni- 

tiens. « Cette gucrre », dit Kirchmair en terminant, « a si mal: 

tourné et s’est achevée avec si peu de profit pour Sa Majesté Impé- 

riale, que l'expédition de Rome et le couronnement sont mainte- 

nant devenus impossibles. Aussi depuis ce temps l'Empereur est-il de. 

plus en plus découragé *. » 

CROISADE PROJETÉE. 

Mais il'n'en était pas ainsi. Malgré les amertumes dont il était 

abreuvé, malgré les fatigues, les pertes subies ?, l'Empereur conser- 

vait un courage invincible. Tout vieux qu'il était, il gardait encore 

au cœur l'ambition de sa première jeunesse, révant toujours d'unir 

tous les peuples chrétiens sous la conduite de « Empereur romain 

de nation germanique », et de chasser les Turcs de l'Europe. 

Depuis que le sultan Sélim I, chef habile et puissant, était monté 

sur le trône ottoman, les plans de Mahomet avaient été repris, et les 

armées turques menaçaient de ruine et d'extermination la chrétienté 

tout entière. Pour acquérir l'empire de la mer, Sélim avait fait 

construire une flotte de cinq cents vaisseaux; le Kurdistan avait té 

conquis, la Mésopotamie soumise, le puissant empire des mameluks 

comprenant l'Égypte, la Syrie et la Palestine, venait d’être détruit. 

Sélim était entré au Caire en triomphateur (31 janvier 1517); Alger 

était au pouvoir des infidèles; les ports italiens avaient été pillés ct 

1 Dans les Fontes rerum Aust. seripll, t. 1, p. 436-439, 
2 Voyez la relation de Maximilien du 17 août 1517 dans la frankfurts Reichiscor- 

respondenz, t. 11, pe 954,



CROISADE PROJETÉE. 
531 ravagés. En Hongrie, le péril croissait loujours: Ja Carniole, la Styric, la Carinthie, l'Autriche étaient livrées sans défense aux bandes féroces des infidèles. « La croisade ”, disait avec raison Maxi- milien, « cst plus que jamais un devoir imprescriptible, qui s'impose à ous les États chrétiens. » : L'expulsion des Turcs, l'espérance de Partager leur cmpire devait aussi, dans la pensée de Maximilien, servir à -Équilibrer les divers intérêts des puissances chrétiennes. Au congrès de Cambray (1517, l'Empereur et les rois de France ct d'Espagne curent €nscmble de longs Pourpalers; un plan de Partage de tout l'Empire ottoman entre les peuples chrétiens fut présenté à l'assemblée. Maximilien, en paroles ardentes, conjura Léon X, qui déjà avait Soutenu Ja Hongrie dans sa résistance contre les Turcs, de Prendre l'initiative d'une croi- Sade nouvelle 1. Quant à lui, si, à l'âge où l'on sait à peine ce que c’est que la gucrre, il avait ardemment souhaité de chasser d'Europe tous les ennemis de la foi, maintenant, vieux, müri par tout son désir était de mettre Son Cxpérience et son sav: des chrétiens opprimés. | Ue. Au mois de mars 1617, le concile de Latran, réuni à Rome, se décida à proclamer une croisade Générale. Elle devait durer cinq ans, et, Pendant ce temps, trève devait être faite à toute querelle entre les Princes chrétiens. Le Souverain Pontife PrOposa tout un plan de Campagne. Pour couvrir Les 8,000 ducats indispensables aux frais Généraux de la Gucrre, il demandait à tous Îles membres du clergé de donner soit le dixième, soit le tiers, soit le Quart de leurs revenus ; 

l'expérience, 
Oir au service 

les nobles en donneraient le quart, les bourgeois le vingtième; Ie Pape laïssait-aux princes la liberté de fixer eux-mêmes Ja part qu'ils devaient fournir, s'en lapportant à leur sagesse et à leur libéralité 2. L'Empereur, le roi de France, la plupart des SOuYcrains curopéens donnèrent leur assentiment aux propositions papales. Mais Maximi- lien fut d'avis de ne s'engager qu'à une Campagne de trois ans : & Pendant la première année », dit-il, « nous nous €Cmparcrons des: possessions africaines; dans la seconde, les Provinces curopéennes que le sultan nous à ravics seront reconquises; dans Ia troisième, nous reprendrons Constantinople. Quant aux petits États asiatiques, . ils tomberont d'eux-mêmes entre les mains des vainqueurs. » 
Satisfait des dispositions ct de la « merveilleuse €ntente » des puis- Sances chrétiennes, Léon X proclama, le 13 mars 1518, la croisade générale et la trêve de cinq ans, ct fit remettre à l'Empereur, pro- tecteur-né dela chrétienté et géncralissime de l'expédition contre T'RAYNALDI Annales ad a 1517, n° 2.5, 2 Jbid., n° 16-55,
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les infidèles, une armure, un Casque et un glaive bénits, que le 

cardinal légat, Caictan, fut chargé de lui remettre cn graude pompe 

à l'ouverture de la diète d'Augsbourg. 

« La plus grande espérance de la chrétienté », 

dans la lettre circulaire qui appelait les États à cette diète, « repose 

maintenant sur la nation allemande, Montrez donc l'obéissance que 

vous nous devez, et ne donnez sujet ni au Saint-Empire, ni à l'Alle- 

.magne, ni surtout à la sainte chrétienté, de vous accuser d'avoir 

mis obstacle à la grande expédition qui se prépare !. »Il espérait 

fermement que les États lui fourniraient le moyen de la mettre à 

exécution. Le 1° août 1518 cut lieu la remise de l'armure bénite. 

« Toi seul », dit le cardinal légat dans son allocution à l'Empc- 

reur, « toi seul portes le nom de protecteur ct de gardien de l'Église. 

L'état des choses réclame impéricusement que tes actes répondent à 

de si augustes titres. Les Yeux de tous les chrétiens sont fixés sur 

toi; tous espèrent que tu porteras la main à ton glaive, tous savent 

que tu le lèveras contre les ennemis du Seigneur. Puisse {ton bras, 

fortifié par le Tout-Puissant, châtier la fureur et la cruauté des infi- 

dèles! » L'Empereur répondit qu'il prenait la sainte armure des mains 

du prélat avec un cœur rempli de reconnaissance. Sacrificr ses biens, 

exposer sa vie pour le Saint-Siége et le salut de la chrétienté, avait 

été, dès ses premières années, son vœu le plus ardent. S'il n'avait 

plus maintenant cette brillante jeunesse, ce corps vigoureux que 

semblait réclamer une entreprise si grande et si sain{e, protégé par 

le casque du Saint-Esprit et l'épée de la foi, il prendrait du moins 

part à la campagne. La croisade était devenue inévitable, et il la com- 

mençait avec un ferme ct indomptable courage. En effct, ilavait écrit 

. au Pape peu de temps auparavant : « J'obéirai; je fais avec joie le 

sacrifice de mes biens et de mon sang. Déjà, d'un pas rapide, je. 

:m'approche de la vicillesse, mais je ne souffrirai pas qu'elle ralentisse 

ma course! Et si, pour le Christ, j'étais appelé à souffrir une mort 

. digne d'envie, j'espère aller revivre au ciel dans la gloire éternelle 

du paradis. » 

Le cardinal légat, dans un brillant discours, énuméra les raisons 

qui rendaient la croisade impéricusement nécessaire, « La religion et 

l'humanité », dit-il, « se jettent cn suppliantes aux pieds de l'Alle- 

magne. Tous les yeux sont fixés Sur l'aigle de Maximilien; Îc salut 

du monde ne peut venir que de l'Empereur romain. Si vous l'aban- 

donnez, vous vous abandonnez vous-MÈmes, Car l'Allemagne, plus 

que tout autre pays, représente pour les Turcs les frontières avancées 

de l'Europe. Leurs galères, il est vrai, atteignent plus promptement 

dit Maximilien 

1 circulaire du 9 février 1518 dans Ja Frankfurts, Reichscorresponden:, t.:lh 

p. 956-959.
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l'Italie, mais en revanche leurs armées de terre sont bien autre- 
ment à redouter, car c'est en elles, comme chacun sait, que réside 
leur force principale. L'Allemagne sera ouverte aux libres incur- 
Sions des infidèles, si nous ne protégeons ct ne sauvons ses boule- 
vards, c'est-à-dire la Carniole, la Carinthie, la Styrie, la Croatie ct la 
Hongrie. Si dès maintenant vous ne vous décidez à entreprendre la 
croisade, si vous la remettez à plus tard, la chréticnté perdra cou- 
rage! Que ferons-nous donc, nous autres, diraicnt les princes chré- 
tiens, ‘si l'Allemagne, qui est en possession de la dignité impériale 
et doit par conséquent protéger l'Église, hésite, ct remet sa décision 
d'une diète à l'autre? Ainsi, ce qu'à Dieu ne plaise, vos retards pré- 
parcraient la ruine générale. » 

. Pour réunir les troupes nécessaires et couvrir les frais de la cam- 
pagne, Ie cardinal légat proposait que les prètres donnassent le 
dixième de leur revenu annuel; les riches, le vingtième; les gens de 
petites ressources, le cinquantième. Quant à la manière de lever et 
de conserver les impôts sans que les agents préposés à cette besogne 
pussent réclamer quelque chose pour eux; quant à la surveillance à 
exercer pour que l'argent recucilli soit uniquement employé à couvrir 
les frais de gucrre, et que cet argent soit loyalement remboursé à . 
chacun au cas où la croisade ne pourrait s'effectuer, le légat $’en 
rapportait entièrement aux Allemands : « Le siège apostolique », 
dit-il, « entend ne se méler aucunement des fonds militaires; de 
tout l'argent voté, il ne réclame absolument rien pour lui-même, 

quoi qu'en puissent dire les faux rapports qu'on s'efforce de répandre 
à ce sujet '. » 

L'Empereur ct les ambassadeurs polonais soutinrent avec chaleur 
les propositions du légat, mais les États les repoussèrent. Au milieu 
de tous leurs prétextes, ils adoptèrent une méthode nouvelle, bien 

souvent reprise depuis, et qui servit toujours à colorer leurs refus. Ils 
revinrent sur tous les griefs de l'Empire contre le Saint-Siége, ct 
recommencèrent à ce sujet de stériles récriminations. Les bruits alar- 

mants qui Se répandirent pendant la diète sur le retour de Selim à 
Constantinople, sur ses effrayants préparatifs, sur le débarquement 

1 Le discours du légat {5 août) se trouve dans Bôcrixe, Ulr, Hutten Opp, t. V, 
P. 162-167, « La nécessité de se défendre contre les Turcs, dit Hegewisch 
{t. 1H, p. 159), était devenue tellement évidente par l'accroissement constant 
de la puissance de cet ennemi et le péril imminent de la Hongrie comme de 
l'Italie, qu'il était puéril de revenir sur les griefs qu'on croyait avoir contre 
la cour romaine. Les ambassadeurs du Saint-Siége ayant si solennellement . 
déclaré que pour éloigner tout soupçon, ils ne.voulaient rien avoir à faire 
avec la caisse qu'ils se proposaient d'établir pour couvrir les frais de la cam- pagne, rien ne donnait le droit de mettre en doute la loyauté de leurs assu- rances. » °
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des corsaires turcs à Gaëte, sur l'attaque de Belgrade, ne troublaient 
aucunement les princes. Ce n'était là, disaient-ils, que des contes 
inventés à plaisir pour extorquer de l'argent allemand. Un suppliant 
appel de secours que leur firent parvenir les habitants des pays 
héréditaires d'Autriche, les toucha tout aussi peu. « La Carniole, 
la Styrie, la Carinthie, l'Autriche », écrivaient le 4 septembre à 
Francfort les délégués de cette ville, « ont envoyé aux États une 
lettre émouvante, implorant d'eux des moyens de salut en termes 
pleins de sincérité ct de douleur. Ils racontent les désastres que 
depuis si longtemps les Turcs font subir à leur malheureux pays: ils 
disent comment les infidèles ont incendié la Croatie, rayagcant 
tout sur leur passage, si bien que presque tous les comtes du pays 
sont devenus leurs tributaires. Les Turcs relèvent les châteaux et les 
forteresses qu'eux-mèmes viennent de détruire et de raser, et les 
mettent en état de défense, de sorte qu'il est à craindre que si l'on 
ne s'oppose à {temps à leurs desscins, ils ne paraissent bientôt en 
Bavière ct en Souabe. Les princes et les électeurs ont donné à ces 
populations malheureuses d'unanimes marques d'intérêt; mais dès 
qu'il s'est agit de débourser, chacun s'est cxcusé". » 

Tout ce qu'on put obtenir des États relativement à la croisade, 
ce-fut une promesse véritablement dérisoire, eu égard aux nèces- 
sités urgentes du moment. Ils consentaient à ce que, pendant trois 
années conséculives, toutes les personnes qui s'approcheraient de la 
communion s'engageassent à donner annuellement au moins un florin 
ct demi. Les sommes ainsi obtenues devaient être confiées au gou- 
vernement jusqu'au moment de l'expédition. 

Mème pour de si insignifiantes offres, les princes déclaraient 
ne pouvoir rien décider avant d'avoir consulté leurs sujets, Quant 
à l'argent déjà versé, à la nomination des .commandants militaires, 
ils ajournèrent les discussions et autres questions importantes rcla- 
tives à l'expédition turque jusqu'à la prochaine diète :. « Autrement 
dit, aux calendes grecques », écrivaient les délégués de Francfort. 
« Dicu veuille », ajoutaient-ils, « que tout ceci produise quelque bien! » 

Peu d'années après, Belgrade ct l'ile de Rhodes, ces deux princi- 
paux boulevards de l'Europe chrétienne, tombaient entre les mains 
des Turcs, ct les événements ne justifiaient que trop les anxiétés et 
les pressentiments du Pape et de l'Empereur. On ne se trompait pas 
Cn affirmant « qu'avant dix ans la puissance ottomane aurait posé le 
siége devant Vicnne ». 

1 Frankfurts eichscorresponden:, t IL, p. 982. 
. ? Voyez ces négociations dans la Frankfurts Reichscorresponden:, t. H, p. 956-998. 5 Arrêt impérial de la diète d'Augsbourg dans la Neue Sammlung der Reichsabs- chiede, t. IT, p. 168-169.
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Tous les esprits clairvoyants s'apercevaient de limminence du béril. Mais les membres des États ne voyaient jamais plus loin que les bornes de leurs domaines. « Chacun d'eux », dit un observateur Contemporain, « eût volonticrs consenti à perdre un œil s’il eût pu €Spérer que son voisin en perdit deux. » 

DERNIERS PLANS DE RÉFORME DE L'EMPEREUR. 

Les États se montrèrent tout aussi égoïstes ct négligents dans les questions intéricures qui touchaient à la sécurité générale de l'Empire. En dépit des efforts de Maximilien, et malgré le zèle infa- tigable qu'il apportait à élaborer sans cesse de nouveaux plans de réforme, les diètes se passaient à former des résolutions qui n'abou- tissaicnt à rien, ou à de très-insignifiants résultats. - Pendant la diète d'Augsbourg (1510), l'Empereur représenta encore une fois aux États que Ie maintien de Ia paix ct de la justice lui était impossible sans « leur secours et leur appui ». « Car la paix et la justice veulent un Pouvoir exécutif, et ce pouvoir ne peut être exercé sans nécessiter de grandes dépenses. Or Sa Majesté déclare ne plus être en état deles Supporter seule après tout ce qu’elle a fait pour l'Empire dans les campagnes passées et présentes. » Maximilien demandait donc que les ordonnances votées à Worms ct à Augsbourg en 1495 ct 1500 touchant le denier commun et les taxes imposées à tous d'après les cadres paroïssiaux, fussent reprises, et enfin obéics. Maïs, sur ce point, les États se montrèrent” intraitables. « Les ordonnances de Worms », dirent-ils, « avaient té regardées comme non avenues pour beaucoup de motifs; cet Comme ces motifs, loin d'avoir disparu, s'étaient multipliés, il était absolument « superflu » de revenir sur cette question. » L'Empereur leur soumit alors un plan d'organisation militaire ayant pour base la contribution matriculaire de l'État, ct calculé pour préparer les cadres d’un contingent perpétuel, pouvant, suivant les besoins des temps, s'élever de mille à cinquante mille hommes. Chaque territoire. chaque’sujet devait être équitablement taxé d'après son revenu. La maison d'Autriche supporterait les mémes charges que le Saint- Empire, mais les pays allemands de leur côté seraient tenus à ne pas faire moins qu'elle. On n'aurait à fournir ce contingent mili- taire que lorsque les besoins de l'Empire réclameraient les sacri- fices de tous, et aussi longtemps que la nécessité Je demanderait et s’imposcrait à tous les territoires. Les princes, les prélats, les comtes, Iles cités, répartiraient Je chiffre de soldats qui serait 

1 Voyez cette citation dans DAROYSEN, 2, B. 76.
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indiqué, entre tous leurs subordonnés, afin que la charge soit équi- 
tablement partagée. « Un tel arrangement n'a rien d'impossible et 

"peut s'effectuer sans grands frais », disait l'Empereur; « et lorsque les 
ennemis de l'Empire entendront parler de la concorde qui règne 
entre le souverain et l'Empire germanique, lorsqu'ils sauront le 
mutuel appui qu'ils se prètent, ils cesseront certainement de nous 
menacer. Ces (roupes permanentes ne serviront d'ailleurs qu'au main- 
tien ct à la défense du pays, ct ne seront jamais employées à com- 
battre les ennemis personnels du souverain: elles se borneront à 
maintenir la paix du dedans, à châtier les perturbateurs de l'ordre 
et à faire exécuter les arrèts de la Chambre Impériale. » Un comité 
particulier, organisé par l'Empereur ét les États, devait, à cet effet, 
siéger au tribunal et prendre toutes les mesures nécessaires. 

Maximilien était persuadé qu'une organisation militaire perma- 
nente, mettant un pouvoir exécutif entre les mains du gouvernement, 
pourrait seule sauvegarder la dignité du souverain, qu'elle serait 
avantageuse au Saint-Empire, redoutable aux rebelles et funeste 
aux ennemis du dehors. Mais les États ne consentirent à entrer sur 
ce point dans aucune discussion; ils promirent seulement de prendre 
en considération « ce dessein quelque peu hardi », afin d'en donner 
leur avis à la diète prochaine 1. 

Cette diète s'ouvrit à Trèves en 1512, et fut ensuite transférée à 
Cologne. Les États commencèrent par écarter le plan militaire de 
Maximilien. En revanche, la réorganisation de l'Empire fondée sur 
la division des divers territoires en dix cercles se consolida. Déjà, à la 
diète d'Augsbourg (1500), ce partage avait été fait, ct les six cercles 
suivants organisés : Franconie, Bavicre, Souabe, Haut-Rhin, West- 

phalie et Basse-Saxe?. Les domaines impériaux et les terres électorales 
allaicnt maintenant en former quatre autres : la Saxe ct le Brande- 
bourg avec leurs maisons princières; les quatre États électifs du Rhin, 
les pays autrichicus, ct cnfin ceux de la succession bourguignonne. 
Ces divisions tracées par Maximilien correspondaient parfaitement 
à la nature des choses, et il eùt été presque impossible de les mieux 
définir, ° 

Chaque cercle devait être mis en possession d'un pouvoir exé-, 
cutif composé d'un gouverneur, ayant sous sa direction des con- 
Scillers, chargés de veiller au maintien de la paix, à la soumission 
des fautcurs de troubles ct à l'exécution des arréts portés par la 
Chambre Impériale. Mais dans les cas graves, là où l'assistance des 

1 Voyez les délibérations de la diète d'Augsbourg dans la Frankfurts Reichscor« responden:, t. I], p. 807-823. 
‘ . 4 ces cercles furent ensuite désignés sous le nom de - six anciens cercles » 

{sex pristini cireuli).
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Pouvoirs locaux serait insuffisante, le gouverncu appeler à l'Empereur, qui alors réunirait les prendrait avec eux les mesures nécess 
Gouverneur ct des conseillers de cercles, l'Empereur eût voulu se réserver un droit de vote ou de sanction; mais les États se hâtèrent de repousser une Parcille prétention. Ils re jetèrent également la proposition de Maximilien, qui pour compléter l'organisation mili- taire, voulait établir au-dessus de tous les gouverneurs de cercles un connétable qui se fût mis sous ses ordres, en cas de gucrre avec l'étranger. 

r du cercle devait en 
Etats du royaume, ct 

aires. Pour la nomination du 

Maximilien revint encore sur le conseil aulique qu'il désirait tant former. Ce conseil composé de huit membres, dont quatre nommés par les électeurs, deux par les autres princes et comtes, un par les prélats et un par les villes, devait assister l'Empereur dans le gou- Yernement, convoquer les diètes conjointement avec lui, maintenir les divers États dans le devoir, consciller et assister les princes sou- Ycrains au cas où leurs sujets se montreraient rebelles, enfin accom- moder ct aplanir tous les différents qui pourraient survenir à l'in- téricur. ‘ | 
Ce conseil était d'une importance énorme pour l'Empereur au point de vue du prélèvement de l'impôt d'Empire, sur l'organisation duquel il insistait de nouveau. 

Après de longues délibérations, les États consentirent à l'érec- tion du conseil. Le denier commun fut aussi concédé, mais dans une mesure si restreinte que, méme loyalement payé, il eût exercé unc bien faible action sur les finances de l'Empire. Tandis qu'on avait auparavant compté sur un florin par mille florins de capital, maintenant on sc bornaît à promettre un florin sur des revenus variant de quatre à dix mille florins: et tandis que précédemment les princes, comtes et scigneurs, avaient consenti à contribuer au denier com- mun dans la mesure de leurs revenus, ils déclaraient maintenant qu'ils se voyaient forcés de diminuer encore l'impôt cependant si minime qui leur était demandé. Pour couvrir les frais de leur séjour à la diète et orgauiser chez eux la levée de l'impôt, ils avaient été contraints, disaient-ils, à trop de dépenses. Or, les revenus annucls des électo- rats de Brandebourg et de Wäürtzbourg montaient alors à 40,009 flo- rins; ceux de Magdebourg, à 50,000; ceux des électorats de Saxe et de Trèves, à 60,000: ceux de Mayence ct de Wurtemberg, à 80,000: ceux de Bavière, à 100,000; de Cologne, à 110,000 1, Malgré de si 

1Voy. la relation de QuUiuxI, dans le Zeitschrift Jar Geschicktswissenschaft de ScuMipT, t. II, p. 278. .
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énormes sommes, les princes ecclésiastiques et temporels assuraient 
que leurs finances étaient tellement épuisées qu'ils ne pouvaient 
songer à fournir le moindre argent pour les besoins de l'Empire et 
le maintien de Ja paix. 

« Anathème aux princes! » dit un pamphlet contemporain, « leur 
avarice les perd! Ils ne veulent faire aucun sacrifice à l'Empire, à 
sécurité du pays, à l'établissement de là justice! Le désordre renaitra, 
la révolte relèvera la tête, ils ne pourront plus se maintenir, ils seront 
engloutis par le torrent! Leurs domaines seront démembrés, et en 

premier lieu ceux du clergé. Écoutez, princes, ce que je vous prédis! 
Mais vous faites la sourde orcille! Allez, votre ruine et votre perte 
sont inévitables!! » Pour les chevaliers, ils demandérent à étre 

excemptés de l'impôt. Is se proposaient d'y contraindre leurs sujets 
ou petits vassaux; mais quant à eux, ils attendraicnt pour s'exé- 

cuter que la nécessité fût plus pressante. En vaia Maximilien leur 
rcprésenta qu'avec les faibles ressources mises à sa disposition, 
il Jui serait impossible de subvenir même aux besoins les plus 

urgents; en vain demanda-t-il qu'on consentit du moins à pro- 

. Clamer l' obligation de l'impôt jusqu'à ce qu'il eût produit un million 
de florins : les États ne se laissèrent pas entrainer d'un pas au delà 
de ce qu'ils avaient résolu de faire, et la somme consentic ne fat plus 

tard qu'imparfaitement perçue, encore moins versée ?. « Les États », 
écrivait Trithème en 1513, « ont la vicille habitude de ne donner 

à l'Empereur que peu ou rien de ce qu'ils Jui promettent. Aussi le 
Souverain n'a-t-il en main aucune force; il lui est complétement 

impossible de protéger le droit et la justice, et de chàticr les fauteurs 
de troubles comme ils le méritent, de sorte que notre situation 
intéricure est sans aucune sécurité. » 

TROUBLES DANS LE ROYAUME. 

Les « horribles attentats » commis par Gôtz de Berlichingen et 
ses compagnons de brigandage, juste au moment où l'Empereur 
réunissait les États à Trèves pour délibérer avec eux sur la paix 
publique ct le maintien de la justice, prouvent trop évidemment à 
quel point la situation intérieure offrait, en effet, « peu de sécurité ». 

« Gütz avait des amis jusque parmi les princes, et ceux-cile voyaient 

n Curieuse Machrichten, p. 79, — Voy. Jün6, Deutschland in der Rerolutions periode, p. 92. 
-3Les délibérations de Trèves et de Cologne dans la Frankfurts Reichscorrespon- * dens, t. II, p. 844-889. Arréts ct contre-arrêts de la diète dans la Neue Sammlung 

der Écichsabschiede, t. IE, p. 136-151, 
3 De Judaeis, p. 21.
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TROUBLES DANS LE ROYAUME, 539 avec complaisance piller les marchands, incendier les villages. Franz de Sickingen se livrait aux mêmes actes. il était bien plus puissant que Gôütz et plus passionné Cncorc que lui pour le pillage. Les ordres de l'Empereur, les menaces de la Chambre Impériale, étaient sans force aucune contre ces hardis violateurs de la paix publique. Tous les bons chrétiens se Plaignaient, disant que Ile droit n'existait plus, que la violence régnait seule à sa place, et que, dans l'avenir, des choses Plus déplorables encore élaient à redouter 1, » Gütz de Berlichingen et-Franz de Sickingen peuvent être consi- dérés comme les chefs les plus importants de ce parti de la force, qui, mettant à profit l'impuissance du Souverain, déclarèrent alors la Gucrre à toute autorité, d'abord aux temporelles, ensuite aux ccclé- Siastiques, ct firent d'une lutte sans trève contre l'ordre établi la Grande affaire, le but principal de leur vie. Ces deux hommes avaient récllement l'instinct de la destruction; leur caractère était farouche, ils n'aimaicnt que le désordre ct 1a rapine. Toutes leurs cotreprises étaient appuyées sur des droits prétendus, mais ces droits, qu'ils faisaient valoir tantot Pour eux, (antôt pour leurs amis, n'étaient en réalité que des prétextes aux actes de violence les plus audacieux. Le brigandage était Pour cux une industrie réglée, et ils s’y livraient comme s'il eût été une vocation légitime, avechardiesse, ruse, système ct méthode. 
GütZ avait établi sa « juste réputation » par la célèbre guerre privée de Nuremberg, commencée sous les plus futiles prétextes, ct 

1 Cité par SEXCKEXPERG, Acta ct Pacta, p. 501. 3 David Srnauss (t. 14, P. 73) dit qu'il serait absurde de s chevaliers (Franz de Sickingen, Gütz de Berlichingen et 1 Souvent tiré leurs épées Pour la cause des opprimés, désintéressé de Ja justice ou de la liberté ». Ils nous se seulement cruels, maïs encore intéressés, et ne s'être ja qu'après avoir calculé les profits à fuire. Dans leurs sommes révoltés non-seulement de l'impitoyable du dépouillent les Pauvres gens, incendient et dévastent le du sang-froid de leur attitude. Is semblent se livrer à <ons et le butin sont le très-légitime résultat. 

upposer que « ces 
eurs pareils) aient 

€t mus par un amour 
mblent avoir été non- 
mais mis en campagne 
Guerres privées nous 

reté avec laquelle ils 
urs villages, mais encore 

, €tC., ne sont lestrois quarts du temps qu'un prétexte pour incendier les Paysaus de l’un, attaquer et dépouiller les marchands de l'autre. C'est ce qui ressort clairement des aveux naifs de Côtz à Greifen, et Franz de Sickingen, appelé non sans raison un * Gôtz plus relevée, n'était Pas fait d'un autre bois. Sur Côtz et ses Mémoires, YOY. WEGELE, p. 130-156, et postéricurement les articles de Baumparten, dans 
les Stimmen aus Maria-Laach, 1879, cah. 1-8. Une liste des endroits de haite 
et des voies sûres des environs de Bamberg et de Nuremberg, faite avec un 

Major. (Dans Benct- 
CHINGEN-ROSSsACH, Gesch, des Ritters Gôtz von Berlichingen und sei, 1 P- 136. Les chevaliers pillards étaient dans l'o confrérie d’un nouveau genre, organisée pour le mal,
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simplement, comme il le disait, « parce qu'il avait cu envie de se 
mesurer un peu avec ceux de Nuremberg ». Violant brusquement la 
paix publique, il avait, en mai 1512, surprit près de Forchheim un 

nombre assez considérable de marchands de Nuremberg, qui, sous 
l'escorte de l'évèque de Bamberg, revenaient de la foire de Leipzig. 
Aprèslesavoir dévalisés, illesavalt fait enfermersousbonnegarde dans 
un lieu écarté, et ne leur avait rendu la liberté que sur une promesse 
de rançon. Gütz et son rude ct farouche compagnon de brigandage, 
Hans de Selbitz, avaient fait d'énormes préparatifs pour cette expédi- 
tion, Une grande partie de la chevalerie de Franconie, les Grumbach, 
Hutten, Fuchs, Geycr, Habsberg, d'autres encore, y avaient pris 
part, soit en personne, soit par leurs hommes d'armes, ou bien en 
recélant ct faisant disparaitre les victimes. Trois marchands de 
Saint-Gall, et un Florentin qui pendant le voyage s'était joint à eux!, 
furent dévalisés. Hans von Selbitz pilla et incendia le château et la ville 

de Vilseck, appartenant à l'évêque et à l'évêché de Bamberg. L'Empc- 

reur ct la Chambre Impériale lancèrent un arrèt contre le violateur 

de la paix; mais en dépit du ban prononcé contre lui plusieurs fois, 

Gütz surprit encore, à deux reprises différentes, à Ochsenfurt ct à 

Mergentheim, des marchands de Nuremberg, et deux ans s'écou- 

lérent avant que lui et ses protecteurs, parmi lesquels sc trou- 

vaient le duc de Wurtemberg et l'électeur palatin, eussent subi 

sous forme d'amende le châtiment mérité. A la guerre privée de 

Nuremberg, s'en joignit bientôt une autre, celle de « Mayencc- 

Waldeck ». Les bourgs et communes des environs de Mayence 

situés non loin de Jaxthausen, château de Berlichingen, éprouvèrent 

la brutale férocité du chevalier à la main de fer. « Je voulus tenter 

ma chance et voir si je ne pourrais pas me venger un peu », raconte 

Gôtz dans ses Mémoires. « En une seule nuit, j'incendiai trois 

bourgades : Ballenberg, Oberndorf et la métairie de Krautheim, au 

pied dela montagne sur laquelle s'élèvele château. » Il fit prisonnier le 

comte Philippe de Waldeck, vassal de l'archevèque, quiavait pris parti 

pour son seigneur, l'emmena fort loin de là, et le retint prisonnier 

jusqu'à ce qu'il lui eût compté dix-huit mille florins. Gütz racontait 

encore dans sa vieillesse avec la plus vive satisfaction plusieurs parti- 

cularités de cctte belle aventure. « Un jour », disait-il, « comme j'étais 

sur le point d'attaquer, j'aperçus une troupe de loups fondant sur un 

troupeau de moutons; eet incident me parut d'un heureux augure. 

Nous allions commencer le combat; un berger se trouvait tout près de 

nous, gardantses moutons, lorsque, comme pour nous donner lesignal, 

cinq loups se jettent en même temps sur le troupeau; je le vis et le 

1 VEGELE, Die Nürnberger Fehde, nach archivalischen Quellen dargestelle, p. 113-152. 

f
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remarquai volontiers; je leur souhaitai bonne réussite et à nous aussi, leur disant : « Bonne chance, chers compagnons! Bon succès à vous, “ En tous lieux! » Je regardais comme un fort bon signe que nous cussions commencé l'attaque ensemble! » « Pendant environ soixante ans », dit-il avec orgueil dans sçs Mémoires, « j'ai soutenu à la Pointe de mon épée des guerres privées, des rixes, des querelles; J'ai été Compagnon du bonheur ct de la victoire. Malheureusement, il est arrivé aussi bien des fois que d'excellents coups ont été manqués , Par suite de la paresse et de la négligence de mes hommes, et surtout parce que mes camarades pillaient et rançonnaicut en {temps inop- Portun, gâtant ainsi toute l'affaire‘! » 
Franz de Sickingen, surnommé dans les deraières années de sa vie le Ziska allemand, était l'ami, l'associé de Gôütz. Il était encore plus redoutable que lui. Il professait un mépris déclaré pour toutes les lois de l'Empire. Son père, Schwicker de Sickingen, maréchal de 

l'électeur palatin du Rhin, avait acquis, au service de son maitre, Ou par des gucrres privées ct des héritages, des domaines con- sidérables, dont les deux châteaux d'Ebernbourg, près de Kreutznach, ct de Landstuh}, près de Kaiscrslautcrn, étaient les centres les plus importants. Un jour, à Cologne, le poignard qu'il portait à sa cein- 
ture, au mépris des ordonnances qui défendaient de porter des armes 
dans l'enccinte de ln ville, lui fut enlevé. Il entra à ce sujet dans une si violente fureur qu'il résolut, aidé de ses Compagnons, de mettre le feu aux quatre coins de la ville. Heureusement, ce crime vint à la 
connaissance du conseil avant d'avoir pu être exécuté ?. Franz était 
le digne fils d'un tel père. Sa réputation d'audacieux chef de brigands 
s'était faite en 1515, durant la guerre privée qu'il avait entreprise contre Worms. Un notaire chassé de la ville et dont les biens avaicnt été confisqués, était entré à son service, ct lui avait cédé quelques quittances sur des bourgcois de Worms. Sickingen en cxigea le rem- 
boursement devant le conseil de la cité, qui refusa de faire droit à ses 
injustes réclamations, mais s'offrit à discuter l'affaire en justice. La 
question fut apportée devant la Chambre Impériale, dont lesiége était 
alors à Worms. La Chambre traita l'affaire comme une question de 
droit, et défendit au chevalier, sous peine de bannissement, de rien 
entreprendre contre Worms. « Mais, sans se soucicr en rien de la paix 
publique ou de la justice », Sickingen courut aux armes, €l avant même d'avoir lancé un défi à la ville, attaqua audacicusement, dans les environs d'Oppenheim, trente voyageurs de Worms qui se ren- daient à la foire de Francfort, et parmi lesquels se trouvait un ancien bourgmestre et plusieurs conseillers. Il les dépouilla de tout ce qu'ils 

1 Lebensbeschreibung, p. 81, 119, 109, 172, 181. | 
2 Voy. ULMANN, Sickingen, p. 6-7. .
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possédaient, fit subir lui-même la torture au bourgmestre, et à force 
de mauvais traitements ct de menaces, contraignit les prisonniers à 
lui livrer de fortes rançons. Alors seulement, il cnvoya à la ville sa 
lettre de défi. L'Empereur et la Chambre Impériale le condamnérent 
au ban et le mirent hors la loi. Mais il trouva un refuge chez ses 
compagnons de rapine, Gôtz de Berlichingen, Hartinut de Cronberg 
ct autres, enrôla, avec l'argent du butin, une troupe de malfaiteurs 
avides de pillage, dévasta les environs de Worms, fit couper toutes 
les issues de la ville, détourna les caux, détruisit les chemins, abattit 
les ponts, et eut même l'audace de signifier à la Chambre Impériale 
l'ordre d'avoir à transférer son siège ailleurs. « Autrement », disait-il, 
« ilne pouvait plus répondre de sa sécurité! » Son ami et associé, 
Philippe Schluchterer von Erffenstcin, commettait au même moment 
les plus cffroyables forfaits à Metz, pillant les convois de marchan- 
dises, enlevant les bestiaux du territoire de la ville, mettant à feu ct 
à sang tous les villages d'alentour. Schluchterer et ses compagnons 
furent condamnés au ban et mis hors la loï; mais cette mesure resta 
absolument impuissante. 

C'est à un parcil état de choses que la nouvelle division géogra- 
phique de l'Empire était chargée de remédicr. L'Empereur, à Landau, 
appela les États du Haut-Rhin à une délibération sérieuse sur les 
moyens de venir à bout de Sickingen, ct de délivrer Worms. Mais 
ceux-ci déclarèrent que l'entreprise était au-dessus de leurs forces, et 
que, contre Sickingen, il faudrait en appeler à l'Empire tout entier. 
Alors Maximilien convoqua les États de tous les cercles impériaux, 
espérant trouver, grâce à leur assistance, le moyen de soumettre le : 
pertubateur de la paix publique; mais cette assemblée refusa tout 
secours, ct pendant tout ce temps Sickingen continuait à faire pleu- 
voir sans relâche sur les habitants de Worms toutes les calamités pos- 
sibles, dépouillant, massacrant les bourgeois qui tombaient entre ses 
.mains (1515-1517). Les États ne voulurent rien faire pozr la ville libre; 
l'Empereur seul envoya à son secours quelques centaines de cavalicrs 
allemands et bourguignons, ordonnant en même’temps au maréchal 
de la basse Alsace de faire des armements considérables. 

Pendant que Worms était ainsi la proie de ces hardis brigands, Sic- 
Kingen, de son côté, se faisait redoutercomme chef de bande. Devenu 
l'auxiliaire du comte de Gerolsdseck, il dévastait et incendiait les pos- 
Scssions du duc de Lorraine, avec mille chevaux ct quelques bandes 
de lansquenets. Mais, peu de temps après, le duc lui ayant fait offrir 
-Une pension, il entra à son service. Cette campagne contre un prince 
d'empire fonda son renom militaire cn Allemagne. 

PULMANX, Sickingen, 24, 51, 94,



- apprendra avant peu de quelle utilité je lui puis êtr 
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Par l'intermédiaire du comte Robert de la Marck, surnommé le « Sanglier des Ardennes », Sickingen entra en négociations avec la France, et François Le, qui dès lors nourrissait l'espoir de devenir un jour empereur, prit à sa solde le chevalier banni. Pour un revenu aunucl de plusicurs milliers de francs, Sickingen promit de défendre le roi de France contre « {ous ses ennemis »! (par conséquent, contre Maximilien). Aidé de la chevalerie allemande, il se faisait fort, disait-il, de placer la couronne impériale sur la tête du Souverain français. « Mon dessein », disait-il à un confident du Roi, « est de fortifier le parti de votre maitre parmi Ja noblesse allemande. ne peut attendre de secours vraiment utiles que de simples chevaliers Comme moi; s’il s'adresse aux princes Souvcrains, ct surtout aux élec- teurs, il scra infailliblement déçu; ils prendront volonticrs son argent, mais ne feront que ce que bon leur semblera: au licu qu'il , 

€?! » Il ne rougis- sait point de soutenir en face à Frauçois I qu'il n'était Pcrsécuté par l'Empereur qu'à cause de son dévoucment pour la France. Les intrigues formées contre l'Empire gagnaient tous les jours du terrain. Ulrich, « duc et bourreau du Wurtemberg », était l'allié de Sickingen, et secondait les vues du roi de France avec une extraor- dinaire activité. François Le disait au délégué du Waurtemberg, Ebrard de Reischach : « Je n'abandonnerai ni le duc Ulrich ni Sickingen dans leur lutte contre l'Empereur. J'engagcrai le due de Gucldre, le comte de la Marck, d’autres de mes alliés, à fournir un Sccours important à Sickingen ct à ses amis, et de cette manière l'Empereur aura pour quelque temps de l'occupation! » 
L’insolence et l'amour de la rapine prirent bientot chez Sickin- &en des proportions inouïes. En mars 1517, il surprit, dans les envi- rons de Mayence, sept voitures chargées de marchandises apparte- nant à des marchands d'Augsbourg, de Nuremberg, de Ravensbourg, de Kempten, d'Isny et de Leutkirch; elles faisaient route pour la foire de Francfort, Il se saisit de tous les ballots, et Ics transporta saus obstacle à travers le Palatinat, jusqu’au château d'Ebernbourg. Au mois de mai de la même année, il marcha contre Lindau avec quatre cents cavaliers ct quelques hommes d'armes, fit emmener par ses hommes les troupeaux du territoire de la ville ct de quelques vil- lages environnants, ct pilla plusieurs églises. Lindau l'avait offensé, disait-il; là avait été convoquée l'assemblée des États du cercle rhé- Dan, qui avait prononcé contre lui la peine du ban. 
En présence du péril toujours croissant de l'Empire ct de l'insé- 

1 La maison de la Marck exceptée. ° 2 Mémoires de Fleuranges, Collect, unirers., t. XVI, p. 317-320. "3 Voy. ce document dans ULMANN, p. 66, 72-73.
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curité toujours plus grande du pays, Maximilien convoqua les États 
à Mayence dans le but spécial de pourvoir au châtiment de Sickingen 
ct d'Ulrich de Wurtemberg (30 juin 1517). Pour étouffer la révolte, 
il réclamait un secours important destiné à protéger efficacement les 
citoyens; il était urgent d'agir avec vigueur : un homme sur cin- 
quante devait s'enrôler pour la défense générale. Mais la diète se récria 
vivement sur celte proposition, ct la déclara impraticable et dange- 
reuse. « Hélas! » écrivait Ie délégué de Francfort, Philippe Furstem- 
berg (11 juillet 1517), « personne ne songe aux malheurs, aux vio- 
lences ct aux injustices qui vont fondre sur nous d'un jour à l'autre, 
si Dieu ne nous protége! » « En somme », disait-il unc autre foisaprès 
avoir énuméré les innombrables gricfs des représentanis des villes et 
autres victimes des chevaliers brigands, « on n'entend ici que plaintes 
et lamentations; on ne voit que des calamités, et pour les éviter oules 
prévoir, personne ne s'avise d'uu expédient. Daïgne le Tout-Puissant 

nous faire promptement sentir les effets de sa miséricorde! » Les 
princes ‘assurèrent les envoyés des villes qu'ils avaient une sincère 
compassion de leurs peines ct prenaient vivement à cœur leursintérèts. 
« Mais », ajoutaicnt-ils, « en présence des événements prompits et inat- 
tendus qui viennent de se produire, il nous est impossible de songer à 
aviserou à agir. » A la demande pressante desconscillersde l'Empereur, 
réclamant le prompt recrutement d'une armée, ils répondirent qu'ils 
espéraient en Dicu; qu'ilsavaient pleine confiance dans la pénétration, 
l'intelligence et la générosité de Maximilien, grâce auxquelles un tel 
votc ct un tcelsccoursnescraient jamais nécessaires. L'appauvrissement 
de la nation, causé par la disette, la grèle, l'enchérissement des den- 
récs, la rigueur de l'hiver et autres circonstances désastrenses, ne per- 
mettait pas de réclamer, encore moins d'obtenir, les secours demandés. 

” Cependant, « pour faire quelque chose », ils instituèrent un comité 
chargé d'examiner « les angoisses, maux, nécessités, révoltes, troubles 
et pertes du Saint-Empire germanique », Ce comité s'acquitta de sa 
mission, et présenta un rapport énumérant beaucoup de plaintes, 
contenant « beaucoup de belles paroles sur la nation allemande », 
mais extrémement peu de vues pratiques. sur la manière de rendre Ja 
paix au pays et d'y faire refleutir la justice ct la sécurité. L'archevèque 
de Mayence, Albert de Brandebourg, donna aux auteurs des « belles 
paroles sur la nation allemande » une petite cassette avec son por- 
trait, Mais on n'alla pas au dela ?. | 

.. À la diète d'Augsbourg (1518), l'Empereur rappela ce rapport 
aux Etats, revint sur les délibérations de Mayence et sur les discus- 

1 Sur la diète de Mayence, voy. les manuscrits de la Frankfurts Reïchscorrespon- 
denz, L 11, p. 905-953, et Ja note I, p. 955. ‘



DERNIERS PLANS DE RÉFORME DE MAXIMILIEN. 545 sions qu'il avait cues avec ses conseillers et Par la diète. Là-dessus le conscil de l'ass vaincs lamentations, en souhaits, en phrases. Péreur, au contraire, analÿsèrent les griefs ex pratique, proposèrent d'y remédier en leur fantes, rappelèrent les Promesses de réforme antérieures, ct sou- mirent à l'examen de la diète cinquante-trois articles nettement for- nulés, assurant que sans rencontrer de difficultés insurmontables, On pouvait améliorer l'état des choses. Ils réclamaient une réforme radicale dans la justice exécutive et surtout la Proclamation immé- diate d'une loi d'Empire touchant la réorganisation de Ja justice criminelle, loi déjà projetée en 1498 par les États de Fribourg. Mais la diète d'Augsbourg fut tout aussi Stérile que les autres. Fidèles à leurs anciens usages, les princes firent valoir avec un égoïsme Mesquin leurs intérèts particuliers, se perdirent en débats inutiles sur l'entreticu de la Chambre Impériale, soucieux avant tout de ne point Participer aux dépenses qu'elle nécessitait?, ct ne firent, en un mot, qu'entraver tout résultat Pratique. Aussi les délégués de Francfort donuent-ils à ce sujet libre cours à leur mécontentement. « Plaise à Dicu », écrivent-ils, le 10 juillet 1518, au conseil de Francfort, « que la volonté de Sa Majesté fût exécutée! Nous sommes Persuadés que cela remédicrait à nos affaires. » « Mais *, ajoutent-ils tristement quinze jours après, « tout marche avec une lenteur désespérante. Tout semble fait pour ivriter à plaisir; nous Sommes ici pour n'y rien faire. » « Le comité nommé par les États pour délibérer sur la paix et le droit n'aboutit à rien; aucune idée Pratique n’est encore Sortie de tant de délibérations. On n'a rien décidé, on a encore moins agi. L'erreur abonde. » « Aucune mesure sérieuse n'a té prise au sujct de la Chambre Impériale; d'ailleurs, on ne trouve nulle part les ressources nécessaires à Son entretien; personne ne veut être imposé davantage, de sorte qu'on ne peut Compter, pour y siéger, Sur des gens instruits, loyaux et intelligents. » Trois jours plus tard ils écrivent *: « Nous craignons fort que la diète ne se termine Promptement sans avoir ricu fait de bon, car les princes électeurs, malgré tous les efforts de Sa Majesté, montrent le plus grand désir de se disperser. » 
I ne fut remédié à aucun des nombreux abus dont on avait, de tous les points de l'Allemagne, porté la connaissance à In diète ?, Et Pourtant, pendant que l'on perdait ainsi le temps en par 

avec le comité nommé 
emblée se répandit en 
Les conseillers de l'Em- 
posés à un point de vue 
appliquant les lois exis- 

oles oiscuses, 
l Voyez GUTERBOCK, p. 16-30. | 
3 20 août, 
3 Voyez les lettres et les délibérations de Ja diète d'Augsbourss dans Ja Frankfurts Reichscorresponden:, t, IL, p. 963.998, | 
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de nouveaux attentats de Sickingen, de nouvelles ruptures impunics 

de la paix publique et de tout droit, jetaient l'Empire dans l'angoisse 

et dans l’épouvante. 

L'Empereur avait été contraint de conclure une sorte de paix avec 

Sickingen (1517); un revenu annuel lui avait été garanti. Désireux 

avant tout d'ôter à la France l'appui de l'audacieux chef de bandes’, 
Maximilien avait obtenu de lui la promesse que désormais il servi- 
rait fidèlement l'Empereur et l'aiderait à mettre à la raison Ulrich de 
VWurtemberg, traitre à la nation ct oppresseur du peuple. Mais une 
vie sans brigandages ct sans gucrres privées était absolument intolé- 
rable pour Sickingen. Aussi, au mois d'août 1518, saisit-il avec 
bonheur l'occasion d'entrer au service du prince banni Philippe 
Schluchterer d'Erffenstein, qui se proposait d'attaquer la villelibre de 
Metz. Avec une armée de deux mille cavaliers et de sept à huit mille 
hommes de pied, il se jeta dans le territoire de la ville. Les nuages de 

fumée desbourgadesincendiéesindiquaientla marche desbandits, dont 
le nombre augmentait tous les jours. Ils arrivèrent bientôt devant 
les murs de Metz, et déjà se disposaient à assiéger la ville, lorsque 
les bourgeois, dans leur extrême détresse, se résignèrent à acheter 
leur délivrance pour une somme de plus de vingt-cinq mille 

florins. 
Devenu plus puissant encore et plus audacieux, constamment heu- 

reux dans ses entreprises, Sickingen résolut de faire sentir à la caste 
détestée des princes d'Empire une puissance à laquelle rien n'avait 
résisté jusque-là. « Imontrerait aux princes », disait-il, « dans quelle 
mesure il pouvait être utile à ses amis ct redoutable à ses ennemis! » 
Tandis qu'il était encore devant Metz, il profita de la mauvaise 
situation où se trouvaient les possessions du landgrave de Ilesse, ct 
résolut de se livrer dans ce malheureux pays à un brigandage gran- 
diose. Ilest probable que c'est en préméditant ce hardi coup de main 
qu'il avait enrôlé sa nombreuse bande. Le 8 septembre, il jeta son défi 

au landgrave Philippe, prince rebelle à l'Empire, ct péuétra dans ses 
États en y portant l'incendie et le pillage. Dès le 16septembre, à l'aide 
de sa forte artillerie et de trois canons de siége, il commença le bom- 
bardement de Darmstadt. Gütz de Berlichingen était au nombre de 
ses alliés. Philippe, qui n'était nullement préparé à une attaque aussi 
imprévue, et dont les gentilshommes étaient pour la plupart de conni- 
vence avec l'ennemi, se vit contraint, pour prévenir la ruine complète 

1 Voyez LE GLAY, Végociations, t. I, p. 207. « Messire Francisque avait renoncé 
à sa pension de France au désir de l'Empereur. » « La preuve la plus claire de la 
faiblesse du pouvoir exécutif », dit avec raison Cochlæus, «c'est que Maxi- 
milien ait été contraint de pactiser avec d'aussi violents fauteurs de troubles 
que Sickingen et ses amis, fermant les yeux sur les crimes commis, afin d'éviter 
autant que possible des forfaits encore plus épouvantables. »



À QUI DEVAIT ÊTRE IMPUTÉE LA TRISTE SITUATION DE L'EMPIRE, 547 des habitants, d'acheter la paix. Le traité fut Signé le 23 septembre, Je même jour, précisément, où les ordonnances impériales avaient Cru remédier par la voie de la justice au fléau des Gucrres privées, € menaçant les rebelles de la peine du ban. La Hesse, outre d'autres contributions onéreuses, dut en Passer par tout ce que Sickingen voulut, ct lui compia d'abord trente-cinq mille forins. Le pays pcrdit à cette odicuse spoliation environ quatre-vingt-dix Mille florins. On évalue à trois cent mille florins d’or au moins (presque un million ct demi') les pertes totales de la popu- lation. 
Ce vol à main armée qu'il avait fallu plusicurs semaines pour accomplir, dépassa, Par conséquent, d'un demi-million la somme que Maximilien demandait inutilement à tout l'Empire comme impôt général pour le maintien de la paix et de la justice; encore ne réclamait-il PAS cette somme en une fois, mais en plusieurs années consécutives. 

: 

. 

Les espérances conçues par le peuple et par Maximilien au com- Imencement de son règne, ne s'étaicut pas réalisées. La situation de l'Empire restait ln méme. Vers la fin de sa vie, l'Empereur répé- tait souvent avec douleur : « I n'y à plus de joic Pour moi sur la terre! Pauvre Allemagne®! » ‘ 
Les historiens Contemporains, à méme d'observer de près les per- sonnes ct les choses, et qui avaient assisté au développement des faits, n'hésitent point à rejeter sur les princes la responsabilité d'une déception si cruelle. Aucun d'eux n'accuse l'Empereur; aucun d'eux ne cherche à défendre la politique personnelle et étroite des princes ct des cités. Beaucoup, au contraire, reégreltent que Maximi- lien n'ait pas assez éncrgiquement sévi contre l’hydre Princière, si fatale à l'Empire, et que, S'appuyant surles classes inférieures, iln'ait Pas tenté avec plus de hardiesse une réforme radicale. Trithème nous semble avoir porté sur cette question un jugement très-juste (1513). «L'Empereur», disait-il, «est devenu impuissant. Or lesprinces veulent qu'il consente à cette impuissance, qu'il leur laisse la liberté de tout diriger, ctne règne que selon leur bon plaisir. Ce qu'ils lui accordent Par leurs votes, ils le lui refusent par leurs actes. Ils ont aCcaparé Presque tous les revenus impériaux que Maximilien possédait autre- fois. Les douanes, jadis source féconde ct certaine de revenus pour 

1 Somme énorme; d'après la valeur actuelle de l'argent, à vingt millions de marks au moins. Sur l'expédition de et la Hesse, voyez ULMANX, p. 94-119. ? Rapporte Cochlæus. 

elle peut être évaluée Sickingen contre Metz
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le souverain, sont maintenant presque entièrement entre leurs imains 
où à la libre disposition des conseils urbains. Les efforts de Maximi- 
lien pour-restaurer l'ancien ordre de choses ont constamment échoué 
contre l'avidité, l'étroite personnalité des princes souverains ct des 

villes, On exige tout de l'Empereur : la paix, la justice, la sécurité; 
on l'accuse, on le décrie aux yeux du peuple, parce que les troubles 
vont sans cesse en croissant et que les attaques à main armée se 

multiplient tous les jours d'une manière effrayante. Mais on ne se 
demande jamais avec quelles ressources, par quels moyens l'Empe- 
reur pourrait remédier à ces désordres. Beaucoup se plaignent avec 
raison de la trop grande indulgence de Maximilien, défaut particu- 
lier à la race autrichienne ?, mais persoune ne peut l'accuser équi- 
tablement de négligence. Quel souverain, depuis des siècles, s'était 
plus dévoué à l'Empire? Qui a cherché avec autant d'intelligence 
à lui rendre la force ct l'unité? Qui a puisé dans ses propres 
trésors avec plus de générosité? Il est triste d'avoir à constater 
l'inutilité de tant d'efforts! Un jugement sévère atteindra un jour 
ceux à qui doit être imputé l'ébranlement profond de l'Empire, et 

l'audace des fauteurs de trouble. Les princes, uniquement occupés 
de leurs querelles personnelles, laissent les exploiteurs du peuple 
{voleurs de grand chemin et voleurs secrets, usuriers, accapareurs 
cucorc plus haïssables) se conduire comme si, dans l'Empire, nul 
n'avait souci du bien public, et comme si leur manière d'agir pouvait 
jamais être justifiée’! » 

Le triste spectacle que vient de nous offrir la conduite des princes 
et des électeurs pendant le règne de Maximilien, se complète, et, 
d'une certaine manière, s'explique par la conduite que nous allons 
leur voir tenir au moment de l'élection d’un nouvel cmpereur. Leur 
égoïsme, leur manque total de patriotisme, le trafic de suffrages et 
de promesses auxquels ils se livrèérent vont nous être révélés sous un 

1 L'Aventin déplore de même la triste situation de l'Empereur, qui se voit 
dépouillé des taxes ct des revenus jadis attribués au souverain. « Tous les 
revenus impériauxe, dit-il, « ont été accaparés par les évêques, les princes, les 
comtes et seigneurs. Lorsque ceux-ci sont offensés par quelqu'un, ils appellent 
immédiatement l'Empereur à leur secours; Maximilien doit les défendre à ses 
risques et périls. Mais à moins qu'ils ne soient payés fort cher, et quel que soit 
le danger commun, eux-mêmes ne font jamais rien ni pour l'Empereur, ni pour 
le pays. » Annal, Boiorum, lib. 1V, p. 366. — Voyez FALkE, Gesch, des deutschen 
Zolhiresens, p. 51-58 (Leipzig, 1869), Kb. 

% Henri Bebel, dans le discours qu'il prononça en 1501 au château d'innspruck 
en présence de l'Empereur, blâme habilement la trop grande indulgence de 
Maximilien. Voyez Murnen,dus dem Universitäts und Gelehrtenleben, p. 78-79. Reuch- 
lin, dans une lettre adressée à Questenberg, dépeint Maximilien comme étant 
« rebus in omnibus lentus et cunctabundus -. Il souhaitait que l'Allemagne 

eût un souverain « acrior et agilior ».BœcrixG, LE. Hutteni Oxp. I, p. 459. 
3 De Judæis, p. 21b.
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tel jour, et présentent de si honteuses preuves de leur vénalité, qu'en résumant l'histoire de cette période malheureuse, nous pourrons nous convaincre aisément que d'une caste aussi avilie il était impos- Sible d'attendre aucun résultat heureux pour les intérèts de l'Empe- Teur, pour la patrie et pour le bien public.



CHAPITRE IV 

ATTITUDE LES PRINCES DANS LA QUESTION ÉLECTIVE. 

Dès le commencement de son règne, l'effroi le plus grand de 
Maximilien, l'idée qui lui avait été le plus antipathique, c'était de voir 
la royauté française s'emparer du trône impérial, et ravir à la nation 

allemande « l'honneur et la gloire de porter la supréme couronne de 
la chrétienté, honneur qui lui appartenait depuis tant de siècles. » La 
crainte de voir François Ie lui succéder avait méme été jusqu'à lui 
suggérer l'idée d'abdiquer, d'adopter le roi d'Angleterre, Henri VII, 
de lui donner l'investiture du duché de Milan, et de lui assurer la 
succession de l'Empire‘. Pendant les dernières années de sa vie, il eut 
l'amère douleur de voir les princes d'Allemagne aller au-devant des 
désirs du roi de France; mais ce qui lui fut le plus sensible, c'est que 

nulle famille princière ne se montra aussi zélée pour l'élection de 
François 1 que cette mème maison des Hohenzollern, qu'entre 
toutes les autres l'Empereur avait comblée de bienfaits. En effet, 
Maximilien avait confirmé au prince électeur de Brandebourg, 
Joachim I", la tutelle expectative de la Poméranie et du Schleswig- 

olstein; il avait accordé au prince de Hohenzollern, Albert (de la 
ligne: franconiennce), la dignité de grand maitre de l'ordre Teuto- 
nique; il s'était employé avec succès pour obtenir l'électorat de 
Mayence au prince Albert, frère de Joachim, et déjà évêque d'Hal- 

berstadt et archevèque de Magdebourg; gràce à lui, ce même Albert 
avait été promu au rang de primat d'Allemague. C'était encore à 
Maximilien qu'il avait dû son élévation au cardinalat*. Par tant de 
faveurs et de services, l'Empereur avait espéré attacher étroitement 
les Hohenzollern à la maison souveraine d'Habsbourg. 

Cependant, le 26 juin 1517, le prince Joachim, par l'entremise de ses 
ambassadeurs, conclut avec François Ie, auquel il donne le titre de duc 
de Milan, une convention par laquelle une princesse française, sœur 
de la reine de France, est promise en mariage à l'électeur de Bran- 

! Pour plus de détails, voyez Hôrcen, Carl's L’ Uahl, p. 1-28. 
#Voy. WazTz, dans les Forschungen sur deutschen Geschichte, t. X, p. 215, note 4.
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debourg, avec un douaire de 150,000 thalers et un revenu annuel de 4,000 livres. Pourune annuité de 8,000 livres, l'électeur s'engage, Cn cas de gucrre, à fournir au roi de France des cavaliers ct des hommes d'armes. Dans un nouvel acte, confirmant le premier (17 août), Joachim promet à François I", « dont la gloire et l'huma- nité sont célèbres en tout l'Empire », de l'aider de tout son pouvoir dans l'élection impériale qui doit suivre la mort de Maximilien. « Pour la gloire de Dicu et le bien de l'Empire », il s'engage à lui donner son suffrage’. Peu de semaines après, le frère de Joachim, Albert, envoie un agent secret à la cour de France, lui donne plein pouvoir de conclure une alliance solide avec François Ir, « et de ter- miner avec lui certaines autres affaires * ». Cet agent n'était autre qu'Ulrich de Hutten, que ses Contemporains ont cependant appelé Ie « véritable chevalier allemand ». Muni des instructions d'Albert, Hutten ourdit en secret une trame perfide contre l'Allemagne; mais en public, il a l'hypocrisie de s'indigner à l'idée seule d'une alliance avec la France, ct fait parade de son attachement pour l'Empereur, « Depuis plus de trente ans », dit-il dans la lettre circulaire sur Maximilien qu'il adresse aux princes allemands (1518), « l'Empereur supporte les charges du royaume avec les seuls revenus de ses possessions hérédi- taires; il n'a de repos ni jour ni nuit; ct lorsque, comme cela est de son devoir, il châtie quelque coupable, nous crions à l'oppression, ct nous nous plaignons de notre servitude! Avouons-le, ce que nous appe- lons liberté n'est que le droit de rester totalement indifférents aux intérêts de l'Empire, de ne fournir à l'Empereur aucune assistance ct de commettre impunément les actes les plus répréhensibles! Plu- sieurs, non les princes, il est vrai, mais seulement leurs conseillers, . caressent le projet, au cas où Maximilien viendrait à mourir, de faire passer la couronne à un étranger. C'est un dessein honteux, antipa- triotique, un acte de haute trahison! Comme si le sang princier était épuisé en Allemagne?! » Celui qui parlait ainsi venait de faire remettre au roi de France une promesse écrite, par laquelle il s’enga- 
geait à voter pour lui. Au même moment, il était récompensé par 
un présent « des belles paroles qu'il avait prononcées sur le peuple 
allemand et la patrie ». 

UMIGNET, P. 215-216, — Rôscen, p.27. — HÔôFLER, Carls V [akl, P. 83-84. 3 Le 20 septembre 1517, Albert donne ses pleins pouvoirs À Hjutten auprès de François Ie : « Nostro nomine pangendi fœderis causa, et quorumdam aliorum negotiorum, que illi preterea ibidem peragenda, finienda, concludenda, ac in conventionem et concordiam Perducenda commisimus. » Tiré des archives de . Paris, BŒCrixc, Ur, Hutteni Opp. V, p. 507-508. — MIGNET, p. 216. I] est à remarquer que le biographe et panégyriste de Hutten, David Strauss, parle du voyage de son héros à Paris, sans en dire les motifs, ‘ 3 SRaUSsS, t. J, p. 300-301.
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Maïs les Hohcnzollern n'étaient pas les seuls alliés secrets de la 
France. François l‘" négociait en secret avec l'électeur Richard de 
Trèves. L'électeur palatin, Louis, lui avait aussi promis de travailler 
activement pour ses intérêts, et en échange de cette promesse, avait 

reçu une pension de 1,200 livres, avec l'assurance de rentrer en pos- 

session de certains domaines que la guerre de succession bavaroise 
avait fait perdre au Palatinat®. 

En dchors des princes que nous venons de nommer, François I", 
dès le printemps de 1518, avait su attirer à son parti les ducs de 
Lorraine, de Julich-Clèves-Berg, de Holstein et de Brunswick. Beau- 

coup de comtes et de scigneurs étaient secrètement entrés dans ses 
vucs cn échange de pensions annuelles. Plein d'une joyeuse espé- 
rance, il envoya son ambassadeur à la diète d'Augsbourg; mais là, il 
dut probablement se souvenir de l'avertissement autrefois donné par 
Sickingen, et put se convaincre par lui-même qu'attendre des princes 
quelque loyauté, c'était chimère. En juillet 1518, Jonchim de Brande- 
bourg lui avait cependant renouvelé ses protestations de dévouement; 
mais à Augsbourg, les choses changèrent de face?. 

Depuis longtemps attentif aux menées secrètes des Français en Alle- 
magne, Maximilien, ayant renoncé à abdiquer en faveur de Henri YHI, 
ne songeait plus qu'à assurer la couronne impériale à son petit-fils 
Charles t, Celui-ci, qui n'avait que six ans à la mort de son père, Phi- 

lippe, fils unique de Maximilien (1506), avait hérité des Pays-Bas 
en 1414, et en avait dès lors pris le gouvernement. Deux ans après, la 
mort de son grand-père matcruel, Ferdinand, l'avait mis en posses- 

sion de là couronne d'Espagne, ct des pays italiens qui en dépen- 
- daïent alors. Les domaines héréditaires autrichiens devaient luirevenir 

après la mort de Maximilien. La couronne impériale, s'il réussissait 
à l'obtenir, devait donc mettre le comble à la fortune de la mai- 
son de Habsbourg, et détruire la prépondérance de la France en 
Europe. 

Les choses, par rapport à ce grand projet, semblaient prendre 
un heureux aspect. « L'argent, l'argent en proportion toujours plus 
grande envoyé par Charles, faisait Ie micux du monde l'affaire de 
l'élections. » Le 16 août 1518, Joachim de Brandcbourg explique 

T'MIGNET, p. 216. 
*Mignet en donne la liste, p. 217. 
3 DROYSEN, 2b, 71. . 
+ Réitération des grandes pratiques de France pour FEmpire. Voy. la lettre de Maxi- 

milien à Charles datée du 24 mai 1518, dans MONE, Anseiger für Kunde der deutschen 
l'orseit, p. 14 (1836). 
.* Le 2f mai 1518, Maximilien recommande À son petit-fils, au sujet de l'élec- . 

tion, la tactique qui Jui avait autrefois été utile à lui-même : « Pour gaigner les 
gens il fault mettre beaucoup en avanture et débourser argent avant le cop.” 
Anxeiger für Kunde der deutschen l'orseit, p-. 14, 5° année (1836).
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à l'ambassadeur français que la cause de son maitre est sans espoir, « Charles ayant déjà cinq voix (parmi lesquelles était la sienne proprel) contre deux ». « Cependant », ajoute-t-il, « avec de l'argent On pourrait peut-être encore regagner l'archevèque de Mayence ct les autres princes électeurs". » Mais l'argent n’arriva pas à temps, ct Maximilien acheva de traiter avec Joachim. L'Empereur offrait en mariage à l'électeur de Brandebourg sa petite-fille Catherine, avec un apport de 500,000 florins « en douaire ct joyaux ». Joachim en reçut la quatrième partie en argent comptant: de plus, pour les frais de son séjour à la diète, il toucha 6,700 florins. « Le margrave Joa- chim », écrit Maximilien dans une dépêche adressée Le 27 octobre cn Espagne, « couste beaucoup à Gagner; toutefois son avarice est avantageuse au seigneur roi (Charles), car par elle il parvient à son désir?, » . 
Maximilien offrit ensuitea l'électeur Albert de Mayence comme riche “ pot-de-vin » une somme de 52,000 florins et, de plus, la promesse d'une pension de 8,000 florins d'or. On promettait de plus à Albert un bon évèché en Castille. Le prince électeur de Cologne, Hermann de 

W'icd, vendit sa voix à mcitleur marché: 20,000 florins et une pen- 
sion de 6,000 florins suffirent à le contenter; seulement, il réclama des présents et des pensions Pour ses chancelicrs ct conseillers. On s’assura la voix du comte palatin, Louis, par des moyens semblables. Quant à la Bohème, le roi de Pologne, Sigismond, en sa qualité de 
cotuteur du roi mineur Louis de Bohème, fit dire à l'Empereur par 
ses délégués que son choix se porterait sur Charles?. 

Seuls, les princes électeurs Richard de Trèves et Frédéric de Saxe 
ne voulurent entrer dans aucune négociation et ne se laissèrent tenter 
par aucune promesse !, Le premier était secrètement cngagé envers la 
France: le second, fidèle à Ja prescription de la Bulle d’or, entendait 
réserver la liberté de son choix jusqu'au jour de l'élection. L'Empe- 
reur ressentit douloureusement la réserve de Frédéric; mais, en même 
temps, il sut en honorer les motifs, ct l'en fit complimenter ct féli- 
citer. « Car», disait-il, « c'était là se conduire en loyal électeur 5! » [I] 
se flattait néanmoins qu'au moment de l'élection, Frédéric donnerait 
des preuves de son ancien attachement pour la maison de Habsbourg. 
Le 27 août, les électeurs de Mayence, de Cologne, du Palatinat et 
du Brandebourg, ainsi que les ambassadeurs de Bohéme, signérent 

! Voy. MIGxET, p. 228. « On pourrait regagner l'archevêque de Mayence et les autres électeurs à force d'argent. » . 
$LE GLAY, Négociations, t. II, p. 172. 
3 HÔFLER, p. 26-42, — R@œSLER, p. 43-46, 
“ La Saxe devait recevoir seize mille florins d'or, Trèves vingt mille. Le GLay, t. Il, p. 178. . |; 
$ SPALATIN, N'achlass ron Neudecker und Preller, p. 50-51.
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leurs engagements; Maximilien de son côté, au nom de son petit-fils, 
confirma toutes leurs libertés ct privilèges, et leur prodigua ses 
promesses ctses offres de service!, s'engageant à les prendre sous 
sa protection dans le cas où ils seraient inquiétés à cause de leur 
détermination soit par le Pape, soit par la France. On crut tout ter- 
miné à la satisfaction générale. En janvier 1519, à la diète de Franc- 
fort, l'affaire de l'élection semblait devoir être entitrement assurée. 

. Maïs François le, renseigné par le Brandebourg ct Trèves sur les 
agissements d'Augsbourg, n’était nullement d'humeur à renoncer à 
ses prétentions. 11 était bien résolu, comme il l'écrivait au nonce 
du Pape le 20 octobre 1518, à mettre tout en œuvre pour entraver 
l'élection de Charles; « il corromprait les électeurs, ct viendrait à 
bout, à force d'argent et de promesses, de les rendre infidèles 
aux Cngaments d'Augsbourg ». La mère du Roi se plaignait amére- 
ment du peu de loyauté des princes allemands ?, 
Comme le royaume de Naples appartenait à la couronne d' Espagne, 

et, selon l'ancien droit, étant fief papal, ne pouvait tre réuni à 
l'Empire, Léon X n'était pas favorable à l'élection de Charles, et en 
noYembre 1518, il proposa au roi de France d'agir de concert avec 
lui pour l'élection du prince Frédéric de Saxe. François fit semblant 
d'entrer dans ce projet; il assura au Pape que, de son côté, il avait 
renoncé à la couronne impériale; mais en même temps il appclait en 
Secret les Vénitiens à un armement général, dans le cas où, pour 
Soutenir son élection, il serait nécessaire d'avoir recours aux arines”. 
En décembre, Albert de Mayence se vendit de nouveau à la France. 
Il se recommandait pour l'avenir, lui ct son frère Joachim, à 
la protection ct faveur du roi François, « auquel tous deux étaient 
dévoués cordialement ». À un ambassadeur français qui lui appor- 
tait à Noël de magnifiques présents d'or ct d'argent ciselés, le 
sachant, disait-il, grand amateur des arts, il protesta qu'il espérait 
bien voir les choses s'arranger si heureusement qu'il pourrait un 
Jour saluer du titre d’empereur le généreux roi François Ie #. 

. La mort prompte et imprévue de Maximilien (12 janvier 1519)sembla 
tout à coup servir les vœux de la France. « Le voilà donc mort », 

x Voy. les lettres de faveur de Maximilien dans BucunoLTz, t. II, p. 665- 
670. , 

* Le nonce français rapporte comme il suit (30 octobre 1518) son entrevue 
avec la Reine mère : « Dolendosi fin al cielo d'alcuni principi d'Alemagna, quali 
In questo modo ed in molti altri casi Aanno oferto € promesso al rè ed a lei che 
Pol On hanno osservato, Estremamente si dolse del marchese diBrandenburgo, che fuor d'ogni sua promessa e gioa mandata qua havesse lasciata Madame 
Renea C prese la sorella del Catolico per suo figlio, chiamandolo mancatore 
(sc. di fede). » Voy. Hürcen, p. 82. 

3 Voy. RŒSLER, p. 48-49, 
4 D'après une annotation de SENCRENDERG, Acta et Pacta, p. 504.
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écrivait un fidèle ami de la maison de Habsbourg, « Je voilà donc disparu, celui qui pouvait seul amener le grand projet à bonne fin, celui que tous aimaient ct redoutaient! Les choses vont maintenant prendre un autre cours! » 
Deux jours après la mort de l'Empereur, le comte palatin se tourna de nouveau vers le roi de France, lui offrant son suffrage pour la somme autrefois promise, à la condition que leur accord 

demeurcrait secret, François envoya aussitôt une nouvelle et bril- lante ambassade en Allemagne, avec l'ordre d'accorder aux élec- 
teurs « tout ce qu'ils demanderaient », Comme l'un des confidents du 
Roi, le président Guillard, lui représentait qu'il serait plus digne de lui de ne faire valoir ses droits à la couronne, ni en répandant 
l'argent, ni en employant la violence, maïs en se servant de moyens 
honorables, et par la seule influence de son mérite persouncl, Fran- 
çois lui répondit (7 février) : « Vos paroles seraient fort sages si nous 
avions affaire à des gens d'honneur, ou possédant du moins une 
ombre d'honneur! » 

Les plus empressés à accepter ses offres, les plus cupides d'entre 
tous Îles princes, ce furent les frères de lohenzollern 4, 

Joachim avait pris l'argent de Charles à Augsbourg, et s'en était 
fait donner plus que pendant tout son gouvernement il n'en dépensa 
jamais pour le bien de l'Empire; maintenant, ilse montrait denouveau 
alléché par l'or français, et en réclamait dans une telle proportion 
que les délégués de François se plaignirent « qu’il leur en extorquait 
comme s'ils eussent été des barbares »! A cela le roi de France leur 
répondit avec décision : « Je veux que l'on consente à tout ce qu'il 
demande: il faut à tout prix le rassassiers! » Aussi, dès le 9 mars, 
Joachim écrivait à son parent le grand maitre Albert, « qu'il était 
en meilleure intelligence que jamais avec les lys, et faisait des vœux 
pour la réussite des projets de la France ». Voici à quelles conditions 
il avait promis son suffrage : pendant toute sa vie, on devait lui 
servir une pension de 4,000 thalers; son fils devait en toucher 
une autre de 2,000 thalers. De plus, on promettait en mariage au 

I VOy. DROYSEN, p. 2h, 77. 
SMIGNET, p. 232, 
% MIGNET, p. 232. 
“ L'agent français, Joachim von Maltzan, gentilhomme mecklembourgeois,. écrivait à François 1e le 28 février 1519 : « Tout ira bien si nous pouvons ras- sasier le margrave. Lui et son frère l'électeur de Mayence tombent chaque jour dans de plus grandes avarices, + Micxer, P. 251. — Zevenberghen appelle Joachim le père de la cupidité et « ung homme diabolique pour besogner avec lui en matière d'argent », LE GLay, t. II, p. 239. 
“ Sur les opinions et l'attitude de Joachim par rapport à l'Empire, YOYy. DROYSEN, p. 20, 48f. | 
$ Voy. les passages cités dans RŒSLER, p. 71, note 3.
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jeune prince héritier Renée, fille du roi Louis XIF, avec un douaire 

de 200,000 thalers d'or. Si François était élu, Joachim devait être 
nommé sou lieutenant général en Allemagne. S'il échouait, François 
promettait de s’employer avec zèle pour l'élection du prince de 
Brandcbourg !. Lorsque Maximilien vivait encore, Joachim avait été 
assez bas pour se faire recruteur de suffrages ct agent français; 
maintenant, devenu plus exigeant, il faisait promettre à François de 
lever une puissante armée dans le cas où il serait nécessaire de sou- 
tenir sa propre élection par les armes*. 

Tandis que Joachim poursuivait ainsi ses intrigues secrètes, le 
délégué de Charles, Paul Armerstorff, travaillait activement pour les 
intérêts de son maître auprès d'Albert de Mayence. Outre ce qui lui 
avait été promis à Augsbourg, l'électeur réclama 100,000 florins d'or 
avant de promettre sa voix. Après un long marchandage, il réduisit 
ses prétentions, d'abord à 60, ensuite à 50, enfin à 20,000 florins 
d'or, « J'ai honte de sa honte! » écrivait Armerstorff au roi Charles 
à propos d'Albert, qui, tandis que se concluait ce honteux marché, 
lui révélait toutes les démarches du roi de France?. « Les 20,000 flo- 
rins ont opéré des merveilles », écrit Armerstorff à Margucrite, 
tante de Charles, « comme vous le verrez par la copie de la lettre 
que larchevèque de Mayence écrit à son frère, et que je vous 
cavoic#. » Grâce à l'argent promis, Albert s'y montre en effet 
l'ennemi déclaré de la France, et cherche à attirer Joachim au parti 

de Charles. « Je vous price », lui dit-il, « de songer à l'honneur et à 

l'avantage de l'Empire, à votre gloire, à celle de toute la nation 

allemande! Si la couronne impériale est donnée aux Français, qui, 
séparés depuis longtemps de la race germanique, n'ont ni fidélité ni 
conscience et n'ont jamais voulu de bien à notre pays, l'Empire est 
perdu! Ils le fouleront aux pieds, et chercheront à s'en rendre les 
maitres héréditaires #, » . 

Mais Joachim savait depuis longtemps la valeur qu'il fallait atta- 
cher aux paroles de son frère. « Il avait », lui répondit-il, « en son 
nom et au sien, et dans leurs communs ivtérèts, conclu un traité avec 

François 1. Le devoir voulait que la parole donnée fût exactement 
tenue envers un souverain qui avait été si libéral à leur égard. Tous 
deux étaient, de plus, obligés en conscience de soutenir les intérêts 

1 LE Gay, €. II, p. 387, 390, — MiGxET, p. 236. . 
* « Sibi Braodenvurgensi, etiam mihi», écrivait l'agent français Joachim von 

Maltzan au roi François, le 12 mars, - optimum.videtur M. V. in priucipio juni 
habeat validissimum exercitum paratum. » LE GLay, t. 11, p. 332. 

3 MIGNET, p. 244, ee - ‘ # LE GLAY, ©. I, cxLitr. 
F'AUGNET, p. 243. 

" SAvant les engagements pris à Augsbourg.
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dela France auprès des autres princes électeurs ?, » C'est en effet ce que firent les deux frères. Albert, qui accusait les Français de man- quer de loyanté et de conscience, protestant à Armerstorff qu'il était « trop honnéte homme pour qu'on put espérer le gagner par des présents », se donna de nouvean à la France aussitôt le départ du délégué de Charles, et dès que les acheteurs de Voix envoyés par François lui eurent fait des offres plus avantageuses encore. Alors, « pour la lonange de Dicu, pour la gloire et la restauration de l'Empire romain », cet honncte homme promit sa voix pour une annuité de 10,000 florins, plus le don de 120,000 florins, destinés à la construction d'une église à Hall, En outre, il sollicitait Ja dignité de légat perpétuel du Pape en Allemagne. A ces conditions, il don- nait sa parole de prince de tenir loyalement sa promesse envers la France, et, de son côté, François s'engageait à oublier tout ce qui s'était passé à Augsbourg?. 
Louis, électeur du Palatinat, montra Ia même rapacité. Il avait, dès le début, promis sa voix au roi de France, puis était retourné à Maximilien. 11 avait ensuite offert de nouveau ses services à Fran- çois; et maintenant (mars 1549), il faisait remarquer à ses collègues les électeurs « que si la France l'emportait, il était à craindre qu'elle n'exploitât l'Empire à son profit; que François n'avait d'autre but que l'accroissement de son pouvoir; qu'il serait ignominicux de 

donncr la couronne à un étranger, et que ce cas échéant, ilse pour- 
rait faire que les populations tinssent de facheux discours sur leurs 
priuces, et peut-être même ne se sonlevassent ouvertement contre 
eux *, car le roi de France avait un grand nombre d'opposants en 
Allemagne ». Aussi, en avril, Louis, ayant obtenu des agents de 
Charles des sommes plus considérables que celles qui lui avaient 
été promises à Angsbourg!, signa, par leur intermédiaire, sa pro- 
messe de vote. Mais, dès le mois de mai, à la suite d'offres plus 
magnifiques encore, de promesses encore plus séduisantes, il se 
vendit de nouveau à la France. « Afin que. nos picux desscins 
puissent se réaliser », dit-il dans la convention qui le lie envers 
François (28 mai), « nous supplions le Roi Très-Chrétien, en considé- 
ration des nombreux avantages que doit retirer la chrétienté de son 
élévation, de ne pas renoncer à ses prétentions à l'Empire; nous 
nous cngagcous, sur notre parole et notre honneur de prince, à lui 

1Micxer, p. 243. -« Fara quel vorra suo fratello marchese », écrivait un Véni- tien à propos d'Albert, Le 12 avril 1519. « ]1 dit oui À tont ce qu'on lui propose », disait Joachim de son frère. Voy. DnoysEx, 2’, P- 81 et la note correspondante, . 459. 

P ÎLE GLay, Végocialions, t. I, p. 379-387. | 
3 Voy. FiNk, Gcoffnete Archive, II, P. 199-202. — Rœsren, P. 98. 
#15 GLay, t. Il, p..#10. ., .e



558 EMPIRE ROMAIN GERMANIQUE, SITUATION EXTÉRIEURE, 

donner notre suffrage, et à le servir de toutes nos forces auprès 
des autres électeurs. Nous sommes convaincus que nous ne saurions 
rien faire de meilleur, de plus digne, de plus agréable à Dieu, de 
plus favorable à l'intérêt de tous les chrétiens, » En récompense 
de cette œuvre pie, François s'engageait à donner au prince élec- 
teur 100,000 florins, et une annuité de 5,000 couronnes. Le souve- 

rain français promettait en outre de traiter Louis, non comme un 

simple pensionné, mais comme l'un des princes les plus considérables 
de l'Allemagne et les plus amis de la France. On assurait à son frère, 
le comte palatin Frédéric, une somme annuelle de 6,000 fiorins, s'il 

voulait embrasser la cause française. Deux autres de ses frères 

devaient être promus à divers évêchés de France et d'Allemagne. Leurs 
conseillers et serviteurs devaient toucher annuellement 2,000 florins. 

François s'engageait aussi à aider le comte palatin à rentrer en pos- 
session des villes et châteaux retournés à la Hesse et à Nuremberg à 
la suite de la guerre de succession bavaroise, ce qui revenait naturel- 
lement à dire que son intention était de rallumer la gucrre en Alle- 
magne*. Tel fut le noble marché conclu par le « Pilate palatin r, 
comme Armerstorff appelait Louis. 

« La prodigalité des Français est vraiment merveilleuse », écrivait 
à la tante du jeune Charles Maximilien Zevenberghen, diplomate 

habsbourgeois. « Ils multiplient les promesses, les présents, l'argent 
comptant, les pensions. Ils donnent carte blanche aux électeurs, et 

ceux-ci obtiennent tout ce qu'ils veulent, C'est là un effroyable dan- 
ger pour notre Allemagne. Je n'ai jamais vu de gens plus cupides que 

uos princes! Je veux espérer que, vendant leur honneur pour de 

l'argent, ils n'achètent pas en méme temps la verge avec laquelle 

-cux et leurs biens seront un jour flagellés 5! » 
Bien avant la conclusion du contrat avec le prince palatin, l'élec- 

teur de Trèves, en échange de promesses magnifiques, avait aussi 
Promis son suffrage à la France. Au dire des agents français, le 

traité ne pouvait être meilleur #. Quant à la Saxe ct à Cologne, on 
-CSpérait que les électeurs de Brandcbourg et de Mayence réussiraient 

EMIGNET, p. 254. 

3 STuMPr, Baierns politische Geschichte, p. 24-25. — BucnmoLTz, t. 1, p. 34-95. 
*Voy. HôFLER, p. 65-66. « 11 y a quelque chose de profondément humiliante, 

-dit Ulmann (p. 13£), « à constater la réprobation générale qui entoure en 
France la trabison d'un Charles de Bourbon, tandis que chez nous on se 
“Contente de hausser les épaules et l’on regarde comme une chose après tout 
-exCusable la conduite des descendants des plus illustres familles allemandes, 
et la vénalité des princes électeurs au moment de l'élection de Charles-Quint.s 

“ RŒSLER, p. 147-148. Bien que le prince électeur Richard Greiffenklau passät 
pour absolument dévoué à la France, il fit cependant à l'ambassadeur anglais 
Pace l'effet d'un seigneur noble et sage, ayant à cœur de contribuer de tout 
or Vouvoir à la gloire de sa nation. Voy. HôrLen, p. 50. — Armerstorff
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à les gagner. Mais l'archevéque de Cologne, Hermann, se refusa à donner aucune assurance positive; Frédéric de Saxe agit de même, ct, pour les gagner, tous les cfforts des frères de Hohenzollern res- têrent inutiles. Frédéric rejeta avec la même fermeté les offres du duc Henri de Luncbourg, qui, lui-même à Ia solde de la France, obéissait à François [*, qui lui avait enjoint d'agir de telle sorte sur l'esprit de Frédéric qu'un prince de la maison de Habsbourg ne pat être élu. « La maison d'Autriche ”, disait ce prince vénal, « a exercé Sous Maximilien un pouvoir excessif. Elle a étouffé le développement légitime des États allemandst, » La longue expérience de Frédéric lui démontra sans doute aisément la fausseté de cette asscrlion. De plus, le parti de Habsbourg espérait, non sans raison, qu'il lui suffi- rail pour repousser les offres françaises, d'apprendre que Fran- çois 1e avait promis de faire de l'électeur de Brandcbourg son lieu- tuant général en Allemagne? au cas oùil serait élu. Frédéric, parlant du honteux marché de suffrages qui sc pratiquait dans l'Empire, dit un jour avec irritation : « Plût à Dicu qu'une corne poussât sur le front des princes qui se livrent à un parcil trafic! On pourrait alors les reconuaitre! La rumeur publique assure que l'élection du Roi des romains se {rame à prix d'argent. Si cela était, j'en aurais, Dieu le sait, une peine extréme:! » 
Bien qu'il ne lui eût pas été possible de gagner tous les électeurs, François croyait du moins pouvoir compter sur une majorité cer- tainc. Cependant, au cas où les suffrages se partageraicnt, son plan était fait d'avance. Par la force des armes, il contraindrait ses adversaires à le reconnaitre Pour empereur. « Je serais heureux », écrivait-il à l'un de ses agents, « que l'entreprise pût étre menée à bonne fin sans effusion de Sang, ct sans qu'une gucrre devienne nécessaire. Mais l'affaire ayant été si loin, merctirer serait contraire à l'honneur. » Parmi les princes ct scigneurs séduits par ses riches promesses, les ducs Henri et Albert de Mecklembourg lui avaient promis leur appui en échange d'une pension de 3,000 thalers d'or: Joachim de Brandebourg lui offrait 15,000 hommes de pied et 4,000 cavaliers, si la lutte à main armée devenait nécessaire pour Soutcnir ses prétentions. « Le roi de France *, Écrivait-il plein de 

s'exprime aussi très-favorablement sur Son compte dans une lettre adressée à Charles le 20 mars 1519 : . Nous l'avons trouvé en plusieurs devises qu'avons eucs avec luy, si très saige, et devisant de cest affaire si três-vertueusement, que eSperons que Ja raison le conduira aussy prez de votre desir, » Le GLay, t. J1, p. 350. 
1 Voÿ. la lettre de lienri, 23 février 1519, dans HAVEMANN, Gesek, der Lande Braunschiceig und Lüncburg, t. 11, P- 18. — RŒSLER, p. 74. 3LE GLay, t. II, p. 235, . # DROYSE*, p. 2b, 67, Voy. l'article de Droysen dans fes Berichten über die Verhandl, er kônigl. sächs. gesellschaft der UWissenschafien, t. V, p. 161.
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joie au landgrave Philippe de Hesse, « aurait sur le champ de bataille 

de Francfort, grâce aux princes allemands, 30,000 hommes de pied et 

3,000 cuirassicrs. » Cette armée, dans l'opinion du prince d'Empire, 

devait servir à assurer la liberté des électeurs". Quant à Philippe 

de Hesse, malgré les bons conseils du duc de Saxe, Georges le Barbu, 

qui l'exhortait à ne pas se laisser entrainer par la France, à être età 

demeurer bon Allemand, il armait en secret pour François I"?. 

Ce dernier ne doutait plus de l'heureux succès de sa grande entre- 

prise; déjà l'on parlait à Paris de la parure que la Reine mère avait 

commandée pour le jour du couronnement. Louise de Savoie meni- 

çait les princes allemands de faire à Charles « plusieurs révéla 

tions désagréables * s'ils <e montraient infidèles à leurs engage 
ments. » | 

« O princes électeurs », dit Sébastien Brant dans l'une de ses épi- 
grammes, « ne voulez-vous done pas vous tourner du côté du droit? Vous 
êtes d'accord avec les Français? En vérité, je vous le dis, vous vous en 
repentirez un jour! Et toi, pauvre Allemagne, ta ruine se prépare!” 

Et à un autre cndroit : 

« Sois sur tes gardes, à Saint-Empire! Ne laisse pas l'aigle t'échapper! 
Ne souffre pas que le sceptre et la couronne te soient ravis et passent à 
une nation étrangère! Il nous arriverait alors malheur à tous, et l'Allc- 

magac sombrerait 4! » 

Aussitôt après la mort de Maximilien, Charles avait mis tout €n 
usage pour déjouer les intrigues françaises et parvenir à l'Empire. 

« Nous ne savons personne », écrivait-il le G février 1519 à Frédé- 
ric de Saxe, « qui ait plus que nous des titres légitimes à la Cou- 
ronne impériale. Non-sculement nous sommes Allemand, de sang ct 
de race, mais encore nos ancètres, les empereurs romains, ont bien et 
heureusement gouverné le Saint-Empire. » Dans une lettre circu- 

aire adressée aux électeurs, il fait officicllement valoir ses pré- 
tentions, et insiste particulièrement sur ses origines allemandes : 
“ S'il n'eût êté d'extraction germanique », assure-t-il, « s'il n'eût êté 
le légitime souverain de plusieurs États allemands, jamais il n'aurait 

y 

seillats au Ron eg Er prete — ULMANN, p. 148, L'électeur de Trèves déco0” 

faire élire par force à spas Le ouPes, de peur qu'on ne l'accusät de vouloir # conseil de joachiss a jrais François suivit, après de longues hésitations, le 

— MIGNET, p. 249.250. prandebourg, « qui le pressait d'en mettre sur pied 

pénétrer les troupes fr ans les villes allemandes, on donna l'ordre de Iaisst 

*ULMANN, p. 148, note Voy. RŒSLER, p. 144, note 4. ° 
SVoy. PAULI, p. 431. 
4 mr , 

ZARNGKE, N'arrenschif, Ch. xxx vit



LE ROI CHARLES FAIT VALOIR SES DROITS À L'EMPIRE, 561 aspiré à l'Empire; mais étant l'héritier légitime de la maison d'Au- triche, il se croyait obligé de faire valoir ses droits. Du reste, sclon la constante politique de ses ancêtres, il cherchcrait à augmenter. plutôt qu'à diminuer les libertés ecclésiastiques ct temporelles, évi- tant tout ce qui'pourrait les compromettre !, » S'adressant aux Suisses, il leur rappelle aussi « qu'il est duc d'Autriche ct de Brabant, pays allemands et fiefs impériaux ; qu'il parle et écrit le flamand et le haut allemand, et s'est adressé dans cette languc aux électeurs ?; qu'issu du plus noble sang Germanique, il est né ct a été élevé en Allemagne: ;, Après avoir parlé deses origines, Charles insiste sur un autre point important : ses nombreux ct vastes Etats réunis à l'Empire lui don- ncraient un pouvoir qui Ie mettrait à même, plus que tout autre prince de l'Europe, de Porter aide et secours à la chrétienté, si grave- Mcnt menacée par les Turcs. Son dessein très-arrêté était de rétablir la paix et la concorde entre les peuples chrétiens, et de Mettre sa vaste Puissance au service de la foi. « S'il tenait tant à obtenir] romaine, ce n'était », commeil l'écrivait à sa tante Marguerite, « que dans l'espoir d'exalter la sainte foi et de ruiner les projets des infi- dëles 4, » « Le jeune roi demande tous les jours à Dieu de mettre la concorde entre les peuples chrétiens; il Je Supplie de faire de lui son instrument pour l'anéantissement des Turcs », écrivait Paul Armers- torff à l'archevèque Albert de Mayence. « Bien qu'il n'ait que dix- ncufans, il est d'une persévérance extraordinaire dans ses résolutions, équitable et doux, vraiment digne de porter la Suprême couronne et d'être le protecteur en titre de la chrétienté #, » 
Dès le commencement de février, les agents électoraux de Charles redoublèrent leurs cfforts auprès des électeurs. Les Suisses se décla- 

à Couronne 

* Voy. la lettre à Frédéric de Saxe, dans les OEuvres posthumes de SPALATIN, p. 92- 94. Voy, la lettre aux princes électeurs dans Weiss, Papiers d'État de Granvelle, t. I, p. 111 (Paris, 1841). | ? On possède diverses lettres autographes écrites en alleman aux électeurs du Palatinat et de la Saxe à l'époque ‘de | Forschungen sur deutschen Geschichte, t, x, P. 216, note 4, 3 Voy. ANSUELM, t, V, p. 389. 
“Lettre du 5 mars 1519. — MIGNET, p. 239. Marguerite lui ava présenter comme prétendant au trône d'Allemagne Son jeune frère Ferdinand. Dans lalettre de Charles, comme le remarque judicieusement Rœsler, se montre 

déjà toute Ja maturité de jugement du grand empereur futur, Voy. aussi la 
lettre confidentielle de Charles à son beau-frère le roi Christian de Danemark {8 avril 1519), où se trouvent es paroles souvent citées sur Ja Mise aux enchères 
de la couronne. « Electionem quodammodo in auctione Ponunt. , Il ne cache 
Pas que si songranddessein réussissait, sa situation politique serait transformée : 
* Pro stabilimento nostrarum rérum Omnium huic electioni totis viribus inten- 
dere. » Archive, Jür Staats und Kirchengesch, des Herzogthums Schlescig-Holstein und 
Lauenburg, t. V, p. 502. 

5 SENCRENBERG, Acta et Pacta, 
Pierre Martyr, MIGNET, p. 210. 

d par Charles 
"élection. Voy. WaLrz, 

it proposé de 

P. 505. — Voy. ces Passages dans les lettres de 

- 36
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rérent ouvertement pour lui, et les membres de la diète fédérale se- 

montrèrent franchement opposés à la candidature de François I". 

Dans une lettre adressée aux électeurs, ils déclarent que « les 

confédérés voient avec grand déplaisir le roi de France travailler en 

sous-main les populations, et chercher à obtenir la plus haute dignité 

du monde chrétien, dans le dessein de mettre le Saint-Empire sous 

sa domination et puissance. Son élection ne pourrait attirer qu'humi- 

liations, troubles, guerres et révoltes à l'Empire ct à toute la chré- 

tienté. » « Les Allemands », ajoutent-ils, « ont conquis la suprême 

couronne par leur valeur, au prix de’sanglants combats. Ils ont 

mérité qu'elle soit conservée à leur nation, qui la possède depuis six 

cents ans. Bien que le roi de France proteste de ses bonnes inten- 

tions envers les divers peuples qui composent l'Empire, ct particuliè- 

rement envers nous, disant que depuis longtemps les confédérés sont 

alliés de la France et en très-bonne intelligence avec elle, nous fai- 

sons savoir aux électeurs que nous n'avons jamais eu l'intention de 

nous séparer de nos deux chefs suprêmes : le Pape et l'Empereur; 

que nous portons l'aigle impériale dans nos armes, ct nous considé- 

rons comme faisant partie de l'Empire, faisant les vœux les plus sin- 

cères pour sa prospérité et sa gloire. Fils dévoués du Saint-Empire, 

il nous serait très-douloureux de voir, contrairement aux usages ct 

libertés anciennes, la couronne impériale ravie à la noble nation alle- 

mande et transférée aux Français, qui parlent une langue étrangère,. 

et depuis si longtemps convoitent l'Empire. Les princes doivent 

faire tous leurs efforts pour les empêcher de parvenir à leur but, et 

s'employer énergiquement à assurer l'élection d'un souverain de race 

germanique, afin qu'un prince welche ne soit pas mis à la tête de la 

chrétienté. » 
| Les négociations des agents électoraux de Charles avec les électeurs 

furent d'abord peu satisfaisantes. Ils se plaignaient de manquer’ 

d'argent, tandis que les Français le répandaient à profusion. Les voix 

sur lesquelles ils avaient cru pouvoir compter, notamment celles de: 

Mayence et du Paiatinat, étaient de nouveau perdues, parce qu'ils 

n'avaient pas été en état d'offrir et de donner avec autant de libéra- 

lité que les Français. Les légats du Saint-Siége, alors en Allemagne, 

et contraires à l'élection de Charles, leur créaient de grands 

embarras *. Henri VII intriguait de son côté; lui aussi prétendait 

‘au trône impérial et briguait les suffrages des électeurs. Le Pape 

1 Zurich, 1519 (lundi après Lætare), { avril. — BucuuoLTz, t. I, p. 97-93. Les 
confédérés déclarent ouvertement à l'ambassadeur français Savonier que la 
couronne romaine appartient aux Allemands par droit et par héritage, et qu'ils 
n'épargueront ni leur sang ni leurs biens pour qu'elle leur soit conservée. 
Voy. RŒSLER, p. 117. 

3 Voy. HÔFLER, p. 46, 92, 111.
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favorisait ses prétentions, car on espérait que, s’il leur était fait droit, les maisons d'Habsbourg ct de Valois seraient maintenues dans un équilibre durable, et que le Saint-Père, de concert avec Henri VII, pourrait assurer la paix de l'Europe !, L'habile chargé d'affaires de Henri, Robert Pace, avait ordre de se comporter vis-à-vis des Français comme si Je roi d'Angleterre eût encouragé l'élection du roi de France: de se conduire avec les Partisans de la maison de Habsbourg comme s’il eut été tout dévoué à Charles, mais en réalité de ne travailler que pour Tenri, prince d'origine allemande*, À tout Événement, il lui était surtout recommandé de faire en sorte que la Couronne impériale ne füt donnée qu'à un Allemand. L'amiral fran- çais Bonnivet, étant un jour caché à Mayence derrière une tapisserie, dans l'hôtellerie où logeait Joachim de Brandcbourg, entendit Pace essayer de persuader à l'électeur de ne donner son suffrage qu'à un prince allemand*. Mais Joachim resta inébranlable. « Votre Majesté royale », écrivait-il à François Ie {{+ juin 1519), « peut concevoir l'heureuse, certaine, indubitable espérance que les négociations entamées pour Elle auront un bon résultat. » « Il avait », assurait-il, « toutcinfluence, tout Pouvoir sur la Bohème et sur Cologne. » Quant à Mayence, il déploierait le zèle le plus actif. Au reste, il était résolu, dans l'avenir comme dans le Passé, à prouver à François son fidèle dévouement. Il se recommandait au Roi :« très-humblement, comme à son cher maitre ct scigneur4 ». ‘ Cependant Albert de Mayence avait encore changé d'avis. I disait maintenant avoir d'excellents motifs Pour montrer un ardent patrio- tisme, ct déclarait hautement que faire choix d'un étranger scrait contraire au devoir. Parmi les princes allemands, ilne fallait souger qu'à celui qui avait dans les veines « le noble sang de la maison d'Autriche ». : 
La vérité, c'est que Charles avait fait offrir au prélat de Mayence plus que François ne voulait ct ne pouvait accorder. Il lui avait promis de s'aider en tout de ses conseils dans la direction des affaires de l'Empire*, lui cédant toute autorité sur la Chambre Impériale, avec le droit d'en nommer lui-même le vice-président. Dans ses démélés avec la Saxe à propos d'Erfurt, avec la Hesse au sujct de nouvelles 
!Pour plus de détails, VOY. PAULI, p. 421-436, — HÔFLER, p. 42- p. 176-182. 
3. To elect the kynges hygnesse, which is of the german tongue, P. 430, note 5. 
3 PacLi, p. 431, note 4, . 
* Œuvres posthumes de SPALATIN, p. 113. 
5 SEXCKENBERG, Acta et Pacta, p, 507. : .-S Voy. HÔFLER, p. 75-76, — RŒSLER, p. 130. Le chargé d'affaires de Charles avoue que les engagements du Roi « ne Sont de grant importance, car ils ne consistent fors en promesse de tenir la main es dis Vil points à son desir ». 

36. 

57. — RœsLrn, 

»* Pauu,
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taxes de douanes, Charles lui garantissait son appui. 11 confirmait 

en outre les promesses de présents ct de pensions faites antéricure- 
ment par Maximilien à Augsbourg. Anvers ct Malines devaient en 
payer le montant sur leurs revenus, et comme c'était surtout dans le 
domaine ecclésiastique qu'Albert se montrait avide, Charles lui pro- 
mettait de solliciter pour lui auprès du Pape le quatrième évéché que 
convoitait son insatiable ambition, bien qu'il fût déjà évèque d'Hal- 

berstadt, de Magdebourg ct de Mayence. II devait aussi être promu à 
la dignité delégat inamovible d'Allemagne. L'Église d'Allemagne, à la 
veille d'une crise si grave et si décisive, allait donc se trouver dans la 
main d'un prélat dont la conduite n'était rien moins qu'apostolique,et 
quine pouvaitavoir la pluslégère prétention à la dignité de caractère. 

Mais tous ces engagements n'empéchaient point Albert d'entrete- 
nir des négociations actives avec l'ambassadeur d'Angleterre. « Il 
n'était pas impossible », assurait-il à Robert Pace quelques jours 
avant l'élection,’ « que les votes tournassent à l'avantage du roi 
Henri. 11 fallait seulement que celui-ci cût à sa disposition l'équiva- 
lent des sommes offertes par Charles V, c'est-à-dire environ 42,000 cou- 

ronnes (kronenthalers). Pace entreprit dés lors de corrompre le coi- 
lége électoral dans les proportions indiquées!, » 

Mais au moment décisif, la voix de la nation fut plus forte que 
l'or, l'argent, les manœuvres secrètes ct les intrigues des diplo- 
mates. On vit tout à coup s'affirmer l'universel et profond attache- 
ment du peuple pour la maison souveraine d'Habsbourg. Robert 
Pace put juger par lui-même de la force de cet attachement, à son 
arrivée dans la Franconic rhénane. À Cologne, il fut reçu avec de 
grands honneurs, car tout le monde supposait qu'il n'était venu que 
pour soutenir la cause de Charles. « Bourgeois et chevaliers », rap- 
porte-t-il, « se rangent au parti du jeune souverain, et sont una- 
nimes dans leurs vœux. Ils exposcraient leurs biens et leurs vies pour 
empècher l'élection du roi de France. » Le légat du Pape, au dire 
de Pace, lui avait raconté à lui-même qu'il avait failli être vio- 
lemment expulsé du pays à cause de ses préférences pour l'Angle- 
terre. Le peuple se proposait de faire subir aux électeurs un châti- 
ment sévère dans le cas où ils ne rempliraient pas les engagements 
pris autrefois envers Maximilien; et dès le mois de mars, les comtes 

ct scigneurs rhénans déclaraient sans détour au collége élec- 
toral réuni à Wesel, qu'aidés de beaucoup de gentilshommes qui 

! Voy. PauLr, p. 429-430. — HÔFLER, p. 53.— Sur-les immenses dépenses 
faites Pour l'élection de Charles, voy. le travail de Gnetrr, dans la 34. Jakres- 
bericht des historischen l'ercins zu Augsburg, 1869. Le prince électeur Frédéric de 
Saxe ne demandait, il est vrai, pour lui-même « ni présents ni honneurs», 
mais il ne dédaignait pas de laisser Charles payer la moitié de ses dettes, qui se 
montaient à 32,500 florins-
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répugnaient à devenir Français pour une question d'intérèt person- ncl, ils comptaient s'opposer de tont leur pouvoir à l'élévation de François Ieri, 

Dans la haute Allemagne, le mouvement Populaire en faveur de Charles s'accentuait tous les jours. Augsbourg, Ulm et Nuremberg défendaient à leurs marchands d'accepter les valeurs des banques françaises*, Les Fugger, malgré la perspective d'un gain considéra- ble, refusaient de servir de banquiers à François Ie ct ouvraient un large crédit aux agents électoraux de Charles. François avait pro- fondément blessé les habitants de cette partie de l'Allemagne en PrCnant sous sa protection Ie tyrannique duc de Wurtemberg, Ulrich, dont il encourageait les hardis coups de main ?. Violant audacicu- Sement la paix publique, Ulrich s'était emparé de la cité libre de Reutlingen, avait brisé ses Écussons, ct l'avait rabaissée au simple rang de ville du Wurtemberg. Grâce à l'or français, Ulrich rassem- blait à ce moment même une puissante armée, avec laquelle il se proposait d'envahir le duché de Bavière, sc réservant, disait-il, « de prononcer en temps opportun une parole décisive en faveur du roi de France! », Mais ses bravades insolentes ne furent pas de longuc durée. Une armée, levée par la ligue souabe ct commandée par le duc Guillaume de Bavière, le contraignit bientôt à prendre la fuite, , et se rendit en peu de semaines maitresse de tout le pays. 
Franz de Sickingen, à la tête d'environ sept: cents cavaliers, avait pris part à la campagne contre Ulrich. Tous les efforts de Fran- çois I pour attirer de nouveau à son parti le puissant « prince des chevaliers » et se servir de lui dans l'affaire de l'élection, étaient restés inutiles; Sickingen était depuis quelque temps « redevenu complétement Autrichien, et ne voulait entendre parler d'aucun autre prince que du très-illustre roi Charles ». Ce qui l'avait affermi dans cette manière de voir, ce n'était pas tant la forte pension qui lui avait été allouée’, que l'espérance de pouvoir, avec l'aide du jeune roi qu’on croyait faible ct inexpérimenté®, réaliser les plans ambi- ticux qu'il avait fondés sur le renversement de Ia constitution du royaume?, Il consentit de bon cœur, dès que la campagne du Wur- 

1 Voy. PAULI, p. 428-430. — ULMANN, p. 154-156, 
3 HÔFLER, p. 64. 
ŸRŒSLEN, P. 110. — HôrLEn, p- 95. 
S SENCRENBERG, Acta et Pacta, p. 506. « Le duc », écrivait Max de Berghen (4 fév. 1519), « à bien reçu 30,000 thalers de la France ». Le GLay, LIL, p. 219. $ Voy. ces lettres dans Le GLay, t. II, p. 220, 294 «, La peste d'avarice ., écri- vait Max de Berghen, «est ossy bien en ce quartier que aux autres. » $ L'opinion que Charles était un prince de peu de moyens, faible et incapable de se gouverner lui-même, était fort répandue, Voy. les Passages cités par KŒSLER, p. 67. 
* Voyez notre second volume,
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temberg fut terminée, à se mettre, avec son ami Georges de Frunds- 

berg, au service de la maison de Habsbourg, et promit 12,000 hommes 
de pied et 2,000 cavaliers. Cette armée était destinée à repousser 
François I, qui dirigeait vers les frontières allemandes des forces 
considérables, et ne faisait point mystère de l'intention où il était 
de s'emparer du trône par la violence, si les suffrages des électeurs 
ne Jui étaient pas favorables. 

Vers le milieu de juin, l'armée destinée à mettre la ville de l'élec- 
“tion à l'abri. de tout coup de main se rapprocha de Francfort, et 
les princes électeurs, qui déjà s'y étaient réunis, commenct- 

rent à éprouver de l'angoisse et de la crainte « L'armée prend une 
attitude menaçante », écrit Robert Pace, le 24 juin. « Elle n’est plus 

qu'à un mille de Francfort. Les comtes et seigneurs déclarent haute- 
ment qu'ils ne veulent d'autre empereur que Charles. Tout le peuple 
est pour lui. » Pace, comme il l’écrivait de Mayence le même jour à 
son souverain, craignait fort d'être victime, lui et sa suite, de la 

fureur populaire sans qu'aucun des électeurs püt le défendre, si 
Henri VHI l'emportait. Le margrave Joachim, le plus obstiné des 
partisans de la France, courut risque de la vie à Francfort !. « On 
aurait haché les électeurs en morceaux », racontait plus tard Pacc 
aux ambassadeurs vénitiens, « si le roi de France cût été élu?. » 

Lorsque ce dernier vit toute espérance lui échapper, il ne songea 
plus qu'aux intéréts du margrave Joachim. « S'il n'est point élu de 
lui-même », écrit Robert Pace, « il veut du moins pouvoir dire qu'il 
a fait un empereur. » Joachim, de son côté, mettait tout en œuvre 

pour assurer sa propre élection ?, Il croyait avoir lu dans les astres que 
la couronne royale et la plus haute dignité de la chrétienté étaient 
réservées au chef de la maison de Brandebourg*. Mais tous ses 
efforts furent impuissants. Tandis qu'il posait sa candidature à Franc- 

U«1lpopulo di Frankforda, l'hanno voluto tagliar a pezi.« Rapport de Sanuto, 
29 juillet. Dnovsex, 2b, p. 461. 
SRŒSLER, p. 121. — ULMANN. p. 156. Les vastes plans se rattachant à 

l'élévation de François Ie furent révélés par une lettre saisie sur un comte du 
Rhin, et adressée par le Roi à ses agents français d'Allemagne. Voici en quoi 
ils consistaient : d'abord, obtenir le plus d'argent possible du prince élec- 
teur de Brandebourg et du duc de Wurtemberg, qu'il pensait à rétablir dans 
son pays; puis s’assujettir toute l'Italie et agir ensuite comme bon lui sem- 
blerait avec le reste de la chrétienté. Voy. PauLi, p. 434, note 3. Le courrier 
sur qui cette lettre fut saisie n'était autre, comme le pense avec raison Pauli, 

que le seigneur de Maltzan, chargé des lettres adressées au prince électeur 
Joachim de Brandebourg. ‘ 
. ze The marquis of Brandenburge doith continually labore for Lo obteigne the 
imperial dignitie, and the Frenche king wull promote kym therunto as mucbe 
as schallye in hys power to thintent, that he maye saye, that he bath made an 
emperor, thoghe he couith not obteigne hymselfe.- Pavr, p. 430, note 3. — 
Voy. HÔFLER, p. 53. — RŒŒSLER, p. 133. - 

4 Voy. DROYSEN, 2 b. 48.
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fort, l'électeur de Trèves, Richard, se mit avec une grande fermeté 
au travers de ses desscins. Quant à Albert de Mayence, il cxprima 
l'opinion « qu'à son avis, son frère le margrave devenait -fout! » Plusieurs voix semblérent se porter sur Frédéric de Saxe; le Pape ‘ChCOurageait ce choix*, et l'électeur de Trèves, ‘comprenant que le Sentiment général de la nation répugnait à voir un roi de France revêtu de la dignité impériale, le suppliait d'accepter la couronne. Mais Frédéric resta sourd à ses invitations. À la vérité, s'il eût con- 
senti à faire valoir ses titres, il lui cût été bien difficile de réussir, 
car, à la dernière heure, la majorité des électeurs fut bien forcée de ‘Compter avec la volonté populaire. . oo 

Un document contemporain, émané de la chancellerie de Mayence, 
Ya nous faire comprendre ce que réclamait cette volonté. « Aucun 
princeallemand », y est-il dit, « n'est assez puissant Pour porter en ce 
moment la couronne impériale; aucun n'est assez riche pour suffire 
aux dépenses nécessitées par l'état actuel des choses. L'Empire est 
impuissant et épuisé. Prélever un nouvel impôt sur le pauvre homme 
semble impossible. Dans les villages, les paysans menacent de se 
soulever. Si nous n'avons un empereur pouvant disposer de vraies 
ressources, les villes et les États s'uniront aux Suisses, et chacun 
nc Sougera plus qu'à prendre le parti qui lui semblera offrir le plus 
de sécurité. Dès lors, les Turcs, et autres cnnemis de notre nation 
ct de la chrétienté, nous envahiront sans que nous puissions faire 
la moindre résistance, pour disposer ensuite de nous selon leur 
caprice ct leur tyrannie. On ne peut songer qu'à un prince possédant 
assez de revenus pour ne pas se voir contraint d'écraser le pauvre 
homme par de nouvelles taxes. 11 nous faut un souverain en état de 
rétablir la paix et la justice, et de rendre au royaume son antique 
splendeur. Mais ce puissant chef doit étre Allemand; la dignité 
impériale, ce plus riche joyau de la Germanie, ne doit pas nous être 
-nlevée. Le peuple doit être tranquillisé à cet égard, car il est dans 
unc telle anxiété sur ce point, que si Charles n’était pas élu, ilest fort 
à craindre qu'il ne se soulève et ne se laisse entrainer à une rébel- 
lion coupable. Ce quirend impossible l'élection du roi François, c'est 
que le peuple voit toujours en lui un étranger. Outre cela, il gou- 
verne rudement son peuple; son sceptre pèse lourdement sur ses 
Sujets. 11 est toujours en guerre avec ses voisins; il ne rêve que 
batailles, et son élection coùtcrait bien des vices ct bien des pertes à 
l'Empire. S'il réussit, l'Autriche et les Pays qui l'environnent seront 

*Dnoysex, 2 b. 81. On disait à Rome qu'Albert avait écrit au Pape: « Come 1è suo bon servitor, ma non vol sia Franzo, e che suo fradello et marchese di Brandenb. ë pazo. . P. 459, note de la page 81. 
2 Voy. DROYSEN, 2 b. 85.
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de nouveau séparés de la nation, et l'Allemagne, sans défense du 
côté des Turcs, sera exposée à des troubles perpétuels et ne con- 
paitra plus de paix!. » 

Tout militait donc en faveur de Charles, et le peuple, profondé- 
ment attaché à la maison de Habsbourg, se déclarait hautement pour 
lui. Son élection ne fut plus douteuse lorsque le Pape, pour ne pas 
être une occasion de scandale ct de guerre*, fit connaitre son inten- 
tion aux princes électeurs par l'entremise de ses légats : son désir 
était que, sans avoir égard à la question du royaume de Naples, ils 

portassent leurs suffrages sur Charles. . 
L'élection eut lieu le 28 juin. La foule éclata en cris d'allégresse 

lorsque le nom de Charles-Quint fut proclamé. 

1 Œuvres posthumes de Spalatin, p. 114-115. 
« Nolle occasionem pracbere scandalis aut bellis, sed quietem pacemque 

aunium cupere et procurare,. » 
# Mémoire du 24 juin 1519 dans Bucnnozz, t. Ill, p. 672.
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La période de renaissance intellectuelle qui s'ouvre cn Allemagne Yers le milieu du quinzième siècle avait, nous l'avons vu, produit de merveilleux résultats, À cette époque, la civilisation, la culture de l'esprit pénètrent dans toutes les classes de la société, se propagent et progressent, et la science etles arts se développent à leur tour dans un élan puissant et fécond. La prédication, le catéchisme enseigné, la traduction de la Sainte Écriture, de nombreux ouvrages de doctrine ct d'édification, exercent la plus heureuse influence sur l'enseigne- ment religieux et sur l'ensemble de la vie chrétienne. Dans les écoles élémentaires etsccondaires, de solides bases d'instruction sont posées. Les universités prennent une importance que rien jusque-là n'avait pu faire pressentir, et deviennent les centres actifs du mouvement de la pensée. L'art, plus encore que la science, s'épanouit, fécondé par la religion et par la sympathie populaire. Il orne les églises, la 
cité, le foyer domestique, des œuvres les plus nobles, et révèle, dans 
les chefs-d'œuvre grandioses ct saisissants enfantés par le système 
d'association qui en cst l'âme, ce qu’il y à de plus intime et de plus 
profond dans le génie et dans le caractère allemands. | 

Sur le terrain politique, au contraire, les choses ont un aspect moins 
satisfaisant. Les grands esprits qui dirigent le mouvement intellectuel 
de leur époque, Nicolas de Cusa à leur tête, apportent cependant la 

plus sérieuse attention à l'étude des questions publiques. Pleins d'un 
amour enthousiaste pour l’« Empire romain de nation germanique n, 
pour la restauration et l'affermissement de l'ancienne unité, dési- 
reux de voir la paix -intéricure assurée, le droit chrétien germa- 
nique restauré, l'influence de l'Allemagne reconquise à l'extérieur, 
ils n'épargnent ni leurs efforts, ni leurs exhortations. Mais ils 
ne sont pas écoutés. Plusieurs des réformes que Nicolas de 
Cusa juge indispensables à Ja réorganisation de l'état politique, 
deviennent, il est vrai, lois du Pays sous une forme plus ou moins modifiée : le droit de gucrre privée est aboli; la paix publique pro- clamée; un tribunal suprème érigé; l'Empire, au grand bénéfice de la concorde et de la justice, partagé en dix cercles dont l'admi- nistration sé perfectionne et s'organise; les documents contempo-
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rains nous renseignent sur les interminables essais de réforme qui 
remplissent tant d'années de notre histoire; ils sont, en dépit de leur 
aridité, traversés d'un souffle bienfaisant, témoignent d'un amour 
persévérant pour l'unité de la patrie et celle de l'Église, et, jusqu'au 
milieu du secizième siècle, font espérer une heureuse issue. Mais, à 

partir de ce moment, un profond changement se fait pressentir dans 
les idées; l'horizon s'assombrit, et ce que Nicolas de Cusa avait pré- 
dit se vérifie exactement : « Si l'autorité de l'Empereur n'est rétablie 
dans la mesure où elle existait autrefois », avait-il dit, « il ne faut 
attendre aucun résultat durable de tous nos plans de réforme. » 
L'impôt général et l'armée permanente, qui auraient dù former les 
deux fermes appuis du souverain, ne s'organisent point, malgré 
les promesses si souvent réitérées des États, et le pouvoir exécutif 
va si bien en s'affaiblissant, que les violations impunies de la paix 
publique et du droit finissent par causer dans la nation une sourde 
inquiétude, un trouble croissant. 

La fatale révolution qui s'opère dans l'ordre juridique accroit ce 
trouble dès la fin du quinzième siècle. Au lieu (comme l'avait tant 
souhaité Nicolas de Cusa) de remettre en honneur le droit germa- 

nique tombé en désuétude; au lieu de réformer la justice en se ser- 

vant du droit coutumier, propre àchaque condition, pouren composer 
un code national applicable à tous, une législation étrangère, brus- 
quement introduite, bouleverse tousles ressorts existants de la justice, 
jctte une confusion déplorable dans les notions de droit jusqu'alors 

adoptées, et, dans un certain sens, anéantit, avec le droit national, les 

anciennes libertés populaires. Le peuple allemand, jusque-là le plus 

libre dela chrétienté dans ses institutions civiles, est désormais admi- 

nistré « à la mode welche! ». Le droit romain engendre le pouvoir 

arbitraire des princes, pouvoir absolument antipathique à l'esprit 

allemand. I fait dépendre le droit du pouvoir souverain, et ne mani- 

feste que trop, dès le quinzième siècle, ses tendances vers le despo- 

tisme le plus absolu, aussi bien dansles questions politiques que dans 

le domaine religieux. Les axiomes de ce droit étranger exercent 

leur influence destructive jusque dans les rapports sociaux, ct cau- 

sent une agitation profonde, qui se révèle dès lors parmi les 

paysans par des révoltes fréquentes, et fait redouter dans un avenir 

prochain un bouleversement général. Les villageois se soulèvent 

pour la défense de leurs vicilles coutumes et libertés; un commun 
besoin de résistance les ligues contre la rapacité cupide que le 
droit romain a développée chez les princes et seigneurs. Mais sur- 
tout ils se révoltent contre l'avilissant servage, qui vers le milieu du 

1 'ZANNCRE, N'arrenschif, 161.
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quinzième siècle, sous l'influence du droit germanique chrétien, avait Presque entièrement disparu, et meuacc maintenant d'être remis cu honneur par une loi Païcnnc, empruntée à un État fondé sur l'escla- age. Mais aux justes résistances du peuple viennent aussi se méler des tendances socialistes, et même communistes. On voit paraitre sur le sol allemand de nouveaux ct d'ardents apôtres qui prèchent le retour à l'état naturel dans les rapports Sociaux et privés. Les culti- Valeurs ruraux font cause commune avec, les artisans des villes, ct trouvent des auxiliaires et des Protccteurs parmi les membres, devenus si nombreux, du prolétariat de la noblesser. 

La confusion malheureuse survenue dans les questions juridiques; les nouvelles thcorics de droit que propagent les légistes romains; le mécontentement profond que cause à la nation l'état des affaires publiques; les changements opérés dans l'économie, fatalement modi- fiéc par la nouvelle législation, telles sont les principales causes du mouvement socialiste qui se produit. . 
L'état florissant de la culture des champs, des bois, des vignes: l'essor extraordinaire de l'industrie; les grandes richesses minières du sol; un commerce prospère, dominant celui de presque toutes les 

vations chrétiennes, tout avait contribué à faire de l'Allemagne le 
pays le plus riche de l'Europe. Les journaliers cultivateurs et indus- 
tricls des villes ct des Campagnes Sont pour la plupart, au commen- 
<ement du seizième siècle, dans une excellente situation matérielle. 
Mais, peu à peu, l'équilibre et l'action mutuelle des principaux 
groupes de travail s'ébranlent. Le commerce étouffe le travail pro- 
ductif de valeur. Les enchérissements, les accaparements, se pro- 
duisent de toutes parts malgré les mesures prises par le fouverne- 
ment, et donnent licu, sur unc large échelle, à l'exploitation de la 
classe laboricuse par le capital. Des plaintes sur les monopolistes, 
sur Îes accapareurs, sur les grands entrepreneurs et capitalistes, sur 
« l'enchérissement de l'argent », la hausse de prix des denrées de 
nécessité première, la falsification des produits alimentaires, en un 
mot sur Ja tyrannie exercée par ceux qui possèdent sur ceux qui ne 
possèdent pas, se font entendre de tous côtés. Ces abus produisent un 
€ffct d'autant plus désastreux, que les riches étalent sous les yeux des 
malheureux un luxe effréné « dépassant toute retenue », et que les 
nombreux raffinements de eur vie voluptucuse et molle font amère- 
ment mesurer aux misérables l'abime qui sépare la classe déshéritéc 
de ceux qui surabondent. D'autre part, les ouvriers, les cultivateurs, subissent l'influence mauvaise du luxe qui régne autour d'eux! 

1 Voy. notre second volume. 
# Voy. notre second volume.
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La prospérité matérielle avait engendré le luxe et la volupté : le 

luxe ct la volupté, à leur tour, développent une soif toujours plus 

ardente d'acquérir des bénéfices toujours plus beaux, ct alimentent 
dans toutes les conditions la passion de posséder, de jouir. Aussi 
voit-on s'affirmer de tous côtés, plus qu'à aucune autre époque précé- 
dente, ce que Geiler de Kaisersberg appelle « un contraste saisissant 
entrele dévouement volontaire et l'äprecupidité; entre le détachement 
pour l'amour de Dieu et la passion cffrénée du luxe et du plaisir ». 

D'autre part, l'âme est émue au spectacle des innombrables œuvres 

de miséricorde que fait éclore de toute part la doctrine de l'Église 
sur le mérite des bonnes œuvres. Des institutions charitables s'appli- 
quent au soulagement de toutes les misères humaines imaginables. 

Dans les hôpitaux, les établissements de providence, les orphelinats, 

les hôtelleries pour les voyageurs et les pèlerins pauvres, aussi bien 
que dans les généreux efforts tentés pour le progrès de l'instruction 
populaire, des sciences et des arts, nous voyons à l'œuvre la charité la 

plus active, la plus admirable. « Au temps du papisme », dit Luther, 
« tout le monde était miséricordieux et débonnaire; on donnait 

joyeusement, des deux mains, et avec une grande dévotion. Les 
aumônes, les fondations, les legs, pleuvaient. » « Nos parents ct 
ancètres, seigneurs et rois, princes on particuliers, donnaient lar- 
gement, avec bonté et surabondamment, aux églises, cures, écoles, 

* abbayes, hôpitaux !. » Les donations pour les bonnes œuvres étaient 
si nombreuses et si larges, qu'on n'avait alors besoin pour les 
pauvres, ni de subventions de l'État, ni de secours empruntés aux 

caisses communales, ni de taxes annuelles, ni de collectes faites à 

domicile. Dans les villes et dans les campagnes, on n'avait point de 

budget courant attribué soit aux écoles, soit aux indigents, et notre 

temps bénéficie encore d'un grand nombre d'établissements fondés à 
cette époque. Les ordres religieux, les associations pieuses, comme 

celles des Alexiens, des religieux du Saint-Esprit, des Frères de 

Saint-Antoine, des Frères de la pauvreté volontaire, des Sœurs de 

Sainte-Élisabeth, des Béguines, font preuve, sans ostentation et sans 

bruit, d'unc charité admirablement attentive aux besoins des malheu- 

reux et des malades. Souvent les aumônes distribuées aux portes des 

monastères sont d'une prodigalité inouie*?. La doctrine d'économie 

1 Voy. notre second vol. | 
$ Sur l'esprit de charité qui dominait à Ja fin du moyen âge et sur le sens 

profond des nombreuses fondations pieuses de cette époque, l'historien pro 
testant Kriegk s'exprime avec savoir et intelligence. Pürgerthum, p. 75-196 ct 
Gesch. Frankfurts, p. 161-191. — Voy. aussi FECUTEL, Basels Anstalten zur Unterstät:u1 
der Armen und Arankenpflege des Alittelalters, dans les Beiträgen zur raterländischer 

Geschichte, p. 381-404, vol. IV. (Bâle, 1850.) — Voy. HunLuonx, l'erstudien zu ciné 
Geschichte der Liebesthatigkeit im Mittelalter, dans le Zeitschrift far Kirchengesch., t. IV,
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Sociale préconisée par l'Église est sans cesse appliquée au sou- lagement de la pauvreté et de In détresse humaine, à la protec- 
tion de la classe laborieuse, à la répartition Ja plus juste possible des biens de la terre. Ce n'est pas l'intérèt Personnel, mais « j'union de tous dans un fraternel amour », qu'on cspère voir devenir la solution ct le but de toute action économique. Les synodes s'unis- Sant aux écrivains économistes de leurs temps, s'opposent avec fermeté aux usuricrs, aux accapareurs, ct font un devoir de con- 
Science à ceux qui ont charge d'âmes, de Soutenir ct de défendre 
dans leurs prédications les droits des Pauvres, des veuves et des 
orphelins, | 

L'influence du cardinal Nicolas de Cusa, son zèle ardent, qui fit 
époque, avait fait circuler dans l'Église d'Allemagne un souffle vivi- 
fiant. Nous nesavonssi, à aucune autre période denotrechistoire ecclé- 
siastique, l'action des synodes fut à la fois plus vaste et plus féconde 
qu'entre 1451 et 1515. Outre les conciles provinciaux de Mayence, de 
Magdcbourg, de Cologne, de Salzbourg, on compte, dans cet espace 
de temps, plus de cent synodes diocésains dans les diverses pro- 
vinces de l'Empire; nous voyons sc refléter dans leurs décisions 
touslesressorts intérieurs dela discipline ecclésiastique à cette époque. 
Si l'on cest malheureusement obligé d'y toucher du doigt les nombreux 
et criants abus qui entravaient alors l'action del'Eglise, on yconstate 
d'autre part les remèdes énergiques qu'elle s'efforce d'y apporter?. 

p. 44. — Sur le nombre toujours croissant des hôpitaux et léproseries jusque 
dans les plus petits villages, voy. MONE, Zeitschrift, t. H, P- 260, 279-991. — Sur les fondations pieuses à Bretten, Bade, Bruchsal, etc. Zeitschrift, 1. F, p. 147-163, — 
Sur les maisons de refuge et hôpitaux à Oppenheim, voy. FRANK, Gesch, von Oppeuheim, p.113. — Sur les nombreuses confréries instituées pour le soulage- ment des pauvres, voy. KouL, dans la Zeïtschrift für deutsche Æulturgeschichte, p. 423- 
428, 1874. — Sur l'hôpital de Saint-Job, fondé à Hambourg en 1505, voy. Wicpa, Gilderccsen, p. 366-368. — Sur les établissements charitables de Halle, voy. WOkER, P. 114-115. À Zwickau, RURKHAnNDT, Gesch. der sächsischen Kirchen und Schulcisita. 
tionen, p. 67, (Leipzig, 1879.) Sur la multiplicité des béguinages dans les pays rhénans vers la seconde moitié du quinzième siècle et sur leur féconde 
activité pour le soin des malades, l'éducation des orphelins, ete., voy. KITTEL, Die Beguinen des Mittelaliers im südicestlichen Deutschland, Programm. {Aschaffen- 
burg, 1859.) Voy. Anzeiger für Kunde deutscher Vorzeit, t. VI, p. 374-376. Relative. 
ment aux auimônes faites par les monastères, citons entre autres l'exemple de 
l'abbaye d'ilirsau, qui distribuait tous les ans aux pauvres environ quatre cents 
boisseaux de blé et nourrissait tous les jours deux cents indigents à la porte du couvent. Voy. CLESS, Culturgeschichte von (Vuritemberg, t, IE, p. 443, 1 Voy. HARTZNEIM, t. V, p. 398-675, 923-958, et t, VI, P. 1, 142. Analyse du Supplementum Conciliorum Germanie de Binterim ct de Floss, p. 15-17. (Cologne. 1851.) BiNTERIM, t. VII, p. 237-530, Dans le diocèse de Spire deux synodes avaient presque toujours lieu tous les ans. REMLIXG, Geschichte der Pisekë e zu Speyer, t. Il, . 145-222. | u 3 Les lettres synodales de l'évêque de Spire, Louis de Helmstadt (WinDrweix, Subs., 1, XIT, p. 196-326), sont des modèles en leur genre. Les synodes étaient souvent très-nombreux. Au synode de Strasbourg (1482), six cents prêtres sont
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En dépit de toutes les imperfections qui s'attachent aux œuvres 
humaines, les conciles et synodes, dans leurs discussions et leurs 

décrets, mettent dans un relief admirable l'esprit qui l'inspire. 
Les princes ecclésiastiques dont la conduite est indigne de leurs 
hautes fonctions, sont contraints, lorsqu'ils exercent publiquement 

‘leur charge, de faire entendre le langage austère de la doctrine 
chrétienne, et de condamner ainsi leur propre vic. Beaucoup d'évèques 
se font les apôtres zélés de la réforme tentée; beaucoup se signalent 
par leur amour des âmes, et sont aussi distingués par leurs vertus 
que par leur savoir'. Le clergé régulier et séculier est en grande 
partie éclairé, intelligent ect pieux. C'est parmi ses membres 
que l'imprimerie nouvellement inventée trouve ses protecteurs 
les plus dévoués, les plus actifs. L'immense quantité d'ouvrages 
sortis des premières presses allemandes sert d'abord presque exclu- 
sivement les besoins intellectuels du clergé. Aussi Wimpheling, 
censeur sévère des clercs paresseux et mondains, peut-il écrire : 
« Je connais, Dicu le sait, dans les six diocèses du Rhin, beaucoup, 

ct mème d'innombrables bons pasteurs parmi les prêtres séculicrs. 
Ils sont riches en savoir, bien préparés à la charge des âmes, et d'une 
grande pureté de mœurs. Je connais, aussi bien dans nos cathédrales 
que dans nos églises abbatiales, des prélats accomplis, des chanoines, 
des vicaires dignes de tout respect. Je connais non-seulement quelques : 
clercs, mais une foule de prétres dont la réputation est sans tache, 

et qui sont remplis de zèle, de charité, d'humilité dans le service des 

pauvres, » À un autre endroit, Wimpheling parle du grand nombre 

de cleres, fils des bourgeois les plus considérés du pays, honorés du 
titre de docteurs de la sainte théologie, et promus par la grâce de 
Dicu dans un grand nombre de paroisses. « Peut-être qu'autrefois », 

ajoute-t-il, « de tels hommes faisaient défaut; maïs de nos jours, grâce 

à l'imprimerie, découverte dont Dieu à favorisé notre pays, beau- 

coup d'hommes vraiment instruits, vraiment dignes de conduire les 

ames®, entrent tous les jours dans l'Église. » 

présents. DaciWEUx, Geiler de Kaisersberg, p. 89. C'est à ce synode que Geïler pro- 

nonça son foudroyant discours contre les conseillers laïques des évêques, dis- 

cours grave et enjoué tour à tour. (Sermones et rarit traclatus Kaysersbergüi, fol. 13.) 

Wimpheling disait à propos de ces conseillers laïques : « Sciat sacerdos se ab 

indoctis et illiteratis plerumque episcoporum consulibus, seribis, satellitibus 

immerito vexari, opprimi, floccipendi. + IEGGER, mœnitates lit. p. 176. Voÿ. 
aussi Zeits. für die Geschichte des Oberrheims, t. KXVII, p. 227-326, 395-154, 

! Voyez-en la liste avec les citations à l'appui, dans le travail intitulé : Das 
Luthermonument zu Uorms, p. 118-120 (Mayence, 1868). « On trouve beaucoup ce 
bons supérieurs », disait Gciler, qui a déploré plus que personne les abus 
ecclésiastiques de son temps (£missen, Strasbourg, 1517). « Si tu passes en r'evuê 

les évêques de notre temps, tu verras que nous avons beaucoup de pieux pré- 
lats, par exemple les évêques de Bamberg, de Worms, de Trente, etc.». 

‘2 Voy. RIEGGER, Amenitates lit, t. II, p. 280, 369. Luther a dit avec exagéri”
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Mais les « contrastes frappants entre le dévouement volontaire et l'äpre cupidité, entre le renoncement pour l'amour de Dieu et la passion de jouir », se manifestent dans le clergé régulier et séculier aussi bien que dans les autres classes de la société. Là aussi nous constatons, à côté d'une admirable ardeur de dévouement, d'un 
noble désir de se sacrificr à de grandes causes, à côté d'un amour de Dieu ct des hommes S'élevant parfois jusqu'au plus généreux enthou- siasine, les manifestations cffrayantes d'un égoïsme et d'une cupidité sans frein. Beaucoup de prêtres négligent complétement la prédi- 
cation et le soin des âmes. La passion d'amasser des richesses, vice le plus saillant, le plus profondément enraciné de cette époque, se montre ct se révèle dans l'ardeur que met le clergé de tout rang, 
de tout ordre, à accroitre ses rentes, ses revenus, les taxes, les casucls. L'Église d'Allemagne était alors la plus riche de la chré- tienté*, On a calculé qu'elle possédait presque le tiers de la propriété foncière; aussi les efforts des grands dignitaires ecclésiastiques pour 
accroitre toujours davantage leurs propriétés ne sont-ils que plus 
condamnables. La plus grande partie du territoire communal appar- 
tenait, dansun grandnombre de villes, aux communautés religieuses. 

* 
tion : « Personne ne peut se faire curé ou prédicateur sans avoir été maitre, docteur, ou au moins étudiant dans une université. » — Voy. nôtre second vol. Sur la réforme de l'Ordre des Bénédictins, YOy. EVELD, Die Anfänge der Burs- felder Benedictinercongregation (Münster, 1865). Énumérant les titres des religieux à la reconnaissance de la postérité, l'auteur fait valoir l'impulsion donnée par eux aux études historiques, ct principalement aux recherches et aux tra- vaux d'histoire locale. Un des réformateurs les plus zélés des Ordres religieux à cette époque, c'est Jean Busch, dont l'autobiographie (Leimxrrz, Seriptt. ler. Brunsi., t. 11, p. 476-506 et 806-970) fait partie des plus importants documents 
pour servir à l'étude de la vie ecclésiastique à cette époque. Grube a parlé avec 
détail de son activité en Allemagne. Pendant cinquante ans, il visita, pour les 
réformer, les monastères de Saxe, de Misnie, de Thuringe, de Westphalie, etc, et cela parmi des privations et des difficultés de tout genre, parfois même au péril de sa vie. 1l pouvait dire à bon droit à la fin de son ouvrage, en parlant 
des nombreux cloltres qu'il avait ramenés à l'observance (1475), « quae in 
regulari observantia pene omnia usque in praesens perseverant ». (P. 964.) Le 
tableau qu'il trace des travaux des Frères de la Pauvreté volontaire (p. 857- 
859) est vraiment émouvant. Voy. GRUE, p. 243-247, Busch répète fréquemment, 
comine un cri de triomphe, les paroles du Psalmiste qui ouvrent el terminent . son ouvrage: « Misericordias Domini in aeternum cantabo. » Le moine fran- ciscain Jean Brugmann (de Kempen, Bas-Rhin) fut l'un de ses plus dignes émules. 
Il était intimement lié avec le réformateur et théologien alors célèbre dans 
toute l'Europe, Dyonisius Rickel (cartésien). Brugmann était, ainsi que le Fran- ciscain Dedcrich Cœlde, un des plus énergiques Prédicateurs populaires de son temps, et prêcha sans relâche durant vingt ans, dans les provinces de Ja basse Allemagne(+ 1473). Voy.sur lui Theolog. Studien und Kritiken, p, 165-174. Année 1860. — Sur l'infatigable zèle apporté par Geiler de Kaisersberg à la réforme des abus et des scandales religieux de son temps, VOY. DACHEUX, p. 58-74, 99-990, — LiNDEMANN, p. 26, 119. 

° 1Voy. DüLuiNGEr, Materialen zur Geschichte des J'ünfschnten urd sechschnten Jahrkun: 
derts, 1. 1, IX, p. 1-296.
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Méme parmi les membres du clergé alors si nombreux, surtout 

dans les villes épiscopales, les contrastes les plus heurtés se pro- 

duisent. Le bas clergé, chargé du ministère des âmes, n'a aucun 
appointement fixe en dehors du casuel et de dimes souvent fort 
incertaines ‘. La pauvreté, le désir d'acquérir, le poussent fré- 
quemment à des expédients peu en rapport avec la sainteté de sa 
vocation, ct l'exposent au mépris populaire. Le haut clergé, au con- 
traire, nage dans l'abondance et Ie luxe, et trop souvent ne se fait 

aucun scrupule d’étaler son faste au dehors, révoltant ainsi les 
déshérités, excitant dans les hautes classes la soif des richesses, bles- 

sant, scandalisant tous les esprits sérieux. « Nous voyons s'avancer. 
vers nous », dit Jean Butzbach en déplorant ces abus, « nos prélats 
bouffis d'orgueil. 1ls sont habillés du drap anglais le plus fin. Ils 
portent une barrette sur la tête. Leur main, chargée de bagues de 
prix, est fièrement posée sur la hanche. Ils se pavanent orgucilleu- 
sement sur des chevaux de prix, et sont suivis d'une domesticité 
nombreuse, portant des livrées éclatantes. Ils bätissent de splen- 
dides demeures, où l'on admire des salles hautes, magnifiquement 
peintes; là, parmi de fastucux festins, ils se livrent à l'orgie. Les 

biens des pieux donateurs sont dissipés dans les bains, dans les fes- 
ins; on fait état de chevaux rares, de chiens, de faucons dressés 
pour la chasse. Si le soin des Ames est abandonné », dit-il encore, 
« Je haut clergé en cest en grande partie responsable. Les prélats 
mettent à la tête des paroisses des pasteurs pou dignes; quant à eux, 
ils ne se soucient que de récolter les dimes. La plupart ne pensent 
qu'à accumuler des bénéfices, sans se mettre aucunement en peine des 

devoirs que ces bénéfices imposent. Les revenus ecclésiastiques sont 
employés à payer leurs nombreux serviteurs et pages, leurs chevaux, 
chiens et faucons. Ils cherchent à se surpasser les uns les autres par 
leur faste* ct leurs plaisirs voluptueux. » L'abus si contraire aux 

1 Voy. BnaxT, Narrenschiff, $ 73. 
© # Buzroacn, Satirae elegiacae et Elegia humanas plangens miserias, Manuscrit de la 
Bibliothèque de Cologne. Sur les habits mondains du clergé, voy. la remar- 
quable décision du synode de Bamberg, 1491. HARTZUEIM, & V, p. 60. Voy. 
aussi les prescriptions des synodes de Schwerin et de Bâle (1492, 1503). On voit 
par un passage de Nauclerus (Ckron., p. 959) que les abus, du moins dans le bas 

cicrgé, étaient bien loin d'être suivis par tous les clercs. « Clerus omnis habitue 
incessu honestus et satis disciplinatus. » Voy. Joacmx, p. 62. Les princes- 
évêques avaient généralement une tenue peu appropriée à leur état, L'admi- 

‘ rable évêque d'Augsbourg, Frédéric de Hohenzollern, fut regardé comme. 
une curiosité à la diète de Nuremberg (1487), parce qu'il portait des vête- 
ments d'évêque. On l'accusa d'être un Welche, n'aspirant qu'au chapeau de 

. cardinal. « Omnes archiepiscopi et episcopi incedunt,» écrivait Frédéric le 
23 mai 1487 à son maître Geiler de Kaisersberg, « quod vix fistulatores et ipsi 
inter se discerni possint. + Voy. Dacneux, Geiler de Kaïsersberg, p. 381-387. — 
Voy. le travail digne d'attention de SreicueLr, sur le Tagebuck über die drei erslen
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anciennes lois de l'Église, encore en 
à conférer plusieurs bénéfices à une scule personne, souvent même à de tout jeuncs enfants n'ayant point encore reçu les Ordres, faisait un tort profond aux mœurs ecclésiastiques. II allait de compagnie avec l'usage, alors introduit partout, de revêtir des plus hautes dignités ecclésiastiques les fils cadets des familles princières ou de la haute noblesse. « C'est le signe d'une étrange folie », dit Geiler de Kaïisersberg, « de préférer pour les hautes charges de l'Église ceux qui sont d'une naissance illustre à ceux qui sont tout simplement honnètes ct sages. Cette folie est surtout commune en Allemagne. » «< Pour diriger l'Église on fait choix d'ignorants, gens habitués au luxe, adonnés aux plaisirs, qui ne saventricn, ct n'ont d'autre qualité que celle d'être d'illustre origine. » Autrefois, il n'en était pas ainsi : « on recherchait les hommes picux, instruits, sans prendre garde à la médiocrité de leur naissance * ». Thomas Murncr fait entendre la même plainte dans l'Évocation des fous : 

pleine vigueur, et qui consistait 

- Depuis que le diable a conduit la noblesse dans le domaine ceclésias- tique, depuis qu'on ne veut avoir d'évêque qui ne soit de haute naissance, tout va de travers! Le diable a usé bien des souliers avant de faire porter la mitre à tous les fils de princes®! » : 

Le nombre des diocèses où la noblesse possède un droit exclusif 
aux canonicats des églises épiscopales va toujours en augmentant à 

Regierungsjahre des Bischofs Friedrich von Zollern, dans les Beiträge zur Gesch, des Bis. 
thums Augsburgs, 1, 1, p. 113-143. 

1 Voy. BaaxT, N'arrenschif, $ 30. 
2 Voy. Kenken, Geiler von Kuïsersberg, p. 48, 962. 
3Rosenplüt, dans son poëme de l'Ermite (KELLER, t, [lL, p. 129-1131), déplore aussi que les évéchés et bénéfices soient distribués entre « ces grands sei- gneurs qui mènent une conduite peu ecclésiastique et peu morale *, « Les 

maisons religieuses et les abbayes », dit Unrest (p. 672), ‘sont bien gourvernées 
lorsqu'on en donne la conduite à des évêques et prélats instruits; tout va mal, 
au contraire, lorsqu'on a égard à la naissance ou à la faveur. On peut s'en 
apercevoir dans les grandes abbayes actuelles, qui toutes dégénèrent, * + La 
science progresse et fleurit, et à peine nommerait-on un siècle où 1 on ait fait autant pour-elle que dans le nôtre », écrit Trithème (De vera studiorum ratione, 
fol. 9), « et cependant on voit beaucoup de prélats ignorants, parce que {ce qui est la grande plaie de notre temps) ils ne sont élus qu'en considération 
de leur haute naissance, sans que souvent ils aient fait méme des études 
médiocres. - Pour n’en citer qu'un exemple, l'archevêque de Cologne, Hermann de Wied, était tellement ignorant, qu'il fut obligé de faire traduire les lettres de crédit écrites en latin de l'ambassadeur anglais Robert Pace. HÔFLERr, Carls V Wahl, p. 49. Dans ces nobles personnages, le prince éclipsait si complé- tement l'évêque, qu'à Strasbourg les prélats avaient entièrement perdu l'abi- 
tude de porter les insignes de leur dignité épiscopale, la crosse et la mitre. L'évèque de Strasbourg, le comte palatin Robert (+ 1478), ne disait jamais la messe; il communijait le jeudi saint dans la chapelle de son château « more laicorum », avec le personnel du château. Voy. pour plus de détails RERKER, Geiler de Kaïsersberg, p. 48, 947-953. " ‘ > 

37
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partir des dernières années du quinzième siècle. En mème temps 
les familles princières s'efforcent par tous les moyens en leur pou- 
voir de placer les évèchés ou archevèchés sous leur dépendance *. En 

. 1515, au moment où la tempête religieuse éclate, les évéchés et arche- 
vèchés suivants appartiennent déjà à des fils de princes : Brème, 

Freisingen, Halberstadt, Hildeshcim, Magdebourg, Mayence, Merse- 
bourg, Metz, Minden, Munster, Naumbourg, Osnabrück, Paderborn, 

Passau, Ratisbonne, Spire, Verden ct Verdun, L'archevèque de 

Bréme est en même temps évèque de Verden; l'évêque d'Osnabrück 
l'est aussi de Paderborn; l'archevèque de Mayence siége à la fois à 

Magdebourg et à IHalberstadt; on se plaint partout que, dans la juri- 
diction de leurs diocèses, dont ils touchent cependant tous les revç- 
nus, les évêques ne veulent ou ne peuvent plus résider. On leur 

reproche de porter bien plus volontiers le casque ct l'épée que la 
crosse ct la mitre. L'irritation du peuple au sujet des prélats belli- 
queux augmente tous les jours. On chante : 

Au guerrier le champ de bataille, au prêtre le chœur! 
Lorsque cet ordre est renversé, tiens-toi sur tes gardes! 

Les chevaliers de l'ordre Teutonique tombent aussi sous le coup 
du mépris populaire. Ils semblent n'avoir plus d'autre vocation que 
l'exercice de l'autorité souveraine dans une province particulière. À la 
faveur de leurs priviléges ecclésiastiques ils répandent dans l'Église un 
esprit mondain. « Au licu de pourfendre les ennemis », dit le peuple, 
« ce sont des chapons rôtis, des perdreaux, des oies, des canards, que 

les nobles chevaliers percent maintenant de part en part! » 

S'habiller, se déshabiller, 
Manger, boire, dormir, 
Voilà la règle des scigneurs teutons! 

Ainsi chantent les railleurs. 

1 La loi ecclésiastique qui excluait des canonicats les prêtres n'apparte- 
nant pas à la noblesse, fut renouvelée à Bâle en 1474, à Augsbourg en 1475 
(RoTua vox SCHREKENSTEIN, Patricia, p. 525), à Paderborn en 1480, à Munster un 
peu plus tôt, à Osnabruck en 1517. ESTOn, Ahnenprobe, 1. TI. Voy. l'article 
intitulé : Der deutsche Adel in den hohcn Erz und Domcapiteln, dans les Historisch 
politischen Blättera, t. XLUI, 653-676, 745-768, 837-858. — L'auteur, noble lui-même, 
est conduit à avouer, en terminant son travail, que les droits exclusifs de la 

petite et haute noblesse aux canonicats, non-seulement étaient incompatibles 
avec le véritable but religieux des chapitres, mais encore ne fut jamais un bien 
Pour la noblesse elle-même. « Il n'est aucune condition », dit-il, « qui n'ait 
pour base le précepte évangélique « Ora et labora ». Toute sinécure est mau- 
vaise, parce qu'elle affaiblit ou tue dans l'individu ou la caste qui en reçoit 
le bénéfice apparent, l'activité et la capacité de travail. ». Voy. une Lamentation 

sur la monganité des prélats dans le An:eiger für Kunde der deutschen V'orseit, 
t. XVI, p. 368, . | 

8 Voy. notre second volume, |
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Les fils de bourgeois et de paysans, exclus des siéges épiscopaux Comme de tous les hauts emplois ecclésiastiques, voient peu à peu se fcrmer devant eux un nombre toujours plus considérable de monas- tères, et les. cloitres qui disposent des plus nombreux moyens de “Civilisation et d'instruction sont bientôt exclusivement réservés à «la noblesse. Ces couvents de nobles sont précisément ceux qui -s'opposent le plus fréquemment à toute tentative de réforme !, Mais dans les Ordres mendiants, où la plupart des religieux appar- tiennent au peuple ou à la bourgeoisie, les efforts des réformateurs rencontrent aussi trop souvent une vive résistance, Les moines -Mendiants s'échappent de leurs monastères, comme par exemple les. Augustins (1181). — Ceux que Gciler de Kaisersberg pour- suit. des plus impitoyables reproches sont les moines déchaussés, « ces méchants gamins irréguliers », « car je ne puis », dit-il, « Jcs appeler autrement ». Des plaintes fréquentes se font partout entendre Sur Île trafic des choses saintes, les punitions ecclésiastiques imposées trop légèrement, les grands ct fréquents envois d'argent faits à Rome par les prélats pour obtenir la pourpre; les annales ct les frais du pallium?*, : . Ces abus, ces scandales, venus de la mauvaise organisation ecclé- siastique, sont SyStématiquement mis à Profit par la jeune école des humanistes, qui s'est peu à peu élevée dans l'estime et la consi- dération publiques à côté de cette ancienne génération de savants à qui {l'Allemagne devait la restauration des études classiques. Dès le commencement du scizième siècle, cette nouvelle école forme un parti « compacte et exclusif: », Les chefs vénérés de l'ancien huma- nisme * s'étaient tous montrés les adversaires intrépides des abus qui s'étaient glissés dans l'Église, mais l'autorité de l'Église elle-même, celle du Souverain Pontife, étaient demeuréces intactes dans leurs con- victions. Ils étaient restés attachés du fond de leur âme aux dogmes chrétiens; les prescriptions de la morale évangélique étaient la règle 
1 Voy. HÔFLEn, Eïnleitung zu den Denkicürdigkeïten der Abtissin Charitas Pirkheimer, t. XXXV (Bamberg, 1853). Buschius cite deux monastères de filles nobles où d'horribles scandales s'étaient produits dans le diocèse de Minden, p. 859-864. VOY. GhURE, p. 158. Sur un monastère de filles nobles à Reuss, voy. TETZEL, Des bühmischen Herrn Leo's von Ro:mital Ritter, Hof und Pilgerreise durch die Abendlande, dans la Bibl des literar. Vereïns, t. VII, p. 148. Les danses qui eurent lieu À Cologne en présence de Maximilien Pendant la diète de 1505 furent ouvertes par l'archevêque, une abbesse, et plusieurs dames des abbayes de Saint-Marein et de Sainte-Ursule, Voy. Zeitsch. des berg. Geschitsvereins, LL. VI, p. 274, * Pour plus de détails, voy. KERKER, Geiler von Kaisersberg, p. 49, 398-401, — DACHEUX, p. 158-196. — JAcen, Lim, p. 501-505. — GRAFE, Leïpsigs religiôses Leben bis 1517 dans le Zeitschrift für die Hist, Theologie, P. 51-92, vol. IX (Leipzig, 1839). $ Voy. t. IX, p. 51-72, les plaintes de Wimpbheling à ce Sujet dans Wisxowae TOFF, P. 177-195, 226. Voy. notre second rolume. # Voy. notre second volume. 

37.



580 ° RÉSUMÉ, TRANSITION. 

de leur vie, et c'était précisément leur amour pour l'Église univer- 

selle qui enflammait leur zèle réformateur. Les nouveaux huma- 

uistes, au contraire, se targuent orgucilleusement de leurs prétendues 

lumières, se mettent au-dessus du christianisme, de l'Église, et 

même des prescriptions les plus élémentaires de la morale. Ils 

voient dans l'antiquité, non un élément de culture ct de civilisa- 

tion, mais un principe vital pour les peuples modernes, ct préten- 

dent substituer à l'inflexible morale du christianisme la philosophie 

commode des anciens. Beaucoup d'entre eux travaillent au complet 

renversement de l'ordre social. Ces hommes allument dans la nation 

une guerre civile intellectuelle si désastreuse, qu'en très-peu de 

temps elle détruit toutes les semences, les fleurs et les fruits de la 

réforme tentée. Ils détestent la nouvelle forme de jurisprudence, 

mais, disciples et défenseurs de la théorie antique sur l'État, ils 

vont tout droit, par leurs railleries frivoles ct leurs saillies mépri- 

santes sur l'Église etses ministres, au même but que les juristes. Is 

commencent par réclamer hautement la sécularisation des biens de 

l'Église. Or, comme l'amour des richesses, vice principal de l'époque, 

pousse le clergé à accroitre sans cesse les propriétés ecclésiastiques 

et créc à l'intérieur de l'Église un état social et religieux que déplo- 

rent tous ceux qui ne sont pas directement intéressés à sa CONSCr- 

vation, « les princes, les seigneurs, les conseils urbains sont exposés 

à la tentation pressante de mettre la main sur les biens du clergé ». 

« Celui qui les y excite est leur homme », dit Gciler, « et leur semble 

toujours un excellent conseiller". » | 

À ce désir de séculariser les biens ecclésiastiques, SC joint bientôt 

celui de transporter la juridiction spirituelle des évêques aux SOUYe- 

rains temporels et aux magistrats civils. Un grand nombre de princes 

-s'ingérent déjà sans aucun scrupule dans des questions purement 

ecclésiastiques *. Ils y sont quelquefois poussés par les réformateurs 

eux-mêmes, qui les appellent à leur aide pour opérer les change- 

ments qu'ils veulent introduire. L'autorité du siége apostolique est 

regardée parles conseillers princiers comme« un joug dur et pesant ». 

Dès le milieu du quinzième siècle, on voit en Allemagne (se ratta- 

‘chant presque toujours à Jean Huss) des novateurs qui combattent 

L'infaillibilité doctrinale du Saint-Siége*, puis, allant toujours plus 

“loin, l'autorité des conciles généraux, la hiérarchie ecclésiastique, et 

les enseignements fondamentaux de l'Eglise. 

.« Je méprise le Pape, l'Église et le concile », dit ouvertement Jean 

1 Judenvucher und Schinderey, p. 42. 

2 Voy. Cause, p 359. | 
| 

s Aussi les théologiens les plus strictement orthodoxes défendent-ils avec 

fermeté dans leurs écrits el leurs prédications l'autorité du Saint-Siége. 

Gabriel Biel fit paraitre en 1462 un écrit sur l'obéissance due au siége
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de Wesel (1484), « et je loue le Christi,» « L'Église », dit-il ailleurs, 
« subit une captivité de Babylone. Le Pape n'est qu'un singe vètu de 
Pourpre. » Professeur autorisé de la Sainte Écriture, Jean de Wesel 
combat la doctrine des indulgences, rejette le culte des saints, le 
purgatoire, les sacrements de pénitence, d'Eucharistie et d'extréme- 
onction. « L'huile consacrée », enscigne-t-il, « n'est pas meilleure que 
celle que l'on mange à la cuisine. » Il dit hautement que le corps 
de Jésus-Christ peut être présent dans l'hostie sans la transubstantia- 
tion; que la Sainte Écriture est la source infaillible et unique de la 
foi, et ne peut être expliquée que par elle-même: que la foi seule 
justifie, et que seuls les prédestinés auront part à la félicité du ciel. 
Dans ses écrits comme dans ses sermons, il se livre à de rudes et 
grossières sorties. Il reproche aux prêtres de « servir leur ventre en 
dévorant le bien des veuves », ct de n'être « que des chiens et des 
animaux malfaisants ». Préchant un jour sur le carème, il dit qu'à 
Son avis « saint Pierre ne l'a institué que pour écouler plus facilement 
ses poissons ». « L'homme », ajoutc-t-il, « peut manger aussi long- 
temps qu'il à faim; si cela te fait plaisir, tu peux manger un bon 
chapon le vendredi saint. » 

Jean de Wesel avait longtemps professé à l'Université d'Erfurt, et 
Luther dit, après s'être étendu sur la considération dont il jouissait : 
« JohannesWesalia a gouverné par ses écrits la haute école d'Erfurt, 
et c'est après avoir étudié ses livres que j'ai moi-même enseigné plus 
tard,» ‘ 

Les « frères de Bohème », dont les huit confessions de foi, toutes 

apostolique, où il demande pour les décisions et lois disciplinaires du Pape 
la même soumission que si elles émanaïent de saint Pierre lui-même. Voy. 
LINSENMANN, Gabriel Biel, dans la Tubinger Theol. Quartalschrift, p. 203, 1865. En 
1480, Pfeffcrs, professeur à Fribourg, fit paraitre un traité sur l'infaillibilité 
de l'Église romaine. {(SCuREImEn, Universität Freiburg, t. 1, p. 112.) En 1495, Sébas- 
tien Brant entreprend une campagne théologique pour soutenir l'autorité 
sans restriction du Pape, (Scumipr, Aotices, p. 198-200.) En 1503, la même thèse 
est soutenue par le célèbre Pierre de Ravenne, à l'Université de Wittenberg 
(MUTuER, dus dem Universitäts und Gelehrtenleben, p. 70-76, etc.). 

Jean de Wesel enseignait : « C'est au théologien à juger la mesure dans 
laquelle les décisions du Pape nous obligent. » Voy. ULMANN, Aeformatoren vor 
der Reformation, t. 11, p. 556. . 

# Pour plus de détails, voy. ULMANX, t. I, p. 240-518 (surtout les pages 326, 
333, 360, 288-307, 395). Sur l'enseignement de Jéan Wessel (t 1489), voy. la 
monographie de Friedrich, Johann [Vcssel (Ratisbonne, 1862). ULMANN, 1. IL, 
p. 287-707. Nicolas Rus, de Rostock, fut au nombre des adversaires de la hié- 
rarchie ecclésiastique, de la doctrine sur les indulgences, du cuite des saints, ctc. 
Voy. GEFFREN, Pildercatcchismus, p. 159-163. Le prêtre saxon Jean Drändorf nie 
l'infaillibilité des conciles généraux, l'obligation de se soumettre À l'Église, etc. 
Voyÿ. KauMMEL, Theol, Studien, und Kritiken, 42 à., p. 133-144 (Gotha, 1869). En 1553, dans les environs d'Heilbronn, on trouve la secte des « pauvres déchaussés », 
qui n'admettent point de différence entre les prètres et les laïques, sou- 
tiennent que dans la communion on ne reçoit pas le corpset le sang du Seigneur, 
mais seulement du pain et du vin bénits, etc. BiNTEntN, €. VII, p. 304-305. Vers
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différentes les unes des autres, avaient été plusieurs fois imprimées 
à Nuremberg et à Leipzig', s'occupent activement en Allemagne de 
la propagation de leurs doctrines; ils n'admettent aucune différence 
entre les prêtres ct les laïques, appellent le Pape l'Antechrist, et 
l'Église romaine (par conséquent l'Église catholique) « une associa- 
tion de vauriens ct de menteurs recevant toutes leurs inspirations du 
diable ». À Prague, dèsles premières années du seizième siècle, nous 
trouvons les esprits dans les dispositions ou sera bientôt la plus 

. grande partie de l'Allemagne. « Il règne ici un cffroyable désordre 
dans les idées religieuses », écrit de Prague le célèbre Bohuslas 
Hassentein (1502). « Tout le monde est libre d'adopter les manières 

- de voir de qui bon lui semble. Sans parler des wicléfites et des 
picards, on rencontre des gens qui nient la divinité du Rédempteur, 
disent quel'âme périt avec le corps, ct que toutes les religions sont 
bonnes pour parvenir au salut: il en est méme qui pensent que l'enfer 
n'est qu'une pure imagination. » 

Je passe sous silence d'innombrables opinions de ce genre. Ou ne 
_ les tient même pas secrètes, on les prèche ouvertement. Vicillards 

et adolescents, hommes ct femmes, engagent des discussions sur des 
questions de foi, commentent la Sainte Écriture sans l'avoir étudiée, 
et chaque secte nouvelle trouve des partisans, tant est grand l'amour 
des nouveautés ?, 

Mais cependant l'Église garde encore toute sa force vitale”. L'esprit 
catholique, la pieuse ferveur, sont encore dans leur lustre parmi 

le milieu du quinzième siècle, on trouve des adeptes des sectes de Waldens et des 
Tabarites à Windsheim, Neustadt-an-der-Aisch, Rothenburg, Ansbach, Schwein- 
furt, dans les environs de Baireuth, dans le Fichtelgebirge et le Frankenwald, à Nuremberg, Heroldsberg et Ieilsbronn. À Wurzbourg et dans les villages envi- 
Tonnants, ils vont même jusqu'à établir leur culte. Voy. Il. HacpT, Die religiüsen 
Secten in Franlen vor der Reformation (Wurzhourg, 1882). Le concile provincial de 
Mayence (1455) s'élève contre les diverses doctrines hérétiques préchées à cette 
époque dans le diocèse. HanTzuEiM, t. V, p. 438-140. Sur un autre concile réuni 
à Mayence dans le même but, voy. BINTERIM, t. VII, p. 297. A Mayence, un Moine attaque en pleine chaire la doctrine de l'Église sur la naissance du Sau- 
veur, le culte de la Sainte Vierge, etc., et l'on redoute que les Ordres mendiants 
* ne soutiennent des doctrines hérétiques et ne causent de graves troubles reli- 
Gieux, » UNREST, p. 800-801. 

? Sur l'époque où les hussites commencèrent à répandre dans le royaume . * leurs lettres hérétiques » en langue allemande, voÿ. Bezocv, Zur Geschichte der Husitenthums (Munich, 1874). Sur les progrès des hussites en Allemagne, YOÿ. notre second volume. 
‘ # Voy. GINDELY, Geschichte der PBôhmischen Brüder, t. 1, p. 39-43, 102-103, 161, 496 (Prague, 1857), et GINDELY, Über die dogmatischen Ansichten der béhmisch-mürischen 

Brüäder, dans les Comptes rendus des séances de l'Académie de Vienne, t. XI, P- 349-118. Sur l'Apologia sancte Scripture des hussites publiée à Nuremberg en 
1512, voy. Anzciger für Kunde der deutschen Vorseit, t. VII, p. 50-51. * Le garant le plus irréfutable de l'attachement profond et ardent que le ‘ peuple avait encore pour l'Église, c'est Luther. Voy. les passages cités dans notre second Yolume. Voy. mon travail intitulé : À mes critiques, P. 120-193.
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toutes les classes de la nation, àl'intérieur des familles comme dans les monastères", Ce n’est que dansles dernières années du quinzième siècle que des signes alarmants commencent à faire redouter une diminution de foi; un trouble étrange agite les esprits: les cnscignements de l'Église et son culte sont attaqués. Sébastien 
oùsont tombéeslesindulgences, et considère 
évident de l'approche de l'Antechrist?. Geil 

Brant déplore le mépris 
ce mépris comme le signe 
er de Kaisersberg parle des propos impies tenus sur les sacrements?. Dans un de ses scrmons 

? Les amples détails que nous avons fournis dans ce volume sur l'enseigne. ment populaire, la science et l'art en offrent d'indiscutables preuves. Pendant la seconde moitié du quinzième siècle, les confére nces religieuses augmentent d'année en année; les pèlerinages sont plus fréquents, peut-être, qu'à aucune autre époque antérieure; le culte des saints, surto ut celni de sainte Anne, de. sainte Maric, de saint Joseph, prennent un développement remarquable et géné- ral dans le peuple. Voyez Farr, Druckkunst, 33-37, 44. pèlerinages, dont l'accroissement excitait quelque 
+ Tant que le peuple les entreprend dans le picux d 
véritable, son Fils Notre-Scigneur Jésus-Christ et 

79, 83-107. À propos des 
Opposition, Rolewinck dit : 
essein d'honorer le seul Dieu 
ses Saints, et dans la ferme confiance que sa prière sera exaucée, on doit plutôt les encourager qu'y mettre obstacle. » (De laude reteris Saxonie, p. 200.) A Aix-la-Chapelle, lieu de pèlerinage le plus fréquenté de l'Allemagne, il y eut en 1453 

rins que le conseil de la ville. se vit contraint de 
et de ne laisser entrer les uns qu'à mesure que 

une telle affluence de pête- 
fermer les portes de la cité 
d'autres sortaient. Dans le Yoisinage de la cathédrale, les toits des maisons étaient souvent enlevés pour donner aux pèlerins la possibilité d'apercevoir les reliques. En 1493, les gardiens des portes de la cité ne comptèrent pas moins de cent quarante-deux mille pèlerins en un seul jour, et dans l'église de Sainte-Marie, pendant les quinze jours que duraient les fêtes des saintes reliques, Quatre-vingt-cinq mille florins (somme énorme pour cette époque) furent donnés en offrande par les assistants réunis. Voy. KESSEL, Aittheilungen über die Hciligthiner der Stifiskirehe zu ‘Aachen, p- 165-206. (Côln, 1874.) Voyez J. Knen S, Zur Geschichte der Heiligthums farien, “Cologne, 1881. Sur les pèlerinages d'enfants à Saint-Michel, en Normandie, voyez la chronique de Cologne dans les Cronilen der deutschen Stüdte, t. XIV, P. 799-800. Sur les troupes de pélerins venus de Thuringe, de Franconie, de Hesse, pour vénérer le Lrécieux Sang à Wilnack, voyez STOLLE, P. 308-312, — Lübeckische Chroniken, t. 11, p. 205. — Voyez IOFFMANNX, Geschichte des deutschen Kir- chenlicdes, p. 185-187. À Grimenthal, en 1515, lenombre des pèlerins s'élève à 44,000. Trithème écrit sur le jubilé de Rome en 1500 : « Currebant viri et mulieres, viduac ac virgines, juvenes ac senes, monachi ac moniales, permixti ac confusi eratque res viro sapienti admiratione digna. + Chrôn. Sponheim, p. 412. La «cur- rendi libido * de l'époque, malgré toute la ferveur de l'intention, se montrait fréquemment dans les troupes de pèlerins, et bien des avertissements s'élevaient pour blâmer les vices qui S'Yglissaient. Voy. A'ampschulte Universitur Erfurt,t,I, p.17. — Voyez ANSHELM, t. III, p. 152-154, — Voyez TRITHEM, Chron. Sponheim, p. 415. Dans la confrérie de Sainte-Marie, à Francfort-sur-l'Oder, on comptait en 1504 soixante et onze hommes et quatre-vingt-dix femmes, parmi lesquels se trou- vaient les premiers et les plus considérés personnages de la ville, À Cologne sur la Sprée, le bourgmestre Michel Fritze se fit remarquer Par son zèle pour l'accroissement du culte de la Mère de Dieu, et fit construire une église en son honneur. Partout, on comptait parmi les premiers d 

de Marie +. (Zur Geschichte der Marienverchrung für der 
le culte de sainte Anne au quinzième siècle, voy. 

* Narrenschiff, par + 103. :« L'indulgence est tellement dé 
ne la réclame et ne la respecte. » 

Voy. ZaPrEuT, Paderesen, p. 136. , 

u pays les plus zélés « frères Reformation, p. 128-135.) Sur 
FaLk, Aatholik, 1878, cah. 1, 

préciée, que Personne
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(1515) il fait intervenir des personnages qui déclarent fort nettement 
« qu'ils ont maintenant la Sainte Écriture entre les mains, et peuvent 
d'eux-mémes connaitre ct discerner ce qui est nécessaire au salut, 
sans avoir besoin pour cela ni d'Église, ni de pape! ». 

Dès 1518, on compte au moins quatorze traductions complètes de 
la Bible en haut allemand, et cinq en bas allemand. 

L'Église n'avait pas mis obstacle à la diffusion de la Bible tant que 
les divisions de ses enfants ne lui en avaient pas révélé les dangers. 
Mais les esprits les plus éclairés ne tardèrent pas à se demander s'il 
était expédient et utile de mettre la Sainte Écriture tout entière 
entre les mains de tous. Gciler et Brant craignent qu'on n'en force le 
sens, que des gens ignorants et frivoles ne l'interprètent dans un 
esprit malveillant ou grossier, et qu'on ne la mette au service de 
toutes sortes de doctrines touchant la foi et lesmœurs. « Dieumème », 
disent-ils, « n'a pas mis à la portée de tous sans distinction sa divine 
parole, puisqu'il n'a pas fait de la lecture une condition de salut. 
Toutes les hérésies sont nécs d'une fausse interprétation de la Sainte 
Écriture. Elle offre déjà de grandes difficultés à l'héxégète savant : 
combien plus, par conséquent, à la foule ignorante! » « ILest dange- 
reux », dit Geiler, « de mettre un couteau dans la main des enfants 

et de leur permettre de couper eux-mêmes leur pain, parce qu'ils 

peuvent se blesser. De méme la sainte Bible, qui est le pain de Dieu, 
doit ètre lue et expliquée par ceux qui sont déjà avancés en savoir, 
en expérience, et peuvent en tirer le sens indubitable. Le peuple, 
peu versé dans ces questions, pourrait aisément se £candaliser à cette 
lecture; car, s'en tenant simplement au sens littéral, il est exposé à 

tirer le mal de ce qui était destiné à alimenter sa foi*. » Geiler 
adresse à ce sujet de pressantes exhortations à ses auditeurs. Il les 

met constamment en garde contre l'abus de la Bible. | 
« Nous lisons la Bible et les vénérables écrits des saints Pères », 

1 Dans le Cod. Camp., p. 29. « Il y'a déjà vingt ans », dit l'auteur des Com- 
mentaires sur les soixante- dix articles et hérésies des luthériens (Stras- 
bourg. 1524, page D. 3), « j'ai entendu des gens pieux et expérimentés se 
plaindre de ce que les bourgeois et les paysans lisaient et commentaient la 
Sainte Écriture et étaient avides d'entendre ce que les faux interprètes leur 
disaient contre l'Église et sa doctrine. » 

2 Tiré de l'édition donnée par Wimrneuixe, De Petri Scottit Lucubrationes, p, 152 B. 
— Voyez l'important recueil de censures de l'archevèque de Mayence Berthold 
de Henueberg de 1486, dans le Codez dipl. de Gonexus, t, IV, p. 469. L'archevèque 
dit comme Geiler : « Quis enim dabit rudibus atque indoctis hominibus et 
emineo sexui, in quorum manibus codœæces sacrarum litterarum inciderint, 
veros excerpere intellectus? Vidextur sacri evangelii aut epistolarum Pauli 
texius, nemo sane prudens negabit, multa suppletione et sub auditione aliarum 
scripturarum opus esse. » Il nomma des commissaires particuliers à Mayence, 
Erfurt et Francfort, chargés de surveiller l'impression de la Bible, Voyez d'autres 
décrets de censure dans FAuLMANx, p. 231.
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Prenons point. C'est que nous ne SOMMES pas assez savants pour les interpréter dans le rai sens ortho- doxe. Il est presque à regretter que la Sainte Écriture soit de nos jours imprimée en allemand, car Pour l'entendre comme il faut, il est parfoïs nécessaire dene pas s'entenirau senslittéral. Je t'en permets bien la lecture; j'admets que tu aies chez toi les interprétations et les gloses, mais tune tetireras delà niavec bonheurniavec avantage, si tu n'as premièrement acquis la science indispensable à son intelligence; sans étude préalable, tu t'égarcras. Orla Sainte Écriture ne te donnera Point cette science: il faut que tu l'aies d'avance dans ta tête. Si tu avais cn ta possession un bon certificat te donnant droit d'apprendre à faire des armes, cela ne t'aurait Pas Cncore appris l'art de te bien défendre, il te faudrait pour cela avoir reçu les leçons d’un bon maitre. Si, voulant Préparer du cuir, tu avais déjà tes ciseaux; si tu tenais en main l'aiguille et le ligneul, tu ne saurais pourtant pas encore faire des souliers; auparavant il te faut passer par l'appren- tissage. Donc, en lisant la Bible, prends bien garde de te tromper de chemin!» Dans ses sermons sur la Nef des fous, Geiler blâme énergiquement les faux interprètes de l'Écriture qui rejcttent les explications des’ docteurs de l'Église, ct prétendent faire briller leur propre lumière; il nomme les vaudois « et ces gens qu'on appelle dis- ciples du libre esprit », « de faux docteurs, des glossateurs de l'An- techrist » : « Ils frayent la voic à celui qui sera le grand falsificateur 
et l'imposteur par excellence », dit-il, « ct quand celui-là paraitra, je crains qu'il ne trouvebeaucoup d'adeptes parminous. Tout porte à croire que le moment de sa venue n'est pas bien éloigné*, » « L'Alle- magnce entière », dit Sébastien Brant (1494), « regorge de Bibles, de doctrines sur le salut, d'éditions des saints Pères et de livres sem- blables 5, De grands abus se sont introduits dans notre pays. On tourne ct l'on retourne la Bible, on lui fait dire tout ce qu'on veut, et l'on met ainsi en péril et la foi et la Bible, qui est le fondement 
de la foi. Ceux qui changent le sens de l'Écriture et l'entendent 
autrement que le Saint-Esprit ont une fausse balance cn main; ils y mettent tout ce qu'ils veulent. Ils exagèrent ceci, ils affai- 
blissent cela, et voilà pourquoi, de nos'jours, la foi dépérit. n « Les vagues assaillent en tous sens la barque de Pierre. 11 faut s'attendre à beaucoup d'orages et de catastrophes, car maintenant on ne sait plus où est la vérité. La Sainte Écriture est Pour ainsi dire mise à l'envers, et tout autrement expliquée que ne l'avait voulu 

ITiré durecueil de Sermons de GEILER, 127° édition de Bâle (1512). — KERKER, P. 49, 392-393. 
+ BRaNT, Varrenschif, page 200 de l'édition de Strasbourg de 1520. 3 Narrenschif, Introduction.



586 . RÉSUMÉ, TRANSITION. 

la bouche de la divine Vérité. L'Antechrist est assis dans la grande 
nef. Il a envoyé son messager qui répand le mensonge dans toute la 
contrée. Une foi tronquéc, une doctrine pleine d'erreurs pénètre 
tous les jours davantage dans les esprits ?. » 

Le trouble et la fermentation grandissent, et gagnent peu à peu 
toutes les classes de la socièté. ‘ 

Unc inquiétude immense s'empare de la nation tout entière. 
Les esprits sont tourmentés de ce sombre Presseutiment qui a 

coutume de précéder les grandes catastrophes. 
Les électeurs. de Mayence et de Saxe s'adressant au jeune Charles- 

Quint, nouvellement élu, et, Ie suppliant de hâter sa venue dans le 
royaume depuis si longtemps délaissé, lui écrivent : « Un immense 
incendie, un incendie comme il ne s’en est jamais vu, menace de 
dévorer l'Allemagne *. ». | 

. À Warrenschif, $ 103. Wimpheling exprime la crainte (1515) que le « poison bohémien » ne se Propage encore davantage, et Willibald Pirkheimer écrit en juin 1717 que la doctrine des hussites gagne tous les jours du terrain. Voyez HAGEN, Deutschands literarische und religiôse l'erhältnisse, 1. 1, p. 463-150. .%« Tale universe Germanie incendium perspicimus, quale nullis ante tempo- ribus auditum arbitramur. « Lettre du 8 février 1520, Luxz, Corresponden: des Kaisers Carl V, t. 1, p.57. Voyez aussi la lettre d'un inconnu dans CuueL, Hand. Schriften der Hofbibliothek zu Wien, t. 1, p. 523, 597, 

FIN.
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97, 98, 108, 109, 138. 

Tyrol, 124, 165, 265, 275, 302, 343, 384, 
429, 451, 493, 524, 5925, 527, . 

U 

Uberlingen, 21,139, 426. . 
Uln, 8, 65, 137, 138, 139, 140, 142, 158, 

160, 161, 165, 172, 173, 183, 199, 237, 
257, 291, 292, 293, 294, 296, 308, 310, 
312, 313, 334, 337, 338, 353, 355, 356, 
361, 371, 379, 380, 383, 422, 427, 493, 
515, 505. 

Unna, 139. 
Upsal, 74. 
Urbin, 9. 

Utrecht, 16, 40, 50, 150. 

v 

Valence, 9, 344. 
Velden, 138. 
Venise, 9,13, 14, 86, 113, 162, 207, 354. 

357, 360, 361, 381, 382. 

Verden, 578. 

Verdun, 426, 484, 578. 

Vérone, 526, 530. 
Vienne, 16, 25, 59, 69, 73, 75, 83, 112, 

113, 121, 125-128, 134, 138, 174, 175, 
192, 208, 296, 297, 321, 337, 343, 353,   357, 360, 373, 385, 428, 146, 534, 582.
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Vienne en France, 83. 
Vilsbibourg, 138. 
Vilseck, 540. 
Viterbe, 113. 
Voralberg, 385. 
Vornbach (abbaye), 174. 
Vreden, 138. 

xv 

Waldstena (abbaye de), 11. 
Waiblingen, 30-138. 
Waidhofen, 138. 

Wallenda, 66. 

Walkenriecd, 168, 172. 
Walmersheim, 274. 
Wasserbirg, 138. 
Wedderen, 139. 

Weil-la-Ville, 138. 
Weiten, 172. 

Werbén, 137, 
Weese, 21, 23. 

Wesel, 20, 54, 57, 333, 564. 

Westphalie, 34, 55-57, 64, 76, 79, 99, 218, 
275, 304, 318, 349, 367, 426, 436, 537- 
574. 

Wiener-Neustad, 138, 172. 
Wienhausen (abbaye), 168, 172. 
Wilhelmsbourg, 138. 
Wilre, 273. 

Wilsnack, 137, 172, 582, 

Wimpfen, 426. 
Wincester, 135. 
Windesheim, 16. 
Windsheim, 16, 582. 
Windisch-Grätz, 138. 
Winnigen, 277. 

TABLE GÉOGRAPHIQUE, 

Wismar, 137, 223, 423. 
Wittemberg, 69, 70, 72, 

581. 

Wittstock, 137. 
Witzenhausen, 296. 
Wolmirstädt, 137, 
Worcester, 135. 

Worms, 81, 82, 87, 139,292, 293, 436, 
430, 492, 498, 499, 500-503, 507-509, 

511, 523, 525, 535, 541, 512, 574. 
Wunsiedel, 333. 
Wurlemberg, 258, 378, 381, 470, 474, 

537, 543, 565. 
Wärzbourg, 12, 159, 161, 174, 29f, 378, 

428, 537, 553, 582. 

Wursthausen, 137. 

138, 185, 428, 

x 

Xanten, 20, 21, 18,57, 59, 65, 84, 139, 
140, 141, 30f, 336. 

Y 

Yarmouth, 318. 
Yenkosen, 172. 
York, 135, 348, 497. 

Z 

Zélande, 300. 
Zerbst, 138, 232, 
Ziesar, 137. 
Zurich, 139, 161,204, 321, 378, 426. 
Zütphen, 16. 
Zug, 139. ’ 
Zwickau, 138, 156, 237, 573.   Wisby, 348. 
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ERRATA ° 

Page 4. 1167, lisez : 1464, 
P. 13. Des formulaires de prières et d'édification, lisez : et des livres édifiants. P. 30, Aux fêtes de Notre-Dame et des saints, lisez : et des saints apôtres. P, 32. Les tableaux des confessions, lisez : de la confession. 
P. 51. Cette manière de voir n'avait pas, du reste, 

vait, du reste, rien de nouveau. 
P. 57. Robert de Venray, lisez : Lambert de Venray. 
P. 83. Maximilien en l'élevant et l'avait élevé, lisez : Maximilien l'avait élevé. P. 86, Conrad Pentinger, lisez : Peutinger. 
P. 87. Le siècle en connut à peine un second qui puisse lui étre comparé, lisez: connut à peine un savant qui pût lui être comparé. 
P. 109. L'obligation de conserver le gibier, lisez : de ne pas détruire le gibier. P. 111. Les centres intellectuels des villes de l'Allemagne, lisez : les centres intellectuels de l'Allemagne. 
P. 119. L'entrelacer heureusement, lisez : l'unir heureusement. P. 133. Pour les ouvriers, lisez : pour les artistes. 
P. 187. L'humour demcura vigoureuse et saine, lisez : vigoureux et sain. P. 188. Elle passait souvent, lisez : il passait souvent. ‘ 
P. 202, Ces mêmes règles ont triomphé dans le domaine des sons, elles l'ont affranchi, lisez : elles les ont affranchis. 
P. 215. Humour malicieuse, lisez : humour malicieux. 
P. 218. Prendre, rouer, voler, lisez : pendre, rouer, voler. 
P. 236. Prie pour ton cher enfant, lisez : prie pour moi ton cher Enfant! P. 379. Härdlingen, lisez : Nürdlingen. 
P. 417. La division du pays en districts, lisez : en cercles. 
P. 524. D'après les conventions des alliés, l'Empire et la maison d'Autriche s'unissaient pour recouvrer, en réunissant leurs efforts, toutes les possessions que les Vénitiens leur avaient enlevées, lisez : l'Empire et la maison d'Autriche devaient recouvrer toutes les possessions que les Vénitiens leur avaient enlevées. 
P. 531. 1617, lisez : 1517. 

rien de nouveau, lisez : n'a- 
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